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INTRODUCTION 

« Hartmann bouillonne, comme bouillonnait Boris : les sons et les idées planent dans 

l’air – je les gobe et je m’en goinfre, et c’est à peine si j’ai le temps de les griffonner sur le 

papier. » 1 

Ainsi s’exprimait Moussorgski pour décrire la composition des Tableaux d’une 

exposition, œuvre par laquelle il brossa en 1874, sous une forme musicale, l’exposition 

organisée en hommage au peintre et ami Victor Hartmann. Chaque morceau des Tableaux 

représente une œuvre exposée et un intermède musical permet de faire la transition entre 

chaque partie du cycle, symbolisant le déplacement du visiteur de l’exposition d’une œuvre à 

une autre. De plus, l’intermède fait lui-même l’objet de variations, selon le sentiment que 

l’œuvre laisse au visiteur, transmutant ainsi l’émotion visuelle en émotion musicale. Ce 

faisant, ce célèbre cycle de pièces pour piano démontre, d’une façon magistrale, combien une 

exposition est toujours plus qu’une simple collection d’œuvres d’art.  

Mais plus extraordinaire encore, l’exposition d’œuvres graphiques et plastiques est 

aussi une réalité juridique. Récemment consacrée comme un objet du Droit, elle s’impose 

aujourd’hui comme l’objet d’un droit. Et c’est à ce droit d’exposition des œuvres graphiques 

et plastiques que sera consacrée la présente étude. 

Quelques précisions s’imposent toutefois lorsque l’on aborde juridiquement le « droit 

d’exposition des œuvres graphiques et plastiques ». Il ne peut, en effet, s’agir que d’un droit 

subjectif, entendu comme un pouvoir conféré à un sujet d’obtenir un avantage particulier. 

Cette qualification a l’avantage de donner une idée exacte de la structure du droit 

d’exposition en ce que le subjectif y tient une place éminente du fait de sa relation forte avec 

volonté du sujet de droit. En tant que norme, un droit est, « par nature », nécessairement doté 

d’une « présupposition » et d’un « effet juridique »2. Ce dernier ne pourra être mobilisé par le 

sujet de droit que si la présupposition de la norme l’y autorise, lui en donne la capacité. Le 

pouvoir d’obtenir l’effet juridique souhaité constitue donc l’essence du droit subjectif ; il 

s’agit avant tout d’un pouvoir de volonté3. Par extension, la dénomination de ce droit subjectif 

inclura l’avantage qu’il est en mesure d’obtenir4. Mais cette dénomination ne rend pas 

                                                 

 
1
 MOUSSORGSKI M., « À Vladimir Stassov (Saint-Pétersbourg, 12 ou 19 juin 1874) », Correspondance – 

traduite, présentée et annotée par Francis Bayer et Nicolas Zourabichvili, Fayard, Paris, 2001, p. 330 ; 

2
 MOTULSKY H., Principes d’une réalisation méthodique du droit privé – La théorie des éléments générateurs 

des droits subjectifs, Dalloz, Paris, 2002 (réédition), 183p. (décrivant une méthode d’analyse des plus claires 

et des plus simples pour comprendre la réalisation du droit ; cette méthode sera très largement employée dans 

la présente étude) ; 

3
 MICHAELIDES-NOUAROS G., « L’évolution récente de la notion de droit subjectif », RTD-Civ., 1966, 

p. 223 ; 

4
 ROUBIER P., Droits subjectifs et situations juridiques, Dalloz, Paris, 2005 (réédition), pp. 67-73  (qui fournit 

une liste non exhaustive, mais considérée comme limitée, incluant « le droit de propriété, le droit d’usufruit, 
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totalement compte des multiples significations du pouvoir ainsi conféré par la norme que 

constitue le « droit de... »5. La définition même du droit subjectif ayant donné lieu à 

d’importantes discussions, entre ceux qui y voient un intérêt juridiquement protégé ou un 

pouvoir de volonté6, des divergences et débats se sont fait jour, au-delà de cette 

présupposition, sur ses effets juridiques, sa nature et/ou son régime. 

Le droit d’exposition des œuvres graphiques et plastiques ne fait évidemment pas 

exception à cette disputatio. Aussi, considérerons-nous, à titre d’hypothèse de travail, qu’il 

s’agit du pouvoir qu’a l’auteur d’autoriser ou d’interdire l’exposition d’une œuvre graphique 

ou plastique qu’il a créée. Dans l’absolu, il permet aussi d’obtenir l’avantage que représente 

cette exposition pour l’auteur, à savoir une rémunération. En cela, il s’agit d’un droit 

patrimonial. Enfin, il lui permet de faire respecter l’empreinte de sa personnalité dans l’œuvre 

lorsque celle-ci est exposée. Ce droit vaut donc pour l’exposition des œuvres graphiques et 

plastiques, que nous entendrons dans un sens large, incluant notamment la photographie ou 

l’architecture. D’autres catégories d’œuvres ne seraient certes pas à exclure, mais c’est 

principalement à l’égard des œuvres graphiques et plastiques (peintures, dessins, gravures, 

sculptures, etc.) que l’exposition constitue un mode de communication, ce qui, en 

conséquence, est susceptible d’en faire l’objet d’un droit subjectif. Enfin, il s’agira de toute 

exposition de l’œuvre effectuée en un lieu donné, quelles que soient sa durée et sa finalité. On 

pense surtout aux expositions effectuées dans les musées et galeries, où les œuvres sont 

appréciées pour leur valeur esthétique. Mais l’on ne saurait réduire l’objet du droit 

d’exposition à ce seul cadre et exclure, par exemple, les expositions « décoratives ».  

L’étude de ce droit se heurte cependant à un grand nombre de contradictions, accrues 

par le fait que le droit d’exposition est un droit subjectif « nouveau ». Dégagé par la Cour 

d’appel de Paris, consacré par la Cour de cassation, sa validité dans le droit positif n’a été 

confirmée que depuis 2002, ce qui en fait une innovation très récente. Toutes les spéculations 

seraient d’ailleurs permises sur l’intérêt de cette reconnaissance et deux types d’attitudes 

peuvent alors apparaître à l’égard de ce nouveau droit : la défiance ou la confiance. 

1 - La défiance envers le droit d’exposition - D’une part, la défiance amène à condamner 

l’inflation juridique qui s’exprime par la création de « droits nouveaux », sans se préoccuper 

de leur nature et leur régime juridiques.  

L’abus du terme « droit » trouverait là son origine, constituant la plus grave source de 

difficultés7. Dans le domaine de la technique juridique pure, on relève effectivement une 

tendance à la reconnaissance de « nouveaux droits », entendus comme des prérogatives 

permettant d’obtenir, d’une façon ou d’une autre, un avantage particulier. Le fondement de 

                                                                                                                                                         

 
le droit de créance, le droit de succession et le droit d’auteur », lequel retiendra particulièrement notre 

attention) ;  

5
 KELSEN H., Théorie générale des normes, PUF, coll. Léviathan, Paris, 1996 (réédition), pp. 179-180 ; 

6
 Sur ces débats, voir notamment : DABIN J., Le droit subjectif, Dalloz, Paris, 1952, pp. 55-105 ; ROUBIER P., 

ibid. ; 

7
 ROUBIER P., op. cit., pp. 48-49 ; 
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leur consécration serait des plus abstraits, détaché de tout pragmatisme8. Le modèle classique, 

qui aurait l’avantage de la simplicité, serait ainsi dévoyé. 

La défiance s’explique aussi par certaines spécificités liées au droit de la propriété 

intellectuelle. La propriété intellectuelle connaît, en effet, une « irrésistible ascension »9, tant 

sur le plan géographique que sur le plan matériel, en investissant de nombreux domaines 

(droit d’auteur, droits voisins, brevets, marques, obtentions végétales, topographie des semi-

conducteurs,…). Il lui est souvent reproché d’occuper une place trop importante10, de limiter 

les droits du public11, de brider l’accès à l’information en multipliant les « bastilles » et les 

« péages »12. La « frénésie législative » à l’œuvre développe une multiplicité de modèles de 

propriété, dont il devient parfois difficile de découvrir l’unité conceptuelle13.  La critique vaut 

particulièrement pour un modèle des plus emblématiques, à savoir la propriété littéraire et 

artistique14. Opposés au droit du public à l’information, accusés d’empiéter toujours plus sur 

le domaine public, le droit d’auteur et les droits voisins sont observés avec méfiance, étant de 

plus en plus perçus comme les droits des exploitants et non ceux des auteurs et artistes-

interprètes15. Le développement des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication a renouvelé les assauts contre le droit d’auteur, alors que des espaces virtuels 

de partage des œuvres ont fait leur apparition.  

Dans ce contexte, la légitimité du droit d’exposition risque d’être mise à mal. En tant 

que tel, il s’agit d’une nouvelle extension du champ du droit d’auteur. Jusqu’à présent 

« ignorée » par la propriété littéraire et artistique, l’exposition est apparue comme une 

nouvelle valeur dont l’utilité ne pouvait être pleinement exploitée que par l’érection d’un droit 

exclusif. La réaction du droit s’est faite en deux temps : d’abord, par la qualification de 

l’exposition comme œuvre de l’esprit, ce qui confère un droit à son auteur16
 ; ensuite, par la 

                                                 

 
8
 ROUBIER P., op. cit., p. 50 (qui critique ouvertement le prétendu « droit à la vie », pour le double motif qu’on 

ne peut disposer de la vie, ou y renoncer, par un acte juridique, et qu’elle ne peut être restituée à celui qui en 

a été privé) ; 

9
 VIVANT M., « L’irrésistible ascension des propriétés intellectuelles ? », Mélanges C. Mouly, Litec, Paris, 

1998, pp. 441-455 ; voir également : BRUGUIÈRE J.-M., « L’immatériel à la trappe ? », D., 2006, pp. 2804-

2805 ; 

10
 BERGÉ J.-S., « Entre autres droits, la propriété intellectuelle », PI, n° 4, juillet 2002, p. 9 ; 

11
 BOUCHET-LE MAPPIAN E., « Propriété intellectuelle et droit de propriété en droit anglais, allemand et 

français », RIDA, n° 227, janvier 2011, p. 133 ; 

12
 VIVANT M., op. cit., p. 452 ; 

13
 RAYNARD J., « Propriétés incorporelles : un pluriel bien singulier », in Mélanges offerts à Jean-Jacques 

Burst, Litec, Paris, 1997, pp. 527-540 ; 

14
 HUET J., « un bien qui répand la terreur : le droit d’auteur – et ses avatars (ou : quand il faut interdire 

d’interdire) », RLDI, n° 73, juillet 2011, pp. 73-76 ; 

15
 LATREILLE A., « L’avènement d’un droit d’auteur sans auteur », Droit et Pat., septembre 2007, pp. 28-39 ; 

16
 CA Paris, 1

ère
 Ch., 2 octobre 1997, Association Henri Langlois et a. c./ Cinémathèque Française, D., 1998, 

Jurisprudence, pp. 312-314, note B. EDELMAN ; RIDA, n° 176, avril 1998, pp. 422-428 ; voir également : 

BERENBOOM A., « La protection des expositions », in Liber Amicorum Bernard Glansdorff, Bruylant, 

Bruxelles, 2008, pp. 13-28 ; DUFOUR B., « Des expositions comme œuvres de l’esprit », RIDA, n° 180, 

avril 1999, pp. 3-85 ; 
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reconnaissance de l’exposition comme mode de communication des œuvres au public, ce qui 

en fait un objet du droit de représentation17.  

D’aucuns affirmeraient que l’appropriation de l’exposition constitue une nouvelle 

limite aux droits du public, en plus de brider l’encouragement à la création. Moussorgski 

n’aurait peut-être jamais composé les Tableaux d’une exposition si l’accès à l’évènement 

n’avait pas été libre. Vladimir Stassov n’aurait peut-être pas pu l’organiser s’il avait du 

demander l’autorisation des auteurs en cause et les rémunérer. Il serait donc tentant d’affirmer 

que le droit d’exposition vient limiter certaines libertés, en s’emparant d’une valeur qui 

échappait jusqu’à présent à la propriété littéraire et artistique. L’argument aurait d’autant plus 

de valeur si l’on ajoute au droit du public à l’information un droit du public à la culture, avec, 

en toile de fond, les intérêts du service public culturel. 

2 - La confiance dans le droit d’exposition - D’autre part, la confiance amène à examiner de 

plus près l’origine de ce droit nouveau, à décrire sa nature et son régime juridiques, avant d’en 

confirmer ou d’en rejeter la légitimité. 

L’inflation juridique, dénoncée par certains, ne serait qu’un phénomène logique, 

répondant aux aspirations et au rôle social de chaque individu dans la société démocratique 

moderne18. Le droit d’exposition ne serait alors que le produit de forces créatrices à l’œuvre 

dans la société, et donnerait à certains de ses acteurs le moyen d’assumer leur rôle social. 

« Cette situation s’inscrit dans le mouvement né avec la libération de l’énergie créatrice de 

l’homme consécutive au retournement fondamental qui est à la base de la modernité »19. Un 

bref regard sur le statut des artistes dans la société contemporaine atteste de l’intérêt que 

représente le droit d’exposition. Certes, il s’agit au moins d’un droit à rémunération et, tout au 

plus, d’un droit de contrôle sur toute exposition d’une œuvre graphique et plastique. Mais ce 

droit subjectif correspond exactement à la définition originelle du droit d’auteur. En effet, 

c’est l’auteur et lui seul qui décide de l’exposition de son œuvre et peut en tirer des revenus. Il 

ne s’agit donc pas du droit d’un exploitant, ou d’une nouvelle extension dont la légitimité 

serait douteuse. Dans la pratique, le droit d’exposition est présenté comme un élément 

essentiel du statut des artistes contemporains20 ; il est une source de rémunération adaptée aux 

canons de la création artistique de notre époque. L’exposition est un mode de communication 

                                                 

 
17

 CA Paris, 4
ème
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des amis de la culture juridique française, Tome LIII, Paris, 2006, p. 271 ; 
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 MOUREAU N., « Marché de l’art : les enjeux économiques du droit de suite et du droit d’exposition », 

Légicom, n° 36, 2006/2, pp. 108-113 ; 
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publique des œuvres, la « communication publique » de l’œuvre étant l’objet même du droit 

d’auteur.  

La consécration de ce droit dans le contexte actuel est donc tout à fait logique. D’une 

certaine façon, l’art peut être considéré comme une « histoire d’expositions »21. Celles-ci sont 

en effet pratiquées depuis l’Antiquité. Mais elles ont connu un développement exponentiel ces 

cinquante dernières années, tant au niveau de la production des œuvres que de leur médiation. 

En attirant des publics toujours plus nombreux22, les expositions sont devenues des instants 

essentiels de la vie culturelle et artistique. Au-delà de leur dimension financière, elles 

génèrent de nouvelles spécialisations, de nouvelles professions, de nouvelles responsabilités. 

Des affaires récentes attestent de l’importance des problématiques qu’elles posent pour le 

juriste. On pense bien sûr à l’interdiction de l’exposition anatomique Our Body, à corps 

ouverts23, qui a posé la question essentielle de l’emploi de cadavres dans un cadre médiatique. 

Dans un registre plus artistique, les dégradations commises sur l’œuvre Piss Christ d’Andes 

Serrano24, les énigmatiques traces de feutre retrouvées sur Cadillac Moon 1981 lors de la 

rétrospective consacrée à Basquiat au musée d’art moderne de la Ville de Paris25, ou encore le 

baiser apposé sur un monochrome à la fondation Lambert en Avignon26 mettent en cause la 

nécessité de préserver l’intégrité des œuvres lors de leur présentation publique.  

C’est là l’une des conséquences du droit de l’auteur que de pouvoir contrôler les 

conditions d’exposition de son œuvre. Qu’elle soit achevée ou non, « on ne peut rien y 

ajouter, ni en retrancher sans l’accord préalable de l’auteur »27. Il est également essentiel 

qu’il puisse être associé aux bénéfices que procure la présentation de ses œuvres au public. 

Le droit d’exposition constitue donc bien un élément du droit d’auteur, entendu au 

sens noble du terme. Sans parer à toutes les critiques, cette considération invite à en examiner 

plus précisément la nature juridique de ce droit.  

3 - Le droit d’exposition, le droit d’auteur et le droit de propriété - Droit subjectif, droit 

nouveau, la nature et le régime du droit d’exposition restent en grande partie indéterminés. Il 
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 Ch. Civ., 16 septembre 2010, D., 25 novembre 
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contemporain : la peau de l’ours, 15 novembre 2010, http://rillon.blog.lemonde.fr/ ; 
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 TGI Avignon, 16 novembre 2007, Procureur de la République près TGI Avignon c./ Mademoiselle Sam, D., 

2008, pp. 588-593, note B. EDELMAN ; voir également : RONDEAU C. et MÉZIL É. (dir.), Dommage(s) – 

A propos de l’histoire d’un baiser, Actes Sud, Arles, 2009, 200p. ; 

27
 POLLAUD-DULIAN F., « L’esprit de l’œuvre et le droit moral de l’auteur », RIDA, n° 215, janvier 2008, 
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importe pourtant de comprendre quelle est l’origine de ce droit et son fondement. Autrement 

dit, il est nécessaire de savoir s’il s’agit d’un faux droit subjectif, le fruit d’une « inflation 

juridique » critiquable, ou s’il s’agit d’un droit subjectif bien réel, dont le caractère novateur 

n’est que le reflet d’une évolution sociale, corrélée à une évolution du droit positif. Pour cela, 

il est nécessaire de revisiter les fondements du droit d’auteur, et les notions auxquelles celui-

ci est rattaché.  

D’emblée, cette référence nous place au sein d’une notion fondamentale du droit : la 

propriété. Définie par l’article 544 du Code civil comme « le droit de jouir et disposer des 

choses de la manière la plus absolue », la propriété constitue la matrice du pouvoir dont 

dispose la personne sur les biens. Elle a pu être mobilisée par une importante partie de la 

doctrine afin de qualifier le droit d’auteur. Mais, rapidement sont apparues des controverses. 

En effet, la qualification du droit d’auteur comme droit de propriété ne fait pas l’unanimité, et 

continue d’alimenter de vives discussions qui se focalisent souvent sur l’objet et le contenu du 

droit d’auteur. Or, l’irruption du droit d’exposition dans le droit positif intéresse ces 

controverses et les éclaire d’un jour nouveau. Il nous faudra donc précisément les examiner 

pour en cerner la véritable nature et les possibles conséquences. 

L’une des principales pierres d’achoppement tient à la nature de l’objet du droit de 

propriété et celui du droit d’auteur. Ainsi, la conception classique considère-t-elle que les 

choses visées par l’article 544 du Code civil ne peuvent être que corporelles. Le droit de 

propriété constituerait alors le droit le plus complet qu’une personne puisse avoir sur une telle 

chose28. De là en tire-t-on traditionnellement la définition du « bien » corporel, considéré 

comme toute chose qui fait l’objet d’un droit de propriété29. C’est ce qui explique la confusion 

courante entre le droit et l’objet ; ainsi dit-on bien souvent qu’une chose est « la propriété » 

d’une personne30. À l’inverse, la propriété intellectuelle est conçue comme un droit sur 

« l’immatériel », ce terme tentant de rassembler un vaste ensemble d’objets hétéroclites dont 

le seul point commun est d’être, à des degrés variables, le produit d’une création de l’esprit 

humain31. Tel est le cas du droit d’auteur, qui serait un droit sur une œuvre de l’esprit, 

entendue comme une chose immatérielle distincte des choses corporelles qui permettent de la 

communiquer32. Cette différence serait donc de nature à dénier le rattachement du droit 
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d’auteur au droit de propriété. Du moins, celui-ci ne serait possible qu’au prix de certains 

ajustements, qui auraient pour effet de dévoyer le modèle du droit de propriété33.  

Le droit d’exposition vient justement inverser cette problématique. En effet, pour la 

première fois, le droit d’auteur se voit doté d’une prérogative ayant pour objet une chose 

nécessairement corporelle. On ne doute pas, en effet, que l’exposition d’une œuvre graphique 

ou plastique va nécessiter de mobiliser un ou plusieurs exemplaires de celle-ci, qui ne peuvent 

prendre la forme que d’objets corporels. Il s’agira le plus souvent de l’exemplaire original de 

l’œuvre en cause ; mais il peut aussi s’agir de toute copie. Cette « nécessaire corporalité » est 

ainsi une spécificité des œuvres graphiques et plastiques au regard du droit d’auteur et elle a 

déjà justifié d’abondantes recherches sur leur statut juridique34. Ce faisant, la question se pose 

de savoir si ce statut ne permettrait pas à la corporalité d’être finalement « redécouverte » là 

où on ne l’attendait pas, pour ainsi constituer la preuve du rattachement du droit d’auteur au 

droit de propriété.  

Cela impliquerait évidemment de repenser entièrement tous les fondements du droit de 

propriété littéraire et artistique, à commencer par la distinction entre l’œuvre de l’esprit et le 

support matériel.  

4 - Le droit d’exposition et la distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel - 

La distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel serait consacrée par l’article L 

111-3 du Code35, précisément son alinéa premier, selon lequel : « La propriété incorporelle 

définie par l'article L. 111-1 est indépendante de la propriété de l'objet matériel ».  

Pour la doctrine classique, la « propriété de l’objet matériel » serait la propriété de 

droit commun, et la « propriété incorporelle » serait constituée du droit d’auteur, le caractère 

incorporel provenant de l’œuvre. La distinction aurait des conséquences bien simples : le droit 

d’auteur serait attaché à la personne et non à la chose ; dès lors, l’aliénation de l’objet matériel 

n’emporterait pas celle du droit d’auteur. Cette distinction fondamentale expliquerait la 

dualité des droits de propriété, qui se fonderait elle-même sur la dualité des objets. 

L’acquéreur de l’objet matériel ne serait propriétaire que d’une chose corporelle ; l’auteur 

serait propriétaire de l’œuvre de l’esprit, chose incorporelle. La dualité des objets participerait 

ainsi de l’affirmation du droit d’auteur comme droit de propriété. Il est, en effet, plus facile 
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d’admettre que chacun de ces droits s’exprime pleinement sur des objets différents, le 

« cumul » de droits de propriété sur un même objet étant par définition impossible36. Le droit 

d’auteur serait donc un droit de propriété ayant pour objet une chose immatérielle, 

incorporelle, si l’on reprend encore la doctrine classique.  

Or, le droit d’exposition remet en cause cette distinction. En effet, les œuvres 

graphiques et plastiques sont par nature incorporées à un objet matériel. L’idée ne pourrait 

donc plus tenir en présence du droit d’exposition, car son objet ne peut être que corporel, qu’il 

s’agisse de l’exemplaire original de l’œuvre ou d’une copie. Par renvoi, cela implique pour 

nous d’examiner une autre difficulté, qui surgit au niveau de la propriété de l’objet matériel. 

Peut-on, en effet, affirmer qu’il s’agisse d’un droit de propriété alors que nombre d’utilités de 

la chose en sont amputées et réservées à l’auteur ? Le droit d’exposition ne nous prouve-t-il 

pas que le propriétaire de l’objet ne peut jouir et disposer pleinement de celui-ci. Il ne pourra 

exposer l’œuvre sans demander l’autorisation de l’auteur ; de façon logique, une telle 

exposition serait considérée comme un acte de contrefaçon ; enfin, l’auteur devrait pouvoir 

contraindre ce propriétaire à lui remettre l’œuvre en vue d’une exposition, si l’on assimile 

celle-ci à la divulgation.  

Ces aspects révèlent ainsi une problématique fondamentale qui touche à la portée 

même de la propriété.  

5 - Le droit d’exposition et le contenu du droit de propriété - Cette nouvelle 

problématique est elle-même reliée à une autre objection opposée au droit d’auteur, 

concernant son contenu.  

Son attache personnelle, ses prérogatives déterminées par la loi, dont certaines sont 

extrapatrimoniales, et sa durée limitée interdiraient de le qualifier de droit de propriété. Les 

pouvoirs du propriétaire sur la chose sont en principe indéfinis et perpétuels37 ; la cession de la 

chose emporte avec elle toutes les utilités qu’elle peut produire. Autant d’éléments qui n’ont 

rien à voir avec le droit d’auteur, dont les « attributs », d’ordre « patrimonial » et d’ordre 

« intellectuel et moral », sont délimités par la loi, tant dans leur contenu que dans leur cession. 

Ajoutons encore que la dimension personnelle du droit d’auteur s’avère peu compatible, selon 

certains, avec une telle qualification38. Seule l’exclusivité, caractère du droit de propriété, 

semble vraiment vérifiée pour le droit d’auteur. C’est ce qui légitimerait les ajustements que 

subit le modèle initial de la propriété pour être adapté au domaine de la création littéraire et 

artistique. Enfin, si l’on admet que le droit d’auteur puisse avoir pour objet une chose 

corporelle, on ne voit pas comment ce droit resterait un droit de propriété au-delà de la 
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cession de celle-ci. Même si l’auteur dispose de façon exclusive du droit de communiquer 

l’œuvre, il n’a plus d’emprise sur la substance même de la chose. Son nouveau propriétaire 

peut de plus lui en refuser l’accès, sauf la réserve de l’abus de droit.  

Le droit d’exposition vient renforcer ces problématiques. Il a été dégagé comme un 

mode de communication relevant du droit de représentation. Celui-ci est lui-même distinct du 

droit de reproduction, qui constitue l’un des principaux attributs patrimoniaux de l’auteur. De 

ce fait, le droit d’exposition ne donne qu’un pouvoir limité à l’auteur : celui d’autoriser ou 

d’interdire l’exposition de l’œuvre. De façon plus générale, il s’agit du droit de contrôler cette 

exposition39. Ce pouvoir est, de plus, limité dans le temps, puisqu’il ne s’étend qu’aux 

soixante-dix années qui suivent la mort de l’auteur. Enfin, bien qu’ayant, a priori, une chose 

corporelle pour objet, le droit d’exposition ne constitue pas, en soi, l’expression d’un droit sur 

la substance de la chose, puisqu’il reste attaché à la personne de l’auteur.  

Toutes ces considérations obligent à vérifier la signification des termes et expressions 

qui sont employés par le Code, le droit d’exposition apparaissant comme une nouvelle pierre 

apportée à un édifice dont l’équilibre est instable. Son insertion dans l’architecture du droit 

d’auteur, et plus généralement de la propriété, implique d’en mesurer l’impact sur les 

principaux éléments. In fine, l’examen de ces notions doit nous permettre de répondre à une 

interrogation principale : Le droit d’exposition serait-il l’expression d’un droit de propriété 

sur l’œuvre ? 

6 - Problématique : la nature du droit d’exposition - Le cœur de notre démarche résidera 

dans une révélation de la nature profonde du droit d’exposition et de sa qualification. Celle-ci 

ne pourra être déterminée que par référence à la notion de propriété.  

La formule énigmatique de « propriété incorporelle », énoncée par l’alinéa premier de 

l’article L 111-3, en constitue le centre de gravité et occupera une grande partie de nos 

développements. Deux interprétations peuvent être tirées de cette disposition. Une distinction 

entre la substance et les utilités de la chose pourrait apparaître à travers l’opposition établie 

par cet article. On peut également y voir la distinction de deux objets, le terme « propriété » 

étant alors entendu dans un sens objectif comme la qualité d’une chose d’être propre. Mais 

cela nous ramène à la distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support corporel, qui semble 

moins aisée à admettre en matière d’œuvres graphiques et plastiques. C’est bien là qu’il 

importera de comprendre comment le droit d’exposition constitue un élément déstabilisateur. 

Dans tous les cas, il y a bien distinction entre un bien corporel et un bien incorporel. Mais si 

l’analyse de la « propriété de l’objet matériel » ne pose aucune difficulté d’appréciation, tel 

n’est pas le cas de la « propriété incorporelle ».  

Par extension, cela impliquera pour nous de cerner le sens de cette expression si l’on 

veut déterminer la nature du droit d’exposition. Un choix s’imposera quant à l’acception de 

cette notion. Ce choix sera lui-même éclairé par les différentes qualifications du droit d’auteur 

qui ont été proposées par la doctrine. Le mélange d’éléments personnels et patrimoniaux est à 
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la base des querelles doctrinales qui ont agité et ne cessent d’agiter la qualification du droit 

d’auteur. Ces deux ensembles reflètent la véritable nature du droit d’auteur et, par extension, 

celle du droit d’exposition. Nous ne saurions donc en faire abstraction, même si nous 

assumons d’emblée un raisonnement en termes de propriété. Tous les courants de la doctrine 

consacrée au droit d’auteur convergent, peu ou prou, vers ces deux ensembles . Notre 

démonstration tentera donc d’en faire la synthèse à l’aune du droit d’exposition, afin de 

clarifier la nature de celui-ci40.  

Cette analyse se révélera riche en enseignements, tant pour la propriété littéraire et 

artistique que pour le droit des biens.  

7 - L’intérêt du droit d’exposition au regard de la propriété littéraire et artistique - 

L’apparition du droit d’exposition marque une nouvelle étape dans l’harmonisation des droits 

patrimoniaux.  

En effet, ceux-ci disposaient d’un droit de représentation « incomplet », puisqu’il ne 

comprenait pas l’exposition. Pour certains, le droit d’exposition ne serait pas une nouvelle 

prérogative des auteurs, le droit de représentation étant déjà consacré dans la loi du 11 mars 

195741. Mais ce serait oublier que la portée de ce droit a fait débat dans la doctrine. La notion 

de représentation a de plus fait l’objet d’une évolution interne jusqu’à inclure l’exposition, qui 

n’avait pu être perçue en ce sens lors du vote de ladite loi. Dans la pratique, on peut donc 

affirmer qu’il s’agit d’une nouvelle prérogative au profit des auteurs d’œuvres graphiques et 

plastiques. Il importera de comprendre comment une telle évolution a pu avoir lieu. La 

consécration du droit d’exposition correspond à la satisfaction d’un intérêt réclamé par les 

auteurs d’œuvres graphiques et plastiques. Mais cet intérêt n’a lui-même pu naître que suite à 

une évolution des modes de création et de diffusion des œuvres. À ce titre, le recours à 

l’histoire, la sociologie et l’économie de l’art offriront un éclairage édifiant sur ce 

phénomène42. 

La conjonction de ces éléments explique l’apparition du droit d’exposition entendu 

comme droit d’auteur et justifie d’en rechercher la nature juridique. Comme l’affirmait 

Saleilles, « ce sont les nécessités sociales qui font surgir les institutions ; celles-ci se créent et 

se développent en vue des résultats pratiques qu’on attend d’elles, sans que l’on songe, à ce 

point initial, à demander compte à la théorie de leur légitimité et de leur justification ». Mais 

c’est pour ajouter aussitôt que « c’est plus tard, souvent bien plus tard, lorsqu’on veut étendre 

ou restreindre les effets d’une institution juridique qu’on en recherche la nature fondamentale 

et le caractère rationnel, en vue précisément de tirer de cette construction abstraite un motif 

d’extension ou de restriction, suivant les points de vue »43.  
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Il est indéniable que le droit d’exposition soulève d’importantes questions pratiques, 

d’autant plus que ce droit a fait l’objet d’une revendication des artistes. Si les nécessités 

sociales sont donc à l’origine de ce droit subjectif, la détermination de son régime juridique 

nécessite au préalable celle de sa nature. Celle-ci est d’autant plus essentielle à connaître que 

le droit d’exposition, comme on l’a vu, est potentiellement porteur de bouleversements au 

niveau des fondements du droit d’auteur. Ces changements intéresseront directement le droit 

des biens, à travers certaines notions auxquelles le droit d’auteur peut être rattaché.  

8 - L’intérêt du droit d’exposition au regard du droit des biens - Pour comprendre 

l’impact de la consécration du droit d’exposition, notre réflexion se fondera sur certains 

éléments classiques du droit des biens.  

Ce sont principalement les notions de propriété, de bien, de bien corporel et de bien 

incorporel qu’il nous faudra examiner. C’est à ces notions que pourra être assimilé le droit 

d’auteur, de même que l’œuvre. La spécificité même de l’objet du droit d’exposition nous 

obligera à déterminer le statut des œuvres graphiques et plastiques en termes de biens. C’est 

de ce statut que l’on pourra déduire la place qu’occupe le droit d’exposition au sein de ces 

grandes notions. Le caractère corporel de ces œuvres reflète lui-même la nature de l’acte 

d’exposition. Il s’agit du procédé de communication le plus élémentaire qui soit, puisqu’il 

consiste à « extraire » l’œuvre de la sphère privée pour l’offrir aux regards du public. L’œuvre 

ne pourra être que l’objet auquel elle s’incorpore, ou toute autre copie de même nature. La 

nécessité de repenser ainsi l’architecture du droit d’auteur s’explique par cet objet 

« nouveau », induit par le droit d’exposition. Quelle que soit la fonction du support de 

l’œuvre, littéraire, artistique, dramatique ou musicale, le droit d’auteur a pour objet l’une de 

ses utilités matérielles
44

. La nature technique des utilités reconnues jusqu’à présent pouvait 

permettre de distinguer l’œuvre et le support. Mais le droit d’exposition, en étendant le droit 

d’auteur à l’utilité la plus primitive des choses, vient bouleverser le statut du support au 

regard de la propriété littéraire et artistique.  

Par extension, la distinction entre les biens corporels et les biens incorporels est 

touchée par ce bouleversement, ce qui se répercute sur la propriété corporelle et la propriété  

incorporelle. Ces notions anciennes font elles-mêmes l’objet d’évolutions, auxquelles 

participe le droit d’exposition. Ce droit marque en effet un renforcement de la distinction 

entre les propriétés corporelle et incorporelle des œuvres graphiques et plastiques. Par là 

même, il s’insère dans la conception moderne des biens, davantage fondé sur la valeur 

immatérielle que sur la corporalité
45

. Comme nous le verrons, cette conception est également 

confortée par le droit européen, ce qui intéressera au premier chef le droit d’auteur. Elle nous 

permettra de vérifier si l’objet de la propriété incorporelle de l’auteur peut bien être l’œuvre 

                                                 

 
44

 BINCTIN N., « Les biens intellectuels : contribution à l’etude des choses », CCE, juin 2008, p. 10 (« Les biens 

intellectuels ont incontestablement une existence concrète, forgée par les faits. ») ; GAUDRAT P., 

« Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », in Propriétés intellectuelles - Mélanges en l’honneur de 

André Françon, Dalloz, Paris, 1990, p. 207 (« la saisie réelle est exercée directement sur le corpus du 

support. ») ; 

45
 Sur la notion de bien, voir : BERLIOZ P., La notion de bien, LGDJ, Paris, 2007, 596p. 
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de l’esprit, ou s’il ne s’agit pas d’un objet d’une nature différente. Cette autre solution nous 

obligera à nous tourner vers un modèle de « propriété des droits ». En ce cas, le droit 

d’exposition serait lui-même un objet de propriété.  

Ces réflexions démontreront encore que certaines notions, que l’on a pu juger 

dépassées, n’ont rien perdu de leur actualité. Ainsi en est-il de la notion de propriété 

artistique, distincte de la propriété littéraire. L’impact du droit d’exposition atteint également 

ces deux ensembles et atteste d’une certaine inégalité dans les fondements du droit d’auteur.  

9 - L’intérêt du droit d’exposition au regard de la propriété artistique - Comme nous le 

verrons, le droit d’exposition est venu harmoniser les prérogatives des auteurs d’œuvres 

graphiques et plastiques.  

Cette harmonisation s’explique du fait que les prérogatives reconnues aux auteurs 

d’œuvres de l’esprit n’étaient guère adaptées aux créations graphiques et plastiques. Dès lors, 

si le droit d’exposition participe d’une harmonisation générale de la propriété littéraire et 

artistique, l’emploi de cette expression acquiert maintenant une plus grande signification, ce 

qui n’était pas le cas auparavant. Sa consécration marque un rapprochement entre deux 

ensembles qui étaient de facto distincts : la propriété littéraire, conçue comme « la propriété 

des écrits en tous genres »
46

 d’une part, et de la propriété artistique, conçue comme la 

« propriété des compositions musicales, des ouvrages dramatiques, des œuvres d’art et du 

dessin »
47

 d’autre part. Ces deux notions étaient jadis employées par la doctrine pour 

distinguer les catégories d’œuvres, mais aussi les droits qui s’y attachaient. De plus, 

l’opposition traduisait la prééminence de la propriété littéraire, tous les autres types d’œuvres 

ayant été rangées dans la propriété artistique. Cela s’explique par le fait que les combats pour 

le droit d’auteur les plus « médiatisés » ont été menés pour les œuvres littéraires.  

Cette distinction doit désormais être « corrigée », car les critères sur lesquels elle fut 

fondée sont devenus quelque peu obsolètes. Selon nous, les compositions musicales et les 

ouvrages dramatiques sont, en effet, d’une nature différente des œuvres graphiques et 

plastiques ; c’est pourquoi nous les rangerons dans le champ de la propriété littéraire. Nous 

entendons nous rapprocher d’une conception bien connue des historiens et sociologues de 

                                                 

 
46

 COUHIN C, La propriété industrielle, artistique et littéraire, T. I, Librairie de la Société du recueil des lois et 

arrêts, Paris, 1894, introduction, p. XX ; voir également : BATBIE A. P., Traité théorique et pratique de 

droit public et administratif, T. I, Cotillon – Librairie du Conseil d’Etat, Paris, 1862, pp. 465-470 ; MASSÉ 

G., Le droit commercial dans ses rapports avec le droit des gens et le droit civil, T. II, 2
ème

 éd., Guillaumin et 

Cie, Paris, 1861, p. 564 ; RENDU A. et DELORME J., Traité pratique de droit industriel, ou exposé de la 

législation et de la jurisprudence sur les établissements industriels, les brevets d’invention, la propriété 

industrielle, artistique et littéraire, les obligations particulières à l’industrie, Imprimerie et Librairie 

Générale de Jurisprudence, Paris, 1855, p. 359 ; 

47
 COUHIN C, ibid. ; DEMANGE R., La propriété artistique dans les arts du dessin, Imprimerie Kreis, Nancy, 

1898, pp. 26-61 ; JOLY B., Étude sur la protection légale de la propriété artistique (peinture, sculpture, 

gravure) – Essai d’une théorie générale, Sirey, Paris, 1913, p. 17 ; PHILIPPE H., De la propriété artistique 

en général et spécialement en matière de photographie, Thèse Lille, 1901, pp. 34-108 ; VAUNOIS A., De la 

propriété artistique en droit français, Thèse, Paris, 1884, p. 90 ; voir également : BATBIE A. P., op. cit., p. 

471 ; MASSÉ G., ibid. ; RENDU A. et DELORME J., op. cit., p. 442 ; 
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l’art, et qui consiste à opposer les œuvres « allographiques » aux œuvres « autographiques »48. 

Les premières sont les œuvres qui se prêtent à « une série infinie de performances, 

représentations et publications » ; leur support n’est qu’un « médium, indéfiniment 

multipliable sans perte d’authenticité »49. Il s’agira naturellement des œuvres littéraires, 

dramatiques et musicales. Les secondes résident dans « un objet matériel unique »50, 

incorporant l’œuvre et se suffisant à lui-même pour en assurer la communication. Les œuvres 

graphiques, plastiques, photographiques et d’architecture font partie de cette catégorie. 

L’ampleur de l’incorporation est naturellement variable en fonction du procédé de création. 

L’art contemporain ainsi que les créations numériques remettent en cause cette exigence, et se 

caractérisent par une certaine « dématérialisation ». Mais l’idée nous semble pouvoir être 

maintenue, à condition d’adopter une conception large de la corporalité.  

Transposons cette distinction au domaine du droit : les œuvres allographiques relèvent 

de la propriété littéraire ; les œuvres autographiques relèvent de la propriété artistique. C’est 

donc pourquoi, à l’inverse des auteurs classiques, nous rangeons les compositions musicales 

et les œuvres dramatiques dans la première catégorie. La propriété artistique ne désigne donc 

que la propriété des œuvres graphiques et plastiques, caractérisées par un statut distinct51. 

Cette redéfinition des notions nous semble plus conforme à l’état du droit, qui a traité 

différemment ces deux types de propriété. L’unification du vocable de propriété littéraire et 

artistique, bien que fondée pour certains52, est pourtant discutable car la distinction était, en 

pratique, bien réelle53.  

Comme nous le démontrerons, cette distinction remettrait en cause le fondement du 

droit d’auteur. Malgré la législation révolutionnaire, les droits des artistes peinèrent à 

s’affirmer, tant les dispositions et l’esprit qui les gouverne semblaient inadaptés54. Vaunois 

disait en 1892 que « le travail a été fait pour la propriété littéraire ; mais il reste à tenter 

pour la propriété artistique »55. À l’heure actuelle, alors que l’extension du droit d’auteur 

amène à appréhender sans cesse de nouvelles formes, il convient de réintégrer en son champ 
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 Sur cette distinction : GOODMAN N., Langages de l’art : une approche de la théorie des symboles, Librairie 

Arthème Fayard, Paris, 2011, (1
ère

 éd. en français en 1990), 312p. ; 

49
 CHAUDENSON F., A qui appartient l’œuvre d’art ?, Armand Colin, Paris, 2007, pp. 211-213 ; 

50
 CHAUDENSON F., op. cit., pp. 210-211 ; HEINICH N., Faire voir – L’art à l’épreuve de ses médiations, Les 

impressions nouvelles, Bruxelles, 2009, p. 11 ; 

51
 LINANT DE BELLEFONDS X., Droit d’auteur et droits voisins, 2

ème
 éd., Dalloz, Collection Cours – série 

Droit Privé, Paris, 2004, pp. 5-6 ; 

52
 POINSARD L., La propriété littéraire et artistique – Répertoire alphabétique rédigé d’après la Législation, 

les Traités, les Usages et la jurisprudence des divers Pays, LGDJ, Paris, 1910, p. 227 ; POUILLET E., 

MARTIN SAINT-LEON E. et PATAILLE H., Dictionnaire de la propriété industrielle, artistique et 

littéraire, Tome II, Librairie Nouvelle de Droit et de Jurisprudence, paris, 1887, pp. 321-325 ; 

53
 GAIRAL E., Les œuvres d’art et le droit, Imprimerie Paul Legendre et Cie, Lyon, 1900, pp. 11-13 (estimant 

que la confusion s’est faite à l’avantage de la propriété littéraire, dont les problématiques étaient bien 

différentes de celles de la propriété artistique) ; 

54
 DEMANGE R., La propriété artistique dans les arts du dessin, Imprimerie Kreis, Nancy, 1898, p. 6 ; 

55
 VAUNOIS A., « La condition et les droits d’auteur des artistes jusqu’à la Révolution », Bulletin de la société 

des études historiques, 1892, pp. 152 ; 
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les formes les plus élémentaires que sont les créations des beaux-arts56. L’obtention du droit 

de reproduction fut une première victoire en 1910. Plus tard, la loi du 11 mars 1957 allait 

systématiser le droit d’auteur pour l’ensemble des œuvres de l’esprit. Pourtant, la consécration 

récente du droit d’exposition, grande avancée pour les artistes, démontre que cette inégalité 

historique s’est perpétuée au-delà de ladite loi. Le droit d’exposition marque donc une 

nouvelle victoire de la propriété artistique, qui s’harmonise enfin avec la propriété littéraire. 

Ce droit est donc le témoin d’une évolution endogène au droit d’auteur et concourt à 

l’unification de sa nature. 

Cette évolution tend à abolir les distinctions fondées sur la nature des œuvres 

protégées et permet d’englober tous leurs modes d’exploitation. Mais cette uniformisation 

traduit aussi les changements intervenus dans la société. Les œuvres graphiques et plastiques 

cessent peu à peu d’être des objets et se dotent elles-mêmes d’un caractère allographique57. 

Cette évolution se remarque tant au niveau de la création que de la réception des œuvres. Le 

droit d’exposition, comme tout droit d’auteur, traduit donc une certaine « dématérialisation » 

juridique des œuvres graphiques et plastiques. Cela peut sembler paradoxal, alors que ces 

œuvres sont traditionnellement caractérisées par la corporalité, avec une nature et un régime 

juridiques spécifiques58. Mais, si la valeur du support reste la même dans bien des cas, il s’y 

est ajoutée une véritable valeur d’exposition, qui peut même être exclusive. Nombreuses sont 

en effet les créations fondées sur des supports matériels ordinaires, non travaillés par l’auteur 

ou agencés d’une façon purement conceptuelle59. À cela s’ajoute le développement des 

expositions temporaires, lesquelles ont permis de renouveler et multiplier les occasions de 

présentation des œuvres au public. 

Mais ce qui faisait la spécificité de la propriété artistique, à savoir la présence d’un 

objet corporel, n’a pas disparu pour autant. Et c’est encore ce qui explique la nécessité 

d’harmoniser l’ensemble du droit d’auteur, comme nous l’avons vu précédemment.  

10 - Méthodologie - Le droit d’exposition des œuvres graphiques et plastiques constitue ainsi 

un sujet d’une grande richesse, à la fois au niveau des développements théoriques et des 

interrogations matérielles qui peuvent en être tirés. Nous emprunterons donc plusieurs axes de 

recherche afin d’examiner ceux-ci. 

En premier lieu, une approche historique s’impose, car elle est seule susceptible 

d’établir ou d’infirmer le caractère novateur du droit d’exposition, mais aussi pour révéler les 

possibles bouleversements qu’il induirait au sein du droit d’auteur. Tout en remontant à 
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 BINCTIN N., Droit de la propriété intellectuelle, op. cit., p. 43 (« D’un droit du beau et des beaux-arts, le 

droit d’auteur est devenu un droit partiellement déconnecté de cette origine pour prendre une dimension plus 
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 CHAUDENSON F., op. cit., p. 211 ; 
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 WALRAVENS N., L’œuvre d’art en droit d’auteur – Forme et originalité des œuvres d’art contemporaines, 
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l’antiquité grecque, pour des questions philosophiques, le point de départ de l’axe historique 

de notre démarche sera le droit romain. C’est en effet au sein des Institutes de Gaïus, reprises 

et actualisées par Justinien, que se situe l’origine de la problématique historique. Il s’agit de la 

querelle qui opposa les Sabiniens et les Proculéiens au niveau d’un mode particulier 

d’accession à la propriété : la spécification60. La querelle intéresse d’ailleurs toujours la 

doctrine contemporaine ; ainsi, certains y voient la preuve que les Romains connaissaient le 

droit d’auteur, ce qui est contesté par d’autres61. Le cœur même de la controverse n’a donc 

rien perdu de son actualité, et nous verrons que celle-ci intéresse directement le droit 

d’exposition sur le plan des principes. La spécification reste un mode d’accession à la 

propriété, jusqu’à être codifiée dans les articles 570 et 571 du Code Civil, même si elle a 

« perdu » la matière artistique de son champ d’application, en dépit même de la volonté des 

rédacteurs du Code62. Peut-être s’agit-il là d’un premier élément de distinction des propriétés 

corporelle et incorporelle. 

Si, dans son principe, la spécification fournit les bases même du droit d’auteur, il ne 

faudra pas occulter son caractère éminemment corporel. C’est d’ailleurs ce qui a justifié le 

rattachement systématique du droit d’exposition au droit de propriété de l’objet matériel63. 

L’héritage du droit romain s’est ainsi perpétué jusqu’au vingt et unième siècle, en dépit de la 

lente maturation des droits de l’auteur, et spécialement du droit de représentation. Ce n’est 

qu’à la fin du dix-neuvième siècle que commenceront à apparaître quelques opinions 

dissidentes, battues en brèche sur le fondement de l’article 544 du Code Civil. La 

consécration du droit d’exposition marque donc le terme de cette évolution dont les 

fondements remontent à l’Antiquité et démontrent que le droit d’exposition participe 

largement au processus de dissociation des droits de propriété corporelle et incorporelle. 

L’analyse historique impliquera tant celle du droit positif que celle de la doctrine, certaines 

opinions ayant particulièrement servi à cette dissociation. L’analyse de la jurisprudence nous 

sera également d’un grand secours, certaines décisions marquantes ayant pu freiner ou 

précipiter le dégagement du droit d’exposition. Celui-ci n’est que le terme d’un long 

processus ; il est le produit de forces créatrices de droit, qu’il nous faudra précisément 

déterminer. Enfin, un bref détour par le droit canon nous éclairera sur l’origine de la 

distinction entre les droits de propriété corporelle et incorporelle. 

En second lieu, nous envisagerons la nature du droit d’exposition au regard des 

différentes théories relatives au droit d’auteur. Le droit d’exposition sera ainsi tour à tour 

confronté aux théories dualiste, moniste personnaliste, « intellectualiste » (s’agissant des 

théories relatives aux « droits intellectuels ») et moniste propriétariste, cette dernière 
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conception étant celle à laquelle nous souscrivons. L’objectif d’une telle démarche réside dans 

la nécessité de parfaitement positionner le droit d’exposition dans les classifications dont a pu 

faire l’objet le droit de propriété en vue d’apprécier de ses conséquences sur l’architecture du 

droit d’auteur. C’est donc sur le terrain du droit de propriété que nous orienterons nos 

réflexions, sans pour autant, comme nous l’avons dit, ignorer les autres courants. De même, 

l’analyse du droit de propriété peut mobiliser différentes conceptions, selon qu’on se réfère à 

la doctrine « spécialiste » du droit d’auteur ou à des conceptions plus fondamentales du droit 

de propriété.  

Enfin, l’analyse portera essentiellement sur le droit français, même s’il importe de 

relever que le droit d’exposition a été envisagé et consacré dans d’autres législations. 

Certaines sont d’ailleurs anciennes, remontant à la fin du dix-neuvième siècle ou au début du 

vingtième64. Le droit d’exposition ne constitue donc pas une totale innovation de ce point de 

vue. De même, il est à l’heure actuelle reconnu par un grand nombre de lois, avec toutefois 

une portée variable. Certains États, tels le Canada65, représentent des exemples emblématiques 

dont les juristes français pourraient s’inspirer. Cependant, rares sont à ce jour les études 

comparées sur le droit d’exposition. De manière générale, le droit comparé ne semble avoir eu 

qu’un faible impact sur la doctrine française du droit d’auteur, pour qui le droit d’exposition 

est une préoccupation nouvelle. Le droit comparé constitue donc une ouverture sur les 

nouvelles problématiques que peut susciter le droit d’exposition. 

L’intention principale de la présente thèse est donc de révéler et de comprendre la 

nature juridique profonde du droit d’exposition. Cet objectif nécessitera de mobiliser une 

grande variété de sources, qu’il s’agisse de la doctrine, du droit positif ou de la jurisprudence 

et de les confronter dans leur historicité. Elle impliquera également de les mettre en contraste 

et d’interroger leur cohérence. Cette démarche nous permettra, par ailleurs, de révéler 

l’évolution forte de la notion même de propriété, à laquelle participe le droit d’exposition. 

Elle confirmera également les importants bouleversements que subit encore la branche de la 

propriété littéraire et artistique. La consécration du droit d’exposition des œuvres graphiques 

et plastiques en étant simplement la plus récente manifestation. Enfin, cette étude répondra 

aux nombreuses interrogations pratiques que suscite l’avènement d’un droit d’exposition. Le 

régime associé à la manifestation de la « notion » de droit d’exposition sera ainsi abordé. 

Cette dimension du droit d’exposition ne sera néanmoins envisagée que comme l’une des 

conséquences de la révélation de la nature du droit d’exposition. 

11 - Annonce du plan - Il conviendra donc, dans une première partie, de révéler et d’étudier 

la dynamique de construction du droit d’exposition des œuvres graphiques et plastiques pour, 

dans une seconde partie, en apprécier la qualification au regard du droit d’auteur et du droit de 

propriété. Cette démarche nous permettra de décrire parfaitement les fondements et la portée 

de ce nouveau bien que constitue le droit d’exposition. 
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« L’évolution du droit d’auteur est difficile à décrire, parce qu’elle n’est pas univoque 

et parce qu’elle est sans doute en partie souterraine comme toute évolution. La matière est, 

en tout cas, extraordinairement vivante. En France, l’abondance et la richesse de la 

jurisprudence en témoignent de façon frappante »66.  

12 - Le droit d’exposition est l’œuvre de deux juridictions françaises qui ont appliqué une 

interprétation logique mais audacieuse du droit positif. En effet, cette interprétation se 

conforme strictement à l’esprit du Code de la propriété intellectuelle (CPI) ; pourtant, elle 

constitue une importante innovation.  

La Cour de cassation, par deux arrêts en date du 6 novembre 200267, a dégagé le droit 

d’exposition en tant que droit patrimonial des auteurs d’œuvres graphiques et plastiques. La 

Cour a confirmé l’interprétation retenue par les juges du fond dans les mêmes affaires. En 

effet, la Cour d’appel de Paris, le 20 septembre 2000, avait déjà estimé que le droit 

d’exposition appartenait à l’auteur d’une œuvre graphique et plastique et non au propriétaire 

du support de celle-ci68. Les faits opposaient deux photographes, Messieurs Leloir et 

Dudognon, à l’Agence Culturelle de Paris. Cette dernière avait exposé plusieurs de leurs 

œuvres sans leur autorisation, faisant ainsi acte de contrefaçon au sens du droit d’auteur (art. 

L335-2 et L335-3 CPI). Au niveau pratique, on peut dire que les deux juridictions ont effectué 

la réalisation d’un droit subjectif au profit des deux photographes en cause. La terminologie, 

empruntée à Motulsky69, rend compte de la spécificité de cette solution, mais aussi de sa 

généralité70.  

Pourtant, en dépit d’un raisonnement imparable et évident, cette même solution, qui 

aurait tout d’un cas d’espèce, revêt une grande originalité, au point que l’on puisse parler de 

solution de principe.  

13 - La création du droit d’exposition, une solution de principe - Deux thèses s’opposaient 

jusqu’alors pour savoir si le droit devait « s’emparer » de l’exposition. Selon certains, elle ne 

pouvait faire en aucun cas l’objet d’un droit privatif71. Pour d’autres, elle se rattachait au 

mieux au droit de propriété corporelle du support. Dans un cas comme dans l’autre, il ne 

s’agissait pas d’un élément du droit de propriété littéraire et artistique. A ce niveau, la 
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mauvaise rédaction de l’article L 122-2 CPI, héritée des lois de 1957 et 1985, constitue le 

point de cristallisation des débats relatifs au droit d’exposition. C’est une « troisième voie » 

qui a finalement été retenue, au terme de débats touchant à la nature même du droit d’auteur.  

Sur le fond, l’innovation des arrêts du 6 novembre 2002 est donc importante puisque 

c’est un nouveau droit patrimonial qui est reconnu au bénéfice des auteurs. Si la lettre des 

textes n’a pas changé, leur esprit a radicalement évolué. La Cour de cassation n’a fait qu’en 

prendre acte dans les deux arrêts précités. Elle a opéré une véritable « actualisation » de la loi 

sur le droit d’auteur. Celle-ci est d’autant plus bouleversante que l’exposition n’avait jamais 

été appréhendée par aucune loi relative au droit d’auteur. Les exemples tirés du droit comparé 

ne semblent avoir touché que très tardivement les juristes français. L’ancienneté de la loi n’a 

pas empêché le juge de l’adapter aux données actuelles, assurant une fonction que certains 

qualifient de progressiste72. 

Reste à comprendre comment s’est produite une évolution aussi radicale. Le juriste doit 

rester sensible aux considérations humaines pour comprendre le sens de la norme et 

l’appliquer de la façon la plus adaptée73. La génétique de la loi doit aller au-delà de son aspect 

formel ; « le droit est imposé par les forces sociales mais il ne jaillit pas spontanément du jeu 

de ces forces »74. La portée de cette innovation ne peut être cernée qu’au regard de l’évolution 

de la propriété littéraire et artistique. Les œuvres graphiques et plastiques, parents pauvres du 

droit d’auteur, ont historiquement fait l’objet d’un régime juridique fondé sur la seule 

corporalité. Le droit antique, et spécialement le droit romain, a fourni les fondements de cette 

conception, qui s’est perpétuée par-delà le développement de la propriété littéraire et 

artistique. C’est ce caractère éminemment corporel qui a perturbé l’appréhension de ces 

œuvres par le droit d’auteur. Cela explique que le droit d’exposition ait été reconnu si 

tardivement.  

La consécration de ce droit est donc une nouvelle étape dans la distinction entre la 

propriété incorporelle et la propriété de l’objet matériel. Elle marque une certaine 

harmonisation entre la propriété littéraire et la propriété artistique. Ce faisant, une analyse 

historique s’impose, afin de replacer le droit d’exposition dans son contexte général. Celui-ci 

est marqué par l’évolution du droit d’auteur, fondé sur la propriété littéraire au détriment de 

la propriété artistique. L’exposition, si elle n’a jamais été ignorée par le droit positif, s’est peu 

à peu « détachée » du droit de propriété de l’objet matériel pour intégrer le droit d’auteur. 

Cette évolution s’explique par une extension du champ de la propriété littéraire et artistique75. 
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Le droit d’exposition est un produit de cette mutation juridique. L’exposition est devenue un 

mode privilégié de consommation des œuvres ainsi que le « support » de nouvelles formes de 

création76. Conformément à la logique du droit d’auteur, cette utilité de l’œuvre ne pouvait 

échapper aux créateurs.  

La consécration tardive du droit d’exposition s’explique tout d’abord par la 

prééminence historique de la propriété corporelle des œuvres graphiques et plastiques. Celle-

ci trouve ses racines dès l’Antiquité et s’est poursuivie jusqu’à la période révolutionnaire. La 

compréhension des fondements de cette conception permettra d’expliquer comment les 

œuvres graphiques et plastiques ont de fait échappé au statut d’œuvres de l’esprit (Titre 

premier). 

Ce statut, qui fut forgé par les lois révolutionnaires sur le droit d’auteur, convenait 

davantage à la propriété littéraire qu’à la propriété artistique. Les expressions ont d’ailleurs 

commencé à être employées à cette époque, signifiant par là d’importantes différences de 

régime. Le rapprochement, puis l’unification des deux propriétés n’a pu se faire que par un 

lent processus faisant participer plusieurs forces créatrices du droit. Le droit d’exposition est 

un produit de ce processus, de même qu’il marque une nouvelle étape dans l’évolution du 

droit d’auteur (Titre second).  
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TITRE PREMIER 

LE DROIT D’EXPOSITION, ÉLÉMENT ORIGINEL 
DE LA PROPRIÉTÉ CORPORELLE 

DES ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

14 - Le droit d’exposer ou de ne pas exposer une chose corporelle est un pouvoir naturel pour 

celui qui en est détenteur. Par extension, il s’agira du propriétaire de la chose.  

Un rapport de fait évident apparaît ici, remontant aux fondements mêmes de la 

propriété. Il s’agit de la possession, que certains placent dans le giron du droit naturel77. « La 

propriété est le droit, la possession est le fait »78 ; ainsi peut-on résumer la distinction entre 

possession naturelle et possession civile. Tout possesseur d’une chose corporelle dispose du 

pouvoir de l’exposer, que la possession soit naturelle ou civile. Le passage de l’une à l’autre, 

autrement dit le passage à la propriété, ne fera que confirmer juridiquement l’attribution de ce 

pouvoir au détenteur naturel du bien. Ainsi le droit de « clore sa terre » en érigeant de hauts 

murs est-il une façon pour le propriétaire de se réserver l’exposition de la chose79. Plus encore, 

la propriété lui permettra de dégager des utilités de la chose, en accomplissant sur elle des 

actes juridiques. Ces actes peuvent en eux-mêmes être la traduction des actes naturels du 

possesseur.  

L’exposition pourra donc constituer un acte juridique, pour peu que le propriétaire en 

tire une utilité. La chose qui en sera l’objet constitue ainsi un bien, au sens juridique du terme. 

L’intérêt d’exercer ce droit vaudra essentiellement pour les biens meubles, qui peuvent être 

déplacés d’un lieu à un autre et, de ce fait, être soustraits plus aisément aux regards. Le 

raisonnement est transposable aux biens immeubles, mais paraît plus relatif. Le propriétaire 

ne pourrait exercer son droit qu’en dissimulant le bien derrière des murs, ce qui ne sera pas 

toujours possible en fonction de sa situation. Inversement, l’exposition permanente du bien 

immeuble ne pourra être considérée comme l’exercice d’un droit subjectif ; il s’agira d’une 

situation de fait qui pourra être qualifiée juridiquement mais sur d’autres fondements.  

L’intérêt de ce pouvoir se fait sentir plus concrètement pour les choses dont 

l’exposition constitue une utilité potentielle. Celle-ci découlera d’une valeur particulière, 
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attachée à la nature du bien, et peut revêtir diverses formes, la forme artistique étant celle qui 

retiendra notre attention. Les œuvres d’art graphique et plastique sont en effet des biens 

meubles dont la nature et la valeur les vouent naturellement à l’exhibition. Ce raisonnement 

nous permet de confirmer l’attachement du droit d’exposition aux prérogatives conférées par 

le droit de propriété, au sens classique du terme. Il pourra être tour à tour un élément de l’usus 

ou du fructus, selon que le propriétaire en tire profit ou non.  

15 - Le « transfert » du droit d’exposition de la propriété corporelle à la propriété incorporelle 

bouleverse un schéma qui semblait pourtant acquis. C’est ce qui nous amènera à reconsidérer 

la notion de propriété, face à cette difficulté. Dans l’attente, il importe de comprendre 

comment a pu s’effectuer un tel changement, remettant en cause une conception qui semblait 

tout à fait naturelle, au sens juridique du terme. L’évolution du droit de propriété littéraire et 

artistique n’a rien d’un « long fleuve tranquille »80, et le droit d’exposition en constitue l’un 

des remous les plus importants. Elle n’a pu se constituer que par un lent détachement de la 

propriété corporelle. 

Celle-ci était prééminente depuis l’Antiquité. Que ce soit sur le plan philosophique ou 

sur le plan juridique, les œuvres graphiques et plastiques étaient considérées comme des biens 

corporels ordinaires. Cette conception matérialiste justifiait que tous les actes d’exploitation 

de l’œuvre appartiennent au propriétaire du support. Cette solution était logique alors même 

que les grecs, comme les romains, vouaient déjà un grand intérêt pour l’exposition d’œuvres 

d’art et ne pouvaient imaginer qu’elle fasse l’objet d’un droit exclusif (Chapitre premier).  

Cette conception matérialiste allait perdurer pendant plus de vingt siècles. L’évolution 

des conceptions artistiques et philosophiques marquait pourtant une certaine individualisation 

des artistes. A cela s’ajouteront de nouvelles réflexions relatives aux œuvres de l’esprit, dont 

on trouve un fondement d’importance en droit canonique. Toutefois, le combat pour le droit 

d’auteur se faisait plus sur le terrain de la propriété littéraire que sur celui de la propriété 

artistique. Le propriétaire du support restait le seul titulaire d’un « droit jaloux » sur l’œuvre81. 

Sans être explicitement rattachée au droit de propriété corporelle, l’exposition des œuvres ne 

pouvait faire l’objet d’un droit subjectif au profit de l’auteur (Chapitre second). 
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CHAPITRE PREMIER 

LA PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE EN DROIT ANTIQUE :  
UNE PROPRIÉTÉ  

EXCLUSIVEMENT CORPORELLE 

16 - La propriété intellectuelle était inconnue dans le droit antique82. Il était donc logique que 

les œuvres graphiques et plastiques, comme toutes les œuvres de l’esprit83, ne puissent faire 

l’objet que d’un droit de propriété corporelle.  

C’est d’abord dans ce cadre que le droit des auteurs a commencé à se constituer au fil 

des siècles, fournissant les bases de la propriété intellectuelle84. La distinction des deux 

propriétés ne peut se comprendre qu’à travers une controverse antique : celle de savoir si le 

travail est un mode d’accession à la propriété. Erreur vulgaire pour les uns85, fondement de 

l’occupation du bien pour les autres86, cette controverse est fondamentale pour comprendre la 

notion de propriété intellectuelle. Mieux encore, son enracinement dans l’Histoire révèle 

l’importance de ce débat, et nous intéressera particulièrement pour comprendre les 

fondements du droit d’exposition. Cette controverse intéresse toujours le droit d’auteur à 

l’époque contemporaine. 

 Deux périodes peuvent être évoquées, la seconde devant particulièrement retenir notre 

attention : d’une part, la Grèce antique, caractérisée par une conception que nous qualifierons 

d’ultra-personnaliste, exclusive de toute protection spécifique pour les créations 

matérielles (§ 1) ; d’autre part, Rome, caractérisée par un plus grand attachement à la matière, 

conférant la protection du droit commun pour les créations matérielles (§ 2). 
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SECTION 1 – LA CONCEPTION ULTRA-PERSONNALISTE DU 
DROIT GREC 

17 - L’art grec - Il est tentant de remonter jusqu’à la Grèce antique lorsque l’on parle d’art. 

Berceau de la philosophie et de la démocratie, la Grèce est aussi connue pour son goût de 

l’esthétique, laquelle fut largement copiée par les Romains, contribuant ainsi à la constitution 

de l’art occidental.  

Pourtant, le statut des auteurs n’y a pas fait l’objet de développements particuliers. 

Même si l’art de la statuaire et celui de la peinture comptaient quelques auteurs renommés, le 

droit que ces derniers avaient sur leur création ne semble pas avoir interpellé les juristes de 

l’époque. Une certaine hiérarchie s’établissait entre les œuvres. Les auteurs d’œuvres orales 

bénéficiaient d’une protection morale, mais pas d’un droit d’exploitation. Les auteurs 

d’œuvres artistiques tiraient, eux, de réels revenus, mais uniquement de la vente. Toutefois, 

les premières étaient considérées comme plus « nobles » que les secondes, ce qui justifiait 

cette protection spécifique, que l’on peut assimiler au droit moral (§ 1). Cette hiérarchie 

faisait l’objet de vives discussions qui n’intéressaient que les philosophes et non les 

juristes87 (§ 2).  

§ 1 - LA PROTECTION DES ŒUVRES ORALES PRIVILÉGIÉE À CELLE 

DES ŒUVRES ARTISTIQUES 

18 - L’esquisse d’un droit spécifique - De manière générale, aucun droit exclusif 

d’exploitation n’était reconnu aux artistes sur leurs œuvres dans la Grèce antique. L’absence 

de moyen de reproduction en série est la cause la plus invoquée pour expliquer cette lacune88. 

Seuls existaient des éléments de ce qui constitue maintenant le droit moral, à savoir : le droit 

au nom et le droit au respect de l’œuvre89. Peut-être était-ce déjà la plus intellectuelle des 

propriétés que de reconnaître le prestige de l’artiste en lui conférant la protection de l’œuvre 
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contre les atteintes qu’elle peut subir90. Le terme « propriété » n’était cependant pas employé à 

l’époque. De plus, cette protection, qui n’était que d’ordre déontologique, était 

essentiellement réclamée pour les œuvres orales (A). Aucun droit d’exploitation n’était 

reconnu aux auteurs, sauf à considérer comme tel le droit de vendre un ou plusieurs 

exemplaires de l’œuvre. Tel était le droit des auteurs d’œuvres graphiques et plastiques, 

suivant la logique du droit de propriété corporelle (B).  

A. LA PROTECTION MORALE DES ŒUVRES ORALES 

19 - La contrefaçon des œuvres orales dans la Grèce antique - La notion de contrefaçon 

était connue des grecs. Mais elle n’était visée qu’en tant qu’activité de parasitisme ou vol.  

C’est essentiellement le plagiat en matière littéraire et poétique qui était condamné. 

Toutefois, la réprobation de ces actes n’était souvent que d’ordre moral ou déontologique. 

Aucune prescription légale n’était nécessaire pour affirmer le lien entre l’auteur et l’œuvre, 

lequel se dégage de la raison pure91. Exceptionnellement, des condamnations juridiques purent 

avoir lieu pour les cas les plus graves, quoique l’histoire ne nous ait livré qu’un seul 

exemple92. De plus, les cas de « contrefaçon » connus de la Grèce antique concernaient 

essentiellement des discours d’éminents philosophes, d’orateurs et de poètes, copiés 

servilement par de mauvais disciples ou par leurs pairs. Les plagiaires profitaient de la rareté 

des exemplaires écrits. Dès lors, si le plagiat était commis à grande échelle, les coupables 

s’exposaient à une critique plus sévère, qui passerait pour exagérée de nos jours93. Le champ 

d’application de cette notion de « contrefaçon » était donc limité aux œuvres orales, 

privilégiées par les philosophes. L’idée d’une protection ne suscitait aucune hésitation pour 

ces créations, que l’on considérait à juste titre « de l’esprit »94. C’est pourquoi elle fut la 

première reconnue, mais en se limitant au droit au respect de l’œuvre.  

Autrement, aucun droit pécuniaire n’était conféré à l’auteur95. Les « contreparties » qui 

étaient  accordées ne pouvaient être assimilées au droit d’auteur au sens moderne du terme. Il 
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s’agissait principalement des honneurs publics, de « l’entretien aux frais de l’État »96, de la 

protection d’un prince étranger et exceptionnellement d’une somme payée pour l’achat du 

support matériel de l’œuvre (le manuscrit), le prix étant celui de la prestation de service. 

Ajoutons que la cession du support emportait celle du droit de copie à l’époque, fût-il d’une 

portée limitée, ce qui fit la fortune des premiers libraires et bien sûr des plagiaires97. Cela 

démontre bien que le droit de reproduction était attaché à la chose et non à la personne de 

l’auteur.  

Dans les autres domaines, et notamment en matière d’art plastique, le droit de 

paternité et le droit au respect devaient également être les seules prérogatives reconnues aux 

artistes. Mais elles n’étaient que très virtuelles. Les sculpteurs, peintres et architectes 

bénéficiaient de facto d’un plus grand confort que les écrivains et orateurs. Leurs créations ne 

se prêtaient guère à l’imitation, à une époque où la reproduction en série n’existait pas. Par 

ailleurs, les œuvres étaient souvent le fruit de commandes bien précises, répondant au besoin 

d’embellissement des cités. Pour ces deux raisons, l’intérêt de « contrefaire » une œuvre était 

nul98.  

Le « droit moral » n’avait donc aucune portée pour les artistes, et n’était pas réclamé 

en pratique99.  

B. L’APPLICATION DU DROIT COMMUN AUX ŒUVRES GRAPHIQUES ET 

PLASTIQUES  

20 - Le droit de vendre comme seul droit d’exploitation - A l’inverse des écrivains et 

orateurs, le « droit pécuniaire » constituait pour les artistes un bien plus grand intérêt.  

A défaut de moyen mécanique de reproduction, celui-ci consistait à l’époque en la 

vente de l’œuvre. Celle-ci pouvait se faire pour des sommes colossales, eu égard à la 

réputation de l’artiste100. Ce dernier avait en Grèce dépassé la condition de l’artisan101, et les 

services qu’il rendait à la Cité se monnayaient fort cher, selon divers modes de commande en 

fonction de la nature de l’œuvre102. Même si la création n’est pas juridiquement distincte du 
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support, la propriété artistique jouit au moins d’une considération sociale, ce qui offre une 

certaine liberté aux artistes.  

Cette liberté pouvait potentiellement leur permettre d’explorer de nouveaux modes 

d’exploitation. Un cas isolé mérite une attention particulière pour notre étude. Le célèbre 

artiste Zeuxis, qui vécut au Vème siècle av. J. C., eut en effet l’idée de dépasser cette seule 

source de rémunération qu’était la vente de ses œuvres. Il organisa, au moins une fois selon 

les sources dont nous disposons, l’exposition publique d’une œuvre moyennant rétribution des 

spectateurs103. Cette initiative constitue le premier cas historique de l’exercice d’un droit 

d’exposition. Mais il ne s’agissait que de « l’usage d’une prérogative ordinaire d’un 

propriétaire d’une chose quelconque »104. La propriété corporelle restait de principe et pouvait 

seule autoriser l’artiste à tirer un tel profit de l’exposition. De plus, l’idée d’une rétribution 

autre que la vente n’était pas courante à l’époque, les expositions étant majoritairement 

gratuites. L’initiative de Zeuxis, si elle eut un certain succès public, déplut sur le plan des 

principes105. Il s’agit d’ailleurs de la seule exposition payante qui eut lieu sous l’Antiquité. 

Si le droit commun pouvait donc légitimer de nouvelles d’exploitation aux plus habiles 

des artistes, il était toutefois le seul modèle dont ceux-ci pouvaient se prévaloir. La vente 

restait le principal mode d’exploitation, et emportait avec l’œuvre toutes les utilités qu’elle 

pouvait produire. La condition sociale des artistes était donc certainement meilleure que celle 

des auteurs, la vente des œuvres étant plus lucrative. Mais leur statut juridique n’était pas 

distinct de celui des autres travailleurs. Surtout, on voit que l’idée d’une exploitation de 

l’œuvre autre que la vente était fort mal reçue.  

Les auteurs d’œuvres orales, qui devaient être plus démunis, avaient déjà gagné cet 

avantage de voir reconnaître la paternité et le respect de leurs créations.  

§ 2 - LES ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES, OBJETS D’UNE 

QUERELLE PHILOSOPHIQUE 

21 - Au-delà des éléments juridiques et historiques, le travail des artistes fit l’objet d’une vive 

discussion philosophique entre Platon et Aristote. Les termes de cette querelle reflètent déjà 

une certaine considération pour ce que nous appellerons « l’œuvre de l’esprit » (A). Cette 

notion désignait exclusivement les œuvres orales, alors que les œuvres artistiques étaient 

réduites à n’être que des choses corporelles. Cette classification reflète la tendance de 

l’époque, qui se trouvait également corroborée sur le plan juridique (B). On voit déjà se 

profiler la distinction entre la propriété littéraire et la propriété artistique.  
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A. L’OPPOSITION DE PLATON ET ARISTOTE AU SUJET DES ŒUVRES 

GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

22 - Travail de la matière contre travail de l’esprit - La querelle en question se trouve 

cristallisée dans les écrits de Platon et Aristote. Leur opposition nous éclaire sur le sens du 

droit grec antique, mais aussi sur la nature des œuvres graphiques et plastiques. 

Platon, en premier lieu, dénigrait le travail des plasticiens. Il considérait que l’artiste, 

dans ce domaine, ne fait que « reproduire » ce que la nature et les hommes ont « produit », et 

qui n’est déjà qu’une copie de la réalité. L’artiste, qui sculpte ou qui peint une image 

naturelle, ne fait donc que s’éloigner au « troisième degré » de la réalité106. L’originalité ne lui 

est pas accessible, car elle ne se conçoit que d’un point de vue totalement intellectuel. La 

pensée reste le travail de l’esprit le plus original. Le discours en est l’expression immédiate, 

ce pourquoi la plus grande protection doit lui être accordée. On comprend pourquoi les 

œuvres orales furent quasiment les seules créations faisant l’objet d’un droit spécifique à 

l’époque. La conception de Platon peut finalement être considérée comme la base lointaine de 

la distinction entre les « arts libéraux » et les « arts mécaniques ». En conclusion, Platon 

préconise de chasser « les artistes » de la Cité. 

Ceux-ci reviendront en grâce avec Aristote, qui développera une théorie jetant les 

bases de la distinction entre le support et l’œuvre107, sans nier que la matière reste l’élément 

fondamental de la création. Celle-ci se caractérise surtout par les formes qui lui sont données. 

Selon Aristote, l’imitation (l’œuvre) serait un phénomène naturel dans le comportement de 

l’être humain, car elle est nécessaire à tout apprentissage108. Elle permettrait de voir des 

choses que nous ne pourrions supporter sans peine si elles étaient réelles109. Par la 

représentation, elle ouvre l’essence même des choses de la nature et celle de la nature des 

choses110. Enfin, Aristote louait le travail de la matière, considérant déjà la valeur artistique 

des œuvres111. L’imitation ne pourrait être totale, l’artiste y ayant ajouté sa subjectivité. Cette 

deuxième conception est une nette intellectualisation de l’art. Elle marque un premier pas vers 

la reconnaissance du travail créatif, qui est presque distingué de la matière-support. Toutefois, 
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si Aristote se montrait plus conciliant que Platon, la théorie qu’il a développée justifie la 

dépossession de l’artiste afin que la Cité jouisse de ses créations. Seule la considération 

morale lui serait laissée.  

B. LA DISTINCTION INTELLECTUELLE DES ŒUVRES ORALES ET DES 

ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

23 - La prééminence de la personnalité sur la matière - Ces deux conceptions, corroborées 

par les quelques éléments historiques et juridiques que nous possédons, permettent de 

comprendre quel était le statut des artistes dans la Grèce antique.  

Si leur travail créatif suscitait un grand intérêt, ce n’était que pour servir les besoins de 

la collectivité. Dès lors, la rémunération ou les honneurs accordés n’étaient que la rétribution 

du travail technique de création. L’œuvre achevée n’était qu’un bien ordinaire, vendu pour 

être placé en lieu public au profit de tous. L’exposition publique était alors la phase finale du 

service rendu, mais l’artiste était déjà rémunéré pour son travail. Il ne pouvait donc réclamer 

de droit privatif qui frapperait la présentation de ses œuvres au public. De plus, leur nature 

matérielle les excluait de la « protection » alors accordée aux œuvres « intellectuelles » (au 

sens strict du terme). Les créations graphiques et plastiques ne jouissaient donc pas d’un statut 

spécifique. 

Au vu de tous ces éléments, mêlant droit et philosophie, nous pouvons conclure qu’un 

embryon de propriété intellectuelle existait dans la Grèce antique. Celle-ci pourrait être 

qualifiée d’ultra-personnaliste. En effet, elle ne visait que les œuvres les plus personnelles qui 

puissent être (discours et autres créations orales) en limitant la protection à la seule 

personnalité de l’auteur. De plus, cette protection semble avoir été plus morale que réellement 

juridique. Doit-on y voir les bases de la conception personnaliste du droit d’auteur ? Cela est 

possible au sens strict, étant donné que cette conception ne protégeait que l’émanation directe 

et immédiate de la personnalité de l’auteur. Ce champ d’application, extrêmement restreint, ne 

pouvait inclure les œuvres graphiques et plastiques. Par conséquent, celles-ci ne faisaient 

l’objet que d’un droit de propriété corporelle, dont la vente était le seul acte d’exploitation. 

L’exposition n’était envisagée qu’au profit des citoyens à titre général, et au propriétaire du 

support à titre particulier. Il ne pouvait s’agir d’un droit pour l’auteur. L’exemple des 

expositions de Zeuxis constitue donc un cas exceptionnel, reflétant la réputation dont jouissait 

cet artiste plus qu’une pratique en vogue à l’époque. Il faudra attendre près de 2500 ans avant 

que le droit d’exposition soit érigé comme droit patrimonial de l’artiste. 

La conception grecque marque le début de l’inégalité entre la propriété littéraire et la 

propriété artistique. L’œuvre de l’esprit ne désignait que l’expression la plus immédiate de la 

pensée, soit le discours. Les œuvres graphiques et plastiques, bien qu’appréciées, ne 

pouvaient être une telle expression, du simple fait qu’elles consistent en un objet distinct de la 

personne. Cette idée se poursuivra avec la doctrine personnaliste du droit d’auteur, qui 

reprenait, à peu de choses près, le même schéma de raisonnement.  
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Le droit romain, qui héritera des conceptions grecques, ne se départira pas du 

matérialisme mais, au contraire, le renforcera. Une progression tangible apparaît alors pour les 

droits des créateurs alors même que leur statut social se dégrade.  

SECTION 2  – LA CONCEPTION ULTRA-MATÉRIALISTE DU  
DROIT ROMAIN 

24 - Le statut des auteurs et artistes à Rome - Les romains se sont très largement inspirés 

de l’esthétique et de la culture grecques, tout en développant un art national proprement 

romain112. Moins obsédés de métaphysique113, leur conception des œuvres se révèle être 

beaucoup plus matérialiste, que ce soit à l’égard des œuvres littéraires ou des œuvres 

artistiques.  

En matière littéraire, le droit de paternité fut maintenu, ainsi que le droit au respect de 

l’œuvre, qui trouve même à s’appliquer en matière artistique grâce à l’actio injuriarum114. Le 

plagiat est encore sanctionné, mais toujours de façon déontologique, et uniquement en matière 

littéraire115. Le droit de copie reste attaché à la propriété du support. Il intéresse 

principalement les libraires et incidemment les auteurs, s’ils ont les moyens de l’exercer en 

possédant des esclaves copistes116. Les plus prestigieux d’entre eux, poursuivant davantage la 

gloire que le profit immédiat, sont récompensés par l’attribution de fonctions honorifiques, le 

couronnement symbolique lors d’un concours littéraire, l’admission au sein des amici 

Augusti, dans l’entourage de l’Empereur, ou la protection d’un mécène117. 

En matière artistique, la reproduction en série des œuvres graphiques et plastiques 

s’est considérablement développée. De grands ateliers s’activaient dans une véritable 
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« industrie de fabrique » d’œuvres d’art118. La valeur de celles-ci n’était que matérielle et 

chaque exemplaire était doté d’une valeur économique propre. L’objet créé valait plus par son 

matériau que par sa facture. Les artisans pouvaient signer les copies d’œuvres grecques qu’ils 

réalisaient119. Il ne s’agit nullement d’un droit moral, mais seulement d’une « marque de 

fabrique » attestant le travail d’un atelier120. Les romains privilégiaient le « droit pécuniaire » 

et ne voyaient dans l’œuvre d’art qu’un bien matériel ordinaire121. A cela s’ajoute la pauvre 

condition des artistes de l’époque. A l’opposé de la Grèce, ils ne sont majoritairement que des 

artisans et ouvriers des industries mécaniques122. L’Histoire naturelle de Pline l’Ancien en 

atteste : l’étude des arts graphiques et plastiques est rangée aux côtés d’autres procédés 

techniques, eux-mêmes classés au sein de l’étude des matériaux123. La plupart des artistes 

œuvraient au sein d’une entreprise ou se regroupaient en corporations124. Ils étaient de plus 

frappés d’un certain mépris, dont les causes sont nombreuses125. Cette conception va 

relativement s’estomper avec le développement de l’Empire, caractérisé par un profond 

intérêt des romains pour les œuvres d’art126. Certaines œuvres étaient particulièrement louées 

dans le monde antique, telle le Groupe du Laocoon127. Plusieurs artistes acquirent une 

notoriété personnelle128, avec tous les avantages que cela pouvait leur donner sur le plan 

financier ou social. Certains étaient recherchés en tant que précepteurs et appartenaient aux 
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classes sociales les plus aisées. La distinction entre artistes et artisans semble apparaître à 

cette époque, avec une multiplication des statuts sociaux129.  

Mais l’amélioration du statut social de quelques-uns ne changeait rien à leur statut 

juridique. Au mieux s’est posée la question de savoir s’ils étaient propriétaires de leurs 

créations, ce qui a largement agité les réflexions des juristes romains. Une partie de la 

doctrine moderne tend à y trouver les bases du droit d’auteur. Pourtant, la question n’a pas 

dépassé le stade de l’accession à la propriété d’une chose corporelle, et n’a en aucun cas porté 

sur la reconnaissance d’un droit incorporel au profit des artistes. C’est pourquoi l’antiquité 

gréco-romaine n’a laissé qu’une conception matérialiste de la propriété des œuvres artistiques. 

Les bases du droit d’auteur seraient plus à rechercher au niveau du pseudo droit moral 

reconnu aux auteurs d’œuvres littéraires.  

Un passage des Institutes de Gaïus, repris dans celles de Justinien, nourrit cette 

controverse. Il porte sur la querelle de deux écoles de jurisconsultes romains, les Sabiniens et 

les Proculéiens, en matière de spécification, mode d’accession à la propriété. L’objet de cette 

querelle démontre que l’œuvre artistique se confondait avec son support corporel (§ 1). Cette 

conception est confirmée par l’exclusion des œuvres de l’esprit de la catégorie des res 

incorporales, ou choses incorporelles (§ 2). Enfin, il faut signaler que l’exposition publique 

d’œuvres d’art suscitait un certain intérêt à Rome. Mais cet intérêt ne faisait que légitimer un 

« embryon » de politique culturelle, l’exposition étant encore considérée comme un service 

rendu à la collectivité et non comme l’objet d’un droit exclusif (§ 3).  

§ 1 - LA QUERELLE DES SABINIENS ET DES PROCULÉIENS EN DROIT 

ROMAIN, SOURCE DE LA CONFUSION ENTRE L’ŒUVRE ET LE 

SUPPORT MATÉRIEL 

25 - Les Sabiniens et les Proculéiens - La querelle dont il est question opposa deux grandes 

écoles de jurisconsultes romains, disciples respectivement de Sabinius et de Proculus. Les 

premiers se réclamaient de la philosophie stoïcienne, les seconds de la philosophie 

néoplatonicienne. Leur opposition se focalisa sur un grand nombre de points, et spécialement 

la notion de spécification. Ce mode d’accession à la propriété est codifié de nos jours dans le 

Code Civil, aux articles 570 et 571130. Rappelons les termes de la querelle des Sabiniens et des 
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 DREYFUS-GONZALEZ E., op. cit., pp. 33-37 et pp. 88-97 ; GAIRAL E., op. cit., pp. 49-54 (voir les 

différentes catégories : artistes esclaves appartenant à des particuliers ; artistes esclaves appartenant à des 

entrepreneurs ; artistes libres réunis en corporations ; artistes patronnés comprenant des citoyens, des 

esclaves émancipés, des étrangers et des provinciaux ; artistes fonctionnaires ; artistes professeurs ; artistes 

patriciens) ; 
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 Art. 570 : « Si un artisan ou une personne quelconque a employé une matière qui ne lui appartenait pas à 

former une chose d’une nouvelle espèce, soit que la matière puisse reprendre ou non sa première forme, celui 

qui en était le propriétaire a le droit de réclamer la chose qui en a été formée en remboursant le prix de la 

main-d’œuvre estimée à la date du remboursement. » ; Art. 571 : « Si, cependant, la main-d’œuvre était 

tellement importante qu’elle surpassât de beaucoup la valeur de la matière employée, l’industrie serait alors 

réputée la partie principale, et l’ouvrier aurait le droit de retenir la chose travaillée, en remboursant au 

propriétaire le prix de la matière estimée à la date du remboursement » ;  
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Proculéiens afin de mieux comprendre l’origine profonde du sujet qui nous occupe. L’exposé 

succinct de la querelle (A) nous aidera à en comprendre la portée pour le droit d’auteur (B). 

A. L’EXPOSÉ DE LA QUERELLE DES SABINIENS ET DES PROCULÉIENS EN 

MATIÈRE DE SPÉCIFICATION 

26 - La définition de la spécification - La querelle est exposée dans un passage des 

Institutes, implicitement dans celles de Gaius, et explicitement dans celles de Justinien, qui 

prend même position sur la question.  

L’objet de cette opposition porte sur la spécification, mode d’accession à la propriété 

rangé aux côtés de la mancipation, la tradition, l’occupation ou l’adjonction. Elle consiste à 

travailler, ou « spécifier », une matière de base pour créer une chose nouvelle (nova species). 

Il y a spécification lorsqu’on crée du vin avec des raisins, de l’huile avec des olives, un 

vêtement avec de la laine, … lorsqu’on écrit sur un parchemin, lorsqu’on crée un tableau en 

peignant un panneau ou une statue en taillant le marbre131. Des situations analogues furent 

envisagées dans d’autres textes, notamment en matière d’architecture132. Notons que la 

doctrine de l’époque comme celle du dix-neuvième siècle n’est pas claire sur la qualification 

de ces situations (spécification pour les uns, adjonction pour les autres). Nous n’entrerons pas 

dans cette discussion, qui n’intéresse pas notre étude, et nous nous en tiendrons au seul texte 

des Institutes par souci de simplicité. 

Toute la question est de savoir si la spécification apportée à la matière aura une 

influence sur la propriété de celle-ci, particulièrement lorsqu’elle appartient à une autre 

personne que le spécificateur. L’une des principales préoccupations des jurisconsultes s’est 

portée sur la spécification en matière artistique, les exemples de la peinture et de la sculpture 

étant ceux qui nous intéressent133.  
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 Pour des commentaires généraux de cette notion, voir notamment dans la doctrine du XIXème siècle : 

ACCARIAS C., Précis de droit romain – Seconde partie : des choses, A. Cotillon et fils,1874, 1335p. ; CUQ 

E., Manuel des institutions juridiques des romains, 2
ème
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De la propriété et des servitudes en droit romain, Berger-Levrault et Cie, Paris 1885, pp. 92-93 ; DU 
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généraux du droit romain sur la propriété et ses principaux démembrements, G. Thorel, Paris, 1850, pp. 23-

24 ; PETIT E., Traité élémentaire de Droit romain, 7
ème

 éd., Librairie Nouvelle de Droit et de Jurisprudence, 

Paris, 1913, pp. 208-209 ; Pour des commentaires plus récents : GAUDEMET J., Droit privé romain, 2
ème

 

éd., Montchrestien, paris, 2000, p. 235 ; MONIER R., Manuel élémentaire de droit romain, T. I, Domat-

Montchrestien, Paris, 1935, pp. 481-482 ; ROBAYE R., Le droit romain – Tome I : Sources du droit – 
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ème

 éd., Bruylant, Bruxelles, 2001, pp. 199-200 ; 
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 ASSELINEAU A., op. cit., 108-128 ; 
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 GAIUS, Institutes, II, II, § 78 : « […] si, sur un panneau t’appartenant, on peint par exemple un tableau, […] 

il vaut mieux dire que le panneau suit la peinture […] » ; JUSTINIEN, Institutes, II, II, § 34 : « Si l’on a fait 

un tableau sur la planche d’autrui, quelques-uns pensent que la planche est l’accessoire de la peinture ; 

d’autres croient que la peinture, quelle qu’en soit la valeur, est l’accessoire de la planche ; quant à nous, il 
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27 - La portée de la spécification en matière artistique - Deux réponses contradictoires ont 

été apportées à cette question, opposant les deux grands courants.  

Pour les Sabiniens, la propriété resterait la même quelle que soit la forme donnée à la 

matière ; le propriétaire du support matériel deviendrait donc propriétaire de l’œuvre, même si 

celle-ci est le fruit du travail d’une autre personne. Pour les Proculéiens, la valeur du travail, 

donc la forme créée, prime sur la matière ; c’est le travailleur, donc l’artiste, qui deviendrait 

propriétaire de l’œuvre, chose nouvelle dont il est le premier possesseur. Dans les deux cas, le 

maintien ou le transfert de la propriété ne se ferait que sous réserve des actions que peut 

intenter le propriétaire évincé, ce qui relativise largement ces deux solutions134. Il semble 

d’ailleurs que la querelle ait été très théorique, les choses étant plus simples dans la pratique.  

La solution proposée par les Sabiniens a ainsi pu être la première appliquée par le droit 

romain dans l’histoire, à une époque où le développement économique était peu avancé et où 

le modèle de la propriété des grandes familles était le principal vecteur. Cette conception 

s’estompa avec le développement du monde romain, la valeur du travail étant peu à peu 

reconnue comme un nouveau pilier de l’économie, ce qui confortait la solution défendue par 

les Proculéiens135. Les conséquences de ces deux doctrines furent amplement discutées dès 

l’époque. C’est ainsi que les Institutes de Justinien proposèrent une solution de synthèse, qui 

semble tirée d’un troisième courant doctrinal : elle consiste à distinguer selon que la chose 

nouvelle peut être rétablie dans sa forme antérieure ou non. Dans le premier cas, le 

propriétaire de la matière reste celui de la nouvelle chose ; dans le deuxième, la chose est 

définitivement acquise par le spécificateur136.  

La portée de cette querelle intéresse directement les fondements du droit d’auteur.  

B. LA PORTÉE DE LA QUERELLE DES SABINIENS ET DES PROCULÉIENS 

POUR LE DROIT D’AUTEUR 

28 - Une origine discutée du droit d’auteur - Si anecdotique que paraisse la querelle, sa 

portée pour la matière littéraire et artistique est fondamentale, bien qu’elle soit discutée.  

Ainsi, les solutions avancées par les Proculéiens sont perçues comme une 

reconnaissance de la valeur du travail. L’homme est considéré comme propriétaire de ce qu’il 

                                                                                                                                                         

 
nous semble préférable de voir dans la planche l’accessoire de la peinture : il est ridicule, en effet, de traiter 

l’œuvre d’un Apelles ou d’un Parrhasius comme l’accessoire d’une planche sans valeur […] » ; 

134
 Voir les études consacrées aux différents cas de figure qui se posaient, et que nous ne pouvons approfondir 

ici : ANCILLON DE JOUY G., op. cit., pp. 53-67 ; ASSELINEAU A., op. cit., pp. 108-128 ; COLLIN M. J., 

op. cit., pp. 85-97 ; PONSONAILHE C., op. cit., pp. 107-127 ;  

135
 CUQ E., op. cit., p. 267 ; 

136
 JUSTINIEN, Institutes, II, II, § 32 : « […] après de longues discussions entre les Sabiniens et les Proculéiens, 

on a admis une opinion intermédiaire d’après laquelle, si la chose nouvelle peut être ramenée à sa forme 

première, on en répute propriétaire celui-là même à qui la matière appartenait, et si, au contraire, elle ne le 

peut pas, on tient pour propriétaire le spécificateur : par exemple, un vase fondu peut redevenir lingot de 

cuivre […] » ; 
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crée ou, du moins, ce qu’il transforme137. De ce fait, la postérité de cette querelle donnera, en 

matière artistique, les bases du droit d’auteur à l’époque contemporaine. Avec la redécouverte 

du droit romain au dix-neuvième siècle, la querelle nourrira les discussions doctrinales dans 

un sens plutôt défavorable. La plupart des auteurs estimaient que le droit d’auteur n’existait 

au mieux que de façon informelle depuis l’invention de l’imprimerie et de la gravure ; la 

législation révolutionnaire l’aurait explicitement consacré en ce qui concerne la France138. 

Certains affirmeront que ce droit a « existé de tout temps mais n’est pas entré dès l’origine 

dans la législation positive »139. Mais l’étude des textes antiques se révèle toujours ambiguë. 

Si le débat n’a jamais cessé, la doctrine est restée majoritairement opposée à l’idée qu’un droit 

d’auteur, même naissant, ait pu exister avant l’invention de moyens techniques de 

reproduction140. Cette opinion est dominante encore aujourd’hui chez la plupart des auteurs141. 
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 Sur la portée de cette distinction en matière de droit d’auteur, voir : GAUDRAT P., « L’importance de la 

référence propriétaire dans la loi du 11 mars 1957 », RIDA, n° 221, juillet 2009, p. 15 ; 
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 Voir, pour la doctrine du XIXème siècle : ACOLLAS E., La propriété littéraire et artistique, 2ème éd., 
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France et à l’étranger – Son histoire, sa législation, E. Thorin, Paris, 1868, p. 13 ; POUILLET E., Traité 

théorique et pratique de la propriété littéraire et artistique et du droit de représentation, 2
ème

 éd., Imprimerie 

et Librairie Générale de Jurisprudence, Marchal et Billard, paris, 1894, 946p. ; RENOUARD A.-G., Traité 

des droits d’auteurs, dans la littérature, les sciences et les beaux-arts, T. I, Jules Renouard et Cie, Libraires, 

Paris, p. 8 ; ROMBERG E., op. cit., p. 8 ; VAUNOIS A., De la propriété artistique en droit français, op. cit., 

p. 95 et « La condition et les droits d’auteur des artistes jusqu’à la Révolution », op. cit., p. 152 ; 
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 POUILLET E., op. cit., pp. 2-3 ; 
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 Voir, pour la doctrine du XXème siècle : BRY G., La propriété industrielle, littéraire et artistique, 3ème éd., 

Recueil Sirey, Paris, 1914, p. 557 ; COMTE J.-E., op. cit., pp. 7-8 ; DE BORCHGRAVE J., ibid. ; 

ESCARRA J., RAULT J. et HEPP F., La doctrine française du droit d’auteur, Grasset, Paris, 1937, p. 11 ; 

HUARD G., Traité de la propriété intellectuelle, T. I, Marchal et Billard, Paris, 1903, pp. 1-6 ; OLAGNIER 

P., op. cit., T. I, p. 26 ; PLAISANT M., La création artistique et littéraire et le droit, Arthur Rousseau, Paris, 
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Civ., 1935, p. 251 ; SAVATIER R., op. cit., pp. 14-15 ; STOLFI N., op. cit., T. I, pp. 171-176 ; 
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En effet, il ne faut pas oublier que l’esprit du droit romain était pétri de matérialisme. Il suffit 

de jeter un coup d’œil sur les solutions admises pour la spécification au niveau de l’écriture 

sur papier. La propriété dont il est question ne porte que sur le support sur lequel une 

personne a pu écrire142. La propriété du papier prime donc sur celle du texte qu’il contient. 

Cette solution, critiquable et critiquée143, fut affirmée par Gaius144 et confirmée par Justinien145. 

Ce dernier réserve toutefois l’hypothèse de l’exception de bonne foi.  

Les solutions proposées ne fondèrent donc aucun droit de propriété incorporelle, au 

sens moderne du terme, à l’époque où elles furent formulées. La « composante immatérielle » 

de l’œuvre était purement et simplement occultée146. Ces solutions peuvent même paraître 

diamétralement opposées aux conceptions grecques. En effet, il ne s’agissait que d’affecter la 

propriété d’une chose corporelle dotée d’une valeur propre. La personnalité de l’auteur n’est 

jamais envisagée dans les Institutes.  

29 - L’œuvre, une chose systématiquement corporelle - Il nous faut éclairer cette 

conception à l’aide des éléments historiques déjà évoqués, à savoir que la création artistique 

était devenue une véritable industrie et ses protagonistes étaient considérés comme des 

ouvriers ordinaires.  

Dès lors, nous pouvons affirmer que les romains avaient une conception 

exclusivement matérielle des œuvres d’art ; cette affirmation est valable quel que soit le point 

de vue adopté, sabinien ou proculéien147. Que la propriété soit attribuée au propriétaire initial 

ou à l’artiste, elle est toujours perçue comme une propriété corporelle148. Même lorsque 

l’artiste devient propriétaire de son travail, son seul droit reste celui de vendre la chose 

spécifiée, ce qui lui fait perdre tous les avantages économiques que peut procurer sa 

reproduction. Il eut fallu qu’il reste propriétaire de cette chose pour en assurer l’exploitation. 

Il n’existe donc aucune propriété incorporelle, conférant à l’auteur le droit de reproduire sa 

création par-delà l’aliénation. La valeur principale réside systématiquement dans la matière, 

même lorsqu’elle est « spécifiée ». Les actions en revendication, évoquées tant par Gaius que 

par Justinien, attestent parfaitement de cette prééminence, quel que soit le sens de leur 
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 ACCARIAS C., op. cit. , pp. 657-658 ; 
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 DOCK M.-C., Contribution historique à l’étude des droits d’auteur, op. cit., p. 17 ; EDELMAN B., op. cit., 

p. 55 ; PHILIPPE H., op. cit., p. 18 ; 
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exercice (par l’artiste contre le propriétaire initial ou par ce dernier contre l’artiste). C’est 

certainement là la source historique de la confusion de l’œuvre et du support. Plus 

simplement, la distinction de ces deux éléments n’est qu’une création moderne, qui a bien des 

peines à s’appliquer aux œuvres graphiques et plastiques149.  

En dépit des progrès techniques en matière de reproduction, la conception romaine a 

perduré même au-delà des premiers textes relatifs aux droits d’auteur.  

30 - L’impossible reconnaissance du droit d’auteur en droit romain - Nous ne pouvons 

retenir de la querelle que deux éléments propres au droit d’auteur : d’une part, la 

reconnaissance de la valeur du travail effectué par l’artiste, dont certains estiment qu’il 

représente toute « l’originalité de l’œuvre »150 ; d’autre part, la notion d’« occupation » 

immédiate de l’œuvre par son créateur151, argument utilisé par les défenseurs de la conception 

propriétariste du droit d’auteur.  

Mais en aucun cas n’eut lieu la fiction qui consiste à distinguer l’œuvre et le support. 

Dès lors, si certains peuvent y voir l’existence d’une « propriété artistique » (l’expression 

paraît plus exacte que « propriété intellectuelle »), ce ne pouvait être qu’une propriété de droit 

commun152, portant sur une chose matérielle. Cette propriété n’a de spécial que l’origine du 

meuble corporel, laquelle permet d’en « extraire des conséquences en faveur de l’artiste 

quant à la propriété même de ce support »153. L’hypothèse d’un droit de reproduction propre 

aux artistes n’aurait alors valu, comme en matière littéraire154, que s’ils étaient encore 

propriétaires du support. Cela semblait peu probable, vu leur condition. Enfin, si l’hypothèse 

d’un droit d’exposition exercé par l’artiste a pu logiquement effleurer certains commentateurs 

au dix-neuvième siècle155, nous verrons qu’elle était tout aussi improbable, eu égard à l’idée 

que les romains, comme les grecs, se faisaient de l’exposition (cf. infra.). 
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L’opposition des Sabiniens et des Proculéiens, encore évoquée dans le cadre du droit à 

l’image des biens156, se suffit à elle-même pour démontrer la prééminence du paradigme 

matérialiste. Celle-ci est corroborée par la conception romaine des res incorporales, exclusive 

des œuvres de l’esprit. 

§ 2 - L’EXCLUSION DES ŒUVRES DE L’ESPRIT DE LA CATÉGORIE DES 

RES INCORPORALES, COROLLAIRE DE LA CONFUSION ENTRE 

L’ŒUVRE ET LE SUPPORT 

31 - L’impossible qualification des œuvres de l’esprit en res incorporales - L’intention de 

ces développements sera d’évacuer une assimilation qui serait tentante mais inexacte : celles 

des œuvres de l’esprit aux choses incorporelles (res incorporales). Si la plupart des auteurs 

conçoivent maintenant les œuvres comme des choses incorporelles, cette qualification était 

totalement inconnue du droit romain. Néanmoins, la consistance de cette catégorie du droit 

des biens retiendra notre attention dans la seconde partie de notre étude. Le rattachement des 

œuvres de l’esprit à la catégorie des res incorporales, s’il ne paraît pas impossible en 

théorie (A), doit être évacué car non conforme à l’esprit du droit romain (B). 

A. LE RATTACHEMENT POTENTIEL DES ŒUVRES DE L’ESPRIT À LA 

CATÉGORIE DES RES INCORPORALES 

32 - La conception classique des res incorporales - La définition des choses incorporelles 

est simple. Il s’agit d’abstractions, non perceptibles par les sens, et qui ne se conçoivent que 

par l’esprit, par l’intelligence157.  

Mais, selon Gaius, les choses incorporelles consistent en des droits et non des choses 

au sens strict du terme, même si le lien avec des objets corporels est indéniable158. L’acception 

retenue par Gaius sera reprise au mot près dans les Institutes de Justinien159. De fait, tous les 

droits devraient dès lors constituer des choses incorporelles160, également qualifiées d’« entités 

juridiques ». L’origine juridique de cette conception, qui pourrait presque passer pour un 

hasard, est due à une affirmation de Quintilien selon laquelle « le droit, qui est incorporel, ne 
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peut être appréhendé avec la main »161. Il faisait ainsi référence à une notion philosophique 

plus ancienne. Cependant, cette dernière était entendue de façon beaucoup plus large par les 

philosophes, car elle incluait toutes les « notions » forgées par l’esprit de l’homme162. Cela 

laisse supposer que d’autres objets puissent y être rangés au sens strict, même s’il ne semble 

pas que les juristes romains se soient orientés dans cette voie. 

Sur cette base, peut-on admettre que les œuvres de l’esprit aient été des choses 

incorporelles dès l’Antiquité romaine ? Nul doute qu’une définition aussi générale que celle 

qui a été donnée puisse inclure les œuvres en tant que notion. L’affirmation ne manque pas 

non plus d’arguments aux points de vue juridique et historique. Une analyse très fine des 

textes permet de penser que les romains savaient concevoir l’œuvre de l’esprit comme une 

« permanence abstraite ». Cette analyse procède essentiellement de spéculations et de 

déductions effectuées sur la base des textes relatifs à la spécification et légitimées par 

l’incertitude du droit positif sur ce point.  

33 - La différence de genèse des œuvres littéraires et des œuvres artistiques - Les 

partisans de cette intégration se fondent sur une « différence de genèse » entre les œuvres 

littéraires et les œuvres artistiques163.  

Ils se fondent en fait sur la différence de solutions retenues en matière de spécification. 

Rappelons que dans le cas de l’écriture sur papier, le document appartenait au propriétaire 

initial du matériau, et dans le cas de la peinture sur panneau, la solution retenue était celle de 

la propriété du spécificateur. Cette différence de traitement se fonderait en fait sur l’intérêt 

que représente le support pour la conservation de l’œuvre. Ainsi, l’écriture ne serait qu’un 

signe extérieur, qui ne prive pas l’auteur de sa pensée et n’empêche pas la reproduction de 

celle-ci sur d’autres supports164. Par ailleurs, le document peut toujours être effacé afin de lui 

restituer sa forme d’origine. En revanche, le tableau, composé de la peinture et du panneau, 

constitue un tout indivisible, et sa destruction équivaudrait à celle de l’œuvre165.  

A cela s’ajoute un autre argument, plus économique, tenant à la valeur du bien créé. 

En effet, il est nécessaire, une fois la spécification effectuée, de distinguer la valeur principale 
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et la valeur accessoire de la chose nouvelle pour en déterminer le propriétaire. L’idée est ici 

que la spécification ne peut procéder entièrement du même matériau, et qu’une adjonction est 

toujours nécessaire, qu’il s’agisse d’un ajout de matière ou du travail apporté par le 

spécificateur. Logiquement, l’accessoire suit le principal, et le propriétaire de ce dernier 

l’emporte. C’est ce qui expliquerait à nouveau la différence de solution précitée, la peinture 

étant considérée comme l’élément principal du tableau, alors que l’écriture n’est que 

l’accessoire du document. Une autre considération peut encore être relevée : le papier 

constituait à l’époque un produit précieux, étant principalement fait de papyrus importé 

d’Égypte, ce qui justifiait de le considérer comme l’élément principal166. De plus, les 

techniques de reproduction des écrits, encore rudimentaires et manuelles, étaient très 

coûteuses. Cela expliquerait pourquoi le droit de reproduction devait être cédé avec le 

manuscrit aux libraires, ceux-ci désirant amortir des frais d’édition qui étaient 

considérables167. 

34 - L’intégration des œuvres de l’esprit aux res incorporales - De ces différents 

arguments, nous pouvons en effet déduire une certaine conception de l’œuvre de l’esprit, y 

compris en matière graphique et plastique.  

L’attachement à la sauvegarde de l’œuvre témoigne d’une certaine conscience de 

l’esthétique. Celle-ci est inversement proportionnelle en matière littéraire, où la nature de 

l’écrit a peu d’importance à côté de la pensée (Justinien prend d’ailleurs soin de préciser que 

l’écriture avec des « lettres d’or » est sans incidence sur la propriété du document). 

L’attribution du caractère principal à la peinture dénote également la reconnaissance de la 

valeur du travail fourni par l’artiste. N’est-ce pas là d’ailleurs l’un des fondements de la 

propriété littéraire et artistique au sens moderne du terme ? L’acquisition de la propriété de la 

chose nouvelle constitue alors la rétribution du travail de création et fait de l’artiste le premier 

occupant « naturel » de l’œuvre. Enfin, du point de vue strictement économique, celle-ci est 

reconnue comme une valeur bien supérieure à celle de la planche, instrument vulgaire, à 

l’inverse du rarissime et onéreux papier.  

La conjonction de ces éléments permet d’affirmer que les romains aient pu envisager 

l’œuvre graphique ou plastique comme une abstraction, une chose incorporelle, que seul 

l’esprit peut percevoir, tant pour son esthétique que pour sa valeur économique. 

Malheureusement, les arguments évoqués se prêtent facilement à la critique.  

B. L’IMPOSSIBLE RATTACHEMENT DES ŒUVRES DE L’ESPRIT À LA 

CATÉGORIE DES RES INCORPORALES 

35 - Critique des arguments énoncés - Le raisonnement favorable à la qualification des 

œuvres de l’esprit en res incorporales peut être facilement démenti.  
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Tout d’abord, l’argument fondé sur la nature du support, selon lequel il y a à la fois 

intérêt de sauvegarder le tableau et impossibilité de ramener la matière à son état initial, ne 

nous paraît pas pertinent. En effet, on ne voit pas comment la planche ne pourrait être 

ramenée à son état initial, en « grattant » la peinture qui y a été déposée168. Inversement, le 

nettoyage du papier paraît être une opération tout aussi complexe, voire impossible, eu égard 

à la fragilité du matériau. L’écrivain « mettrait le papier dans un état pire que celui dans 

lequel il se trouvait dans le principe »169. La distinction établie en fonction de la nature du 

support est donc erronée.  

Ensuite, l’argument relatif à la détermination de la valeur principale, bien que plus 

pertinent, se prête lui aussi à de vives controverses. Déjà, il peut paraître excessif de 

considérer l’écriture comme inférieure à la peinture alors que la reproduction à la main était 

de rigueur et constituait une opération fort délicate170. Par ailleurs, la détermination de la 

valeur principale n’obéissait qu’à des considérations matérielles, même s’il s’agissait 

d’évaluer le travail artistique171. Les romains pouvaient ne voir là que l’élégance du tour de 

main et la valeur du travail manuel (Apelles et Parrhasius sont cités par Justinien). Les 

conceptions sabiniennes faisaient d’ailleurs triompher l’élément qui était physiquement « le 

plus grand », ce qui confirme la prééminence du paradigme matérialiste172. L’incertitude était 

déjà grande entre les juristes de l’époque sur ce point173 ; on ne saurait l’interpréter maintenant 

comme la reconnaissance de la notion d’œuvre de l’esprit. 

En admettant ce raisonnement, nous ne pourrions que légitimer la reconnaissance des 

œuvres littéraires et orales, et non celle des œuvres artistiques. La distinction entre valeurs 

principale et accessoire nous paraît en effet bien plus pertinente en ce qui concerne l’écriture 

sur papier. Le fait d’affirmer que la pensée reste propre à l’auteur indépendamment du 

document est bien plus propice à établir une distinction entre les propriétés corporelle et 

intellectuelle174. L’idée a été évoquée par certains commentateurs175. Inversement, la solution 
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adoptée en matière graphique et plastique confirme l’indivisibilité du tout, tableau et peinture, 

et enferme la création dans un cadre matérialiste.  

Cette vision paraît plus proche de la réalité ; elle est aussi corroborée par « l’esprit » 

de l’époque. Les romains avaient en effet hérité des conceptions philosophiques des grecs, et 

accordaient donc une primauté aux œuvres de la pensée. Cela explique que les quelques textes 

dans lesquels nous tentons de trouver les fondements du droit d’auteur ne concernent que la 

matière littéraire ou orale. Les différentes études citées dans la présente section en attestent 

parfaitement, à travers les nombreux exemples qu’elles analysent. 

36 - L’absence de la notion d’œuvre de l’esprit - De manière générale, nous devons 

conclure que les romains ne connaissaient certainement pas la notion d’œuvres de l’esprit, du 

moins en tant qu’entité immatérielle.  

Si celles-ci pouvaient se concevoir dans certains domaines, elles n’étaient pas 

détachées de la personne de l’auteur, comme dans la conception grecque. Pouvaient-elles 

alors intégrer la catégorie des choses incorporelles ? Cela est encore moins sûr. Tout dépend 

du point de vue adopté, selon qu’il soit strictement juridique ou philosophique. Mais les textes 

sont peu nombreux et très lacunaires ; le latin, traduit près de vingt siècles après leur écriture, 

n’a sûrement pas livré toutes ses subtilités. Nous ne connaîtrons donc jamais la véritable 

pensée des romains à ce niveau, ce qui autorise toutes les spéculations. En revanche, aucun 

doute ne semble admis pour les œuvres graphiques et plastiques. Celles-ci sont exclusivement 

des choses corporelles, et leur valeur artistique, si appréciée soit-elle, ne justifie qu’une 

propriété de droit commun pour leur auteur. Ce constat pessimiste est encore confirmé par la 

conception des res incorporales, notion qui ne comprend que des droits sur le plan juridique. 

Ce sera là l’objet d’importantes préoccupations dans la deuxième partie de notre étude. C’est 

pourquoi nous y réservons l’essentiel de notre réflexion, l’étude de la conception romaine se 

révélant plus anecdotique.  

Il reste enfin à examiner un dernier élément. En effet, les romains avaient quand même 

perçu la valeur artistique des œuvres graphiques et plastiques et pratiquaient, avec une 

certaine ferveur, la décoration et l’exposition publiques.  

§ 3 - L’EXPOSITION DES ŒUVRES LÉGITIMÉE PAR L’INTÉRÊT 

GÉNÉRAL 

37 - L’exposition artistique dans la Rome antique - Les romains avaient développé un goût 

profond pour l’art, lequel se traduisait notamment par de grandes exigences en termes de 

décoration publique. L’exposition apparaît alors comme l’acte élémentaire de communication 

des œuvres au public (A). Plus encore, il semble qu’elle ait été pratiquée dans un but d’intérêt 

général, en lien avec un régime de domanialité publique, et fondant les premières « politiques 

culturelles » de l’Histoire (B). Enfin, cette conception particulière suppose l’existence d’une 

véritable « propriété éminente » des œuvres, distincte de celle du support, et proche de la 

conception intellectuelle moderne (C). 
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A. L’EXPOSITION PUBLIQUE, ACTE ÉLÉMENTAIRE DE TRANSMISSION 

DES ŒUVRES AU PUBLIC 

38 - La profusion des œuvres artistiques à Rome - Les romains furent d’importants 

collectionneurs d’œuvres d’art, principalement des sculptures mais aussi des peintures. Le 

goût pour les beaux-arts connut un important développement, tant dans la sphère privée que 

dans la sphère publique. Cela s’explique pour plusieurs raisons.  

Dès les premières conquêtes, les œuvres pillées aux vaincus furent ramenées à la 

capitale, ainsi que dans les principales villes de province. Le butin de guerre constituait alors 

le premier fonds d’expôts de l’histoire176. Tant de richesses suscitaient maintes convoitises. 

Des acheteurs privés, qui se firent de plus en plus nombreux, cultivèrent très tôt l’amour de 

l’art et conservèrent de riches collections ouvertes au public. On peut dire que ce sont là les 

premiers « musées privés »177. Sur cette base, un grand nombre d’œuvres nouvelles seront 

réalisées sur planche ou sur toile. En fait d’objets mobiliers, cela multipliait les possibilités 

d’exposition publique et les romains les exploitèrent à foison178. Les tableaux, sculptures, 

fresques et bas-reliefs vinrent embellir les agglomérations, du forum jusqu’aux maisons 

privées, en passant par les temples et même les murailles des villes179.  

Au-delà du butin des conquêtes, la décoration publique fait l’objet d’un soin 

particulier dès la construction des édifices publics. Nous voyons ainsi apparaître les premiers 

marchés de travaux publics en matière artistique, impliquant aussi bien la construction que 

l’entretien180. La culture grecque n’y est certainement pas pour rien, cette habitude d’embellir 

les centres-villes étant déjà très prononcée dans la Grèce préromaine, au titre de l’éducation 

artistique du public181. Il y aurait eu près de 70.000 statues de marbre ou d’airain rien que dans 

                                                 

 
176

 HASKELL F., Le musée éphémère – Les Maîtres anciens et l’essor des expositions, Gallimard, Paris, 2002, 

p. 21 ; 

177
 CALMELS E., op. cit., p. 6 ; GAIRAL E., op. cit., pp. 46-47 ; 

178
 DREYFUS-GONZALEZ E., op. cit., pp. 12-14 et pp. 129-130 ; 

179
 ANCILLON DE JOUY G., op. cit., p. 62 ; ASSELINEAU A., op. cit., pp. 52-64 (« pour donner une idée de 

cette profusion, un curieux trait de mœurs suffira : dans son énumération des vices de l’esclave qu’un 

vendeur est tenu de déclarer à l’acheteur, le jurisconsulte Venuleius indique […] le défaut autrement 

préjudiciable de s’arrêter sans cesse aux tableaux exposés dans les rues et sous les portiques ») ; COLLIN M. 

J., op. cit., pp. 53-56 ; DREYFUS-GONZALEZ E., op. cit., pp. 177-178 ; GAIRAL E., op. cit., pp. 47-48 ; 

180
 BAILLIÈRE P.-G.-E., Du domaine public de l’Etat à Rome et dans l’ancien droit français, Thèse, Paris, 

1882, p. 17 ; voir également : ASSELINEAU A., op. cit., p. 184 ; DREYFUS-GONZALEZ E., op. cit., p. 

188 ; 

181
 ANCILLON DE JOUY G., op. cit., pp. 28-29 ; DREYFUS-GONZALEZ E., op. cit., p. 15 ; PONSONAILHE 

C., op. cit., pp. 72-74 ; SALEILLES R., Le domaine public à Rome et son application en matière artistique, 

L. Larose et Forcel, Paris, 1889, p. 112 ; 



 

46 

 

la capitale182. Une garde de nuit était même affectée à la protection des œuvres et des 

monuments183, faisant déjà office de police administrative. 

39 - L’apparition des expositions temporaires - Surtout les expositions d’œuvres d’art 

« pour le plaisir du peuple » ont commencé à se développer.  

Les collectionneurs privés contribuaient eux-mêmes à ces expositions184. Cicéron 

mentionne, dans ses attaques contre Verres, que celui-ci exposait ses collections en place 

publique, dont notamment des œuvres qu’il avait pillées en Sicile, ce qui a permis de le 

confondre185. Ces expositions, sans cesse renouvelées, suscitèrent un vif intérêt chez certains 

hommes politiques de l’époque. Ainsi connaissons-nous de Pline la teneur d’un discours 

prononcé par Agrippa à propos des expositions artistiques. Ce dernier préconisait de 

multiplier celles-ci sur le forum de la capitale, en demandant aux propriétaires réfractaires de 

mettre leurs collections à disposition du public186. L’objectif de cette mesure, dont on ne sait si 

elle a été effectivement appliquée, était d’offrir à la vue de tous les chefs-d’œuvre cachés par 

les collectionneurs les plus « jaloux ». Sans remettre en cause la propriété privée des œuvres, 

il était question de les soumettre à l’usage public par la contemplation187. Enfin, les 

expositions étaient pratiquées par les artistes eux-mêmes, qui allaient jusqu’à passer des 

contrats de location dans le but de se faire connaître. Des espaces publics y étaient 

spécialement dédiés et loués par les artistes pour une durée déterminée, le temps de présenter 

leurs œuvres au public. C’est d’ailleurs à cette occasion que des artistes ont pu revendiquer le 

droit au respect de leurs créations, lorsque des passants mal intentionnés les détérioraient188. 

Le but de ces artistes était de rencontrer des acheteurs potentiels, mais aussi de développer 

leur réputation auprès du public. 

L’exposition était donc pratiquée à Rome aussi bien dans un but décoratif que dans un 

but artistique. 

                                                 

 
182

 DEZOBRY C., Rome au siècle d’Auguste ou voyage d’un gaulois à Rome à l’époque du règne d’Auguste et 

pendant une partie du règne de Tibère, T. III, Dezobry, E. Magdeleine et Cie, Paris, 1847, p. 38 ;  

183
 SERRIGNY D., Droit public et administratif romain ou Institutions politiques, administratives, économiques 

et sociales de l’Empire Romain, T. II, A. Durand, Paris, 1862, p. 377 ; 

184
 SALEILLES R., op. cit., p. 119 ;  

185
 CICERON, In Verrem, II, § XXII, in Œuvres complètes de M. T. CICERON, T. V, F.-I. Fournier, Paris, 1866, 

pp. 483-485 ; 

186
 PLINE L’ANCIEN, Histoire naturelle, Livre XXXV, § 8 (« on a de lui un discours magnifique et digne du 

plus grand citoyen, sur l'avantage de rendre publics tous les tableaux et toutes les statues, ce qui aurait mieux 

valu que de les tenir exilés dans les maisons de campagne. ») ; 

187
 SALEILLES R., op. cit., p. 120 ; 

188
 DREYFUS-GONZALEZ E., op. cit., pp. 178-180 ; 



 

47 

 

B. L’EXPOSITION PUBLIQUE, ÉLÉMENT D’UN RÉGIME DE DOMANIALITÉ 

PUBLIQUE DES ŒUVRES 

40 - L’appréhension juridique de l’exposition - Le droit pouvait-il ignorer un fait social 

aussi important ? Nous ne le pensons pas, mais, une fois encore, les sources sont rares189. Elles 

sont cependant très édifiantes, et nous révèlent que les œuvres d’art étaient frappées d’un 

véritable régime de domanialité publique, ce qui légitimait leur exposition au public190.  

De fait, nous pouvons parler d’un début de politique culturelle, comme certains voient 

un début de droit d’auteur à travers la spécification. L’exposition purement artistique, et non 

décorative, a même fait l’objet de développements particuliers, dont certains textes font 

encore état. Ces quelques éléments nous prouvent que les romains avaient au moins une 

conscience esthétique et savaient apprécier la valeur artistique d’une œuvre. Le fait que 

l’exposition soit ainsi privilégiée doit nous interpeller. En effet, cela corrobore l’application 

du droit commun à la propriété des œuvres d’art, et l’exclusion d’un droit d’exposition 

réservé à l’auteur. Par ailleurs, cela dénote la reconnaissance d’un intérêt collectif propre à 

encadrer l’accès à l’œuvre. Cet intérêt fut emparé par le droit positif, puisque les œuvres 

étaient considérées comme des biens entrant dans le domaine public. L’expression doit être 

entendue au sens administratif, mais elle n’est pas sans lien avec la conception ainsi désignée 

pour le droit d’auteur. 

41 - Le domaine public à Rome et son application en matière artistique191 - Le domaine 

public, dans la Rome antique, était caractérisé par un grand pragmatisme. Il comprenait des 

catégories de biens très précises, fondées sur la nature et/ou l’utilité des biens publics. A 

l’apogée de son développement, la catégorie des choses publiques (res publicae) était 

constituée des biens affectés directement à l’usage du public (usus publicus)192.  

Le régime des res publicae était relativement proche de la domanialité publique 

moderne, puisqu’elles étaient frappées d’inaliénabilité ; par ailleurs, tout citoyen pouvait 

exercer une action populaire, destiné à faire sanctionner une atteinte aux biens193. La chose, 

pour être qualifiée de « publique », devait être juridiquement et matériellement affectée au 

public. Cela nous démontre encore le grand matérialisme des juristes romains, puisqu’ils ne 

qualifiaient un bien de chose publique que si sa nature et sa disposition le plaçaient 

directement « aux mains du public », à « l’usage effectif par tous ou à la portée de tous »194. 
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 Nous excluons des paragraphes suivants les œuvres exposées par les artistes eux-mêmes, pour nous consacrer 

uniquement à celles qui étaient placées de façon permanente dans les lieux publics ; 

190
 AMPÈRE J.-J., L’histoire romaine à Rome, T. III, Michel Levy Frères, Paris, 1862, p. 619 (citant également 

l’exemple d’une statue célèbre qui fut « classée » dans le domaine public) ; 

191
 C’est là le titre d’un ouvrage de référence, déjà cité dans cette étude, et donnant un aperçu complet de la 

nature et du régime juridiques du domaine public à Rome : R. SALEILLES, Du domaine public à Rome et de 

son application en matière artistique, L. Larose et Forcel, Paris, 1889, 139p. ; 

192
 BAILLIÈRE P.-G.-E., op. cit., p. 5 ; 

193
 SALEILLES R., op. cit., pp. 16-24 ; 

194
 SALEILLES R., op. cit., p. 107 ;  
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Toute autre était la qualification des biens appartenant à la personne publique, mais affectés à 

un autre usage, telles les res fiscales ou les res universitatis, propriétés des cités. En filigrane, 

nous trouvons déjà la distinction moderne entre les biens affectés à l’usage direct du public, et 

ceux qui sont affectés à un service public.  

Sur cette base, les œuvres exposées en permanence dans les lieux publics devaient être 

qualifiées de choses publiques. Une subtilité doit toutefois être relevée, afin d’établir une 

sous-distinction. En effet, le critère d’usage public était examiné à l’égard de la destination du 

bien. Si celle-ci correspondait à un besoin direct et immédiat du public, alors le critère était 

vérifié ; si, par contre, elle n’est qu’accessoire à ce besoin, le critère n’est pas vérifié, et la 

chose ne peut être qualifiée de res publicae au sens strict. Du moins ne pouvait-elle être hors 

commerce. Nous trouvons là certainement les bases de la théorie de l’accessoire, qui 

fonctionne avec une logique similaire en matière de droit d’auteur. Les œuvres pouvaient 

encore faire l’objet de classifications spécifiques en fonction de leur affectation, ce qui prouve 

que les romains avaient quand même conscience des spécificités propres aux œuvres d’art195. 

Le critère de l’usage public pourrait être appliqué aux œuvres d’art, en distinguant 

deux finalités potentielles : l’ornement de la cité, qui suppose d’embellir les voies et places 

publiques ; le besoin d’éducation artistique du public. Toutes les œuvres qui ne remplissaient 

qu’une fonction décorative échapperaient à la qualification ; en effet, elles ne seraient que 

l’accessoire de la voie publique ou du bâtiment qui est affecté à l’usage du public196. En 

revanche, les œuvres exposées « à titre principal » feraient l’objet d’un usage public distinct 

de celui du lieu où elles sont placées, et intègrent ainsi la catégorie des choses publiques, avec 

toutes les conséquences que cette qualification emporte197. Le fondement de l’affectation 

pouvait ainsi être variable, ce qui rendait la qualification plus difficile à établir. Ainsi, 

certaines œuvres visaient à exalter le sentiment national (par exemple, avec l’exposition des 

biens pillés lors des conquêtes). D’autres servaient à faire acte d’honneur public envers un 

citoyen remarquable. Une grande partie devait également servir le culte religieux, intégrant 

ainsi la catégorie des res sacrae. Enfin, il y a tout lieu de croire que certaines étaient exposées 

pour leur propre valeur artistique198. Mais dans tous les cas, un autre problème se posait 

lorsque les œuvres appartenaient à une cité, ce qui les aurait fait qualifier de res universitatis.  

Mais, dans les faits, il semble que les romains aient dépassé ces distinctions en optant 

pour une solution simplificatrice. Ils auraient ainsi intégré dans la catégorie des res publicae 

toutes les œuvres exposées en public199, ce qui laisse présumer qu’elles étaient appréciées pour 

leur valeur artistique et non plus seulement pour leur intérêt décoratif. De cela découle une 
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 PIERROUX E., op. cit., T. I, p. 151 (« Quelle qu’ait été la catégorie dans laquelle le droit romain la faisait 

rentrer, l’œuvre d’art était non seulement juridiquement appréhendée, mais encore la spécificité et la diversité 

de sa nature étaient-elles prises en considération ») ;  
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 DREYFUS-GONZALEZ E., op. cit., p. 153 ; 

197
 DREYFUS-GONZALEZ E., op. cit., p. 154 ; SALEILLES R., op. cit., pp. 110-111 ; 

198
 GAIRAL E., op. cit., pp. 47-48 ; 

199
 DREYFUS-GONZALEZ E., op. cit., p. 156 ; 
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autre qualification, plus moderne, liée à la destination publique des œuvres graphiques et 

plastiques. 

C. L’EXPOSITION PUBLIQUE, EXPRESSION DE LA PROPRIÉTÉ ÉMINENTE 

DES ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

42 - La vocation culturelle de l’exposition - Plusieurs enseignements sont à retirer des 

précédents développements.  

Tout d’abord, nous devons constater que l’exposition des œuvres a très tôt fait l’objet 

de préoccupations d’intérêt général. De fait, le régime de domanialité publique emportait leur 

mise à disposition du public. Cela peut constituer l’origine lointaine des politiques culturelles 

modernes, et notamment celles des musées. De même y trouvons-nous les premières 

préoccupations d’esthétique urbaine et de police des monuments. Dans les deux cas, l’accès le 

plus large du public est rendu possible par la propriété publique des œuvres. L’existence 

d’une propriété ordinaire du support des œuvres ne pouvait que faciliter l’application d’un 

régime exorbitant du droit commun à ces dernières. Cela justifiait également l’exclusion d’un 

monopole d’exploitation au profit de l’auteur200. La contrariété surgira bien plus tard avec le 

développement des droits d’auteur, et plus précisément de la propriété intellectuelle des 

œuvres. Celle-ci est d’ailleurs relative à un autre enseignement que l’on peut tirer du droit 

public romain.  

A défaut d’avoir conceptualisé la propriété intellectuelle des œuvres, les romains 

connaissaient au moins ce que certains appelleront plus tard la « propriété éminente »201, 

reprenant une expression tirée du Moyen-Âge. Cela aboutit quand même à établir une 

distinction entre deux types de propriété. En effet, comment interpréter l’acharnement 

d’Agrippa à faire exposer publiquement des œuvres qui appartiennent à des personnes 

privées ? C’est que son raisonnement distingue la propriété corporelle privée et la propriété 

« éminente » publique des œuvres. Cette dernière est celle du public202. Quoi de plus 

élémentaire, pour que cette propriété soit effective, que de lui transmettre l’image des œuvres 

par l’exposition ? Cette propriété éminente est une sorte de propriété intellectuelle, à travers la 

jouissance des œuvres qu’elle confère au public. L’idée conserve sa pertinence à l’heure 

actuelle, ce qui contrariera, comme nous le verrons, l’érection du droit d’exposition au profit 

de l’auteur. 

Les fondements de notre démonstration apparaissent donc dès le droit romain. La 

nature corporelle des œuvres graphiques et plastiques explique que le combat de l’auteur ait 
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 GAIRAL E., op. cit., p. 48 (« La faculté de prendre copie n’était qu’une manière de participer à la jouissance 

publique de l’œuvre ») ; 

201
 RECHT P. op. cit., pp. 240-246 (qui parle plus précisément de « domaine éminent perpétuel ») ;  

202
 SALEILLES R., op. cit., p. 126 (reprenant une anecdote contée par Pline, sur la restitution d’une statue 

réclamée par le peuple à l’Empereur Tibère, qui s’en était réservé la jouissance : « Nul doute que le peuple 

n’ait entendu s’appuyer sur un droit, et non réclamer une faveur : ce droit qui seul pouvait justifier ses 

réclamations, était que la chose lui appartenait à lui public, non seulement au Trésor public, mais appartenait 

en quelque sorte aux regards même du public ») ;  



 

50 

 

été le plus dur et le plus long à mener dans ce domaine. Ce combat a été d’autant plus difficile 

que l’intérêt public est historiquement prégnant au niveau de la propriété artistique. « De 

toutes les propriétés, il n’en est pas une qui montre aussi clairement l’opposition du droit 

particulier et de l’intérêt public. Le travail n’est nulle part plus personnel et plus méritant, et 

l’intérêt commun n’est nulle part d’un ordre plus élevé »203.  

Mais si les romains ne se souciaient guère de cette contradiction, du fait de la 

profusion artistique de leur temps, l’individualisation de l’artiste créateur dans les siècles qui 

suivirent devait nécessairement la faire éclater. 
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 Préface de PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., Propriété Intellectuelle – Etudes, E. Dentu, Paris, 

1859, p. IX ; 
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CONCLUSION DU CHAPITRE PREMIER 

43 - La référence au droit antique démontre que les problématiques gravitant autour du droit 

d’exposition ne sont pas nouvelles.  

Les premières réflexions relatives aux œuvres de l’esprit s’attachaient déjà à un certain 

rejet de la matière. Le cadre de pensée privilégiait les productions directes de la pensée, 

entendue dans un sens strict. Ainsi la personnalité apparaissait de façon prééminente, ce qui 

serait un élément déterminant pour l’évolution du droit d’auteur. Les œuvres graphiques et 

plastiques ne pouvaient faire l’objet des mêmes considérations, tout simplement parce 

qu’elles sont d’une nature différente. Leur assise corporelle les ramenait à être des choses 

ordinaires. Même sur le plan strictement juridique, on voit bien que le paradigme de la 

propriété corporelle était de principe. Le conflit des Sabiniens et des Proculéiens n’avait pour 

enjeu que la propriété d’une chose corporelle, non celle d’une œuvre de l’esprit. Certes, c’était 

déjà poser une première pierre pour le droit d’auteur, puisque la valeur du travail créatif 

pouvait être récompensée. Mais cela n’était pas encore suffisant, à l’époque, pour que l’on 

puisse parler d’un véritable droit incorporel ayant pour objet l’exploitation de l’œuvre.  

Ce droit allait naturellement se développer avec l’apparition de nouveaux moyens 

techniques permettant de « multiplier » les exemplaires d’une même œuvre. Mais cela ne 

changerait nullement la nature des œuvres graphiques et plastiques, qui demeurent des choses 

corporelles au point de vue juridique. L’acte de vente pouvait déjà assurer certains revenus 

aux artistes dans l’Antiquité. Il demeure actuellement un important mode d’exploitation des 

œuvres. Cependant, il est usuel de considérer que l’objet du droit d’auteur s’est développé « à 

l’extérieur » de la propriété corporelle. Cela pose la question de savoir quelle est la nature et 

le contenu de cet objet. Nous sommes alors face à une alternative.  

On peut tout d’abord considérer, par référence aux œuvres orales, que l’œuvre est une 

expression de la personnalité, ce qui en ferait une entité immatérielle, distincte des supports 

auxquels elle s’incorpore. Le développement des techniques de reproduction et de 

représentation permet ainsi de diffuser l’œuvre au-delà de son support original, ce qui 

confirmerait cette distinction et expliquerait qu’elle n’ait été perçue que récemment dans 

l’histoire. L’autre solution consiste à analyser l’objet du droit comme une utilité distincte du 

support corporel. Cette utilité est constituée de tous les modes de communication publique de 

l’œuvre. Cette conception maintient la confusion de l’œuvre et du support corporel, et ne 

considère comme incorporel que le droit de multiplier et diffuser ce support.  

Cette alternative constitue un point d’ancrage de notre raisonnement et nous 

intéressera largement au niveau de la qualification du droit d’exposition. D’ici là, il convient 

d’examiner comment l’évolution de la propriété des œuvres sous l’ancien régime a pu 

permettre de concevoir l’une et l’autre de ces deux théories.  
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CHAPITRE SECOND  

LE DÉVELOPPEMENT IMPLICITE DE LA PROPRIÉTÉ 

INCORPORELLE DES ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

DANS L’ANCIEN DROIT 

44 - Rares sont les sources juridiques relatives au statut des artistes pendant le Moyen-Âge et 

la Renaissance. Les sources historiques et littéraires permettent de les éclairer afin de 

comprendre les profondes mutations qui eurent lieu entre la fin de l’Antiquité et la période 

révolutionnaire.  

C’est en effet pendant cette période de plus de mille ans que va s’opérer un double 

processus d’individualisation de l’artiste et de sacralisation de l’œuvre. Si la reproduction en 

série ne cesse d’être pratiquée et développée, l’apparition de l’« œuvre d’art », unique et dotée 

d’une aura sacrée204, élèvera le niveau de création, et par là même le statut des artistes. Ceux-

ci jouiront d’une reconnaissance collective à partir de la Renaissance, césure fondamentale de 

l’histoire de l’art et du droit d’auteur. Par ailleurs, la religion aidera à la sacralisation de 

l’œuvre, en fournissant les premiers fondements de la distinction entre l’œuvre (appartenant 

au monde spirituel) et le support (appartenant au monde temporel). Cette conception sera 

reprise par les philosophes du droit naturel, puis par certains juristes, qui porteront ainsi les 

premiers coups au dogme de la propriété corporelle.  

Cependant, elle ne sera employée que pour la propriété littéraire, qui allait devenir la 

base du droit d’auteur. L’inégalité avec la propriété artistique commence donc à apparaître à 

cette époque, ses effets étant ressentis bien plus tard. Cette évolution est d’autant plus 

paradoxale qu’elle ignorera totalement l’acte d’exposition. Celle-ci ne cessera pourtant d’être 

une source d’intérêts sous l’ancien régime. Ces intérêts sont d’abord religieux, concourant à la 

sacralisation des œuvres. Avec le développement des académies, la pratique de l’exposition 

va prendre une tournure résolument artistique et se développera considérablement ; à 

l’exposition comme état s’ajoutent les expositions comme évènements. Pourtant, cet acte 

d’exploitation sera oublié par le droit positif, qui s’attachera plutôt à la reproduction des 

œuvres pour dégager la propriété artistique. 

Alors que les premiers siècles marquent surtout une évolution tangible pour la nature 

des œuvres (Section 1), l’avènement de la Renaissance sera significatif pour les artistes, 

marquant la première reconnaissance de la propriété des auteurs (Section 2). 
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 Terme emprunté à Walter Benjamin, qui estimait que l’essence de l’œuvre d’art est tirée de son unicité et de 

son caractère sacrée, éléments qui se trouvent ruinés par la reproduction en série, qui ramène l’artiste au rang 
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SECTION 1 – LA SACRALISATION DES ŒUVRES ET 
L’EFFACEMENT DES ARTISTES PENDANT LE 
MOYEN-ÂGE 

45 - La « récupération » de l’art par la religion - La chute de l’Empire romain amènera des 

siècles de ténèbres pendant lesquels les monastères seront le seul refuge des arts littéraires, 

graphiques et plastiques. Tout juste pouvons-nous constater qu’un regain d’intérêt pour l’art 

eut lieu sous Charlemagne, avant de décliner puis réapparaître des siècles plus tard205. Pendant 

tout ce temps, les artistes, peintres, sculpteurs, travaillent essentiellement pour le compte de 

l’Église. La marge de création des artistes ne s’en trouve que plus réduite. Leur condition 

sociale et juridique reste celle des artisans, organisés en corporations, ce qui ne change guère 

de l’Antiquité romaine (§ 2). Toutefois, l’Église reprend à son compte la destination 

collective des œuvres, en valorisant l’exposition des icônes, ce qui a pour effet de leur 

conférer un caractère sacré. C’est à ce titre que va apparaître une distinction fondamentale 

pour le droit d’auteur, à savoir la distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support 

matériel (§ 1).  

§ 1 - LA VÉNÉRATION DES ICÔNES, SOURCE DE LA DISTINCTION 

ENTRE L’ŒUVRE DE L’ESPRIT ET LE SUPPORT MATÉRIEL 

« Aucun juriste ne devrait concevoir l’exclusion totale de la force religieuse dans la 

création du droit »206.  

46 - Des rapports entre la religion et le droit d’auteur - Les rapports entre la religion et la 

propriété littéraire et artistique n’ont pas fait l’objet d’études approfondies.  

Seule a été envisagée l’opposition entre le droit d’auteur « continental » et le copyright 

« anglo-saxon »207. L’étude de ces rapports peut toutefois se révéler fructueuse à d’autres 

niveaux. En matière de droit d’auteur, « les forces de l’esprit et de la matière s’affrontent sans 

ménagement »208. C’est en effet de la distinction entre la matière et l’œuvre de l’(E)sprit qu’il 

va être question. De ce fait, la notion d’œuvre de l’esprit trouve un fondement potentiel dans 
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 ANCILLON DE JOUY G., op. cit., p. 73 ; BRY G., op. cit., p. 559 ; CAPPELLEMANS V., op. cit., p. 4 ; 

PONSONAILHE C., op. cit., p. 131 ; RENOUARD A. G., op. cit., T. I, p. 17 (« L’un des titres de ce grand 

homme à la gloire, est d’avoir distinctement entrevu que la dévotion, unie aux lumières, devait éveiller des 

sentiments de dignité morale dans les barbares au milieu desquels il vivait ») ; 

206
 RIPERT G., op. cit., p. 152 ; voir également : GÉNY F., « La laïcité du droit naturel », Arch. Phil. Droit, 

1933/3, p. 8 (« Certains esprits, conscients du besoin inéluctable d’idéal, ont proposé de chercher les règles 

de ce droit transpositif [le droit naturel, ndlr] dans la religion, plus précisément dans la religion chrétienne, 

quelques-uns diront même dans la religion catholique romaine. Le donné révélé, en ses formes et 

manifestations multiples, formerait un fonds, largement ouvert, garanti par son caractère sacré, où l’on 

puiserait, en toute confiance, les directions et développements complémentaires du droit strictement 

positif ») ; 
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 BOUDREAU M., Les rapports entre religion et droit : l’exemple du droit d’auteur français et des copyright 

anglo-américains, Thèse Montpellier I, 2000, 334p. ; 

208
 CHÂTEAU B., op. cit., p. 167 ; 
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le droit canon. C’est au Moyen-Âge que l’idée va faire son apparition. A cette époque, les 

œuvres, toujours fabriquées en série, sont entièrement vouées à la religion. Elles n’ont 

toutefois aucune valeur marchande et servent uniquement pour le culte. Leur appréhension par 

le droit est identique à celle de tout objet matériel. Cependant, leur fabrication et leur 

exposition firent l’objet de vives discussions dans les siècles qui suivirent la chute de 

l’Empire romain.  

Le deuxième Concile de Nicée, intervenu en 787, lors du premier iconoclasme, 

constitue l’apogée de la querelle des images. Les actes du Concile attestent l’origine lointaine 

de la distinction entre l’œuvre « immatérielle », d’inspiration divine, et le support matériel 

(A). Si la portée pratique du Concile se traduit essentiellement par un encadrement strict de la 

création et l’exposition des œuvres (B), sa portée théorique est considérable, non seulement 

pour l’histoire de l’art, mais plus encore pour le droit d’auteur (D). En effet, ce sont là les 

prémices de la conception « immatérielle » de l’œuvre de l’esprit (C).  

A. EXPOSÉ DE LA « QUERELLE DES IMAGES » ET DU DEUXIÈME CONCILE 

DE NICÉE 

47 - Les sources de la « Querelle des images » - Avec la fin de l’Empire Romain, la 

nécessité d’abolir le culte païen fut une première source de débats.  

Ceux-ci se cristallisaient sur l’utilisation d’images et de statues dans les lieux de culte. 

Fallait-il maintenir des représentations artistiques, au risque de voir ressurgir le culte des 

idoles ? La réponse fut rapidement affirmative mais nuancée209. C’est là l’époque du premier 

iconoclasme210. La peinture fit l’objet de considérations plus bienveillantes que la sculpture. 

Le pape Grégoire le Grand y voyait un intérêt pédagogique, estimant que « la peinture peut 

être pour les illettrés ce que l’écriture est pour ceux qui savent lire »211. Les icônes constituent 

ainsi un moyen efficace d’éducation pour les fidèles. Elles les « accompagnent », afin de 

rappeler à leur esprit l’image de ceux auxquels ils adressent leurs prières212. C’est pourquoi 

l’art de la peinture a été perpétué au sein des monastères et dans les églises, en conservant et 

revisitant les acquis de l’Antiquité.  

Toutefois, la conception de Grégoire le Grand sera contestée pendant la « Querelle des 

Images », survenue lors du premier iconoclasme, soit au huitième siècle. Les causes de 

l’iconoclasme sont multiples. Principalement, certains estimaient que le recours aux saintes 

images n’était ni plus ni moins que de l’idolâtrie. Il s’agissait d’une réaction aux abus commis 
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 OUSPENSKY L., La théologie de l’icône dans l’Église orthodoxe, Les éditions du Cerf, Paris, 2003, pp. 11-

26 (sur la genèse de l’image chrétienne) ; 
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 HEFELE C. J., Histoire des Conciles d’après les documents originaux, T. III, 2
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dans la vénération des images, à travers des pratiques rappelant le paganisme de l’Antiquité ; 

de même, l’influence de l’Islam sur l’Empire romain d’Orient a certainement accentué la 

défiance vis-à-vis des icônes213. Enfin, les iconoclastes considéraient que le Christ ne saurait 

être représenté hors l’Eucharistie. De ce fait, les icônes ne seraient que des objets matériels, 

pour lesquels aucune vénération ne saurait être admise sans retomber dans l’idolâtrie214. Les 

détracteurs byzantins du pape Grégoire obtinrent ainsi l’interdiction de toute représentation 

religieuse lors du Concile de Hiéréia en 754, provoquant ainsi une vague de destruction des 

icônes et statues dans tous les lieux de culte.  

La querelle qui s’ensuivit met en relief l’intérêt que représente l’exposition des images 

dans les églises.  

48 - Le Septième Concile œcuménique - Le deuxième Concile de Nicée, tenu en 787, a 

rappelé cet intérêt, ce qui a permis de réhabiliter la vénération des saintes images. Ces 

dernières seraient affectées d’une dimension sacrée, ce qui les rend vénérables non pour elles-

mêmes mais seulement pour les Saints qu’elles représentent215. « Car l’honneur rendu à 

l’image va à son prototype et celui qui vénère l’icône, vénère la personne qui y est 

représentée »216. Or cette « personne » appartient à un monde différent du monde temporel ; il 

s’agit d’un « monde imaginal, lieu inclus entre le monde matériel et le monde spirituel »217. 

Comme l’affirmait Saint Jean Damascène (676-749), l’icône n’est qu’un reflet perceptible aux 

sens humains218. C’est là qu’apparaît, pour la première fois, l’idée d’un monde exclusivement 

accessible par la pensée, dont l’icône n’est qu’un point de contact avec la réalité. Elle n’est 

qu’une reproduction de ceux qui se sont incarnés et dont on doit conserver le souvenir. 

« L'icône, donc, est ressemblance, modèle, représentation montrant par elle-même celui dont 

elle est l'icône. L'icône, par ailleurs, n'est pas le prototype même, c'est-à-dire celui qui est 

représenté. Autre est l'icône, autre le sujet »219.  

La question fut réglée par la signature d’un décret lors de la septième session du 

Concile220 ; de même, deux de ses canons (sept et neuf), dans des dispositions succinctes mais 
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claires, affirment la fin du mouvement iconoclaste221. L’impact de la vénération des icônes 

prenait ainsi une valeur beaucoup plus essentielle. Pour prévenir d’éventuelles dérives, leur 

fabrication devait être strictement encadrée, tant sur le fond que sur la forme. Les actes du 

Concile rappelèrent que la création des images doit obéir à certaines règles traditionnelles, ce 

qui explique leur caractère stéréotypé. Par ailleurs, leur exposition dans les lieux de culte ne 

saurait se multiplier à outrance, au risque de disperser la foi des chrétiens. Elle doit donc être 

relativement limitée et justifiée.  

49 - La mauvaise réception du Concile en occident - La querelle ne s’éteignit pas 

immédiatement pour autant. La portée de ces canons fut mal perçue en Occident, du fait d’une 

lamentable erreur de traduction du grec au latin. De ce fait, le Concile fut perçu comme 

proclamant la vénération des icônes égale à celle des saints.  

Les occidentaux répliquèrent avec les Livres carolins222, expression de l’iconoclasme 

(modéré) de Charlemagne, puis par l’organisation de deux nouveaux Conciles, tenus 

respectivement à Francfort en 794223, puis à Paris en 825224. Sans proscrire la vénération des 

icônes, ces deux Conciles ne l’encouragèrent pas pour autant225. L’indifférence des chrétiens 

occidentaux à cet égard tranchait nettement avec le culte que les grecs byzantins vouèrent aux 

icônes dans les siècles suivants226. Le caractère œcuménique du Concile de Nicée fut même 

contesté, ses canons étant considérés comme reflétant un « trait » culturel des byzantins qui 

n’était pas universellement partagé dans le monde chrétien227. Cette différence fondamentale 

anticipait sur le schisme de 1054, entraînant la séparation des Églises catholique et orthodoxe.  

Malgré tout, les canons du Concile de Nicée allaient être respectés et systématisés 

pour les siècles suivants notamment lors du Concile de Trente228, en dépit de cette différence 

de perception pratique.  
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B. LA PORTÉE PRATIQUE DU DEUXIÈME CONCILE DE NICÉE : 

L’ENCADREMENT DE LA CRÉATION ET DE L’EXPOSITION DES 

ŒUVRES 

50 - La tradition primant sur l’originalité de la création - Les principes inspirés par les 

canons du Concile de Nicée ont largement influencé le mode de création des œuvres et leur 

exposition.  

On ne peut en tirer aucune avancée notable pour les artistes. Au contraire, 

l’encadrement était strict et ne pouvait que les maintenir dans un statut de droit commun, sans 

même bénéficier d’un quelconque droit à la paternité. Cet encadrement du mode de création 

révèle la faible marge de manœuvre laissée aux créateurs229. La fabrication des icônes et des 

tableaux doit glorifier les personnages et scènes décrits par les textes sacrés. Le travail est 

précisément encadré, et doit rester fidèle aux images traditionnelles, par exemple celles du 

Christ et des autres Saints. L’intérêt pour l’art se limite donc à une fonction collective et 

spirituelle, visant à éduquer les masses et exalter le souvenir des Saints. La recherche 

artistique ne poursuit aucun autre but et ne doit pas s’écarter des cadres fixés230. La notion 

d’originalité, si chère au droit d’auteur, est alors totalement inconnue des artistes. Ceux-ci se 

bornent à reproduire les modèles anciens et mémorables231, ouvrant ainsi une longue tradition 

de reproduction des mêmes icônes. Les variations de style sont marginales, le but n’étant pas 

d’apprécier la valeur artistique de l’œuvre.  

« Dans l’icône, [la sainteté] peut seulement être indiquée à l’aide de formes, de 

couleurs et de lignes symboliques, par un langage pictural institué par l’Église et joint au 

strict réalisme historique »232.  

51 - L’exposition comme moyen de cultiver la foi - Dans la continuité de la création, 

l’exposition suscitait encore un certain intérêt, ne serait-ce que par son impact collectif. La 

valeur de l’image était essentielle, concourant à l’éducation religieuse de la population et à la 

décoration des lieux de cultes233.  
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Même si la peinture semblait privilégiée à l’origine, les statues furent également 

considérées comme des saintes images234. L’Église a repris à son compte la vénération que les 

romains vouaient aux images exposées dans les lieux publics. Épurées de toute référence 

temporelle, ces dernières assuraient une éducation simple et cadrée du peuple, dans un 

langage qui lui est immédiatement accessible. Il ne faut pas oublier que l’exposition ne 

constituait qu’un moyen et non une fin, l’objectif étant de cultiver la foi des fidèles. A ce titre, 

elle faisait également l’objet de limitations très précises235. Le Code de droit canonique fait 

encore état de cette tradition si ancienne ; ses canons ne sont que la reprise des principes 

dégagés par les Conciles. Ainsi, la finalité éducative de l’exposition transparaît à travers 

certains canons, de même que la limitation du nombre d’œuvres exposées236. La vénération 

des images poursuit la « sanctification du peuple de Dieu », mais elle doit se limiter à la seule 

image de Marie, ainsi qu’à celles des Saints, « dont l’exemple en vérité édifie tous les fidèles 

et dont l’intercession les soutient »237. L’exposition dans les lieux de culte est également 

réglementée de manière à ne pas détourner l’attention des fidèles238. Le Code de 1917 était à 

ce niveau beaucoup plus précis dans ses exigences et attachait une plus grande importance à 

l’impact de l’exposition sur les esprits239. 

Ces brefs développements confirment l’absence d’évolution de la création artistique au 

Moyen-Âge240. Celle-ci sera corroborée par l’absence d’évolution du statut des artistes à la 

même époque. De ce point de vue, le Moyen-Âge n’a rien changé par rapport à l’Antiquité. 

La portée théorique du Concile de Nicée renferme toutefois un bien plus grand potentiel pour 

le développement de la propriété intellectuelle. 
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C. LA PREMIÈRE PORTÉE THÉORIQUE DU DEUXIÈME CONCILE DE 

NICÉE : LES PRÉMICES DE L’ŒUVRE DE L’ESPRIT COMME « ENTITÉ 

IMMATÉRIELLE » 

« Certes, l’icône n’a pas de réalité propre ; en elle-même, elle n’est qu’une planche de 

bois ; c’est justement parce qu’elle tire toute sa valeur théophanique de sa participation au 

"tout autre" au moyen de la ressemblance, qu’elle ne peut rien enfermer en elle-même, mais 

devient comme un schème de rayonnement. L’absence de volume exclut toute matérialisation, 

l’icône traduit une présence énergétique qui n’est point localisée ni enfermée, mais rayonne 

autour de son point de condensation »241. 

52 - Les icônes, un lien entre le temporel et le spirituel - La principale évolution à retenir 

est l’apparition du caractère sacré des œuvres exposées aux fidèles. Nous pouvons y voir un 

possible fondement de la distinction entre l’œuvre et le support, autrement dit entre les 

propriétés corporelle et intellectuelle. Il serait d’ailleurs plus exact d’opposer la propriété 

« temporelle » et la propriété « spirituelle » des œuvres.  

L’étymologie même suffira pour faire le lien avec la notion d’œuvre « de l’esprit ». 

Par ailleurs, l’inspiration divine reconnue au faiseur d’icônes peut être considérée comme une 

base de la conception personnaliste du droit d’auteur. Les arguments invoqués lors de la 

« Querelle des Images », et repris dans les Conciles postérieurs à celui de Nicée, en 

témoignent parfaitement. Les tenants du culte des images affirmaient l’existence d’un 

« monde céleste », dont les œuvres ne seraient que des reflets242. Les actes du Concile de 

Trente, qui ont repris ceux du Concile de Nicée, en font également état. La vingt-cinquième 

session du Concile, menée en 1563, est particulièrement explicite sur ce point. Il y est affirmé 

que la vénération est due aux images du Christ, de la Vierge et des autres Saints, « non que 

l’on croie qu’il y ait en elles quelque divinité ou quelque vertu pour laquelle on leur doive 

rendre ce culte […] mais parce que l’honneur qu’on leur rend est référé aux originaux 

qu’elles représentent ; de manière que par le moyen des images que nous baisons […] nous 

adorons Jésus-Christ et nous rendons nos respects aux saints dont elles portent la 

ressemblance […] »243. Il fut également affirmé que « l’intention de celui qui prie doit se 

porter vers la chose, signifiée, au lieu de s’arrêter à la matière ou au signe extérieur, qui 

n’entend, ne voit et ne sent en aucune sorte »244. Ce raisonnement marque le détachement de 
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l’idolâtrie païenne, que les iconoclastes craignaient de voir ressurgir. Mais sa portée est 

beaucoup plus grande.  

En effet, il permet d’établir une distinction entre le monde temporel et le monde 

spirituel, les saintes images n’étant que la jonction entre les deux. Cette conception se 

comprend également au regard de la hiérarchie établie au niveau de la vénération des images : 

celles-ci ne peuvent faire l’objet que du « salut », de « l’adoration d’honneur », encore 

appelés « culte de dulie », et non de la « véritable latrie », réservée à la « nature divine », 

autrement dit au monde spirituel245. Cela est bien la preuve qu’il existe un « monde 

intellectuel », accessible principalement par la pensée et incidemment par les sens246. Walter 

Benjamin lui-même affirma que la fonction rituelle des œuvres d’art est à la source de leur 

aura, car elles ne sont que « l’unique apparition d’un lointain, si proche soit-il »247. Par 

ailleurs, l’encadrement de la création des images recentrera l’attention sur un nombre limité 

de sujets. La reproduction de ces mêmes images à travers les siècles renforcera le sentiment 

de permanence et d’intemporalité desdits sujets. 

53 - L’œuvre concevable comme une chose incorporelle - La postérité du Concile de Nicée 

constitue donc une évolution majeure par rapport aux conceptions de l’Antiquité.  

Les romains avaient réussi à concevoir une propriété éminente des œuvres. Mais celle-

ci était protéiforme dans son contenu, de par la diversité des sources d’inspiration. Par 

ailleurs, elle ne se concevait qu’en des termes exclusivement matériels. Désormais, cette 

propriété éminente s’« intellectualise », en faisant référence à un monde intelligible par la 

pensée, dont les sujets sont aussi intemporels que leurs représentations. Ces bases plus stables 

permettent de fonder la distinction bien nommée entre le corpus mysticum (l’œuvre) et le 

corpus mecanicum (le support)248. Les œuvres acquièrent donc un caractère sacré qui permet 

de dépasser la condition matérielle jusque-là admise. Celle-ci reste toutefois prégnante au 

niveau de la propriété de l’œuvre d’art, qui reste exclusivement matérielle. Entre la source 

d’inspiration de l’œuvre et l’objet à proprement parler, la composition des artistes est encore 

ignorée249. Celui-ci se contente de faire le lien entre le monde des fidèles et le monde divin ; la 

sacralisation de l’œuvre ne fait qu’annihiler la part attribuable aux artistes250, ce qui fut 
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explicitement évoqué lors du Concile251. Ceux-ci cultivaient l’anonymat et ne songeait pas à 

tirer quelque profit de leur création.  

Toutefois, cette conception marque une évolution de la propriété artistique vers la 

propriété intellectuelle. En effet, l’élaboration d’un « monde divin », avec ses sujets érigés en 

« permanences abstraites », entre parfaitement dans le champ de l’incorporel au sens 

philosophique du terme. Nous renvoyons ici aux références tirées des écrits de Cicéron quant 

à la définition des res incorporales. Il ne faut cependant pas donner une portée trop large à 

celles-ci sur le plan juridique, comme nous le verrons dans la deuxième partie.  

Les artistes, déjà doués d’une inspiration divine, n’avaient plus qu’à s’emparer des 

œuvres, en devenir propriétaire en leur « imprimant » leur personnalité. Mais cela supposait 

d’abord que la création elle-même fut personnelle, ce qui n’était pas le cas à l’époque. 

L’artiste œuvrait pour le culte et non pour lui-même252. Ce renoncement explique le maintien 

de l’héritage antique pendant le Moyen-Âge, à savoir l’assimilation de l’artiste à l’artisan. Il 

faudra attendre la Renaissance pour que les créations se personnalisent et que les artistes en 

soient reconnus moralement propriétaires. Plus tard encore, la sécularisation des institutions et 

la laïcisation de la société allaient quasiment ériger les artistes au rang de Saints253. Si le divin 

disparaîtra, le sacré demeurera à travers l’aura de l’œuvre d’art.  

C’est de cette aura que sera tirée la notion d’œuvre de l’esprit dans le droit positif. 

Celle-ci n’est qu’une transposition dans la loi civile de l’œuvre de l’Esprit. 

D. LA SECONDE PORTÉE THÉORIQUE DU DEUXIÈME CONCILE DE 

NICÉE : LA DISTINCTION ENTRE LE SUPPORT MATÉRIEL ET 

L’ŒUVRE DE L’ESPRIT 

54 - Les bases de la distinction entre l’œuvre et le support - La conception d’un « monde 

spirituel », dont les icônes ne seraient que le reflet254, anticipe naturellement sur une certaine 

idée de la notion d’œuvre de l’esprit, considérée comme distincte de la matière.  

Cette distinction jouera un rôle majeur dans la reconnaissance de la propriété des 

auteurs ; elle légitimera, pour la doctrine, la distinction des propriétés corporelle et 

incorporelle. Cependant, il convient de relever que cette conception de l’œuvre de l’esprit, 

jadis salvatrice, sera mal employée dans les siècles qui suivirent le Concile de Nicée. Elle 

emportera notamment l’inégalité historique dans le traitement des différents types de 

créations de l’esprit. En effet, cette distinction se révèlera bien plus adaptée à la propriété 
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littéraire qu’à la propriété artistique. De plus, si l’œuvre artistique a acquis une valeur 

spirituelle sur le plan religieux, elle n’est restée qu’un objet corporel dans le droit, ce qui la 

faisait échapper aux dispositions des lois révolutionnaires sur le droit d’auteur. S’ajouteront à 

cela l’influence de conceptions philosophiques considérant les œuvres littéraires comme les 

« seules » œuvres de l’esprit, qualité déniée aux œuvres artistiques.  

On doit pourtant admettre qu’il y a là un paradoxe. En effet, les sources de cette 

distinction attestent que celle-ci a été pensée initialement pour des œuvres graphiques et 

plastiques. Le caractère représentatif des icônes était tout à fait approprié pour jeter les bases 

de la dichotomie entre l’œuvre et la matière.  

55 - L’analogie originelle de l’écriture et de l’image - L’Église affirma d’ailleurs 

l’équivalence de principe entre la sainte Écriture et les saintes images. Celle-ci dépasse la 

simple finalité éducative.  

« Aux yeux de l’Église, l’icône n’est pas un art illustrant la sainte Écriture ; elle est un 

langage qui lui correspond, qui lui est équivalent, correspondant non à la lettre de l’Écriture, 

ni au livre même en tant qu’objet, mais à la prédication évangélique, c’est-à-dire au contenu 

même de l’Écriture, à son sens, tout comme les textes liturgiques. C’est pourquoi l’icône joue 

dans l’Église le même rôle que l’Écriture, elle a la même signification liturgique, dogmatique, 

éducative »255. Cette conception révèle de troublantes similitudes avec les discours proférés 

plus tard pour qualifier l’œuvre littéraire. L’analogie entre l’Écriture et l’image fut tellement 

reçue  qu’un même langage est employé pour désigner l’acte consistant à produire une icône 

et celui consistant à produire l’écriture. Ainsi parle-t-on encore d’« écrire une icône » dans 

nombre de pays orthodoxes. Sans doute l’emploi de ce verbe peut-il témoigner d’une 

prééminence de la conception littéraire ; nous y verrons plus volontiers l’assimilation du 

littéraire et de l’artistique. Comme l’a résumé Ouspensky, « l’image visible équivaut à 

l’image verbale. Tout comme la parole de l’Écriture est une image, l’image peinte est une 

parole ».  

 L’idée sera d’ailleurs défendue par certains philosophes et historiens, dans leur 

conception de l’œuvre d’art (cf. infra.). Elle constitue en soi un moyen efficace pour percevoir 

la valeur esthétique d’une telle œuvre. Mais le mauvais emploi de cette vision dans le droit 

produira des effets particulièrement néfastes. De manière générale, nous considérerons que la 

distinction entre l’œuvre et la matière est une fiction juridique « positive », au sens qu’elle 

« pose faussement l’existence d’un acte, d’un évènement, d’un fait, d’un être ou d’une 

qualité »256. Elle trouve son appui hors du droit, dans une notion à la fois religieuse, 

philosophique et esthétique, mais elle ne peut servir de fondement dans le droit. Son emploi 

par les juristes n’a servi qu’à légitimer la distinction des droits de propriété.  

En son temps, elle justifia l’encadrement strict de la création des iconographes.  

                                                 

 
255

 OUSPENSKY L., op. cit., p. 121 ; 

256
 THOMAS Y., « Fictio legis – L’empire de la fiction romaine et ses limites médiévales », Droits, n° 21, 1995, 

p. 24 ; 



 

64 

 

§ 2 - L’EFFACEMENT DES ARTISTES DANS LE STATUT DE DROIT 

COMMUN DES ARTISANS 

56 - Les artistes pendant le Moyen-Âge - Aucune innovation ne peut être relevée pour le 

statut des artistes. Ceux-ci restaient des artisans257, qu’ils soient au service de l’Église ou des 

laïcs (A). Ils reprendront quand même l’habitude, héritée de l’Antiquité, de s’organiser en 

corporations258. Cela leur permettra d’obtenir quelques avantages. Par ailleurs, certains artistes 

commencent à travailler de façon indépendante, pour le compte d’un seigneur particulier. On 

s’acheminait, d’une certaine façon, vers une reconnaissance de la propriété des artistes, à la 

fois collective et individuelle (B).  

A. LE MAINTIEN DE LA CONDITION D’ARTISAN POUR LES ARTISTES 

57 - Les artistes, des travailleurs ordinaires - Tant sur le plan juridique que social, les 

artistes ne bénéficiaient d’aucune spécificité.  

Aucune liberté personnelle dans la création  ne leur est reconnue, et encore moins dans 

l’exploitation du fruit de leur travail. L’anonymat est de rigueur, essentiellement pour des 

raisons religieuses259, et plus simplement parce que la notion d’individualité n’est pas encore 

affirmée. La place des artisans dans la société se situait en bas de l’échelle260. Les arts 

graphiques et plastiques étaient considérés comme des « métiers » et non des « arts ». Les 

premiers temps du Moyen-Âge sont donc très obscurs pour l’art. L’épisode de la « Querelle 

des images », loin de reconnaître une quelconque valeur au travail des artistes, ne faisait que 

justifier leur encadrement. Les principaux lieux de création étaient les lieux de culte et les 

monastères261. Les exigences de décoration ne poursuivaient qu’une finalité religieuse.  

Cependant, une fois formés au métier, les moines ne restaient pas « cloîtrés » ; ils 

circulaient et répandaient leurs savoirs partout sur le territoire, dans le but d’éduquer le 

peuple262. En quelques siècles, alors que le goût de la décoration se (re)développe, des laïcs 

furent formés au métier parallèlement aux communautés monastiques. Un tournant semble 

s’opérer entre le douzième et le quatorzième siècle. L’« artiste » s’est professionnalisé et 

devint un « collaborateur » des artisans : enlumineurs, vernisseurs, doreurs, coffretiers, 
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menuisiers263,… Ceux-ci fabriquaient des objets qui étaient ensuite repris et complétés par 

l’artiste peintre ou sculpteur. Ce sont là les premières traces des arts appliqués à l’industrie264. 

Le droit de l’artiste sur ses créations se résumait aux avantages que procure l’acte de 

vente des œuvres ou bien le louage de services265. Il n’était encore nulle question d’un 

quelconque droit de reproduction, du fait de l’absence de procédés mécaniques. Même si des 

œuvres étaient déjà reproduites plusieurs fois, même dans un nombre considérable 

d’exemplaires, le caractère laborieux de l’exécution et l’encadrement religieux du métier ne 

permettaient pas d’envisager un autre régime que celui de la propriété corporelle. Les œuvres 

n’étaient pas créées pour elles-mêmes. La création ne pouvant être que « divine », on ne 

songeait même pas à conférer de droit particulier aux artistes, qui n’étaient que des 

exécutants266. 

C’est alors que les premières corporations apparurent, classifiées au sein des 

« métiers ».  

B. LE DÉVELOPPEMENT PARALLÈLE DU SYSTÈME CORPORATIF ET DU 

TRAVAIL INDÉPENDANT  

58 - Les premiers temps des corporations - La réapparition du système corporatif ouvrira la 

voie d’une reconnaissance collective. Il permettra d’accéder au régime des privilèges, puis des 

académies, ce qui se traduira indirectement comme la consécration de la propriété artistique 

des membres de la confrérie267.  

Les corporations d’artisans semblent avoir existé dès le neuvième siècle. C’est à cette 

époque que l’Église tenta de se réapproprier ces métiers, en les plaçant sous sa tutelle. Cela a 

pour effet de faire disparaître les anciennes corporations, qui restent mal connues268. Elles 

réapparaîtront près de quatre siècles plus tard. En matière artistique, elles sont au nombre de 

deux au treizième siècle : la corporation des Ymagiers-tailleurs de Paris, et de ceus qui 

taillent cruchefis à Paris, et celle des Paintres et taillières-imagiers à Paris269. Certains 

peintres furent classés au sein d’autres corporations, relatives aux métiers dont ils étaient le 
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complément, notamment les selliers270. En dépit de leur dénomination, les deux corporations 

d’imagiers n’étaient ni plus ni moins que des groupements d’artisans, aux domaines d’activité 

complémentaires271. L’Église était leur principal client, de même que certains princes et riches 

chevaliers. Elles n’ont donc rien à voir avec les artistes qui travaillaient individuellement, et 

qui étaient encore rares à cette époque. Alors que la première de ces corporations disparaît 

assez rapidement, la seconde lui survit pendant plusieurs siècles, et deviendra la célèbre 

Confrérie de Saint-Luc, future académie concurrente de l’Académie Royale de Peinture et de 

Sculpture272.  

Les statuts de la confrérie furent approuvés par le prévôt des marchands le 12 août 

1391, dans le but de prévenir les falsifications273. C’est en son sein que se développa la 

« Maîtrise », terme qui désignait l’ensemble des « diplômés » de la confrérie, autrement dit 

les maîtres qui sont passés par le processus d’apprentissage. Ce dernier durait neuf à dix ans, 

entre les phases d’apprentissage et de compagnonnage, et s’achevait par la présentation d’un 

chef-d’œuvre, gage de la capacité d’exercice de la profession274. S’il n’est pas encore question 

de propriété des auteurs, du moins cette procédure assurait la reconnaissance des membres de 

la confrérie et limitait les risques de contrefaçon275. En effet, les premiers statuts de la 

confrérie prévoyaient l’emploi exclusif de matériaux de qualité, que seuls les Maîtres 

pouvaient obtenir276. La corporation obtenait aussi des avantages collectifs de la part du 

pouvoir, notamment en termes d’exemptions d’impôts et contributions277. Il s’agissait, non de 

privilèges, mais de facilités témoignant d’un regain d’intérêt pour la création artistique.  

Le but était d’encourager la multiplication des œuvres par la reproduction, en 

exonérant les artisans qui investissaient dans de nouvelles techniques278. Enfin, il était interdit 

aux membres de la corporation de copier les œuvres de leurs pairs, sous peine d’exclusion279. 
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Une certaine propriété des artistes sur leurs créations était donc déjà reconnue en interne, sans 

être explicitement consacrée. Juridiquement, les œuvres étaient l’objet d’une propriété de 

droit commun et leurs auteurs vivaient de la vente du support280. 

59 - La diversification des pratiques - Les commandes tendent parallèlement à se diversifier 

et sortent du cadre religieux.  

Ainsi, les seigneurs, nobles et autres princes s’attachèrent les services des artistes, soit 

par des commandes ponctuelles soit par un emploi permanent, faisant office de mécénat281. 

Les artistes qui bénéficiaient de ces faveurs constituent certainement les premiers peintres et 

sculpteurs indépendants au sens moderne du terme. Ils étaient toutefois très peu nombreux à 

cette époque. De plus, leur fonction exigeait une grande polyvalence et il n’était pas rare 

qu’ils fassent également office de serviteurs, notamment lorsqu’ils étaient au service du roi282. 

Ils n’étaient donc pas reconnus en tant que tel mais jouissaient simplement d’une protection 

particulière. Ces artistes isolés étaient exclus des corporations, au sein desquelles ils 

n’auraient trouvé aucun avantage supérieur à ceux que leur conférait la protection d’un prince.  

Le développement en nombre de ces peintres dits brevetaires (du roi) conduira à la 

création de l’Académie Royale, concurrente de la Maîtrise. La reconnaissance de la propriété 

des auteurs allait alors connaître un tournant décisif. L’exposition artistique se développait 

corrélativement, dépassant sa fonction strictement décorative. 

SECTION 2 – LA SINGULARISATION DES ŒUVRES ET LA 
SACRALISATION DES ARTISTES APRÈS LA 
RENAISSANCE 

60 - L’apparition des privilèges en matière artistique - L’histoire du droit d’auteur est trop 

souvent associée à celle de la propriété littéraire, et plus précisément du droit de 

reproduction.  

Nombreux sont les auteurs à en chercher l’origine après l’invention de l’imprimerie, 

en se limitant à la reproduction des ouvrages littéraires. Ils estiment que le développement des 

moyens de reproduction en série a fait naître une nouvelle valeur échangeable283, impliquant 

alors la nécessité de lutter contre la contrefaçon, elle-même impliquant la reconnaissance de la 

propriété des auteurs284. C’est, il est vrai, dans le domaine littéraire que les développements du 
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droit positif ont été les plus exemplaires, les débats les plus vifs et les arrêts les plus 

remarquables285. Mais cette assimilation ne peut être que condamnée car elle est inexacte. Ce 

serait oublier que la reproduction des œuvres graphiques et plastiques n’avait jamais cessé 

depuis l’Antiquité. Elle faisait même l’objet de recherches destinées à la rentabiliser par 

l’exécution « en série ». Les artistes eux-mêmes avaient pris l’habitude de reproduire leurs 

propres tableaux286, tant en matière religieuse qu’en matière profane. L’invention de la 

gravure, corrélative à celle de l’imprimerie, allait leur donner les moyens de multiplier les 

versions de leurs œuvres287. De là vinrent les premiers privilèges destinés à réprimer la 

contrefaçon et à récompenser le travail de création. Certains auteurs les considèrent comme la 

véritable source de la propriété des artistes dans l’ancien droit288. La propriété artistique était 

alors, comme la propriété littéraire, limitée au seul droit de reproduction. 

61 - La valorisation des artistes - Parallèlement à cela, les artistes s’affranchirent 

définitivement de la tutelle religieuse289.  

Ils explorent de nouveaux domaines de création, tant sur le fond que sur la forme. Les 

sujets devinrent de plus en plus profanes et les compositions de plus en plus personnelles. Les 

artistes se « réapproprient » la création, jusque-là spirituelle, en lui donnant une origine, une 

attache personnelle dans leur composition290. L’habitude de signer les œuvres apparaît à cette 

époque ; la fin de l’anonymat marque un regain d’intérêt pour le droit de paternité291. Cette 
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propriété « morale » de l’œuvre donnera plus tard naissance à une propriété juridique 

fondatrice du droit d’auteur. Le caractère sacré des œuvres demeurera, et c’est 

paradoxalement la religion qui légitimera l’appropriation des biens292, au premier rang 

desquels le droit d’auteur occupe une place essentielle. 

Par ailleurs, les collectionneurs privés se firent de plus en plus nombreux, avec un 

appétit et des exigences toujours plus grands293. Ces mêmes pouvoirs qui, jadis, encadraient 

étroitement la création, s’adaptèrent aux évolutions des modes d’expression, offrant plus de 

liberté à l’artiste294. Le phénomène de Cour devint un facteur décisif dans le développement 

des arts295. Des souverains emblématiques, tels François 1
er296, attachèrent une grande 

importance au développement des arts, contribuant ainsi à la Renaissance. Autant d’éléments 

qui assuraient la singularisation des œuvres et l’individualisation des artistes, qui sortent de 

l’anonymat297.  

Ils feront ainsi l’objet d’une reconnaissance par le pouvoir grâce à l’attribution de 

nouveaux privilèges et à la création d’une Académie qui leur fut spécialement réservée. La 

création des Académies ne doit pas nous leurrer quant aux droits des auteurs. Ceux-ci étaient 

encore largement dépendants du pouvoir royal, qui vouait un grand intérêt pour la création 

artistique mais cherchait aussi à mieux la contrôler298. C’est là un trait caractéristique que l’on 

a déjà rencontré dans le droit romain et que l’on retrouvera après la Révolution française, 

jusqu’à l’époque actuelle. Cette innovation marquera l’intérêt que les « pouvoirs publics » 

vouent à la création artistique, dont on relève l’existence encore aujourd’hui.  

62 - « La révolution culturelle et philosophique de la Renaissance engendre l’auteur »299 - 

La combinaison du système académique et des privilèges portant sur l’exclusivité du droit de 

reproduction marquera en effet une étape importante pour la propriété artistique, bien que 

l’exposition en resta encore exclue (§ 1). Cette propriété est toutefois difficilement 

qualifiable. Elle ne saurait être assimilée à une propriété intellectuelle au sens moderne du 

terme, la notion d’œuvre de l’esprit faisant encore défaut du point de vue juridique (§ 2). 
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§ 1 - LA RECONNAISSANCE DE LA PROPRIÉTÉ DES ARTISTES PAR LES 

PRIVILÈGES ET LES ACADÉMIES 

63 - Les conditions du développement de la propriété des artistes - L’affirmation de la 

propriété des artistes se fit grâce à un double processus : l’apparition de la gravure, qui permit 

la reproduction « à l’identique » des œuvres et entraîna la nécessité de protéger les auteurs par 

des privilèges (A) ; le développement de l’institution académique, qui permit aux artistes de 

se distinguer des artisans, et d’obtenir des privilèges collectifs (B). Outre la reproduction, 

l’exposition des œuvres tend également à se généraliser au sein et en-dehors des Académies, 

multipliant les occasions d’exploitation de l’œuvre. Toutefois, l’exposition n’était nullement 

envisagée comme l’objet d’un privilège exclusif (C).  

Il faut bien avoir conscience que la « conquête » du droit d’auteur par les artistes s’est 

d’abord focalisée sur le droit de reproduction, qui ne leur a été définitivement accordé qu’au 

début du vingtième siècle, sous sa forme actuelle.  

A. LA GRAVURE, FONDEMENT DE LA RECONNAISSANCE D’UN DROIT DE 

REPRODUCTION DES ŒUVRES 

64 - Le développement de la gravure - L’invention de la gravure fut un élément décisif pour 

la démocratisation des arts graphiques et plastiques300. Elle participa à la diffusion des 

connaissances et constitua surtout une grande source de bénéfices pour ceux qui la 

maîtrisaient.  

Les arts figuratifs ne pouvaient échapper à ce mode de reproduction qui, bien 

qu’imparfait, avait l’avantage de populariser les œuvres originales ainsi que leurs auteurs. 

Certains d’entre eux en pâtirent ; d’autres, plus malins, en profitèrent afin de multiplier leurs 

bénéfices. Dans les deux cas, cette faculté de reproduction rapide et efficace représentait un 

grand intérêt pécuniaire. Sa violation fit apparaître les bases d’une propriété artistique qui 

serait distincte de la propriété corporelle301, à savoir la propriété d’un droit de reproduction. 

Certes, la propriété corporelle subsistait toujours au profit de l’auteur pour la vente du 

support ; mais les revendications s’attachaient désormais à l’appropriation du droit de 

reproduction en série (en tant que procédé distinct de l’exécution initiale). Peut-on pour autant 

parler de propriété intellectuelle ? Cela dépend de l’objet et de sa qualification. D’une part, il 

peut s’agir de la propriété des tirages de l’œuvre initiale ; d’autre part, il peut s’agir de la 

propriété du droit de reproduction. Il convient de voir comment la gravure a été appréhendée 

d’un point de vue juridique.  
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Les artistes comprirent bien vite l’intérêt que représentait la gravure, afin d’augmenter 

la notoriété déjà acquise, mais aussi et surtout leurs bénéfices pécuniaires302. De ce fait, ils se 

lancèrent eux-mêmes dans la gravure, ou bien en déléguaient l’exercice à leurs élèves. La 

plupart ne jugeaient pas utile d’obtenir un privilège, étant déjà couvert par les statuts 

protecteurs de la corporation303. Le monopole que détenait celle-ci sur toute une branche de 

l’art assurait une certaine protection à ses membres304. Les seuls privilèges que l’on trouve aux 

seizième et dix-septième siècles ne visent que l’activité de reproduction par la gravure et sont 

accordés à titre individuel.  

Les premiers conflits opposèrent alors les artistes aux graveurs, dans une perspective 

semblable à celle du conflit entre les auteurs et les libraires ou imprimeurs.  

65 - La conquête du droit de reproduction par la gravure - Le cas le plus ancien et le plus 

emblématique est la plainte déposée par Albrecht Dürer au Sénat de Venise, au tout début du 

seizième siècle.  

Le célèbre peintre se plaignait de ce que plusieurs de ses œuvres étaient gravées par un 

usurpateur, qui reprenait même sa propre signature. Il n’obtint toutefois qu’une condamnation 

symbolique à travers l’interdiction faite au graveur d’utiliser sa signature. Il ne s’agissait donc 

encore que de la protection du nom, mais l’idée d’exclusivité n’allait pas tarder à apparaître. 

Ce premier pas fut suivi, peu de temps après, d’un privilège de reproduction par la gravure, 

accordé, dans les mêmes circonstances et par le même Sénat de Venise, à Jean de Brescia en 

1514305. Ces deux exemples peuvent être considérés comme fondateurs de la propriété 

artistique au sens moderne du terme306. Le premier privilège à être accordé en France est 

intervenu tardivement. Il s’agirait du privilège accordé au graveur Nanteuil par Louis XIV en 

1661307. Ce privilège contient implicitement les fondements du droit d’auteur, à travers la 

récompense des investissements du bénéficiaire et l’exclusivité qui lui est accordée pour la 

reproduction de ses créations308. D’autres suivront par la suite, mais sont à nouveau accordés 
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individuellement309. Certains de ces privilèges valent à la fois pour l’imprimerie et pour la 

gravure, lorsqu’il s’agit de réaliser des ouvrages illustrés310. Notons encore, plus tardivement, 

le curieux privilège accordé le 13 janvier 1704 à Simonneau. Ce dernier s’est vu reconnaître 

le droit de graver les œuvres d’artistes décédés ; cela nous démontre que l’exclusivité du droit 

de reproduction n’était pas encore attribuée par principe à l’auteur des œuvres311.  

Ces cas isolés ne constituent pas l’élément décisif pour la reconnaissance de la 

propriété artistique. Il faut avoir à l’esprit que les graveurs pratiquaient à l’époque une 

profession nouvelle ; ils n’étaient donc pas astreints à intégrer une corporation312. Toute 

personne pouvait s’improviser graveur, pourvu qu’elle ait quelque compétence dans ce 

domaine. C’est ainsi que certains artistes s’initièrent eux-mêmes à l’art de la gravure en plus 

de leur formation initiale, ou bien s’adjoignirent les services de graveurs professionnels. La 

gravure était libre, ce qui fut confirmé par l’autorité royale, notamment par un arrêt du 26 mai 

1660313. Cela explique le caractère individuel des premiers privilèges qui furent accordés314. 

Simplement, le développement de la reproduction des œuvres induisait un climat de 

revendication généralisée tendant à réserver l’exclusivité du procédé315. Surtout, la sanction de 

la critique publique ne suffisait plus. La copie, qui n’est plus exécutée manuellement, pouvait 

suivre une existence indépendante de l’original ; la gravure de ce dernier pouvait être 

effectuée en usurpant l’identité de l’auteur, comme dans le cas d’Albrecht Dürer. Les 

préoccupations des artistes changeaient et s’intéressaient à des aspects exclusivement 

financiers316. Bientôt, d’autres domaines de création seront concernés et d’autres modes de 

reproduction encadrés.  

Pour toutes ces raisons, Vaunois désigna Maso Finiguerra, inventeur de la gravure en 

Europe, comme le véritable « père de la propriété artistique »317. Mais c’est surtout avec le 

développement des académies que celle-ci va connaître une portée considérable. La conquête 
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du droit de reproduction sera définitive aux dix-septième et dix-huitième siècles, lorsqu’il sera 

attribué collectivement aux artistes. Un véritable droit de reproduction des artistes a ainsi été 

érigé par les privilèges entre le seizième et le dix-huitième siècle. Ce processus aboutira à 

reconnaître la liberté de l’art à la veille de la Révolution française.  

B. LA CONSÉCRATION DES ACADÉMIES, FONDEMENT DE LA 

RECONNAISSANCE D’UN DROIT DE REPRODUCTION POUR LES 

ARTISTES 

66 - La naissance de l’Académie royale de peinture et de sculpture - Le développement de 

la reproduction des œuvres n’aurait eu aucun impact si les artistes ne s’étaient détachés de la 

condition des artisans.  

Cette évolution couvait depuis longtemps. Elle fut consacrée au dix-septième siècle en 

France, avec l’apparition des académies des « Beaux-Arts », créées sur le modèle italien318. La 

naissance de ces institutions découle à nouveau d’une querelle : celle qui opposa, dans les 

années 1640, les membres de la confrérie des peintres et imagiers, autrement dit la 

« Maîtrise », aux peintres et sculpteurs du roi, dits « brevetaires »319. Ces derniers, conduits 

par Charles Le Brun, peintre officiel du Roi Louis XIV, étaient plus nombreux que jamais et 

forts désireux de faire respecter leurs œuvres. Ils réclamèrent ainsi la création d’une 

corporation qui leur soit propre, afin de se distinguer définitivement des artisans320. C’est ainsi 

que fut créée l’Académie royale de peinture et de sculpture le 20 janvier 1648. En guise de 

revanche, l’ancienne confrérie des peintres et imagiers changea elle-même de dénomination 

afin de devenir la non moins célèbre Académie de Saint-Luc en 1672. Elle continua 

d’accueillir principalement des artisans321, alors que les artistes s’orientaient plutôt vers 

l’Académie royale. Une Académie d’architecture fut également créée au dix-huitième siècle, 

marquant définitivement l’émancipation des arts graphiques et plastiques322.  

67 - Les privilèges et contentieux des académies - Le combat entre les différentes 

académies ne s’arrête pas à une simple consécration symbolique323. En effet, chacune obtint de 
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l’autorité royale des privilèges qui assurent à ses membres l’exclusivité du droit de 

reproduction sur leurs œuvres.  

La plupart des textes sont rédigés dans un sens négatif ; ils ne visent que la répression 

de la contrefaçon des œuvres produites par les membres de chaque académie324. Mais cela est 

bien la preuve qu’un droit exclusif de reproduction leur est attribué à titre personnel. La règle 

valait déjà auparavant pour les membres de la confrérie de Saint-Luc. L’érection de celle-ci en 

Académie s’accompagna de statuts protecteurs, codifiés une nouvelle fois en 1730. Les 

articles 69 et 70 interdisent ainsi la reproduction non autorisée des œuvres d’un membre de 

l’académie, par quelque procédé que ce soit325. La querelle des deux académies s’étendit 

également sur le plan judiciaire. L’Académie de Saint-Luc se vit ainsi interdire de reproduire 

les œuvres de l’Académie royale par un arrêt du Conseil du 21 juin 1676 ; cet arrêt sera 

encore décisif pour la reconnaissance du droit de reproduction des artistes326. Deux autres 

arrêts, en date du 28 juin 1714 et du 11 octobre 1719, viendront le confirmer en attribuant aux 

membres de l’Académie royale le droit exclusif de reproduction par la gravure de toutes leurs 

productions327.  

La règle fut consacrée également dans d’autres domaines. Ainsi la communauté des 

maîtres-fondeurs fit l’objet, le 11 juillet 1702, d’une sentence de police tendant à proscrire les 

contrefaçons d’œuvres fournies par les sculpteurs. Cette interdiction allait être suivie d’une 

déclaration de la communauté avant d’être à nouveau confirmée par une autre sentence en 

1766328. Enfin, la protection des arts appliqués fera également l’objet de deux arrêts du conseil 

du Roi, en date du 14 juin 1744 et du 14 juillet 1787, au terme d’une évolution également 

engagée depuis plusieurs siècles329. Un privilège assure ainsi aux fabricants d’étoffes du 
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royaume la jouissance exclusive des dessins qu’ils ont fabriqués330. Seuls les graveurs sont 

paradoxalement écartés de ces dispositions protectrices, alors mêmes que les portes de 

l’Académie royale finirent par leur être ouvertes331 ! 

68 - La proclamation de la liberté de l’art - Par ailleurs, le dix-huitième siècle marquera 

une évolution fondamentale pour la propriété artistique.  

Le point culminant de cette évolution se fera pendant l’année 1777, très riche pour le 

droit d’auteur. Outre les célèbres arrêts du Conseil du Roi rendus en matière de librairie, qui 

préfiguraient la reconnaissance de la propriété des auteurs332, la déclaration de Versailles, faite 

par Louis XVI le 15 mars, proclame officiellement la liberté de l’art333. A cela s’ajoute la 

disparition de l’Académie de Saint-Luc, survenue un an auparavant lors de la suppression de 

toutes les maîtrises par l’Édit de Turgot334. De ce fait, l’art étant libre, de plus en plus 

d’artistes se dispensèrent d’intégrer l’académie une fois leur formation achevée et exercent 

librement leur profession335. 

A la veille de la Révolution, les artistes avaient définitivement acquis un statut qui leur 

est propre. Ils étaient désormais distincts des artisans. Des « arts mécaniques », ils accédaient 

aux « arts libéraux », qui étaient déjà dotés d’académies et d’institutions protectrices. 

L’assimilation, « forcée » plus que spontanée336, n’a pu se faire d’un point de vue juridique 

que par les privilèges et la validation des statuts des académies. Elle assurait ainsi 

l’unification des propriétés littéraire et artistique, qui disposaient des mêmes droits et 

jouissaient d’une considération égale337. A ce titre, la déclaration précitée réaffirme, en son 

article 8, l’exclusivité du droit de reproduction des artistes. L’attribution d’un droit de 

reproduction avait l’avantage de valoir pour tous les membres de l’académie concernée. 
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Certes, on peut trouver que ce champ d’application était juridiquement restreint338. Il ne faut 

toutefois pas oublier que les académies étaient les seules institutions officielles de formation, 

et que tout artiste en herbe devait recevoir l’enseignement qu’elles dispensaient. La solution a 

donc une portée bien plus importante, une fois replacée dans le contexte de l’époque339. 

Certains reprocheront toutefois l’oubli de certaines catégories, comme les architectes, les 

graveurs ou les décorateurs340. La solution fut également retenue dans d’autres législations, 

spécialement en Angleterre, où le dix-huitième siècle fut également le témoin des avancées 

les plus remarquables pour le statut des artistes341. 

69 - L’évolution vers la propriété intellectuelle - Cette évolution constitue un tournant 

important pour la propriété artistique, pour ne pas dire le plus important de son histoire. Alors 

que le droit romain avait dégagé la reconnaissance du « travail matériel », elle assure la 

reconnaissance du « travail intellectuel » des artistes. Ce travail vaut au niveau de la 

conception des œuvres, qui n’a eu de cesse de s’affranchir des tutelles religieuses et politiques 

afin de s‘individualiser. La contrefaçon des créations est systématisée dans tous les domaines, 

littéraires ou artistiques. Le détachement de la propriété corporelle commence donc à 

s’opérer ; il ne s’agit toutefois pas encore d’une réelle propriété intellectuelle des œuvres 

graphiques et plastiques.  

De plus, la reproduction des œuvres ne constitue pas à cette époque le seul moyen de 

communication des œuvres. En effet, les expositions à vocation artistique se développent au 

sein des Académies, marquant ainsi l’avènement d’un nouveau mode de communication des 

œuvres. Celui-ci reste toutefois ignoré par le régime des privilèges.  

C. L’EXPOSITION, ACTE D’EXPLOITATION DES ŒUVRES IGNORÉ PAR LE 

RÉGIME DES PRIVILÈGES 

70 - Le développement des expositions - En s’émancipant de la tutelle religieuse, les 

occasions d’exposer les œuvres vont se faire de plus en plus nombreuses. En l’espace de deux 

siècles, des villes comme Rome, Florence, Paris puis Londres deviennent le siège 

d’expositions temporaires réputées attirant nombre de collectionneurs et d’artistes en quête de 

reconnaissance342. 
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La finalité des expositions cessait d’être strictement religieuse ou décorative ; elle 

devient artistique, les œuvres étant exposées pour leur valeur propre. Elles commencent dès 

lors à acquérir une valeur d’exposition343 ; leur perception par le public était plus que jamais 

exploré par les artistes. Plus l’œuvre est appréciée ou fustigée, plus son aura est grande. Peu 

importent les tendances dès lors que l’œuvre a un impact positif ou négatif sur celui-ci344. Le 

développement de la critique et du goût public par les expositions contribuera à renouveler la 

création en matière artistique. La critique assure en effet « l’objectivation » nécessaire à 

l’œuvre d’art345. Avec le temps, des institutions privées et publiques vont se développer avec 

pour objectif d’exercer la critique de l’œuvre, augmentant sa valeur pécuniaire, mais aussi sa 

valeur « morale »346. L’exposition recouvrait ainsi les deux éléments fondamentaux du droit 

d’auteur. En France, c’est au sein des Académies que les expositions strictement artistiques 

vont apparaître. Elles concourront ainsi à la sacralisation des œuvres et de leurs auteurs. La 

concurrence des artistes italiens et la crainte d’un déclin de l’art français poussèrent les 

académies elles-mêmes à recourir à de nouveaux modes d’émulation. L’organisation 

d’expositions publiques semblait être le moyen le plus efficace347. En effet, elles permettaient 

de confronter les artistes les uns les autres et surtout de les soumettre à la critique du public. 

Celle-ci a indubitablement un rôle bénéfique sur la créativité, pour les raisons 

susmentionnées. 

71 - Les expositions au sein des académies - Les premières expositions eurent lieu au dix-

septième siècle, à partir de 1667, dans le giron de l’Académie Royale de peinture et de 

sculpture et, dans une moindre mesure, de l’Académie de Saint-Luc.  

Ces expositions étaient l’occasion, pour les membres des Académies, de présenter au 

public leurs dernières créations. Il y en eut jusqu’à la Révolution, ce qui permit de développer 

considérablement cette pratique nouvelle348. Elles étaient toujours de courte durée et 

organisées tous les deux ans en moyenne. Cette régularité ne s’imposa que dans le courant du 

dix-huitième siècle. L’exposition de l’Académie Royale, également appelée le 

« Salon »,  était initialement présentée en plein air, dans la cour du Palais Royal. Dès 1704, 
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elle intégra les galeries du Louvre grâce à une initiative royale349. Les académiciens se 

montraient très soucieux de la qualité des œuvres exposées. Un jury de sélection était ainsi 

chargé de déterminer les œuvres à exposer, ainsi que leur disposition. Seuls les membres de 

l’Académie pouvaient bien sûr y figurer. Ces expositions rencontrèrent un certain succès et 

furent abondamment commentées350. Elles n’échappèrent pas pour autant à la critique en 

fonction des modes.  

L’Académie de Saint-Luc connut aussi ses propres expositions, destinées à 

concurrencer celles de l’Académie Royale351. Elles obtinrent toutefois beaucoup moins de 

succès et étaient reléguées à des espaces publics beaucoup moins prestigieux que le Louvre ou 

le Palais Royal352. Cette différence entre les deux Académies ne fit que renforcer la distinction 

entre les artistes et les artisans ; en effet, l’Académie de Saint-Luc peinait à se départir de la 

condition corporative, en dépit de sa dénomination. C’est ce qui expliquera sa disparition en 

1776. Des initiatives similaires apparaîtront hors du champ des Académies, notamment le 

Salon dit « de la correspondance »353. 

72 - L’intérêt nouveau des expositions - La pratique des expositions temporaires et 

permanentes ne pouvait que populariser les arts graphiques et plastiques et doper la créativité 

dans ce domaine. Par ailleurs, nous ne saurions nier, à travers l’influence qu’eurent ces 

évènements sur la carrière des artistes, qu’il pouvait s’agir d’un mode d’exploitation des 

œuvres. Qui plus est, nous pouvons qualifier cet acte d’« exploitation immatérielle ». 

L’exposition ne visait plus exclusivement la vente du support ou la décoration d’un bâtiment ; 

elle ne consistait qu’à faire apprécier l’œuvre pour elle-même, sous sa forme 

« intellectuelle », à savoir l’image354.  

Au-delà des expositions temporaires, de nouvelles préoccupations vont voir le jour 

pendant le dix-huitième siècle. Outre les œuvres des artistes à la mode, les collections de 

peintures et de sculptures conservées par le Roi vont à leur tour faire l’objet d’expositions 

publiques, mais avec une dimension plus « culturelle » qu’artistique, et pour une durée 

illimitée. Les collections royales étaient initialement exposées au bénéfice des membres de 

l’Académie Royale. Elles furent déplacées au Château de Versailles en 1681, l’exposition 

étant dès lors limitée à l’usage du Roi et de la cour355. Le développement et l’entretien des 

« cabinets du roi », collections d’objets présentant un intérêt scientifique ou artistique, 
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permettaient de conserver un contrôle sur le milieu de l’art. Mais il était dans l’intérêt des 

académiciens de pouvoir accéder aux œuvres, afin de s’en inspirer et de proposer de nouvelles 

créations356. Avec le développement des Salons, la nécessité de communiquer au public ces 

collections plus anciennes se fit sentir assez vite. Cette communication prit d’abord la forme 

d’une publication par la gravure, notamment avec le recueil Croizat357, qui ne rencontra pas le 

succès escompté. L’échec de cette publication fut vivement critiqué et de nouvelles pistes 

furent envisagées pendant la première moitié du dix-huitième siècle. La critique formulée par 

La Font de Saint Yenne, dans son ouvrage L’ombre du grand Colbert, nous éclaire sur cette 

évolution. Son plaidoyer s’en prend directement au Roi et à ses ministres. Il revendique la 

liberté pour les artistes de pouvoir accéder aux œuvres358. Selon l’auteur, le confinement des 

œuvres, réservées à une élite éclairée, risquait de limiter la créativité artistique. Sous l’égide 

du pouvoir royal, les collections devaient être ouvertes au public, en plus des expositions 

temporaires des académies359.  

La décision fut rapide et ne suscita aucune contestation. Dès 1744, les collections 

royales furent placées dans une galerie au Palais du Luxembourg, et présentées de façon 

permanente au public. Elles furent régulièrement enrichies au cours du siècle, avant d’être 

déplacées au Louvre, pour être à proximité de l’Académie Royale et de ses propres 

expositions360. Des initiatives similaires étaient déjà menées en province et furent ainsi 

systématisées par l’exemple parisien. Pour la première fois depuis Rome, des collections 

d’œuvres d’art sont offertes de façon permanente au public dans un but strictement culturel ; 

certains auteurs estiment qu’il s’agit des premiers musées de l’histoire361.  

73 - L’exposition hors du champ de la propriété artistique - Comme en matière de 

reproduction, l’exposition des œuvres a acquis une place prépondérante à la veille de la 

Révolution française. Que sa fonction soit artistique ou culturelle, qu’elle soit provisoire ou 
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permanente, il s’agit d’un acte d’exploitation usuel et élémentaire, dont le public ne saurait 

être privé.  

Mais il faut encore relever une cruelle situation : l’exposition ne faisait l’objet d’aucun 

droit ou privilège particulier au profit des auteurs. Ne s’étant que tardivement et incidemment 

développée, elle n’a pu faire l’objet de faveurs particulières. On n’en voit guère l’intérêt, 

puisque l’organisation des expositions ne pouvait relever que des Académies, dont les 

activités étaient déjà protégées en tant que telles. De plus, l’accès aux expositions officielles 

faisait l’objet d’une sélection rigoureuse ; l’artiste choisi ne pensait donc pas à réclamer 

l’exclusivité de l’exposition, celle-ci étant l’apanage de l’Académie toute entière. Enfin, 

même si l’exposition joue une fonction importante dans la carrière de l’artiste, le principal 

acte d’exploitation restait la vente des œuvres, qu’il s’agisse de l’exemplaire original ou des 

copies. De ce fait, le statut juridique des artistes pris individuellement n’a guère évolué depuis 

le droit antique. Le régime des privilèges ne s’est bâti que pour protéger l’exclusivité du droit 

de reproduction pour une collectivité. Les lois révolutionnaires hériteront de cette conception, 

délaissant à nouveau l’exposition comme objet d’un droit au profit de l’auteur (cf. infra.). 

Cet héritage s’explique par le fait que le régime des privilèges n’était pas encore 

parvenu à distinguer la propriété corporelle et la propriété incorporelle.  

§ 2 - LA DIFFICILE ASSIMILATION DU SYSTÈME DES PRIVILÈGES À LA 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE EN MATIÈRE ARTISTIQUE 

74 - Les bases incertaines du système des privilèges - Le régime des privilèges et des 

académies semble avoir fourni la base de la propriété artistique. Il apporte une valeur ajoutée 

au droit antique, qui s’était borné à reconnaître la valeur matérielle du travail de l’artiste. 

Désormais, les droits de ce dernier commencent à se diversifier et à et inclure des actes 

d’exploitation « immatériels » grâce à la reproduction. Cependant, le régime de l’ancien droit 

ne se défait pas de la conception matérialiste héritée du droit romain. Ainsi, l’œuvre reste 

avant tout un objet matériel et l’auteur perd tout droit sur ce dernier une fois qu’il l’a cédé. 

Même si la notion d’œuvre de l’esprit commence à évoluer, elle semble davantage formatée 

pour les œuvres littéraires que pour les œuvres artistiques (B). De plus, le caractère aléatoire 

des privilèges ne permet pas de considérer cette propriété artistique comme acquise de façon 

générale et absolue (A).   

A. UNE ASSIMILATION RENDUE DISCUTABLE PAR LE CARACTÈRE 

ALÉATOIRE DES PRIVILÈGES 

75 - Les privilèges, une « grâce fondée en justice » - Il n’est pas évident de qualifier 

juridiquement le régime des privilèges.  

Certes, son évolution témoigne d’une généralisation du droit de reproduction, d’abord 

accordé à titre individuel puis reconnu de façon collective à tous les auteurs362. Mais si le droit 
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de reproduction fut reconnu à tous les membres de l’académie (donc à tous les artistes)363, il 

ne faut pas oublier que tout privilège n’était qu’une faveur précaire accordée par le roi364, une 

« grâce fondée en justice », comme l’affirme le préambule des arrêts du 30 août 1777365. Cette 

grâce était justifiée soit par l’intérêt public soit par le mérite de l’artiste, ce qui impliquait 

dans les deux cas la nécessité de le mettre à l’abri du plagiat366. L’idée même que le privilège 

soit la constatation d’un droit préexistant ne s’imposa qu’avec la législation révolutionnaire367. 

L’approche étymologique du terme « privilège » confirme ce constat ; il ne pouvait s’agir que 

d’un « acte spécial » du pouvoir, accordé intuitu personnae ou intuitu materiae368. L’auteur 

bénéficiait au mieux d’un « droit au privilège » mais pas d’un droit de propriété considéré 

comme naturel369. Enfin, les conditions nécessaires à la reconnaissance de principe d’un droit 

exclusif au profit des créateurs n’étaient pas encore réunies, ou ne le furent que tardivement, à 

la veille de la Révolution française370.  

Certains éléments propres au droit d’auteur apparaissaient quand même, qu’il s’agisse 

du droit moral, avec la protection contre l’usurpation de signature, ou du droit patrimonial, 

avec le bénéfice du droit de reproduction par la gravure. Mais cette assimilation est 

contestable, du simple fait que la révocabilité des privilèges rendait la protection précaire. De 
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plus, nous avons vu que le privilège n’était pas nécessairement accordé à l’auteur des œuvres 

pour la gravure.  

76 - Des différences entre les privilèges en matières artistique, littéraire, dramatique et 

musicale - La comparaison avec les autres domaines d’activité artistique n’éclaire pas 

davantage et révèle les mêmes caractéristiques.  

La même injustice peut être relevée au niveau des privilèges de librairie. La 

contestation est encore plus vive pour ces derniers, tiraillés entre les intérêts des auteurs et 

ceux des éditeurs371. Dans tous les cas, l’auteur n’était pas par principe au centre du 

dispositif372. Sous couvert de certaines similitudes, les privilèges étaient en fait dépendants 

d’une multitude de considérations, variables en fonction du domaine d’activité373. La 

comparaison des privilèges propres à chaque domaine d’activité permet également de 

dénoncer une certaine incohérence du système, ce qui est en fait le reflet de l’arbitraire 

royal374. En effet, là où les intérêts des auteurs et des éditeurs s’opposaient en matière de 

librairie, où ceux des auteurs et des troupes s’opposaient en matière théâtrale, les querelles 

suscitées en matière artistique étaient strictement internes à la profession. Les artistes 

pratiquaient eux-mêmes la gravure, à la différence des écrivains, et c’est ainsi qu’ils obtinrent 

plus vite la satisfaction du droit de reproduction. Il n’y avait pas d’opposition frontale entre 

deux professions concurrentes. Les quelques graveurs spécialisés ne constituaient pas une 

menace pour les artistes. La contrefaçon était davantage assimilable au plagiat, alors que c’est 

l’édition entière de l’œuvre qui était concernée en matière de librairie.  

De plus, alors que les privilèges de librairie avaient initialement une durée limitée, les 

arrêts rendus en matière artistique ne comportaient aucune limitation de durée375. Il faudra 

attendre la fin du dix-huitième siècle, avec les célèbres arrêts du 30 août 1777 et du 30 juillet 

1778376, pour que les premiers bénéficient aussi d’une durée perpétuelle. Ces arrêts firent ainsi 

office de véritable « code de la propriété littéraire »377. L’évolution tangible qui se produisit 

en matière de librairie durant le siècle, et qui aboutit auxdits arrêts, permet certes de recentrer 
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le bénéfice du droit de reproduction sur la personne de l’auteur. Certains affirment que ces 

arrêts confèrent un véritable droit de propriété à l’auteur et à ses héritiers378. Mais ils 

n’abolissent pas pour autant le système des privilèges, et se contentent de distinguer entre ces 

derniers, selon qu’ils sont attribués à l’auteur ou à l’éditeur, ce qui aboutit à créer plusieurs 

catégories à la nature et au régime juridiques distincts379. 

La même évolution peut être relevée en matière musicale, les privilèges, un temps 

accordés à l’Académie royale de musique, furent finalement attribués aux compositeurs eux-

mêmes ; notons que ces privilèges prévoyaient, outre l’exclusivité du droit de reproduction, 

celle du droit d’autoriser des représentations380. L’arrêt du Conseil en date du 15 septembre 

1786 a fixé définitivement ce régime381. Le combat fut âpre également pour les auteurs 

d’œuvres théâtrales, avec d’importantes préoccupations d’ordre pécuniaire382. L’opposition 

avec les troupes de comédiens, dont Beaumarchais reste le protagoniste le plus emblématique, 

aboutit à un résultat similaire quelques années avant la Révolution Française, notamment avec 

l’arrêt du 9 décembre 1780383. Notons que la querelle qui s’est opérée à ce niveau portait non 

seulement sur le droit de reproduction mais sur le droit de représentation, entendu comme le 

droit d’autoriser les exécutions publiques de l’œuvre et de percevoir un pourcentage sur les 

recettes. Elle s’achèvera avec la loi des 13 et 19 janvier 1791, qui marque l’entrée dans l’ère 

des droits d’auteur au sens propre384. Elle déterminera également une conception très étroite 

de la notion de représentation, limitée aux exécutions théâtrales et musicales.  

Le rattachement de l’exposition publique, près de deux cents ans plus tard, marque une 

profonde évolution de cette notion (cf. infra.). 
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77 - Les bases de l’inégalité entre propriété littéraire et propriété artistique - Le combat fut 

donc plus long et tourmenté pour les auteurs d’œuvres littéraires, musicales et théâtrales ; 

mais les privilèges qu’ils finirent par obtenir étaient bien plus proches de ce que serait le droit 

d’auteur par la suite.  

L’ultime étape de ce combat fut déterminante : les privilèges des auteurs devaient être 

accordés à titre individuel et pour une durée indéterminée. Par ailleurs, c’est dans ce domaine 

que la notion d’œuvre de l’esprit, entendue comme chose incorporelle, avait bénéficié des 

évolutions les plus importantes. Déjà, la propriété personnelle de l’auteur commence à être 

envisagée d’un point de vue immatériel, ce qui n’était pas le cas en matière graphique et 

plastique. La protection juridique des artistes était presque due au hasard. Le poids du régime 

corporatif et l’habileté des artistes à se réapproprier la gravure permirent d’obtenir des 

avantages collectifs plus rapidement que dans les autres domaines. La reconnaissance de la 

propriété artistique était donc très relative sous l’ancien régime. Plus aisée à obtenir, ses 

bases étaient aussi bien plus bancales que pour les autres créateurs. Elle ne valait que de façon 

collective, et devait nécessairement disparaître avec les académies. De plus, il ne semble pas 

que les privilèges aient été correctement appliqués et respectés, les contrefacteurs n’ayant 

cessé d’exercer leurs méfaits385. Dans les faits, « la contrefaçon fut le plus lucratif et le plus 

répandu des métiers, de la Renaissance jusqu’à la Révolution »386. 

78 - Les beaux-arts et le pouvoir royal - Une autre préoccupation permet aussi de relativiser 

l’assimilation : la place du pouvoir dans le système des académies.  

La consécration de ces institutions n’avait en effet pour autre but que de renforcer la 

censure de la création artistique387, en plaçant les artistes sous le contrôle d’une institution 

dépendante du pouvoir. Certes, les artistes étaient en principe libres, ce qui fut confirmé par la 

déclaration de 1777 ; mais leur formation ne pouvait être menée qu’au sein d’une des 

académies388. L’élitisme qu’elles cultivaient permettra de valoriser les talents, et d’assurer une 

reconnaissance toujours plus grande aux artistes. Mais elles permettront en retour de contrôler 

le sort des créations, qui restent avant tout matérielles389. Le développement des académies 
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était d’autant plus contrôlé qu’il s’y attachait un certain prestige, dont le roi cherchait à tirer 

avantage. Le développement des collections royales et des académies savantes chargées de les 

étudier et les renouveler était un indicateur de la richesse du souverain. Une grande 

concurrence s’exerçait à l’époque entre les cours princières et royales, et la création artistique 

n’en était qu’une devanture390. Le caractère public des collections n’était d’ailleurs pas acquis 

par principe, comme nous l’avons vu. Le régime des privilèges et des académies permettait 

donc d’attacher les artistes au service du souverain et d’acheter, au moins symboliquement, 

leur silence par l’octroi d’avantages particuliers.  

L’intérêt du pouvoir pour la création n’a donc jamais cessé et se fait même plus 

prégnant. « Toute la création artistique, ou presque, aussi bien dans le domaine de 

l’architecture, que dans ceux de la peinture, de la sculpture, de la gravure ou de l’orfèvrerie 

est le fait d’une commande des "Grands" »391. L’image est tenace, puisqu’encore aujourd’hui 

on considère que « derrière les œuvres d’art, presque toujours se profile l’image des pouvoirs 

publics »392. Cette « image » est théorisée et idéalisée par les œuvres elles-mêmes, raillées et 

dénoncées par l’esprit relativiste des Lumières393.  

L’Ancien régime portait donc en germes les contradictions qui allaient surgir pendant 

les deux siècles suivants. Les développements spectaculaires qui ont eu lieu en matière de 

librairie restent symboliques du combat pour le droit d’auteur. Ils constituaient un véritable 

« travail d’incubation du droit », qui allait enfin être consacré394. Mais même si l’ensemble des 

créateurs était protégé à la fin du dix-huitième siècle, ce sont principalement les œuvres 

littéraires, théâtrales et musicales qui bénéficieront de la législation révolutionnaire.  

En effet, les œuvres graphiques et plastiques, bien que visées par les textes, restaient 

empreintes de matérialité sous l’Ancien droit. 

B. UNE ASSIMILATION IMPOSSIBLE DU FAIT DE L’ÉVOLUTION DE LA 

NOTION D’ŒUVRE DE L’ESPRIT 

79 - L’apparition de la notion d’œuvre de l’esprit dans le droit - La conception des œuvres 

de l’esprit n’avait pas assez progressé pendant cette période pour que le droit positif s’en 

empare. Mais la notion commence à apparaître sous la plume de certains philosophes, ainsi 

que dans plusieurs plaidoiries. SI cela vaut déjà une relative reconnaissance, elle ne valait que 

pour les œuvres littéraires et non pour les œuvres graphiques et plastiques. La distinction 

naissante entre l’œuvre et le support ne pouvait s’appliquer à ces dernières. De plus, même si 

les artistes jouissent d’une considération importante, ils ne sont pas encore juridiquement 
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distincts des artisans. Cette conception peut donc s’apprécier tant au niveau personnel qu’au 

niveau matériel.  

On doit à l’avocat Marion l’audace d’avoir distingué l’œuvre de l’esprit du support 

corporel dans ses célèbres plaidoiries, en se fondant sur le substrat hérité du deuxième 

Concile de Nicée. C’est ainsi que la distinction entre le temporel et le spirituel a pu se 

« laïciser » et servir de fiction juridique (1). L’idée sera reprise dans la pensée de grands 

juristes et philosophes, attestant que les bases du droit d’auteur étaient en cours 

d’élaboration ; mais elle démontre également leur caractère profondément inégalitaire, 

privilégiant la propriété littéraire au détriment de la propriété artistique. Ainsi en est-il dans 

la pensée de Domat et Pothier (2), ainsi que de Pufendorf et Kant, ce dernier ayant eu une 

grande influence sur la doctrine spécialiste du droit d’auteur au dix-neuvième siècle (3).  

1. Les plaidoiries de l’avocat Simon Marion : de l’œuvre de l’Esprit à 
l’œuvre de l’esprit 

80 - Du droit de Dieu au droit de l’homme - Le célèbre avocat Marion s’impliqua, à la fin 

du seizième siècle, dans plusieurs litiges intéressant les privilèges de librairie. Les mutations 

que connaît alors la pensée juridique française marque le passage du droit de Dieu au droit de 

l’homme395 ; c’est ainsi que la distinction entre le temporel et le spirituel va perdre de son 

caractère divin au niveau de la création littéraire et, en principe, artistique. Marion établit 

ainsi, par trois plaidoiries déclamées entre 1583 et 1590, les premières bases juridiques de la 

distinction entre l’œuvre et le support, en opposant le « livre papier » au « livre esprit », qui 

appartient à l’auteur396.  

81 - La plaidoirie du 14 mars 1583 - Cette première plaidoirie marque la première étape de 

ce raisonnement. L’affaire était relative au privilège d’impression d’un recueil de droit canon. 

Voici notamment comment il s’exprimait : « […] il y a des liures tellement composées, que si 

on les estime comme un papier écrit, c’est chose temporelle qui peut être vendue en toute 

liberté ; mais si on les regarde comme étant l’écriture sainte et sacrée, c’est chose spirituelle, 

qui ne peut admettre ni troc ni prix. Et le droit canon est de cette espèce »397. 

En l’occurrence, Marion s’appuyait sur le caractère sacré du texte en cause, pour 

l’ériger au rang spirituel. De plus, le recours à cette distinction légitimait pour lui l’annulation 

d’un privilège d’impression, afin d’assurer la liberté de reproduction du recueil en cause. 

C’était en fait reconnaître que le « livre spirituel » appartenait au domaine public, d’où la 

limitation imposée au privilège. Mais l’idée d’une distinction entre temporel et spirituel 

applicable aux œuvres littéraires est ainsi posée. Cela nous rappelle naturellement les 
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principes du Concile de Nicée, ainsi que la valeur spirituelle accordée aux icônes et autres 

images saintes. Le recours au caractère sacré de l’œuvre servira encore le droit d’auteur par la 

suite398. On voit ainsi comment s’est opéré le passage de cette notion du « sacré » au 

« profane ». « Conception spiritualiste, si l’on veut, qui a repris, en la laïcisant, la distinction  

du corps et de l’âme »399.  

82 - La plaidoirie du 15 mars 1586 - Par la suite, Marion allait réutiliser cette référence au 

sacré pour justifier à nouveau l’annulation d’un privilège. C’est ce qui fait l’objet de la 

seconde plaidoirie, en date du 15 mars 1586, relative au privilège d’impression des œuvres de 

Sénèque, annotées par Muret : « […] les hommes, les uns envers les autres, par un commun 

instinct, reconnaissent tant chacun d'eux, en son particulier, être seigneur de ce qu'il fait, 

invente et compose ; que même, parlant humainement de la grandeur de Dieu et de sa 

puissance sur les choses créées, ils disent le ciel et la terre lui appartenir, parce qu'ils sont 

l'œuvre de sa parole ; le jour et la nuit être vraiment siens, parce qu'il a fait l'aurore et le 

soleil. De manière qu'à cet exemple l'auteur d'un livre en est du tout maître, et comme tel en 

peut librement disposer, même le posséder toujours sous sa main privée, ainsi qu'un esclave, 

ou l'émanciper, en lui concédant la liberté commune, et la lui accorder, ou pure et simple 

sans y rien retenir, ou bien à la réservation, par une espèce de droit de patronage, qu'autre 

que lui ne pourra l'imprimer qu'après quelque temps »400.  

La première partie du présent extrait atteste d’une assimilation entre l’œuvre divine et 

celle de l’auteur. C’est ce qui justifie, pour Marion, l’octroi de ce « droit de patronage » sur 

l’impression de l’œuvre. Il n’empêche que la deuxième partie est plus ambivalente, car elle 

n’établit nullement l’œuvre comme étant l’objet de ce droit. Au contraire, le livre semble 

considéré dans sa corporalité. C’est là un détail qui a toute son importance, comme nous le 

verrons par la suite.  

83 - La plaidoirie du 18 avril 1590 - Enfin, la troisième plaidoirie, en date du 18 avril 1590, 

appelle peu de remarques, bien qu’elle confirme la conception qui vient d’être exposée401. 

L’affaire était relative au privilège d’impression de missels et autres livres de prières. Marion 

y adopte un langage très poétique et se place du point de vue des lecteurs, les fidèles, qui 

doivent percevoir, au-delà des écritures imprimées, le monde spirituel vers lequel tendent 

leurs prières. La qualité, voire même la beauté de la reliure apparaît essentielle pour réaliser 

cette démarche. On retrouve quand même certains éléments du Concile de Nicée, notamment 

l’idée que la prière doit être guidée par la beauté des images. C’est pourquoi Marion plaide 
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pour le maintien du privilège d’impression, sans quoi les éditions les plus viles seraient 

légions.  

La conception qu’il a dégagée de ces plaidoiries ne rencontra pas d’écho particulier à 

l’époque402. Mais l’idée d’un « au-delà » spirituel véhiculé par un objet temporel faisait son 

chemin. L’usage de cette distinction apparaissait ainsi comme une fiction juridique, au sens 

plein du terme. « La fiction […] consiste à d’abord travestir les faits, à les déclarer autres 

qu’ils ne sont vraiment, et à tirer de cette adultération même et de cette fausse supposition les 

conséquences de droit qui s’attacheraient à la vérité que l’on feint, si celle-ci existait sous les 

dehors qu’on lui prête »403. A ce stade, l’idée ne serait en soi nullement exclusive des œuvres 

graphiques et plastiques ; ce fut même pour ces œuvres qu’elle fut conçue. Elle se révèlera 

néanmoins plus adaptée à la propriété littéraire, au point que le droit d’auteur fut 

principalement conçu pour celle-ci.  

84 - La construction de Marion précisée par Louis d’Héricourt - La pensée de Marion fut 

précisée par Louis d’Héricourt en 1725. Celui-ci affirma explicitement l’idée d’une propriété 

« originaire » de l’œuvre qui serait par principe attribuée à l’auteur, indépendamment des 

privilèges404. Ceux-ci n’auraient pour but que de protéger les libraires qui auraient acquis les 

manuscrits des ouvrages à éditer. Ainsi affirme-t-il cette propriété : « Un manuscrit, […] est 

en la personne de l'auteur un bien qui lui est tellement propre, qu'il n'est pas plus permis de 

l'en dépouiller que de son argent, de ses meubles, ou même d'une terre, parce que c'est le fruit 

de son travail qui lui est personnel, dont il doit avoir la liberté de disposer à son gré pour se 

procurer, outre l'honneur qu'il en espère, un profit qui lui fournisse ses besoins, et même ceux 

des personnes qui lui sont unies par les liens du sang, de l'amitié, ou de la reconnaissance ». 

85 - La construction de Marion achevée par Linguet - Enfin, Linguet précisera encore ces 

idées dans les années 1770, dans des écrits qui inspireront largement les rédacteurs des lois de 

1791 et 1793405. Selon lui, si le privilège « avait la moindre influence sur la propriété ; si un 

écrivain, après avoir produit son ouvrage, n'en devenait réellement le maître que par 

l'investiture d'une main étrangère, et qu'il dût sa paternité, non pas aux efforts de son esprit, 

mais au parchemin qui la publie, le talent serait le plus funeste de tous les dons ».  

De là affirme-t-il que le privilège ne donne rien à l’auteur qu’une protection contre la 

contrefaçon, la propriété de l’œuvre étant préexistante à celui-ci. Enfin, c’est par une 

formulation très proche de celle utilisée plus tard par Le Chapelier et Lakanal que Linguet 

déclare que l’auteur est propriétaire de l’œuvre du seul fait de sa création : « S'il y a une 

propriété sacrée, incontestable, c'est celle d'un auteur sur son ouvrage. Ce n'est pas un 
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domaine acquis, comme les autres, par un échange, et dont la possession, soumise à des 

formalités, puisse être quelquefois douteuse, ou même annulée : la composition d'un livre, 

quel qu'il soit, est une véritable création ; le manuscrit est une partie de la substance que 

l'écrivain produit au dehors ». 

Sans doute Linguet garde-t-il un discours très pragmatique, en ne visant que le 

« manuscrit » et, à travers le privilège, le droit d’en multiplier et d’en distribuer les copies. 

C’était là éviter les abstractions que commençaient à cultiver nombre de spécialistes.  

86 - L’avènement discutable du droit d’auteur - La construction de la propriété personnelle 

de l’auteur n’en était qu’au commencement, et les lois révolutionnaires resteraient marquées 

par ces conceptions.  

L’évolution des idées à la fin de l’Ancien Régime, grâce à l’influence du droit naturel 

et la doctrine des physiocrates406, devait nécessairement conduire à l’individualisation des 

droits des créateurs. L’exemple britannique, avec la « loi de la Reine Anne » du 10 avril 1710, 

devait également rayonner sur le continent, de même que la nouvelle Constitution des États-

Unis407. Mais, en dépit de leurs dispositions, les lois révolutionnaires marqueront pourtant une 

nette régression pour les œuvres graphiques et plastiques, avec le maintien du paradigme de la 

propriété corporelle. Qui plus est, elles ne s’attacheront qu’à protéger le droit de reproduction, 

qui fut longtemps considéré comme le seul vrai droit des auteurs. Le droit de représentation 

était cantonné à un champ d’application très étroit, comme nous le verrons dans le chapitre 

suivant. Le régime des privilèges était donc insuffisant pour affirmer la propriété des artistes 

et des auteurs. Mais il en fournit les fondements, qui allaient être repris pendant la période 

révolutionnaire pour la plus grande satisfaction des auteurs seulement408.  

Entretemps, la distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel fut réaffirmée 

en matière littéraire par plusieurs philosophes et penseurs du droit naturel, ce qui aurait pour 

effet, plus tard, de l’enraciner dans la doctrine.  
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2. Les œuvres artistiques dans la pensée de Domat et Pothier 

87 - La distinction des métiers - La classification des métiers établie sous l’ancien droit 

maintenait, peut-être incidemment, une conception ultra-personnaliste, proche de celle de la 

Grèce antique. En effet, une distinction fondamentale était établie entre deux types de 

métiers : ceux qui « produisent des ouvrages des mains » et ceux qui « produisent des travaux 

d’esprit »409.  

Selon Domat, qui défendait notamment cette distinction, les auteurs de livres peuvent 

être rangés dans la seconde catégorie, à côté de ceux qui exercent des fonctions 

administratives, universitaires ou religieuses410. Domat prend soin de préciser qu’un livre est 

également doté d’une valeur strictement matérielle, mais celle-ci n’est que le fruit du travail 

de l’artisan qui a conçu le livre, autrement dit le copiste, le graveur ou l’imprimeur. Cette 

valeur est totalement distincte de la valeur intellectuelle dont les caractères sont le support, et 

qui est le fruit de la pensée de l’auteur411. Les artistes, en revanche, relevaient de la première 

catégorie, et n’étaient que moralement distincts des artisans412. La distinction entre les « arts 

mécaniques », ceux des artisans, et les « arts libéraux », au sein desquels les arts graphiques et 

plastiques étaient intégrés413, ne semblait pas produire de conséquences juridiques 

particulières. Du moins, celles-ci n’étaient pas acquises par principe ; elles dépendaient de 

l’octroi d’un privilège, ce qui renvoie aux critiques de la précédente partie.  

88 - Le statut des œuvres artistiques - Concernant maintenant l’objet, le modèle de la 

propriété corporelle reste de principe.  

L’acte de vente des supports (incluant quand même ceux qui sont issus de la 

reproduction mécanique) constitue le seul acte d’exploitation de l’œuvre. La cession du 

support emporte avec elle les droits attachés à l’objet matériel. L’œuvre d’art reste traitée 

comme un bien ordinaire. Même si les privilèges des académies semblent protéger 

l’exclusivité du droit de copie de leurs membres, nous avons bien vu que d’autres privilèges 

pouvaient attribuer ce droit à des graveurs et non à l’auteur des œuvres. Le caractère aléatoire 
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des privilèges permet à nouveau de contester la généralité de cette solution. Le maintien du 

droit de reproduction au profit de l’auteur n’était qu’une exception au droit commun. 

Autrement, l’œuvre cédée faisait l’objet d’un droit de propriété tout à fait classique, avec 

toutes les conséquences que cela entraîne. Pothier affirme ainsi que le « droit de disposer 

comprend aussi le droit, qu’a le propriétaire, de perdre entièrement sa chose si bon lui 

semble. Par exemple, le propriétaire d’un beau tableau a le droit de faire passer dessus une 

couleur pour l’effacer. Le propriétaire d’un livre a le droit de le jeter au feu, si bon lui 

semble, ou de le déchirer » 414.  

L’œuvre d’art peut donc être entièrement détruite, comme le livre, si cela est le vœu de 

son propriétaire. Pothier remet totalement en cause la distinction qu’opéraient les 

jurisconsultes romains quant au sort de l’œuvre en matière de spécification. Nous verrons que 

cette opinion n’est pas isolée, et s’inscrit également dans le courant favorable à la distinction 

entre l’œuvre et le support. La distinction entre biens meubles et biens immeubles s’applique 

également aux œuvres graphiques et plastiques, avec les conséquences que l’on connaît : la 

propriété d’un immeuble est noble ; la propriété mobilière est vile (res mobilis, res vilis)415. Si 

le prix monnayé pour la vente de l’œuvre peut être élevé, ce n’est qu’en considération du 

talent personnel du créateur.  

89 - Les œuvres littéraires conçues comme des œuvres de l’esprit - Ainsi, les œuvres 

littéraires étaient considérées comme de « vraies » œuvres de l’esprit, au sens antique de 

l’expression. Domat s’inscrivait ainsi dans le même courant que Marion, et allait peut-être 

même plus loin que lui. Le fondement divin de la distinction entre le « livre-esprit » et le 

« livre-objet » pouvait s’intégrer harmonieusement dans l’arrière-plan religieux de ses 

constructions doctrinales416. Ces quelques développements attestent de la tendance qui allait 

s’imposer plus tard, avec le développement de la propriété littéraire417. 

Enfin, la notion d’œuvre de l’esprit commence à être envisagée par certains 

philosophes comme une chose représentant une certaine valeur, distincte de la matière à 

laquelle elle s’incorpore.  
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3. L’œuvre de l’esprit dans la pensée de Grotius, Pufendorf et Kant 

90 - La pensée de Grotius et Pufendorf : une revalorisation de l’écriture par rapport aux 

beaux-arts - L’évolution de la notion d’œuvre de l’esprit est tangible à travers les opinions de 

plusieurs philosophes ou juristes.  

Certains s’acharnent, aux dix-septième et dix-huitième siècles, à remettre en cause la 

différence de solutions appliquée à la spécification en droit romain. Cette évolution marque 

les premiers pas vers la reconnaissance de la propriété intellectuelle. Mais ces nouvelles 

conceptions excluent radicalement les œuvres graphiques et plastiques, du fait de leur 

matérialité. Elles ne visent qu’à revaloriser l’écriture par rapport à la peinture. Une fois 

encore, les œuvres littéraires ou orales sont privilégiées. Grotius et Pufendorf sont considérés 

comme les principaux philosophes du droit à s’être engagés en ce sens418, et leur pensée en 

atteste parfaitement. Grotius entama la réflexion sur le fondement du droit naturel en 

contestant la distinction établie entre la peinture et l’écriture. Selon lui, il ne s’agirait que de 

conventions établies pour « vider plus commodément les affaires »419. Pufendorf ira encore 

plus loin en affirmant que l’écriture est ce qui constitue la valeur principale d’un manuscrit, le 

papier n’ayant aucune valeur420 ; il s’engageait ainsi dans la voie de la distinction entre 

l’œuvre et le support. Domat reprit également cet argument, comme nous l’avons vu au titre 

de la classification des métiers. Pothier fit de même en abolissant toute distinction entre la 

peinture et l’écriture421. Cela explique la rigueur des solutions qu’il préconise quant au sort de 

l’œuvre cédée.  

91 - La pensée de Kant : la prééminence de l’écriture sur les beaux-arts - La pensée la 

plus radicale sera celle de Kant, considéré comme le père de la doctrine personnaliste pour 

avoir le premier théorisé le droit moral422.  
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Selon lui, les œuvres de l’esprit sont strictement celles de la pensée, entendue dans un 

sens très étroit. Le livre en est l’incarnation type. Il n’est qu’une impression immédiate de la 

pensée ; sa valeur matérielle ne reflète en rien celle de la pensée qu’il porte, pour reprendre 

l’argument de Domat. Le discours est indissociable de la personne de l’auteur. Il constitue une 

« émanation » ou un « prolongement » de sa personnalité. A l’inverse, les œuvres d’art ne 

sont que des objets matériels, ayant une existence totalement distincte de la personne qui les a 

conçues423. L’affirmation de cette autonomie de l’objet rappelle la conception ultra-

personnaliste des grecs, qui estimaient que la pensée n’était pas détachable de la personne de 

l’auteur. Kant prend soin d’en déterminer les conséquences juridiques. Il admet ainsi qu’une 

œuvre d’art peut être copiée et vendue par quiconque, y compris en violation du nom de 

l’artiste424. Cette position est paradoxale, car il n’hésita pas à rapprocher, dans d’autres écrits, 

les procédés de création artistique de l’expression du langage, allant même jusqu’à distinguer 

la pensée de l’artiste et sa matérialisation425. La pensée de Kant est donc frappée d’une 

ambivalence surprenante426.  

Quoi qu’il en soit, elle est une négation totale de la propriété artistique427. Les autres 

conceptions évoquées, sans nier le travail de l’artiste, s’attachent plus à dégager la valeur 

intellectuelle de l’écriture, afin de la rattacher à la pensée de l’auteur. La notion d’œuvre de 

l’esprit n’est donc entendue que dans un sens très étroit. Ces considérations, jointes aux 

revendications des auteurs cristallisées par les plaidoiries de Marion, Louis d’Héricourt et 

Linguet, allaient ériger les œuvres littéraires à un rang particulier, situation d’autant plus 

paradoxale que les bases de la distinction entre l’œuvre et la matière avaient été conçues pour 

les œuvres artistiques. D’autres philosophes défendaient pourtant cette conception, comme 
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Lessing qui, par son Laocoon, plaide la spécificité du langage artistique et démontre que 

l’œuvre est bien plus qu’un objet corporel428. 

Ces idées ne semblent pas avoir touché les juristes, à tort ou à raison, ce qu’il nous 

reste à découvrir.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE SECOND 

92 - L’ancien droit a vu se développer les bases du droit d’auteur. Il est courant d’affirmer que 

les combats menés dans le siècle précédant la Révolution avaient précipité la rédaction des 

premières lois sur le droit d’auteur.  

Cependant, ces combats étaient menés spécifiquement pour la propriété littéraire, à 

travers la lutte que se livrèrent les auteurs et les libraires pour les privilèges d’impression. Les 

plaidoiries de Marion, d’Héricourt et Linguet en constituent les revendications les plus 

emblématiques. Elles sont de plus considérées comme fondatrices d’une certaine conception 

du droit d’auteur, qui tendait à s’imposer. On concevait ainsi l’œuvre comme l’objet d’une 

propriété personnelle de l’auteur, indépendante des objets qui permettent de la communiquer. 

L’alternative que nous avions évoquée au terme du chapitre premier était donc tranchée. Les 

partisans du droit d’auteur faisait valoir la distinction de l’œuvre et du support pour légitimer 

l’existence d’un droit distinct du droit de propriété corporelle. Cette idée relevait d’une 

tendance générale. Kant la défendait également, dessinant ainsi les fondements de la 

conception personnaliste du droit d’auteur. La distinction du corps et de l’âme trouvait ainsi 

un prolongement à travers la création littéraire, mais ne semblait pas reçue en matière 

artistique. Un auteur affirma même que seule « l’œuvre littéraire est immatérielle »429. 

Pourtant, les fondements de la distinction n’excluait nullement les œuvres graphiques et 

plastiques. Elle a même été dégagée spécialement pour ce type de créations. On doit relever à 

ce titre un certain paradoxe dans l’histoire du droit d’auteur.  

En effet, tant la distinction de l’œuvre et du support que celle des droits de propriété 

ont été consacrées pour les œuvres graphiques et plastiques. Comme nous le verrons, la loi du 

9 avril 1910, qui a établi la deuxième distinction, visait exclusivement les œuvres d’art. 

C’était en effet pour ces œuvres que le droit d’auteur avait le plus de difficultés à s’appliquer, 

notamment au niveau de la cession de l’objet corporel. Doit-on y voir une tare séculaire du 

droit positif ? Il semble certain que ces œuvres peinent à obtenir un statut autre que celui 

d’une chose corporelle. Les participants du deuxième Concile de Nicée se disputèrent déjà sur 

ce point au niveau des icônes (cf. chapitre premier). La problématique qu’ils soulevèrent allait 

être dotée d’une portée considérable, à l’instar de celle qui opposa les Sabiniens et les 

Proculéiens.  

La consécration du droit d’exposition démontre que ces discussions n’ont fait que 

changer de forme, mais elles n’ont rien perdu de leur actualité.   
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CONCLUSION DU TITRE PREMIER 

93 - L’héritage du droit antique et de l’ancien droit - L’étude du droit antique et de 

l’ancien droit nous a permis de prendre conscience de la formation de plusieurs conceptions 

déterminantes pour l’évolution ultérieure des propriétés corporelle et incorporelle. Celles-ci 

peuvent être regroupées en deux ensembles bien distincts.  

D’une part, c’est durant cette période que sont apparus les fondements principaux du 

droit d’auteur, à savoir l’existence d’un « travail créatif » comportant l’expression d’une 

personnalité. D’autre part, l’étude de ces fondements a révélé le caractère éminemment 

corporel des œuvres artistiques, à l’opposé des œuvres littéraire, ainsi que l’exclusion de 

l’exposition des prérogatives de l’artiste. La conjonction de ces différentes conceptions allait 

être déterminante pour les deux siècles à venir. La reconnaissance du travail créateur aura 

l’avantage de fixer un principe propre au droit d’auteur : l’occupation immédiate de l’œuvre 

par le créateur. Celui-ci est alors investi d’un droit de propriété corporelle sur la création. 

L’exploitation économique de l’œuvre se traduit automatiquement par la vente d’un ou de 

plusieurs exemplaires. Ce droit reste encore à l’heure actuelle le plus fondamental de l’auteur. 

94 - La portée de cet héritage - Une division va néanmoins apparaître entre la propriété 

artistique et la propriété littéraire, y compris sous l’ancien droit.  

En effet, même si le droit de reproduction est conféré aux auteurs dans les deux 

domaines, une grande différence existe au niveau de l’objet même de la création. La notion de 

choses incorporelles va se construire uniquement au niveau des œuvres littéraires et 

musicales. Les plaidoiries de Marion, Louis d’Héricourt et Linguet en attestent parfaitement, 

de même que les conceptions philosophiques de l’époque. Les œuvres de l’esprit sont alors 

limitées à celles qui n’ont aucune consistance matérielle. Elles incluront également les œuvres 

théâtrales et musicales, mais pas les œuvres graphiques et plastiques. C’est là une inégalité 

entre les œuvres qui allait, comme d’autres430, se développer sur le plan juridique. Si le 

paradigme de la propriété corporelle était initialement le même pour toutes les œuvres, celui 

de la propriété incorporelle va nettement caractériser la propriété littéraire et non la propriété 

artistique. L’empreinte de ce paradigme va perdurer jusqu’à nos jours, expliquant la longue 

gestation du droit de reproduction et du droit de représentation dans ce domaine.  

95 - Critique de la distinction entre l’œuvre et le support - Nous rejetterons naturellement 

ce choix historique qui découle d’une perception erronée et contestable de l’acte de création.  

Il n’existe en droit positif aucune distinction entre un support matériel et une pseudo 

œuvre immatérielle. Cette idée ne peut être que philosophique ou religieuse. L’apport de la 

religion est indéniable à ce titre, comme l’ont démontré les actes du deuxième Concile de 
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Nicée et ceux qui l’ont suivi. Le caractère sacré est à la base de la destination publique des 

œuvres, ce qui en fait des biens corporels voués à la diffusion. Cette conception présente pour 

le juriste l’avantage de simplifier la distinction des droits mais elle ne peut lui servir de 

fondement. Tout au plus explique-t-elle l’aspect moral de l’œuvre, la nécessité de lui réserver 

une protection particulière (en fait, celle de la personnalité de l’auteur). Mais du point de vue 

juridique, la propriété incorporelle ne peut être que la propriété du droit de communication 

publique de l’œuvre. C’est en cela qu’existe un bien incorporel distinct du bien corporel, et 

nous développerons davantage ces propositions dans la seconde partie de notre étude, à l’aune 

du droit positif.  

96 - Le droit d’exposition rattaché à la propriété corporelle - Soulignons que la portée du 

Concile de Nicée se mesurera également en droit public. La destination publique de l’œuvre 

et son caractère sacré représentent un intérêt essentiel pour la collectivité, exigeant 

l’intervention des pouvoirs publics pour en garantir la protection. Les Rois de France ne s’y 

étaient pas trompés en créant l’Académie royale de peinture et de sculpture et organisant les 

premières expositions publiques. La démocratisation de la culture va impliquer une 

intervention plus forte dans le champ culturel. Ces remarques ne sont pas sans lien avec le 

dernier point qu’il nous reste à évoquer : l’exclusion de l’exposition du champ de la propriété 

artistique. Celle-ci se bâtit, comme en matière littéraire, sur le seul droit de reproduction. 

C’est là un autre trait caractéristique que nous devons retenir et qui permet de comprendre 

pourquoi le droit d’exposition a été dégagé si tardivement. La propriété intellectuelle, dans 

tous les domaines, semble s’être attachée à la reproduction des œuvres. Distincte de l’acte de 

vente du support original, la reproduction peut en effet apparaître comme le seul acte 

d’exploitation immatérielle, au sens économique du terme. La représentation faisait l’objet de 

trop de controverses pour qu’on la considère comme un droit de l’auteur. Le droit 

d’exposition, matériellement considéré, ne pouvait être qu’une prérogative de la propriété 

corporelle.  

Les lois révolutionnaires allaient venir parachever une construction des droits d’auteur 

déjà inégalitaire, ce qui renforcera le rattachement de l’exposition au droit de propriété 

matérielle. 
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TITRE SECOND 

LE DROIT D’EXPOSITION, ÉLÉMENT NOUVEAU DE LA 

PROPRIÉTÉ INCORPORELLE DES AUTEURS D’ŒUVRES 

GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

97 - La période qui va maintenant nous intéresser est la plus courte dans l’histoire du droit 

d’auteur. Étalée sur un peu plus de 200 ans, elle est pourtant la plus riche en évolutions et la 

plus instable.  

Le point de départ est constitué par ce que l’on appelle communément la « législation 

révolutionnaire » des droits d’auteur, qui fait suite à la suppression des privilèges et 

corporations. Il s’agit des deux lois de 1791 et 1793, qui ont établi schématiquement le droit 

de représentation et le droit de reproduction. Historiquement, ces deux lois apparaissent très 

contextuelles, et démontrent le parti que certains ont su tirer de la Révolution. Pour certains 

auteurs, cette législation « avait plutôt eu pour souci d’accorder des droits à une série de 

citoyens qui avaient déposé des pétitions afin d’obtenir une loi les protégeant »431. Cette 

spécificité s’explique également sur le plan religieux. Le mouvement de sécularisation des 

institutions et de laïcisation du Droit débuta pendant cette période432. L’auteur, qui ne crée 

plus pour l’Église depuis longtemps, reste néanmoins investi d’une mission « sacrée ». Cette 

sacralisation va aussi se laïciser, comme en attestent la célèbre déclaration de Le Chapelier433 

et celle de l’usurpateur Lakanal434, rapporteurs des deux lois : le droit de l’auteur est considéré 

comme un « droit nécessaire et d’ordre naturel, préexistant à toute reconnaissance 

législative » et fondé sur le travail intellectuel435.  
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Le rattachement voulu au droit naturel ne doit pas faire perdre de vue l’origine 

religieuse de la norme436. Celle-ci se concrétisera par une législation distincte du droit 

commun, transposant l’opposition entre le sacré et le profane437. Cette dichotomie va perdurer 

jusqu’à l’époque contemporaine, au point que l’assimilation de la propriété littéraire et 

artistique au droit commun fait encore débat.  

98 - Les discussions relatives à la nature du droit d’auteur - Les deux lois de 1791 et 1793 

seront la source de nombreuses discussions relatives à la nature du droit d’auteur.  

Les lois révolutionnaires avaient été votées à la hâte, sans se soucier réellement du 

fondement des droits qui étaient consacrés438. L’emploi du terme « propriété » par les 

rapporteurs de chaque texte est d’ailleurs sujet à caution, tant les interprétations peuvent 

varier439. C’est une véritable « énigme proposée à la postérité »440, spécialement au sein de la 

sphère académique, les juges ne se souciant guère de la qualification du droit en cause441. 

Avec le développement de la doctrine au dix-neuvième siècle442, on voit apparaître les grands 

courants de spécialistes du droit d’auteur, qui explorent le contenu des deux lois 

révolutionnaires et en tirent des conclusions contradictoires. Leurs sujets de préoccupations 

sont nombreux et portent aussi bien sur la nature du droit d’auteur que sur son objet ou son 

régime. De manière générale, la qualification de « propriété » faisait débat, et encore plus 

celle de « propriété littéraire et artistique »443. L’emploi de l’expression « propriété 

intellectuelle » était constamment discuté et remis en question au dix-neuvième siècle, ce qui 

concourt à définir et préciser la notion444.  

Son emploi deviendra systématique lorsque les choses seront plus solidement établies. 

La loi du 11 mars 1957 fera ainsi acte de codification de la jurisprudence, afin de systématiser 

la nature et le régime du droit d’auteur445. L’article premier de la loi affirme ainsi l’existence 
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d’un droit de « propriété incorporelle ». La loi du 3 juillet 1985 n’y apportera que quelques 

modifications marginales sur le plan des principes. La jurisprudence ne cessera d’en enrichir 

la portée ; c’est ainsi qu’elle dégagera le droit d’exposition en 2002, en le rattachant au droit 

de représentation des auteurs.  

99 - La consécration ultime du droit d’exposition - Si cette solution paraît logique, il faut 

rappeler qu’il s’agit aussi d’un aboutissement.  

Elle marque en effet le terme d’une évolution qui tend à affirmer la propriété 

personnelle de l’artiste sur son œuvre. Le droit d’exposition semble renforcer la distinction 

entre les propriétés incorporelle et corporelle de l’œuvre, posant par là même la question de 

leur contenu. Par ailleurs, il uniformise les prérogatives patrimoniales des auteurs, unifiant 

ainsi ce que l’on peut appeler la propriété littéraire et artistique. Mais cette évolution ne s’est 

pas faite sans peine, car il a fallu affranchir la propriété de l’auteur du « dogme » de la 

corporalité, hérité de l’Antiquité et de l’ancien droit. Il aura fallu deux bouleversements, 

entamés sous l’empire des lois révolutionnaires, et achevés sous l’empire des lois modernes 

de 1957 et 1985 pour parvenir à cette solution.  

Le premier de ces bouleversements a été de dégager la propriété incorporelle pour les 

œuvres graphiques et plastiques. En effet, la propriété corporelle est restée de principe pour 

ces dernières pendant longtemps. Les lois révolutionnaires étaient insuffisantes pour 

permettre de distinguer ces deux propriétés, ce que confirma la jurisprudence. L’idée même 

d’une distinction ne s’est imposée qu’au fil du temps, car elle ne tombait pas sous le sens en 

matière graphique et plastique446. Les travaux de la doctrine, qui se servait de la fiction 

distinguant l’œuvre et le support, finiront par atteindre le législateur, seul à même d’inverser 

la tendance. Ainsi fut votée la loi du 9 avril 1910, que l’on considère comme la source de la 

distinction entre les propriétés corporelle et incorporelle. La portée de cette loi doit cependant 

être relativisée : elle ne visait alors que le droit de reproduction, que l’on considérait comme 

le seul vrai droit d’auteur. La distinction des deux propriétés ne sera reprise et systématisée 

que dans la loi du 11 mars 1957447. Cela nous démontre à nouveau que le droit d’auteur s’est 

bâti essentiellement sur le droit de reproduction dès la législation révolutionnaire448. La loi de 

1793 peut tomber sous le coup des mêmes critiques. 

Le droit de représentation constitue l’objet du second bouleversement. En effet, pour 

dégager le droit d’exposition, il a fallu que la notion même de représentation fasse l’objet 

d’un élargissement considérable, au point que l’on puisse douter de l’étymologie du terme. La 

représentation se limitait initialement aux pièces de théâtre et aux compositions musicales. Le 
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terme était ainsi entendu dans un sens très dynamique par la loi des 13-19 janvier 1791, bien 

loin de qualifier toute « communication directe de l’œuvre au public », ce qui sera le cas à 

partir de la loi de 1957449. Le rôle de la jurisprudence a ici été primordial, afin d’intégrer les 

nouveaux modes de diffusion des œuvres de l’esprit450. Le droit d’exposition n’a pu être 

dégagé que grâce à cette évolution ; il est d’ailleurs paradoxal que le mode de communication 

des œuvres le plus élémentaire ait été le dernier à être consacré !  

100 - La nouvelle évolution du droit d’auteur - Il nous faut donc reprendre l’évolution 

historique du droit d’auteur, afin de comprendre comment le droit d’exposition a pu être 

dégagé. L’approche linéaire sera de nouveau privilégiée, car elle permet de mettre en relief les 

principales étapes de cette évolution. Elle permet également d’analyser le décalage de 

certaines idées, à travers trois sources principales : le droit positif ; la jurisprudence ; la 

doctrine. Afin de simplifier l’analyse, notre démonstration poursuivra deux objectifs : d’une 

part, démontrer le caractère erroné des fondements du droit d’auteur, bâti essentiellement sur 

le droit de reproduction, en dépit de la généralité des dispositions légales. En cela, le droit 

d’exposition vient réparer une « injustice » historique. D’autre part, comprendre les 

fondements de ce droit patrimonial, à travers l’évolution de la notion de représentation et celle 

de la distinction entre propriétés corporelle et incorporelle. Ces deux éléments étant 

indissociables, c’est là une deuxième raison pour retenir une approche linéaire, ce afin de 

montrer l’évolution globale du droit d’auteur en matière graphique et plastique. 

Il convient ainsi de voir, dans un premier temps, comment le droit révolutionnaire a 

fourni les bases de cette « injustice », en héritant des conceptions de l’ancien droit. Les lois de 

1791 et 1793 attachaient aux droits patrimoniaux des auteurs un champ d’application très 

restreint. Les œuvres graphiques et plastiques s’en trouvaient exclues du fait de leur 

matérialité ; il faudra une intervention législative pour que le droit de reproduction soit 

attribué à leurs auteurs. L’exposition ne suscite alors que des interrogations marginales, 

limitées essentiellement au droit moral et plus rarement étendues au droit patrimonial 

(Chapitre premier). Cette période fixera un grand nombre d’éléments qui seront codifiés dans 

la loi de 1957. C’est celle-ci qui va marquer un élargissement profond de la notion de 

représentation, ce qui permettrait d’y inclure le droit d’exposition. L’idée se faisait d’autant 

plus légitime que l’exposition retrouvait une place essentielle dans la diffusion des œuvres. 

Les revendications se firent dès lors plus pressantes, mais sans grand succès. Le législateur 

laissera échapper, en 1985, la chance de le consacrer explicitement. La jurisprudence en 

prendra le relais, afin de combler cette lacune. Depuis, l’existence du droit d’exposition est 

devenue incontestable (Chapitre second).  
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CHAPITRE PREMIER  

L’INSUFFISANCE DU DROIT RÉVOLUTIONNAIRE  

À L’ÉGARD DES AUTEURS D’ŒUVRES GRAPHIQUES ET 

PLASTIQUES 

101 - Les lois révolutionnaires de 1791 et 1793 ont marqué l’entrée dans l’ère moderne du 

droit d’auteur.  

Elles cristallisaient les luttes qui s’étaient menées sous l’Ancien Régime, tendant à 

conférer aux auteurs un droit sur leurs créations451. Fortes d’une application qui a duré près de 

170 ans, ces deux lois, concises et précises452, ne cessent d’être considérées comme la base du 

droit de propriété littéraire et artistique : « poses de première pierre du monument élevé à la 

défense de la propriété intellectuelle »453, « charte du droit de représentation et du droit 

d’édition »454, « compagnons de route » pour la jurisprudence qui les a adaptées au fil du 

temps455. Leurs dispositions affirment la reconnaissance, d’une part, du droit de représentation 

des auteurs d’œuvres dramatiques, d’autre part, du droit de reproduction pour tous les auteurs, 

quel que soit leur domaine de création. En cela, rien ne change par rapport à l’ancien droit, 

qui en était arrivé au même résultat quelques années avant la Révolution Française. La 

différence vient seulement du fait que ces droits sont reconnus aux auteurs de façon naturelle, 

et tombent sous le coup du droit commun456. Les « alluvions du temps » qui ont enrichi ce 

dispositif législatif, soit une vingtaine de lois particulières457, n’ont guère changé le plan des 

principes, hormis la loi du 9 avril 1910, capitale pour notre sujet d’étude.  

Le vote de cette loi fut une réaction à la jurisprudence. Celle-ci avait considérablement 

restreint les droits patrimoniaux des auteurs d’œuvres graphiques et plastiques. Les raisons de 
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cette évolution sont simples ; elles tiennent à l’application du droit commun, considéré 

comme un palliatif aux insuffisances des lois de 1791 et 1793458. Cela se traduira par le 

rattachement initial des droits patrimoniaux au droit de propriété du support de l’œuvre. Le 

rattachement du droit de reproduction sera largement contesté et il y sera mis un terme par la 

loi de 1910.  

102 - Le droit d’exposition dans la jurisprudence et la doctrine - Il n’en sera pas de même 

pour le droit d’exposition, qui suscite des préoccupations bien différentes.  

L’exposition faisait l’objet d’une plus grande attention sur le plan du droit moral, à 

travers ses effets sur l’intégrité de l’œuvre ou la réputation de l’auteur. Mais sur le plan des 

droits patrimoniaux, l’exposition était totalement ignorée par les lois révolutionnaires. Nous 

devons y voir là l’effet du développement de la doctrine personnaliste et du droit moral, qui se 

sont plus attachés à protéger la personne de l’auteur que ses moyens de subsistances. Mais en 

intégrant l’exposition sous l’angle du droit moral, d’autres auteurs allèrent plus loin et 

revendiquèrent une véritable prérogative patrimoniale. Cette deuxième conception ne 

rencontra pas le succès mérité. La distinction des propriétés corporelle et incorporelle n’était 

pas assez « mûre » pour accueillir le droit d’exposition. Celui-ci n’a pu être dégagé que grâce 

à une évolution de la notion de représentation, qui était encore très limitée sous l’égide des 

lois révolutionnaires.  

Le droit d’exposition n’était cependant pas ignoré, mais « partagé » entre la propriété 

corporelle et la propriété incorporelle de l’œuvre (Section 1). Le droit de reproduction fera 

l’objet de réactions plus bienveillantes et sera définitivement acquis aux artistes avec la loi du 

9 avril 1910. Cette loi allait marquer une nouvelle étape dans la dissociation des propriétés, 

élément qui serait déterminant pour la reconnaissance du droit d’exposition (Section 2). 

SECTION 1 – LE DROIT D’EXPOSITION PARTAGÉ ENTRE LA 
PROPRIÉTÉ CORPORELLE ET LA PROPRIÉTÉ 
INCORPORELLE DE L’ŒUVRE 

103 - Les nouvelles initiatives en matière d’exposition - Les expositions d’œuvres d’art 

n’ont jamais cessé pendant et après la Révolution Française.  

La pratique initiée par l’Académie royale de peinture et de sculpture ne pouvait 

disparaître du jour au lendemain. Un projet de décret fut examiné en 1791 dans le but d’ouvrir 

l’exposition à tous les artistes. La suppression des privilèges et l’affirmation de la liberté des 

artistes supposaient que l’égalité d’accès au Salon soit assurée459. Ce dernier apparaissait alors 
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comme une véritable activité de service public au profit des artistes. Le projet ne vit jamais le 

jour et l’Académie fut supprimée en 1792. Il n’en reste pas moins que la liberté d’exposer des 

œuvres en public était acquise pour tous, ce que certains spécialistes ont pu qualifier de 

véritable « droit d’exposition »460. L’institution allait renaître au sein de l’Institut de France, 

créé par Napoléon 1
er

, mais en se dotant d’un caractère beaucoup plus élitiste461. L’exposition 

du Salon allait devoir faire face à un afflux d’œuvres toujours plus important. En effet, le 

nombre d’artistes libres ne cessera d’augmenter pendant le siècle, le passage par l’Académie 

n’étant plus obligatoire462. La sélection se fit donc de plus en plus sévère, et les réseaux 

parallèles d’expositions commencèrent à se développer. C’est ainsi que naîtront le Salon des 

« refusés » ainsi que les premières galeries privées, certaines étant tenues par les artistes eux-

mêmes. La fin du dix-neuvième siècle marquera une véritable explosion de ces initiatives463. 

Les expositions se développèrent également dans les villes de province464, assurant ainsi aux 

artistes un marché national pour la vente de leurs œuvres. De vives réflexions sont par ailleurs 

menées afin de renforcer l’utilité des expositions artistiques, notamment sur le plan 

pécuniaire465. 

Le goût du public pour les expositions apparaît d’autres manières. Ainsi en est-il avec 

l’impulsion des campagnes napoléoniennes ; le butin ramené d’Italie, comprenant les œuvres 

des grands maîtres, vient enrichir les collections du Louvre et suscite un intérêt certain lors 

des expositions466. Les expositions industrielles et commerciales vont également se développer 

sous le nom d’« Expositions Universelles ». Elles seront considérées par la doctrine comme 

des « œuvres exclusivement nationales et d’une utilité publique générale »467. Les œuvres 

d’art y feront leur entrée assez rapidement, initialement à des fins décoratives, puis 

strictement artistiques. Le marché de l’art se développe aussi de façon exponentielle. Les 

intermédiaires chargés de mettre en contact les artistes avec leurs acheteurs potentiels se 

feront plus nombreux et plus spécialisés. L’exposition est évidemment un moyen de toucher 

un large public et ces nouveaux professionnels y recourent massivement. Théophile Gautier 
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vantait ainsi les mérites des expositions en vitrine, estimant que c’était là un facteur de 

démocratisation de l’art468. De manière générale, les artistes délaissent la « boutique » et 

préfèrent s’en remettre à un intermédiaire pour présenter leurs œuvres. L’exposition constitue 

un préalable nécessaire à la vente.  

104 - L’exposition comme objet de droit - L’exposition ne pouvait être totalement ignorée 

par le droit positif. Cependant, elle ne faisait pas officiellement l’objet d’un droit subjectif à 

proprement parler. Nous utiliserons quand même l’expression « droit d’exposition », tout en 

ayant à l’esprit que ce droit recouvrait une grande diversité de situations et de finalités. Notre 

but sera de démontrer comment ce droit s’est peu à peu bâti comme droit d’auteur depuis le 

dix-neuvième siècle.  

En vertu du droit commun, il fut initialement rattaché au droit de propriété du support 

de l’œuvre. Tout acquéreur de ce support était donc libre de l’exposer, sans le consentement 

de l’auteur. Le droit commun constituait donc le principe et les droits de l’auteur seraient 

l’exception (§ 1).  

En tant que droit d’auteur, le droit d’exposition apparaît implicitement à travers le 

droit moral, qui commence à faire l’objet d’une importante doctrine dans la seconde partie du 

dix-neuvième siècle. L’exposition est en effet nécessaire pour déterminer l’existence des 

atteintes portées à l’œuvre ; elle jouait également au niveau de la divulgation, même si la 

doctrine n’était pas unanime sur ce point. Le droit d’exposition faisait alors figure d’exception 

jurisprudentielle au droit de propriété corporelle. Le droit moral encore naissant469, le droit 

d’exposition ne fut cependant pas considéré comme une véritable prérogative (§ 2).  

Au-delà du droit moral, plusieurs auteurs ont proposé d’en faire une prérogative 

patrimoniale, afin d’achever la construction de la propriété intellectuelle de l’auteur. Ce sont 

là les premières réflexions sur le droit d’exposition, tel qu’il fut consacré par la Cour de 

cassation. Leurs revendications ne rencontrèrent à l’époque aucun succès, faute d’un 

fondement pertinent. C’est pourquoi nous qualifions cette exception de « doctrinale », bien 

qu’elle ait pu apparaître réelle au travers du délit de contrefaçon (§ 3).  

Le droit d’exposition a de plus été consacré, à des degrés variables, dans d’autres 

législations entre la fin du dix-neuvième et le début du vingtième siècle. Certaines sont donc 

anciennes, et font explicitement référence à un droit d’exposition des œuvres graphiques et 

plastiques. Néanmoins, la portée de ce droit a pu être variable selon les solutions retenues, ce 

qui atteste quand même de la difficulté qu’il y avait à distinguer entre les propriétés corporelle 

et incorporelle à ce niveau. Il nous faut réserver quelques développements rapides à la place 

qu’occupe le droit d’exposition dans ces législations (§ 4).  
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§ 1 - L’APPLICATION DE PRINCIPE DU DROIT COMMUN : LE DROIT 

D’EXPOSITION COMME PRÉROGATIVE DU DROIT DE 

PROPRIÉTÉ CORPORELLE DE L’ŒUVRE 

105 - Le droit d’exposition et le droit commun des biens - L’hypothèse du droit 

d’exposition a été envisagée par les prestigieux spécialistes du droit d’auteur au dix-neuvième 

siècle. Ils estimaient que ce pouvoir ne pouvait appartenir qu’au propriétaire du support de 

l’œuvre, sur le fondement de l’article 544 du Code civil. (A). Cette conception était logique 

dans la théorie classique du droit de propriété, l’acte de vente de l’œuvre étant le principal 

acte d’exploitation de celle-ci (B). L’exposition apparaissait dans certains cas comme un acte 

préalable à la vente (C). Elle était aussi envisagée comme un événement « désintéressé »470. 

Même dans ce cas, le droit de propriété corporelle triomphait car le détenteur du support était 

considéré comme le seul à même d’autoriser l’exposition de l’œuvre. Elle faisait alors l’objet 

d’un contrat de prêt à usage, autrement appelé contrat de commodat (D). 

A. LE RATTACHEMENT DOCTRINAL DE L’EXPOSITION AU DROIT DE 

PROPRIÉTÉ CORPORELLE DU SUPPORT DE L’ŒUVRE  

106 - Le droit d’exposition dans la pensée de Renouard et Pouillet - Les lois spéciales du 

droit d’auteur ne contenaient aucune disposition relative à l’exposition.  

Aucune disposition conférant un tel pouvoir au propriétaire d’un bien mobilier ne peut 

être par ailleurs relevée dans tout le droit positif. L’exposition devait donc relever du droit 

commun. C’est ainsi qu’elle fut considérée comme une prérogative de tout acquéreur d’une 

œuvre graphique ou plastique. Ce sont essentiellement les conceptions de la doctrine qui 

permirent de rattacher formellement l’« exhibition »471 au droit de propriété du support de 

l’œuvre. Deux auteurs du dix-neuvième siècle ont affirmé cette opinion, chacun étant doté de 

l’autorité propre à rendre indiscutable leurs affirmations ; il s’agit bien sûr de Renouard et 

Pouillet.  

Renouard se montre bref mais catégorique dans son traité sur les droits d’auteur, paru 

en 1838. Selon lui, le « droit d’exhibition » ne peut être qu’une prérogative du propriétaire du 

support : « Quant au droit d’exhibition, il nous parait tenir non pas au droit de l’auteur, mais 

au droit de propriété matérielle du corps matériel de l’œuvre. Il appartiendra donc au 

propriétaire de l’objet »472. Pouillet reprendra à son compte cette opinion, dans une formule 

toute aussi ferme : « L’achat d’une œuvre d’art confère à l’acquéreur la pleine et entière 

propriété de l’objet matériel. Il en a la libre et absolue disposition. Le droit d’exhibition est la 
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première des conséquences de cette propriété »473. Pouillet mentionne toutefois l’hypothèse 

où l’auteur se réserve par contrat le droit d’autoriser l’exposition de son œuvre ; mais cela ne 

change rien à la solution, puisque la propriété corporelle reste de principe474.  

107 - Le rattachement indiscutable du droit d’exposition à la propriété corporelle - La 

conception de Renouard rayonnera encore sur d’autres auteurs spécialistes de la propriété 

littéraire et artistique ou du droit de l’art, lesquels s’y réfèrent parfois avec plus ou moins de 

conviction475. Certains affirment quand même que l’auteur jouit d’un droit d’exposition, mais 

celui-ci n’est considéré que comme un préalable à la vente du support, ce qui reste du ressort 

du droit commun476. L’auteur pouvait ainsi exercer une certaine forme de droit d’exposition. 

Tant qu’il ne s’est pas dessaisi du support, c’est une faculté qui lui est naturellement 

reconnue, comme à tout propriétaire, de tirer profit de l’exposition477. Mais le paradigme 

matérialiste restait de principe, et rien n’indiquait qu’une distinction des propriétés devait être 

opérée sur la base des lois révolutionnaires. Cela ne change donc rien à la solution, puisque 

l’acte de disposition de l’œuvre était un acte d’exploitation essentiel. Dans tous les cas, celle-

ci emportera la cession du droit d’exposition. Le droit commun triomphe donc de nouveau. 

L’affirmation ainsi posée ne saurait se comprendre sans une analyse des fondements mêmes 

du droit de propriété, tel que prévu par le Code Civil.  

Il importe donc d’en rechercher le fondement dans le droit commun. 

B. LE RATTACHEMENT MATÉRIEL DE L’EXPOSITION AU DROIT DE 

PROPRIÉTÉ CORPORELLE DU SUPPORT DE L’ŒUVRE 

108 - Le fondement du droit commun - La conception de Renouard et Pouillet est fort 

logique. Elle découle des principes les plus élémentaires du droit de propriété, principes qui 

sont toujours valables à l’heure actuelle, mais limités par le droit d’exposition de l’artiste (1). 
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L’exposition revêt de plus une importance particulière pour le propriétaire, la valeur 

économique de l’œuvre étant intimement liée à sa valeur artistique (2).  

1. L’exposition comme utilité de la chose corporelle 

109 – L’absolutisme du droit de propriété - L’œuvre d’art est une chose corporelle, 

soumise en tant que tel au droit commun des biens478. Or, selon l’article 544 du Code Civil, le 

droit de propriété admet l’usage le plus complet du bien ; il confère au propriétaire « une 

omnipotence absolue, un despotisme entier »479.  

Il peut exercer tout acte de jouissance, d’exclusion et de disposition sur le bien480. Cela 

était d’autant plus prégnant que la conception classique du droit de propriété ne s’appliquait 

qu’aux biens corporels, meubles ou immeubles481. Elle était de plus la seule conception 

acceptée à l’époque, alors que la propriété intellectuelle n’en était qu’à ses premiers 

balbutiements, l’appellation même de « propriété » étant contestée482. Les insuffisances des 

lois révolutionnaires ne laissaient aucun doute à ce niveau, et elles ne constituaient nullement 

les fondements d’une nouvelle forme de propriété. Les nombreux débats relatifs à la nature du 

droit d’auteur qui eurent lieu pendant le dix-neuvième siècle portaient d’ailleurs sur 

l’assimilation du droit d’auteur au droit de propriété de droit commun. Les rédacteurs mêmes 

du Code Civil affirmaient explicitement l’application du droit commun aux œuvres 

graphiques et plastiques, en utilisant la solution du droit romain en matière de spécification. 

C’est ainsi que Portalis reprit la conception des sabiniens dans l’exposé des motifs du projet 

de loi sur la propriété : « S’il s’agit d’une vile toile animée par le pinceau d’un habile peintre, 

ou d’un bloc de marbre auquel le ciseau d’un sculpteur aura donné la respiration, le 

mouvement et la vie, dans ce cas et autres semblables l’industrie l’emporte sur le droit du 

propriétaire de la matière première »483. Cette conception a l’avantage de maintenir la 
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prééminence du travail de l’artiste. Mais nous savons qu’elle ne fonde ni plus ni moins qu’un 

droit de propriété corporelle sur l’objet qui a été créé.  

Cela explique le fondement des solutions qui ont été appliquées en matière graphique 

et plastique, tant pour l’exposition que pour la reproduction, comme nous le verrons par la 

suite. Dans tous les cas, le droit commun triomphe et les dispositions des lois spéciales ne 

suffisent pas à dégager la propriété incorporelle de l’artiste. Il est donc parfaitement logique 

que l’exposition soit rattachée au droit de propriété corporelle. L’œuvre est en effet soumise 

au « despotisme complet » du propriétaire du support de l’œuvre484.  

110 - La liberté du propriétaire de l’œuvre - L’exposition constitue l’un des usages les plus 

élémentaires du bien.  

Elle relèvera avant tout de l’usus du droit de propriété. Le propriétaire a la faculté de 

conserver « jalousement » l’œuvre ou bien l’exposer à la vue de tout venant485. Il est 

également libre de l’exposer gratuitement à tout public, comme de la réserver à un cercle 

restreint. L’exposition relèvera dans ce cas du fructus. Le propriétaire est en effet libre 

d’organiser des expositions payantes, en présentant les œuvres qu’il possède moyennant une 

contrepartie financière. Seul l’abusus pourra éventuellement être limité par le droit de 

l’auteur, et le droit d’exposition ressurgit alors au sein des prérogatives de ce dernier (cf. 

infra.). Autrement, tout autre pouvoir d’ordre naturel est reconnu au propriétaire de l’œuvre.  

Ces principes connurent des développements substantiels en matière de propriété 

immobilière dans la doctrine du dix-neuvième siècle. Le droit de se « clore » fut ainsi reconnu 

comme un dérivé du droit de propriété486, jusque parmi les détracteurs de la propriété privée487. 

L’article 647 du Code Civil le prévoit expressément en matière de servitude, spécialement au 

niveau des droits de passage et de vaine pâture488. Le champ d’application de ce droit 

s’étendra par la suite à mesure que de nouvelles atteintes pouvaient être portées aux biens. 

C’est bien la preuve qu’il existe un droit d’exposition pour tout bien corporel, mobilier ou 

immobilier. La question ne cessera de ressurgir en matière d’image des biens, spécialement 
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avec le développement de la photographie489. Le droit de se clore, en érigeant de hauts murs 

autour de sa demeure afin de la soustraire aux regards et aux photographes, connaîtra alors de 

nouveaux développements. Ce droit sera alors considéré comme une limite à la liberté de 

reproduire l’image des biens490. Une abondante jurisprudence interviendra à ce niveau, 

notamment avec l’exemple des châteaux clos de murs491, fixant la limite entre la liberté de 

reproduire les paysages et le respect des droits de propriété immobilière.  

N’est-ce pas à nouveau faire usage du droit d’exposition sur un bien immobilier ? 

L’exposition d’un bien est en effet le préalable nécessaire à toute reproduction. Seul le 

propriétaire peut en déterminer la portée492. Il ne saurait en aller autrement en matière 

mobilière, spécialement en matière d’œuvres d’art493. Cela est d’autant plus vrai qu’un bien 

mobilier est aisé à dissimuler.  

2. L’intérêt de l’exposition comme utilité de l’œuvre 

111 - La valeur économique de l’œuvre - De surcroît, il faut avoir à l’esprit que le support 

de l’œuvre graphique ou plastique représente une immense valeur.  

Réalisée souvent en un seul exemplaire, difficilement reproductible à l’identique, 

l’objet est doté d’une valeur esthétique qui se monnaye fort cher, faisant ainsi toute la 

définition de « l’œuvre d’art ». Elle constitue une « création singulière par sa réalisation »494. 

L’exécution personnelle des mains de l’artiste est un élément substantiel de la qualification 

des œuvres d’art en tant qu’objet de propriété artistique495 ; le support original en est doté 
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d’une forte valeur symbolique, à l’inverse des autres types de création496. C’est là toute la 

spécificité des œuvres autographiques497. D’un point de vue juridique, l’exemplaire original 

(et souvent unique) de l’œuvre constitue un corps certain498. L’acte de vente de cet exemplaire 

sera alors le principal mode d’exploitation pour l’artiste499. La copie de l’œuvre ne représente 

qu’un intérêt secondaire500. L’acheteur sera souvent mu par la volonté de posséder ce support 

unique, pour laquelle il voue un respect certain. Le rapport qu’il entretient avec l’œuvre est 

souvent teinté d’un grand individualisme, fondé sur la possession pleine et entière d’un objet 

d’essence unique501. L’exposition « privée » correspond à un acte d’usage procurant une 

jouissance intellectuelle de l’œuvre à l’acheteur502. On comprend pourquoi l’acheteur peut 

seul décider de partager ou non cette jouissance avec des tiers. Il s’agit donc d’un rapport de 

propriété corporelle sous tous ses aspects.  

Le propriétaire est donc légitime à exercer tout acte sur l’œuvre. Le droit de tenir 

l’œuvre « sous clef » sera le plus essentiel. L’acheteur recherche bien souvent la jouissance 

exclusive et personnelle de l’œuvre. Au-delà, celle-ci pourra aussi représenter un grand intérêt 

pécuniaire, en fonction de sa valeur. Le propriétaire pourra alors faire bénéficier des tiers de 

l’exposition de l’œuvre, moyennant rétribution de leur part. Le droit d’« exhibition » 

représente donc une valeur potentielle considérable, un bien à part entière, si l’on recourt à la 

conception moderne, dont le propriétaire a intérêt à se réserver la jouissance. 
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112 - Propriété corporelle de l’œuvre et droit d’auteur - Si le doute a longtemps subsisté 

quant à la cession éventuelle du droit de reproduction avec le support, la question ne se posait 

pas pour l’exposition.  

Le droit commun pouvait seul s’appliquer, en l’absence de toute disposition spéciale. 

L’artiste devenait le premier propriétaire de l’œuvre créée, en tant que premier possesseur et 

spécificateur de la matière. Une fois l’œuvre achevée, son seul profit provenait de la vente. 

Celle-ci emportait tous les effets d’un transfert de propriété mobilière. Certains auteurs ont 

même estimé que l’acte de vente était l’une des prérogatives de l’auteur au titre de la propriété 

artistique503. Cela nous prouve à nouveau que la propriété intellectuelle, contestée dans sa 

nature pendant le dix-neuvième siècle504, n’était pas encore suffisamment affirmée et affermie 

pour pouvoir s’appliquer aux œuvres graphiques et plastiques. Cette conception connaît 

encore des partisans à l’heure actuelle, mais qui en tirent des conclusions bien différentes505. 

Nous souscrivons dès maintenant à cette conception, tant il semble essentiel d’intégrer le droit 

de vendre l’œuvre dans le champ du droit d’auteur. C’est là prendre en compte la nature des 

œuvres artistiques, qui ne peuvent être que des choses corporelles.  

Pour revenir au dix-neuvième siècle, l’exposition peut jouer une fonction particulière 

pour la vente de l’œuvre, en présentant l’œuvre à ses acheteurs potentiels, ou plus simplement 

en valorisant la cote de l’artiste. 

C. L’EXPOSITION, OFFRE DE VENTE DANS LES RELATIONS ENTRE 

ARTISTES ET MARCHANDS D’ŒUVRES D’ART 

113 - L’exposition était considérée dans bien des cas comme un acte préalable à la vente506. 

Sous diverses formes, il s’agissait d’un acte essentiel pour présenter l’œuvre au public. Cela 

est logique puisqu’il s’agit d’un moyen de divulgation de l’œuvre. Dans le cas le plus 

emblématique, l’exposition sera réalisée au cours d’une mise aux enchères publiques, en 

prélude immédiat aux offres d’achat. Il s’agit donc d’une pratique essentielle au sein du 

marché de l’art (1). De ce fait, elle pouvait faire l’objet de conventions particulières entre les 

artistes et les marchands (2).  
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1. L’exposition au cœur du marché de l’art 

114 - Le développement des marchands d’œuvres d’art - Ces derniers apparurent au début 

du dix-neuvième siècle et sont rapidement devenus des intermédiaires incontournables pour 

les artistes507. Plusieurs d’entre eux marquèrent l’histoire et forgèrent la réputation d’une 

profession chargée de découvrir des talents ; tel est le cas pour Paul Durand-Ruel, Ambroise 

Vollard et plus tard Daniel Henry Kahnweiler ou encore Léo Castelli508. « Exploitants », 

gestionnaires d’une galerie, ces marchands se chargent de vendre les œuvres pour le compte 

des artistes. Ils développent de vastes réseaux, font d’importants investissements et recourent 

à toutes sortes de moyens de publicité pour les faire connaître509, comme l’édition d’ouvrages 

relatifs à un artiste particulier510. Certains se chargeaient également d’assurer la reproduction 

de l’œuvre en plusieurs exemplaires destinés à la vente. Tel est le cas pour les statues de 

bronze, où la reproduction en série est facilitée par la nature de l’œuvre. On parle alors 

d’« éditeurs artistiques ». 

115 - L’exposition et le marché de l’art - Qu’il s’agisse de marchands d’art ou d’éditeurs 

artistiques, l’exposition était naturellement un moyen de publicité des plus efficaces. 

Elle constitue le « plus puissant moyen de préparation à la vente » des œuvres511. La 

simple « mise en vitrine » dans la boutique du marchand vaut déjà actionnement de 

l’exposition ; elle est nécessaire pour assurer le respect des obligations du marchand ou de 

l’éditeur512. L’impact de cette pratique sur le public peut déjà être très fort et dépasser la 

simple relation à l’acheteur ; nous renvoyons à l’exemple de la rue Laffitte, décrit par 

Théophile Gautier, pour en avoir une idée. Mais l’obligation du marchand peut aussi inclure 

l’organisation d’expositions temporaires, sans nécessairement poursuivre de but lucratif. Du 

moins, celui-ci n’était pas « immédiat ». Même si l’objectif final du marchand est de vendre 

l’œuvre, l’exposition pourra simplement servir à faire connaître l’artiste auprès des amateurs. 

Il peut aussi s’agir d’expositions « de groupe », où les œuvres de plusieurs créateurs sont 

confrontées les unes aux autres face au public, ou d’expositions individuelles, réservées à un 

seul créateur. Ces expositions ont des retombées essentielles pour les amateurs et surtout pour 

les auteurs. Elles permettent de cultiver le goût du public, de développer sa critique, enfin de 

faire connaître les œuvres. Outre le fait qu’elles rapprochent les œuvres des acheteurs, elles 
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concourent à accroître la réputation de l’artiste513. Mal gérées, elles peuvent aussi nuire à 

celle-ci, notamment par une fréquence excessive514. Dans tous les cas, cette réputation aura un 

impact sur le prix de vente de ses œuvres futures.  

Les expositions officielles sont de ce fait les plus recherchées et les plus 

déterminantes, comme celle du Salon officiel, qui sera suppléée par le Salon des refusés, tant 

la demande était importante. 

2. L’exposition dans les contrats entre artistes et marchands d’œuvres 
d’art 

116 - Les contrats entre peintres et marchands d’art - Les usages faisant leur œuvre, de 

véritables contrats ont vu le jour dans les relations entre artistes, marchands d’art et éditeurs 

artistiques.  

Ces contrats sont souvent conclus oralement et relèvent davantage de la bonne foi des 

parties, ce qui ne facilite pas la compréhension et la clarté de leurs relations515. Leurs 

« dispositions » pouvaient varier en fonction du type de contrats, de la réputation du peintre, 

des pratiques et de la notoriété du marchand. Des tentatives de « codification » des usages ont 

eu lieu, afin de proposer des contrats types par écrit. Certains prévoyaient ainsi le transfert de 

propriété des œuvres au marchand. D’autres se limitaient à louer des espaces d’exposition aux 

artistes. D’autres encore s’analysaient comme des contrats de mandat, où le marchand fait 

réellement office d’intermédiaire entre l’artiste et l’acheteur. Il se rémunère par une 

commission sur le prix de vente, qui était souvent de 33%. Enfin, il peut encore s’agir de 

véritables contrats de mécénat et même de commande, lorsque des œuvres prédéterminées 

sont demandées à l’artiste516. Dans la plupart des cas, le marchand, subrogé dans les droits de 

l’artiste, est investi d’une exclusivité sur tous les moyens propres à assurer la vente de 

l’œuvre. Cela est particulièrement le cas lorsque le contrat prévoit un transfert de propriété 

des créations au marchand517. Le droit de reproduction fut même considéré comme tacitement 

cédé, en tant que moyen d’exploitation profitable au marchand (cf. infra.). 
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117 - L’exposition dans les contrats entre peintres et marchands d’art - En tant que 

pratique publicitaire, l’exposition pouvait faire l’objet de dispositions particulières au sein des 

différents types de contrat518. Celles-ci sont de deux ordres.  

D’une part, il est souvent mis à la charge de l’artiste une obligation de ne pas exposer. 

L’idée est que le marchand doit jouir d’une exclusivité dans la vente des œuvres, ce qui inclut 

les moyens de publicité. L’artiste ne saurait être la source d’une concurrence qui nuirait au 

travail du marchand. Il doit donc renoncer à toute exposition autre que celles qui sont 

organisées par son mandataire. Exceptionnellement, il peut lui demander l’autorisation de 

participer à une exposition de groupe ; mais cette autorisation ne pourrait être accordée pour 

une exposition individuelle, monopole du marchand. D’autre part, le marchand est chargé 

d’une obligation de faire, et plus précisément d’une obligation de moyen. Il doit ainsi user de 

tout moyen propre à assurer la vente des œuvres de l’artiste. L’exposition constitue l’objet 

principal de cette obligation, ne serait-ce que par l’accrochage dans la galerie ou la boutique. 

L’organisation d’expositions temporaires sera aussi un moyen jugé efficace et pourra être 

exigé par l’artiste. Elle permettra également au marchand de réaliser une spéculation sur le 

prix des œuvres, en fonction de la réputation de l’artiste, dont il a la charge519. Il veillera ainsi 

à ne pas multiplier le nombre d’expositions, afin de maintenir la cote de l’artiste à un niveau 

suffisant520. Il est donc logique que l’exclusivité soit conférée au marchand sur tous les 

moyens de publicité. Cette exclusivité s’étend jusqu’à l’édition et la vente des catalogues 

d’exposition521. La responsabilité du marchand pourra être engagée en cas de non-respect de 

cette obligation d’exposition522. Le préjudice peut aussi découler d’une mauvaise présentation 

des œuvres dans la galerie, laquelle porterait atteinte à leur intégrité. A ce niveau, nous 

renvoyons aux développements à venir relatifs au droit moral (cf. infra.).  

De manière générale, ces contrats types se dispensent de toute cession des droits de 

l’auteur. Nous sommes bien dans une hypothèse où seul le droit commun s’applique. 

L’exposition ne fut donc pas envisagée comme un droit que l’artiste pourrait se réserver. 

Même les plus fervents défenseurs du droit d’exposition admettaient qu’il soit tacitement cédé 
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au marchand523. Plus encore, elle peut lui être défendue, dans son intérêt et dans celui du 

marchand. Celui-ci, qui en a l’exclusivité, pouvait indirectement en tirer profit. L’exposition 

apparaît comme un acte essentiel dans la vie de l’auteur, mais aussi comme une source de 

profit indirecte. En faisant connaître l’artiste et ses créations au public, elle se répercutera en 

effet sur le prix de vente de celles-ci. L’exposition révèle ainsi l’intérêt commun du contrat 

qui lie le marchand et l’artiste, caractéristique essentielle des relations qu’ils entretiennent524. 

118 - L’exposition comme offre de vente - Au niveau contractuel, l’exposition constitue le 

vecteur d’une offre525, que l’on peut décomposer en offre de contracter ou offre d’entrer en 

pourparlers, selon les conditions de présentation526.  

Dans le premier cas, l’œuvre est présentée directement aux acheteurs potentiels en 

compagnie du prix que le marchand a fixé. Dans ce cas, l’acheteur devrait se contenter 

d’accepter l’offre, en payant le prix convenu. Toute autre sera la deuxième situation, l’offre 

d’entrer en pourparlers. L’œuvre est alors exposée sans aucune indication quant à sa valeur 

pécuniaire, laissant ainsi le champ libre à des négociations entre le marchand et les acheteurs 

potentiels. Dans tous les cas, les contrats qui règlent les conditions d’exposition des œuvres 

sont entièrement régis par le droit commun. Le droit d’auteur n’a pas à s’appliquer aux 

rapports que l’artiste entretient avec le marchand. Le droit moral pourra exceptionnellement 

être mobilisé si les conditions d’exposition de l’œuvre portent atteinte à son intégrité, ou si le 

nom de l’auteur n’est pas mentionné. En l’absence de tout droit d’exposition sous la 

législation révolutionnaire, il est évident que l’idée d’une réservation de principe au profit de 

l’auteur n’était même pas envisagée. Seule comptait la loi des parties au contrat. Encore 

aujourd’hui, l’exposition préalable à la vente de l’œuvre pourrait être considérée comme une 

exception au droit patrimonial, ne serait-ce qu’au nom de la distinction des droits de propriété 

et parce que l’auteur est suffisamment rémunéré par cet acte d’exploitation527.  

119 - Les contrats d’édition artistique - Il nous faut dire un mot sur une catégorie de 

contrats à part : les contrats dits d’« édition artistique ».  

Ces conventions étaient fondées sur la même cause que les précédentes, à savoir 

vendre la production de l’auteur, à la différence que celle-ci est reproduite en série. L’éditeur 

avait ainsi la charge de tirer de nouveaux exemplaires de l’œuvre puis de les proposer à la 

vente. Si l’artiste restait propriétaire du modèle original, l’éditeur avait en revanche la 

propriété des copies. La rémunération du premier se faisait alors grâce à une cession du droit 
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de reproduction, exactement comme en matière littéraire. Nous savons maintenant que cette 

pratique est l’une des plus anciennes au monde en matière artistique.  

L’intérêt de ce type de contrat est de laisser une plus grande liberté aux parties en 

matière d’exposition. Ainsi, l’artiste comme l’éditeur pouvait librement exposer l’œuvre, à 

charge pour l’autre partie de prêter l’original ou une copie de celle-ci. Cette possibilité est 

prévue dans le modèle de contrat que proposa l’Association Littéraire et Artistique 

Internationale en 1907, lors d’une tentative de codification des usages528. Cette liberté laissée 

aux parties s’explique par la nature du contrat. L’édition suppose la reproduction de l’œuvre 

en série, même si celle-ci est limitée. Il n’y a donc pas lieu d’établir une quelconque 

exclusivité au profit du vendeur. Celle-ci ne vaut que lorsque l’œuvre se concrétise en un 

exemplaire unique et ne concerne donc que les marchands d’art. Par conséquent, chaque 

partie peut disposer d’exemplaires afin de participer à des expositions529. Si le paradigme 

matérialiste continue de triompher en ce qui concerne les marchands d’art, le cas des éditeurs 

artistiques marque donc une spécificité. En effet, l’exposition y est implicitement reconnue 

comme un moyen d’exploitation indirect de l’œuvre dont peut bénéficier l’auteur, 

indépendamment de la remise du support original. Rappelons cependant qu’il n’en est pas 

juridiquement dessaisi, droit de reproduction étant seul cédé. L’acte de vente de l’œuvre reste 

donc le principe et l’exploitation intellectuelle l’exception.  

Mais l’exposition, loin de constituer une simple offre de vente, joue également un rôle 

considérable dans la réception de l’œuvre. Cette fonction éminemment artistique est 

essentielle pour l’artiste. C’est pourquoi une partie de la doctrine estima qu’il s’agissait d’une 

prérogative du droit d’auteur (cf. infra.).  

D. L’EXPOSITION, CAUSE DES CONTRATS DE PRÊT À USAGE DES ŒUVRES 

D’ART 

120 - Les expositions à vocation artistique - Hormis le cas des offres de vente, l’exposition 

était couramment pratiquée dans un but strictement artistique. Un auteur s’est 

particulièrement intéressé à ce type d’expositions au début du siècle dernier. Il s’agit de 

Copper-Royer, dans son ouvrage de référence L’art et le droit530. L’auteur réserve des 

développements substantiels sur les musées publics et l’organisation d’expositions artistiques.  

Comme nous l’avons vu, le Salon officiel avait survécu à la Révolution et inspirait de 

nouvelles initiatives tant à Paris qu’en province. De même, les expositions à caractère 

industriel ou commercial se développèrent considérablement au dix-neuvième siècle, avec 
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l’exemple emblématique des expositions universelles. Les Beaux-Arts y firent leur entrée 

assez rapidement. Des expositions artistiques étaient également organisées par des galeries 

privées, des amateurs ou par les artistes eux-mêmes. Enfin, elles pouvaient aussi être le fait 

d’une initiative publique, destinée à faire connaître les dernières créations dans les domaines 

de la peinture et de la sculpture531. De la même façon que pour les expositions destinées à la 

vente, ces évènements représentaient un intérêt considérable pour les amateurs et les artistes. 

Ces derniers pouvaient en effet y faire connaître leurs créations et se soumettre à la critique 

publique. Le prix de vente de leurs œuvres s’en ressentait nécessairement, ce qui intéressait 

également les propriétaires des tableaux ou statues. Nous sommes ici confrontés à l’hypothèse 

la plus appropriée pour l’application du droit d’exposition. En effet, il semble, encore à 

l’heure actuelle, que ce droit ne s’appliquerait pas lorsque l’exposition est effectuée aux fins 

de vendre l’œuvre. Il ne concernerait alors que les expositions où l’œuvre est appréciée pour 

sa valeur artistique. Du reste, c’est la conception plus étroite qu’a retenue le droit canadien, 

puisque le droit patrimonial ne s’y applique que lorsque l’œuvre est présentée dans le cadre 

d’une exposition à caractère artistique (cf. supra.).  

Reste à savoir comment ce type d’expositions a pu être appréhendé par le droit positif 

à l’époque des lois révolutionnaires.  

121 - Le droit d’exposition du propriétaire de l’œuvre - La solution appliquée coule de 

source, eu égard aux développements précédents : seul le propriétaire du support de l’œuvre 

était habilité à autoriser une telle présentation publique.  

L’artiste encore propriétaire de ses œuvres pouvait sans difficulté les apporter pour 

l’exposition. En revanche, dans le cas contraire, il ne saurait s’opposer à ce que le nouveau 

propriétaire autorise cette exposition. Certains auteurs, comme nous le verrons, ont pu estimer 

que le premier cas de figure relevait du monopole d’exploitation de l’artiste. Si l’affirmation 

avait du sens au dix-neuvième siècle, au regard de la théorie classique du droit de propriété, 

nous verrons qu’elle n’a nullement perdu de sa pertinence, en dépit même de la distinction des 

droits de propriété corporelle et incorporelle. Par conséquent, l’exercice de ce droit 

d’exposition se faisait par le biais d’un contrat de prêt à usage, antérieurement appelé contrat 

de « commodat »532, régi par les articles 1875 à 1879 du Code Civil. Cette qualification sera 

surtout retenue dans le cas des expositions privées, où une tierce personne se chargeait de 

l’organisation. Les expositions publiques étaient en effet d’un genre différent, puisque les 

propriétaires étaient eux-mêmes appelés à apporter les œuvres dans les locaux alloués à 

l’événement. Certaines décisions ont pu retenir d’autres qualifications ; ainsi, de tels contrats 

ont été qualifiés de dépôt, de bail ou encore de contrat innomé533. Ces divergences ne sont pas 

d’un grand intérêt pour notre étude. Le contrat de commodat, tel que décrit par Copper-Royer, 
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semble transcrire le mieux les contrats conclus dans la pratique. Nous nous en tiendrons à 

cette qualification et aux indications fournies par cet auteur.  

122 - Le contrat de prêt à usage ou « commodat » - Les éléments du contrat de commodat 

sont simples.  

Il s’agit d’un contrat unilatéral, où la chose, qualifiable de corps certain en matière 

artistique, est prêtée pour une durée déterminée à l’emprunteur. Celui-ci doit la restituer sous 

sa forme initiale au terme du prêt. Ce contrat est généralement conclu à titre gratuit. Enfin, 

s’agissant de la capacité à prêter, il ne fait aucun doute que le droit d’exposition est un 

accessoire du droit de propriété du support de l’œuvre534. Le propriétaire sera donc le prêteur, 

et l’artiste ne pourrait en principe s’y opposer. Certains spécialistes ont pu contester cette 

vision. Ce sera notamment le cas de Romberg, comme nous le verrons par la suite. Selon lui, 

un accord devait nécessairement exister entre le propriétaire prêteur et l’artiste auteur de 

l’œuvre535. Dans tous les cas, il est certain que l’exposition devait se dérouler dans les limites 

imposées par le droit moral de l’auteur. C’est là un point très important sur lequel nous 

réservons des développements plus approfondis. Nonobstant le droit moral, les atteintes 

portées à l’œuvre étaient envisagées au niveau de la responsabilité à l’égard du prêteur536. Ce 

dernier pouvait ainsi exiger la restitution en valeur de l’œuvre, si elle a été perdue ou détruite, 

ou plus simplement l’évaluation des dommages qu’elle a subi et la perte de valeur 

consécutive. Hormis le seul droit moral, le dogme de la matérialité reste de principe, ne serait-

ce que par l’attribution du pouvoir d’exposition au propriétaire matériel, mais aussi parce que 

lui-même ne pouvait en tirer aucun bénéfice, du moins aucun bénéfice direct.  

Le seul intérêt pour le prêteur était d’assurer une valorisation de l’œuvre, d’en 

augmenter la notoriété afin de pouvoir la revendre ultérieurement à un prix plus élevé537. La 

vente restait donc l’acte d’exploitation type ; l’exposition n’en était qu’un accessoire, un acte 

préparatoire, un moyen indirect d’en augmenter la valeur. Il était malvenu de tirer un profit 

pécuniaire de l’exposition, car cela équivaudrait à une pure spéculation. L’accès à l’exposition 

devait rester le plus large possible, afin que l’opinion publique soit fondée sur de solides 

bases. Si, de ce fait, il y avait bien spéculation, elle n’était qu’indirecte, le but restant 

d’augmenter la valeur de l’œuvre, perçue comme un objet corporel, en vue d’une vente 

éventuelle. C’était là le moyen le plus noble d’apprécier la valeur artistique et de la traduire en 

valeur pécuniaire.  
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123 - Un circuit fondé exclusivement sur la corporalité - Ce constat vient achever le 

dispositif. L’œuvre graphique et plastique vaut essentiellement par sa matière ; elle constitue 

un objet rare, unique, et a valeur de placement pour qui sait l’apprécier et la faire apprécier. 

Les occasions de présentation publique de l’œuvre n’avaient pour but que d’augmenter la 

valeur économique de cet objet. L’exposition n’est qu’un moyen comme un autre de parvenir 

à cette fin. Le résultat de sa mise en valeur se concrétisera lors des reventes successives du 

support, étant donné qu’il s’agit du principal acte d’exploitation. C’est d’ailleurs pourquoi il 

apparut légitime d’instaurer le droit de suite par la loi du 20 mai 1920538. On comprend 

pourquoi la consécration du droit d’exposition vient bouleverser les traditions séculaires du 

marché de l’art.  

Au-delà de ces aspects pécuniaires, les atteintes à l’œuvre se traduiront sur le plan du 

droit moral pour de multiples raisons, et l’artiste pourra en demander réparation. C’est à ce 

niveau que le droit d’exposition fut doté d’une dimension morale. 

§ 2 – LA POSITION DE LA JURISPRUDENCE : LE DROIT D’EXPOSITION 

COMME ÉLÉMENT DU DROIT MORAL DE L’AUTEUR 

124 - La dimension morale du droit d’exposition - Le droit moral constitue « la 

reconnaissance de la souveraineté du créateur de l’œuvre »539.  

Il est le fruit de l’évolution personnaliste du droit d’auteur, perceptible dans la 

deuxième moitié du dix-neuvième siècle et la première partie du vingtième540. Cette évolution 

n’est que la « traduction » juridique du courant romantique, fondé sur l’exaltation de la 

personnalité, centré sur le « moi » en termes de création541. L’exposition n’allait pas échapper 

à l’emprise du droit moral, malgré l’absence de dispositions légales. La jurisprudence puis la 

doctrine, soucieuses des intérêts moraux de l’auteur, allaient davantage s’y intéresser, en dépit 

même du droit commun de la propriété et des usages du marché de l’art. Cet intérêt s’explique 

très simplement. L’œuvre graphique ou plastique peut faire l’objet d’atteintes matérielles. 

Celles-ci se traduiront automatiquement en atteintes intellectuelles, car elles portent atteinte à 

l’intégrité même de l’œuvre et à la réputation de l’auteur… encore fallait-il que les œuvres 

soient exposées. L’exposition apparut rapidement comme un élément indissociable de la vie 

de l’œuvre. La logique pure l’impose, l’exposition constituant le mode de communication de 

l’œuvre le plus élémentaire qui soit. C’est pourquoi elle fut appréhendée sous l’angle du droit 

moral, d’abord par les juges, par « touches successives », puis par la doctrine, qui allait faire 
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son œuvre de systématisation542. Plusieurs auteurs sont même allés jusqu’à en faire une 

prérogative autonome543, opinion qui restera malheureusement isolée. Nous souscrirons à cette 

vision et considérerons que le droit d’exposition est doté d’une dimension morale. Certains 

n’ont pas manqué de relever l’extrême incertitude de la notion et surtout l’impossibilité de 

dresser une liste exhaustive de ses composants544.  

125 - La construction de la propriété intellectuelle des artistes - Cette appréhension de 

l’exposition marque une nouvelle étape dans la construction de la propriété intellectuelle de 

l’artiste.  

Ce dernier pourra en effet interdire une exposition qui porterait atteinte à son œuvre et 

à sa réputation545. Par ailleurs, cela ouvrait le terrain à l’appréhension de l’exposition sous 

l’angle des droits patrimoniaux. La conception dualiste du droit d’auteur pourrait dès lors être 

remise en cause. Les droits patrimoniaux et moraux sont en effet étroitement imbriqués. Le 

droit d’exposition en est la preuve, puisqu’il met en cause à la fois les intérêts patrimoniaux et 

moraux de l’auteur. Son « histoire » amène à reconsidérer la nature du droit d’auteur. La 

confusion des dimensions morales et patrimoniales retiendra notre attention dans la deuxième 

partie de cette étude.  

Au niveau du droit moral, l’exposition apparaît au sein de trois de ses éléments 

constitutifs. Elle peut tout d’abord être assimilée au droit de divulgation de l’œuvre (A). Elle 

est également un élément primordial pour le droit de paternité de l’œuvre. C’est bien lors de 

l’exposition que l’œuvre sera ou non attribuée à son auteur (B). Enfin, pour la même raison, 

l’exposition est aussi liée au droit au respect de l’œuvre (C).  

A. LE DROIT D’EXPOSITION ET LE DROIT DE DIVULGATION DE L’ŒUVRE 

126 - La divulgation en matière artistique - Le rattachement au droit de divulgation appelle 

des observations d’une certaine ampleur. La question est en effet d’une grande sensibilité en 

matière de propriété artistique. L’objet des paragraphes à venir sera d’analyser la polémique 

que suscita, dans la doctrine, l’exposition au niveau de la divulgation de l’œuvre. Nous 

laissons de côté le débat relatif à l’épuisement du droit de divulgation, qui nous intéressera 

davantage dans la deuxième partie. Seule compte ici la vocation publique de la divulgation et 

l’effet qu’elle exerce sur les droits patrimoniaux. Cette polémique a vivement agité la doctrine 

et la jurisprudence depuis le dix-neuvième siècle, et ne cesse encore de susciter des 
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interrogations546. Toute la question est de savoir quand se situe la divulgation d’une œuvre 

artistique et si cette divulgation fait naître, ou non, les droits patrimoniaux.  

Dans un premier sens, l’exposition de l’œuvre pourrait être considéré comme un mode 

de divulgation de l’œuvre. Ce serait là une solution logique, puisqu’il s’agit d’une mise en 

contact avec le public. La jurisprudence n’a cependant pas retenu ce critère, dans une affaire 

isolée mais qui comporte un fort caractère symbolique (1). Un autre critère fut envisagé par la 

doctrine, consistant en l’achèvement de l’œuvre. Cette solution est simplificatrice, mais fut 

vivement critiquée, en ce qu’elle emporterait une patrimonialisation immédiate de 

l’œuvre (2). Le législateur optera pour une troisième solution, dont la portée ne cesse d’être 

débattue (3).  

1. L’exposition comme critère de divulgation 

127 - La notion de divulgation - La divulgation fut poétiquement désignée par Savatier 

comme la « phase du don »547 de l’œuvre au public. La portée de celle-ci touche directement à 

la (non)-distinction des propriétés corporelle et incorporelle.  

La détermination de la divulgation ne pose aucune difficulté dans les domaines 

littéraire, musical et théâtral. L’œuvre doit être exécutée, reproduite, mise en scène 

indépendamment du support que peut constituer le livre, le livret ou la partition. La première 

diffusion de l’œuvre constitue le premier exercice du droit patrimonial de reproduction ou de 

représentation. C’est ce qui explique la confusion entre divulgation et patrimonialisation de 

l’œuvre. La question est plus délicate en matière figurative548. L’œuvre est indissociable du 

support matériel ; il se suffit à lui-même pour en assurer la communication. A quel niveau va 

se situer la divulgation ? S’agit-il d’une communication au public strictement entendu ? Si tel 

est le cas, comment envisager l’hypothèse des œuvres de commande ? Exécutée pour le 

compte d’un particulier, l’œuvre n’est pas vouée à une destination publique mais privée. 

Pourtant, le propriétaire pourra l’exposer librement et donc la transmettre à un public 

indéterminé. Le droit moral viendrait alors contrarier ses prérogatives, pourtant confortées par 

le droit commun549. C’est là que réside la difficulté.  

128 - La divulgation et l’exposition publique - L’assimilation de l’exposition à la 

divulgation serait a priori logique, surtout en ce qui concerne la première exposition.  
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Plus que la simple décision de divulguer l’œuvre, il s’agit pour l’artiste de déterminer 

dans quelles conditions elle sera présentée au public, afin de veiller à ce qu’elle ne soit pas 

dénaturée550. Il s’agit bien, pour le public, de la « première mise en contact » avec l’œuvre. 

L’exposition pourrait constituer le principal acte de divulgation des œuvres graphiques et 

plastiques, indépendamment de toute reproduction551. Certains auteurs n’ont pas hésité à 

l’affirmer, de façon plus ou moins explicite, suivant la logique même qui vient d’être 

présentée552. Les avis sont toutefois partagés. Dans certains cas, l’exposition a pu paraître 

insuffisante pour caractériser la divulgation. Elle ne constituerait qu’un « indice » de 

l’achèvement de l’œuvre, et surtout de la volonté de l’artiste de la rendre publique553. D’autres 

difficultés s’ajoutent à cette controverse. Elles tiennent au rapport entre les droits 

patrimoniaux et le droit de divulgation. Pour certains, l’exercice de ce droit emporte la 

patrimonialisation de l’œuvre ; la divulgation fait ainsi naître les droits patrimoniaux. Pour 

d’autres, la patrimonialisation préexiste à la divulgation ; le simple commencement 

d’exécution de l’œuvre suffirait pour en faire un bien entrant dans le patrimoine de l’artiste. 

Enfin, il reste à savoir si l’exercice de ce droit ne porte que sur le droit d’auteur ou impacte 

également le régime juridique du support matériel. Autrement dit, doit-on inclure au sein des 

droits patrimoniaux le droit de propriété corporelle.  

Les incidences pratiques de cette opposition sont importantes et tiennent en trois 

propositions. Dans le premier cas, l’œuvre non divulguée serait indissociable de la personne 

de l’auteur ; elle échapperait donc aux droits de ses créanciers et serait réputée hors 

commerce. Dans le deuxième cas, l’œuvre non divulguée est quand même saisissable car elle 

constitue un bien en tant qu’objet corporel indépendant du droit d’auteur554 ; il s’agit de tirer 

acte de la distinction des droits de propriété corporelle et incorporelle. Dans le troisième cas, 

l’œuvre non divulguée doit être considérée comme un bien indivisible, réunissant l’œuvre et 

le support en un tout unique, et entrant dans le patrimoine de l’auteur. Dès lors, toute atteinte 

aux droits de l’auteur pendant cette période sera double : elle portera à la fois sur le droit 
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moral (de divulgation) mais aussi sur le droit patrimonial, selon le mode de communication de 

l’œuvre555.  

Ces conjectures prouvent de nouveau que les droits d’auteur se sont davantage 

construits autour de la propriété littéraire. Le droit moral n’y échappe pas non plus. Les 

controverses sur la divulgation des œuvres graphiques et plastiques le démontrent. Elles 

mettent en relief la difficulté de trouver un critère de divulgation efficace. L’exposition fut 

mise en cause à ce titre.  

129 - Les controverses de l’affaire William Eden c./ Whistler - La question a d’abord été 

soulevée lors de la célèbre affaire Whistler556.  

La Cour de cassation y affirma que l’exposition d’une œuvre n’était pas suffisante 

pour la considérer comme divulguée, l’auteur ayant ultérieurement effectué des retouches. Il 

ne pouvait donc s’agir que d’une ébauche557. Par conséquent, « l’exposition préalable de 

l’œuvre ne la prive pas de la qualité d’"inédite" »558. L’auteur ne pouvait être astreint à livrer 

l’œuvre559. Certains spécialistes en déduisent qu’elle n’était pas considérée comme un bien 

mais comme une partie de sa personne. Cette solution fut opposée à celle rendue dans l’affaire 

Masson, où la Cour de cassation affirma que la première publication emportait la 

patrimonialisation de l’œuvre en matière littéraire560. A l’état initial, l’œuvre littéraire serait 

non détachée de la personne de l’auteur, comme l’affirment les personnalistes561. Ces derniers, 

ainsi que les partisans de la théorie dualiste, niaient la distinction entre les œuvres littéraires et 

les œuvres artistiques sur ce point562.  
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Selon d’autres spécialistes, cette conception ne pouvait être retenue en matière 

artistique. En effet, une œuvre inachevée peut être divulguée au public. Inversement, une 

œuvre a priori divulguée peut encore fait l’objet de modifications. N’a-t-on pas vu le peintre 

Bonnard se rendre au Musée du Luxembourg afin de retoucher des tableaux qui s’y trouvaient 

exposés563 ? De même, une œuvre achevée peut rester secrète pendant des années, si l’auteur 

la conserve à l’abri des regards ; il s’agit alors du « droit de rester inédit »564. L’œuvre ne 

cesse pourtant pas d’exister. Une distinction fut même établie entre les esquisses, croquis et 

autres travaux préparatoires et l’œuvre finale565. Seule celle-ci entrerait dans le patrimoine de 

l’auteur, les autres n’étant pas détachés de sa personnalité. Les œuvres graphiques et 

plastiques seraient alors « impropres » à toute divulgation. Du moins, celle-ci ne se conçoit 

pas comme une « exécution », comme cela est le cas dans d’autres domaines. Pouillet 

l’affirmait déjà en 1879, en se fondant sur cette différence de nature566. Selon lui, c’est bien la 

publication en plusieurs exemplaires qui vaut divulgation pour les œuvres des autres genres.  

Celle-ci serait impossible en matière artistique, ne serait-ce que parce que l’œuvre se 

matérialise en un exemplaire unique et qu’elle n’est pas dotée d’un caractère d’intimité 

suffisant567.  

2. L’achèvement comme critère de divulgation 

130 - La volonté de simplification - Un autre critère serait donc nécessaire : l’œuvre se 

suffisant à elle-même pour sa propre divulgation568, c’est son achèvement qui en marque 

l’accomplissement.  

Sa simple existence vaudrait extériorisation de la pensée de l’artiste. Seule l’œuvre 

achevée constituerait un bien saisissable par les créanciers de l’artiste, même si elle n’était 
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connue que de lui seul569. Par analogie, la contrefaçon d’une œuvre artistique serait 

consommée par la seule réalisation de l’objet, sans même qu’il soit mis en vente570. La règle 

se comprendrait également à l’égard de la propriété des ouvrages posthumes, telle que prévue 

par le décret du 1
er

 germinal An XIII. Ce texte prévoit la nécessité d’une impression de 

l’ouvrage, afin de lui reconnaître un caractère posthume ; il ne peut en être de même en 

matière de peinture, de sculpture et encore moins d’architecture571. L’exposition et la 

divulgation devraient alors être distinguées, car elles ne coïncident pas forcément. L’œuvre 

doit être considérée comme divulguée lorsque l’artiste estime qu’elle est achevée, même s’il 

la conserve dans son atelier. Il en serait de même s’il expose l’œuvre et lui apporte des 

retouches par la suite, ce qui apporte la preuve qu’elle était en cours d’élaboration. C’est là 

l’exercice ordinaire de sa liberté de création.  

Telle serait la solution retenue par la Cour de cassation dans l’affaire Whistler. Seul 

l’achèvement, suivi de la remise du support, pouvait permettre de considérer l’œuvre comme 

divulguée, donc comme entrant dans le commerce et se détachant de la personne de l’auteur. 

Cette solution correspond au premier cas de figure que nous avons évoqué précédemment. 

Très protectrice de l’auteur, elle a également l’avantage de lier le sort de l’objet matériel à 

l’exercice du droit d’auteur. Défendue par Pouillet, discutable dans son principe572, elle ne 

pouvait cependant pas faire l’unanimité. D’autres auteurs estimaient que c’est bien 

l’exposition qui effectue la divulgation de l’œuvre573.  

131  - Critique de la solution - Cette affaire reste symptomatique des spécificités de la 

propriété artistique. De plus, les circonstances de l’espèce concourent à en faire un cas isolé.  

La question se posait en des termes très particuliers, puisqu’il s’agissait du contrat de 

commande d’un portrait574. De plus, on ne peut nier que l’artiste était de mauvaise foi575. Quoi 

qu’il en soit, la solution de l’arrêt Whistler tombe au sein d’une vive controverse relative à la 

patrimonialisation de l’œuvre. Elle paraît pourtant la plus juste, au regard de la nature 

spécifique des œuvres graphiques et plastiques. Cependant, elle atteste déjà de l’importante 
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influence du droit d’auteur sur le droit de propriété de droit commun, qui subit de ce fait un 

« gauchissement »576. Cette solution fut reprise et précisée au vingtième siècle afin de trouver 

un critère plus consensuel. Pour certains auteurs, le critère de l’achèvement est effectivement 

le plus pertinent, mais reste assez ambivalent. Il donnerait un pouvoir exorbitant à l’auteur. Il 

faudrait dès lors y ajouter un deuxième critère, qui serait la volonté de publier l’œuvre. En 

matière artistique, il ne pourrait s’agir que de l’exposition publique de l’œuvre577, l’aliénation 

du support578, notamment dans le cas d’un contrat de commande, ou encore l’apposition de la 

signature579. La divulgation comprendrait donc un élément objectif, à savoir la réalisation de 

l’œuvre, et un élément subjectif, qui serait la volonté de la rendre publique, et permet de parer 

les difficultés d’appréciation de l’achèvement de l’œuvre en matière artistique580.  

Des auteurs comme Pierre Recht s’engagèrent plus tard sur une autre voie en 

distinguant la patrimonialisation et la divulgation de l’œuvre581. Selon lui, l’achèvement 

marque seulement la patrimonialisation et non la divulgation. L’exposition redeviendrait alors 

un mode de divulgation parmi d’autres, mais en aucun cas elle ne génère les droits 

patrimoniaux, qui sont préexistants. Cela règle la question du statut de l’œuvre avant la 

divulgation. Mais le problème reste entier dans l’hypothèse où l’auteur exerce ses droits 

patrimoniaux sur une œuvre inachevée.  

Un autre critère doit donc être recherché.  

3. La recherche d’un autre critère de divulgation 

132 - Les affaires Rouault c./ Vollard et Bowers c./ Bonnard - Quoi qu’il en soit, la 

jurisprudence rendue sous l’égide de la législation révolutionnaire a été assez fluctuante582. 

Elle continue d’agiter la doctrine encore à l’heure actuelle, notamment en ce qui concerne 
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l’interprétation de la loi du 11 mars 1957. Les affaires Rouault c./ Vollard583 et Bowers c./ 

Bonnard584 marqueront deux étapes remarquables de cette opposition.  

Dans le premier cas, la Cour d’appel de Paris appliqua le système du double critère 

pour déterminer la patrimonialisation des œuvres : d’une part, celles-ci devaient être 

considérées comme achevées par leur auteur ; d’autre part, celui-ci devait s’en être dessaisi 

d’une façon non équivoque. En l’espèce, il ne pouvait s’agir que de l’aliénation définitive et 

sans réserve du support au commanditaire. Toutes les œuvres inachevées que possédait 

Vollard étaient donc inédites, puisque le peintre avait conservé la faculté de les reprendre et 

les modifier. Selon la conception personnaliste, elles n’avaient donc pu intégrer le patrimoine 

de Vollard, puisqu’elles n’étaient même pas détachées de la personne de Rouault. La Cour 

d’appel a écarté l’exposition publique pour se fier uniquement aux preuves tangibles de la 

volonté de l’auteur. Cela ne veut pas dire pour autant que lesdites œuvres, choses corporelles, 

doivent être considérées comme intégrant la personne de l’auteur. Il y a là un contresens 

évident que révèle la matière artistique.  

Quant à l’affaire Bonnard, la question fut encore plus controversée. Fidèle à sa 

précédente jurisprudence, la Cour d’appel de Paris retint initialement le critère de 

l’achèvement comme étape de la patrimonialisation de l’œuvre. Mais l’arrêt sera cassé par la 

Cour de cassation, laquelle reprendra la solution de première instance, selon laquelle l’œuvre 

est patrimonialisée dès sa conception. Cette autre solution avait l’avantage de la simplicité 

mais soumettait le support matériel à un régime différent de celui des droits patrimoniaux. 

Elle était quand même corroborée par la distinction des droits de propriété corporelle et 

incorporelle. La Cour d’appel d’Orléans, statuant sur renvoi, allait encore emprunter une autre 

voie en affirmant que seule la divulgation pouvait emporter la patrimonialisation des œuvres. 

Elle prit soin de préciser que la communication au public pouvait résulter de la « vente, la 

mise en vente, l’exposition en vue de la vente ou la reproduction à titre onéreux ». De cette 

façon, le support matériel était soumis au même régime que le droit sur l’œuvre. Elle suivait 

ainsi la doctrine majoritaire, qui n’a cessé de plaider la cause la plus protectrice des auteurs. 

Cette solution a également l’avantage de démontrer l’indivisibilité de l’œuvre et du support. 

Elle réserve à celui-ci le même traitement que les droits patrimoniaux.  

133 - La solution de la loi du 11 mars 1957 - Le régime de la patrimonialisation allait être 

définitivement fixé par la loi du 11 mars 1957.  

Son article premier dispose que « L’auteur d’une œuvre de l’esprit jouit sur cette 

œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à 
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tous », l’article 7 affirmant que « l’œuvre est réputée créée, indépendamment de toute 

divulgation publique, du seul fait de la réalisation, même inachevée, de la conception de 

l’auteur » (nous soulignons les termes les plus explicites). Les droits patrimoniaux existent 

donc dès la première concrétisation de l’œuvre. La Cour d’Orléans s’est donc mise en défaut 

par rapport au texte de la loi, ce que certains auteurs n’ont pas manqué de relever585. Tout en 

suivant cette critique, nous saluerons le fait que la Cour ait lié le sort du support à celui du 

droit sur l’œuvre, ce qui démontre l’inutilité de cette distinction. Selon certains, le législateur 

aurait commis l’erreur de réserver un sort différent aux droits patrimoniaux, notamment en 

matière de communauté conjugale. Ceux-ci resteraient en effet des biens propres à l’auteur, 

alors que l’objet matériel devient un bien commun par le jeu de l’article 1401 du Code Civil. 

Il eut mieux valu affirmer que l’œuvre entière reste un bien propre à l’auteur. Les dispositions 

légales peuvent néanmoins se prêter à d’autres interprétations, comme nous le verrons 

ultérieurement.  

Retenons pour l’instant que le droit d’exposition préexiste à la divulgation. Son 

exercice peut seulement coïncider avec celle-ci. Cela nous prouve que la distinction entre le 

droit moral et le droit patrimonial n’est que théorique. Le même raisonnement peut être mené 

sur le rapport entre l’exposition et le droit de retrait. Si le droit de divulgation contient un 

aspect négatif, le droit de « rester secret », il devra alors s’analyser comme un droit de ne 

« pas exposer ». L’auteur pourra ainsi mettre un terme à la communication de son œuvre en la 

rendant inaccessible au public. Dans tous les cas, l’exercice de ce droit frappera l’objet 

corporel constitutif de l’œuvre.  

Au-delà de la divulgation et du retrait, l’exposition a encore pu être prise en compte au 

niveau du droit de paternité et du droit au respect de l’œuvre.  

B. LE DROIT D’EXPOSITION ET LE DROIT À LA PATERNITÉ DE L’ŒUVRE 

134 - L’œuvre d’art peut faire l’objet d’atteintes quant à son attribution, ce qui n’a pas 

échappé à la jurisprudence et la doctrine. Toutes ces atteintes se concrétisent sur le support 

matériel de l’œuvre graphique ou plastique, soit que la signature soit ajoutée ou effacée, soit 

que l’œuvre soit présentée sous un autre nom. Elles ne seront perceptibles que si l’œuvre est 

exposée586. De plus, l’intérêt de garantir l’auteur contre les atteintes apparaît lorsque le support 

a été cédé. C’était là un premier pas vers la distinction des propriétés corporelle et 

incorporelle, attestant que les utilités d’une même œuvre pouvaient se répartir entre deux 

personnes. Les limitations que subit le propriétaire peuvent être résumées en trois points 

principaux : d’une part, il ne peut exposer l’œuvre sans la signature de l’artiste, que ce soit 

son nom ou un pseudonyme (1) ; d’autre part, il ne peut lui attribuer une œuvre qu’il n’a pas 
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réalisée ou remplacer son nom par celui d’une autre personne (2) ; enfin, il ne peut exposer 

une œuvre réprouvée par l’auteur (3). 

1. L’exposition et le respect de la paternité de l’œuvre  

135 - L’exposition, source des atteintes portées à la paternité de l’œuvre -  La publicité est 

nécessaire pour que l’atteinte à la paternité de l’œuvre soit constatée.  

Les juges et la doctrine en prirent conscience dans le domaine littéraire dès le début du 

dix-neuvième siècle, tout simplement sur le double fondement du droit de propriété et de la 

responsabilité civile587. L’article 1382 du Code Civil permettait de faire respecter la 

personnalité de l’artiste. L’action en contrefaçon, telle que prévue par le Code pénal, n’était 

ouverte qu’en cas de violation du droit de reproduction. Le respect de la paternité devait 

nécessairement être étendu à la propriété artistique. A ce niveau, l’exposition de l’œuvre 

signée constitue l’acte par lequel l’auteur prend la responsabilité de sa création devant la 

société et s’expose à la critique publique588. Il lui est facile d’en contrôler l’usage s’il est 

propriétaire du support. Mais si celui-ci a été vendu, le nouveau propriétaire ne pourra 

l’exposer librement. L’exposition établit ainsi la limite entre le droit de l’artiste et celui du 

propriétaire du support matériel. Ce dernier peut modifier l’œuvre, la détruire, la découper, 

effacer la signature,… à condition qu’elle ne soit pas exposée publiquement589. Le propriétaire 

a tous pouvoirs sur l’objet, tant que celui-ci reste dans la sphère privée. L’exposition a 

logiquement été prise en compte, tant par les juges, qui construisaient le droit moral pendant 

le dix-neuvième siècle, que par la doctrine, spécialement par les personnalistes. Cette 

assimilation marque une évolution dans la personnalisation de la propriété artistique. Elle met 

en évidence le « lien ombilical qui unit l’œuvre à son créateur »590. Les droits de l’artiste 

viennent remettre en cause l’absolutisme du droit de propriété sur le support matériel. « Le 

régime de la chose incorporelle subordonne celui de la chose corporelle »591. Si le 

propriétaire conserve le droit d’exposer l’œuvre, ce ne peut être que dans le respect de son 

intégrité et de sa paternité.  
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La jurisprudence a su tirer les conséquences de cette première distinction des droits, en 

sanctionnant les atteintes à la paternité de l’œuvre.  

136 - Exposition et respect de la paternité de l’œuvre - Cette exigence de respect de la 

paternité est logique. Elle permet de respecter la liberté de l’auteur de rester anonyme, ou bien 

de signer l’œuvre de son nom ou d’un pseudonyme. Mais inversement, s’il en a pris la 

responsabilité, sa signature ne doit plus pouvoir être retirée ou remplacée.  

Faisant corps avec l’ouvrage, elle devra donc apparaître dans toute exposition de 

l’œuvre. Il en sera de même pour toutes les copies de l’œuvre, qu’elles soient de même nature 

ou non (avec l’exemple des reproductions photographiques)592. Cette exigence est 

particulièrement sensible lorsque l’œuvre est vouée à la reproduction. Tel est le cas pour une 

affiche publicitaire, comme celle du chocolat Poulain593. Certains auteurs ont à l’époque 

contesté cette limitation, ce qui atteste d’une certaine difficulté à admettre la remise en cause 

de l’absolutisme du droit de propriété de l’objet. Selon eux, le propriétaire du support a tout à 

fait le droit d’effacer la signature de l’artiste594. Ayant le droit de disposer de l’œuvre, il 

devrait pouvoir faire disparaître le nom de l’auteur. Cette opinion est restée très marginale, et 

la plupart des spécialistes estimaient au contraire que l’œuvre ne peut être présentée sans la 

signature de l’artiste595. Il en va de sa réputation, du respect de son droit (de propriété) et 

également de celui de l’acheteur de l’œuvre596. La jurisprudence a confirmé cette nécessité, 

autorisant l’artiste à exiger la réinscription de son nom en cas d’abus. Le respect du droit à la 

paternité de l’artiste est ainsi garanti lors de l’exposition de ses œuvres597. L’affaire David-

Chassagnole, qui se déroula entre 1889 et 1891, est emblématique de cette jurisprudence et de 
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l’intérêt du droit de paternité pour l’artiste. Il s’agissait de l’exposition d’une copie non signée 

du célèbre tableau de David Marat dans sa baignoire, dont l’attribution était discutée598.  

De même, plusieurs affaires rendues en matière d’architecture ont défrayé la 

chronique, du fait de l’exposition permanente des œuvres. L’architecte a ainsi le droit de 

s’opposer à ce que le propriétaire de l’immeuble efface ou remplace son nom599, ce qui nous 

amène sur le terrain de l’usurpation. 

2. Exposition et usurpation de la qualité de l’auteur 

137 - La loi du 9 février 1895 sur les fraudes artistiques - Au-delà de la garantie du lien 

direct entre l’œuvre et l’artiste, ce dernier est également protégé contre les usurpations. 

Celles-ci peuvent être de deux types : l’inscription du nom de l’auteur sur une œuvre qu’il n’a 

pas réalisée ; le remplacement de son nom ou pseudonyme sur une de ses œuvres600. Nul doute 

que ces usurpations supposent d’être rendues publiques, et impliquent donc l’exposition des 

œuvres usurpées. L’exposition y est de nouveau prise en compte de façon indirecte. 

Au terme d’une jurisprudence très constructive, le droit positif a fini par appréhender, 

sur le plan pénal, les usurpations de nom en matière artistique. L’intervention se fera avec la 

loi du 9 février 1895 sur les fraudes artistiques, que certains auteurs présentent comme la 

première loi spéciale relative à la protection du droit moral de l’auteur601. Deux types de délits 

étaient sanctionnés : le fait d’apposer frauduleusement un nom usurpé sur une œuvre de 

peinture, de sculpture, de dessin, de gravure ou de musique ; le fait d’apposer le nom d’un 

auteur sur une œuvre quelconque dans le but de tromper l’acheteur de celle-ci. La mise en 

vente des œuvres est également sanctionnée, ce qui implique, comme nous l’avons vu, une 

exposition préalable602. Cette loi venait consacrer la jurisprudence bâtie au cours du siècle afin 
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de protéger la personnalité de l’auteur, notamment le respect de son nom. Les décisions en 

cause ont établi le droit moral, qui était totalement ignoré par les lois révolutionnaires. Les 

juges n’avaient jamais douté que l’auteur avait droit au respect de sa personnalité, y compris 

pour les œuvres graphiques et plastiques. C’est pourquoi ils n’avaient pas attendu 

l’intervention du législateur pour garantir l’artiste contre ce type d’usurpations, du moins sur 

le plan de l’action civile603. Dans certains cas, les juges sont allés jusqu’à protéger au titre de 

la propriété industrielle les œuvres reproduites en série et mises en vente. La loi du 28 juillet 

1824 sanctionnait déjà l’usurpation de nom en matière industrielle et commerciale et fut ainsi 

appliquée en matière artistique avant la loi de 1895604.  

Il fut reproché à cette loi de ne pas inclure les photographies et œuvres d’architecture, 

pour lesquelles l’exposition sous un faux nom peut être particulièrement préjudiciable. Cette 

lacune sera comblée avec la loi du 11 mars 1902, qui assura aux œuvres de sculpture, 

d’architecture et des arts appliqués la protection du droit d’auteur.  

3. Exposition, anonymat et désaveu de l’œuvre 

138 - Exposition et réprobation de l’œuvre par l’auteur - Il nous reste enfin une dernière 

hypothèse à évoquer : celle de l’exposition, sous le nom de l’auteur, d’une œuvre anonyme ou 

réprouvée. Ces deux cas de figure causent peu de difficultés et semblent avoir peu préoccupé 

la doctrine et la jurisprudence, hormis une affaire emblématique.  

En matière d’anonymat, il s’agit de respecter la liberté de l’auteur de signer ou non son 

œuvre. Le propriétaire du support ne saurait inscrire un nom qui n’y figurait pas, quand bien 

même il s’agirait de celui de l’auteur. Il ne pourrait non plus exposer l’œuvre ainsi attribuée 

contre la volonté de l’artiste. La doctrine comme la jurisprudence estimaient cependant qu’il 

appartient à l’auteur de spécifier cette interdiction lors de la vente du support, ce qui atténue 

sensiblement le principe qui vient d’être exposé. Si l’auteur a divulgué et vendu son œuvre 

sans précision sur ce point, il ne pouvait s’opposer à ce que le propriétaire la lui attribue en 

inscrivant son nom605. Cette inscription, pour être valable, ne pouvait toutefois être faite que 

sur le cadre du tableau et non sur l’œuvre elle-même ; l’attribution sera alors le fait du 

propriétaire qui en prend seul la responsabilité606. 

Le principe du désaveu est également admis au titre du droit à la paternité. Ce droit 

doit toutefois se concilier avec le droit d’exhibition du propriétaire du support. Ainsi un 
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auteur a-t-il le droit de s’opposer à ce que son nom figure sur une œuvre réprouvée607. Sans 

pouvoir interdire toute exposition de son œuvre608, il devrait au moins pouvoir demander à ce 

que celle-ci ne lui soit pas attribuée. Cela suppose une entente nécessaire entre l’auteur et 

l’acquéreur, sans quoi ce droit n’aurait aucune portée609. Il faut alors admettre que le droit 

d’exposition, ainsi entendu comme un élément du droit moral, renferme une obligation dont 

l’acquéreur de l’œuvre pourrait être débiteur610. Le désaveu de l’œuvre est intimement lié à 

l’exercice du droit de divulgation et du droit de retrait. Dans le premier cas, l’œuvre non 

divulguée, réprouvée par l’auteur, ne saurait être exposée sans son consentement et encore 

moins sous son nom. C’est la situation qui se produisit dans la célèbre affaire Camoin611, où 

on doit admettre que le possesseur de l’œuvre pouvait seulement la reconstituer et la 

conserver pour son usage privé. Le droit de retrait peut en revanche se révéler problématique 

lorsque l’œuvre a été cédée. C’est pourquoi l’auteur pourrait au moins exiger que l’œuvre soit 

rendue anonyme.  

139 - Le droit d’exposition, prérogative morale de l’auteur - L’exposition publique est au 

cœur de toutes ces hypothèses d’atteinte à la paternité de l’œuvre.  

Il est regrettable qu’elle n’ait pas fait l’objet d’approfondissements plus conséquents. 

Certains auteurs, comme Perusseaux, l’ont toutefois érigé en prérogative du droit moral. 

Certes, il s’agit d’une création doctrinale dont la portée est restée limitée. Mais on ne voit pas 

pourquoi il serait interdit de parler d’un droit « moral » d’exposition, à travers lequel seraient 

sanctionnées les atteintes portées à l’œuvre. C’est pourquoi le droit d’exposition doit être 

considéré à la fois sur les plans moraux et patrimoniaux. Les réflexions menées au dix-

neuvième et au début du vingtième siècles concouraient à l’affirmation de la propriété 

personnelle de l’auteur. A défaut d’être explicitement appréhendée, l’exposition n’en est pas 

moins considérée comme un acte d’une grande importance dans la vie de l’œuvre, ce qui 

justifiait que l’auteur puisse la contrôler. Il n’y avait qu’un pas pour admettre l’existence d’un 

droit subjectif permettant d’autoriser ou d’interdire l’exposition de l’œuvre. Un certain 

nombre de spécialistes attribuaient à l’auteur, au titre du droit moral, un véritable droit de 

surveillance sur ses créations et l’usage qui en était fait. Le droit d’« exhibition » du 

propriétaire du support n’était donc pas absolu ; une prise de conscience de l’impact de 

l’exposition apparaît ainsi implicitement dans la doctrine et la jurisprudence. 

Au-delà de la paternité de l’œuvre, c’est encore son intégrité qui peut faire l’objet 

d’atteintes lors d’une exposition publique, avec une multitude de problématiques.  
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C. LE DROIT D’EXPOSITION ET LE DROIT AU RESPECT DE L’ŒUVRE  

140 - L’exposition, source des atteintes portées à l’intégrité de l’œuvre - Dans la 

continuité du droit de paternité, l’exposition fit l’objet de préoccupations plus poussées au 

niveau du droit au respect de l’œuvre. Une fois encore, l’atteinte à l’intégrité n’était avérée 

que lorsque l’œuvre était exposée publiquement. Cela confirme la vocation publique de 

l’exercice du droit d’auteur, qui appréhende la communication de l’œuvre comme une utilité 

de celle-ci. Par conséquent, le droit moral de l’auteur venait à nouveau limiter le droit du 

propriétaire du support612.  

Le droit au respect apparut au début du dix-neuvième siècle en matière littéraire613. 

Une abondante jurisprudence est venue en étendre l’application en matière artistique. La 

doctrine s’en est fait l’écho, afin de systématiser les atteintes que pouvaient subir l’œuvre. 

Celles-ci sont en effet de plusieurs types. Le principe est simple : l’œuvre doit être publiée 

(donc exposée) sous la forme même que l’artiste lui a donnée614. Il s’agit de la projection de sa 

pensée sur un objet matériel. Il ne saurait donc tolérer de modifications ou d’altérations 

quelconques lors de la présentation de son œuvre. Du moins celles-ci ne peuvent être réalisées 

sans son consentement, ce qui suppose à nouveau une entente entre l’artiste et le propriétaire 

de l’œuvre615. L’auteur a seul le droit de modifier l’œuvre après sa divulgation616. Le droit au 

respect est également lié au droit de paternité. En effet, l’auteur pourra exiger que son nom 

soit retiré d’une œuvre dont il n’approuve pas les modifications.  

La sanction des atteintes à l’intégrité d’une œuvre exposée n’a causé aucune difficultés 

d’application, établissant de nouveau les limites du droit de propriété corporelle (1). La 

question de l’atteinte à l’esprit de l’œuvre a pu être davantage discutée, car elle suppose 

d’appréhender le contexte d’exposition de l’œuvre. Il n’empêche que l’existence d’un droit 

moral d’exposition a pu être soutenue sur le terrain du droit au respect (2).  

1. Exposition, intégrité de l’œuvre et droit de propriété corporelle 

141 - Les limites au droit du propriétaire de l’œuvre - La question de la conciliation des 

droits de l’auteur et du propriétaire fut encore largement débattue en doctrine617.  
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Les débats peuvent être résumés en deux idées principales. Tout d’abord, le 

propriétaire a en principe tous droits sur l’œuvre, y compris celui de la modifier à son envie ; 

il pourrait même aller jusqu’à détruire l’œuvre ou la spécifier, conformément à l’absolutisme 

que lui confère le droit de propriété (cf. supra. les opinions de Pothier et Domat). Cependant, 

s’il n’opère que des modifications limitées, il ne saurait exposer l’œuvre ainsi dénaturée sous 

le nom de l’auteur ; a contrario, tant que l’œuvre modifiée relève de la sphère privée du 

propriétaire, il n’y aurait aucune atteinte au droit moral de l’auteur618. Il y a consensus pour la 

majorité de la doctrine sur ce dernier point à la fin du dix-neuvième et au début du vingtième 

siècle. Le premier point prête davantage à discussion, spécialement dans l’hypothèse où 

l’œuvre est détruite. La jurisprudence, relayée par certains auteurs, estimait que la destruction 

ou l’exposition d’une œuvre entièrement spécifiée ne porterait pas atteinte au droit moral de 

l’auteur619. L’œuvre ayant été « retirée » de la vue du public, l’auteur ne saurait se plaindre 

d’une quelconque atteinte. Plusieurs auteurs affirmaient au contraire que cet anéantissement 

reviendrait à exercer le droit de retrait, dont l’artiste est normalement le seul titulaire620. La 

question est toujours évoquée à l’époque contemporaine621. 

Quoi qu’il en soit, l’essentiel de la jurisprudence et de la doctrine s’est concentré sur la 

deuxième hypothèse, celle où l’œuvre est exposée après avoir subi des altérations considérées 

comme « non radicales »622. L’idée est que l’œuvre reste « reconnaissable » par le public, bien 

qu’elle n’ait pas été conservée dans l’état que lui a donné l’auteur. Le premier arrêt qui a 

dégagé le droit au respect de l’œuvre en matière artistique était justement relatif à une statue 

vendue après une exposition et modifiée par un sous-acquéreur. Il s’agit du jugement du 

Tribunal correctionnel de Paris en date du 5 janvier 1845623, dont l’intérêt est de reconnaître à 

l’artiste le droit au respect de sa réputation et de son honneur. Le jugement sera réformé en 
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appel, mais cette avancée a été jugée significative et serait réitérée par la suite624. D’autres 

décisions poursuivront la construction du droit au respect en matière artistique, sanctionnant 

toutes sortes d’atteintes à l’œuvre dont la publicité découle de l’exposition. Un grand nombre 

d’affaires ont porté sur les reproductions d’œuvres graphiques ou plastiques, preuve que le 

droit au respect s’étend au-delà de l’exemplaire original. En l’absence de moyens efficaces de 

reproduction, l’œuvre copiée subissait nécessairement des déformations. Celles-ci ne 

sauraient la dénaturer complètement et devraient être autorisées par l’auteur625. C’est ainsi que 

des changements de dimension ont pu être jugés attentatoires626, de même que les 

changements de destination de l’œuvre627. L’exposition jouait encore un rôle déterminant dans 

le constat des atteintes. L’exposition d’une copie déformante de l’œuvre était condamnée, 

quelle que soit la nature de l’atteinte. L’ajout d’éléments ou le changement de couleurs de 

l’original étaient ainsi interdits628.  Il en était de même lorsque le titre et la forme d’un tableau 

étaient changés629, ou lorsque l’œuvre était exposée de façon fragmentaire630. De manière 

générale, toute exposition sous le nom de l’auteur d’une œuvre ayant subi des modifications, 

suppressions ou adjonctions est prohibée631.  
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2. L’intégrité et le contexte d’exposition de l’œuvre  

142 - Intégrité de l’œuvre et exposition en place publique - L’auteur aurait en principe le 

droit de s’opposer à une exposition où l’œuvre serait présentée dans des conditions 

dévalorisantes ou inconvenantes632.  

L’idée ne cesse d’agiter la doctrine à l’heure actuelle, et pose la question des limites 

du droit au respect de l’œuvre. D’une certaine façon, elle touche à la notion d’« esprit de 

l’œuvre », entendu comme « la conception que l’auteur s’en est fait, la compréhension qu’il 

en a eu, le ton qu’il a choisi, les idées les idées, les sentiments ou les émotions qu’il a voulu 

lui faire véhiculer, le caractère (artistique, philosophique, polémique, scientifique, etc.), 

l’atmosphère et le style qu’il lui a imprimés »633. L’idée a initialement été admise lorsque 

l’œuvre était destinée à prendre place dans un lieu public. Ce contexte d’exposition n’était 

nullement un obstacle au droit de l’auteur. La question a été amplement discutée sur le plan 

du droit patrimonial et du droit moral. La doctrine et la jurisprudence affirmaient que l’auteur 

perdait le droit patrimonial lorsque l’œuvre était affectée à une telle destination ; le droit de 

reproduction appartenait ainsi à tous634. La règle était encore plus prégnante lorsqu’une 

personne publique était propriétaire de l’œuvre. Le droit moral demeurait toutefois entre les 

mains de l’auteur et pouvait lui permettre de s’opposer à des reproductions ou des adaptations 

dénaturantes635. Par ailleurs, si l’auteur ne pouvait exiger une intangibilité absolue de son 

œuvre, il pouvait toutefois contester les modifications qui lui seraient apportées ou l’état de 

délabrement dans lequel la personne publique propriétaire a laissé l’œuvre. L’affaire Sudre 

sera une étape importante dans cette évolution, d’autant plus qu’elle sera le fait de la 

juridiction administrative, respectivement du Conseil d’état, par un arrêt du 3 avril 1936636, et 

du conseil de préfecture de Montpellier, par un jugement du 9 décembre 1936637.  

Le juge administratif estima en effet que la destruction d’une fontaine exposée en 

place publique et dégradée par les outrages du temps causait un préjudice moral à l’auteur, 

pour lequel il pouvait réclamer une indemnisation. Ce cas précis démontre que 

l’anéantissement de l’œuvre peut être considéré comme une atteinte au droit au respect. Il faut 
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cependant relever qu’une longue période d’usure avait précédé et justifié la destruction, ce qui 

relativise la portée de cette solution.  

143 - Exposition, restauration et intangibilité de l’œuvre - A l’inverse, la restauration 

« excessive » de l’œuvre peut également être condamnée.  

Un auteur n’a pas hésité à proscrire le principe de la restauration des œuvres 

graphiques et plastiques. Selon lui, ce serait porter atteinte au droit moral que de les exposer 

sous une nouvelle forme638. Formulée à une époque où les excès de Viollet-le-Duc étaient 

encore qualifiés de vandalisme, cette opinion peut maintenant paraître excessive. La 

restauration s’en tient le plus souvent à rétablir l’aspect primitif de l’œuvre et n’impose pas, 

en principe, d’innovations. Il n’empêche que la question a encore pu être portée tout 

récemment devant les juges, qui ont effectivement condamné l’atteinte à l’intégrité de 

l’œuvre. Nous reviendrons ultérieurement sur cette affaire, qui confronte le droit d’exposition, 

dans sa dimension morale, aux exigences de la domanialité publique, l’œuvre en cause étant 

un bien public639. Dans la même lignée, l’exercice du droit au respect de l’œuvre fut considéré 

comme limité en matière architecturale640. La destination utilitaire des ouvrages justifiait en 

effet que le propriétaire puisse apporter les modifications nécessaires à l’usage du 

bâtiment. De là vint l’idée que l’auteur ne puisse prétendre à une intangibilité absolue de 

l’œuvre, problématique qui allait connaître d’autres développements par la suite. De plus, 

s’agissant d’œuvres exposées en permanence sur le domaine public, le droit de reproduction 

est considéré comme appartenant à tous (sauf en ce qui concerne les plans, croquis, dessins).  

144 - L’existence incontestable d’un droit « moral » d’exposition - A travers tous ces 

exemples, l’exposition apparaît implicitement comme le fait générateur de l’atteinte au droit 

moral.  

Même si la plupart des auteurs n’y faisait pas explicitement référence, l’idée est 

admissible et certains employait l’expression « droit d’exposition » dans ce but. La distinction 

des propriétés corporelle et incorporelle connaissait ainsi une première étape, sans être 

explicitement consacrée par le droit positif, du moins jusqu’en 1910. Le droit d’« exhibition » 

du propriétaire de l’œuvre supposait donc un respect entier de son intégrité et de sa paternité. 

Cette conception connaît encore des partisans dans la doctrine actuelle, notamment le 

Professeur Sirinelli641, dont l’opinion retiendra notre attention ultérieurement. Quoi qu’il en 

soit, cela nous permet d’établir une première qualification du droit d’exposition comme 

élément du droit moral. Sans suivre l’opinion de Perusseaux, qui en faisait une prérogative 

                                                 

 
638

 DE GORGUETTE D’ARGOEUVES S., op. cit., pp. 153-159 (« Le restaurateur substitue à l’original une 

œuvre nouvelle, une œuvre qui lui est personnelle. Il impose une collaboration qui n’a pas été sollicitée ; il 

impose une manière de faire, une conception à l’artiste originaire ») ;  

639
 C. Cass., Ch. Crim., 3 septembre 2002, Marcel Petit, CCE, décembre 2002, comm. n° 150, pp. 15-16, note C. 

CARON ; RIDA, n° 195, janvier 2003, pp. 347-351 ; 

640
 COPPER-ROYER E., op. cit., pp. 249-250 ; GAIRAL E., op. cit., p. 269 ; HUARD A. et MACK E., op. cit., 

pp. 399-404 ; LAPORTERIE R., op. cit., pp. 459-461 ; 

641
 SIRINELLI P., Le droit moral de l’auteur et le droit commun des contrats, Thèse Paris II, 1985, p. 443 ; 



 

141 

 

autonome, nous pouvons considérer qu’il existe un lien indéfectible entre l’exposition d’une 

œuvre graphique et plastique et le respect du droit moral de son auteur. L’érection du droit 

d’exposition en droit patrimonial remettrait alors en cause la distinction des deux ordres de 

prérogatives de l’auteur et révèlerait l’imbrication de celles-ci. En matière d’exposition, 

l’exercice du droit patrimonial serait indissociable de celui du droit moral, que ce soit au titre 

de la divulgation, du respect de l’intégrité ou de la paternité de l’œuvre.  

Si l’exposition fut initialement envisagée sous l’angle du droit moral, certains auteurs 

poussèrent justement la réflexion jusqu’à en faire un élément du droit patrimonial. Toutefois, 

le droit positif ne permettait pas d’en admettre le principe ; l’exposition n’était appréhendée 

que de façon accessoire. 

§ 3 – LA POSITION DE LA DOCTRINE : LE DROIT D’EXPOSITION 

COMME DROIT PATRIMONIAL DE L’AUTEUR  

145 - Les premières réflexions sur le droit patrimonial d’exposition - L’hypothèse du 

rattachement de l’exposition aux droits patrimoniaux a été envisagée sous l’empire de la 

législation révolutionnaire. L’exposition étant un acte fondamental au niveau du droit moral, 

il pouvait paraître naturel et logique de la rattacher également aux droits patrimoniaux. 

Malheureusement, l’obstacle du droit commun, que nous avons déjà étudié, demeurait 

insurmontable.  

Le terrain du droit d’auteur ne serait pas plus fertile pour les partisans du droit 

d’exposition. Hormis le droit de reproduction, l’exposition n’aurait pu être rattachée qu’au 

droit de représentation, comme cela est le cas désormais. Cependant, la notion de 

représentation était à l’époque trop étroite pour pouvoir intégrer l’exposition, même si elle 

connut d’importantes évolutions (A).  

Les partisans du droit patrimonial d’exposition se firent néanmoins de plus en plus 

nombreux entre la fin du dix-neuvième et le début du vingtième siècles. Des projets furent 

aussi proposés afin d’instaurer un système de redevances pour exposition, sans rencontrer 

d’écho particulier. L’étude de ces arguments et de ces projets doit retenir notre attention, car 

ils attestent que le droit d’exposition n’est pas une idée nouvelle dans le droit français (B).  

Enfin, dans un souci d’exhaustivité, il nous faut réserver quelques développements à 

des aspects plus secondaires. L’exposition fut en effet prise en compte à travers deux 

éléments : d’une part le débit d’ouvrages contrefaits, qui incluait l’exposition comme offre de 

vente ; d’autre part, l’exposition des portraits, où le droit de l’auteur devait alors se concilier 

avec le droit à l’image642. Nous n’évoquerons ici que le débit d’ouvrages contrefaits, afin de 

rester dans le domaine du droit des biens (C).  
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 DE GORGUETTE D’ARGOEUVES S., op. cit., pp. 42-43 (qui y voit le triomphe des droits de la 
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Le rapport du droit d’exposition avec l’image des personnes fera l’objet de réflexions 

complémentaires que nous reléguons à la conclusion du présent ouvrage.  

A. UNE NOTION DE REPRÉSENTATION IMPROPRE À INCLURE 

L’EXPOSITION 

146 - Le droit de représentation sous l’égide de la législation révolutionnaire - L’attention 

du législateur révolutionnaire s’est portée en premier lieu sur le droit de représentation. Cette 

notion-cadre avait alors un champ d’application très limité. Comme son nom l’indique, la loi 

des 13 et 19 janvier 1791 relative aux spectacles portait plus sur l’organisation des spectacles 

que sur les droits d’auteur à proprement parler643 (1). Cette conception allait être déterminante 

pour la suite, et spécialement pour l’exposition. Nous laissons de côté la portée de la loi sur la 

théorie du droit d’auteur pour nous consacrer uniquement à la notion de représentation. De ses 

dispositions découle une conception extrêmement dynamique de la représentation (2), 

laquelle s’est maintenue jusqu’à la loi de 1957, en dépit d’importants élargissements visant 

notamment les œuvres graphiques et plastiques (3). L’exposition restait exclue de cette 

conception (4).  

1. Un champ d’application initialement limité par la loi de 1791 

147 - Le droit de représentation dans la loi des 13 et 19 janvier 1791 - Constituée de sept 

articles, la loi de 1791 n’en réserve que trois au droit d’auteur644. Il s’agit des articles 3 à 5.  

L’article 3 confère aux auteurs le droit d’autoriser formellement et par écrit toute 

représentation théâtrale de leurs œuvres (que nous appellerons « droit de représentation » dans 

un souci de simplification). La disposition est en fait établie dans un sens négatif, à travers 

l’interdiction faite aux théâtres de représenter les œuvres sans l’autorisation des auteurs645. 

L’article 4 règle la question des œuvres déjà divulguées avant l’entrée en vigueur de la loi. 

Enfin, l’article 5 confère aux héritiers l’exercice du droit de représentation pendant cinq 

années à compter de la mort de l’auteur, en utilisant le terme « propriétaire »646. Le texte sera 

complété sur ces points peu de temps après par deux autres lois, en date des 19 juillet et 6 août 

1791 et 30 août 1792. Le principal intérêt de ces textes est d’avoir dissocié le droit de 
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 BERTRAND A., Droit d’auteur, 3
ème

 éd., op. cit., p. 7 ; GASTAMBIDE A., Traité théorique et pratique des 

contrefaçons, op. cit., pp. 43-44 ; LALIGANT O., op. cit., p. 5 (« L’Assemblée Constituante et l’Assemblée 

législative ne se sont occupées, en 1791, que de réglementer les spectacles. C’est la Convention nationale 

qui, par le décret des 19-24 juillet 1793, a véritablement posé les bases de la législation en matière de droit 

d’auteur ») ; LE BARROIS D’ORGEVAL R., op. cit., pp. 57-59 ; LUCAS A. et H.-J., op. cit., p. 12 ; 
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 Pour le texte de la loi, des débats et du rapport Le Chapelier, voir Le Moniteur Universel, samedi 15 janvier 

1791 ; textes reproduits et commentés in CALMELS E., op. cit., pp. 789-790 ; OLAGNIER P., op. cit., T. II, 

pp. 58-59 ; POUILLET E., op. cit., p. 831 ; RENOUARD A.-C., op. cit., T1, pp. 301-316 ; 
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 Art. 3 : « Les ouvrages des auteurs vivants ne pourront être représentés sur aucun théâtre public, dans toute 

l’étendue de la France, sans le consentement formel et par écrit des auteurs, sous peine de confiscation du 

produit total des représentations au profit des auteurs » ; 
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 Art. 5 : « Les héritiers ou les cessionnaires des auteurs, seront propriétaires de leurs ouvrages, durant l’espace 

de cinq années après la mort de l’auteur » ;  
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représentation et le droit de reproduction ; ainsi l’auteur conserve-t-il le premier 

indépendamment de la publication ou la gravure de l’œuvre647. Les autres dispositions de la loi 

prévoient respectivement : la liberté des théâtres (article premier)648 ; la liberté de représenter 

toute œuvre théâtrale au-delà de la protection établie par les articles 3 à 5, autrement dit 

l’appartenance au domaine public de telles œuvres (article 2)649 ; enfin, le régime de la police 

des spectacles (articles 6 et 7). Il ne s’agit donc pas d’une vraie loi sur le droit d’auteur, mais 

plus d’un dispositif « fourre-tout », rédigé rapidement, destiné à régler toutes les questions 

relatives aux théâtres.  

Celles-ci connaîtraient encore bien des tourments dans les mois qui suivirent, avant 

que la loi soit définitivement entérinée à partir de 1793650.  

148 - Un champ d’application originellement restreint - Le caractère symbolique qu’on 

attribue à la loi de 1791 est tiré des déclarations du rapporteur Le Chapelier651, selon lequel 

« la plus sacrée, la plus légitime, la plus inattaquable et […] la plus personnelle de toutes les 

propriétés est l’ouvrage, fruit de la pensée ». La loi, interprétée à la lumière de ces 

déclarations, affirmerait ainsi le « droit de propriété des auteurs » sur leurs œuvres652. 

Toutefois, nous voyons bien que l’expression est peu employée dans le texte même de la 

loi653, et celle-ci reste avant tout une loi sur les spectacles. Le terme « propriété » sera quand 

même employé par le premier Code pénal, au sein des dispositions relatives à la contrefaçon 

des ouvrages dramatiques654. Comme nous le verrons, la loi de 1793 sera bien plus 

déterminante pour qualifier le droit d’auteur de « propriété ». 

Le droit de représentation ainsi conçu bénéficie d’un champ d’application 

extrêmement étroit. Il ne vaut, stricto sensu, que pour les auteurs d’œuvres dramatiques et ne 

porte que sur l’autorisation de représenter ces œuvres et d’en tirer un bénéfice. Il s’agit d’une 

prérogative très spéciale, qui ne vaut que pour certains types d’œuvres. C’est pourquoi elle 
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 loi 19 juillet – 6 août 1791 relative aux spectacles, in CALMELS E., op. cit., p. 790 ; OLAGNIER P., 

op. cit., T. II, p. 63 ; POUILLET E., op. cit., p. 832 ; RENOUARD A.-C., op. cit., T. I, p. 318 ; voir 
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op. cit., T. II, pp. 68-69 ; RENOUARD A.-C., op. cit., T. I, p. 324 ; 
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 Art. 1
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: « Tout citoyen pourra élever un théâtre public, et y faire représenter des pièces de tous les genres, en 
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 Art. 2 : « Les ouvrages des auteurs morts depuis cinq ans et plus sont une propriété publique, et peuvent, 

nonobstant tous anciens privilèges qui sont abolis, être représentés sur tous les théâtres indistinctement » ; 
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 Voir sur ces questions : RENOUARD A.-C., ibid. ; 

651
 Dont la plus célèbre tirade ne serait que la reprise de celle du Chevalier de Boufflers, rapporteur de la loi sur 

les brevets : BERTRAND A., Droit d’auteur, 3
ème

 éd., op. cit., p. 8 ;  
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 CALMELS E., op. cit., pp. 16-17 ; 
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 Pour une critique de cette assimilation à la propriété, voir : OLAGNIER P., op. cit., T. II, pp. 59-60 ; 
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 Art. 428 CP : « Tout directeur, tout entrepreneur de spectacles, toute association d’artistes, qui aura fait 

représenter sur son théâtre des ouvrages dramatiques au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété 

des auteurs, sera puni d’une amende de cinquante francs au moins, de cinq cents francs au plus, et de la 

confiscation des recettes » in RENOUARD A.-C., op. cit., T. I, p. 398 ; 
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constituera un cas particulier, à la différence du droit de reproduction, qui vaut pour tous les 

types de créations. 

La notion allait cependant évoluer, principalement avec la découverte de nouvelles 

techniques de diffusion. 

2. L’extension jurisprudentielle de la notion de représentation à toutes 
les représentations interprétées 

149 - L’interprétation constructive de la loi par la jurisprudence - Très vite, le champ de 

la notion de représentation s’est élargi grâce à la jurisprudence.  

Les juges furent en effet confrontés à de nouveaux types de représentations, qui 

n’étaient pas strictement prévus par les textes, notamment en matière musicale655. D’une façon 

logique, les auteurs de compositions musicales, qui n’étaient pas expressément visés, sont 

considérés comme bénéficiaires du droit de représentation656. Le vocable d’« exécution » 

publique ou musicale fait alors son apparition pour qualifier le mode de communication en 

fonction de son objet657. S’ajoutent à cela, par analogie, les arrangements musicaux et autres 

airs isolés658. Dans le domaine littéraire, les lectures publiques ne furent curieusement pas 

incluses dans le champ de la notion de représentation659, en dépit des affirmations de la 

doctrine660. A la fin du dix-neuvième siècle, la liste des ouvrages bénéficiant du droit de 

représentation s’est considérablement allongée. On y range ainsi « les compositions 

musicales, les livrets de ballets, les comédies, tragédies, drames, mélodrames, vaudevilles, et 

même les proverbes, cantates, couplets non destinés au théâtre, mais susceptibles d’y être 

représentés » ainsi que les « improvisations dramatiques » et les traductions661. Par ailleurs, le 

lieu de la communication n’est plus strictement limité aux théâtres ; le droit de représentation 
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 PFISTER L., L’auteur propriétaire de son œuvre ?, op. cit., pp. 636-640 (« les magistrats se sont montrés 

plus soucieux de garantir aux compositeurs une source de revenus que de respecter la lettre d’une disposition 
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 GASTAMBIDE A. Traité théorique et pratique des contrefaçons, op. cit., pp. 263-275 ; 
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 POUILLET E., MARTIN SAINT-LEON E. et PATAILLE H., op. cit., T. II, pp. 355-367 ; RENOUARD A.-

C., op. cit., T. II, p. 67 ; 
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 HUARD A. et MACK E., op. cit., pp. 348-349 ; 
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vaut chaque fois que l’œuvre est communiquée à un public quelconque662. C’est ainsi que les 

cabarets et cafés tombent sous le coup de la contrefaçon pour les œuvres qu’ils représentent. 

Certains auteurs envisagent même l’application du droit de représentation à l’égard des 

musiciens et chanteurs ambulants663.  

Le rôle de la jurisprudence aura été primordial pour intégrer tous les modes de 

représentation de l’œuvre dans le champ d’application de la loi de 1791664. 

150 - La systématisation de la notion de représentation - Au terme de la première moitié 

du dix-neuvième siècle, une définition fut proposée afin de systématiser la notion de 

représentation.  

Il s’agirait de « toute reproduction d’un ouvrage en public, à l’aide de la parole et du 

geste »665. On objectera l’emploi du terme « reproduction » qui prête à équivoque, de même 

que l’absence de référence à l’interprétation musicale. Mais cette définition a l’intérêt de nous 

montrer comment la notion de représentation a évolué depuis le texte de 1791, en s’étant 

affranchie du cadre théâtral. Aux dires de Pouillet, la loi ne visait les « ouvrages 

dramatiques » que parce qu’il s’agissait du « cas le plus ordinaire » ; autrement, il faut y 

inclure tous les autres types d’œuvres qui se prêtent à la représentation, quel que soit le mode 

de celle-ci666. Toute communication publique de l’œuvre faisait ainsi l’objet du droit de 

l’auteur667. Un autre spécialiste affirma que le mot « représenter » signifie « mettre une scène 

sous les yeux du public »668. La généralité de cette définition aurait pu permettre d’y inclure 

l’exposition. En effet, il s’agit de mettre une scène sous les yeux du public et non de mettre en 

scène. La présentation d’un tableau ou d’une sculpture au public ne reviendrait-il pas à lui 
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 POUILLET E., MARTIN SAINT-LEON E. et PATAILLE H., op. cit., T. II, pp. 355-356 (en matière de 
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alphabétique de législation, de doctrine et de jurisprudence en matière de droit civil, commercial, criminel, 

administratif, de droit des gens et de droit public, T. XXXVIII, Bureau de la Jurisprudence Générale, Paris, 
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mettre une scène sous les yeux ? La notion restait toutefois limitée à une conception très 

« dynamique », plus encline à viser la mise en scène. Pour reprendre les expressions 

proposées par le Professeur Gautier, elle était étroitement entendue comme toute 

« représentation vivante », c’est-à-dire effectuée par des « interprètes présents en chair et en 

os », et destinée à un « usage collectif »669. Autrement dit, « si la parole n’est pas 

indispensable, le geste l’est tout au moins »670. Cela paraît logique au dix-neuvième siècle, 

puisqu’il s’agit du seul mode de communication des œuvres qui soit distinct de la 

reproduction.  

Mais la notion va s’élargir encore jusqu’au vingtième siècle, et finira par englober la 

« représentation mécanique ». La jurisprudence sera à nouveau considérablement 

enrichissante671.  

3. L’extension jurisprudentielle de la notion de représentation aux 
procédés mécaniques 

151 - Le développement de la représentation mécanique - L’avènement de la 

cinématographie et de la radiodiffusion sera l’étape principale d’un nouvel élargissement de la 

notion de représentation. Le cinéma intéressera particulièrement les œuvres graphiques et 

plastiques.  

La qualification des œuvres cinématographiques fut l’un des principaux sujets de 

préoccupations, de même que la contrefaçon des œuvres préexistantes, littéraires, dramatiques 

mais aussi visuelles672. Considérées comme de véritables « représentations avec des tableaux 

successifs », dotées « d’une composition du plan et d’un enchaînement des situations et des 

scènes », les œuvres cinématographiques ne pouvaient échapper au droit de représentation, 

étant assimilées aux œuvres dramatiques visées par la loi de 1791673. La contrefaçon 

cinématographique posait toutefois des problèmes de qualification, illustrant les limites des 

notions de représentation et de reproduction. Dans un souci de simplicité, mais pas 

d’exactitude, les juges procédèrent à une double assimilation674 : au droit de reproduction, 
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d’une part, dès lors que l’œuvre n’est qu’une succession de photographies qui peuvent être 

contrefaisantes675 ; au droit de représentation, d’autre part, du fait de la projection au public676. 

On peut se demander pourquoi les juges n’ont pas fait l’économie du droit de reproduction. 

La pellicule d’un film cinématographique est nécessairement vouée à être projetée, donc 

représentée. Mais cela permettait d’intégrer les œuvres visées par la loi de 1793 dans le 

champ d’application du droit de représentation. La loi de 1791 avait, comme nous le savons, 

un champ d’application beaucoup plus restreint. On comprend alors pourquoi les juges ont 

confondu les deux prérogatives, d’autant plus que le cinéma procède techniquement de 

photographies préalables. Cette confusion nous révèle l’inexactitude de la distinction entre 

reproduction et représentation677.  

La loi du 11 mars 1957, en opposant la communication « directe » et la 

communication « indirecte », n’allait pas arranger les choses.  

152 - L’application du droit de représentation aux œuvres graphiques et plastiques - Au 

terme de « l’ère » du droit révolutionnaire, soit la première moitié du vingtième siècle, 

l’impulsion donnée par le cinéma allait élargir le champ d’application du droit de 

représentation à toutes les catégories d’œuvres de l’esprit.  

La notion avait donc considérablement évolué depuis la loi de 1791. La question fut 

d’autant plus sensible à l’origine que les producteurs et réalisateurs, souvent en manque 

d’inspiration, puisaient dans le répertoire des œuvres antérieures pour enrichir leurs 

productions. Les œuvres littéraires et dramatiques étaient particulièrement concernées pour 

des questions scénaristiques678. Mais les œuvres graphiques et plastiques furent également 

appréhendées par la « contrefaçon cinématographique »679. En effet, un film peut très bien 

contenir des œuvres figuratives et les communiquer au public. Dans certains cas, l’œuvre a 

même pu être mise en scène dans le film. Il s’agit bien d’une représentation publique au sens 

de la loi de 1791. La reconnaissance du droit de représentation au bénéfice des artistes fut 
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ainsi inaugurée par trois affaires célèbres. Cette nouvelle extension allait constituer une 

avancée considérable pour la reconnaissance du droit d’exposition, comme nous le verrons 

par la suite.  

Les deux premières affaires portaient sur la contrefaçon « interprétée » d’une œuvre 

graphique. Il s’agit, d’une part, d’un jugement du tribunal civil de la Seine, en date du 3 

décembre 1913680, d’autre part, d’un jugement du même tribunal, rendu le 30 janvier 1918, et 

suivi d’un arrêt de la Cour d’appel de Paris, en date du 3 juillet 1919681. Dans chaque affaire, 

les traits principaux d’un tableau semblaient reproduits dans un film. La mise en scène 

reprenait l’aspect visuel des œuvres, de même que la disposition des personnages. Même si 

ces reprises ne furent pas considérées comme contrefaisantes, les juges ont quand même 

admis que des œuvres graphiques et plastiques puissent être contrefaites par voie 

cinématographique. C’était admettre qu’au-delà de la reproduction, entendue comme la 

fixation de l’œuvre sur la pellicule, il existait également une violation du droit de 

représentation, puisque les films furent projetés au public. La troisième affaire fut à nouveau 

jugée par le Tribunal civil de la Seine le 6 mai 1925. Le jugement portait sur l’apparition 

d’une œuvre d’architecture en arrière-plan682. Les juges estimèrent cette fois qu’il y avait bien 

contrefaçon. L’autorisation de l’architecte n’avait pas été obtenue alors que son œuvre 

apparaissait en totalité dans le film cinématographique. Ce deuxième type de contentieux sera 

récurrent par la suite, donnant naissance à la théorie dite de « l’arrière-plan » ou de 

« l’accessoire »683.  

153 - Le rapprochement du droit de reproduction et du droit de représentation - Ces 

affaires démontraient qu’une œuvre figurative puisse faire l’objet d’une représentation 

« complète »684.  

Les champs d’application respectifs des lois de 1791 et 1793 cessaient d’être 

cloisonnés et hermétiques. Des œuvres initialement visées par le droit de reproduction 

pouvaient également être représentées. Cela était d’autant plus vrai que les solutions précitées 

ont été rendues sur le fondement de la loi du 9 avril 1910, pourtant consacrée au seul droit de 

reproduction (cf. infra.). Cela prouve que cette loi avait une portée bien plus large qu’il n’y 

paraît. Cette évolution marque la généralisation du champ d’application des prérogatives 
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 T. Civ. Seine, 3 décembre 1913, Etcheverry c./ Itala Film, Girin et Kostar et Ricardi, Ann., 1914, II, pp. 31-

32 (« Le fait de reproduire sur film sans autorisation une œuvre artistique qu’un autre a fait sienne, en 

donnant à une idée appartenant à tous un caractère personnel tel qu’on ne puisse se méprendre et que le nom 

de l’auteur vienne aussitôt à l’esprit, constitue une contrefaçon au même titre que l’imitation par tout autre 

procédé ») ;  

681
 Aff. Luc Olivier Merson c./ Soc. des Et. Gaumont : T. Civ. Seine, 30 janvier 1918, CA Paris, 5 juillet 1919, 

Ann., 1921, pp. 40-45 ; C. Cass., Req., 27 décembre 1920, Ann., 1921, pp. 371-373 ; 

682
 T. Civ. Seine, 6 mai 1925, Delavat c./ Société Pathé Consortium Cinéma, Ann., 1928, pp. 85-86 ; 

683
 Pour un autre exemple d’époque : T. Civ. Seine (référés), 14 décembre 1933, Kamenka c./ Soc. Gaumont 

Franco-Films Aubert et Soc. des Films Sonores Tobis, Ann., 1934, pp. 230-231 (relatif à l’apparition d’une 

villa dans un film) ; 

684
 DEVILLEZ H., op. cit., p. 56 (qui parle plus judicieusement de « publication », la reproduction et la 

représentation étant confondues) ;  



 

149 

 

patrimoniales du droit d’auteur. Elle en révèle les limites et ouvre la voie pour la 

reconnaissance d’autres modes de communication. La radiodiffusion constituera également un 

facteur d’extension de la notion dans les matières musicale et théâtrale. En effet, elle 

permettait de toucher un public distinct de celui qui reçoit la première communication de 

l’œuvre685. Une même représentation pourra donc toucher des publics distincts 

géographiquement. Les principes dégagés pour le cinéma et la radio seront plus tard appliqués 

à la télédiffusion.  

Malgré tous ces élargissements, la notion de représentation restait entendue dans un 

sens très particulier, excluant l’exposition. 

4. L’exclusion de l’exposition du droit de représentation 

154 - Le maintien d’une conception dynamique de la représentation - L’adjectif 

« dynamique », que nous avons employé à plusieurs reprises, reflète efficacement la 

conception retenue.  

En effet, qu’elle soit « vivante » ou « mécanique », la représentation suppose toujours 

l’intervention d’un interprète ou de procédés techniques ; la communication de l’œuvre ne se 

réalise qu’à travers cette intervention686. C’est là la différence avec la notion de reproduction, 

où l’exemplaire de l’œuvre se suffit à lui-même pour en assurer la communication. Une autre 

distinction sera encore employée jusqu’à la loi de 1957, opposant la « représentation 

dramatique » à l’« exécution publique » de l’œuvre. La première serait ainsi dotée d’une 

« mise en scène, de costumes et de décors appropriés » alors que la seconde s’applique à la 

« communication de l’œuvre sans jeux de scène, sans costumes et sans décors », ce qui inclut 

la diffusion à la radio687. Cette distinction, qui n’a plus aucun sens, démontre que les idées 

n’avaient pas assez évolué pour concevoir la représentation comme la « communication 

directe » de l’œuvre, conception qui sera retenue dans la loi de 1957. Le maintien du terme 

« représentation » par celle-ci sera pourtant considéré comme paradoxal. Desbois lui-même 

estimera cette terminologie trop traditionnelle et impropre à désigner l’ensemble des modes 

de communication visés688. Cela ne l’a pas empêché d’affirmer que la notion devait 

s’interpréter au regard du sens des lois révolutionnaires, en dépit de ses élargissements689. 
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Peut-être jetait-il ainsi les bases d’un élargissement ultérieur ? Cette question sera examinée 

ultérieurement.  

La représentation, même dégagée du cadre théâtral, ne désignait qu’une 

communication dynamique de l’œuvre.  

155 - Le maintien d’une conception excluant l’exposition du droit de représentation - 

L’exposition ne pouvait donc y être rangée, puisqu’elle constitue une communication 

« statique ».  

Par définition, elle ne pouvait être assimilée à la représentation dramatique ou 

l’exécution musicale. La notion était encore trop étroite. Il est évident que la reconnaissance 

du droit d’exposition ne pouvait non plus se faire au titre du droit de reproduction, par nature 

fondé sur la multiplication des exemplaires de l’œuvre. L’exposition était donc totalement 

ignorée par la législation révolutionnaire. A vrai dire, la question ne s’est jamais posée ni en 

termes de reproduction ni en termes de représentation. L’exposition semblait tellement 

étrangère à ces notions que l’on n’envisageait pas de la rattacher à l’une ou l’autre de ces 

prérogatives. C’est peut-être là le fondement qui fera défaut aux partisans du droit 

d’exposition. Desbois lui-même, en commentant la loi de 1957, estimera que cette hypothèse 

était exclue d’office, ce qui prouve la ténacité de cette conception. Il rappellera qu’aucune 

jurisprudence ne peut être relevée relativement à l’exposition pendant l’application du droit 

révolutionnaire (cf. infra.). L’exclusion du droit de représentation ne pouvait que conforter le 

rattachement du droit d’exposition au droit de propriété corporelle. Certains spécialistes sont 

cependant allés plus loin et ont proposé de le rattacher à la propriété intellectuelle de l’œuvre. 

L’évolution de la notion de représentation, bien qu’encore insuffisante, pouvait inclure 

l’exposition.  

Le mérite de ces auteurs est d’avoir su anticiper les tendances, en défendant 

l’existence d’une prérogative juridiquement virtuelle mais qui leur paraissait relever du droit 

naturel au nom de la propriété artistique. 

B. UNE ASSIMILATION AUTONOME DE L’EXPOSITION AUX DROITS 

PATRIMONIAUX PROCLAMÉE PAR UNE PARTIE DE LA DOCTRINE  

156 - Les sources du droit patrimonial d’exposition - Les alluvions léguées par la 

jurisprudence ont déjà prouvé que ce droit pouvait être un composant du droit moral. Il était 

plus difficile d’admettre qu’il s’agisse d’un droit patrimonial, ce qui explique sa consécration 

tardive.  

Une partie de la doctrine plaidait néanmoins en ce sens dès la fin du dix-neuvième 

siècle. Il reste à découvrir comment une telle idée, si novatrice, a pu être envisagée dans un 

contexte juridique que l’on sait défavorable. Ce contexte était d’autant plus paradoxal que 

plusieurs législations étrangères avaient déjà consacré ce droit à la même période (cf. infra.). 

Les sources étant rares, il est difficile de savoir dans quelle mesure ces lois ont pu inspirer la 

doctrine française. En vérité, il est fort possible que l’idée soit née dans un contexte « franco-

français ».  
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Un grand intérêt pour l’exposition semble s’être manifesté dans la pratique, de la part 

des artistes eux-mêmes. Certains ont réussi à tirer profit de la présentation de leurs œuvres, 

tentant même d’en faire un nouveau modèle. Des projets d’exposition payantes furent 

également formulés au cours du siècle, mais sans rencontrer de succès (1). Cela amena 

néanmoins la doctrine à envisager l’exposition comme l’objet d’un droit patrimonial, et à en 

rechercher le fondement (2). Certaines réflexions en ce sens ont aussi pu être menées au 

niveau du débit d’ouvrages contrefaits (3).  

1. La perception de l’intérêt pécuniaire de l’exposition 

157 - Une expérience pratique, similaire à celle de Zeuxis, semble être à l’origine des 

réflexions sur le droit patrimonial d’exposition. Elle eut lieu au terme de la période 

révolutionnaire. Il s’agit de l’exposition organisée entre 1799 et 1805 par le célèbre peintre 

David pour son œuvre Les Sabines690. L’état d’esprit et les motivations de l’artiste méritent 

d’être évoqués (α), ainsi que la portée que son initiative a pu avoir pendant le dix-neuvième 

siècle (β).  

α. L’exposition des Sabines par David, première tentative d’application du 
droit pécuniaire d’exposition 

158 - La volonté d’exploiter l’exposition d’une œuvre - Le contexte de l’exposition des 

Sabines marquait la disparition de l’Académie royale, avec tous les avantages qu’elle 

procurait aux artistes. Mais ceux-ci, libérés de toute tradition, pouvaient plus aisément 

s’adonner à de nouvelles pratiques. Tel fut le cas de David, avec cette exposition.  

David estimait que la vente de ses tableaux ne rapportait que des revenus limités. De 

plus, la disparition du mécénat et des commandes de la Cour impliquait de trouver de 

nouveaux moyens de subsistance. Il eut dès lors l’idée d’organiser une exposition payante 

pour Les Sabines, tableau qu’il exécuta sans même en avoir reçu commande. Une brochure, 

rédigée par ses soins, fut éditée et distribuée au public de l’exposition691. On y trouve un 

certain nombre d’arguments militant pour l’organisation d’expositions payantes. Aux dires de 

David, cette initiative s’inspirait d’une pratique courante en Angleterre692. L’exposition ne 

visait pas la vente de l’œuvre693 ; elle n’avait qu’une finalité artistique, ce qui permet 
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d’évacuer la qualification d’offre de vente propre au droit commun. Il s’agissait d’une simple 

mise en contact esthétique du public avec la création de l’artiste, sans volonté de tirer un autre 

profit que le prix d’entrée. David eut même l’idée de réaliser une mise en scène, en plaçant un 

miroir face à l’œuvre de sorte que le public ait le sentiment d’être immergé au sein de la scène 

représentée. Il cherchait ainsi à « étendre » l’œuvre au-delà de l’objet, en atteignant 

l’expérience sensible de la médiation. Le rôle de média des Beaux-arts prenait ainsi toute sa 

signification, caractérisant la « théorie de l’effet esthétique »694.  

La scénographie connut ainsi l’une de ses premières applications, ce qui démontre 

l’unité conceptuelle de la « mise en scène », que ce soit en matière dramatique ou artistique.  

159 - L’intérêt d’un système d’expositions payantes selon David - Au-delà de ces 

éléments, David voulut faire de son initiative un nouveau modèle d’exploitation des œuvres. 

Il s’attacha à en démontrer tous les intérêts dans sa brochure.  

Le premier serait de permettre le développement du goût du public, en confrontant les 

œuvres à la critique du plus grand nombre. Ce type d’exposition, qui fut, dans les faits, 

réservé à une élite pour des questions de prix695, pouvait avoir l’avantage de démocratiser la 

peinture, au lieu de tenir les œuvres enfermées au domicile des commanditaires. De plus, 

libéré des contraintes et des exigences de ceux-là même qui achetaient les œuvres, l’artiste 

pourrait exercer son art en toute indépendance. La responsabilité qu’il encourt dans le choix 

de ses sujets et la façon de les représenter étaient directement assumées devant le public. Ce 

principe était d’autant plus vrai pour David qu’il s’autorisait de grandes innovations dans Les 

Sabines. Cette pratique devait donc élever le niveau de création en plus de libérer l’artiste, qui 

avait conquis son indépendance696. Enfin, l’organisation d’expositions payantes devait assurer 

aux artistes des sources de revenus plus justes que celles de la vente car proportionnelles à 

leur succès697. Son idée était bien d’établir les bases d’un nouveau système d’exploitation des 

œuvres d’art afin de les hisser au rang des autres formes de création. La proportionnalité de la 

rémunération au succès de l’œuvre est un principe fondamental du droit d’auteur, dont l’objet 

est d’appréhender la communication publique des œuvres. En l’absence de moyens efficaces 
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de reproduction à l’époque, seule le recours à l’exposition publique pouvait permettre 

d’appliquer ce principe aux œuvres graphiques et plastiques.  

David ne manquait pas de rappeler l’inégalité dans laquelle sont placés les artistes vis-

à-vis des dramaturges et compositeurs698. Il dénonçait implicitement les différences existant 

entre la propriété littéraire et la propriété artistique. Il défendait aussi la nécessité de protéger 

les intérêts personnels que l’auteur peut attacher à l’exposition de ses œuvres. Le système 

qu’il proposa constitue matériellement une sorte de droit d’exposition, autant patrimonial que 

moral.  

160 - Le succès relatif de l’initiative de David - L’exposition rencontra un certain succès 

public, au point que d’autres œuvres y furent par la suite ajoutées. David en a tiré une recette 

de 65 627 francs699. Cette première expérience semble avoir été répétée par l’artiste, qui en 

prit l’habitude700. D’autres artistes s’y essayèrent, mais sans succès.  

Cependant, le caractère payant de l’exposition provoqua un véritable scandale dans les 

milieux artistiques, pour lesquels cette pratique semblait tout à fait déplacée. Il fut déconseillé 

de réitérer cette initiative, jadis interdite par l’Académie royale, au motif qu’elle déconsidérait 

les arts701. Peut-être est-ce là une nouvelle raison expliquant la consécration si tardive du droit 

d’exposition ? Cela est fort possible, d’autant plus que l’initiative de David a été menée dans 

des conditions très particulières. Ruiné par la Révolution, l’artiste souhaitait se refaire une 

fortune le plus rapidement possible, et c’est pourquoi il pensa à l’exposition payante, comme 

elle se pratiquait en Angleterre. Cette pratique n’était pas d’usage en France, ce que 

rappelèrent ses adversaires pour en contester le principe. Les arguments de ces derniers ne 

doivent pas non plus être pris de façon trop catégorique ; ils reflètent plus un acharnement 

personnel contre l’artiste, dû aux relations tendues qu’il entretenait avec ses confrères. Il lui 

fut reproché de tirer un double profit de ses œuvres, et de faire de l’art l’objet d’une 

spéculation déshonorante. David n’a pu couper court à ces contestations que grâce à sa 

renommée ; il n’est pas sûr qu’un jeune artiste en quête de reconnaissance aurait pu faire de 

même. Ceux qui imitèrent David connurent d’ailleurs de cuisants échecs. Enfin, il ne faut pas 

oublier que David était propriétaire des toiles qu’il exposait. Le droit commun de la propriété 

l’autorisait, comme nous l’avons vu, à tirer profit des biens qui lui appartenaient. Ceux-ci 

furent ensuite cédés ou vendus, emportant ainsi le droit d’exposition au profit du nouveau 

propriétaire. Sur le plan juridique, son initiative ne représentait donc aucune originalité. Elle 

n’était qu’une application logique du droit de propriété702.  
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On ne pouvait donc considérer ses expositions comme l’affirmation d’un principe 

nouveau, en dépit de l’état d’esprit qui l’animait. Il ne s’agissait que d’une pratique limitée, 

difficilement imposée par la force de caractère d’un artiste de talent. 

β. La postérité de l’initiative de David 

161 - Un important potentiel économique - Les polémiques qui ont suivi l’exposition des 

Sabines peuvent expliquer la lente gestation du droit patrimonial d’exposition. Mais cette 

initiative peut être considérée comme le point de départ de nouvelles réflexions au niveau du 

droit d’auteur. Les idées de David étaient en effet très novatrices et établissaient le passage à 

un nouveau mode de perception de l’art. Le propre de cette évolution est justement de 

détacher la composition de l’objet matériel. La mise en scène de l’exposition des Sabines 

atteste parfaitement de ce nouvel état d’esprit ; l’essentiel n’est plus l’œuvre finie et fixée 

mais davantage ce qu’elle représente. 

Plusieurs projets virent le jour au cours du dix-neuvième siècle, tendant à développer 

des expositions payantes, permanentes ou temporaires, sous l’égide des pouvoirs publics. Ces 

systèmes n’ont rien à voir avec le droit d’auteur et limitent le « droit d’exposition » à un 

simple droit à rémunération. Ils sont cependant d’un grand intérêt, historique bien entendu, 

mais aussi juridique et économique. Ils révèlent l’attention que les artistes portaient à 

l’exposition. Celle-ci présentait un évident intérêt pécuniaire. Les ressources tirées des 

expositions pouvaient largement dépasser le prix de vente du support, tout en ne coûtant 

qu’une somme dérisoire au spectateur. La multiplication du prix d’entrée serait ainsi un 

facteur déterminant, autant que la multiplication des exemplaires d’un livre ou la 

multiplication des représentations d’une pièce de théâtre ou d’une composition musicale. 

Économiquement, le droit d’exposition constituerait donc un droit d’exploitation 

particulièrement puissant et efficace. L’exemple de David en atteste parfaitement. La somme 

qu’il tira de l’exposition des Sabines était ainsi équivalente au prix qu’aurait coûté l’œuvre 

vendue. 

Des groupements d’artistes, ainsi que certaines personnalités, prirent conscience de ce 

potentiel et tentèrent, sans succès, de développer un dispositif collectif destiné à organiser des 

expositions temporaires.  

162 - Des projets avortés d’expositions payantes au dix-neuvième siècle - En premier lieu, 

nous pouvons relever le projet d’une association d’artistes déposé en 1845, tendant à 

organiser une exposition permanente des œuvres de ses membres dans un but lucratif703. La 

perception d’un prix d’entrée était explicitement prévue dans ce projet, les sommes récoltées 

devant être réparties entre les membres de l’association704. Le but de ce projet était de 
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compléter l’exposition officielle organisée au Louvre, et d’assurer aux jeunes artistes l’accès 

au marché de l’art. Des expositions itinérantes dans toute l’Europe furent même envisagées, 

afin de multiplier les gains et les chances de vente des œuvres. L’exemple britannique est 

évidemment invoqué par les rédacteurs des statuts. Nous ne savons quelles suites ont été 

données à ce projet, qui ne semble pas avoir abouti.  

D’autres propositions furent formulées au détour des nombreuses critiques du Salon 

officiel. Certains n’ont pas hésité à en souligner les insuffisances pour proposer des réformes 

tendant à valoriser la création artistique. Ce sera le cas du projet proposé par Pierre Mazerolle 

en 1864705. Cet auteur attachait un grand intérêt à l’exposition, mais ne l’envisageait que 

comme un moyen d’émulation et de publicité. Il préconisait d’aménager différents espaces, 

comme le Palais de l’Industrie, afin d’en faire des lieux d’accueil pour les artistes. Ceux-ci 

pourraient ainsi apporter leurs œuvres à une exposition permanente dont l’entrée serait libre, 

mais pas gratuite, afin d’attirer le plus d’acheteurs potentiels. Ce projet poursuit donc une 

finalité proprement artistique et fonde l’exploitation de l’œuvre uniquement sur la vente. Son 

mérite est néanmoins de donner aux artistes les moyens d’exercer une « faculté » 

d’exposition, sans avoir à perdre la maîtrise de leurs œuvres.  

Il fut également proposé d’utiliser les recettes tirées du prix d’entrée afin de financer 

l’achat des œuvres présentées ou, à défaut, de redistribuer une part de ces recettes aux artistes 

exposants. Ainsi en est-il dans le projet que présenta De Skoda, dans ses Lettres adressées à 

sa Majesté l’Empereur, datées de 1863. Cet auteur suggère de tirer profit du prix d’entrée à 

l’exposition et envisage une éventuelle répartition entre les artistes. Mais cette solution est 

présentée comme une alternative à l’achat des œuvres. De Skoda affirme en effet que la 

puissance publique est tenue d’établir la meilleure rétribution des artistes présentés. Or, selon 

lui, la priorité doit être donnée à l’achat d’œuvres d’art au niveau national. Il propose ainsi 

d’attribuer la plus grande part des recettes entre les différents musées de province, afin que 

ceux-ci achètent les œuvres récompensées706. Le reste des bénéfices seulement pourrait faire 

l’objet d’une redistribution proportionnelle au profit des artistes en fonction de leur succès. Ce 

système ne peut pas être assimilé à un quelconque exercice du droit d’exposition. On ne peut 

toutefois lui retirer le mérite d’avoir perçu le grand potentiel économique des expositions.  

Aucune suite n’a été donnée à ces deux projets, pourtant forts intéressants. Ils 

traduisent en effet les préoccupations que suscitaient les expositions artistiques au niveau du 

statut des artistes. On comprend que ceux-ci cherchaient à optimiser l’exploitation de leurs 

œuvres au-delà de la vente. Mais c’est davantage sur le terrain de la reproduction que les 

débats vont se focaliser. L’impact des nouvelles techniques, comme la photographie, n’y est 

certainement pas pour rien. 

Quoi qu’il en soit, l’exploitation pécuniaire de l’exposition fera l’objet de réflexions 

sur le plan juridique. 
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2. La formalisation par la doctrine de l’exposition comme l’objet d’un 
droit patrimonial 

L’idée d’un droit patrimonial d’exposition apparut de façon assez anecdotique dans la 

doctrine au cours du dix-neuvième siècle (α). Elle fut néanmoins portée par d’importants 

auteurs, qui tentèrent d’en cerner le fondement et la portée. Ce sera spécialement le cas de 

Vaunois, Geoffroy et Darras dans leur ouvrage consacré à la propriété littéraire et artistique707. 

Mais cette conjecture, si novatrice, supposait de dépasser le cadre du droit commun. Il fallait 

admettre que le droit d’exposition serait un bien de l’auteur en dépit de la cession du support 

de l’œuvre. Autrement dit, cette hypothèse préfigurait la distinction des deux droits de 

propriété de l’œuvre (β).  

α. Les premières réflexions consacrées au droit patrimonial d’exposition 
pendant le dix-neuvième siècle 

163 - Une première proposition isolée en faveur du droit patrimonial d’exposition - 

L’expérience menée par David, plus que les projets de De Skoda et Mazerolle, semble avoir 

marqué les esprits. Son idée fut ainsi reprise par les premiers juristes spécialistes du droit 

d’auteur.  

C’est à Henri Celliez, avocat parisien, que l’on doit attribuer la paternité de cette 

proposition. Elle fut formulée en 1858, lors du célèbre Congrès de la propriété littéraire et 

artistique, dans une déclaration concise et sans ambiguïté708. Réuni à Bruxelles sur proposition 

du Gouvernement belge, le Congrès devait « rechercher les meilleurs éléments d’une bonne 

loi qui pourrait devenir celle de toutes les nations civilisées »709. Malheureusement, la 

suggestion de Celliez ne rencontra pas l’écho qu’elle méritait ; le Congrès était davantage 

préoccupé par les questions de nature et de perpétuité du droit d’auteur. Reprenons quand 

même les termes dans lesquels s’est exprimé Celliez, lors de la séance du Congrès du 30 

septembre 1858, car ils reflètent une grande évolution dans la conception du droit de l’auteur. 

La séance était consacrée à l’étude d’une proposition d’article relative à la durée post mortem 

du droit patrimonial, naturellement limité au droit de reproduction. Celliez, jugeant ces 

dispositions incomplètes, s’exprima comme il suit : « Je propose d’ajouter après le mot 

reproduction ceux-ci : la représentation et l’exposition publique de leurs œuvres. Et, en effet, 

je suppose que j’aie chez moi un tableau fait par un artiste qui ne veuille pas le laisser 

exposer et que j’annonce l’intention de le montrer en public. Aurais-je le droit de violenter la 

volonté de l’artiste ? Cela ne me paraît pas possible ». On ne peut douter que Celliez 

entendait le droit d’exposition sur le plan patrimonial, eu égard au sujet des débats. Il prend 

d’ailleurs soin de distinguer le droit de propriété du support et l’exercice du droit 

d’exposition, qui relève de l’auteur. C’est là que réside la principale innovation de cette 
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proposition. Elle jette les bases de la distinction entre les deux droits de propriété d’une œuvre 

graphique ou plastique en s’attachant à l’usage le plus élémentaire de celle-ci.  

Il fut répondu à Celliez qu’il s’agissait d’un « point spécial », hors de propos sur une 

question de principe710. La question ne fut plus abordée pendant le Congrès. 

164 - La diffusion de la proposition au sein de la doctrine - Néanmoins, l’idée commença à 

faire son chemin pour une partie de la doctrine. Elle fut notamment reprise par Edouard 

Romberg, qui était présent au Congrès et en rédigea les comptes-rendus. Dans ses Études sur 

la propriété artistique et littéraire, parues en 1892, Romberg reprend sensiblement la même 

opinion que Celliez.  

Selon lui, le droit d’exposition constitue bien une exception au droit absolu de l’artiste, 

en ce sens qu’il est lié à la propriété corporelle de l’œuvre. Cependant, ce rattachement lui 

paraît discutable et il semble que, dans la pratique, la plupart des propriétaires d’œuvres d’art 

ne les exposaient pas si l’auteur s’y était opposé711. Romberg fait par ailleurs référence aux 

lois belge et espagnole du droit d’auteur, dont la seconde fut l’une des premières à consacrer 

explicitement le droit d’exposition (cf. infra.). Sa vision reste assez limitée. Il se contente en 

effet d’envisager le droit d’exposition sous un angle négatif, en reconnaissant à l’auteur le 

droit de s’opposer à la présentation publique de ses œuvres. A contrario, la liberté du 

propriétaire resterait de principe. Sa conception marque seulement la confirmation des 

propositions de Celliez, en ce sens qu’il lui paraît discutable d’attribuer le droit d’exposition 

au propriétaire du support.  

Une nouvelle étape allait être franchie quelques années plus tard. Certains auteurs 

commencèrent en effet à percevoir le droit d’exposition comme un véritable droit 

d’exploitation de l’œuvre, et dont l’exercice revient nécessairement à l’artiste. Ils tentaient 

alors d’en définir la nature et le régime juridiques. Tel est le cas pour René Demange que 

nous avons déjà mentionné au cours des développements relatifs au droit moral. A l’instar de 

Perusseaux, il estimait que le droit d’exposition était avant tout une prérogative du droit 

moral. Mais il allait plus loin en considérant que ce droit était également une prérogative 

d’ordre patrimonial. Sur ce deuxième plan, Demange affirmait que la propriété corporelle ne 

comprenait ni le droit de reproduction ni le droit d’exposition712. Il n’en tire aucune 

conséquence quant au régime juridique. Tout juste l’idée est-elle énoncée, ce qui prouve 

quand même que la réservation du droit d’exposition apparaissait naturelle pour cet auteur.  

165 - Les premières controverses de la proposition - A la même époque, d’autres 

spécialistes, comme Gairal, Ballet et Philippe vont à nouveau évoquer la question.  
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Les deux premiers auteurs rattachent le droit d’exposition à la propriété corporelle de 

l’œuvre. Ils n’envisagent l’exercice du droit que lorsque l’artiste est encore en possession du 

support713. Pour eux, il s’agit d’un élément du « droit pécuniaire d’exploitation » de l’œuvre. 

Nous ne pouvons considérer qu’il s’agisse vraiment du droit patrimonial au sens moderne du 

terme. Celui-ci suppose en effet la distinction des deux propriétés de l’œuvre, et par 

conséquent le maintien du droit d’exposition au profit de l’auteur par-delà l’aliénation du 

support. Cette controverse rappelle que l’objet du droit d’exposition est nécessairement une 

chose corporelle.  

Seul Gairal semblait avoir perçu cette distinction en matière d’exposition, mais il en 

tire des conséquences ambiguës et pour le moins discutables. Favorable à la reconnaissance 

d’un droit d’exposition assimilable au droit d’exploitation, il en cantonne le « plein exercice » 

au stade où l’artiste possède encore le support. Au-delà de la vente, il semble affirmer que le 

nouveau propriétaire ne puisse exposer librement l’œuvre afin de préserver le droit de 

reproduction de l’auteur. Selon lui, une telle exposition pourrait causer « un préjudice injuste 

à l’auteur, en satisfaisant la curiosité publique et en diminuant le nombre de personnes qui 

seraient disposées à acheter des reproductions pour connaître l’œuvre »714. Le droit 

d’exposition n’apparaît alors que comme un accessoire du droit de reproduction, ou plutôt 

comme une sorte de droit de destination. On comprend mal la logique de cet auteur, qui 

distingue en fonction de la propriété du support de l’œuvre. Il n’assume pas entièrement les 

conséquences de la distinction des deux propriétés.  

Quant à Philippe, sa vision est fort intéressante par rapport à ses contemporains. 

Incontestablement favorable au droit d’exposition, il critique la distinction entre l’œuvre 

« immatérielle » et le support « matériel », qui n’aurait qu’un caractère fictif en matière 

graphique et plastique ; « l’œuvre ne saurait être immatérielle, puisqu’il serait impossible de 

faire obstruction de ses contours qui la rendent sensible à nos yeux »715. Ayant constaté 

l’unicité de l’objet, il affirme au contraire la dualité des droits de propriété, corporelle et 

incorporelle. C’est à ce niveau qu’il qualifie le droit d’exposition de bien incorporel, objet du 

droit de propriété intellectuelle716. Cette conception a l’avantage d’être d’une grande 

modernité mais souffre dans sa formulation de certaines inexactitudes, notamment quant au 

fondement du droit. Par ailleurs, Philippe ne tire pas toutes les conséquences de sa vision, ce 

qui l’amène à se contredire717. Néanmoins, elle marque une évolution notable des mentalités, 

moins d’un siècle après l’expérience polémique de David. Le droit de tirer profit de 

l’exposition apparaît en effet comme un droit naturel de l’auteur. D’autres spécialistes sont 
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allés plus loin encore et ont résolument affirmé la nécessité de dégager le droit d’exposition 

comme élément du droit pécuniaire de l’artiste. Cette vision constitue donc la forme la plus 

aboutie du droit d’exposition, celle qu’il allait revêtir à partir de 2002. Il s’agit ainsi d’un droit 

d’exploitation appartenant à l’auteur quelle que soit la propriété corporelle de l’œuvre.  

Rares sont les auteurs à avoir plaidé en ce sens, en l’absence de toute jurisprudence 

favorable et de tout fondement en droit positif.   

β. La réaffirmation du droit patrimonial d’exposition au début du vingtième 
siècle 

166 - La formalisation définitive du droit patrimonial d’exposition - La plupart des 

auteurs ne se fondaient que sur l’idée de la distinction entre propriété intellectuelle et 

propriété corporelle de l’œuvre, sans plus d’explications. La loi du 9 avril 1910 ne leur 

fournirait pas davantage de moyen, puisqu’elle se limitait au droit de reproduction, seul droit 

considéré à l’époque comme relevant de la propriété intellectuelle. Les auteurs ayant adopté 

cette solution sont au nombre de quatre. 

Le premier est Jules De Borchgrave, dans son ouvrage Évolution historique du droit 

d’auteur. Grand partisan de la théorie des « droits intellectuels », De Borchgrave estime que 

toute manifestation publique de l’œuvre, quelle qu’elle soit, relève du droit pécuniaire de 

l’auteur. C’est donc logiquement qu’il y range l’exposition, affirmant qu’il n’y a pas lieu de 

distinguer les différents modes de transmission. Cette affirmation est établie au cours d’une 

violente critique des théories de Pouillet ; De Borchgrave lui reproche justement de rattacher 

le droit d’exposition au droit de propriété corporelle de l’œuvre718. Cette opinion, affirmée 

avec autorité par son auteur, reste toutefois bien vague. Elle sert surtout à faire le procès des 

partisans de la conception propriétariste du droit d’auteur. Elle a le mérite d’en souligner les 

insuffisances et se rattache au courant de pensée qui a certainement perçu le plus clairement la 

notion de propriété intellectuelle. Nous aurons l’occasion de revenir sur la théorie des « droits 

intellectuels », afin d’en mesurer la portée pour le droit d’exposition.  

Les trois autres auteurs sont Vaunois, Geoffroy et Darras, dans leur ouvrage La 

propriété littéraire et artistique, annexe du Juris-Classeur Civil. Leur opinion est 

incontestablement la plus aboutie et la plus conforme au droit positif français. Leur grand 

intérêt est justement de rattacher l’exposition au droit de représentation, ce qui donne un 

fondement précis à l’opinion qu’ils avancent, en plus de rappeler l’exemple de David719. La 
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logique pure a poussé ces auteurs à dégager un tel droit, tout simplement parce que l’œuvre 

peut être communiquée de façon directe, sans reproduction préalable. Au-delà de cette 

affirmation, Vaunois, Geoffroy et Darras contestent aussi la conception de Pouillet. Ils 

cherchent à faire échec à l’application du droit commun, mais recourent pour cela à un 

fondement inopportun. Selon eux, les biens matériels objets d’un droit de propriété ne sont 

pas toujours livrés à la discrétion de leurs propriétaires. Des prescriptions légales peuvent en 

effet limiter les pouvoirs de ces derniers ; ainsi est-ce le cas en matière d’objets historiques, 

artistiques, brevetés et de sites naturels. Les auteurs y ajoutent également les hypothèses où le 

pouvoir du propriétaire est limité par le droit moral de l’auteur. Ces exemples ne paraissent 

pas pertinents, ni comparables au droit pécuniaire d’exploitation. En effet, les limitations 

imposées en matière de monuments historiques ou sites classés n’ont pas pour objectif 

d’attribuer un droit réel à une personne privée, mais seulement de garantir des finalités 

d’ordre public ou de service public. De plus, le recours au droit moral ne justifie pas 

l’attribution du droit pécuniaire, puisque son fondement est différent : il ne vise qu’à protéger 

la personnalité de l’auteur, et se trouve ainsi classée dans la catégorie des droits de la 

personnalité. Cette conception pouvait dès lors être facilement critiquée. Les personnalistes 

auraient pu objecter que le droit commun restait de principe et ne trouvait ses limitations que 

dans le respect de la pensée de l’auteur. Le droit d’exposition restait alors circonscrit au droit 

moral.  

Quoi qu’il en soit, cette opinion a le mérite de revisiter la notion de représentation, ce 

qui allait être déterminant pour la suite. Nous devons d’ailleurs relever un autre élément 

intéressant dans les arguments de ces trois auteurs. Après avoir évoqué l’hypothèse du droit 

d’exposition, et tout en reconnaissant qu’aucune jurisprudence ne vient en étayer les 

fondements, une allusion est faite aux « tableaux vivants », sur lesquels les tribunaux anglais 

se sont prononcés à plusieurs reprises. On entend par « tableaux vivants » la transposition 

animée d’un tableau en une scène jouée par des acteurs. Il ne fait aucun doute pour les auteurs 

qu’il s’agisse d’une représentation de l’œuvre d’art, que seul l’artiste peut autoriser et 

exploiter720. Il ne s’agit en aucun cas d’une reproduction, ce qui avait pu être envisagé 

auparavant, notamment par Copper-Royer721.  

Par ailleurs, un autre exemple, plus secondaire, est évoqué par les auteurs : la 

représentation cinématographique des œuvres graphiques et plastiques. Comme nous l’avons 

vu précédemment, le cinéma, alors en plein développement, commençait à être appréhendé 
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par les juges. Plusieurs jugements et arrêts affirmèrent que les œuvres graphiques et plastiques 

puissent être communiquées au public par ce moyen. Elles peuvent être « interprétées »722, à 

l’instar des tableaux vivants, ou présentées telles quelles723. C’était leur reconnaître le bénéfice 

du droit de représentation. Ces exemples permettent à Vaunois, Geoffroy et Darras de mettre 

l’accent sur une évidence : une même œuvre peut être transmise au public autant par 

l’exposition que par la représentation dramatique ou cinématographique. Dès lors, pourquoi la 

communication de l’œuvre serait l’objet d’un droit patrimonial dans un cas et pas dans 

l’autre ? Cela n’a pas de sens, ce qui prouve que l’exposition peut très bien être rattachée à la 

représentation dramatique.  

167 - L’assimilation potentielle des œuvres artistiques aux autres catégories d’œuvres - 

L’idée peut se défendre sur le terrain philosophique.  

Comme l’affirmait Lessing, dans son Laocoon, l’artiste se représente mentalement une 

scène dont il ne livre qu’un instantané. Il doit pour cela choisir le moment le plus opportun de 

cette scène724, car le spectateur doit reconstituer par la pensée l’« avant » et l’« après » sous la 

forme que lui a donnée l’auteur725. Il n’y a de différence que dans le mode d’exécution de 

l’œuvre. Une même scène peut donc être communiquée par le biais d’une représentation 

dramatique, d’une projection cinématographique ou d’une exposition artistique. Les 

différences de perception découlent des différences de technique de ces procédés. Ils ne 

remettent nullement en cause le principe qui vient d’être énoncé. L’idée évoque naturellement 

la distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel. Nous y verrons plus volontiers 

l’unité des différents modes de communication publique des œuvres. L’opinion de Vaunois, 

Geoffroy et Darras avait résumé le raisonnement que tiendrait la Cour de cassation en 2002. 

Elle dénote une tendance à l’élargissement de la notion de représentation. Celle-ci tend 

implicitement à viser tout mode de communication directe de l’œuvre au public. Les 

analogies présentées ne font que le confirmer. Malheureusement, si novatrice que soit cette 

conception, elle ne pouvait faire échec à l’application du droit commun de la propriété, 

confortée par l’étroitesse de la notion de représentation. Par ailleurs, aucun arrêt ne venait 

conforter une solution alternative, ce que Desbois affirmera haut et fort pour dénier 

                                                 

 
722

 T. Civ. Seine, 3 décembre 1913, Etcheverry c./ Itala Film, Girin et Kostar et Ricardi, ann., 1914, II, pp. 31-

32 et l’affaire Luc Olivier Merson c./ Soc. des Et. Gaumont, T. Civ. Seine, 30 janvier 1918, CA Paris, 5 

juillet 1919, Ann., 1921, pp. 40-45 ;  

723
 T. Civ. Seine, 6 mai 1925, Delavat c./ Société Pathé Consortium Cinéma, Ann., 1928, pp. 85-86 ; 

724
 LESSING G. E., Laocoon, éd. Hermann, coll. Savoir / Sur l’art, Paris, 1990 (réédition et traduction en 

français), pp. 120-121 (« Pour ses compositions, qui supposent la simultanéité, la peinture ne peut exploiter 

qu’un seul instant de l’action et doit par conséquent choisir le plus fécond, celui qui fera le mieux 

comprendre l’instant qui précède et celui qui suit. ») ; 

725
 RUSZKOWSKI A., op. cit., pp. 24-25 (« {le dessin et la peinture] ne peuvent pas représenter le fait dans son 

ensemble, puisque l’élément essentiel du mouvement leur manque. L’auteur se borne à fixer un instant, qu’il 

choisit comme étant le plus caractéristique. Mais il appartiendra toujours à l’imagination du spectateur de 

ranimer cet instant en lui donnant du relief ») ; 



 

162 

 

l’existence du droit d’exposition. Les rares exemples où le droit d’exposition est reconnu à 

l’artiste ne concernent que des cas où celui-ci est resté propriétaire du support726.  

Quoi qu’il en soit, une réelle progression s’est faite entre la proposition de Celliez de 

1858 et la conception avancée par Vaunois, Geoffroy et Darras en 1929. Au-delà de la simple 

prise de conscience, les tentatives de rattacher l’exposition au droit patrimonial se sont 

précisées. Il faut rappeler que le droit d’exposition rencontrait un intérêt plus profond dans 

plusieurs législations étrangères.  

168 - Les dernières références au droit d’exposition dans la doctrine antérieure à la loi 

du 11 mars 1957 - Sans plus nous attarder sur l’état de la doctrine avant la loi de 1957, nous 

évoquerons encore deux références, indiquant que le droit d’exposition constitue quand même 

un sujet de préoccupation.  

La première est tirée du Cours de droit civil positif français de Josserand, dans son 

édition de 1938. Le célèbre juriste y affirme que les prérogatives conférées à l’auteur et à ses 

ayants droit sont « fort étendues ; elles comprennent les droits de publication, de traduction, 

de représentation, d’audition, de reproduction phonographique […], de réédition, 

d’exposition, de radiodiffusion, voire même un droit de suite […] »727. Josserand conforte son 

argumentation à travers la distinction des propriétés corporelle et incorporelle, sans limiter 

celle-ci au droit de reproduction. Il lui apparaît évident que l’acquéreur d’une œuvre ne saurait 

librement l’exposer ; ainsi en est-il, selon lui, dans l’affaire Camoin, qui constitue un exemple 

fort pertinent. La Cour d’appel de Paris ne faisait référence à l’exposition que sous l’angle du 

droit moral. Mais Josserand semble vouloir aller plus loin et admettre qu’il puisse s’agir de 

l’objet du droit d’exploitation728. Sans être exacte dans son fondement, cette opinion démontre 

que le droit d’exposition constituait un droit d’auteur pour les non spécialistes.  

L’autre référence que nous devons évoquer est un article, publié dans la revue Le droit 

d’auteur en novembre 1937, et malheureusement anonyme729. D’un faible apport doctrinal, cet 

article traite essentiellement des initiatives menées à l’étranger, tant au niveau des législations 

que de la jurisprudence. Un état des lieux permet ainsi de comprendre l’avancée du droit 

d’exposition aux points de vue interne, comparé et international. L’avantage est d’y trouver 

une classification des législations relatives au droit d’exposition. L’auteur prend brièvement 

position sur la nature du droit d’exposition en droit interne. Il « trahit » lui-même la 

conception étroite de la notion de représentation, en se fondant sur les solutions de plusieurs 

législations. Ainsi, selon lui, le droit d’exposition ne pourrait être reconnu comme droit 

patrimonial que pour les expositions « qualifiées », c’est-à-dire celles qui recourent à des 
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moyens optiques ou mécaniques730. La représentation était encore entendue dans un sens 

dynamique, supposant l’emploi de procédés techniques ou humains. Autrement, l’auteur 

n’admet l’existence du droit d’exposition que comme élément du droit moral, ce qui ne 

constitue pas une innovation.  

L’idée continuait néanmoins de progresser. La simple référence aux expositions 

« qualifiées » ouvrait la voie à d’autres modes de communication. L’évolution de la notion de 

représentation n’aura été qu’implicite avant la loi de 1957. Cependant les idées qui furent 

formulées pendant cette période pour le droit d’exposition ne connurent que tardivement un 

regain d’intérêt. Elles étaient pourtant déterminantes pour la reconnaissance du droit 

patrimonial d’exposition.  

Cela était d’autant plus facile que l’exposition était déjà prise en compte par le droit 

positif, sur le terrain du débit d’ouvrages contrefaits.   

3. L’appréhension résiduelle de l’exposition dans le cadre du débit 
d’ouvrages contrefaits  

169 - Dès le début du dix-neuvième siècle, la contrefaçon en matière artistique fut perçue 

comme un délit731. Nous avons déjà pu évoquer cette question à l’égard des œuvres musicales. 

Le Code pénal de l’époque contenait également des dispositions relatives au « débit 

d’ouvrages contrefaits », ce qui incluait les œuvres graphiques et plastiques. Des dispositions 

de traités internationaux y faisaient également référence. Ces dispositions visaient bien sûr à 

sanctionner la mise en vente des copies contrefaisantes d’une œuvre de l’esprit, ce qui relève 

davantage du droit de reproduction. Il s’agit là d’un délit « complémentaire » à celui de la 

contrefaçon, en ce sens que le débitant peut être distinct du contrefacteur. Les juges étendirent 

largement le champ d’application de ce délit, loin de se cantonner à une interprétation stricte 

des termes du Code. C’est ainsi qu’ils inclurent dans son champ d’application l’exposition des 

copies (α), la doctrine s’interrogeant sur son éventuelle autonomie par rapport à la vente des 

ouvrages (β).  

α. L’assimilation de l’exposition au débit d’ouvrages contrefaits 

170 - L’exposition d’exemplaires contrefaits - C’est l’article 426 du Code Pénal qui 

définissait le délit en cause732. Les termes semblent plutôt viser les œuvres littéraires, de par la 
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référence à l’impression. Ces œuvres étaient plus propices aux contrefaçons, ce qui explique 

la mauvaise rédaction de cet article733.  

Dans les faits, le champ d’application de ce délit était nécessairement plus large734. Il 

suffit de l’interpréter à la lumière des autres dispositions du Code Pénal relative à la 

contrefaçon. Ainsi, l’article 425 visait tout type d’œuvres pouvant faire l’objet d’une 

reproduction. De plus, l’article 427, relatif aux sanctions qu’encourt le contrefacteur, fait 

référence à la confiscation des « planches, moules ou matrices des objets contrefaits ». De tels 

instruments ne peuvent servir qu’à la contrefaçon d’objets d’art, ce qui permet d’inclure les 

œuvres graphiques et plastiques dans le champ d’application du débit d’ouvrages contrefaits. 

La jurisprudence a très vite confirmé cette interprétation, hormis la question de la titularité du 

droit de reproduction en matière artistique (cf. infra.). Les juges sont allés plus loin que les 

termes de la loi et ont sanctionné les actes préparatoires au débit. C’est ainsi qu’ils ont 

considéré que l’exposition des exemplaires contrefaisants était constitutive du délit735. Il n’est 

pas nécessaire qu’ils aient été vendus par la suite736. Au-delà de la reproduction, la simple 

présentation de « l’image » desdits exemplaires suffisait donc pour retenir la qualification de 

débit d’ouvrages contrefaits. L’exposition est le commencement d’exécution du débit. Les 

mêmes développements auront lieu en matière de propriété industrielle, notamment pour les 

brevets737. 

Cette assimilation s’affirmera tout au long du siècle, aussi bien dans la jurisprudence 

que dans la doctrine. La présentation de l’objet contrefait lors d’une exposition publique fut 

insérée dans le champ d’application du délit738. Même s’il s’agissait plus d’exposition 

industrielle ou commerciale, on ne peut s’empêcher de faire l’analogie avec une exposition 

artistique. Rappelons d’ailleurs qu’il en sera de même pour la loi du 9 février 1895, relative 
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aux fraudes en matière artistique739. Enfin, certains auteurs, comme Pouillet, suggéraient 

d’étendre la portée du délit aux utilisations ultérieures de l’œuvre, ce qui prélude à l’existence 

du droit de destination740, qui entretient des liens étroits avec le droit d’exposition.  

Ce constat, si anecdotique qu’il paraisse, doit nous interpeller. En effet, l’assimilation 

de l’exposition au débit d’ouvrages contrefaits atteste à nouveau du grand intérêt que 

représente ce mode de communication. Certes, il s’agit a priori d’un raisonnement fondé sur 

le droit commun, tirant les conséquences de la qualification d’offre de vente. Mais cela 

démontre que l’exposition constitue un acte de communication de l’œuvre indépendant de la 

vente du support. 

β. L’autonomie de l’exposition comme débit d’ouvrages contrefaits 

171 - L’autonomie supposée de l’exposition par rapport à la vente - Certains auteurs, 

comme Gairal, n’ont pas hésité à voir dans cette extension la reconnaissance de l’exposition 

comme prérogative patrimoniale741. Stolfi prit également position sur ce point, car il estimait 

que le délit en cause devait viser toute communication de l’œuvre au public742.  

Le terme de « débit » s’interprèterait alors très largement, ce afin d’inclure tout type de 

communication des œuvres743. Cette conception peut néanmoins être discutée. Elle peut tout 

d’abord être relativisée du fait du champ d’application du délit prévu par les textes, qui vise 

essentiellement la vente d’exemplaires contrefaits, sans distinguer en fonction du type 

d’œuvres. Dans la pratique, l’exposition en vente fut surtout sanctionnée en matière d’œuvres 

littéraires. Elle était le fait des libraires débitants qui exposaient les ouvrages dans leur 

boutique744. Dans ce cas, la présentation au public des exemplaires contrefaits n’opère 

nullement communication de l’œuvre. Par analogie, le débit en matière artistique resterait 

limité à la vente, l’exposition n’étant sanctionnée que comme un acte préparatoire ou pour fait 

de complicité745. Nous pouvons opposer à cet argument la prise en compte des expositions 

publiques dans le champ d’application du délit746. Le but lucratif n’est pas toujours évident à 

déceler dans ce genre d’hypothèses, spécialement pour les expositions des beaux-arts747. 
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Comme le faisait remarquer Laporterie, dans son ouvrage relatif au délit en matière artistique, 

une telle exposition visera indirectement à provoquer des commandes748. Mais elle donnera 

également une idée fausse de l’œuvre et trompera le public sur l’existence de l’exemplaire 

original, qui est souvent unique.  

Le terme « débit » s’appliquerait alors à toute communication de l’œuvre, et non 

seulement à la vente des exemplaires. La confusion est entretenue du fait qu’en matière 

artistique le support matériel est indissociable de l’œuvre.  

172 - L’analogie avec les cabinets de lecture - Cette conception pourrait encore être 

interprétée à la lumière du louage d’ouvrages contrefaits. Les contrefaçons littéraires ont 

largement agité la doctrine et la jurisprudence dans ce domaine, avec notamment la 

qualification des cabinets de lecture749. Les livres qui y étaient présentés n’étaient pas destinés 

à la vente mais seulement à la lecture ; il n’empêche que les propriétaires de tels cabinets 

furent assimilés à des débitants. Certains auteurs, comme Vaunois, ont pu envisager 

l’analogie en matière artistique, estimant qu’il y aurait là complicité au délit de contrefaçon750. 

En poussant le raisonnement, toute location d’un exemplaire contrefait serait assimilée au 

débit, dans son acception la plus large. Mais cette opinion n’était toutefois fondée sur aucune 

jurisprudence et constitue donc une pure conjecture. Nous ne pouvons donc en tirer de 

conséquences particulières, tant les interprétations sont divergentes et ambivalentes.  

Ces développements nous démontrent au mieux l’intérêt que représente l’exposition à 

différents niveaux du régime juridique des droits d’auteur. La difficulté que nous avons à 

cerner sa place au niveau du délit de débit d’ouvrages contrefaits vient encore d’une mauvaise 

rédaction des textes. Ceux-ci étaient davantage appropriés pour le débit d’œuvres littéraires. 

Même si la jurisprudence et la doctrine ont su en élargir le champ d’application afin d’y faire 

entrer l’exposition des œuvres graphiques et plastiques, nous voyons bien qu’il est difficile de 

discerner la finalité de cette évolution. S’agit-il d’exposition en vente ou d’exposition 

purement artistique d’objets contrefaits ? La réponse semble impossible à donner. Tous ces 

éléments serviront ultérieurement à la reconnaissance du droit patrimonial d’exposition. Les 

170 ans d’application des lois révolutionnaires auront permis d’en dégager certains éléments 

constitutifs. Mais l’évolution de la notion de représentation sera l’un des deux éléments 

décisifs de cette reconnaissance. L’autre élément sera l’évolution de la distinction des deux 

droits de propriété.  

Celle-ci s’opérera au niveau du droit de reproduction, alors seul élément constitutif de 

la propriété artistique. 
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§ 4. LES PREMIÈRES LÉGISLATIONS ÉTRANGÈRES CONSACRANT LE 

DROIT D’EXPOSITION 

173 - La « fausse nouveauté » du droit d’exposition - C’est peut-être à tort que nous avons 

qualifié de droit subjectif « nouveau » le droit d’exposition.  

En effet, si la doctrine puis la jurisprudence française s’en sont vraiment souciées ces 

trente dernières années, le droit d’exposition avait déjà été consacré dans d’autres législations 

dès la fin du dix-neuvième siècle. Il convient cependant de relever la grande diversité des 

dispositions qui sont consacrées au droit d’exposition. Le champ d’application de celui-ci est 

extrêmement variable. Seuls quelques États ont actuellement adopté un modèle similaire au 

droit français. Autrement, le droit d’exposition connaît des limitations dans son champ 

d’application, étant parfois confondu avec le droit de divulgation ou explicitement rattaché à 

la propriété de l’objet matériel. De plus, il ne semble pas que ce droit connaisse une réelle 

application pratique, les sources étant de surcroît lacunaires. Le Canada, comme nous le 

verrons, peut faire exception, avec une législation sur le droit d’auteur considérée comme le 

modèle le plus abouti du droit d’exposition. Autrement, force est de constater que le droit 

d’exposition reste majoritairement une virtualité, présente dans les textes, mais peu appliquée.  

Une première « vague » de législations consacrant le droit d’exposition eut lieu entre 

la fin du dix-neuvième siècle et la première moitié du vingtième, jusqu’aux années cinquante. 

Elles peuvent faire l’objet d’un classement matériel. Ainsi certaines l’ont consacré en retenant 

une distinction absolue des droits de propriété ; d’autres l’ont assorti de limites afin d’assurer 

une sorte de compromis entre les deux droits. Nous présenterons succinctement ces 

différentes législations, en tentant de les regrouper selon leurs spécificités. L’essentiel est de 

constater que l’existence du droit d’exposition avait déjà été questionnée dans d’autres 

législations. Même si la portée du droit était variable, celles-ci étaient déjà en nombre 

suffisant pour que la solution soit dotée d’une certaine généralité. On ne peut dès lors que 

s’étonner de la « frilosité » de la doctrine française, alors que le droit comparé pouvait déjà 

fournir une certaine inspiration à ce niveau. Hormis l’article paru à la revue Le droit d’auteur 

en 1937, aucune autre référence doctrinale française ne semble avoir établi d’étude comparé 

sur le droit d’exposition.  

Ainsi, huit États l’ont consacré en retenant une distinction totale des droits de 

propriété, ce qui en faisait une véritable prérogative de l’auteur. La plus ancienne est la loi 

espagnole du 10 janvier 1879751. Cette loi dispose, dans son article 9, que : « L’aliénation 

d’une œuvre d’art n’implique pas, sauf stipulations contraires, l’aliénation du droit de 

reproduction ni celui d’exposition publique de l’œuvre. Ces droits restent réservés à l’auteur 

ou à son ayant-droit ». C’est là l’une des seuls lois qui fit l’objet de commentaires de la part 

d’auteurs français. La solution fut fort mal perçue par ceux-ci, lesquels restaient empreints des 
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 Loi du 10 janvier 1879 concernant la propriété intellectuelle, LDA, 15 avril 1890, pp. 33-36 ; Lois et traités 

sur le droit d’auteur – T. I, LGDJ, Paris, 1962, pp. 533-541 ; 
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principes du droit commun752. Les sept autres furent les législations philippinaise753, 

chilienne754, polonaise755, tchécoslovaque756, finlandaise757, liechtensteinoise758
 et mexicaine759, 

dans des dispositions analogues à celle qui vient d’être reproduite. Il est à noter que certaines 

de ces législations contiennent des exceptions au droit d’exposition. C’est par exemple le cas 

de la loi polonaise, qui déclare libre l’exposition d’œuvres artistiques effectuée sans but 

lucratif760, ou encore de la loi finlandaise, qui semble réserver le droit d’exposition à l’auteur 

seulement lorsqu’il ne s’est pas dessaisi de l’œuvre.  

174 - Les premières limites au droit d’exposition - D’autres lois appréhendèrent le droit 

d’exposition pendant la même période, mais sans en faire une véritable prérogative au profit 

de l’auteur. Elles peuvent être classées en plusieurs groupes.  

Le premier groupe contient des lois ayant confondu l’exercice du droit d’exposition 

avec le droit de divulgation. Le droit d’exposition s’épuisait donc avec la première 

communication de l’œuvre. Il ne semble pas qu’il ait été entendu comme un droit patrimonial, 

mais plus comme un élément du droit moral. De plus, certaines lois étendirent l’épuisement 

du droit d’exposition à la cession d’un exemplaire corporel, ce qui prouve que le propriétaire 

de celui-ci pouvait librement l’exposer. D’autres ont par ailleurs réduit la distinction des 

propriétés corporelle et incorporelle au seul droit de reproduction, ce qui ne fait que confirmer 

l’exclusion du droit d’exposition des prérogatives patrimoniales. Les législations 
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 DELALAIN P. et LYON-CAEN C., Lois françaises et étrangères sur la propriété littéraire et artistique, 

Tome I, F. Pichon, Paris, 1889, p. 210 (ndp. : « On peut soutenir que c’est accorder à l’auteur une protection 

exagérée, que de réserver ainsi à son profit non seulement le droit de reproduire l’œuvre aliénée, mais encore 

le droit de l’exposer publiquement. Il y a là, en quelque sorte, une atteinte portée à la propriété mobilière de 

l’acquéreur. ») ; 

753
 Art. 3 et 25 de la loi du 6 mars 1924 destinée à protéger la propriété intellectuelle, Lois et traités sur le droit 

d’auteur – T. III, LGDJ, Paris, 1962, pp. 1442-1449 ; 

754
 Art. 1

er
 du décret-loi du 17 mars 1925 instituant les garanties de la propriété intellectuelle, LDA, 15 octobre 

1925, pp. 109-113 ; Lois et traités sur le droit d’auteur – T. I, LGDJ, Paris, 1962, pp. 325-330 (version 

consolidée au 28 décembre 1949) ; 

755
 Art. 12 et 15 de la loi du 29 mars 1926 sur le droit d’auteur, LDA, 15 décembre 1936, pp. 133-138 ; puis : art. 

20 de la loi du 10 juillet 1952 sur le droit d’auteur, Lois et traités sur le droit d’auteur – T. III, op. cit., pp. 

1467-1477 (prévoyant une exception au droit exclusif en cas d’exposition gratuite de l’œuvre) ; 

756
 § 18 et 31 de la loi du 24 novembre 1926 relative au droit d’auteur sur les œuvres littéraires, artistiques et 

photographiques, Le droit d’auteur, 15 mars 1927, pp. 29-34 ; le droit d’exposition fut restreint dans le même 

sens que la Pologne : art. 17 de la loi du 22 décembre 1953 sur le droit d’auteur, Lois et traités sur le droit 

d’auteur - Tome III, op. cit., pp. 1774-1791 ; 

757
 Art. 4, 9 et 22 de la loi du 3 juin 1927 concernant le droit d’auteur sur les œuvres de l’esprit [avec les 

modifications adoptées jusqu’au 28 mars 1941], Lois et traités sur le droit d’auteur - Tome II, op. cit., pp. 

749-75, et art. 2 de la loi du 3 juin 1927 concernant le droit sur les images photographiques, Lois et traités 

sur le droit d’auteur - Tome II, op. cit., p. 759 (plus implicite) ; 

758
 Art. 9 et 12 de la loi du 26 octobre 1928 concernant le droit d’auteur sur les œuvres artistiques et littéraires 

[avec les modifications adoptées le 8 août 1959], Lois et traités sur le droit d’auteur - Tome II, op. cit., pp. 

1179-1195 ; 

759
 Art. 1

er
 et 24 de la loi fédérale du 29 décembre 1956 sur le droit d’auteur, Lois et traités sur le droit d’auteur - 

Tome II, op. cit., pp. 1213-1240 ; 

760
 MAILLARD G., Loi polonaise du 29 mars 1926 relative aux droits d’auteur, Sirey, Paris, 1926, p. 9 ; 
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autrichienne761
, néerlandaise762, suisse763 et norvégienne764 optèrent pour l’un ou l’autre de ces 

mécanismes.  

Un second groupe de législations a consacré le droit d’exposition en le limitant au 

droit au respect et au droit à la paternité de l’œuvre. C’était donc en faire un élément du droit 

moral. L’idée fut également défendue en France par la doctrine et la jurisprudence, ce qui 

participa à la construction théorique du droit d’exposition. Les législations belge, avec la 

grande loi du 22 mars 1886765, et luxembourgeoise766 ont retenu une telle conception du droit 

d’exposition. L’exemple belge constitue un intéressant sujet d’étude, la question du droit 

d’exposition y ayant été débattue dès l’élaboration de la loi767. Une importante doctrine ne 

cessa d’en défendre l’existence, y compris en tant que droit patrimonial. Nous aurons 

l’occasion de mentionner les opinions de ces auteurs, tels Édouard Romberg et Jules de 

Borchgrave, au sein de notre étude. La question fut également portée devant les juridictions 

belges, mais les juges refusèrent toute extension du droit d’exposition au-delà de sa définition 

légale768
. Nous pouvons également mentionner le cas particulier des législations yougoslaves, 

où l’artiste se voit reconnaître le droit de s’opposer à « certaines » expositions de ses œuvres. 

Autrement dit, le droit d’exposition était bien cédé avec le support de l’œuvre, mais l’auteur 
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 Art. 6 et 37 de la loi du 26 décembre 1895 concernant le droit d’auteur sur les œuvres de littérature, d’art et de 

photographie, Ann., T. XLV, 1899, pp. 46-61 ; § 16 de la loi du 9 avril 1936 concernant le droit d’auteur sur 

les œuvres littéraires et artistiques et les droits connexes, LDA, 15 juin 1936, pp. 61-65 ; Lois et traités sur le 

droit d’auteur – T. I, op.cit., pp. 160-197 (version consolidée avec les modifications adoptées jusqu’au 8 

juillet 1953) ; 

762
 Art. 12 et 23 de la loi du 23 septembre 1912 concernant la réglementation nouvelle du droit d’auteur, LDA, 15 

novembre 1912, pp. 146-151 ; Lois et traités sur le droit d’auteur – T. I, op. cit., pp. 1404-1417 (version 

consolidée au 22 mai 1958) ; 

763
 Art. 12 de la loi fédérale du 7 décembre 1922 concernant le droit d’auteur sur les œuvres littéraires et 

artistiques, LDA, 15 juin 1923, pp. 61-66 ; Lois et traités sur le droit d’auteur – T. III, op. cit., pp. 1743-1758 

(version consolidée au 24 juin 1955) ; 

764
 Art. 1

er
, 10 et 13 de la loi du 6 juin 1930 sur les œuvres de l’esprit, LDA, 15 avril 1931, pp. 37-40 ; 

765
 Art. 8 de la loi du 22 mars 1886 sur le droit d’auteur [avec les modifications adoptées jusqu’au 11 mars 

1958], Lois et traités sur le droit d’auteur – T. I, op. cit., pp. 205-211 ; 

766
 Art. 8 de la loi du 10 mai 1898 sur le droit d’auteur, LDA, juin 1898, pp. 65-67 ; 

767
 BENOIDT M. et DESCAMPS L., Commentaire législatif de la loi du 22 mars 1886 sur le droit d’auteur, E. 

Ramlot, Bruxelles, 1886, p. 96 ; WAUWERMANS P., Les droits des auteurs en Belgique – Commentaire 

historique et doctrinal de la loi du 22 mars 1886, Société belge de librairie, Bruxelles, 1894, pp. 281-283 et 

pp. 296-298 ; voir également : Interventions de Jules de Borchgrave lors de la séance du 24 novembre 1885, 

rapportée par BENOIDT M. et DESCAMPS L., op. cit., p. 167 et pp. 170-171 ; 

768
 TPI Bruxelles, 1

ère
 Chambre, 14 juillet 1931, Van de Woestyne c./ Association « L’Art vivant », LDA, octobre 

1932, pp. 117-118 (« Que le droit d’exposition, c’est-à-dire le droit d’exposer publiquement une œuvre d’art, 

est un attribut du droit de propriété sur l’œuvre d’art, non du droit d’auteur ni droit moral de l’artiste ; qu’en 

cas de cession de l’œuvre d’art, le droit d’exposition passe au cessionnaire ;[…] qu’en principe, toute 

limitation du droit de disposition au préjudice du cessionnaire serait préjudiciable aux artistes par les entraves 

qu’elle apporterait au commerce des œuvres d’art ») ; 
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pouvait interdire, au cas par cas, l’exposition d’une œuvre déterminée dans un contexte 

déterminé769.  

Le troisième groupe contient des législations assez disparates. Il s’agit de lois dont la 

rédaction, obscure, ne permet pas de tirer de conclusions claires sur l’existence du droit 

d’exposition. Les dispositions se révèlent lacunaires, voire contradictoires, quant à la 

distinction du droit d’auteur et du droit de propriété de l’objet matériel. Tel est le cas des lois 

roumaine770, argentine771, colombienne772 et paraguayenne773, où le droit d’exposition semble 

reconnu à l’auteur, alors que la distinction des droits de propriété ne vise que le droit de 

reproduction. D’autres manquent de précisions quant à la portée du droit ou sont encore plus 

difficiles à comprendre, la consécration d’un droit d’exposition ne pouvant se faire qu’en 

forçant le sens des dispositions. Sans nous y attarder, nous signalerons qu’il s’agit des 

législations portugaise774, guatémaltèque775
 et coréenne776. 

 On trouve encore des législations qui reconnaissaient un droit de présentation publique 

aux auteurs d’œuvres graphiques et plastiques, mais en le limitant aux expositions recourant à 

des « appareils optiques ou mécaniques ». C’est là une conception dynamique de la notion de 

représentation qui fut également affirmée en France. Comme nous le verrons, cette conception 

justifiait l’exclusion du droit d’exposition, entendu comme un droit sur la représentation 

« statique » de l’œuvre. Ce choix fut celui des législations autrichienne777, allemande778, 
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 Loi du 26 décembre 1929 sur la protection des droits d’auteur, LDA, 15 mai 1930, pp. 49-55 ; ayant par la 

suite prévu de larges exceptions au droit d’exposition : art. 39 et 41 du décret du 10 juillet 1957 promulguant 

la loi sur le droit d’auteur, Lois et traités sur le droit d’auteur - Tome III, op. cit., pp. 1984-1997 ; 

770
 Art. 12 et 24 de la loi du 28 juin 1923 sur la propriété littéraire et artistique, LDA, 15 mars 1924, pp. 25-30 ; 

pour quelques commentaires relatifs au droit d’exposition : [Anonyme], « Etudes générales – La nouvelle loi 

roumaine sur la propriété littéraire et artistique du 28 juin 1923 », LDA, 15 mars 1924, p. 32 ; 

771
 Art. 2 et 54 de la loi du 28 septembre 1933 sur la propriété littéraire et artistique [avec les modifications 

adoptées le 2 octobre 1957], Lois et traités sur le droit d’auteur - Tome I, op. cit., pp. 69-82 ; 

772
 Art. 6 et 50 de la loi du 26 décembre 1946 sur la propriété intellectuelle, Lois et traités sur le droit d’auteur - 

Tome I, op. cit., pp. 368-388 ; 

773
 Art. 3 et 46 de la loi des 5 et 10 juillet 1951 approuvant le décret-loi n° 3642, du 31 mars 1951, qui protège 

les créations scientifiques, littéraires et artistiques et institue le Bureau du registre public des droits 

intellectuels, Lois et traités sur le droit d’auteur - Tome II, op. cit., pp. 1383-1393 ; 

774
 Loi du 27 mai 1927 sur la propriété littéraire, scientifique et artistique, LDA, juin 1928, pp. 78-80, juillet 

1928, pp. 85-90 et août 1928, pp. 97-105 (avec commentaires des dispositions) ; pour quelques 

commentaires : [Anonyme], « La nouvelle législation portugaise sur la propriété littéraire, scientifique et 

artistique », LDA, août 1928, p. 104 ; 

775
 Art. 10 de la loi des 8 et 11 février 1954 concernant le droit d’auteur sur les œuvres littéraires, scientifiques et  

artistiques, Lois et traités sur le droit d’auteur - Tome II, op. cit., pp. 849-854 ; 

776
 Art. 24 de la loi du 28 janvier 1957 sur le droit d’auteur, Lois et traités sur le droit d’auteur – T. I, op. cit., pp. 

406-417 ; 

777
 Cf. supra. ; 

778
 Art. 15 de la loi du 9 janvier 1907 concernant le droit d’auteur sur les œuvres des arts figuratifs et sur les 

photographies, LDA, février 1907, pp. 17-20 ; [avec les modifications adoptées jusqu’au 12 mai 1940], Lois 

et traités sur le droit d’auteur – T. I, op. cit., pp. 31-39 ; pour l’autre « versant » de la législation, voir 

notamment : Loi du 11 mai 1910 concernant l’exécution de la Convention de Berne révisée, du 13 novembre 
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canadienne
779

 et hongroise
780

. On ne peut en déduire une consécration pleine et entière du 

droit d’exposition ; ce serait même l’inverse, vu les conclusions qu’en tirait la doctrine 

française. Enfin, un dernier groupe de législations peut être signalé, dont la caractéristique est 

de présenter le droit d’exposition comme une exception au droit d’auteur, ce qui le rattache au 

droit de propriété de l’objet matériel. Tel est le cas des législations russe781, bulgare782 et, dans 

une moindre mesure, islandaise783, libanaise784 et syrienne785.  

À titre subsidiaire, nous devons également relever que l’existence du droit 

d’exposition fut débattue en Italie, spécifiquement au niveau de la jurisprudence, en l’absence 

de dispositions légales786. L’atteinte au droit de l’auteur a ainsi pu être sanctionnée dans un cas 

où l’œuvre fut publiquement exposée après avoir subi des altérations787. C’est là reconnaître 

l’existence d’un droit « moral » d’exposition, position qui fut également suivie par les 

juridictions françaises. Mais la jurisprudence italienne s’est parfois montrée plus frileuse à ce 

niveau. Elle a ainsi refusé à l’auteur le droit de contrôler les conditions matérielles de 

présentation de ses œuvres lors d’une exposition publique. L’idée, admise en première 

instance788, a été battue en brèche par la Cour d’appel de Venise, dans un arrêt du 8 février 

1955789. Cette solution allait plus tard être renouvelée, dans une affaire analogue, par un arrêt 

de la Cour d’appel de Rome en date du 13 mai 1961790. De même, le Tribunal de Rome a pu, 

                                                                                                                                                         

 
1908, pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, LDA, 15 juillet 1910, pp. 86-93 (reproduisant la 

loi concernant le droit d’auteur sur les œuvres littéraires et musicales du 9 juin 1901) ; 

779
 Art. 3 de la loi du 4 juin 1921 sur le droit d’auteur [codifiée dans les statuts du Canada en 1952, au Chapitre 

55], Lois et traités sur le droit d’auteur - Tome Premier, LGDJ, Paris, 1962, pp. 280-306 ; 

780
 Art. 60 à 63, 67, 68 et 70 de la loi du 29 décembre 1921 concernant le droit d’auteur, LDA, 15 mai 1922, pp. 

49-55 ; Lois et traités sur le droit d’auteur – T. II, op. cit., pp. 881-895 ; 

781
 Art. 56 et 62 de la loi du 20 mars 1911 concernant le droit d’auteur, LDA, 15 juillet 1911, pp. 86-92 ; 

782
 Art. 55 et 61 de la loi du 11 juillet 1921 sur le droit d’auteur, LDA, 15 février 1922, pp. 13-17 ; art. 6 h) de la 

loi du 16 novembre 1951 sur le droit d’auteur [avec les modifications apportées par le décret du 4 juillet 

1956], Lois et traités sur le droit d’auteur - Tome I, op. cit., pp. 263-268 (semblant réduire le champ de cette 

exception) ; 

783
 Art. 1

er
 de la loi du 20 octobre 1905 sur le droit d’auteur et le droit d’édition |avec les modifications adoptées 

jusqu’au 23 mai 1947], Lois et traités sur le droit d’auteur - Tome II, op. cit., pp. 1010-1017 ; 

784
 Art. 145 de l’arrêté du 17 janvier 1924 portant réglementation des droits de propriété commerciale et 

industrielle, artistique, littéraire et musicale pour le Liban [avec les modifications adoptées jusqu’au 31 

janvier 1946], Lois et traités sur le droit d’auteur - Tome II, op. cit., pp. 1161-1168 ; 

785
 Art. 145 de l’arrêté n° 2385 du 17 janvier 1924 portant réglementation des droits de propriété commerciale et 

industrielle pour la Syrie et le Liban [avec les modifications adoptées le 22 septembre 1926], Lois et traités 

sur le droit d’auteur - Tome III, op. cit., pp. 1543-1550 ; 

786
 Décret-loi du 7 novembre 1925 portant les dispositions sur le droit d’auteur, LDA, janvier 1926, pp. 2-7 ; 

787
 CA Bologne, 23 novembre 1925, Baratia c./ Opera Parrochiale S. Quintino et Morgari, LDA, avril 1929, pp. 

46-47 ; 

788
 Trib. Venise, 5 juillet 1951, De Chirico c./ Ente autonomo « La biennale » di Venezia, rapporté et commenté 

par DE SANCTIS V., « Lettre d’Italie », LDA, mai 1953, pp. 54-55 ; 

789
 CA Venise, 8 février 1955, De Chirico c./ Ente autonomo « La biennale » di Venezia, rapporté et commenté 

par DE SANCTIS V., « Lettre d’Italie », LDA, août 1955, pp. 124-125 ; 

790
 CA Rome, 13 mai 1961, Stradone c./ Quadriennale de Rome, rapporté et commenté par DE SANCTIS V., 

« Lettre d’Italie », LDA, novembre 1962, pp. 275-276 ; 
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dans un jugement du 16 mai 1959, affirmer que le droit d’exposition était explicitement 

attaché à la propriété corporelle de l’œuvre791.  

Cette première vague de législations et de jurisprudences atteste que le droit 

d’exposition n’est pas une question entièrement nouvelle. Cependant, l’hétérogénéité des 

solutions démontre les difficultés d’appréhension de cette prérogative. C’est essentiellement 

le rapport étroit entretenu avec la propriété de l’objet matériel qui constituait un facteur de 

troubles. 

La doctrine française semble davantage avoir été préoccupée par la distinction du droit 

de reproduction et du droit de propriété corporelle de l’œuvre graphique ou plastique.  

SECTION 2 – LE RATTACHEMENT CONTESTÉ DU DROIT DE 
REPRODUCTION AU DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 
CORPORELLE 

175 - La loi des 19 et 24 juillet 1793 comme « modèle » du droit d’auteur - La deuxième 

loi révolutionnaire, des 19 et 24 juillet 1793, fut souvent considérée comme la seule loi 

relative aux droits d’auteur. La présentation qu’en ont fait certains auteurs trahit cette 

conception encore actuellement792.  

Gastambide disait au dix-neuvième siècle que « la propriété des auteurs est tout 

simplement un monopole sur la reproduction et sur la vente de leurs œuvres »793. D’autres ont 

pu trouver paradoxal que la loi sur le droit de représentation ait été votée la première ; il lui 

aurait manqué le fondement nécessaire à la reconnaissance de ce droit : la propriété des 

auteurs794. De plus, les deux prérogatives ont longtemps été « disjointes »795, notamment au 

niveau de la durée post mortem. Ce n’est qu’au milieu du siècle que le droit de représentation 

fut assimilé dans sa durée au droit de reproduction. Les deux droits devaient alors être 

considérés comme faisant partie d’un tout : la propriété de l’auteur796. Ainsi, il n’y avait plus 
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 Trib. Rome, 16 mai 1959, rapporté et commenté par DE SANCTIS V., « Lettre d’Italie », LDA, septembre 

1960, pp. 254-255 ; 

792
 BERTRAND A., Droit d’auteur, 3

ème
 éd., op. cit., p. 8 ; 

793
 GASTAMBIDE A., Traité théorique et pratique des contrefaçons, op. cit., p. 288 et Historique et théorie de 

la propriété des auteurs, op. cit., p. 45 (éludant la loi de 1791) et p. 48 (reconnaissant la portée de la loi de 

1791, mais affirmant que la loi de 1793 est celle « qui régit […] la propriété des ouvrages de littérature, de 

musique, de peinture et de dessin ») ;  

794
 ALLEZARD C., op. cit., p. 512 (« Dans la pensée de ses auteurs, la loi de 1791 fut plutôt un expédient qu’un 

hommage aux vrais principes. ») ; CALMELS E., op. cit., p. 217 ; LEBRET A. G., La propriété littéraire et 

artistique – Du droit des auteurs et des artistes sur leurs œuvres, A. Lahure, Paris, 1878, p. 86 ; contra. : 

VAUNOIS A., De la propriété artistique en droit français, op. cit., pp. 139-140 (qui estime que les lois de 

1791 et 1793 sont indissociables et consacrent un droit de propriété exclusif et absolu, incluant tous les 

modes de communication de l’œuvre) ; 

795
 OLAGNIER P., op. cit., T. II, p. 41 ; 

796
 ALLEZARD C., op. cit., p. 515 (qui relève quand même certaines imprécisions dans la loi du 8 août 1844, 

qui a établi la même durée pour les deux prérogatives patrimoniales) ; POUILLET E., op. cit., p. 675 ; 

STOLFI N., op. cit., T. I, pp. 140-149 ; 
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lieu de distinguer entre les deux prérogatives, qui ne sont que l’expression d’un seul et même 

droit797. Mais seule la loi de 1793 reste considérée comme fondatrice du principe de la 

propriété des auteurs. Pouillet lui-même le démontre à travers le plan de son traité : si le 

premier livre est consacré à la « propriété littéraire, industrielle et artistique », le second porte 

sur « le droit de représentation »798. Plus tard, c’est Plaisant qui affirmera, comme d’autres, 

que « la vieille loi des Conventionnels des 19 et 24 juillet 1793 […] avait suffi à être la 

protectrice, et dans les matières les plus étendues et les plus insoupçonnées, de tout le droit 

des auteurs » 799. Cette opinion ne fait plus l’unanimité800, même si certains affirment toujours 

que la loi de 1793 est la seule à avoir posé les véritables bases du droit d’auteur801. Les 

différentes opinions que nous venons d’évoquer sont emblématiques d’un état d’esprit 

persistant de la doctrine et que l’on ne pourra que critiquer. Cela démontre que le droit 

d’auteur s’est bâti essentiellement sur le droit de reproduction. Ce droit valait essentiellement 

au niveau de la propriété littéraire, au détriment de la propriété artistique. Les librairies 

constituaient en effet la vraie toile de fond du texte de 1793802.  Comme le souligne fort 

justement le Professeur Gautier, dans une opinion déjà évoquée précédemment, les auteurs de 

la loi « n’ayant principalement en vue que les œuvres susceptibles de reproduction n’ont posé 

les mécanismes véritablement protecteurs que pour celles-ci »803. La même lacune apparaîtra 

dans les textes internationaux relatif au droit d’auteur, à commencer par la Convention de 

Berne804. 

Cette conception paraît trop réductrice, ne serait-ce que parce que la dualité des 

prérogatives classiques du droit d’auteur découlait naturellement des deux lois 

révolutionnaires. Par ailleurs, le contexte troublé dans lequel la loi de 1793 a été votée ainsi 

que le contenu de ses dispositions marquent un recul par rapport à l’Ancien droit, notamment 
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 STOLFI N., op. cit., T. II, p. 142 (« Il est vrai que la manifestation extérieure des deux formes de propriété 

intellectuelle est différente pour les divers droits ; mais leur fondement étant unique, cela ne peut amener le 

législateur à donner à chacun une réglementation spéciale ») ; 

798
 POUILLET E., ibid. ; 

799
 PLAISANT M., « Bienvenue à la loi », RIDA, n° 19, avril 1958, p. 9 ; voir également : ALLEZARD C., op. 
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au niveau de la durée des droits805. La principale avancée sera néanmoins d’assimiler le droit 

des auteurs à un droit de propriété, dont les œuvres seraient l’objet806. 

176 - La conquête du droit de reproduction pour les œuvres graphiques et plastiques - 

La propriété incorporelle des auteurs s’est donc fondée principalement sur le droit de 

reproduction. Cependant, ce droit sera considéré comme un accessoire du droit de propriété 

matérielle au niveau des œuvres graphiques et plastiques. Il faudra l’intervention de la loi du 9 

avril 1910 pour qu’il soit considéré comme un élément du droit de l’auteur. C’est pour cette 

raison que cette dernière loi, qui ignore le droit de représentation, fut considérée comme 

fondatrice de la distinction des deux droits de propriété. Cette distinction était nécessaire pour 

permettre une autre conquête : celle du droit d’exposition. La situation antérieure à la loi de 

1910 traduisait de nouveau le triomphe du droit de propriété corporelle (§ 1). Au-delà de la 

loi, l’existence de la propriété intellectuelle en matière graphique et plastique ne faisait plus 

de doute, ce qui allait ouvrir le terrain à de nouvelles extensions des droits patrimoniaux (§ 2).  

§ 1. LA SITUATION ANTÉRIEURE À LA LOI DU 9 AVRIL 1910 : LE DROIT 

DE REPRODUCTION COMME ÉLÉMENT DU DROIT DE 

PROPRIÉTÉ CORPORELLE DES ŒUVRES 

177 - La prééminence du droit de propriété corporelle - Le rattachement du droit de 

reproduction au droit de propriété corporelle fut largement critiqué par la doctrine. Peut-être 

que la plupart des spécialistes avaient déjà perçu l’existence de la propriété intellectuelle y 

compris en matière d’œuvres graphiques et plastiques. Mais cette conception n’était pas celle 

du droit positif. La loi de 1793 était trop ambiguë pour permettre de reconnaître sans conteste 

un droit de reproduction distinct du droit de propriété corporelle et la question fut vivement 

discutée au Parlement (A). Cette interprétation sera confirmée par un arrêt de la Cour de 

cassation en 1842, lequel déchaînera les critiques de la doctrine (B).  

A. LE DROIT DE REPRODUCTION PARTAGÉ ENTRE LA PROPRIÉTÉ 

CORPORELLE ET LA PROPRIÉTÉ INCORPORELLE DES ŒUVRES 

GRAPHIQUES ET PLASTIQUES  

178 - Les difficultés d’interprétation de la loi de 1793 - Au-delà de la terminologie, la loi 

de 1793 est considérée comme la loi relative au droit de reproduction des auteurs et des 

artistes. L’interprétation première qui en a été donnée confirmait l’attribution du droit de 

reproduction à l’artiste, y compris lorsqu’il s’était dessaisi du support matériel de l’œuvre (1). 

Cependant, les termes de la loi n’étaient pas assez précis et une autre conception a vu le jour, 
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conférant le droit de reproduction au propriétaire du support de l’œuvre. Limitée à un simple 

projet de loi (2), cette interprétation faisait déjà l’objet de critiques pour une partie de la 

doctrine (3).  

1. Le rattachement initial du droit de reproduction à la propriété 
incorporelle 

179 - Les dispositions de la loi de 1793 établissaient les mêmes droits pour les auteurs et pour 

les artistes. Par conséquent, ces derniers devaient disposer également du droit de 

reproduction. Malgré l’ambivalence du texte (α), la doctrine considéra que ce droit devait être 

distinct de la propriété corporelle des exemplaires de l’œuvre, ce qui était notamment 

confirmé par la jurisprudence (β).  

α. L’ambivalence des dispositions de la loi de 1793 

180 - Le texte de la loi de 1793 - Une lecture rapide de la loi permettrait d’assimiler droit de 

reproduction et propriété incorporelle807. Son titre, tout d’abord, confirmait bien l’existence 

d’une propriété.  

Le texte présenté par Lakanal s’intitulait Décret sur la propriété des ouvrages publiés 

par la voie de la presse ou de la gravure808. Ces termes faisaient écho au célèbre exposé des 

motifs du rapporteur de la loi, qui allait susciter de si vives controverses par la suite. L’emploi 

du terme « propriété » est également considéré comme une référence à la doctrine 

physiocratique, qui a largement inspiré les révolutionnaires pour la rédaction de la loi de 

1793. Mais ce terme allait susciter de vives difficultés d’interprétation, d’autant plus qu’il 

n’est pratiquement pas utilisé par les articles de la loi. Les projets de loi débattus au cours du 

dix-neuvième siècle en font largement état809. L’article premier retient particulièrement 

l’attention à ce niveau. Cet article dispose : « Les auteurs d’écrits en tout genre, les 

compositeurs de musique, les peintres et dessinateurs qui feront graver des tableaux ou 

dessins, jouiront, durant leur vie entière, du droit exclusif de vendre, faire vendre, distribuer 

leurs ouvrages dans le territoire de la République, et d’en céder la propriété en tout ou en 

partie ». Les articles suivants sont relatifs à la durée post mortem du droit (dix ans à l’époque) 

et à la contrefaçon des ouvrages, ces dispositions étant complétées ultérieurement par les 

articles du Code Pénal précédemment évoqués. Le droit des auteurs est ainsi fondé par la loi 

sur le travail, abolissant l’idée d’une « grâce fondée en justice », et confère une durée fixe 

pour l’exercice de ce droit, quel qu’en soit le titulaire, auteur ou exploitant810.  
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Le terme « propriété » ne concerne que la cession de l’œuvre, au sein d’une tournure 

de phrase pour le moins ambiguë. Tout juste apparaît-il encore dans les articles relatifs à la 

contrefaçon et à la durée post mortem du droit811.  

181 - L’absence de distinction des propriétés corporelle et incorporelle - Malgré la portée 

que l’on attribue à cette loi, il faut bien constater que ses dispositions n’opèrent aucune 

distinction entre la propriété corporelle et la propriété incorporelle des œuvres.   

Les débats à venir trouvaient leur source dans cette controverse textuelle, propice à de 

multiples interprétations. Les expressions « droit de copie » ou « droit de reproduction » 

feront également leur apparition pour qualifier le droit qui était ainsi protégé. Pourquoi 

justement avoir qualifié ce droit de « droit de reproduction » ? La réponse est simple et dictée 

par les circonstances. La loi de 1793 ne faisait qu’entériner la protection antérieurement 

accordée par les privilèges mais en leur donnant une assise nouvelle. Or, les combats menés 

sous l’Ancien Régime tendaient à reconnaître aux auteurs un droit exclusif sur la reproduction 

de leurs ouvrages, spécialement en matière littéraire. Mais ce n’est pas la matière littéraire qui 

doit retenir notre attention, mais bien la matière artistique. En effet, la loi de 1793 définit 

explicitement l’existence du même droit au profit des auteurs d’œuvres graphiques et 

plastiques. A l’origine, ces dispositions faisaient écho aux doléances des graveurs, qui avaient 

eux aussi réclamé le bénéfice du droit exclusif, notamment par le dépôt d’un mémoire à 

l’Assemblée Nationale dès 1791. Les graveurs assimilaient déjà le droit de reproduction à un 

véritable droit de propriété, tout en reconnaissant son caractère particulier, ce qui impliquait la 

nécessité de les protéger contre la contrefaçon812. Celui-ci leur sera accordé par la loi comme 

aux autres auteurs. Nous devons toutefois relever la grande ambivalence des termes utilisés. 

Hormis l’absence du terme « reproduction », l’article premier ne dispose que du droit exclusif 

de « vendre, faire vendre, distribuer leurs ouvrages […] ou d’en céder la propriété en tout ou 

en partie ». Ces derniers éléments prêtaient naturellement à controverse et allaient entraîner 

l’une des solutions les plus critiquées de l’histoire du droit d’auteur : le rattachement du droit 

de reproduction à la propriété corporelle des œuvres graphiques et plastiques. Les termes de la 

loi ne contredisaient pas cette conception, qui sera consacrée par un arrêt de la Cour de 

cassation en 1842. La propriété intellectuelle n’était pas encore suffisamment définie pour que 

l’on envisage l’autre solution comme acquise. Finalement, le droit visé par la loi de 1793 

n’était qu’un droit de vendre « en masse » des exemplaires de l’œuvre selon les règles du 

droit commun. La distinction existait de facto en matière littéraire, puisque les auteurs 
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n’avaient pas à vendre leur manuscrit pour exercer ce droit. La victoire qu’ils avaient gagné 

sur les libraires faisaient de ceux-ci de simples entrepreneurs.  

Toute autre était la situation en matière artistique, les artistes ayant perdu leurs 

privilèges. De plus, la nature spécifique des œuvres graphiques et plastiques légitimait 

l’attache du droit de reproduction à la propriété corporelle.  

β. La distinction des droits invoquée par la doctrine 

182 - Une première interprétation favorable aux artistes - Pendant les premiers temps 

d’application de la loi, il ne faisait aucun doute que les auteurs d’œuvres graphiques et 

plastiques bénéficiaient du « droit de reproduction », y compris au-delà de la cession de 

celles-ci. La jurisprudence confirma cette attribution dans de nombreuses affaires813.  

Cette conception était relayée par la doctrine, qui estimait que la distinction entre la 

propriété corporelle et la propriété incorporelle des œuvres était établie par la loi de 1793. Il 

suffit, pour s’en rendre compte, de consulter les ouvrages de Gastambide et Renouard, qui 

sont les premiers spécialistes du droit d’auteur au dix-neuvième siècle. Ayant pourtant des 

idées diamétralement opposées sur la nature du droit d’auteur, l’un comme l’autre admet que 

le droit de reproduction bénéficie aux artistes.  

Gastambide, dans son ouvrage relatif à la contrefaçon paru en 1837, y réserve 

d’importants développements. Il insiste ainsi sur la nécessité de rapprocher auteurs et artistes 

dans le bénéfice du droit814 ; il prend également soin de distinguer la propriété de l’objet et le 

droit exclusif réservé à l’auteur. Selon lui, il est indubitable que le droit de reproduction 

appartienne en tous les cas à l’artiste, même lorsqu’il s’est dessaisi de l’œuvre originale815. 

Plusieurs arrêts cités dans son ouvrage démontrent que la jurisprudence considérait le droit de 

reproduction comme un droit de l’auteur, notamment un arrêt de la Cour d’appel de Caen, du 

3 mars 1835816. Peu de temps après, ce sera Renouard qui commentera la loi de 1793 dans son 

ouvrage de référence. Opposé à la qualification de « propriété », il range au sein du 

« privilège » de l’auteur ou de l’artiste le droit de fabrication, le droit de vente et le droit de 

reproduction des exemplaires de l’œuvre, notamment en matière graphique et plastique817. Des 

développements spécifiques, agrémentés de nombreuses références jurisprudentielles, sont 
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même réservés à la distinction de principe du droit de reproduction et du droit de propriété 

corporelle, tout en admettant que la liberté contractuelle constitue le meilleur moyen d’établir 

les droits de chacun818. Renouard rappelle également que le premier droit de l’artiste porte sur 

la propriété corporelle de l’œuvre créée en reprenant les développements relatifs à la 

spécification en droit romain. Enfin, l’un et l’autre apportent deux précisions utiles, destinées 

à réinterpréter l’article premier de la loi. D’une part, le fait de graver des tableaux ou dessins 

constituerait une « extension du droit », et non une condition de son bénéfice comme le 

laisserait entendre la loi. Ce droit appartient à l’artiste quoi qu’il arrive, même si « on pourrait 

prétendre que le peintre est suffisamment récompensé de ses peines par le prix qu’il tire de 

son tableau »819. Cette affirmation montre bien que le droit de reproduction doit être considéré 

comme indépendant de la vente des œuvres. D’autre part, il ne fait nul doute pour les auteurs 

que les œuvres de sculptures doivent être incluses dans le champ d’application de la loi de 

1793. Celle-ci doit être interprétée à la lumière des dispositions du Code Pénal relatives à la 

contrefaçon ; en effet, l’article 427 fait référence à la confiscation des « moules », ce qui ne 

peut se rapporter qu’à la sculpture820. 

L’opinion de ces deux spécialistes suffit pour nous convaincre que la distinction entre 

le droit de reproduction et le droit de propriété corporelle était établie au début du dix-

neuvième siècle.  

183 - La prédilection de la doctrine pour la propriété littéraire - Cependant, nous devons 

relever qu’un intérêt plus grand est encore accordé à la propriété littéraire. Celle-ci est en 

effet considérée comme l’archétype de la propriété des auteurs. Renouard la traite en priorité 

dans son ouvrage, et renvoie la propriété artistique à des développements plus secondaires. 

Le même constat peut être tiré chez d’autres auteurs de l’époque.  

Ainsi le répertoire de jurisprudence de Merlin, qui est l’un des premiers portant sur la 

contrefaçon en matière de droit d’auteur, réserve des développements substantiels sur la 

contrefaçon des livres et plus secondaires sur celle des œuvres des beaux-arts821. L’idée était 

entretenue par le pouvoir politique, et saluée par la doctrine. De façon emblématique, nous 

pouvons citer la déclaration de l’Empereur du 5 février 1810, jour où il fit voter un décret 

prolongeant la durée post mortem du droit de reproduction (et non celle du droit de 

représentation ; cf. supra.). Si élogieuse que soit cette déclaration pour la « propriété 
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incorporelle », son contenu se limite à évoquer la propriété littéraire seulement, de même que 

les articles dudit décret822. En dépit des termes de la loi de 1793, une nette prééminence 

persiste donc au profit de la propriété littéraire. Cela est logique, puisque la loi dispose du 

droit de reproduction ; ce sont les œuvres littéraires qui sont les plus propices à la 

reproduction en série. Les œuvres dramatiques et musicales bénéficient des mêmes avantages. 

Or, force est de constater que les moyens de reproduction en série sont beaucoup moins 

développés à cette époque pour les œuvres graphiques et plastiques, même s’il existe déjà la 

gravure et la lithographie. Surtout, la valeur principale de l’œuvre réside dans le support et sa 

vente constitue le principal acte d’exploitation. Les dispositions de la loi reconnaissent 

effectivement le droit de vendre et le droit de graver, mais elles n’établissent nullement 

l’indépendance de ces deux droits.  

Cette question allait être vivement débattue lors de la préparation d’un projet de loi 

portant réforme de la loi de 1793. 

2. Le rattachement éventuel du droit de reproduction au droit de 
propriété corporelle : le projet de loi discuté en 1839-1841 

184  - Un nouveau projet de loi pour le droit d’auteur - L’activité législative en matière de 

propriété littéraire et artistique fut intense pendant la première moitié du dix-neuvième siècle.  

Les pouvoirs publics portaient en effet un grand intérêt à l’activité littéraire et 

artistique, alors largement dépendante du développement du commerce et de l’industrie, et 

souhaitaient harmoniser une législation révolutionnaire trop complexe et inégalitaire823. Après 

une première tentative de réforme infructueuse sous la Restauration, le gouvernement de 

Louis-Philippe fit constituer, en 1836, une commission chargée de proposer un nouveau projet 

de loi. Celui-ci sera présenté et adopté par la Chambre des Pairs en 1839, mais sera refusé par 

la Chambre des Députés en 1841. Le vote de cette loi fut l’occasion de mémorables débats sur 

la durée post mortem du droit de l’auteur et sur l’emploi du terme « propriété », qui 

commençait déjà à être contesté824. Notons d’ailleurs que l’exposé des motifs devant la 

Chambre des Députés n’emploie que l’expression « propriété littéraire ».  

Mais c’est surtout sur le terrain du droit de reproduction des œuvres graphiques et 

plastiques que doit se porter notre attention. En effet, les premières controverses tenant à 

l’impact économique de ce droit apparurent lors de la discussion dudit projet (α), ce qui 

aboutit à en faire un élément du droit de propriété corporelle (β).  
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α. L’impact économique du droit de reproduction des œuvres graphiques et 
plastiques 

185 - Des controverses sur la reproduction des œuvres graphiques et plastiques - Le 

projet de loi en cause prévoyait le rattachement du droit de reproduction au droit de propriété 

du support de l’œuvre.  

Les fondements de cette proposition peuvent être trouvés dans un premier rapport 

rendu par la commission en 1837. Le titre IV évoque en effet la question du régime du droit 

de reproduction pour les créations des beaux-arts. Un paragraphe du rapport est édifiant : 

« Plusieurs observations ont été faites contre cette faculté, que le silence du projet semblait 

laisser aux artistes, de répéter, dans des copies ou par des compositions identiques, un sujet 

dont ils auraient vendu l’original. On a cité des exemples, on a fait remarquer que ces copies 

ou ces reproductions, faites par la même main, diminuaient de beaucoup la valeur de l’œuvre 

dont l’artiste aurait déjà reçu le prix. Mais les artistes, membres de la commission, ont 

déclaré qu’ils voyaient, dans ces reproductions non autorisées par l’acquéreur, un véritable 

délit »825. Ces quelques développements semblent marquer un net recul par rapport à 

l’interprétation de la doctrine. Pourtant, nous devons nous efforcer d’en comprendre la 

logique. Il s’agit à nouveau de faire triompher le droit commun, soit la propriété corporelle 

des œuvres d’art. La cession du support paraît suffisamment rémunératrice pour l’artiste. Mais 

au-delà de la vente, la reproduction est perçue comme un moyen d’avilissement de l’œuvre 

d’art.  

Nous ne pouvons nous empêcher de penser à certaines références philosophiques, 

spécialement à la pensée de Walter Benjamin, bien que celui-ci ait vécu près d’un siècle plus 

tard. La conception adoptée par la commission en est très proche. Elle reconnaît 

implicitement l’existence de l’aura de l’œuvre d’art. Celle-ci doit nécessairement être un 

objet unique. Sa valeur est exclusivement matérielle ; la matière doit porter le sceau de la 

pensée de l’artiste. Toute reproduction en atténuerait donc la valeur, en multipliant les 

exemplaires et en altérant son image (eu égard aux moyens de l’époque). La pensée de 

Benjamin avait donc été anticipée dès les années 1830 et reflète une certaine conception de 

l’art826. Doit-on pour autant en déduire une incompatibilité avec les droits patrimoniaux de 

l’auteur ? Nous ne le pensons pas. Il existe une différence entre la valeur propre d’une œuvre 

d’art et la rémunération de son auteur. Or les deux ne coïncident pas forcément, voire 

rarement. Nombreux sont les exemples à nous prouver que la vente de l’œuvre n’est pas 

forcément rémunératrice pour l’artiste. Celui-ci doit pouvoir continuer à l’exploiter 

indépendamment de la vente. Il est inutile de revenir sur les critiques auxquelles s’expose 

cette conception, et qui ont largement justifié la mise en place du droit de suite.  
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 Rapport fait au nom de la commission rassemblée pour la rédaction d’un projet de loi sur la propriété d’arts, 

de sciences et de lettres, Le Moniteur universel, mardi 28 mars 1837, p. 698 ; 

826
 BENJAMIN W., op. cit. ; 
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Il nous faut seulement considérer que cette solution n’était pas dénuée de logique, en 

l’absence de disposition qui établisse une distinction entre le droit de l’artiste et la propriété 

de l’œuvre matérielle.  

β. Le rejet de la distinction du droit de reproduction et du droit de propriété 
corporelle des œuvres graphiques et plastiques 

186 - Une opinion généralement favorable au rattachement du droit de reproduction à la 

propriété corporelle - Les travaux de la première commission restèrent sans suite en dépit du 

grand nombre de questions traitées827. Un projet très similaire fut présenté à la Chambre des 

Pairs, qui l’adopta en 1839.  

Ce nouveau projet fut d’ailleurs renommé en « Loi relative aux droits des auteurs sur 

leurs productions dans les Arts et les Lettres ». Les débats relatifs au droit de reproduction 

allaient ressurgir en 1841, lors de l’examen du projet de loi devant la Chambre des Députés. 

L’idée d’une propriété intellectuelle semble se développer, mais en se limitant de facto à la 

propriété littéraire. Ainsi s’exprimait Lamartine, membre de la commission sur ce sujet : « Le 

projet de loi, la commission, ont été d’accord, dans cette pensée, que la propriété de 

l’écrivain sur son œuvre pendant sa vie était quelque chose d’immatériel, d’indivisible, de 

continu et d’insaisissable sur la personne qui se refusait à toute altération de son libre et 

plein exercice sur cette œuvre »828. Ces propos marquent également les prémices de la 

conception personnaliste du droit d’auteur. Dans la continuité de cette pensée, le titre IV du 

projet, consacré aux beaux-arts, retenait une solution fort critiquable : l’attribution du droit de 

reproduction à l’acquéreur d’une œuvre. Lamartine prend soin de rappeler que cette question 

était controversée au sein de la commission. Certains défendaient les artistes et revendiquaient 

le bénéfice de ce droit pour leur propre compte. Leur argumentation se fondait essentiellement 

sur la distinction entre l’œuvre et le support matériel829. D’autres estimaient que cela était 

contraire à la nature de ces œuvres, et que la propriété corporelle était seule à même d’en 

assurer une exploitation et une protection efficaces830. Ils soulignaient par ailleurs les 

difficultés pratiques de mise en œuvre de ce droit, qui supposerait nécessairement la 

communication du support. Cette conception avait en fait le soutien d’une partie de l’opinion 
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 MATTHYSENS J, op. cit., p. 33 ; 

828
 Séance du samedi 13 mars 1841, Chambre des Députés, Le Moniteur universel, dimanche 14 mars 1841, p. 

634 ; 

829
 ibid., p. 635 (« quand nous vendrons un tableau ou une statue, nous ne vendrons qu’un objet matériel, mais 

nous ne vendons pas la pensée personnifiée dans la toile ou dans le marbre, nous ne vendons pas surtout le 

droit de la dénaturer, de la dégrader, de l’avilir par des imitations imparfaites, ou par d’ignobles 

reproductions ») ; 
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 ibid. (« Serait-ce une propriété sérieuse, entière et digne de la loi, que la propriété d’une chose dont la 

possession serait d’un côté et dont l’usage serait d’un autre ? Une pareille servitude attachée à un objet d’art 

et qui restreindrait sa jouissance à une sorte de contemplation locale, uniforme et platonique de l’objet ne 

diminuerait-elle pas immensément la valeur de cette nature de propriété pour les artistes eux-mêmes ? et 

n’intimiderait-elle pas, en les décourageant, les consommateurs de luxe qui acquerront ces sortes d’objets par 

délice, par munificence, par un généreux orgueil de patronage, et pour en perpétuer le souvenir et la gloire 

dans leur maison ? ») ; 
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publique et spécialement celle des amateurs d’art831. C’est finalement cette solution qui 

s’imposera dans le projet de loi. Ainsi l’article 13 dispose que : « Les auteurs des ouvrages 

d’art […] pourront céder le droit exclusif de les reproduire ou d’en autoriser la reproduction, 

en conservant néanmoins eux-mêmes la propriété de l’ouvrage original. Mais, en cas de vente 

dudit ouvrage, le droit exclusif de le reproduire, ou d’en autoriser la reproduction par 

l’impression, la gravure, le moulage ou de toute autre manière, est transmis à l’acquéreur, à 

moins d’une stipulation contraire ». Le droit ne pourra donc être exercé par l’auteur que si un 

accord de volontés intervient par écrit avec l’acquéreur. Cette disposition visait à expliciter 

l’article 12 du projet, selon lequel tout auteur dans les arts graphiques et plastiques dispose du 

droit de reproduction. Toutefois, la rédaction de ces deux articles apparaît quelque peu 

contradictoire sur ce point. Lamartine reconnaît que l’article 13 prive les artistes d’une source 

de revenus considérable. D’autres membres de la commission tenteront de s’y opposer, 

notamment le 20 mars 1841832, soit peu de temps avant le rejet du projet de loi par la Chambre 

des Députés, qui eut lieu le 2 avril.  

Cet épisode eut dû rester sans incidence sur le plan du droit positif. Il avait simplement 

permis de cristalliser les discussions relatives à la nature de la propriété intellectuelle au 

regard des œuvres graphiques et plastiques. L’injustice allait naître de ces débats, car la notion 

d’immatériel ne visait que les œuvres littéraires, dramatiques ou musicales. La surprise sera 

grande lorsque la Cour de cassation optera, en 1842, pour la solution « matérialiste », à savoir 

l’attribution du droit de reproduction à l’acquéreur. Entre-temps, une partie de la doctrine 

s’était déjà emparée du sujet, afin de défendre l’autonomie du droit de reproduction. 

Suite aux débats qui eurent lieu au Parlement, une réaction apparut dès l’année 1841.  

3. La prééminence de la propriété corporelle critiquée par la doctrine 
et les artistes 

187 - Deux auteurs prestigieux s’impliquèrent dans une véritable « lutte » pour la propriété 

artistique et le droit de reproduction. Il s’agit, d’une part, de Jules Pataille, éminent spécialiste 

du droit de la propriété littéraire et artistique833 (α), et d’autre part, du peintre Horace Vernet834 

(β). La portée de leurs opinions est d’une grande importance pour la compréhension de l’objet 

du droit d’auteur, même si elle marque un premier dévoiement de la notion de propriété 

incorporelle (γ).  
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 MATTHYSENS J., op. cit., p. 49 ; 
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 Séance du mardi 20 mars 1841, Chambre des Députés, Le Moniteur universel, mercredi 21 mars 1841, pp. 

728-729 (voir notamment le plaidoyer de M. Allier sur ce point, fermement opposé au vote de l’article 13 en 

l’état, et proposant de remplacer les termes « transmis à l’acquéreur » par « demeure à l’auteur » ; Renouard 

tentera de la même façon de s’opposer au vote de l’article 13) ; 
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 PATAILLE J., Du droit de propriété des auteurs sur leurs œuvres et de la reproduction des objets d’art, 

Imprimerie Large Levy et Cie, Paris, 1841, 8p. ; 

834
 VERNET H., Du droit des peintres et des sculpteurs sur leurs ouvrages, Imprimerie Édouard Proux et Cie, 

Paris, 1841, 32p. ; 
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α. La critique du projet de loi par Jules Pataille 

188 - La conception du juriste - Le célèbre Pataille, dans un ouvrage concis, paru dans le vif 

du sujet en février 1841, s’en est pris vigoureusement à l’article 13 du projet de loi.  

Il établit pour cela une série de distinctions destinées à justifier le maintien du droit de 

reproduction au profit de l’artiste. Outre la différence qui existe entre les œuvres littéraires et 

les œuvres artistiques, il s’en réfère à trois distinctions fondamentales, établies entre : la 

propriété du droit de reproduction et celle de l’objet ; l’œuvre intellectuelle et le support 

matériel ; le support original et les copies de l’œuvre. Il admet, dans un premier temps, que les 

œuvres littéraires sont nécessairement destinées à la reproduction, l’existence du seul 

manuscrit ne suffisant pas à les communiquer au public. Il avance même que la cession 

automatique du droit de reproduction avec la vente du manuscrit ne serait pas dénuée de 

logique, eu égard à la nature d’une œuvre littéraire. C’est pourtant la solution inverse qui a 

prévalu, ce qui prouverait bien que la propriété d’un support matériel et le droit de 

reproduction sont juridiquement distincts835. Cette considération démontre que le droit de 

reproduction est largement perçu à l’époque comme un élément constitutif de la seule 

propriété littéraire. Mais elle ne doit pas faire perdre de vue que les œuvres graphiques et 

plastiques sont également de nature à être reproduites. Simplement, les copies prendront 

souvent des formes différentes, et ne seront pas totalement identiques à l’original. Il 

n’empêche que l’artiste doit pouvoir jouir d’un droit de reproduction, véritable objet de 

propriété incorporelle lui permettant de multiplier les exemplaires de son œuvre, 

distinctement de la vente du support original. Il y a en effet une différence entre l’exécution 

matérielle « première » de l’œuvre d’art et sa reproduction par un procédé mécanique. Or si le 

premier acte génère naturellement une propriété corporelle, le second est le fondement d’une 

propriété incorporelle. L’intérêt est également grand du point de vue de la réputation de 

l’artiste, élément essentiel en matière de beaux-arts. Ainsi, l’artiste doit pouvoir maîtriser 

toute reproduction de son œuvre et interdire celles qui porteraient atteinte à sa personnalité. 

Nous trouvons implicitement les premiers éléments du droit moral.  

Pataille pare également aux arguments de ses adversaires, selon lesquels l’exercice de 

ce droit par l’artiste équivaudrait à une « violation de domicile » pour l’acquéreur. Cette 

conséquence serait exagérée. Le but du droit de propriété incorporelle est de permettre à 

l’artiste d’autoriser ou d’interdire des reproductions de son œuvre. Cela ne suppose pas ipso 

facto la communication du support original. Il y aurait donc bien une réelle distinction entre 

deux ensembles d’éléments : d’une part, le droit de propriété incorporelle, dont l’objet serait 

le droit de reproduction qui permet à l’artiste de multiplier et distribuer des copies de son 

œuvre ; d’autre part, le droit de propriété corporelle sur le support qui assure à l’acquéreur une 

jouissance privée mais aussi publique, si l’on inclut l’exposition. Surtout, chaque droit 

correspond à deux modes de rémunération distincts pour l’artiste, qui en est titulaire ab initio. 

Enfin, Pataille s’en prend vivement aux idées de Renouard, qui recevaient à l’époque un écho 

favorable alors que celui-ci était membre de la commission. Ainsi apparut l’une des premières 
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 PATAILLE J., op. cit., p. 2 (« Le droit de reproduction n’est pas toujours inhérent au manuscrit, et la question 

de savoir s’il a été ou non transmis avec lui se réduit à une simple question d’interprétation de volonté ») ;  
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oppositions doctrinales en matière de droit d’auteur. Pataille se fait l’un des premiers 

défenseurs de la conception « propriétariste », qui commençait à être attaquée en ce début de 

dix-neuvième siècle. Selon lui, le droit de reproduction n’est pas un monopole temporaire, 

accordé par exception à l’auteur ; il s’agit d’un véritable droit de propriété incorporelle sur 

l’œuvre de l’esprit836.  

Cette conception fut partagée par Horace Vernet, dans un mémoire écrit et divulgué en 

1839 puis publié en 1841, et faisant également le procès de l’article 13 du projet de loi.  

β. Le point de vue de l’artiste Horace Vernet 

189 - La conception de l’artiste au soutien de celle du juriste - Éclairé par la consultation 

d’éminents juristes, le point de vue de l’artiste donne une portée supplémentaire aux 

revendications en cause.  

Selon Vernet, la loi amènerait à renforcer l’écart qui existe entre la propriété des 

œuvres littéraires et celle des œuvres artistiques837. Il recourt à un raisonnement similaire à 

celui de Pataille, estimant que la propriété des œuvres d’art, fondée sur le travail créatif, est 

constituée de deux éléments : un objet intellectuel, qui est le droit de reproduction par la 

gravure ; un objet matériel, qui est le support de l’œuvre d’art. Ces deux biens objets de 

propriété peuvent être cédés distinctement l’un de l’autre par l’artiste, la cession de l’un 

n’emportant pas automatiquement celle de l’autre838. Au-delà, Vernet utilise divers arguments, 

aussi bien théoriques que pratiques, afin de revendiquer le maintien du droit de reproduction. 

Il entrevoit ainsi la prééminence du droit moral839, et recourt à des conceptions proches de 

celles des personnalistes ; ainsi en est-il lorsqu’il affirme que le droit de propriété incorporelle 

a « pour base des faits qui sont compris dans la personne même ». La « personnalisation » du 

droit d’auteur était à l’époque le principal argument avancé par les partisans de la conception 

propriétariste840. Le droit naturel est également invoqué, pour affirmer que le droit de 

reproduction est « un droit supérieur et antérieur à toute législation »841. De même, la 

spoliation du droit de reproduction revient à exproprier la famille même de l’artiste, qui est 

pourtant censée recueillir l’héritage intellectuel de la création. Plus concrètement, Vernet 
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 PATAILLE J., op. cit., pp. 2-3 (« que devient alors ce prétendu droit de propriété du public ? Quand, 
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837
 VERNET H., op. cit., p. 6 (« la loi, qui a pour but d’assurer les droits des auteurs sur leurs productions dans 
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 VERNET H., op. cit., pp. 8-9 (« l’homme qui a deux droits et n’en transfère qu’un à autrui, est censé se 

réserver l’autre. Ici donc, la vente du tableau ne saurait emporter, ni naturellement, ni raisonnablement, la 

cession du droit de le graver. ») ;  
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rappelle que le droit de reproduction avait déjà été reconnu aux artistes avant même les lois 

révolutionnaires. De plus, le droit de reproduction par la gravure constitue pour l’artiste le 

même droit que celui des auteurs d’œuvres littéraires par l’impression. Il permet de multiplier 

les exemplaires de l’œuvre et d’assurer une rémunération substantielle à l’artiste. Son exercice 

peut se faire sans violer le droit du propriétaire de l’original, qui le conserve jalousement ou le 

réserve à un cercle restreint de personnes.  

Enfin, Vernet analyse aussi l’impact qu’aurait le contenu de l’article 13 au niveau du 

marché de l’art, spécialement pour la fixation du prix des œuvres. Ainsi, l’artiste se verrait 

obligé d’augmenter le prix afin de compenser la perte du droit de reproduction, pouvoir qui 

apparaît bien illusoire dans la pratique. Cela est d’autant plus vrai que l’artiste et l’acheteur 

ont des intérêts diamétralement opposés, le premier souhaitant multiplier et répandre les 

exemplaires de son œuvre, le second voulant s’en réserver une jouissance privée et ne 

spéculant que sur le prix d’une revente éventuelle. Autrement dit, l’attribution de principe du 

droit de reproduction à l’acheteur équivaut à la suppression pure et simple de ce droit, 

puisqu’il n’en fera pas usage. C’est finalement le résultat indirectement recherché par les 

partisans de cette conception, qui veulent protéger l’aura de l’œuvre d’art envers et contre 

tous, spécialement les artistes.  

C’est donc pour de multiples raisons que Vernet estime, comme Pataille, que le « droit 

de gravure » doit rester la propriété de l’artiste842, la loi de 1793 étant suffisamment juste et 

précise sur ce point, comme l’a démontré la jurisprudence843.  

γ. La portée des conceptions défendues par Pataille et Vernet 

190 - Défense et dévoiement de la propriété incorporelle des artistes - Ces deux opinions 

apparaissent très circonstancielles. Elles marquent pourtant une nouvelle étape dans la 

construction des grands courants de la doctrine.  

Alors que certains, dans la mouvance de Renouard, tendaient à limiter le droit de 

reproduction à un simple monopole temporaire, d’autres y voyaient l’expression d’un 

véritable droit de propriété, dans la continuité des principes révolutionnaires. C’est ainsi que 

la notion de propriété intellectuelle va s’attacher exclusivement au droit de reproduction. Le 

droit de représentation n’impliquait pas les mêmes problématiques et avait, comme nous le 

savons, un champ d’application beaucoup plus restreint. Les ouvrages de Pataille et Vernet 

témoignent également de l’inégalité qui allait s’installer entre la propriété littéraire et la 

propriété artistique, du point de vue de la propriété du droit de reproduction. Jusque-là 
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 VERNET H., op. cit., pp. 27-28 (« soit pour sa réputation, soit pour sa gloire, soit pour sa fortune, soit pour 

son repos, le peintre doit rester investi du droit de gravure, parce que personne ne peut en tirer des avantages 
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latente, cette inégalité éclatait au grand jour dans les débats parlementaires, où les conceptions 

dominantes accordaient un bien plus grand intérêt aux œuvres littéraires. Les idées de Kant 

irriguaient largement la pensée des principaux auteurs du projet de loi, parmi lesquels 

Renouard. Nous avons déjà pu relever et critiquer l’erreur de Kant sur la question de la 

propriété artistique. Pour combattre cette conception, il était nécessaire de procéder à un 

certain nombre d’assimilations, à commencer par celle du droit de reproduction et du droit de 

propriété intellectuelle. Mais surtout, la notion même de propriété devait être intégrée à la fois 

dans son sens objectif, c’est-à-dire comme un objet approprié, et dans son sens subjectif, 

c’est-à-dire comme un « prolongement de la personnalité de l’artiste »844. L’œuvre d’art 

constituerait ainsi un objet matériel approprié par sa création et marquée du sceaux de la 

personnalité de son créateur. Cette conception avait l’avantage d’aller au-delà de la vision 

personnaliste pure qui, en limitant l’œuvre de l’esprit à une émanation de la personnalité, 

excluait de fait les œuvres graphiques et plastiques. 

On remarque cependant, dans les ouvrages de Pataille et Vernet, le début d’une 

confusion entre le droit et son objet. En effet, la propriété incorporelle de l’auteur y est visée 

alternativement comme la propriété du droit de reproduction ou comme la propriété de 

l’œuvre de l’esprit. Il a pourtant là une différence de nature essentielle entre ces deux objets 

potentiels. La première alternative a l’avantage de l’orthodoxie juridique, puisqu’elle fait du 

droit de reproduction un bien incorporel, opposé à un bien corporel, qui est l’œuvre, 

considérée dans sa seule substance. Le droit de reproduction serait ainsi un droit sur la chose 

d’autrui, un droit sur une utilité de l’œuvre. Cependant, comme on l’a vu, la loi n’établissait 

formellement aucune distinction entre la substance et les utilités de l’œuvre, ce qui était 

conforme à la conception classique de la propriété. La seconde solution, beaucoup moins 

rigoureuse sur le plan juridique, établit une distinction entre deux objets, à savoir l’œuvre et 

son support matériel. C’est là la continuité des idées religieuses et philosophiques que nous 

avons déjà exposées. L’usage de cette fiction pouvait avoir l’avantage de forcer le sens des 

dispositions légales et de rapprocher la propriété artistique de la propriété littéraire, où la 

distinction était universellement admise.  

Les juges ne semblent pas l’avoir entendu ainsi. L’« erreur de Kant » allait recevoir la 

bénédiction de la Cour de cassation dès l’année 1842, apportant un regain d’opposition dans 

la doctrine.  

B. LE RATTACHEMENT JURISPRUDENTIEL DU DROIT DE 

REPRODUCTION À LA PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE 

191 - L’arrêt de la Cour de cassation du 27 mai 1842 - Les discussions parlementaires 

auront certainement eu un fort impact sur la décision qu’allait rendre la Cour de cassation le 

27 mai 1842845. Inversement, le déroulement de cette affaire aviva ces mêmes discussions 
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ainsi que l’opinion publique846. La Cour affirma en effet, dans son arrêt définitif, que le droit 

de reproduction était un accessoire de la propriété corporelle d’une œuvre d’art, semblant, 

selon la doctrine, ignorer le principe posé par la loi de 1793. Mais les termes de la loi 

n’étaient pas assez précis pour que la distinction entre le droit de reproduction et le droit de 

propriété corporelle apparaisse indiscutable. Elle n’a édicté aucune règle spéciale relative à la 

cession des œuvres847. In fine, l’arrêt de 1842 en fait une application qui n’est pas dénuée de 

logique (1). La doctrine allait par la suite s’efforcer de combattre celle-ci, tant dans les 

ouvrages que dans les congrès qui eurent lieu dans la deuxième moitié du dix-neuvième 

siècle, ce qui préparait le terrain pour la loi du 9 avril 1910 (2).  

1. Une solution jurisprudentielle non dénuée de logique 

192 - Tous les arguments évoqués lors du projet de loi furent épuisés devant les juridictions. 

La Cour de cassation elle-même rendit deux solutions diamétralement opposées, ce qui ne 

faisait qu’attiser la controverse. Ainsi, après avoir, dans un premier temps, retenu la 

distinction des droits (α), la Cour reviendra sur cette solution, suite à la résistance de la Cour 

d’appel d’Orléans (β).  

α. La distinction des droits initialement retenue par la Cour de cassation 

193 - L’autonomie de la propriété du droit de reproduction - L’arrêt de la Cour de 

cassation n’a fait que confirmer les solutions rendues précédemment par les juges du fond.  

Ceux-ci avaient eu à connaître de l’affaire alors même que les débats au Parlement 

relatifs au projet de loi sur la propriété littéraire et artistique étaient en cours. Il est donc 

indubitable que ces discussions ont influencé la position des juges, ce qui explique un si 

soudain revirement. Le rejet du projet de loi renvoyait aux juridictions le soin de trancher 

cette épineuse question848. Nous relèverons avec ironie que la Cour a été influencée par « les 

travaux préparatoires d’une loi différente de cette qui est interprétée », ce qui allait plus tard 

être le cas du droit d’exposition, dans les arrêts de 2002849. Cependant, la solution de 1842 

marquait un important recul par rapport à la jurisprudence antérieure et, diront certains, par 

rapport aux principes de la loi de 1793.  

L’affaire impliquait la vente d’un tableau au Sénat qui eut lieu en 1810. L’artiste céda 

par la suite le droit de reproduire l’œuvre à un graveur, ce que fit également le Gouvernement, 

s’estimant propriétaire du droit de reproduction. Le premier graveur attaqua le second, en 

s’affirmant victime de contrefaçon. Toute la question allait être de savoir lequel des deux a pu 

valablement se faire céder le droit de reproduction. Cela impliquait de déterminer si la loi de 

1793 comporte ou non une dérogation au droit commun, spécialement à l’article 1615 du 
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Code Civil850. Les différentes étapes de cette affaire reflètent l’image des débats 

parlementaires. Deux périodes peuvent être distinguées, correspondant aux deux arrêts 

contradictoires que la Cour de cassation a rendus dans cette affaire.  

Dans un premier temps, la plainte du premier graveur fut rejetée par le Tribunal de la 

Seine puis par la Cour d’appel de Paris. L’opposition se fit sentir dès le jugement du Tribunal, 

rendu le 23 janvier 1841. Les juges estimèrent en effet que les dispositions de la loi de 1793 

comportent effectivement une dérogation au droit commun, à travers le droit de reproduction, 

mais elle ne frappe pas la vente des ouvrages. Elle vise seulement à protéger l’auteur contre 

les contrefaçons, afin que « l’œuvre, par le fait même de sa publication, ne put être réputée 

tombée dans le domaine public ». Au-delà de cette considération, la vente des exemplaires de 

l’œuvre relèverait du droit commun, c’est-à-dire qu’ils sont cédés avec tous les accessoires 

utiles à leur jouissance, leur usage et leur disposition. Aucune disposition de la loi de 1793 ne 

viendrait contredire cette affirmation. L’artiste ne pourrait donc se réserver le bénéfice du 

droit de reproduction que par une stipulation expresse convenue avec l’acquéreur de l’objet. 

En l’espèce, le tableau ayant été vendu en 1810, l’artiste est réputé s’être dessaisi du droit de 

reproduction ; il n’a donc pu valablement le transmettre au graveur, demandeur dans cette 

affaire. L’argumentation sera reprise par la Cour d’appel de Paris, qui affirma que « Si la loi 

du 19 juillet 1793 confère au peintre qui a fait un tableau le droit de le reproduire par la 

gravure ou de toute autre manière, et d’en céder la propriété en tout ou en partie ce droit ne 

lui appartient qu’autant qu’il en use pendant qu’il reste propriétaire ou qu’il se l’est réservé 

en vendant le tableau »851.  

Mais la Cour de cassation fera droit aux prétentions du graveur dans un arrêt du 23 

juillet 1841852. Les conclusions du rapporteur général Romiguières témoignent d’un grand 

souci des intérêts matériels des artistes et dénoncent l’inégalité qui existe entre la propriété 

littéraire et la propriété artistique. Mais surtout, elles établissent l’existence de deux 

propriétés distinctes en matière d’œuvres graphiques et plastiques : « à la différence des 

écrits, et en fait de tableaux, il y a deux propriétés, deux droits de propriété distincts : 

propriété du tableau, de l’œuvre primitive ; propriété du droit de la reproduire. Ce droit 

incorporel de reproduction, le peintre n’en est pas dessaisi par la vente du tableau ».  

Cette distinction sera reprise par la Cour de cassation. Les arguments défendus par les 

propriétaristes trouvaient ainsi un écho favorable. La distinction entre le droit de reproduction 

et le droit de propriété corporelle semblait acquise853.  
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β. La distinction des droits finalement rejetée par la Cour de cassation 

194 - Le droit de reproduction définitivement rattaché à la propriété corporelle - 

L’affaire fut renvoyée dans un second temps à la Cour d’appel d’Orléans, qui reprit la même 

position que la Cour d’appel de Paris854. Un nouveau pourvoi fut exercé par le graveur 

cessionnaire du peintre. Les moyens invoqués par les demandeurs, reprenant ceux du premier 

pourvoi, tendaient à établir l’existence de deux propriétés « initialement » simultanées, l’une 

de nature corporelle, celle du support matériel, l’autre de nature incorporelle, celle de l’œuvre 

intellectuelle.  

L’artiste, en se dessaisissant de l’une, n’est pas censé renoncer à l’autre. Toutefois, 

cette conception était contrecarrée par un constat logique : la confusion de l’œuvre et du 

support en matière graphique et plastique. C’est ce qui fit dire au procureur général Dupin que 

la distinction susmentionnée n’était « qu’une abstraction, une pure subtilité, un jeu d’esprit 

propre à délecter les imaginations vaporeuses ». Les conclusions du rapporteur général 

Dupin allaient peser d’un poids déterminant pour la décision de la Cour de cassation. Ses 

arguments reposaient entièrement sur la conception classique du droit de propriété, considéré 

comme un droit exclusif, absolu et opposable à tous, portant sur un objet matériel. La 

distinction entre les deux droits de propriété d’un même objet lui apparaît superflue, de même 

que celle qui distingue l’objet et l’œuvre, entendue comme un bien incorporel absolu. Il 

estime ainsi que le droit de reproduction est par nature un accessoire du droit de propriété 

corporelle, assimilable à l’usus et au fructus. Ce droit est donc logiquement transmis de 

l’auteur à l’acquéreur lors de la vente de l’œuvre. Le propriétaire d’un tableau doit jouir du 

droit de reproduction, soit pour l’interdire et conserver jalousement l’œuvre, soit pour 

l’autoriser et exploiter la valeur pécuniaire de la création. Enfin, l’artiste pourra toujours se 

réserver par contrat le bénéfice du droit de reproduction au moment de la vente de l’objet. La 

loi du 19 juillet 1793 ne dérogerait nullement à ce principe tiré du droit commun. Dupin se 

fonde également sur les travaux parlementaires précités pour justifier sa solution en droit 

positif.  

Le pourvoi aboutit au deuxième arrêt de la Cour de cassation, en date du 27 mai 1842. 

Cet arrêt décide, de façon définitive, que le droit de reproduction est un accessoire de la 

propriété corporelle de l’œuvre, sur le fondement du droit commun. La loi de 1793 n’aurait 

nullement eu pour effet de créer une propriété indépendante de celle de l’objet matériel. Le 

droit de reproduction n’est un droit de l’auteur que lorsqu’il est propriétaire de l’objet. Au-

delà, la vente sans réserve de ce bien est censée emporter tous les accessoires du droit de 

propriété, soit toutes les utilités qu’il peut procurer. 

Si choquante qu’elle puisse nous paraître à l’heure actuelle, cette solution ne 

contredisait pas ouvertement les dispositions de la loi de 1793. Si l’on reprend les différents 

droits prévus par l’article premier (le droit de fabrication, le droit de vente et le droit de 

reproduction des exemplaires de l’œuvre, pour reprendre la classification de Renouard), il 

n’est nulle part fait mention d’une quelconque distinction entre ces prérogatives. Le droit de 
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fabrication et le droit de vendre peuvent porter sur un exemplaire unique comme sur plusieurs 

exemplaires. Le droit de reproduction n’est pas spécifié comme un élément indépendant. Tous 

ces éléments peuvent n’être que les prérogatives les plus essentielles d’un seul et même droit 

de propriété. Cette interprétation serait corroborée par une autre expression employée par la 

loi, concernant le droit de « céder la propriété des œuvres en tout ou en partie ». L’expression 

est suffisamment ambiguë pour donner lieu à de multiples interprétations. Les arguments 

développés par Pataille ou Vernet peuvent être largement démentis sur ce fondement. En 

effet, l’article premier se fonde bien sur une propriété unique des œuvres, dont l’auteur peut 

céder la totalité ou une partie des prérogatives. Cela ne revient pas à le priver par principe du 

droit de reproduction. Celui-ci peut être cédé indépendamment de la propriété du support. 

Mais la cession sans réserve de celui-ci emporte celle de la propriété « totale » de l’œuvre. 

Seule la liberté contractuelle qui peut permettre d’aménager la vente et de laisser à l’artiste la 

faculté de se réserver une ou plusieurs prérogatives. En l’absence de telles réserves, « tout 

pacte obscur s’interprète contre le vendeur », comme l’affirme l’article 1602 du Code Civil855.  

La solution de la Cour de cassation, si critiquée qu’elle soit, n’a donc rien d’illogique 

par rapport à la loi de 1793, qui ne contenait aucune précision quant aux effets de la vente du 

ou des exemplaires de l’œuvre856. La loi n’aurait même fait que « consacrer le droit commun 

en matière littéraire et artistique », selon les dires du procureur général Dupin. Les juges ont 

aussi pris soin de protéger la pleine et absolue propriété de l’acquéreur de l’œuvre d’art857. 

Si la jurisprudence suivra cette solution pendant tout le dix-neuvième siècle, la 

doctrine en revanche s’y opposa formellement, contribuant ainsi à dégager la propriété 

intellectuelle en matière artistique. 

2. Une solution jurisprudentielle critiquée et combattue par la doctrine 

L’arrêt de 1842 fera l’objet d’une importante postérité dans la jurisprudence. La 

solution fut ainsi reprise et confirmée, avec toutefois quelques nuances, tenant à la 

« répétition » (et non reproduction) des œuvres originales (α). La doctrine ne cessa de 

condamner cette solution, préfigurant ainsi les fondements de la distinction des droits de 

propriété par la loi (β). Les arguments des spécialistes trouvaient un relais au niveau 

international, avec l’organisation de plusieurs congrès relatifs à la propriété artistique (γ).  

α. Le maintien de la solution dans la jurisprudence ultérieure 

195 - La postérité relative de l’arrêt de 1842 - De nombreux jugements et arrêts ont 

confirmé le rattachement du droit de reproduction à la propriété matérielle des œuvres.  

La formule la plus usuelle consiste à affirmer que « l’artiste qui aliène le fruit de son 

travail, doit par application des principes de l’article 1615 du Code Civil, être censé avoir 
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cédé à l’acquéreur, non seulement la propriété de la chose vendue, mais aussi son accessoire, 

à savoir le droit de reproduction, s’il n’a retenu ce droit par des réserves expresses ». Cette 

solution de principe sera appliquée dans de nombreux domaines, allant de la peinture à la 

sculpture, en passant par la gravure, et frappant des artistes de renom858. Par exception, le droit 

de reproduction peut être considéré comme un droit de l’auteur si celui-ci s’en réserve la 

jouissance par une stipulation contractuelle. Il conserverait alors le bénéfice des dispositions 

sanctionnant la contrefaçon. L’application du droit commun restait donc de principe à tous les 

niveaux.   

Cette solution doit toutefois être relativisée. En effet, il fut quand même reconnu aux 

artistes le droit de réaliser des répétitions de l’œuvre, avant ou même après la vente. Il s’agit 

plus de réaliser de nouvelles versions d’un même sujet, ce qui équivaut en fait à autant 

d’œuvres originales nouvelles. Des changements de styles, d’expressions ou d’attributs 

pourront ainsi caractériser chaque copie, qui sera une nouvelle exécution de la même scène 

tout en étant originale859. Nombreux sont les artistes à avoir ainsi réalisé plusieurs versions 

d’un même tableau ou portrait. Ce constat servit d’argument à certains auteurs, afin de 

dénoncer l’impossibilité pratique d’exercer le droit de reproduction dans ces circonstances860. 

Si le droit est en effet attaché à la propriété corporelle de chaque exemplaire ou répétition 

d’une même œuvre, alors il y aura autant de titulaires différents de ce même droit. Il apparaît 

alors bien difficile d’assurer à chacun un plein exercice de sa propriété, alors que tous les 

autres auront un droit concurrent sur la même œuvre861.  

Cette première critique nous montre déjà les limites de la solution de l’arrêt de 1842, 

et dont les inconvénients ne semblaient pas encore totalement perçus par les juridictions du 

fond.  

β. Le maintien et le développement de la critique doctrinale 

196 - La distinction des droits invoquée sur le plan économique - Que ce soit sur le plan 

pratique ou le plan théorique, nombreux seront les spécialistes du droit d’auteur à critiquer 

cette jurisprudence et à en dénoncer l’injustice. Le sujet occupa également les différents 

congrès de la propriété littéraire et artistique qui eurent lieu en 1858, 1878 et 1889. Des 

propositions furent formulées afin de modifier la loi et d’entériner la distinction des propriétés 
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corporelle et incorporelle862. La construction de cette distinction en matière artistique 

constituera une des avancées les plus remarquables du droit d’auteur ; elle était le préalable 

nécessaire à la reconnaissance ultérieure du droit d’exposition.  

Passé les plaidoyers de Pataille et Vernet, c’est l’ouvrage de Blanc, relatif aux 

contrefaçons, réédité en 1855, qui dénoncera les incohérences de l’arrêt de 1842. La Cour 

aurait ainsi méconnu la règle specialia generalibus derogant, en faisant primer le droit 

commun sur la loi spéciale. L’assimilation du droit de reproduction au droit de propriété 

corporelle serait ainsi sans fondement. La solution oblige alors l’artiste à « se réserver la 

réserve que la loi de 1793 a faite pour lui »863. Le droit de reproduction survivrait donc entre 

les mains de l’artiste au-delà de la vente. Blanc distinguait toutefois le cas où le droit est 

exercé par des moyens mécaniques, c’est-à-dire par la gravure ou la lithographie, et celui où 

l’artiste exécute de nouvelles versions. Selon lui, cette deuxième hypothèse porterait atteinte 

au droit de propriété de l’acheteur, en dépréciant la valeur du tableau original par la 

multiplication de copies d’une valeur équivalente864. On voit bien que l’aura de l’œuvre d’art 

reste un sujet de préoccupation majeur. Cela nous permet de relever une considération 

d’importance pour l’époque : la vente des œuvres originales (exécutées de la main de l’artiste) 

et celle des copies (fruits de l’exercice du droit de reproduction) occuperaient deux marchés 

différents. En effet, les reproductions obtenues par des procédés mécaniques ne pouvaient 

rivaliser avec les originaux ; les moyens techniques de l’époque ne permettaient pas de 

réaliser des duplications entièrement fidèles. La gravure et la lithographie ne pouvaient 

donner que des versions d’une qualité moindre, destinées à un usage différent et pour un prix 

beaucoup plus bas.  

Ce constat avait servi à ceux qui s’opposaient au droit de reproduction, car ils 

estimaient que ces copies « serviles » altéraient la version originale865. L’argument fut 

récupéré par les partisans de la propriété artistique, lesquels avaient cerné la différence de 

marché susmentionnée. C’était pour eux une façon de distinguer nettement la propriété 

corporelle et la propriété incorporelle, autrement dit le droit de l’acheteur de l’exemplaire 

original et le droit de l’artiste d’en distribuer des copies. Il y avait là une différence de plus 

entre la propriété artistique et la propriété littéraire, car la première ne bénéficiait pas encore 

de moyens de reproduction à l’identique, contrairement à la seconde. Il n’empêche que 

certains artistes ont su en tirer d’importants profits866. L’argument n’eut de toute façon aucun 

écho sur la jurisprudence. Le développement de la photographie allait définitivement changer 

la donne, puisque la propriété artistique allait acquérir un moyen de reproduction à 

l’identique. 
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197 - Le renforcement de la doctrine en prélude à la loi du 9 avril 1910 - Dans l’attente, 

cette opinion sera partagée par un grand nombre d’auteurs, et l’argument sera parfois repris et 

commenté à l’aune de la loi de 1793.  

Couhin, par exemple, estimait que la distinction susmentionnée découle naturellement 

de l’article premier de la loi. Selon lui, ce texte ne règle que la propriété des copies, et non 

celle de l’œuvre originale, ce qui explique la mention relative aux « peintres qui feront graver 

des tableaux ». A la propriété de l’original s’appliquent les règles du droit commun ; à la 

propriété des copies s’appliquent les règles de la loi spéciale867.  

De manière générale, la doctrine s’opposa vigoureusement à la jurisprudence, des 

années 1850 jusqu’à la loi du 9 avril 1910, dont elle avait préparé et réclamé le vote868. Les 

plus ardents défenseurs de la propriété artistique en feront leur cheval de bataille, estimant 

que la différence de nature des œuvres littéraires et des œuvres artistiques devait être réduite 

au maximum sur le plan du droit positif. L’idée transcendera même les différents courants de 

la doctrine, tous unanimes sur ce point. Renouard lui-même, pourtant opposé à la qualification 

de « propriété littéraire et artistique », était favorable à la distinction du monopole 

d’exploitation et du droit de propriété des exemplaires de l’œuvre. Nombreux seront les 

arguments plaidant pour une distinction des propriétés. Les intérêts patrimoniaux et moraux 

de l’artiste seront largement mis en avant, qu’il s’agisse de démontrer l’importance de ce 

mode d’exploitation ou de protéger la réputation de l’auteur contre des copies non désirées. 

Des exemples seront même mis en avant afin de démontrer que les bénéfices rapportés par le 

droit de reproduction sont souvent sans commune mesure avec ceux que procure la vente du 

support. Or ce ne sont pas toujours les artistes qui en profitent, et beaucoup d’entre eux 

finissent leur vie dans l’indigence, faute d’avoir pu conserver les moyens d’exploiter leurs 

œuvres869. Au pire, il aurait été possible d’admettre une cession implicite du droit de 

reproduction en fonction de l’intention des parties. Il appartient alors au juge d’en déterminer 

le sens, mais cela n’abolit pas pour autant l’attribution de principe du droit de reproduction à 
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l’auteur870. D’autres auteurs profitaient de mettre en garde les artistes contre les risques que 

comporte une cession pleine et entière de la propriété de leurs œuvres, et leur formulaient un 

certain nombre de recommandations871.  

Enfin, quelques auteurs soutenaient la position de la jurisprudence mais ils seront très 

peu nombreux872. D’autres, plus rares encore, plaident pour une neutralisation du droit de 

reproduction lorsque le support a été cédé873. Pouillet sera initialement de ceux-là, avant de 

revoir son opinion. La solution établirait une conciliation efficace des droits de l’artiste et de 

l’acheteur. Le premier bénéficierait de ce droit tant que le support reste entre ses mains ; il 

serait également protégé, au-delà de la vente, contre des copies non souhaitées. Le second 

verrait l’aura de son œuvre préservée et sa valeur pécuniaire intacte, puisque l’artiste ne 

pourrait la banaliser par des copies serviles.  

Cette solution, qui a pu être appliquée par des juridictions étrangères874, paraît toutefois 

difficile à admettre, faute de fondement.  

γ. La formalisation de la doctrine lors des congrès internationaux 

198 - Les premiers congrès internationaux relatifs à la propriété artistique - La question 

sera largement débattue lors des différents congrès relatifs à la propriété littéraire et artistique 

et spécialement ceux qui furent consacrés à la seule propriété artistique.  

Dès 1858, il en sera débattu au Congrès international de Paris. A plusieurs reprises, les 

différentes sections composant le Congrès ont commenté la jurisprudence française, qui 

servait de modèle pour l’application de la législation relative à la propriété littéraire et 

artistique875. Des auteurs comme Breulier estimaient que le droit de l’artiste lui donnait une 

véritable souveraineté sur l’œuvre, tout en reconnaissant la nécessité de stipulations 

contractuelles876. Mais certains spécialistes ne se montrèrent point choqués par la solution 

                                                 

 
870

 ACOLLAS E., op. cit., pp. 69-70 ; DEMANGE R., op. cit., pp. 116-117 ; DESCHAMPS E., op. cit., pp. 109-

110 ; POUILLET E., ibid. ; contra. : STOLFI N., op. cit., T. II, p. 279 (pour qui une stipulation est 

nécessaire) ; VAUNOIS A., De la propriété artistique en droit français, op. cit., pp. 286-287 ; 

871
 CONSTANT C., « Des contrats de cession et d’édition en matière d’œuvres artistiques », LDA, juillet 1905, 

p. 92 ; 

872
 CALMELS E., op. cit., pp. 445-446 (« l’exercice de ce droit [de reproduction] dépend de la possession au 

moins momentanée du tableau, et cette possession n’est possible que par l’acheteur ; pour lui, c’est son titre 

de propriété (art. 2279). Or cette présomption de propriété pleine lui donne le droit de reproduire l’objet qui 

lui appartient, sans être tenu de prouver que ce droit lui a été conféré en dehors de la possession matérielle du 

tableau ») ; HUARD G., op. cit., T. I, pp. 142-143 (admettant qu’il ne s’agit que d’une solution de principe, à 

laquelle il peut implicitement être fait exception, en fonction de la volonté des parties contractantes) ; 

873
 BALLET A., op. cit., pp. 22-23 (« Le droit de reproduction ne passe donc pas à l’acquéreur. Il reste au 

pouvoir de l’artiste, mais il s’y trouve comme paralysé et ne peut être librement exercé ») et p. 62 ; 

874
 T. mixte du Caire, 16 mai 1896, cité par BALLET A., op. cit., p. 22 ; 

875
 ROMBERG E., Compte-rendu des travaux du congrès de la propriété littéraire et artistique, op. cit., pp. 235-

236, pp. 261-263, p. 314 ; 

876
 ROMBERG E., ibid., p. 105 (Breulier affirmait, à la première personne : « je puis céder l’œuvre d’une 

manière absolue, ou bien je pourrai imposer à mon acquéreur toutes les conditions qu’il me plaira ; il les 

acceptera, je suppose, et si dans notre contrat se trouve cette condition […] que pouvant tirer parti de cette 



 

195 

 

contraire, estimant que la faculté laissée à l’artiste de stipuler une réserve suffisait pour 

garantir ses intérêts. D’autres adoptèrent une position médiane telle celle que nous avons déjà 

évoquée, estimant que le droit de reproduction serait automatiquement paralysé dans l’intérêt 

de l’acquéreur et de l’artiste877. Il faut savoir également que plusieurs législations étrangères 

consacraient la même solution que la jurisprudence française, ce qui explique une certaine 

frilosité des débats sur ce point. Le Congrès de 1858 ne sera pas le plus déterminant sur la 

question qui nous occupe. Les sujets de préoccupations étaient plus généraux, et certains 

points occupaient davantage les débats, notamment la perpétuité de la propriété intellectuelle. 

En revanche, les quatre Congrès relatifs à la propriété artistique, tenus respectivement à 

Anvers en 1859 et 1877 et à Paris en 1878 et 1889, seront beaucoup plus porteurs dans 

l’avancée de la doctrine et de ses propositions. Le premier Congrès de Paris est souvent cité 

en exemple par la plupart des auteurs. Des prises de paroles d’artistes réputés auront marqué 

l’opinion des spécialistes et attiré leur attention sur leur situation sociale878.  

Ainsi en est-il du brillant discours de Meissonier, participant aux trois derniers 

Congrès et président de celui de 1878. Le peintre relate de façon presque poétique les 

relations que les artistes entretiennent avec les acheteurs et l’impossibilité de leur imposer des 

réserves lors de la vente : « Nous n’avons pas l’habitude de regarder la vente de notre œuvre 

comme une affaire et, quoi qu’il en soit, nous ne pouvons nous empêcher de regarder comme 

un ami celui qui, par amour pour elle, vient, en nous l’achetant, sans penser à en tirer profit, 

nous permettre de renouveler nos efforts et d’en créer une nouvelle. Comment voulez-vous 

qu’avec celui-là nous puissions dicter des conditions ? Cela ne s’est jamais fait et ne nous 

demandez pas de changer des habitudes qui nous honorent, ainsi que les amateurs ; nous ne 

le pourrions ni les uns ni les autres. Entre eux et nous laissez subsister ce sentiment délicat 

qui fait qu’en achetant l’œuvre ils ne nous laissent pas voir le marché »879. Meissonier 

concluait que les artistes ne signent aucun contrat pour la vente de leurs œuvres, et que la 

faculté de stipuler des réserves était donc sans objet. Cela contredisait l’opinion de nombreux 

auteurs précités selon lesquels l’artiste pouvait se réserver le droit de reproduction par voie 

contractuelle. Indirectement, cela renvoyait à la loi la nécessité de réserver ce droit aux 

artistes. Cela permettrait de laisser intacte les relations qu’ils entretiennent avec les acheteurs, 

comme le souhaitait Meissonier880. L’idée ne faisait pas encore l’unanimité mais elle avait la 
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faveur de la doctrine majoritaire. Une voix dissidente se fit entendre lors du Congrès : celle de 

Pouillet. Curieusement, le célèbre spécialiste s’est montré défavorable à l’attribution de 

principe du droit de reproduction à l’artiste ; au mieux admet-il que ce droit, s’il appartient à 

l’auteur, ne peut s’exercer qu’en accord avec le propriétaire de l’objet881. Cette opinion sera 

reprise par d’autres auteurs jusqu’en 1910 (cf. supra.).  

Quoi qu’il en soit, les recommandations adoptées par le Congrès retenaient l’autre 

solution, à savoir la distinction du droit de reproduction et du droit de propriété corporelle. 

Ces recommandations furent reprises au deuxième Congrès artistique de Paris, tenu en 

1889882. Elles étaient particulièrement relayées par les Congrès de l’Association littéraire et 

artistique qui, bien que préoccupée par une multitude de sujets, ne cessa de réclamer 

l’intervention du législateur en faveur des artistes. Ainsi en sera-t-il notamment au Congrès de 

Milan, qui eut lieu du 17 au 24 septembre 1892 ; l’idée d’une réforme de la Convention de 

Berne sur ce point fut évoquée883. La question ressurgira également, de façon plus accessoire, 

au Congrès de Berne, tenu du 22 au 29 août 1896, grâce aux travaux de Vaunois, spécialiste 

de la propriété artistique884. Enfin, les mêmes recommandations peuvent être trouvées dans les 

vœux du Congrès des arts du dessin, tenu à Paris du 9 au 12 juillet 1900885. De nouveaux 

Congrès eurent lieu au début du vingtième siècle, reprenant incessamment ces propositions886. 

Toutes ces rencontres permirent de formaliser et harmoniser les revendications des artistes et 

de la doctrine au niveau international887. 

L’organisation de ces rencontres internationales n’était pas sans lien avec l’avènement 

du système unioniste, établi par la Convention de Berne de 1886. Celle-ci impliquait une 

normalisation de toutes les législations nationales des États membres. Les recommandations 

émises par les Congrès susvisés proposèrent de réformer la Convention, afin de faire « plier » 

les législations sur la question du droit de reproduction en matière artistique. Nombre d’entre 
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elles avaient fini par reconnaître le principe de la distinction du droit de reproduction et du 

droit de propriété corporelle888, fournissant un argument de plus pour la doctrine majoritaire. 

L’idée d’une origine commune de ces deux droits, fondés sur le travail, était unanimement 

reconnue, de même que leur indépendance. La France allait devenir l’un des derniers États à 

maintenir une solution différente. Les juges furent même confrontés à ce décalage dans des 

situations d’application des lois étrangères. Il en fut ainsi pour le Tribunal civil de la Seine, 

dans un jugement du 10 mars 1910. L’affaire portait sur des reproductions de sculptures 

créées à Metz. La législation allemande y était alors applicable et ses dispositions prévoyaient 

l’indépendance du droit de reproduction et du droit de propriété corporelle889.  

Fort heureusement, la question finit par dépasser le strict cadre doctrinal et la 

législation française allait changer moins d’un mois après ce jugement.  

§ 2. LA SITUATION POSTÉRIEURE À LA LOI DU 9 AVRIL 1910 : LE 

DÉTACHEMENT DU DROIT DE REPRODUCTION, SOURCE DE LA 

DISTINCTION DES PROPRIÉTÉS CORPORELLE ET 

INCORPORELLE 

199 - Le principe établi par la loi du 9 avril 1910 - La doctrine avait préparé le terrain pour 

le vote de la loi du 9 avril 1910. Les travaux préparatoires de la loi reprenaient de façon 

explicite les nombreux arguments qui avaient été avancés par les plus éminents auteurs890. 

De prime abord, cette loi apparaît très circonstancielle, tant par ses justifications que par ses 

dispositions. L’attachement de la doctrine à faire de cette loi le texte fondateur de la 

distinction des droits de propriété corporelle et intellectuelle peut paraître excessif. En effet, la 

loi ne vise que le droit de reproduction, et semble se limiter à établir une exception au droit 

commun, une exception au droit de propriété matérielle (A). Ce serait oublier que le droit de 

reproduction était considéré à l’époque comme le seul « vrai » droit d’auteur. La doctrine, 

antérieure ou postérieure à la réforme, a su donner cette force aux termes de la loi, qui doivent 

être interprétés comme le fondement d’un véritable principe. La jurisprudence en fera 

réception de façon discutable (B).  

Cette avancée devait plus tard se poursuivre avec le droit de représentation, dont les 

applications n’ont cessé de se multiplier, et dont la dernière en date est … l’exposition.  
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A. LA LOI DU 9 AVRIL 1910, TEXTE DE CIRCONSTANCES VOTÉ EN FAVEUR 

DES AUTEURS D’ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

200 - Le terme d’un long processus législatif - La loi du 9 avril 1910 est d’une importance 

majeure pour notre étude, bien que portant sur le droit de reproduction891. Elle marque le 

terme d’un processus législatif engagé plusieurs décennies auparavant.  

Différentes propositions avaient échoué au dix-neuvième siècle, notamment suite au 

Congrès de 1878. La question a été portée à plusieurs reprises devant le Parlement, sans 

succès, du fait de l’inconstance persistante des majorités sous la Troisième République. Un 

projet, présenté par M. Bardoux, fut déposé à deux reprises en 1879 et en 1884, sans même 

être mis au vote la première fois. Un projet similaire fut déposé par M. Philippon en 1886, 

1888, 1889 et 1890, et rencontra les mêmes difficultés892. Enfin, en 1905, une association 

artistique privée, la Société des amis du Luxembourg », déposa au Ministère des Beaux-Arts 

un rapport sur cette question, ainsi qu’une proposition de réforme. Aucune suite n’y a été 

donnée893. Ces projets portaient également sur d’autres questions relatives à la propriété 

artistique, notamment le principe de l’unité de l’art894, qui fut consacré par une autre loi 

d’importance pour les droits d’auteur : la loi des 11 et 14 mars 1902895. 

Il faudra attendre 1907 pour qu’une nouvelle proposition de loi soit présentée par M. 

Couyba à la Chambre des Députés, reprenant l’essentiel des projets précédents. Elle sera 

présentée de nouveau en 1909 au Sénat et fut enfin votée896. Cette proposition prévoyait de 

réserver le droit de reproduction aux artistes, dans une formulation simple, conforme aux 

revendications réitérées depuis le Congrès de 1878 : « A l’avenir, et à moins de stipulation 

contraire, l’aliénation d’une œuvre d’art n’entraîne pas celle du droit de reproduction ». Un 

an plus tard, le texte revenait en deuxième lecture au Sénat, suite à la première lecture de la 

Chambre des Députés. L’urgence déclarée, le texte fut adopté sans discussion le 2 avril 1910.  

Certains auteurs mentionnent cette date comme étant celle de ladite loi, alors que le 

texte parut au Journal Officiel le 11 avril, en étant daté du 9.  
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201 - Une loi de circonstances - A bien des égards, ce texte apparaît très circonstanciel, avec 

un champ d’application restreint.  

Cette vision tranche nettement avec le sens qui est usuellement attribué à cette loi 

encore de nos jours. Beaucoup d’auteurs y voient en effet la source de la distinction des droits 

de propriété corporelle et incorporelle897, ou bien, de façon plus poétique mais discutable, la 

distinction entre « l’œuvre d’art et le support »898. L’intitulé de la loi prête lui-même à 

controverses : Loi relative à la protection du droit des auteurs en matière de reproduction des 

œuvres d’art. Les annotations de la loi que l’on peut trouver dans le Dalloz périodique 

n’éclairent guère cette ambiguïté. Ainsi l’objectif de la loi était-il d’établir une « présomption 

légale de réserve du droit de reproduction au profit du vendeur d’une œuvre d’art ». Le texte 

ne viserait donc pas seulement les auteurs mais tout propriétaire d’une œuvre qui serait amené 

à la céder. Enfin, seul l’article unique de la loi est assez clair dans ses dispositions : 

« L’aliénation d’une œuvre d’art n’entraîne pas, à moins de convention contraire, 

l’aliénation du droit de reproduction ».  

A la première lecture, la loi du 9 avril 1910 semble d’un apport limité. En effet, elle ne 

constitue qu’une exception à la propriété corporelle, qui reste de principe899. Cette exception 

porte spécifiquement sur le droit de reproduction, uniquement en matière d’aliénation des 

œuvres graphiques et plastiques900. La loi se borne à affirmer que le droit de reproduction 

n’est nullement cédé avec l’œuvre d’art, objet matériel. Par extension, il faut en déduire que le 

droit reste propre à l’artiste, qui pourra le céder de façon autonome (le terme « aliénation » 

semble d’ailleurs impropre pour qualifier la cession d’un droit). Il s’agit donc d’une loi au 

champ d’application très limité et qui ne règle aucune question de principe. Elle visait surtout 

à assurer « la loyauté des transactions en matière artistique »901.  

202 - Un champ d’application a priori restreint - Un certain nombre d’exceptions étaient de 

plus préservées, comme il ressort des travaux parlementaires et des commentaires de la loi.  

Ainsi en est-il pour les reproductions insérées dans les catalogues de vente902. Cette 

exception connaîtra encore de beaux jours par la suite et sera entérinée par le droit positif. Il 

en est de même en matière de portraits, sujet sur lequel une abondante jurisprudence a été 

rendue pendant le dix-neuvième siècle. Ainsi, il est communément admis que le droit de 

l’auteur ne peut contrarier le droit à l’image de la personne représentée. Cela lui interdit de 

procéder à toute reproduction sans son consentement903. Notons que cette limitation 
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s’appliquait également en matière d’exposition, dans les cas où l’artiste n’avait pas encore 

livré le portrait904. Enfin, le principe se trouvait également renversé pour les œuvres acquises 

par l’État. Les contrats de commandes passés avec les artistes étaient encadrés par un 

règlement de la Direction Générale des Beaux-Arts du 3 novembre 1878, dont les dispositions 

reprenaient le principe établi par la jurisprudence905. Suite au vote de la loi, qui ne contient 

aucune exception au profit de l’État, un arrêté fut pris dès le 19 mai 1910.  

Ce texte modifie ledit règlement afin d’y inclure l’obligation de stipuler la cession du 

droit de reproduction dans les contrats de commande906. Un nouveau décret sera entièrement 

consacré au régime juridique de cette cession le 18 mars 1913907. Les choses ne devaient donc 

pas changer dans la pratique. Mais la cession automatique du droit de reproduction 

n’apparaissait plus comme un principe, quelle que soit la qualité de l’acquéreur.  

203 - La consécration apparente des idées de la doctrine - Au-delà de ces cas particuliers, 

qui ne sont qu’implicitement visés, les termes employés par la loi reflètent les idées de la 

doctrine. 

Le texte se place toutefois sur un terrain beaucoup plus concret. Ainsi, en dépit de 

l’extrême concision de l’unique article de la loi, le principe d’une origine commune du droit 

de reproduction et du droit de propriété corporelle est parfaitement consacré par le droit 

positif, de même que l’indépendance de ces deux droits. Le fondement du texte remonte au 

principe acquis depuis le droit romain, à savoir que l’artiste est le « premier » propriétaire de 

l’objet créé. Il est donc le premier à pouvoir l’aliéner ou le reproduire. Autrement dit, l’artiste 

est à la fois titulaire du droit de propriété corporelle et du droit de reproduction ab initio. 

L’innovation du texte est de disjoindre ces deux droits, en réservant l’application du droit 

commun pour le premier. L’intervention du législateur est donc entièrement conforme aux 

propositions de la doctrine. L’objectif  annoncé par le rapporteur en 1909 en atteste 

parfaitement. Cependant, loin de d’en faire une question de principe, ce dernier entendait 

« provoquer » la conclusion de contrats entre l’artiste et l’acheteur afin de régler le sort du 

droit de reproduction dans un sens ou dans l’autre.  

Dans la continuité de nos développements, cette loi constitue un réel bouleversement, 

indépendamment de la portée qu’on lui accorde. En effet, depuis la Rome antique, l’existence 

d’une propriété artistique fondée sur le travail créatif ne faisait aucun doute. Cependant, cette 
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propriété restait gouvernée par les principes du droit commun, fondés sur la corporalité de 

l’objet. Aucune législation, aucun texte de droit positif n’avait remis en cause ce principe. La 

législation révolutionnaire, en abolissant le régime des privilèges, ne permettait pas de 

remettre en cause totalement la prééminence du dogme de la propriété dite de « droit 

commun ».  

La loi du 9 avril 1910 établissait sans nul doute une nouvelle donne pour la propriété 

artistique. Il reste à apprécier la portée de cette avancée, qui mettait un terme à une solution 

fondée par le droit romain.  

B. LA LOI DU 9 AVRIL 1910, TEXTE PORTEUR D’UN PRINCIPE GÉNÉRAL 

RELATIF À LA DISTINCTION DES DROITS DE PROPRIÉTÉ 

CORPORELLE ET INCORPORELLE 

204 - La portée de la loi du 9 avril 1910 - Ce texte revêt une portée bien plus générale que 

ses dispositions le laisseraient croire. Il est indéniable qu’il s’agit d’une loi votée en faveur 

des arts graphiques et plastiques. Mais en intervenant de la sorte, le principe d’une distinction 

entre le droit de propriété corporelle et le droit de propriété incorporelle était acquis dans tous 

les domaines (1). Par ailleurs, la doctrine attacha à cette loi une portée considérable et en fit 

une loi de principe pour le droit d’auteur. L’idée d’une distinction entre le droit de l’auteur et 

la propriété du support était déjà acquise pour la totalité des auteurs. Cette idée se trouvait 

donc désormais confortée par le droit positif (2). Elle devait nécessairement être relayée par la 

jurisprudence (3). 

1. La généralisation de la distinction des droits de propriété dans le 
droit positif 

205 - Un premier rapprochement des propriétés littéraire et artistique - Nous avons déjà 

évoqué à maintes reprises l’inégalité historique qui existait entre la propriété littéraire et la 

propriété artistique. Outre la question de la nature des œuvres, cette inégalité se vérifiait à 

propos du droit de reproduction.  

Ce droit était plus facilement admis pour les œuvres littéraires, dramatiques ou 

musicales (en ce qui concerne l’édition des partitions), tout simplement parce que leur nature 

rendait nécessaire la reproduction. Un livre n’est pas voué à demeurer unique, mais doit être 

reproduit en de multiples exemplaires pour trouver son public. Ces exemplaires contiennent 

des signes destinés à reconstituer mentalement l’œuvre de l’esprit. Une pièce de théâtre ou 

une composition musicale sont davantage vouées à la représentation ; mais la reproduction 

préalable des textes ou de la partition est nécessaire pour que l’œuvre puisse être représentée. 

Par ailleurs, la jouissance matérielle du support est totalement indépendante de la jouissance 

intellectuelle de l’œuvre dans ces domaines. Une opération de l’esprit est nécessaire pour la 

reconstituer, alors que l’œuvre graphique et plastique se suffit à elle-même pour être 

transmise au public. La jouissance matérielle et la jouissance intellectuelle y sont étroitement 

liées. Kant distinguait sur ce fondement les œuvres littéraires, qu’il considère comme des 

actions, et les œuvres figuratives, qu’il considère comme des ouvrages. Plus tard, les 
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personnalistes reprendront l’argument pour affirmer que les œuvres, en tant qu’actions, font 

l’objet d’une publication permanente de la part de l’auteur. 

La réservation du droit de reproduction à l’auteur apparaissait tout à fait naturelle dans 

les domaines littéraires, dramatiques et musicaux. Il s’agit du principal moyen de répandre 

l’œuvre et d’assurer une rémunération à l’auteur pour son travail créatif908. La reproduction est 

intrinsèque à la nature de ces œuvres et c’est pourquoi la distinction du droit de reproduction 

et du droit de propriété corporelle y apparut tout à fait naturelle909. Les rédacteurs de la loi de 

1793 n’ont pas jugé utile de rappeler une distinction qui leur paraissait évidente. Cela était 

d’autant plus vrai que cette loi avait pour toile de fond la lutte entre les auteurs et libraires. Ce 

fut là la première expression de la propriété intellectuelle d’une œuvre, telle que Kant l’avait 

conçue. Les œuvres littéraires, dramatiques ou musicales se transmettent sous une forme 

principalement immatérielle, accessible à l’esprit. La conjonction de cette forme immatérielle 

et du droit de reproduction devait donner naissance à la propriété intellectuelle. La nature 

corporelle des œuvres graphiques et plastiques allait donner lieu à des difficultés plus aiguës, 

que l’on perçoit encore de nos jours910. C’est ainsi qu’elles furent exclues du dispositif légal, 

du fait de ses imprécisions, comme nous l’avons vu.  

La distinction des droits de propriété étant admise de facto en matière d’œuvres 

littéraires, il restait à l’étendre à tous les domaines de la création littéraire et artistique. 

206 - La satisfaction unanime de la doctrine - La loi du 9 avril 1910, en mettant un terme à 

cette injustice, contribuait à préciser la notion de propriété incorporelle de l’œuvre.  

Elle renforçait le caractère exclusif et absolu du droit d’auteur. L’optique propriétariste 

que nous retenons ne doit pas faire oublier que ce principe emportait l’adhésion de 

l’unanimité de la doctrine. Tel sera le cas spécialement pour les personnalistes, qui 

considèrent que la notion même de propriété est sans rapport avec la création artistique et 

littéraire. Les défenseurs de la notion de droits intellectuels étaient tout aussi satisfaits d’une 

loi qui ne pouvait que conforter le fondement de leur théorie. Mais l’apport de la loi de 1910 

peut encore être discuté, notamment au niveau de l’interprétation qu’en a donnée la doctrine. 

La loi est en effet considérée comme fondatrice de la distinction des droits de propriété 

corporelle et incorporelle. Cette affirmation est tout à fait logique, le droit de reproduction 

étant à l’époque considéré comme le seul vrai droit de l’auteur. Le droit de représentation était 

réservé à une certaine catégorie d’œuvres. L’article unique de la loi doit donc être interprété 

en ce sens. En établissant la distinction pour les œuvres graphiques et plastiques, la logique du 

droit d’auteur était poussée jusqu’au point où elle semblait le plus difficile à admettre.  
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 HAINNEVILLE R., op. cit., p. 124 ; 
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 BALLET A., op. cit., pp. 17-18 ; JOLY B., op. cit., p. 131 ; 
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 EDELMAN B., « Le droit moral dans les œuvres artistiques », note sous C. Cass., 1
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Cela imposait de redéfinir la notion même de propriété incorporelle, et notamment son 

objet. A ce niveau, il semble que certaines interprétations tirées de la loi soient discutables, 

notamment en ce qui concerne la supposée distinction de l’œuvre et du support.  

2. La confirmation de la distinction pour la doctrine 

207 - Deux conceptions s’imposent dans la doctrine, sans qu’il soit toujours évident de les 

distinguer. Ces deux conceptions reposent sur une optique différente du droit de propriété et 

des biens qui en sont l’objet. Certains auteurs considèrent ainsi que la distinction posée par la 

loi ne vise que les « droits » de reproduction et de propriété corporelle. D’autres affirment, de 

façon plus poétique, que la loi distingue l’« œuvre » et le support. Ces deux schémas sont 

persistants dans la doctrine et sont parfois employés cumulativement. Ils apparaissaient déjà 

avant le vote de la loi et furent constamment réemployés par la suite. Il existe pourtant une 

différence notable entre ces deux types de propriété (α). Cette problématique implique de 

définir la notion de bien incorporel. Sur ce point, le texte de la loi est une fois de plus trop 

ambigu pour qu’une solution s’impose définitivement. Néanmoins, il nous semble que la 

première conception soit la seule acceptable. La loi ne fait que distinguer deux droits qui ont 

pour objet l’œuvre d’art. L’autre conception s’insère dans la continuité de l’héritage 

philosophique et religieux que nous avons déjà évoqué. Plus tard, cette conception allait 

provoquer une confusion certaine entre les notions d’« incorporel » et d’« intellectuel » (β).   

L’étude de cette question nous intéressera largement pour la qualification du droit 

d’exposition. Il nous faut en dire quelques mots pour le droit de reproduction. 

α. Les deux interprétations de la loi par la doctrine 

208 - Le droit de reproduction comme objet de la propriété incorporelle de l’auteur - La 

première conception fait du droit de reproduction un bien incorporel, propriété de l’auteur.  

Le droit aurait lui-même pour objet l’œuvre, considéré comme un objet unique, 

réunissant la matière et la conception911. Seule la propriété serait dédoublée, propriété 

incorporelle d’un droit d’un côté, propriété corporelle d’une chose de l’autre. Chaque 

propriétaire peut donc user d’utilités différentes du même objet. L’un maîtrise la jouissance 

corporelle, l’autre la jouissance intellectuelle de l’œuvre. Cette conception se rapproche de la 

notion traditionnelle de res incorporales ou biens incorporels, qui n’est composée que de 

droits912. Certains auteurs s’opposent toutefois à l’idée que ces biens puissent être l’objet d’un 

droit de propriété913. Par extension, beaucoup d’entre eux confondent le droit de reproduction 
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et le droit de propriété incorporelle de l’auteur, dont il ne devrait être que l’objet914. 

L’assimilation aurait été faite dès la législation révolutionnaire, du fait de l’emploi du terme 

« propriété » par les rapporteurs. Cette conception ne pouvait échapper à la critique, le droit 

de reproduction ne pouvant en soi passer pour un droit de propriété au sens strict. N’oublions 

pas cependant qu’il s’agissait du principal moyen d’exploiter l’œuvre, autrement dit « d’en 

jouir et d’en disposer », ce qui explique en partie le rapprochement.  

Plusieurs auteurs saisirent néanmoins l’insuffisance de la notion et affirmèrent que le 

droit de propriété incorporelle ne pouvait être limité à un droit de reproduction915. Les 

expressions « droit d’exploitation » ou « droit de publication » feront alors leur apparition916. 

Ce droit devait inclure tous les modes d’exploitation de l’œuvre, sans distinction. Cette 

opinion, qui avait la vertu de la clarté, allait emporter les changements de la loi de 1957, en 

donnant au droit de représentation un champ d’application beaucoup plus étendu.  

209 - L’œuvre de l’esprit comme objet de la propriété incorporelle de l’auteur - L’autre 

conception part du principe qu’il existe une différence entre la conception de l’auteur et la 

concrétisation qui lui est donnée.  

L’une est la pensée, l’œuvre de l’esprit qui existe de façon autonome et indépendante 

des objets matériels qui la rendent accessible. C’est la distinction usuelle entre l’« œuvre » et 

le « support »917. Elle se comprend aisément en matière d’œuvres littéraires, dramatiques ou 

musicales, où l’œuvre est totalement indépendante du support matériel. Mais cette distinction 

est évidemment plus difficile à établir en matière graphique et plastique. Elle impose, pour 

être correcte, de distinguer l’image de l’œuvre et la matière qui la porte. Certains auteurs 

l’avaient affirmé bien avant la loi du 9 avril 1910 et tentaient de démontrer que la conception 

d’une œuvre artistique suivait le même procédé qu’une œuvre littéraire918. Ils estimaient ainsi 

que l’original d’une œuvre d’art, si estimé soit-il, n’est qu’un « premier » exemplaire de la 

pensée ; d’autres copies peuvent être réalisées par tous procédés919. L’œuvre de l’esprit, qui 
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918
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prend la forme d’une image en matière graphique et plastique, est alors considérée comme un 

bien immatériel pouvant faire l’objet d’un droit920. 

Cette interprétation va au-delà du texte de la loi. Elle était déjà employée par la 

doctrine auparavant, et le sera encore jusqu’à nos jours. Elle se comprend comme une fiction 

juridique921, destinée à simplifier et justifier le mécanisme établi par la loi de 1910. Si l’œuvre 

semble distincte du support, c’est parce que l’exercice du droit de reproduction nous la fait 

apparaître toujours sous la même forme, quel que soit le nombre de ses exemplaires. L’œuvre 

devient alors une abstraction permanente, à l’image d’une entité immatérielle dont la forme 

est la même pour tous. Elle acquiert une existence autonome et distincte de celle de ses 

exemplaires et transcende les esprits qui la perçoivent. On ressent naturellement l’influence 

du droit canon et la sacralisation des saintes images à travers cette distinction 

« intellectuelle ». Ainsi a-t-elle une origine religieuse et philosophique et présente un intérêt 

certain pour les commentateurs du droit positif. Cette fiction, on le sait, avait déjà été utilisée 

auparavant, notamment par l’avocat Marion.  

Le développement de moyens de reproduction toujours plus fidèles et exacts devait 

faire admettre cette distinction, si évidente en matière littéraire, pour la matière graphique et 

plastique. Ainsi en est-il de la photographie. Cette conception a donc l’avantage de 

schématiser la distinction des propriétés, bien qu’elle paraissent inexacte sur le plan 

strictement positif.   

β. La critique de la distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel 

210 - Le caractère trop théorique de la seconde conception - Selon nous, une telle 

distinction ne saurait être considérée comme une notion juridique en tant que telle.  

Du fait de son caractère théorique, qui était fort justement dénoncé par Dupin, il peut 

aussi lui être reproché de confondre le droit et son objet. Elle induit en effet une assimilation 

entre le droit de reproduction et l’œuvre elle-même, le caractère « immatériel » de celle-ci 

ayant été « forcé » pour la distinguer de la matière. C’est là un dévoiement de la notion de 

« bien incorporel », qui ne vise juridiquement qu’un droit. Ce travers provient lui-même de la 

conception classique du droit de propriété, caractérisée par la confusion du droit et de l’objet 

(celui-ci formant alors un « bien corporel »). Ne pouvant admettre qu’un même objet fasse 

l’objet de deux droits, dont l’un serait un droit de propriété, l’on entreprit de considérer 

l’œuvre comme un objet distinct du support, un véritable « bien incorporel », afin de légitimer 

son appréhension par un droit de propriété. Cette conception était confortée par les 
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personnalistes et les partisans des « droits intellectuels », qui excluaient justement la 

qualification de droit de propriété du fait du caractère incorporel de l’œuvre. C’est pourquoi 

cette seconde vision semble être la plus employée par les différents courants de la doctrine. 

Seuls quelques auteurs isolés semblaient s’en tenir à une vision plus classique, considérant 

que le droit de reproduction constitue le véritable objet de la propriété intellectuelle. Certains 

propriétaristes vont même recourir à l’autre distinction922.  

A l’opposé, les personnalistes conviendront que l’œuvre est nécessairement distincte 

de l’objet matériel, qui est le seul bien pouvant faire l’objet d’un droit de propriété au sens 

strict du terme. Pour eux, l’œuvre n’est qu’un prolongement de la personnalité de l’auteur923. 

Il en sera de même pour les partisans de la théorie dualiste, qui distingue les facultés 

créatrices de l’individu, sources de l’œuvre de l’esprit, et le droit pécuniaire, qui permet 

d’exploiter la forme sous laquelle celle-ci a été publiée924. L’idée est également employée par 

les tenants de la théorie des droits intellectuels, qui souhaitaient instituer une nouvelle classe 

de droits subjectifs dont l’objet serait justement immatériel925. Toutes ces conceptions 

gravitent autour du principe consacré par la loi du 9 avril 1910. Or nous devons admettre une 

fois de plus que ce texte, pourtant si important pour le droit d’auteur, ne consacre nullement 

une distinction entre l’œuvre et le support matériel. Cela explique les divergences de la 

doctrine. En effet, le texte oppose l’aliénation d’un droit à celle d’un objet matériel. Cette 

disposition est empreinte de la conception classique du droit de propriété, avec ses propres 

controverses.  
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Une rédaction plus rigoureuse aurait pu être retenue, afin de lever toute ambigüité. 

Ainsi, il aurait été possible d’opposer le « droit de propriété du support » au « droit de 

reproduction ». Inversement, l’« œuvre de l’esprit » aurait pu être opposée au seul « support 

matériel ». Mais la loi s’est contentée d’opposer deux objets d’une nature radicalement 

différente. En fait, l’expression « aliénation de l’œuvre d’art » procède à une confusion entre 

le droit de propriété et son objet. Cette assimilation était caractéristique de la conception 

classique du droit de propriété. Le « bien corporel » était ainsi entendu comme toute chose 

(corporelle) faisant l’objet d’un droit de propriété. Or l’assimilation n’a pas été retenue pour le 

droit de reproduction, qui était visé en lui-même par la loi. Elle n’a été que le fait de la 

doctrine, qui restait empreinte de la fiction multi-séculaire établie par le Septième Concile 

œcuménique, et perpétuée par les philosophes. Cela lui permettait d’établir une analogie avec 

la conception classique du bien corporel. Au droit de reproduction correspondrait ainsi un 

objet différent, de nature incorporelle. Et c’est ainsi que l’adjectif « incorporel » fut utilisé 

pour qualifier l’objet du droit et non le droit lui-même.  

Pourtant, la conception classique du droit de propriété était très prégnante dans l’esprit 

du législateur de 1910. Le droit de reproduction y était traité comme une exception à 

l’absolutisme du droit de propriété corporelle. C’est pourquoi il constituait un « bien 

incorporel », en tant que droit sur la chose d’autrui, cette chose ne pouvant être que 

corporelle. Et c’est encore ce qui explique que la qualité de « propriété » ait été contestée en 

matière littéraire et artistique, les biens incorporels étant d’une autre nature que les biens 

corporels, donc du droit de propriété. La loi du 9 avril 1910 participait déjà de l’évolution des 

notions de bien et de propriété. Elle apparaît comme un prélude à la conception moderne du 

bien, affranchie de la corporalité et fondée sur la valeur. Néanmoins, l’assimilation du droit à 

l’objet allait aussi se développer considérablement à mesure que le droit d’auteur se 

systématisait et s’étendait dans son champ d’application. C’est presque la propriété corporelle 

qui allait passer pour une exception à la propriété incorporelle de l’auteur.  

Dès lors, seule la première conception que nous avons évoquée, fondée sur la propriété 

d’un droit, permettrait de comprendre le sens de la loi de 1910. Le droit de reproduction et 

l’objet doivent alors être considérés comme deux biens objets d’un droit de propriété, le 

premier ayant une nature « incorporelle » et le second une nature « corporelle ».  

211 - La confusion critiquable entre l’« incorporel » et l’« intellectuel » - Dans la 

continuité de ces développements, nous devons mentionner une autre imprécision sémantique. 

Il s’agit de la différence qui existe entre les adjectifs « incorporel » et « intellectuel ».  

Le premier est historiquement employé pour qualifier une certaine catégorie de biens ; 

le second a été utilisé pour qualifier la propriété fondée sur un certain travail de l’esprit. Mais 

le terme « incorporel » allait également être utilisé dans ce second sens. Nous aurons 

l’occasion de nous étendre davantage sur les notions de « bien corporel » et « bien 

incorporel » dans la seconde partie de notre étude, la clarification de ces expressions étant 

l’une des clefs de la qualification du droit d’exposition. Rappelons simplement que ce dernier 

fait éclater au grand jour l’incohérence de la distinction entre l’œuvre et le support, l’exercice 

même du droit d’exposition nécessitant la mobilisation d’un objet corporel. Quoi qu’il en soit, 
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la loi du 9 avril 1910 constitue une avancée notable pour les droits des auteurs et des artistes. 

Le principe de l’autonomie par rapport au droit de propriété corporelle était totalement admis. 

Cependant, la loi ne réglait pas toutes les difficultés liées à la nature de ces droits. Elle allait 

au contraire en ajouter de nouvelles, laissant ainsi le droit d’auteur totalement indéfini. La 

jurisprudence en fera une application quasi immédiate, renversant définitivement l’ancienne 

solution (bien que la loi n’ait pas été rétroactive, maintenant ainsi l’ancienne solution pour 

toutes les cessions antérieures).  

Les juges, le législateur et la doctrine allaient donc être unanimes sur le principe de la 

distinction. 

3. La réception de la distinction par la jurisprudence 

212 - La non-rétroactivité de la loi du 9 avril 1910 - La nouvelle loi ne contenait aucune 

disposition relative aux cessions antérieures. N’ayant nullement un caractère interprétatif, il 

apparut évident qu’elle serait non-rétroactive926. La jurisprudence appliqua donc, dans un 

premier temps, des solutions contradictoires selon que l’œuvre avait ou non été cédée avant la 

loi de 1910. Les juges prenaient soin de rappeler que la loi de 1793 ne contenait aucun article 

relatif à la distinction des droits, ce qui rendait donc le droit commun applicable dans sa 

totalité. La logique de l’ancienne solution se perpétuait donc au-delà du nouveau principe, du 

simple fait de la non-rétroactivité de la loi. Cette conception fut encore appliquée jusque dans 

les années 20 en matière d’œuvres graphiques et plastiques927.  

213 - L’application rapide de la loi du 9 avril 1910 - Mais c’est à la même époque que les 

tribunaux vont commencer à appliquer la distinction entre le droit de propriété corporelle et le 

droit de reproduction.  

Les deux premiers jugements avérés qui ont fait application de la loi de 1910 furent 

rendus par le Tribunal civil de Bayeux en 1923928 et par le Tribunal de commerce de 

Mirecourt en 1924929. Ces deux affaires étaient relatives à la reproduction de monuments 

établis sur une place publique. Seul le second jugement retiendra notre attention, car il est 

considéré comme le plus emblématique. Les faits étaient relatifs à un monument aux morts 

placé dans la commune de Chaumont. Le sculpteur avait effectué deux cessions bien 

distinctes : d’une part, la propriété corporelle de l’œuvre avait été cédée à la commune ; 

d’autre part, le droit de reproduction était cédé à un éditeur de cartes postales. Un éditeur 

concurrent avait photographié le monument lors de l’inauguration pour en tirer lui aussi des 
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cartes postales. Il fut assigné devant le tribunal de commerce par le premier éditeur, qui 

estimait que le droit de reproduction dont il était cessionnaire avait été violé. Les juges feront 

droit aux prétentions de ce dernier, en faisant une juste application de la loi de 1910. En effet, 

l’auteur avait pu céder son droit de reproduction indépendamment de la cession du support 

matériel. Le premier éditeur en était donc le légitime cessionnaire. Le principe de la 

distinction du droit de l’auteur et du droit de propriété corporelle y est donc parfaitement 

admis. Paradoxalement, le fondement principal de cette distinction n’est nullement mentionné 

dans le texte du jugement. Les juges se sont fondés uniquement sur les lois du 19-24 juillet 

1793, du 11 mars 1902 et du 20 mai 1920, ce qui apparaît largement surabondant. La loi de 

1910 n’est absolument pas citée ! Passée l’ironie, nous devons regarder cette erreur avec 

bienveillance. En effet, elle prouve que le principe de la distinction était considéré comme 

naturel par les juges.  

Par la suite, la solution va durablement s’enraciner dans la jurisprudence. De 

nombreux exemples pourraient être cités, témoignant de la reconnaissance unanime de cette 

conception930. La photographie, alors en plein développement, constituera un terrain fertile 

pour rappeler le principe de la distinction des droits de propriété. C’est notamment dans ce 

domaine qu’apparaîtra la théorie dite de « l’accessoire », forgée par les juges dans la 

continuité de la loi du 9 avril 1910.  

214 - Le développement de la théorie de l’accessoire - Dès 1914, un jugement du Tribunal 

correctionnel de Lyon en fit application931.  

Les faits étaient relatifs à la reproduction sur cartes postales de photographies des 

bâtiments d’une exposition universelle. Ces bâtiments appartenaient à la ville de Lyon, ainsi 

que le droit de propriété artistique, conformément à la solution traditionnelle. Le droit de 

reproduction fut cédé de façon exclusive par la commune à deux photographes professionnels. 

Ceux-ci assignèrent en contrefaçon un autre photographe éditeur, qui avait effectué des 

clichés de l’exposition pour les commercialiser sous la forme de cartes postales. Les juges de 

première instance édictèrent un attendu de principe d’une grande limpidité : « Attendu que le 

droit de l’architecte ne saurait aller jusqu’à empêcher qu’on fasse des vues perspectives dans 

lesquelles, par la force même des choses,  tout ou partie de ses œuvres pourra se trouver 

comprise ». Tel n’était pas le cas en l’espèce, puisque le photographe s’était efforcé de 

« centrer » ses clichés sur les seuls bâtiments protégés par le droit de propriété artistique. 

Cette distinction sera reprise dans le jugement du Tribunal de commerce de Mirecourt, bien 

qu’elle apparût plus difficile à établir. Certains des clichés présentaient en effet le monument 

lors de son inauguration, soit dans un contexte général. Il n’empêche que les juges ont 
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 T. Civ. Seine, 25 juin 1929, Sue et Mare c./ Fabrique Aubusson, Ann., 1930, pp. 345-347 ; T. Civ. Seine, 10 
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cités par : PLAISANT R., op. cit., Fascicule 9, p. 15 ; 
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210 

 

considéré qu’il y avait atteinte au droit de reproduction, simplement parce que le titre de la 

carte postale (« Le Monument ») révélait l’intention du contrefacteur.  

Enfin, l’une des plus célèbres applications de la théorie de l’accessoire peut être 

trouvée dans un arrêt de la Cour d’appel de Rabat, en date du 12 décembre 1955932. Il était à 

nouveau question de la reproduction de monuments publics sur des cartes postales.  

215 - L’extension de la loi du 9 avril 1910 au droit de représentation - Il est aussi 

remarquable de constater que les juges ont appliqué la loi du 9 avril 1910 en matière de 

représentation.  

Le développement de la cinématographie permettait d’envisager de nouveaux modes 

de communication des œuvres. Vaunois l’avait perçu dès 1929, alors même que la question 

n’avait pas encore été évoquée dans la jurisprudence933. Or, comme nous l’avons vu, les juges 

se fondèrent sur la loi pour sanctionner la contrefaçon d’œuvres figuratives dans des films 

cinématographiques (cf. supra.). Plus tard, la théorie de l’accessoire allait aussi être étendue à 

l’exercice du droit de représentation. De plus en plus, la notion de représentation visait toute 

communication directe de l’œuvre au public934, indépendamment de sa situation ou de son 

propriétaire. Cette évolution sera encore déterminante pour la propriété artistique. Elle 

amènera le législateur de 1957 à insérer le droit de représentation au sein de la distinction 

établie par la loi de 1910935. Ces deux bouleversements étaient nécessaires à la consécration du 

droit d’exposition. L’étude de ce droit nous éclairera davantage sur la nature du droit d’auteur. 

Il n’empêche que la consécration si tardive d’un droit qui paraît pourtant élémentaire traduit 

un défaut certain des fondements du droit d’auteur.  

Certes, les textes fondateurs, à commencer par les lois révolutionnaires, ont été rédigés 

en fonction de la conjoncture de leur époque. Mais l’idée du droit d’exposition n’avait jamais 

été totalement ignorée. Au contraire, les évolutions qui eurent lieu sous l’égide des lois 

révolutionnaires auraient pu permettre de le consacrer, à l’instar de plusieurs lois étrangères, 

ce que démontrait une certaine doctrine. Les travaux de ces auteurs allaient malheureusement 

rester lettre morte et seraient même oubliés au lendemain de la Seconde guerre mondiale.  
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La loi de 1957 allait entériner un certain nombre d’évolutions de la jurisprudence et 

fixer de nouveaux principes. Elle ne devait pas non plus échapper à la critique, notamment en 

ce qui concerne l’exposition.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE PREMIER 

216 - Plusieurs siècles après le deuxième Concile de Nicée, on voit que les œuvres graphiques 

et plastiques faisaient toujours l’objet de préoccupations quant à leur statut et leur nature.  

Plus encore, les décisions qui ont été les plus déterminantes pour les fondements du 

droit d’auteur ont été prises spécialement pour ces œuvres. A la distinction entre l’œuvre et le 

support s’est ajoutée la distinction du droit de reproduction et du droit de propriété de l’objet 

matériel. Cette distinction préfigurait elle-même la dichotomie entre propriété corporelle et 

propriété incorporelle. La nécessité d’établir cette distinction démontre à quel point les 

dispositions légales protectrices du droit d’auteur étaient inadaptées à la propriété artistique, 

en dépit de la volonté affichée de protéger toutes les créations de l’esprit.  

La « superposition » de ces deux distinctions présentait des commodités évidentes. 

Ainsi, il était aisé d’affirmer la dualité des objets pour en déduire la distinction des droits. 

Comme nous le verrons, cela avait l’avantage de préserver la conception classique du droit de 

propriété, dont le modèle était purement et simplement transposé à un objet immatériel. Bien 

entendu, certains courants contestèrent cette solution, et proposèrent d’autres qualifications 

pour le droit d’auteur. Mais l’idée de la distinction entre l’œuvre et le support devenait un 

dénominateur commun à tous les courants. La loi du 9 avril 1910, si elle marque un progrès 

pour le droit d’auteur, venait également conforter cette vision des choses.  

Les œuvres graphiques et plastiques conservent pourtant une nature nécessairement 

corporelle. L’octroi du droit de reproduction aux artistes leur assurait un mode d’exploitation 

détaché de la corporalité, ce qui s’insérait logiquement dans les idées du temps. Il était 

cependant difficile d’admettre que le droit d’exposition, intimement lié à la chose, puisse 

rejoindre la propriété incorporelle de l’auteur. La loi du 9 avril 1910 ne fournissait pas un 

fondement suffisant pour que l’idée soit admise. 

Il fallait encore attendre que le champ de la propriété incorporelle de l’auteur s’étende 

et fasse l’objet d’une systématisation. C’est ce qui allait se produire pendant la deuxième 

moitié du vingtième siècle, et aboutirait à la consécration du droit d’exposition.  
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CHAPITRE SECOND  

LA RÉVOLUTION DES DROITS DES AUTEURS D’ŒUVRES 

GRAPHIQUES ET PLASTIQUES PAR LES LOIS DE 1957 ET 1985 

« L’œuvre d’art est expression, représentation plus que reproduction, elle est 

transfiguration du réel »936.  

218 - Le droit contemporain du droit d’auteur - La première partie de cette phrase nous 

renvoie ironiquement aux termes mêmes employés par les lois sur le droit d’auteur. Ainsi 

l’œuvre artistique vaut-elle plus par sa représentation que par sa reproduction. C’est 

clairement faire la distinction entre la valeur économique de l’œuvre, qui découle sans 

conteste de la reproduction, et sa valeur esthétique, qui ne provient que de l’exposition. Il est 

donc d’autant plus paradoxal que le droit positif ait appréhendé si tardivement un acte de 

communication publique aussi essentiel pour l’exploitation des œuvres artistiques937. Il ne le 

fera qu’implicitement dans la deuxième partie du vingtième siècle, avec les lois du 11 mars 

1957 et du 3 juillet 1985. Ces lois, maintenant codifiées dans le Code de la propriété 

intellectuelle, constituent le cadre législatif moderne des droits d’auteur. 

La loi de 1957 devait rester comme une grande loi pour le droit d’auteur. Son objectif 

était de codifier les apports qu’avait réalisés la jurisprudence depuis les lois révolutionnaires. 

Ceux-ci n’étaient pas des moindres puisque le droit moral avait entièrement été bâti par les 

juges ; de plus, il était nécessaire d’intégrer de nouveaux modes de communication des 

œuvres938. L’initiative d’une loi fit débat ; certains estimaient que les lois révolutionnaires 

étaient suffisamment claires dans leur contenu et qu’il appartenait à la jurisprudence de 

continuer à les adapter, à l’instar de nombreux articles du Code Civil939. Nous avons pourtant 

constaté les nombreuses insuffisances dont ces deux textes étaient affectés. L’idée de redéfinir 

les principes fondamentaux du droit d’auteur était donc amplement justifiée940. Plus tard, la loi 

du 3 juillet 1985 devait elle aussi entériner un certain nombre d’évolutions et surtout intégrer 

les droits voisins dans la législation. Le but principal de ce deuxième texte était de « donner 
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aux ayants droit de la création, auteurs, artistes et producteurs les moyens juridiques de 

parer aux conséquences dommageables ou incertaines des évolutions techniques en cours ou 

à venir »941. L’adaptation aux nouvelles technologies et la protection des droits voisins 

constituent donc les principaux apports de cette loi, qui ne remet pas en cause (en apparence) 

les principes acquis par la loi de 1957. 

219 - La consécration finale du droit d’exposition - C’est sur la base de ces deux lois que 

put être dégagé le droit d’exposition. La double évolution du droit de représentation et de la 

notion d’œuvre de l’esprit connaîtra son apogée à partir de la loi de 1957. D’une part, la 

notion de représentation s’est définitivement affranchie de la conception traditionnelle pour 

viser « toute communication directe de l’œuvre  au public ». D’autre part, l’indépendance des 

propriétés incorporelle et corporelle a été consacrée par une formule générale qui incluait le 

droit de représentation. Le droit de représentation n’était plus réservé aux seules œuvres 

dramatiques et musicales. La loi de 1957 a donc brisé les barrières qui existaient entre les 

différents domaines de création. Tout auteur serait censé posséder deux droits patrimoniaux, 

l’un sur la reproduction, l’autre sur la représentation de l’œuvre.  

Une erreur de forme fatale allait cependant obscurcir les choses et contrarier la 

reconnaissance du droit d’exposition. La lecture du texte de la loi semblait pourtant favorable 

à ce que cette prérogative soit appliquée942. Il n’en fut rien car la doctrine la plus autorisée 

maintenait une conception que l’on peut qualifier d’ultraconservatrice. Le paradigme de la 

propriété corporelle restait de principe en dépit des nouvelles dispositions légales (Section 1).  

Le changement allait venir des forces sociales. Les artistes, plus que jamais soucieux 

de leurs intérêts, commençaient à prendre conscience de l’inégalité dans laquelle la loi les 

avait placés943. Le droit d’exposition allait réapparaître au sein des débats les plus décisifs. La 

question sera ainsi évoquée lors d’un rapport relatif à la condition des artistes944, et finira par 

atteindre le Parlement. A l’image des débats relatifs au droit de reproduction dans le projet de 

loi de 1841, les travaux préparatoires de la loi du 3 juillet 1985 allaient cristalliser les 

oppositions quant au droit d’exposition. Cet événement sera déterminant. Même si le droit ne 

fut pas consacré par la loi nouvelle, il ne semblait plus y avoir de doute quant à son existence. 

La doctrine opéra ainsi un revirement sur le fondement des débats parlementaires (Section 2). 

Il faudra enfin l’intervention du juge pour que le droit d’exposition soit dégagé de la 

législation. L’évolution de la notion de représentation y sera à nouveau déterminante. Elle 

aboutira avec les arrêts de la Cour d’appel de Paris de juillet 2000 et ceux de la Cour de 

cassation de novembre 2002. Le droit d’exposition allait être consacré comme un véritable 

droit patrimonial de l’auteur. Cette avancée marque une nouvelle étape, voire le terme d’un 
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processus engagé depuis l’Antiquité, à savoir la constitution de la propriété personnelle de 

l’auteur en matière artistique (Section 3).  

Malgré cette consécration matérielle, le droit d’exposition est insuffisamment reconnu 

et appliqué dans la pratique. Souvent réduit à un droit à rémunération, son application 

heurterait un certain nombre d’intérêts économiques et même politiques. Aucun projet de 

réforme ne semble à l’ordre du jour, bien que la question soit évoquée dans les milieux 

parlementaires. Aucune nouvelle jurisprudence n’est intervenue. Seule reste la pression des 

milieux professionnels, qui se fondent légitimement sur la reconnaissance formelle de ce 

droit. Il reste à savoir quel serait le meilleur moyen d’assurer la réalisation de ce droit pour 

tous les artistes. 

SECTION 1 – L’EXISTENCE HYPOTHÉTIQUE DU DROIT 
D’EXPOSITION DANS LA LOI DU 11 MARS 1957 

220 - L’absence de référence à l’exposition dans la loi du 11 mars 1957 - La nouvelle loi 

allait consacrer un certain nombre d’évolutions jurisprudentielles. L’exposition n’ayant fait 

l’objet d’aucune décision, la question ne fut pas explicitement envisagée par les rédacteurs de 

la loi.  

Les réflexions relatives au droit d’exposition n’ont pourtant jamais cessé. Elles se 

poursuivaient alors que la Commission Escarra travaillait à la future loi. La question fut par 

exemple abordée lors de la Conférence des artistes de Venise, qui eut lieu en 1952945. Le droit 

d’exposition y fut considéré comme un élément du droit moral, réitérant ainsi une opinion 

ancienne946. Quoi qu’il en soit, l’exposition n’était mentionnée dans aucun des articles de la 

nouvelle loi. Cette attitude est compréhensible au niveau du droit moral. En effet, la 

reconnaissance du droit d’exposition comme un élément du droit moral aurait paru 

surabondante. L’exposition n’est au mieux qu’un vecteur des atteintes à l’intégrité, la 

paternité,… Il n’était donc pas illogique de pérenniser les éléments classiques du droit moral, 

sans rajouter de nouvelles prérogatives. Ce silence est plus discutable au niveau du droit 

patrimonial. Le dispositif établi par la loi se révèle assez ambigu. Les évolutions qu’elle 

reprend permettraient, sur le fond, de considérer l’exposition comme l’objet du droit 

patrimonial de représentation. Afin de mieux comprendre les ambivalences qui découlent des 

nouvelles dispositions légales, nous retiendrons deux points de vue opposés : la lettre et 

l’esprit de la loi du 11 mars 1957. 
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 Conférence internationale des artistes, Venise, 22-28 septembre 1952, L’artiste dans la société 

contemporaine, Unesco, Paris, 1954, 172p. (la question fut abordée par différents artistes avec une 

implication variable ; le plus impliqué d’entre eux était Georges Rouault) ; 

946
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également : HEPP F., « La protection internationale des arts plastiques et figuratifs », op. cit., p. 147 ; 
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L’étude des nouvelles dispositions permet de démontrer comment la lettre du texte 

était propice à la reconnaissance du droit d’exposition (§ 1). Cependant, l’esprit du texte 

restait déterminé par la législation et la jurisprudence antérieures. Cette opinion, proclamée 

par la doctrine, était corroborée par la jurisprudence (§ 2). 

§ 1. LA LETTRE DE LA LOI DU 11 MARS 1957 : LE RATTACHEMENT 

POTENTIEL DE L’EXPOSITION AU DROIT DE REPRÉSENTATION 

221 - Le droit d’exposition, élément potentiel du droit de représentation - Une première 

lecture de la loi, dégagée de toute considération contextuelle, permet d’affirmer l’existence du 

droit d’exposition, bien que le terme « exposition » n’y figure pas explicitement. En 

poursuivant un objectif d’harmonisation, le législateur l’aurait consacré comme un droit 

patrimonial. Nous souscrivons à cette vision théorique de la loi, estimant que la portée de ses 

dispositions se révèle avec la pratique. Il reste à expliquer cette « révélation », qui découle des 

objectifs de la loi. 

En premier lieu, la notion de propriété littéraire et artistique se voyait systématisée 

dans son contenu. La distinction avec le droit de propriété corporelle incluait tant le droit de 

reproduction que le droit de représentation. La dualité des prérogatives patrimoniales était 

ainsi acquise pour tout auteur (A). Cette innovation prenait acte de l’évolution de la notion de 

représentation, telle que nous l’avons décrite précédemment. La notion se voyait par ailleurs 

reconnaître une nouvelle définition : il s’agirait de la « communication directe de l’œuvre au 

public ». Le droit de représentation ne serait donc plus limité dans son champ d’application et 

toucherait toutes les œuvres. (B).  

A. LA SYSTÉMATISATION DU CONTENU DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 

ET ARTISTIQUE 

222 - L’harmonisation des propriétés littéraire et artistique - Le titre de la loi porte en lui-

même l’idée de la systématisation. Il s’agit bien d’une loi « de codification »947. 

L’emploi de l’expression propriété littéraire et artistique marque la volonté d’unifier 

le régime du droit d’auteur pour tous les types d’œuvres. Si celle-ci n’était qu’une conception 

doctrinale au début du vingtième siècle, pour les raisons que l’on connaît, la loi de 1957 

devait la consacrer dans le droit positif. Les droits patrimoniaux allaient être l’objet de cette 

harmonisation des prérogatives. Les mêmes droits devaient être accordés à tous les auteurs, 

quel que soit leur domaine de création. Cette harmonisation était déjà pressentie avant le vote 

de la loi948. La distinction entre propriété littéraire et propriété artistique allait donc être 

révolue. Nous démontrerons bien sûr que ce constat est faux, en dépit même des termes de la 
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 BERTRAND A., Droit d’auteur, 3
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 éd., op. cit., p. 18 ; 
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 DESBOIS H., La propriété littéraire et artistique, op. cit., p. 65 (affirmant l’existence d’une trinité au sein 

des droits d’ordre patrimonial : droit de reproduction, droit de représentation et droit de suite, ce dernier 

seulement ayant un champ d’application limité aux arts graphiques et plastiques) ; 
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loi. L’esprit qui les gouverne favorisait toujours la propriété littéraire au détriment de la 

propriété artistique. La reconnaissance récente du droit d’exposition atteste que 

l’harmonisation n’était pas totale. Certains auteurs n’ont pas manqué de consacrer des études 

aux spécificités des œuvres graphiques et plastiques. Contentons-nous pour l’instant d’étudier 

la lettre du texte. 

223 - Les ambiguïtés persistantes de la notion de « propriété incorporelle » - Le premier 

article de la loi confirme la volonté d’harmonisation.  

Les alinéas 1 et 2 en attestent parfaitement : « 1.
 
- L’auteur d’une œuvre de l’esprit 

jouit sur cette œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété incorporelle exclusif 

et opposable à tous. 2. – Ce droit comporte des attributs d’ordre intellectuel et moral, ainsi 

que des attributs d’ordre patrimonial, qui sont déterminés par la présente loi ». D’emblée, le 

terme « propriété » est utilisé pour qualifier le droit de l’auteur. Cela marque un véritable 

retour à la dénomination historique, qui avait été abandonnée. Par ailleurs, l’article 29 de la 

loi dispose que : « La propriété incorporelle définie par l’article 1
er

 est indépendante de la 

propriété de l’objet matériel ». Cet article reprend bien sûr le principe posé par la loi du 9 

avril 1910. Mais ce principe est doté d’une portée beaucoup plus étendue dans la nouvelle loi.  

A la lecture de ces dispositions, certains commentateurs trouveront immédiatement la 

distinction entre l’œuvre « immatérielle » et le support « matériel »949. Cette conception est 

logique, puisque la loi consacrait la conception dualiste du droit d’auteur. Celle-ci empruntait 

beaucoup à la conception personnaliste, notamment le fait que l’œuvre est considérée comme 

un prolongement de la personnalité de l’auteur. C’est ce qui explique également la 

prépondérance qui est accordée par la loi au droit moral950. Notons cependant que la loi 

emploie les termes « propriété incorporelle », expression évoquant davantage la propriété des 

droits. L’article premier dispose d’ailleurs que cette propriété comprend des attributs d’ordre 

moral et patrimonial. L’analogie avec la vision classique du droit de propriété peut être 

repoussée si l’on considère ces « attributs » comme l’essence de la propriété littéraire et 

artistique. Elle peut au contraire être retenue si l’on considère les « attributs » eux-mêmes 

comme des biens, objets du droit de propriété.  

Une fois encore, nous supposons que l’assimilation du droit à son objet conduit 

certains auteurs à distinguer « l’œuvre » et le « support » plus que le droit de propriété 

corporelle et le droit de propriété intellectuelle.  

224 - L’indifférence à la nature de l’œuvre - L’objet même du droit d’auteur est déterminé 

de façon générale puisqu’il s’agit de toute « œuvre de l’esprit », indépendamment de son 

genre, sa forme d’expression, son mérite ou sa destination (art. 2).  
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 DESBOIS H., « La loi du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique », D., 1957, Chronique n° 

XXVIII, p. 165, et Le droit d’auteur en France, op. cit., pp. 359-360 (« Le droit de propriété procède de 

l’appréhension d’un bien matériel, que l’homme fait sien, le droit d’auteur d’une expression de la 

personnalité dont l’œuvre porte l’empreinte ») ; SAVATIER R., « Loi du 11 mars 1957 sur la propriété 

littéraire et artistique », op. cit., pp. 5-6 ; 
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Cette expression a cependant pu être considérée comme trop générale951, d’autant plus 

que la loi ne définit pas la notion d’œuvre de l’esprit. Elle se contente d’en donner une liste 

non exhaustive dans l’article 3. La méthode « énumérative » a paru la plus sage pour les 

rédacteurs de la loi952. Il y figure naturellement : « les œuvres de dessin, de peinture, 

d’architecture, de sculpture, de gravure, de lithographie ; les œuvres photographiques de 

caractère artistique ou documentaire et celles de même caractère obtenues par un procédé 

analogue à la photographie ; les œuvres des arts appliqués ; les illustrations, les cartes 

géographiques ; les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à la géographie, à la 

topographie, à l’architecture ou aux sciences ».  

Les œuvres graphiques et plastiques sont donc incluses dans le champ d’application de 

la loi, et font l’objet des attributs du droit de propriété incorporelle prévus par l’article 

premier. La mention expresse de ces œuvres, ainsi que les principes affirmés par l’article 2, 

laissent penser que des créations purement corporelles puissent constituer des œuvres de 

l’esprit. C’est là un argument que nous développerons plus en détails dans la seconde partie, 

et qui remet en cause la fiction distinguant l’œuvre de ses supports.  

225 - L’harmonisation du droit d’exploitation - Ces quelques développements nous 

prouvent que la loi de 1957 a su conserver les acquis de la législation révolutionnaire et de la 

jurisprudence. Mais le législateur est allé plus loin en systématisant ces acquis.  

La principale innovation que nous devons relever est l’évolution de la notion de 

propriété incorporelle. Longtemps limitée au seul droit de reproduction, la multiplication des 

moyens de communication devait permettre de lui assimiler d’autres prérogatives. Le droit de 

représentation n’avait cessé d’évoluer et d’atteindre de nouveaux champs de la création. Le 

champ d’application restreint défini par la loi de 1791 était devenu obsolète. Il devait donc se 

« calquer » sur le droit de reproduction et s’appliquer à tous les types d’œuvres. Une nouvelle 

définition légale allait entériner cette extension (cf. infra.). Par conséquent, le droit de 

représentation fut considéré comme un élément du droit d’auteur défini par la loi. L’article 26 

prévoit que « le droit d’exploitation appartenant à l’auteur comprend : le droit de 

représentation ; le droit de reproduction ». Les rédacteurs de la nouvelle loi avaient à l’esprit 

un objectif d’universalité et souhaitaient donner les mêmes droits à tous les auteurs953. Les 

prérogatives du droit d’exploitation étaient ainsi uniformisées dans tous les domaines. Cette 

conception prenait acte des évolutions des technologies de l’information et de la 

communication et des modes de consommation des œuvres.  
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C’est à la lumière de ces dispositions que l’article 29 précité a une portée bien plus 

étendue que la loi du 9 avril 1910954. Le droit de représentation était également considéré 

comme distinct de la propriété corporelle de l’œuvre, comme il l’était du droit de 

reproduction ; la cession de l’un n’emporte pas celle de l’autre (art. 30). Ces changements 

allaient constituer l’un des fondements du droit d’exposition. En étendant le champ 

d’application du droit de représentation aux œuvres graphiques et plastiques, un certain 

nombre de modes de communication des œuvres allaient devenir l’objet du droit 

d’exploitation de l’artiste. Ce droit était de plus indépendant de la propriété du support 

matériel.  

Il nous reste à voir comment l’exposition aurait pu être rangée au sein de la notion 

nouvelle de représentation consacrée par la loi.  

B. LA NOUVELLE EXTENSION DE LA NOTION DE REPRÉSENTATION 

L’autre évolution notable apportée par la loi de 1957 concerne la définition du droit de 

représentation, et plus précisément l’objet de ce droit (1). En toute logique, l’exposition devait 

relever du droit de représentation à la lecture du texte de la loi (2).  

1. La redéfinition relative de la notion de représentation 

226 - La représentation comme communication directe de l’œuvre au public - La notion 

de représentation n’avait cessé d’évoluer depuis la loi de 1791. La jurisprudence du dix-

neuvième siècle s’était déjà affranchie du cadre strict des représentations théâtrales.  

L’évolution allait prendre un tournant encore plus décisif avec les nouvelles 

technologies, et spécialement le développement de la radio et de la cinématographie. Ces 

nouveaux modes de communication des œuvres bouleversaient la conception classique, qui 

s’attachait à l’interprétation « humaine » de l’œuvre. Déjà avant la loi de 1957, la 

représentation pouvait également être technique955. Cela changeait le mode de perception de 

l’œuvre pour le public. Une nouvelle définition de la notion s’imposait donc et le législateur 

ne manqua pas l’occasion de la consacrer. L’article 27 de la loi dispose ainsi que : « La 

représentation consiste dans la communication directe de l’œuvre au public, notamment par 

voie de : récitation publique ; exécution lyrique ; représentation dramatique ; présentation 

publique ; diffusion, par quelque procédé que ce soit, des paroles, des sons ou des images ; 

projection publique ; transmission de l’œuvre radiodiffusée par le moyen d’un haut-parleur et 

éventuellement d’un écran de radio-télévision placé dans un lieu public ». Cette disposition 

nouvelle aurait pu, dans un souci de simplicité, être limitée à la première partie de l’article. 
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Celle-ci est suffisamment claire, concise et précise, rendant inutile l’ajout d’une liste 

indicative. Cette rédaction imparfaite sera la source de nombreux problèmes d’interprétation 

et nuira à l’unité conceptuelle du droit de représentation.  

Nous nous contenterons ici d’en faire une lecture au « premier degré ». 

227 - Le caractère direct de la communication comme critère de synthèse - Amplement 

anticipée et commentée par Desbois, la définition légale prend acte de l’élargissement de la 

notion de représentation. Elle marque le passage du caractère « interprétatif » à celui du 

caractère « public » et « direct » de la communication956. Cette translation découle des 

nouveaux modes de communication au public qui se sont développés avec la radiodiffusion et 

la cinématographie957.  

Desbois avait parfaitement synthétisé l’évolution de la notion dès 1950, à travers trois 

constats principaux : l’inutilité de la mise en scène et de l’action dramatique ; l’assimilation 

de l’enregistrement à l’exécution directe de l’œuvre ; l’analogie entre l’exécution directe de 

l’œuvre et la communication radiophonique ou cinématographique de cette même 

exécution958. Ces trois points résument l’état de la jurisprudence avant le vote de la loi. Les 

juges avaient en effet inclus ces nouveaux modes de communication dans le champ 

d’application de la loi de 1791. Le législateur devait alors stabiliser ces apports en révisant la 

définition de la notion de représentation. L’expression « communication directe » apparut 

naturellement comme la plus appropriée pour réunir ces différents modes de perception de 

l’œuvre. La mise en contact directe avec le public constituait donc le principal élément de 

définition. Certains reprocheront le choix de ce critère, considéré comme trop général et 

inexact. L’opposition avec le droit de reproduction, défini par la loi comme « la 

communication indirecte de l’œuvre au public »959, ne paraissait pas pertinente. Plusieurs 

modes de représentation procèdent en effet du truchement d’un support matériel960. C’est ce 

qui emportera une nouvelle modification de cette notion lors du vote de la loi du 3 juillet 

1985961. Une fois de plus, il eut été plus simple de reconnaître à l’auteur un « droit de 

communication publique » frappant tous les modes de transmission possibles et imaginables.  

Au-delà des critiques, un autre point doit être relevé : il n’y avait plus à distinguer 

entre les œuvres destinées à l’interprétation et les autres. Toute création pouvait en principe 
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faire l’objet d’une communication directe au public. C’est ainsi que la lecture publique, jadis 

exclue du champ d’application du droit de représentation, y fut définitivement assimilée en 

matière littéraire. Cette extension est liée à l’évolution que nous avons évoquée dans la partie 

précédente. Tous les auteurs sont censés bénéficier d’un droit de reproduction et d’un droit de 

représentation. 

Par voie de conséquence, l’exposition devrait figurer au sein de ces modes de 

perception.  

2. L’insertion a priori logique de l’exposition dans la notion de 
représentation 

228 - L’exposition publique, une communication directe de l’œuvre - Par sa nature, l’acte 

d’exposition correspond parfaitement à la définition donnée par l’article 27 de la loi. Peut-on 

en effet imaginer une communication plus directe de l’œuvre au public ? Vaunois l’avait déjà 

démontré par analogie avec la représentation théâtrale et la projection cinématographique. La 

loi de 1957 allait donner le fondement nécessaire pour admettre cette assimilation.  

L’ajout de l’expression « présentation publique » dans la liste de l’article 27 enlèverait 

tout doute. Cela serait d’autant plus vrai que le législateur a précisé qu’il s’agissait d’une liste 

d’exemples non exhaustive962, du fait de l’emploi de l’adverbe « notamment ». La définition 

devrait donc primer et il ne s’agirait que d’exemples parmi d’autres. La justification peut 

même se passer de commentaires juridiques tant la pratique suffit à démontrer cette 

assimilation. Les créations graphiques et plastiques sont par essence propices à la 

communication directe. Elle est imposée par leur nature même. Leur principal intérêt réside 

en l’appréciation concrète du travail de l’auteur ; celui-ci l’aura faite exclusivement pour le 

plaisir des yeux963. Le support original de l’œuvre, comme tout autre support matériel qui 

l’aurait fidèlement reproduite, revêt donc une très grande importance. Il se suffit à lui-même 

pour assurer la transmission de l’œuvre. Rien ne peut remplacer la confrontation directe avec 

le support matériel, seule à même d’assurer la jouissance intellectuelle de l’œuvre964. On a 

même soutenu que l’impression demeure même en présence d’un faux, le discrédit étant 

seulement économique mais non artistique965. 
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A l’inverse, les œuvres dramatiques, littéraires ou musicales nécessiteront toujours 

l’usage d’une technique ou la présence d’un ou plusieurs interprètes pour être pleinement 

transmises. La différence de nature, maintes fois soulignée dans cette étude, entre les œuvres 

artistiques et les autres types de création est à ce niveau fondamentale. La loi de 1957 avait 

pourtant su la dépasser.  

229 - La nécessaire distinction du droit d’exposition et du droit de propriété du 

support - Le droit d’exposition, élément du droit de représentation des auteurs d’œuvres 

graphiques et plastiques, bénéficierait alors du même régime que le droit de reproduction.  

Par application des articles 26 et 29 de la loi, l’aliénation de l’objet matériel 

n’enlèverait pas à l’auteur le bénéfice du droit d’exposition. La référence à la « propriété 

incorporelle » pourrait même signifier l’absence de distinction entre les différentes 

prérogatives. Toute communication de l’œuvre au public, quelle qu’elle soit, appartiendrait à 

l’auteur. L’exposition, média le plus élémentaire, ne devrait pouvoir y échapper. Ce 

raisonnement paraît bien aisé à admettre. Il ne fait que suivre la lettre de la loi de 1957. Les 

choses n’étaient cependant pas aussi simples et la seconde partie de l’article 27 allait 

obscurcir l’interprétation du texte. Mal rédigée, cette disposition serait la source de 

controverses qui allaient durer jusqu’aux arrêts du 6 novembre 2002. La doctrine n’allait 

nullement s’en offusquer, ni même la jurisprudence. 

Le droit d’exposition restait donc à l’état de virtualité au niveau patrimonial, comme il 

l’était depuis le dix-neuvième siècle. L’esprit des textes anciens et du droit commun dominait 

encore les dispositions nouvelles.  

§ 2. L’ESPRIT DE LA LOI DU 11 MARS 1957 : L’IMPOSSIBLE 

RATTACHEMENT DE L’EXPOSITION AU DROIT DE 

REPRÉSENTATION 

230 - L’ambiguïté de l’expression « présentation publique » - Si l’approche du droit positif 

nous semble aussi fructueuse, tel n’est pas le cas au niveau de la doctrine et la jurisprudence.  

L’incertitude provient de la rédaction de l’article 27 de la loi. Au-delà de la définition 

nouvelle de la représentation, une liste, supposée « indicative », énonce plusieurs modes de 

communication directe. Cette liste incluait l’expression fort ambiguë de « présentation 

publique », laquelle pouvait désigner l’exposition. Cependant, ce dernier terme n’apparaissait 

pas dans la liste, ni aucune autre disposition de la loi. Sur cette base, la doctrine estima que la 

représentation ne pouvait inclure l’exposition publique des œuvres graphiques et plastiques. 

La loi nouvelle n’aurait pu consacrer une telle innovation. L’objectif du législateur n’était que 

de codifier les solutions acquises966. Or l’exposition n’apparut qu’indirectement dans la 

jurisprudence, au détour du droit moral. La loi nouvelle n’aurait donc pu ériger un « droit 

d’exposition » au rang du droit patrimonial. Le paradigme du droit de propriété corporelle 
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conservait son influence sur la propriété artistique. « On ne peut raisonnablement proposer 

de modifier, sinon de détruire, ce qui n’existe que par la stabilité et la continuité »967. Telle 

devait être la devise de Desbois, commentateur le plus avisé de la loi du 11 mars 1957.  

A l’instar de Renouard, son argumentation sera dotée d’une autorité indiscutable. Sa 

critique du droit d’exposition sera ainsi suivie par plusieurs de ses disciples. Les défenseurs 

du droit d’exposition ne disparurent point, mais se firent plus rares que par le passé (A). La 

jurisprudence, sans suivre officiellement l’avis du « maître », en confortait néanmoins les 

fondements. En effet, l’exposition restait cantonnée au niveau du seul droit moral (B).  

A. LE MAINTIEN AFFIRMÉ PAR LA DOCTRINE D’UNE CONCEPTION 

ÉTROITE DE LA NOTION DE REPRÉSENTATION  

Desbois fixa lui-même une interprétation exégétique de l’article 27 dans un sens 

particulièrement restrictif. Cela l’amenait à considérer le droit d’exposition comme 

inconcevable (1). La voix du maître fut entendue et « dupliquée » par la majorité de la 

doctrine ; celle-ci n’apporta rien de nouveau sur ce point jusqu’à la loi du 3 juillet 1985 (2). 

De très rares opinions dissidentes seront toutefois formulées, sans recevoir l’écho qu’elles 

méritaient (3). 

1. La représentation, communication dynamique de l’œuvre selon 
Desbois 

231 - La liste non exhaustive des modes de représentation - Les dispositions relatives au 

droit de représentation étaient fort mal rédigées dans le texte de la loi de 1957.  

Au-delà d’une définition qui avait le double avantage d’être concise et précise, 

l’article 27 de la loi ajoutait une liste, supposée non exhaustive, de modes de représentation. 

Cette ambivalence sera funeste car elle divisera les opinions de la doctrine et maintiendra les 

inconvénients de l’ancienne législation. Nous devons reprendre ici la deuxième partie de 

l’article 27, contenant la liste des principaux modes de transmission. Ceux-ci sont les 

suivants : « récitation publique ; exécution lyrique ; représentation dramatique ; présentation 

publique ; diffusion, par quelque procédé que ce soit, des paroles, des sons ou des images ; 

projection publique ; transmission de l’œuvre radiodiffusée par le moyen d’un haut-parleur et 

éventuellement d’un écran de radio-télévision placé dans un lieu public ». Plusieurs de ces 

modes de communication n’étaient propres qu’à certains types d’œuvres. En effet, il s’agit 

essentiellement de modes de diffusion propices aux œuvres dramatiques ou musicales. Cette 

critique avait déjà été pressentie à l’époque même du vote de la loi968. Elle démontre 
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l’orientation spontanément suivie par le législateur. Par ailleurs, la loi ne mentionne nullement 

l’exposition publique comme mode de communication. Le positionnement de la 

« présentation publique » allait donc être déterminant dans l’interprétation de la loi.  

232 - Le maintien d’une conception traditionnelle de la notion de représentation - 

L’interprétation fut donnée par Desbois, considéré comme le commentateur le plus avisé. Sa 

conception est très paradoxale.  

Elle maintenait l’esprit des anciens textes tout en reconnaissant l’apport de la loi 

nouvelle. Même si la notion de représentation s’était considérablement élargie, elle ne 

s’affranchissait pas pour autant du caractère éminemment dynamique qui était fixé par la loi 

de 1791. Comme nous l’avons vu, c’est Desbois lui-même qui avait conceptualisé la nouvelle 

notion de représentation. Toutefois, il n’est pas allé jusqu’à reconnaître l’existence du droit 

d’exposition, se fiant au cadre d’origine que constituent les lois révolutionnaires. La raison 

qu’il invoque est simple : l’objectif de la loi était d’effectuer la « codification des solutions 

jurisprudentielles ». Il n’était nullement question de réviser les principes mais seulement de 

les adapter. Du coup, la notion de représentation, bien que modifiée dans les textes, ne devait 

pas l’être dans son esprit. De surcroît, la question du droit de représentation ne s’était jamais 

posée en jurisprudence pour les auteurs des arts figuratifs ; il était donc absurde de vouloir 

dégager de la loi une telle interprétation. Enfin, le législateur, à supposer qu’il ait entendu 

consacrer cette prérogative, n’aurait pas employé une expression aussi équivoque que 

« présentation publique ». Le vocable d’« exposition » serait naturellement venu à l’esprit s’il 

avait fallu consacrer un tel droit pour les auteurs d’œuvres d’art969. 

Plus encore, Desbois évacue toute ambivalence quant au sens de l’expression 

« présentation publique ». L’absence du préfixe « re » serait significative pour distinguer les 

mises en scène des simples exécutions. Les expressions « récitation publique », « exécution 

lyrique » et « présentation publique » seraient dès lors synonymes ; elles désigneraient les 

représentations non pourvues de mise en scène ou d’interprétation970. Ces modes de 

communication seraient les éléments constitutifs du droit dit « d’exécution », que certains 

distinguent du droit de représentation971. La distinction trouve une relative pertinence au 

niveau des œuvres dramatiques et musicales, notamment les opéras qui peuvent être mis en 

scène ou simplement exécutés en oratorio ou récital (donc sans décor ni costumes ni 

interprétation). Il en est de même de la diffusion radiophonique de pièces de théâtre, 

représentées pour le public de la salle, exécutées pour celui de la radio. Nous pouvons 

toutefois contester cette théorie et lui reprocher l’incertitude de la notion d’interprétation, qui 

en est pourtant la base. Quoi qu’il en soit, elle est représentative de l’état d’esprit qui 
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gouvernait les textes quant à la notion de représentation. Dans tous les cas, il ne pourrait 

s’agir d’œuvres graphiques et plastiques.  

Une chose semblait donc sûre : la loi de 1957 devait s’interpréter en fonction de la 

législation révolutionnaire enrichie de la jurisprudence, dont elle venait seulement fixer les 

nécessaires adaptations. Celles-ci ne comprenaient nullement les droits liés à l’exposition 

publique, la question n’ayant jamais été soulevée en près de 170 ans. Cette interprétation 

serait en total décalage avec l’esprit qui gouverne les textes.  

233 - Les ambiguïtés de la pensée de Desbois - Le raisonnement de Desbois fut ainsi fixé et 

allait être suivi par une grande partie de la doctrine.  

Son attitude est cependant très ambiguë. Une lecture attentive de la dernière édition de 

son traité sur Le droit d’auteur en France indique qu’il admettait implicitement la solution 

contraire. Hormis les nombreuses critiques qu’il réserve au droit d’exposition, il semble 

reconnaître l’ambivalence de l’expression « présentation publique ». Le doute qu’il exprime à 

ce niveau peut être relevé au détour d’une note de bas de page relative à la distinction des 

droits de propriété corporelle et incorporelle. Il s’y exprime de la sorte : « si l’on admet que la 

présentation publique, énoncée par l’article 27 désigne l’exposition publique des œuvres 

d’art, les artistes se féliciteront que le législateur de 1957 ne se soit pas contenté de 

transposer purement et simplement la formule de 1910 »972. La même ambivalence peut être 

relevée en ce qui concerne la notion de représentation. Desbois affirme d’un côté qu’elle s’est 

considérablement élargie, au point que l’emploi du terme « représentation » serait désuet. 

Cela ne l’empêche pas d’en maintenir une vision archaïque, au motif que la loi de 1791 

constituerait le cadre général des principes applicables en la matière.  

La représentation resterait donc un acte dynamique, procédant de moyens humains ou 

techniques. L’œuvre est interprétée, mise en scène, projetée, diffusée par voie radiophonique 

ou télévisuelle… mais en aucun cas elle n’est exposée, car il s’agit alors d’une 

communication « statique ». La notion de représentation, par sa définition, excluait donc un 

certain nombre d’œuvres de son champ d’application.  

234 - Les questionnements provoqués par le droit d’exposition - Cela prouve que la 

conception des droits patrimoniaux est déterminante pour l’ensemble du droit d’auteur.  

La définition de leur objet apparaît essentielle pour comprendre la notion même de 

propriété littéraire et artistique. Les distinctions établies entre droit de reproduction et droit 

de représentation, entre droit de propriété corporelle et droit de propriété incorporelle, sont 

maintenant erronées. Reflets d’une époque révolue, leur obsolescence est établie par 

l’existence du droit d’exposition. L’étude de ce droit, et de son histoire, met en lumière les 

imperfections de ces conceptions, finalement trop étroites. Les paradoxes que nous avons 

relevés tout au long de cette approche historique en attestent parfaitement. Le droit 

d’exposition marque incontestablement un tournant dans le droit d’auteur, en balayant ces 
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contradictions. Son existence démontre que le droit d’auteur évolue dans le sens d’une 

unification. Droit unitaire, il a pour objet toute communication au public de l’œuvre, quelle 

que soit la nature de celle-ci. Desbois entamait cette orientation, lorsqu’il mettait en cause la 

distinction entre reproduction et représentation. Mais les esprits n’étaient toutefois pas assez 

mûrs pour admettre l’extension de cette deuxième notion. De plus, l’idée heurtait de front 

l’absolutisme du droit de propriété corporelle, que l’on considérait comme le droit 

« commun » de la propriété, éternel arrière-plan des réflexions relatives au droit d’auteur. 

La doctrine ultérieure, craignant peut-être les (r)évolutions de la propriété littéraire et 

artistique, allait reprendre les idées de Desbois à la lettre.  

2. La pérennisation d’une opinion doctrinale défavorable à l’existence 
d’un droit patrimonial d’exposition 

235 - Le maintien de l’opinion de Desbois dans la doctrine - Pendant les trente années qui 

séparent la loi de 1957 de celle de 1985, la doctrine restera majoritairement opposée à l’idée 

d’un droit patrimonial d’exposition. La prééminence du droit de propriété corporelle restera le 

principal motif de cette dénégation. Certains sont même allés plus loin dans la critique du 

droit d’exposition, tels Thierry Desurmont. Tout au plus, les spécialistes se contentent de 

rappeler que l’exposition n’est appréhendée que par le droit moral973.  

Certains auteurs, comme Gavin, affirment que l’exposition au public est l’un des seuls 

modes de divulgation de l’œuvre, avec la remise du support en matière de vente974. Elle 

marque le détachement de la personne de l’artiste et la patrimonialisation de l’œuvre. La 

jurisprudence ne sera pas de cet avis. L’exposition apparaît pourtant comme un acte essentiel 

de la vie de l’œuvre, ce que certains auteurs trahissent, peut-être involontairement975. La 

question ne suscitera pourtant qu’un intérêt marginal et ne sera que peu évoquée. La plupart 

des auteurs se bornaient à commenter l’article 27 de la loi dans le sens affirmé par Desbois976. 

Françon, par exemple, n’y fait nulle part référence dans son Cours de propriété littéraire, 

artistique et industrielle, bien qu’il réserve d’intéressants développements à la notion de 

représentation977. Colombet évoque à peine la question, notamment dans les deux premières 
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éditions de son ouvrage Propriété littéraire et artistique978. Initialement défavorable à 

l’existence du droit d’exposition, il changera brutalement d’avis suite au vote de la loi du 3 

juillet 1985 (cf. infra.). L’expression même de propriété artistique n’est plus employée ; elle 

est absorbée par celle de propriété littéraire et artistique, comme si la loi avait suffi pour lui 

faire perdre toutes ses spécificités. Les rares études qui y sont consacrées délaissent le droit 

d’exposition et se concentrent plutôt sur le droit de suite, dernier bastion de la propriété 

artistique, le droit de divulgation ou encore sur le sort de l’œuvre dans les régimes de 

communautés, notamment suite à l’affaire Bonnard979. L’exposition est à ce titre envisagée 

sous l’angle du droit moral, mais n’est pas considérée comme l’objet d’une prérogative de 

l’auteur. Elle n’est qu’un indice de sa volonté de divulguer l’œuvre, en fonction de son 

caractère permanent ou temporaire980.  

D’autres auteurs ignorent complètement les incertitudes de la loi de 1957. Ils s’en 

remettent à la conception séculaire rattachant le droit d’exposition au droit de propriété 

corporelle. Tel est le cas de Pierre Recht, qui reprend l’opinion de Pouillet et admet que 

l’auteur ne peut se réserver le droit d’exposition que par contrat981. D’autres encore rejettent 

l’apport de la loi et estiment que le droit de propriété incorporelle se limite au droit de 

reproduction pour les œuvres artistiques982.  

236 - Une analyse critique du droit d’exposition - Enfin, l’opinion est relayée de façon 

sporadique dans des travaux de recherche plus précis. Tel est le cas dans la thèse de Thierry 

Desurmont, consacrée aux rapports entre les droits d’auteur et la propriété corporelle des 

œuvres d’art983. Cet auteur se fonde sur la distinction des droits de propriété incorporelle et 

corporelle pour envisager l’éventualité d’un droit d’exposition.  

Son analyse consacre plus de développements au droit moral qu’au droit patrimonial. 

La problématique du droit de divulgation en matière graphique et plastique y est ainsi reprise 

et approfondie. Desurmont admet ainsi que l’exposition ne suffit pas en soi pour assurer la 
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divulgation984. Stig Strömhölm, grand spécialiste du droit moral, sera aussi de cet avis à la 

même époque, confirmant une position déjà fort ancienne985.  

L’ouvrage de Desurmont est plus intéressant au niveau de « l’existence d’un droit 

d’exposition publique indépendant du droit de propriété corporelle »986. Sa réflexion part des 

mêmes constats que nous avons tiré précédemment, à savoir : l’attribution du droit de 

représentation aux auteurs d’œuvres graphiques et plastiques par la loi de 1957987 ; l’ambiguïté 

de l’expression « présentation publique » ; la généralité des termes de l’article 29, relatif à la 

distinction des droits de propriété corporelle et incorporelle. L’auteur déduit de ces éléments 

un potentiel droit d’exposition au profit des artistes, exactement comme nous l’avons fait 

précédemment. Cependant, Desurmont s’en remet à l’opinion la plus généralement admise et 

refuse cette hypothèse. Son raisonnement se calque sur celui de Desbois, dont il reprend les 

principaux arguments. Il ajoute seulement que les artistes tirent déjà d’importants profits par 

la vente de leurs créations. De plus, l’existence d’un droit d’exposition constituerait un 

obstacle illégitime pour la circulation des œuvres. Il serait même une source de dépréciation 

de leur valeur, car il limiterait la liberté des sous-acquéreurs. Ce sont là des arguments qui 

avaient déjà été avancés pour rejeter le droit de reproduction en matière artistique.  

Ce raisonnement est aisément critiquable. En effet, il reconnait que l’exposition est un 

acte essentiel dans la vie d’une œuvre et surtout dans sa valorisation. Or elle se ferait 

systématiquement au détriment de la volonté de l’auteur, qui n’en tirerait aucun profit. On 

objectera que le droit de suite permet de tirer un bénéfice sur la plus-value apportée lors des 

reventes de l’œuvre. Mais celle-ci n’est qu’hypothétique. Un propriétaire peut conserver 

l’œuvre sa vie durant et se contenter d’en tirer profit par l’exposition. Dans ce cas, l’artiste est 

totalement laissé pour compte. Ce constat permet de comprendre l’enjeu de la reconnaissance 

du droit d’exposition, partagée entre une pure logique d’exploitation ou une conception plus 

personnaliste. Desurmont admet toutefois le cas où l’auteur s’est réservé par contrat la 

possibilité d’user du droit d’exposition, y compris à l’égard des sous-acquéreurs. Il affirme 

également que l’exercice du droit d’exposition par le propriétaire du support de l’œuvre est 

limité par le droit moral de l’auteur. Ces affirmations sont si classiques qu’il n’est pas 

nécessaire de les commenter. Nous renvoyons aux développements antérieurs consacrés à la 

question.  

Deux hypothèses sont encore analysées par Desurmont, dans lesquelles le droit de 

représentation pourrait être admis en matière graphique et plastique : l’édification d’une 
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œuvre architecturale et la diffusion télévisuelle d’une œuvre graphique ou plastique. La 

première conception lui apparaît totalement condamnable. Elle est pourtant défendue par 

certains auteurs988, qui estiment que le passage des plans à l’édifice vaut représentation. Selon 

lui, il s’agirait plus de l’exercice du droit de reproduction, les changements de nature et de 

dimension n’ayant que peu d’importance989.  

Il se montre beaucoup plus favorable à la seconde hypothèse, confortée par la 

jurisprudence (cf. supra.)990. Mais cette reconnaissance n’emporterait nullement celle du droit 

d’exposition. En effet, il y aurait une différence notable entre la représentation télévisuelle, 

par nature immatérielle, et l’exposition publique, qui recourt au support matériel. Ainsi, seule 

la première relève du droit de propriété incorporelle, la seconde ne pouvant être rattachée 

qu’au droit de propriété corporelle. Cette vision paraît critiquable, alors même que l’évolution 

de la notion de représentation était nécessairement vouée à inclure l’exposition. La 

démonstration de Vaunois rappelle également l’équivalence de principe de ces deux modes de 

communication. Mais cela prouve que la notion de représentation persiste à être conçue dans 

un sens dynamique.  

Cette section de la thèse de Desurmont constitue l’une des études les plus 

approfondies sur le droit d’exposition avant le vote de la loi du 3 juillet 1985. Mais elle ne fait 

que confirmer l’opinion dominante, à savoir que l’exposition est totalement hors du champ 

des droits patrimoniaux. Les lois révolutionnaires, bien qu’abrogées, restaient le cadre 

d’interprétation de la législation moderne. A cela s’ajoutait l’absolutisme du droit de propriété 

corporelle, que rien ne pouvait remettre en cause. « Une règle qui s’applique depuis des 

siècles est moins dangereuse, heurterait-elle la raison, qu’une règle de sage apparence qui 

n’a pas encore été éprouvée et peut se révéler mauvaise à l’usage »991.  

L’idée du droit d’exposition n’a toutefois jamais disparu. Elle a persisté de façon 

marginale, relayée par quelques spécialistes plus soucieux de l’intérêt des auteurs d’œuvres 

graphiques et plastiques. Leur opinion ne semble cependant pas avoir été entendue, du moins 

au sein de la doctrine.  

3. La marginalité des opinions favorables au droit patrimonial 
d’exposition 

237 - L’oubli relatif de la doctrine ancienne - Le terme « régression » eût été utile pour 

désigner l’idée principale de la présente partie. Le droit d’exposition faisait en effet l’objet 

d’une attention plus poussée dans la doctrine du dix-neuvième siècle et du début du 

vingtième.  
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Nous renvoyons aux développements précédents pour plus de détails. Remémorons-

nous les propositions de certains auteurs qui voyaient dans le droit d’exposition une 

prérogative du droit moral, repensons au raisonnement de Vaunois sur l’identité existant entre 

exposition publique et projection cinématographique d’une œuvre figurative,… autant d’idées 

qui ne ressurgiront même pas lors du vote de la loi du 11 mars 1957. Quelques auteurs les ont 

toutefois maintenues et adaptées aux nouvelles dispositions légales. Telle est le cas dans la 

thèse de Gérard Gavin992, qui établit l’existence d’un droit d’exposition à la fois moral et 

patrimonial, mais de façon implicite. Tel est le cas également dans la thèse de Catherine 

Jouvet-Delage993. Son point de vue, fondé sur la distinction des droits de propriétés, est 

exactement opposé à celui de Desurmont. D’autres opinions éparses font également référence 

au droit d’exposition de façon plus affirmative.  

238 - La définition implicite d’un droit d’exposition unitaire - La thèse de Gérard Gavin 

est consacrée au droit moral. L’avantage de cet auteur est de chercher à cerner les évolutions 

provoquées par loi du 11 mars 1957. 

L’exposition est évoquée à plusieurs reprises dans ses travaux. Il démontre notamment 

le lien que celle-ci entretient avec le droit de divulgation. Dans la continuité de cette étude, 

Gavin examine les rapports existant entre le droit moral et le droit de propriété de 

« l’acquéreur d’une œuvre de l’esprit ». L’expression paraît suffisamment large pour viser 

tout type d’œuvres. Gavin insiste cependant sur la cession des œuvres graphiques et 

plastiques. Cela l’amène à considérer l’engagement que prend l’artiste en cédant une œuvre. 

Selon lui, « la cession à un amateur d’art n’aura évidemment pas la même portée que celle 

consentie à un conservateur de musée »994. Il estime que le droit moral de l’auteur viendra 

limiter le droit de l’acquéreur, dont l’exercice sera cantonné aux exceptions prévues par 

l’article 41 de la loi du 11 mars 1957. Celles-ci ne concernent pourtant que le droit 

d’exploitation. Mais cette confusion entre le droit moral et le droit patrimonial est tout à fait 

logique ; l’exercice du droit de divulgation est en effet concomitant à celui du droit 

patrimonial. Gavin prend également acte de la distinction des droits de propriété corporelle et 

incorporelle pour fonder l’attachement du droit d’exploitation à la personne de l’auteur995. Il 

en déduit que l’usage de l’œuvre consenti à l’amateur se limitera à la jouissance personnelle 

ainsi qu’aux « représentations privées et gratuites effectuées exclusivement dans un cercle de 

famille ». Au-delà, l’amateur porterait atteinte au droit de divulgation de l’auteur. Gavin ne 

règle pas la question de la cession à un « conservateur de musée ». Il faut en déduire que la 

communication publique de l’œuvre est cédée avec le support matériel. Cette vision 

traditionnelle pourrait se réclamer de la légitimité historique que nous connaissons. 
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Il est toutefois notable que Gavin dénie à l’acquéreur privé le droit de communiquer 

l’œuvre à un public. Cela est d’autant plus remarquable qu’il a pris exemple sur les œuvres 

graphiques et plastiques. Par déduction, c’est bien le droit d’exposition qu’il dénie au 

propriétaire privé, tant dans une dimension morale, avec le droit de divulgation, que 

patrimoniale, en faisant référence à l’exception du cercle de famille. A l’inverse, dès lors que 

le support est voué à prendre place dans un lieu public, le droit d’exposition est considéré 

comme cédé. On ne peut donc pas dire que Gavin attache le droit d’exposition au droit de 

propriété corporelle. Au contraire, sa vision est d’une unicité absolue. Il mêle le droit moral et 

le droit patrimonial en une seule et même prérogative ; par ailleurs, il n’établit aucune 

distinction entre le support et l’œuvre. Le droit de l’auteur s’exerce bien sur l’objet corporel 

constitutif de l’œuvre. Cela ne remet pas en cause le droit de propriété de l’acquéreur, qui 

s’exerce en fait sur une autre utilité du bien. Cela explique aussi qu’il lie de façon 

automatique la cession du droit d’exploitation à celle du support dans certaines hypothèses. 

Cette conception est compréhensible. Elle se fonde sur la volonté exclusive de l’auteur de 

communiquer ou non son œuvre. L’aliénation au profit d’un musée ne peut s’interpréter que 

comme la volonté d’exposer l’œuvre publiquement. Il en va autrement vis-à-vis d’un 

acquéreur privé. Dans ce cas, l’auteur aura aliéné la jouissance privée et gratuite du bien tout 

en se réservant la jouissance publique et pécuniaire. Dans le premier cas, les deux auront été 

cédés par l’auteur du simple fait de la destination publique de l’objet. Cette vision simpliste 

paraît juste dans la pratique. Mais en théorie, elle se heurte aux prescriptions légales, qui 

soumettent la cession du droit patrimonial à des conditions spéciales. La cession de l’œuvre à 

un musée ne peut valoir autorisation générale et absolue de l’exposer. Il faudrait alors retenir 

une interprétation extensive du contrat de cession du support pour imaginer que celle-ci inclut 

le droit d’exposition. L’idée a quand même été soutenue par la doctrine et, dans une certaine 

mesure, par la jurisprudence (cf. infra.).  

Ces réflexions étaient novatrices pour l’époque et tentaient d’interpréter les 

dispositions de la loi sous un jour nouveau. Mais il est dommage que Gavin ne s’exprime 

qu’en des termes généraux, visant les « représentations » plutôt que les « expositions ». 

Certes, l’assimilation des unes aux autres commençait à être combattue par Desbois. Mais les 

termes qu’il emploie ne permettent pas de conclure avec certitude sur son opinion. C’est 

pourquoi il ne définit le droit d’exposition que de façon implicite.  

Il en va autrement dans la thèse de Catherine Jouvet-Delage, également consacrée au 

droit moral.  

239 - La défense explicite d’un droit d’exposition exclusivement patrimonial - La thèse de 

Catherine Jouvet-Delage est consacrée à l’influence du droit moral sur l’aménagement du 

droit d’auteur. L’une des idées fortes de son ouvrage est d’exclure toute distinction entre les 

œuvres littéraires et les œuvres artistiques.  

Selon elle, le droit de propriété littéraire est équivalent au droit de propriété 

artistique996. En adoptant ce raisonnement unitaire, les dispositions de la loi de 1957 devaient 
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logiquement l’amener à envisager le droit d’exposition en matière d’œuvres graphiques et 

plastiques. La dualité des prérogatives perturbe encore le raisonnement et c’est d’abord sur le 

terrain du droit moral, et spécialement du droit de divulgation, que la question est envisagée 

dans ses travaux997. Mais son point de vue est beaucoup plus intéressant au niveau des droits 

patrimoniaux. Jouvet-Delage admet dans un premier temps que l’aliénation constitue le mode 

normal d’exploitation des œuvres d’art, plus que la reproduction ou l’exposition998. Mais c’est 

pour mieux critiquer cette vision traditionnelle, qui ne prend pas en compte la distinction des 

propriétés. En opposant la loi française à la loi allemande, elle démontre que le droit français 

n’a pas fait du droit d’exposition un accessoire du droit de propriété corporelle. En effet, le 

législateur allemand avait pris soin de lier ces deux droits par une disposition expresse, 

affirmant que l’auteur peut exercer le droit d’exposition tant qu’il n’a pas aliéné le support 

matériel de l’œuvre. Cette précaution n’a nullement été envisagée par le législateur français999. 

Jouvet-Delage reprend ensuite les arguments de Desbois quasiment à la lettre. Le fondement 

éventuel du droit d’exposition n’est nullement envisagé. Cependant, l’absence de ce droit lui 

paraît préjudiciable pour les artistes, car il s’agit de l’un des « droits patrimoniaux pour 

lesquels les intérêts spirituels et moraux de l’artiste jouent un rôle considérable » ; elle 

conclut cette analyse en appelant une réforme législative destinée à combler cette 

« malheureuse lacune »1000.  

Cette opinion, bien que peu approfondie dans ses fondements, marque un tournant 

dans l’évolution du droit d’exposition. En effet, l’auteur a parfaitement assimilé 

l’harmonisation des droits patrimoniaux qui découle de l’article 29 de la loi. C’est ce qui lui 

sert de fondement pour argumenter en faveur du droit d’exposition. Par ailleurs, elle a lié les 

dimensions morale et patrimoniale de l’exposition. L’unicité du droit d’auteur apparaît 

implicitement au travers de son raisonnement. En l’approfondissant, les distinctions des droits 

patrimoniaux et du droit moral apparaissent dénuées de fondement.  

La thèse de Catherine Jouvet-Delage constitue la référence la plus importante des 

auteurs favorables au droit d’exposition pendant cette période.  

240 - La mention sporadique du droit d’exposition - L’idée apparaît dans d’autres travaux, 

mais de façon beaucoup plus secondaire. Des études consacrées à la propriété artistique y font 

référence, considérant souvent que le bénéfice de ce droit par les artistes est tout à fait 

logique. Les auteurs ne prennent même pas le soin d’en rechercher le fondement. Ainsi 

trouve-t-on une mention du droit d’exposition dans les travaux de Hugo Wistrand, relatifs aux 

exceptions au droit d’auteur, qui semble admettre l’existence de ce droit dans l’article 27 de la 
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loi du 11 mars 19571001. La question fut aussi évoquée en matière architecturale1002, ainsi qu’en 

matière de peinture1003.  

L’étude que Philippe Vergnaud a consacrée à ce sujet mérite quelques remarques. Cet 

auteur, grand spécialiste des droits d’auteur en matière de peinture, adopte un point de vue 

fort intéressant dans sa défense du droit d’exposition. Selon lui, ce droit recouvre autant les 

dimensions intellectuelles et morales que les dimensions patrimoniales du droit d’auteur. 

C’est ainsi qu’il rattache le droit d’exposition à la fois au droit de divulgation et au droit 

patrimonial de représentation. Il ne manque pas de rappeler, à plusieurs reprises, que la 

distinction des droits de propriété permet à l’artiste d’interdire l’exposition de son œuvre au 

propriétaire du support matériel. Il ajoute que ce droit persiste en la personne des ayants droit 

de l’auteur lorsque celui-ci est décédé. La défense ainsi faite au propriétaire vise autant le 

respect du droit moral (que ce soit pour la divulgation, la paternité ou l’intégrité de l’œuvre) 

que du droit patrimonial (dès lors qu’il s’agit d’une exploitation de l’œuvre). Cet auteur tire 

donc toutes les conséquences logiques des dispositions de la loi du 11 mars 1957. Son point 

de vue conforte la vision d’un droit d’auteur unitaire, le droit d’exposition lui servant 

d’exemple.  

Par ailleurs, il conteste la conception majoritaire de la doctrine en soulignant 

l’importance que revêt l’exposition pour les œuvres graphiques et plastiques. Ce caractère lui 

apparaît évident dans la pratique mais aussi du strict point de vue juridique. Selon lui, « il 

serait inadmissible que les tableaux, œuvres de l’esprit, ne soient pas compris parmi les 

œuvres d’art représentées. Il n’est pas en effet de communication plus directe de l’œuvre au 

public que la présentation publique de l’œuvre originale ». Cette dernière phrase révèle 

l’évidence qui découle de l’article 27 de la loi. L’exposition est une communication directe de 

l’œuvre qui doit être incluse dans le champ du droit de représentation1004. L’exclusion du droit 

d’exposition proclamée par la doctrine lui apparaît inconcevable pour une autre raison, tenant 

au droit de reproduction. Sans remettre en cause l’acquis des lois de 1910 et 1957, Vergnaud 

s’étonne de ce refus, alors que le droit de reproduction, bien qu’incontesté, n’est qu’un 

« moyen de communication indirect des œuvres au public, qui déforme nécessairement 

l’original reproduit »1005. L’argument est plus discutable, mais révèle de nouveau la spécificité 

de la propriété artistique. A l’inverse des autres types de créations, les œuvres graphiques et 

plastiques se prêtent difficilement à la reproduction en série. C’est davantage la mise en 

contact avec l’exemplaire original et souvent unique qui est propre à produire l’effet 
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esthétique. Cela tendrait donc à revaloriser l’exposition comme mode de communication de 

l’œuvre.  

Vergnaud a su imprégner toute la force de la logique dans sa défense du droit 

d’exposition. Son opinion, comme celle de Jouvet-Delage, aura eu le mérite de maintenir une 

réflexion sur l’existence de ce dernier. Son raisonnement, quasiment « prophétique », anticipe 

celui que tiendraient les juges bien plus tard.  

Dans l’attente, ces derniers n’apportèrent guère de réponse quant à l’existence du droit 

d’exposition, confortant ainsi la frilosité de la doctrine majoritaire. 

B. LE DROIT D’EXPOSITION CANTONNÉ AU DROIT MORAL PAR LA 

JURISPRUDENCE 

241 - La continuité de la jurisprudence antérieure à la loi de 1957 - Les juges ne s’étaient 

jamais prononcés sur l’exposition qu’en termes de droit moral. Les solutions dégagées sous 

les lois révolutionnaires furent maintenues à l’époque contemporaine.  

La loi nouvelle permit de définir précisément les prérogatives du droit moral. Le droit 

d’exposition, bien que proposé par certains auteurs, ne fut pas retenu. En l’absence de toute 

précision, l’exposition devait rester un simple vecteur des atteintes au droit moral, ce qui fut 

confirmé par la jurisprudence. C’est donc bien la communication de l’œuvre qui permet de 

constater l’existence d’atteintes portées à l’œuvre1006. Cette considération plaide pour 

l’assimilation du droit moral au droit patrimonial. Cependant, l’acte même d’exposition était 

parfois purement ignoré par les juges. L’intérêt de cette jurisprudence est toutefois de 

démontrer que le droit moral est un droit réel plus qu’un droit de la personnalité1007. En effet, 

son exercice mobilise nécessairement un objet corporel qui est l’œuvre l’artistique. Cela 

prouve que le droit d’auteur est indifférent à la nature des œuvres, celles-ci pouvant être 

corporelles ou non. Par ailleurs, l’obligation de respecter le droit moral de l’artiste fait peser 

une importante responsabilité sur le propriétaire de l’œuvre alors que celle-ci est de plus en 

plus vouée à la médiation. L’acheteur devient ainsi une sorte de gérant d’affaires concourant 

aux intérêts de l’auteur1008. 

Cette position sera maintenue, parfois dans des affaires emblématiques, aussi bien 

pour le droit de divulgation (1) que pour le droit au respect (2) et le droit de paternité (3). 
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1. L’exposition et le droit de divulgation 

242 - L’exposition préalable à la vente assimilée à la divulgation - La problématique du 

rapport entre l’exposition et le droit de divulgation est ancienne. Elle allait ressurgir dans la 

jurisprudence ultérieure à la loi du 11 mars 1957. Les solutions furent rendues sur le 

fondement de l’ancienne législation. Certaines juridictions tentèrent toutefois d’appréhender 

les nouvelles dispositions légales.  

Tel est le cas pour le dernier volet de l’affaire Bonnard, qui s’est joué lors de l’arrêt de 

la Cour d’appel d’Orléans du 18 février 19591009. Nous avons déjà eu l’occasion d’évoquer 

cette affaire, qui met en lumière la spécificité des œuvres graphiques et plastiques. L’intérêt 

de cet arrêt est d’établir une distinction fondée sur la divulgation des œuvres. Les juges 

admirent que « l’exposition en vue de la vente » pouvait être considérée comme un mode de 

divulgation. Cette assimilation est logique pour une grande partie de la doctrine depuis la fin 

du dix-neuvième siècle. Elle lie le sort du support matériel à celui des droits patrimoniaux 

portant sur l’œuvre. Nous renvoyons aux développements précédents relatifs au rapport entre 

divulgation et patrimonialisation de l’œuvre.  

Mais la Cour a employé une expression pour le moins ambiguë. Elle mêle deux 

prérogatives de l’artiste  bien différentes : le droit d’exposition et le droit de disposer du 

support de l’œuvre. L’une relève de la propriété incorporelle, l’autre de la propriété 

corporelle. Cette dernière conserve une position dominante dans l’esprit des juges. 

L’exposition n’est conçue qu’en vue de la vente et non pour elle-même. L’acte de divulgation 

est concomitant à un acte de disposition. L’indivisibilité de l’œuvre et du support apparaîtra 

encore dans d’autres décisions.  

243 - Exposition-divulgation et sort de l’objet corporel - Une problématique connexe a été 

étudiée dans une autre affaire célèbre, concernant cette fois-ci le fonds « Vollard ». Il s’agit 

d’un autre arrêt de la Cour d’appel d’Orléans, en date du 17 mars 19651010.  

L’un des tableaux inachevés avait été cédé à Vollard, qui le revendit à son tour à un 

autre confrère, expert en œuvres d’art. Celui-ci décida d’exposer l’œuvre dans sa galerie, 

après y avoir ajouté une fausse signature du peintre. Rouault décédant peu après avoir déposé 

plainte, ses héritiers assignèrent ledit marchand pour violation du droit moral et demandèrent 

la remise du tableau litigieux. L’atteinte au droit de paternité et au droit de divulgation aurait 

pu paraître évidente. L’affaire sera portée jusque devant la Cour de cassation, qui renverra à la 

Cour d’appel d’Orléans. Interrogée sur l’atteinte au droit moral, la Cour se contenta d’affirmer 

que l’œuvre inachevée n’avait pu intégrer le patrimoine de ses acquéreurs successifs, dès lors 

que l’artiste avait réservé, de son vivant, le droit de repentir. Il ne s’était donc pas dessaisi du 

tableau litigieux, quand bien même le support fut transféré au profit du premier possesseur. 

Les répercussions de l’affaire Rouault c./ Vollard apparaissaient nettement dans cet arrêt. Les 
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œuvres n’avaient pu intégrer le patrimoine de Vollard, puisqu’elles n’étaient pas « détachées 

de la personne » de Rouault (dans une optique personnaliste). C’est ce qui a permis à ses 

ayants droit de s’opposer à la diffusion publique de l’œuvre et de réclamer la remise du 

support. C’est à bon droit que les juges ordonnèrent la restitution dudit tableau aux héritiers 

du peintre. Cette solution démontre encore que le sort du support matériel est dépendant de 

l’exercice des droits intellectuels de l’auteur.  

L’arrêt est cependant grevé d’un grand paradoxe. En effet, les juges n’ont point 

déterminé à quel moment s’opérait la patrimonialisation. Tout juste ont-ils mentionné que 

« l’œuvre d’art ne peut entrer dans le commerce que du jour où son créateur s’en est dessaisi 

librement par un acte discrétionnaire qui la livre au public, c’est-à-dire par l’exercice du 

droit de divulgation, attribut essentiel du droit moral ». La divulgation et la 

patrimonialisation semblent donc concomitantes dans l’esprit des juges, y compris pour le 

support matériel. L’achèvement de l’œuvre n’est pas suffisant, eu égard à la destination 

publique de l’acte de divulgation. L’exposition apparaît alors comme l’acte de divulgation par 

excellence. Comment se fait-il qu’aucune violation du droit de divulgation n’ait été relevée 

par la Cour d’appel ? Peut-être les juges ont-ils estimé cette question surabondante, l’œuvre 

n’étant à la base pas détachée de la personne de l’auteur. C’est finalement ce lien que préserve 

le droit moral. L’impact de l’exposition sur l’exercice des droits de l’auteur fut donc 

totalement ignoré. Ces difficultés persistantes sont une nouvelle preuve de la spécificité de la 

propriété artistique, pour laquelle la distinction entre le matériel et l’intellectuel est sans 

portée. Cette spécificité a été relevée dans l’arrêt de la Cour d’appel d’Orléans. En effet, la 

portée de la solution est plus intéressante au niveau du rapport entre le droit d’auteur et le 

droit commun des biens.  

La solution appliquée par les juges remet en cause la règle de l’article 2279 du Code 

Civil selon lequel « En fait de meubles, possession vaut titre ». Le possesseur de bonne foi 

pourra être contraint de remettre l’œuvre, dès lors qu’elle est inachevée, donc non divulguée. 

Ce constat démontre le caractère fictif de la distinction entre propriété corporelle et propriété 

incorporelle1011. Le droit moral et la possession s’exercent de façon concurrente sur le même 

bien. Il en serait de même en matière de propriété.  

244 - La distinction entre le sort de l’objet corporel et celui du droit patrimonial - 

L’affaire Picabia marquera un nouveau recul à ce niveau, en réservant au support un sort 

différent des droits patrimoniaux1012. Saisie de nouveau d’une question relative au sort des 

œuvres non divulguées d’un auteur décédé, la Cour affirma que « la loi générale n’établit 
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aucune distinction permettant d’écarter de son application l’œuvre picturale et les avantages 

pécuniaires attachés à sa vente ou à son exploitation ».  

Elle cassera l’arrêt rendu par la Cour d’appel de Paris1013 et décidera que toutes les 

œuvres produites et achevées par Picabia pendant le mariage tombaient dans la communauté 

conjugale. A fortiori, cela voulait dire qu’elles intégraient le patrimoine commun dès leur 

conception. La Cour d’appel d’Orléans, saisie sur renvoi, s’inclinera, niant ainsi la solution 

qu’elle avait rendue dans l’affaire Bonnard1014. L’idée semble conforme aux nouvelles 

dispositions légales, qui affirment que la patrimonialisation de l’œuvre naît de sa conception. 

La divulgation serait donc sans incidence sur le régime juridique du support matériel comme 

sur celui des droits patrimoniaux. A ce stade, cette patrimonialisation est logique, puisque le 

support est l’œuvre. Cependant, le législateur a commis une imprécision dont la Cour de 

cassation tire les conséquences en matière de communauté conjugale. En effet, selon l’article 

25 de la loi du 11 mars 1957, seuls les droits patrimoniaux constituent des biens propres ; tout 

le reste tombe dans la communauté. L’attendu de principe de la Cour de cassation interprète a 

contrario cet article. La Cour vise l’œuvre picturale et les produits de sa vente ou de son 

exploitation, soit tout ce qui n’est pas visé par la loi spéciale1015. Par conséquent, le support 

reste soumis au droit commun des biens et des régimes matrimoniaux. La doctrine actuelle ne 

cesse de s’opposer à cette solution1016. Cette digression est utile pour comprendre comment 

l’exercice du droit d’auteur en matière artistique reste perturbé par une distinction qui n’a 

finalement pas lieu d’être. L’œuvre graphique et plastique est un bien corporel pouvant 

donner lieu à deux droits de propriété distincts, chacun portant sur une utilité différente de la 

chose. Au stade initial, ces deux droits ne font qu’un pour l’auteur. Il serait donc plus logique 

que l’œuvre soit considérée comme un bien propre1017. L’objet matériel est nécessaire à 

l’exercice du droit patrimonial qui lui est attaché. Celui-ci survit au dessaisissement du 

support, notamment au niveau de l’exposition.  

En l’absence de toute précision, celle-ci redeviendrait un mode de divulgation comme 

un autre. Simplement, elle ne marque nullement la patrimonialisation de l’œuvre, qui lui est 

préexistante. C’est la conclusion que nous devons tirer de cette jurisprudence si 

contradictoire.  
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2. L’exposition et le droit au respect 

245 - L’exposition implicitement visée comme vecteur du droit au respect - D’autres 

décisions ont pu appréhender l’exposition sous l’angle du droit au respect. En tant que mode 

de communication, elle apparaît de façon indéniable comme la source des atteintes qui 

peuvent être portées à l’œuvre. Pourtant, les juges n’y accordèrent que peu d’intérêt.  

Ainsi en est-il pour le réfrigérateur de Bernard Buffet, dont la Cour d’appel de Paris et 

la Cour de cassation eurent à connaître dans des arrêts du 30 mai 1962 et du 6 juillet 19651018. 

Ledit réfrigérateur avait été vendu par l’artiste. Son nouveau propriétaire l’avait découpé en 

six morceaux différents afin de multiplier ses gains en les revendant séparément. L’un des 

panneaux fut effectivement exposé et mis en vente. L’exposition fut considérée comme le fait 

générateur de l’atteinte au droit moral, puisque l’œuvre était présentée au public après avoir 

subi des altérations. Les premiers juges n’ont pas manqué de souligner qu’une œuvre mutilée 

ne saurait être reproduite, mise en vente ou exposée publiquement1019. L’auteur perdrait ainsi 

toute chance de pouvoir user d’un de ces procédés pour communiquer son œuvre. L’idée sera 

reprise par la Cour d’appel de Paris mais sera abandonnée par la Cour de cassation. Celle-ci 

s’est davantage focalisée sur la seule mutilation matérielle de l’œuvre, indépendamment de sa 

communication au public. L’exposition n’y est visée qu’à titre surabondant, pour confirmer 

l’atteinte au droit moral de l’auteur.  

Dans d’autres affaires, les juges ne prirent même pas la peine de mentionner 

l’exposition comme fait générateur de cette atteinte. Ainsi en est-il dans l’affaire qui opposa 

Dubuffet à la Régie Nationale des Usines Renault, s’agissant d’une œuvre d’architecture. 

Celle-ci fut laissée inachevée par le constructeur. Par sa nature même, l’œuvre se trouvait 

exposée de façon permanente au public. La Cour de cassation cassa l’arrêt d’appel pour 

n’avoir pas caractérisé l’atteinte au droit moral de l’auteur, sans plus de précision1020.  

246 - Le contexte d’exposition insusceptible de constituer une atteinte - Il arriva encore 

que l’atteinte à l’intégrité de l’œuvre soit niée par les juges, bien qu’elle fut exposée au 

public.  

Tel fut le cas dans l’affaire Dali, dont la solution fut vivement critiquée par la 

doctrine. L’artiste avait conçu plusieurs décors et costumes pour la représentation d’un opéra-

ballet. Plusieurs costumes avaient été dupliqués et ajoutés aux premiers sans son autorisation, 

ce dont se plaignit le célèbre peintre. L’un des moyens présentés en appel puis en cassation 

était d’une logique imparable : « le créateur de décors et costumes peut, en vertu de son droit 

moral, s’opposer à ce que son œuvre soit offerte à la vue du public dans des conditions 
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propres à donner une image inexacte de sa pensée ». Mais la Cour d’appel de Paris1021 comme 

la Cour de cassation1022 refusèrent d’y voir une atteinte au droit au respect et au droit de 

paternité.  

D’autres jugements et arrêts furent rendus sous l’égide de la loi de 1957 en matière de 

droit au respect. L’exposition n’y est jamais envisagée comme un possible objet du droit 

d’exploitation1023. Au mieux apparaît-elle comme un élément du droit de destination1024, avec 

les limites que nous venons de mentionner. L’atteinte au droit au respect fut aussi portée 

devant les juridictions administratives, précisément devant le Tribunal administratif de 

Grenoble, le 18 février 1976, s’agissant d’une œuvre exposée en permanence dans un lieu 

public et qui fut retirée par la commune du fait de son délabrement avancé1025. Cette affaire 

s’insère dans la continuité de l’affaire Sudre, que nous avons déjà rencontrée, si ce n’est 

qu’elle lui apporte des limites. En effet, l’atteinte à l’intégrité n’a pas été retenue, l’œuvre 

étant faite de matériaux dégradables, ce qui fait que l’auteur ne pouvait ignorer qu’une 

exposition prolongée aux intempéries précipiterait leur dégradation. L’impératif de sécurité 

publique a donc primé sur le droit moral de l’auteur.  

Ces différentes solutions ne faisaient que reprendre la conception classique de la 

jurisprudence. Il ne s’agit donc pas d’une prérogative autonome du point de vue du droit de 

propriété artistique. Le droit au respect est donc insuffisant pour cerner la nature de l’acte 

d’exposition. Tout au plus permet-il de mettre en évidence le lien intime qui relie l’auteur à 

son œuvre. 

Celle-ci restait appréhendée sous l’angle exclusivement matériel, indépendamment de 

sa communication au public sous une forme inexacte.  

3. L’exposition et le droit de paternité 

247 - L’omission du nom de l’artiste lors de l’exposition de ses œuvres - Le droit de 

paternité fut également mis en cause par des expositions litigieuses.  

Il en fut question dans une affaire portée devant la Cour d’appel de Paris, le 29 octobre 

19571026, puis devant la Cour de cassation, le 13 janvier 19611027. Ces décisions ont été rendues 
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sur le fondement de la législation révolutionnaire. Elles n’ont fait que rappeler les solutions 

admises depuis le dix-neuvième siècle. Le litige remontait à l’exposition de reliures 

artistiques dans la vitrine d’un magasin. Les reliures étaient présentées sans le nom de leur 

auteur et leurs conditions de présentation laissaient penser que le propriétaire du magasin les 

avait réalisées lui-même. L’auteur agit légitimement pour faire respecter son droit de 

paternité. Après un jugement de première instance défavorable à l’artiste, l’arrêt de la Cour 

d’appel, confirmé par la Cour de cassation, fit droit à sa demande et proposa une formule de 

principe : lorsque « le droit de propriété d’une œuvre d’art se trouve par l’effet du contrat de 

vente transféré du patrimoine de l’artiste dans celui de l’acquéreur », celui-ci « peut en 

disposer à son gré en l’exposant en public ». Notons la grande sagesse de cette formule qui 

fait référence au « droit de propriété » corporelle, seul bien valablement opposable au « droit 

de reproduction ». Le défendeur se fondait d’ailleurs sur le droit commun pour justifier sa 

liberté d’user et disposer des reliures à sa guise, notamment en les exposant. Mais les juges 

d’appel ont rappelé que la liberté d’exposer l’œuvre ne s’exerce que sous réserve du respect 

du droit moral de l’auteur. Le droit à la paternité venait de faire l’objet d’une définition dans 

l’article 6 de la loi du 11 mars 1957. Cette affaire n’apportait rien de plus à l’interprétation du 

droit positif. Elle maintenait la conception que nous avons déjà étudiée, à savoir que 

l’exposition ne peut être qu’un objet du droit moral de l’auteur. Elle n’est qu’un vecteur des 

atteintes portées à l’œuvre. L’application « négative » du droit moral démontre que 

l’exposition restait assimilée au droit de propriété corporelle de l’œuvre. L’arrêt du 29 octobre 

1957 a clarifié les choses avant que la loi nouvelle n’entre en vigueur l’année suivante. 

L’argument de Desbois était implicitement suivi par les juges.  

Indissociable du droit moral, l’exposition n’est toutefois jamais considérée comme 

l’objet d’un droit subjectif. La jurisprudence postérieure à la loi de 1957 ne parvenait donc 

pas à dégager le droit d’exposition, pourtant bien réel de ce point de vue. La véritable assise 

du droit d’exposition ne pouvait reposer que sur le droit patrimonial. Ce n’est que lors de 

l’exercice des droits d’exploitation que les éléments du droit moral peuvent être mis en cause. 

Cela confirme de nouveau l’unicité de la prérogative conférée à l’auteur. Cette donnée était 

encore manquante à l’époque, car l’idée d’exploiter une exposition n’était pas encore apparue 

dans la pratique. Il fallait encore que la notion de représentation soit élargie. Celle-ci 

continuera d’évoluer sous l’impulsion de la jurisprudence. Les juges appliquèrent très 

logiquement les dispositions de la loi du 11 mars 1957. C’est ainsi que le droit de 

représentation sera reconnu aux auteurs d’œuvres graphiques et plastiques au niveau de la 

télédiffusion1028. Cette solution constitue un prolongement logique de la jurisprudence rendue 

en matière cinématographique. Le droit patrimonial est explicitement conféré aux artistes 

lorsque leurs œuvres ont fait l’objet d’une communication télévisuelle. Cette reconnaissance 
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impliquera de « remonter » jusqu’à l’acte initial de communication directe de l’œuvre qui est 

l’exposition (cf. infra.).  

248 - La reproduction non autorisée d’une œuvre exposée en public - L’opposition entre 

l’exposition et la reproduction a parfois pu être soulignée par les juges, ce qui devait plus tard 

amener à rechercher un fondement pour la première. Il en fut question dans un arrêt de la 

Cour d’appel de Paris, en date du 23 mai 19561029, qui intéresse également le droit de 

paternité.  

L’affaire portait sur l’exposition de modèles de meubles dans un Salon des arts 

ménagers. Ces modèles furent photographiés et publiés dans une revue sans l’autorisation de 

leurs auteurs, et sans que leurs noms soient mentionnés. Suite à un jugement de première 

instance défavorable aux créateurs, les juges d’appel se sont contentés de réaffirmer une 

solution classique : « l’exposition d’une création artistique dans un lieu public […] 

n’entraîne pas l’abandon par l’auteur d’une partie quelconque de ses droits ». En l’espèce, 

l’atteinte au droit de reproduction fut dûment constatée et sanctionnée par la Cour d’appel. 

Cette distinction entre l’exposition et l’exercice du droit de reproduction était déjà 

universellement admise par les juges. Le jugement du Tribunal de commerce de Mirecourt, 

rendu en 1924, et l’arrêt de la Cour d’appel de Rabat, de 1955, en constituent les meilleurs 

exemples. L’arrêt de 1956 n’apporte aucune innovation en soi. Il s’inscrit dans la continuité 

d’une jurisprudence séculaire. Simplement, il contribuait à isoler davantage l’exposition, 

contribuant à la considérer comme un mode de communication directe des œuvres au public.  

La doctrine ne semblait guère sensible à toutes ces jurisprudences. Il faudra attendre la 

poussée des professionnels du secteur et la réaction de la sphère politique avant que les choses 

évoluent de nouveau. C’est ce qui allait arriver avec le vote de la loi du 3 juillet 1985.  

SECTION 2 – LA RECONNAISSANCE IMPLICITE DU DROIT 
D’EXPOSITION DANS LA LOI DU 3 JUILLET 1985 

249 - L’exposition au cœur de mutations sociales, économiques et juridiques - En dépit 

des positions doctrinales, l’intérêt pour le droit d’exposition allait connaître un second souffle, 

pour aboutir à une véritable consécration (cf. § 3). Les raisons de cette évolution sont simples.  

Elles tiennent aux changements intervenus dans la vie des œuvres d’art pendant la 

deuxième moitié du vingtième siècle. L’exposition a été appréhendée comme matériau dans le 

processus de création et de distribution des œuvres. Expérimentée pendant la première partie 

du vingtième siècle, elle occupe depuis les années soixante une place considérable, autant 

dans le mode de production que dans le mode de consommation des arts graphiques et 

plastiques1030. Un véritable « réseau de distribution » est ainsi apparu, alliant des acteurs privés 
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et publics, permettant de renouveler la présentation publique des œuvres. L’exposition est 

devenue une entité à part entière ; son impact est si fort qu’elle prime sur les expôts, les objets 

ou œuvres qui la constituent1031. Ce « phénomène du développement de l’esthétique » produit 

une « cristallisation des problèmes juridiques »1032. Mais la prise de conscience de toutes ces 

évolutions a été tardive pour les juristes. Nul ne songeait à un quelconque droit d’exposition, 

entendu comme un droit à rémunération. Pourtant, l’exposition n’en reste pas moins un acte 

essentiel dans la vie de toute œuvre graphique ou plastique, que celle-ci soit conceptuelle ou 

traditionnelle, qu’elle circule ou non sur le marché de l’art.  

Une première revendication finit par éclore, à la fin des années 70. Il s’agit du fameux 

droit de monstration. Bien que le projet soit resté « officiellement » sans suite, il marque une 

nouvelle étape dans les réflexions menées sur le droit d’exposition. L’analyse de ses 

fondements sociologiques et économiques démontre son intérêt pour les artistes mais aussi ses 

controverses (§ 1).  

C’est surtout dans le domaine politique que les changements allaient être décisifs. 

L’alternance au pouvoir, en 1981, marque un renouvellement de l’implication dans le secteur 

de la culture et de l’art. De nouveaux projets, de nouvelles revendications et de nouvelles 

espérances voient le jour1033. L’existence du droit d’exposition fut ainsi mise en cause et 

débattue lors du vote de la loi du 3 juillet 1985. Si anodins que puissent paraître les débats, 

ceux-ci seront pourtant d’une grande importance pour la reconnaissance du droit d’exposition. 

En dépit d’âpres contestations, un consensus semble s’être implicitement établi sur l’existence 

de ce droit patrimonial. Il sera toutefois écarté de la réforme (§ 2).  

§ 1. LE DROIT DE MONSTRATION, PREMIÈRE PROPOSITION 

FORMALISÉE EN FAVEUR D’UN NOUVEAU DROIT 

PATRIMONIAL  

250 - Le droit de monstration, une nouvelle aspiration des artistes - L’expression barbare 

de « droit de monstration » fit son apparition à la fin des années soixante-dix.  

Elle fut employée pour la première fois par un rapport d’études relatif à la condition 

des artistes. Ce rapport fut réalisé sous la direction de Jean Cahen-Salvador et fut rendu au 

Ministre de la Culture en 19781034. Il proposait d’établir un nouveau droit patrimonial dont 

l’objet serait l’exposition des œuvres graphiques et plastiques (A). Le rapport prend acte des 
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changements intervenus dans les modes de production et de consommation artistiques, où 

l’exposition est devenue un moyen privilégié de transmission de l’œuvre au public. Sa nature 

est cependant ambivalente, partagée entre le marché de l’art et le champ artistique (B). Ces 

évolutions impliquent de nouvelles conditions économiques dans l’exploitation des œuvres. 

L’auteur devrait normalement pouvoir en tirer des bénéfices, s’agissant d’un acte essentiel 

dans la vie de ses œuvres. C’est pourquoi la reconnaissance du droit d’exposition apparaît 

fondée sur le plan économique. Elle se heurte cependant à d’autres intérêts, notamment ceux 

des intermédiaires chargés de l’organisation des expositions (C).  

A. LA CONDITION DES ARTISTES, NOUVELLE PRÉOCCUPATION DES 

POUVOIRS POLITIQUES 

251 - Le rapport édifiant de Jean Cahen-Salvador - Le rapport Pour une nouvelle 

condition de l’artiste est le premier et seul document officiel français à mentionner le droit de 

monstration. Peu d’informations nous sont données sur l’origine et les motivations de ce 

rapport. Un état des lieux devait être fait sur la condition des artistes ; des propositions de 

réformes devaient logiquement en être tirées. Ainsi l’annonçait le Ministre de l’époque, Jean-

Philippe Lecat, lors de la réception dudit rapport1035.  

Le rapport Cahen-Salvador est un document précieux, en tant que relais des 

aspirations formulées par différents groupes de pression dans les milieux artistiques. Ces 

derniers constituent une source d’information et de légitimité pour le législateur, le droit 

d’auteur étant même prédisposé à ce type d’échanges1036. Les membres du groupe de travail 

ont su mobiliser les opinions et propositions d’un large panel de personnalités, incluant des 

« artistes invités soit à titre personnel, soit en tant que représentants de Syndicats ou 

d’Associations d’artistes, des présidents de Salons, des critiques d’art, des Conservateurs de 

Musées, des responsables d’organismes culturels, des directeurs de Galeries ». Leurs 

comptes rendus permettent d’appréhender la condition juridique des artistes. Un grand 

nombre de sujets sont évoqués, afin de déterminer s’ils disposent d’un véritable statut. Outre 

une tentative de définition de l’artiste professionnel et de son atelier, le rapport contient des 

éléments relatifs aux subventions dont ils peuvent être bénéficiaires, à l’exercice des droits 

patrimoniaux, aux commandes publiques, au marché de l’art, ainsi qu’à diverses dispositions 

fiscales et administratives. Nous nous concentrerons uniquement sur les droits patrimoniaux, 

eu égard à l’objectif que nous poursuivons. Le contenu même de ce rapport témoigne d’un 

certain souci à l’égard des artistes, dont la situation est finalement mal connue. Les 

statistiques qui y figurent sont considérées comme douteuses. Rares sont en effet les 

véritables artistes professionnels, la majorité étant des amateurs. Les études se compliquent du 

fait de la multiplicité des points de vue, international et professionnel pour certains, national 

et amateur pour d’autres.  

                                                 

 
1035

 LECAT J.-P., lettre à J. CAHEN-SALVADOR, in Pour une nouvelle condition de l’artiste, ibid. ; 

1036
 LAPOUSTERLE J., L’influence des groupes de pression sur l’élaboration des normes – Illustration à partir 

du droit de la propriété littéraire et artistique, Dalloz, Paris, 2009, pp. 18-27 et pp. 56-59 ; 



 

244 

 

De manière générale, le groupe de travail déplore l’absence d’une structure propre à 

fédérer les artistes et les associer à la politique culturelle1037. Les comptes-rendus et 

propositions du rapport n’en sont que plus précieux, car le travail effectué par le groupe a 

permis de mettre en contact les artistes avec la sphère politique. C’est ainsi que certaines 

revendications ont pu être mises en évidence, notamment en ce qui concerne le droit 

d’exposition publique, appelé dans le rapport « droit de monstration ».  

252 - Le droit de monstration, instrument économique et juridique - La nécessité de ce 

droit est évidente pour les rédacteurs du rapport.  

Les raisons invoquées sont simples et nous les avons déjà examinées : prendre acte du 

développement des expositions temporaires à vocation strictement culturelle et artistique. 

Selon les rapporteurs, celles-ci prennent place grâce à « une multiplicité de circuits de 

diffusion de l’art, lesquels n’ont pas pour finalité la vente mais la mise en contact des œuvres 

et des publics de plus en plus vastes » ; les institutions culturelles en cause « considèrent 

l’œuvre d’art comme un "service" rendu à la collectivité »1038. A ce niveau, ce sont 

essentiellement les institutions publiques qui sont visées. Sans nier l’existence et l’importance 

des galeries privées, les rapporteurs cantonnent le rôle de celles-ci au circuit traditionnel, où la 

vente de l’œuvre reste l’acte principal d’exploitation. L’exposition dans une galerie permet 

simplement d’augmenter la côte de l’artiste. Cette valorisation vaut comme un 

dédommagement pour les expositions organisées. Nous retrouvons là le système qui s’est 

enraciné depuis le dix-neuvième siècle. Parallèlement à ces circuits séculaires, les institutions 

culturelles font de l’exposition, non plus un moyen, mais une véritable fin en soi. C’est là que 

réside l’innovation pour les artistes.  

Ce sont donc les mutations survenues dans le mode de consommation des œuvres qui 

ont motivé la proposition du groupe de travail. La place de l’exposition dans la production 

n’est apparue qu’à un titre secondaire, même si l’essentiel des propositions concerne avant 

tout l’art contemporain. Cette double évolution commence donc à être appréhendée par le 

droit dans ses différentes dimensions. Le lien avec le droit moral ne suffisait plus pour 

caractériser le droit d’exposition. C’est maintenant sur le terrain de l’exploitation que le droit 

d’exposition commence à être envisagé. La valeur pécuniaire est caractéristique de tout droit 

patrimonial. C’est cette valeur qui fut perçue par les membres du groupe de travail. Selon eux, 

le développement des expositions temporaires permet d’envisager un nouveau mode de 

rémunération des artistes. Toute diffusion au public serait ainsi visée, et particulièrement la 

monstration, entendue comme « l’exposition d’œuvres qui ne sont pas destinées à la vente ». 

Le droit d’exposition est ainsi un bien au sens propre du terme.  

Ce bien devait nécessairement intégrer le patrimoine de l’auteur. Les rapporteurs 

ajoutent, pour asseoir leur argument, que ce droit peut être « défini dans le cadre de ce que la 

loi de 1957 sur le droit d’auteur reconnaît au titre du "droit de représentation" ». Il n’y a nul 
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besoin d’approfondir davantage les fondements de ce raisonnement pour en vérifier 

l’exactitude. Enfin, ils prennent soin de distinguer la rémunération due au titre de l’exposition 

de celle qui résulte du prêt, ce deuxième cas reposant sur la propriété corporelle.  

253 - Une nouvelle source de réflexions pour le droit d’exposition - Le droit de 

monstration est donc considéré comme une proposition valide, permettant d’améliorer le 

statut des artistes et d’adapter leur situation aux évolutions des pratiques artistiques. Il s’agit 

de la proposition la plus aboutie d’un droit patrimonial ayant l’exposition pour objet. Le 

fondement légal y est clairement exposé, celui-là même qui faisait défaut à Vaunois en son 

temps.  

Une sous-proposition est également formulée, afin de prendre en compte l’aspect 

créatif des expositions. Le rapport suggère de valoriser les manifestations où « des œuvres 

inédites sont conçues en fonction directe avec une situation locale ou particulière et, par voie 

de conséquence, avec un public, celui qui fréquente telle galerie ou telle Maison de la 

Culture, ou même la population générale d’un territoire donné »1039. L’idée principale de cette 

proposition est de faire de l’exposition un véritable acte de création dont l’auteur pourra tirer 

profit. Elle prend acte de l’évolution des modes de création. 

Le rapport rendu par Jean Cahen-Salvador allait être le point de départ des réflexions 

modernes relatives au droit d’exposition. Malheureusement, sa portée ne se remarquera que 

bien plus tard, lorsqu’il allait être cité comme référence pour le statut des artistes. Néanmoins, 

ce rapport servira à divers groupes de pression et aura une influence certaine sur les travaux 

préparatoires de la loi du 3 juillet 1985. 

Avant d’examiner cette étape cruciale, il est nécessaire de comprendre les fondements 

du droit d’exposition, telle qu’il fut perçu dans le rapport Cahen-Salvador.  

B. LE DÉVELOPPEMENT DE L’EXPOSITION COMME MODE DE 

PRODUCTION ET DE CONSOMMATION DES ŒUVRES 

254 - Le développement de l’exposition comme media - L’exposition est un acte 

d’exploitation devenu fondamental dans la vie des œuvres. Il importe d’expliquer cette 

évolution pour comprendre les enjeux gravitant autour du droit de monstration.  

Elle s’explique essentiellement par la « dématérialisation » des arts graphiques et 

plastiques qui s’exprime notamment dans l’art contemporain1040. Celui-ci « n’a de définition 

que négative puisqu’il consiste essentiellement dans la transgression des frontières de l’art 

existantes »1041. Cette transgression se caractérise par une valorisation du concept au détriment 
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de la matière. La fonction médiatique, plus-value originelle de l’objet d’art1042, supplante ce 

dernier et devient une œuvre à part entière. Elle devient même l’élément moteur du jugement 

du public1043. Une translation de la valeur esthétique a ainsi eu lieu et a fait naître un intérêt 

croissant pour l’exposition. Cet intérêt de l’exposition se mesure à deux niveaux différents : la 

production (1) et la médiation des œuvres (2). Cette distinction n’a qu’un intérêt didactique, 

l’objet présenté et le mode de présentation n’ayant pas à être distingués dans la pratique1044. Il 

s’agit plus d’une évolution globale, touchant tous les niveaux de la vie d’une œuvre, de la 

production à la médiation1045. 

1. L’exposition comme mode de production des œuvres : le concept 

comme nouveau mot d’ordre de la création 

« L’œuvre d’art ne se réduit plus à l’objet exposé – tableau accroché au mur ou 

sculpture posée sur un socle. L’œuvre révèle aujourd’hui la présence d’un objet qui s’ouvre 

sur l’espace et le temps, composants intrinsèques de l’œuvre »1046.  

L’exposition d’œuvres est devenue une nouvelle finalité de la création artistique (α), 

ce qui a induit un changement de caractère des œuvres graphiques et plastiques (β).  

α. L’exposition publique comme finalité de la création artistique 

255 - Le concept primant sur la matière - En termes de production, la matière fait l’objet 

d’une véritable déconstruction, ce qui brouille les catégories classiques des œuvres et 

complique la tâche du juriste1047. Avec l’art contemporain, le support matériel, qui représentait 

jadis l’essentiel de l’œuvre, a largement perdu de sa valeur. Peu ou pas travaillé dans bien des 

cas, manufacturé dans d’autres, il n’est plus que le vecteur d’un concept imaginé par 

l’artiste1048. L’artiste se réapproprie la création en la dématérialisant. L’authenticité de l’œuvre 

se limite à sa signature et sa certification1049.  
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Les ready-mades, l’Arte povera, les happenings, les performances, les installations, 

l’action painting constituent de parfaits exemples de cette « désagrégation » du support 

matériel. De nouvelles valeurs de création sont ainsi apparues, valorisant davantage le concept 

que le support, privilégiant l’idée à la forme, le geste créateur au produit fini1050. Certaines 

extrémités de l’art contemporain ont été portées devant les juges. Ce fut le cas avec les 

célèbres affaires du Pont Neuf1051, Pinoncely1052, le tableau-piège de Spoerri1053 ou plus 

récemment avec l’affaire Paradis1054, amplement commentée par les spécialistes du droit 

d’auteur et considérée comme un tournant décisif dans l’appréhension de l’art contemporain 

par le droit1055. Celle-ci a encore été renouvelée dernièrement avec la protection par le droit 

d’auteur d’une table de Klein1056. De manière générale, l’exposition est explorée comme un 
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nouveau mode de création, porteur d’un concept plus que d’un objet1057. L’œuvre devient plus 

une expérimentation, une provocation1058, « exposée aux rejets »1059. C’est souvent à cela que 

se limitera son exploitation. De ce fait, la vente du support est secondaire, voire impossible 

lorsque le procédé anéantit le support1060. L’art conceptuel a envahi le moment où l’œuvre 

atteint le public, c’est-à-dire lors de son exposition. Tel était justement le cas de Duchamp1061, 

ou encore de Klein, qui faisait de ses œuvres des « expériences sensibles et perceptibles »1062, 

où l’exposition joue naturellement un rôle primordial. Cette recherche a aussi entraîné une 

diversification des lieux d’exposition ; l’art se fait désormais « hors les murs » des musées et 

des galeries, il intègre des espaces et des outils qui lui étaient jusque-là étrangers (lieux 

publics, friches, espaces urbains,… ; objets du quotidien, musique,…)1063. « Chaque fois, une 

exposition est une sorte de question posée »1064. 

β. Le changement de caractère des œuvres graphiques et plastiques 

256 - Le passage d’un caractère autographique à un caractère allographique - 

L’exposition peut même devenir une œuvre à part entière. A ce titre, certaines créations 

brouillent les frontières des classifications usuelles. Tel est le cas pour les « installations », 

qui recourent à des techniques nouvelles et diversifiées1065, ce qui rend difficile leur 

assimilation aux arts graphiques et plastiques. Ces nouvelles formes ont changé la nature des 

œuvres et la façon de les percevoir.  
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Elles renouvellent le rapport entre l’œuvre et le public en donnant à ce dernier un rôle 

actif dans la perception de l’œuvre1066. Certaines vont jusqu’à inclure les spectateurs dans la 

création, en les invitant ou en les forçant à l’interactivité1067. L’exposition confine alors à une 

véritable mise en scène ; la « présentation » statique se mue en « représentation » dynamique. 

La distinction entre les deux n’en est que plus intenable sur le plan juridique. 

D’autographique, l’œuvre artistique devient allographique. Elle acquiert donc un caractère 

propre des autres types de créations, pour lesquelles le droit d’auteur a été conçu.  

L’avènement de l’art contemporain a amené une nouvelle façon de concevoir les 

œuvres. Ce constat n’explique qu’en partie l’intérêt pécuniaire de l’exposition. En effet, il ne 

faut pas perdre de vue que les circuits traditionnels n’ont jamais cessé d’exister. Le marché de 

l’art s’est ainsi dédoublé entre l’art figuratif traditionnel et l’art contemporain1068. Entre les 

deux marchés s’élabore une hiérarchie des courants, que l’on peut fonder sur l’intensité du 

travail de la matière. Certaines créations restent attachées à un support matériel, lui-même 

voué à la vente. Simplement, dans un cas comme dans l’autre, celle-ci n’est plus 

exclusivement recherchée. L’exposition est devenue une fin en soi pour bon nombre 

d’artistes1069, y compris ceux qui s’expriment sous des formes plus traditionnelles1070. Les 

pouvoirs publics ont également apporté leur soutien au développement de l’art contemporain, 

prenant ainsi un rôle nouveau dans la reconnaissance des valeurs artistiques1071. Les 

institutions culturelles ont financé des projets de création qui reposent entièrement sur 

l’exposition ; tel est le cas pour les installations ou les peintures de très grand format1072. A la 

fonction de production est ainsi substituée une fonction d’intermédiation1073. Cette substitution 
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1067
 GLICENSTEIN J., « La place du sujet dans l’œuvre interactive », Artifices 4 : langages en perspective – 

Nouveaux médias dans l’art contemporain (hypermédias, installations interactives et projets sur Internet), 

exposition, Saint Denis, Salle de la Légion d’Honneur, 6 novembre – 5 décembre 1996, 

http://www.ciren.org/artifice/artifices_4/glicen.html ; voir également : CHIK C., « Art interactif et pré-

cinéma. Des modes de relation parallèles et hybrides », Marges 05, juin 2006, pp. 22-39 (la comparaison 
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apparaît dans l’élaboration même de l’œuvre. De surcroît, elle peut être légitimée par des 

objectifs de service public culturel et de soutien à la création1074.  

Cette alternative n’a été rendue possible que grâce à une autre évolution. Il s’agit des 

changements intervenus dans le mode de consommation des œuvres.  

2. L’exposition comme mode de médiation des œuvres : la 
concordance des intérêts artistiques et culturels 

Au-delà de la création, l’exposition est également devenue un mode essentiel de 

communication des œuvres, tant dans l’intérêt du marché de l’art que celui de la culture (α). 

L’organisation des expositions a même fait l’objet d’une certaine spécialisation, attestant de 

sa place croissante dans l’économie de l’art et de la culture (β).  

α. Le développement de l’exposition comme mode de médiation artistique 

257 - Les expositions au cœur de la consommation des œuvres graphiques et plastiques - 

L’exposition a occupé une place croissante dans la « consommation » et la médiation des 

œuvres, entendues au sens large1075.  

Le rôle qui lui est assigné recouvre à la fois l’intérêt pécuniaire du marché de l’art et 

celui, plus poétique, du champ artistique. Il en résulte un certain brouillage des pistes, les 

mêmes expositions étant assurées par des acteurs différents, aux intérêts divergents. Une 

chose est sûre : ces agents sont nécessaires pour la reconnaissance des œuvres d’art1076. Ils 

constituent de nouveaux intermédiaires, opérant dans le champ de la médiation1077, à l’instar 

des imprimeurs en matière littéraire. Les politiques culturelles ont été un facteur déterminant 

dans ce développement1078. Les institutions publiques, dont principalement les musées, ont eu 

de plus en plus recours à expositions temporaires et « désintéressées », au point d’en faire une 

fin en soi1079. Le but était, comme l’affirmait Malraux, d’« intellectualiser » notre relation à 
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l’art1080. La pratique s’est étendue autant aux institutions publiques qu’aux institutions privées, 

dont le nombre n’a cessé de croître. Les occasions de présentation des œuvres se sont 

multipliées et les approches n’ont cessé de se renouveler1081.  

Surtout, l’exposition a cessé d’être considérée comme un acte préalable à la vente. Elle 

acquiert maintenant une valeur strictement artistique, l’appréciation de l’œuvre étant sa seule 

finalité. Cette évolution concerne quasiment tous les types de créations graphiques et 

plastiques. L’œuvre n’est plus destinée au seul cercle des initiés et acheteurs potentiels ; elle 

devient accessible au public en de multiples occasions1082. L’exposition est devenue un 

langage, un dispositif, un véritable média1083. Cette multiplication des expositions artistiques 

s’est faite parallèlement à celles du marché de l’art1084, mais elles peuvent même le 

« contrarier ». En effet, si l’œuvre intègre les collections d’une institution culturelle, les 

possibilités d’achat apparaissent plus limitées. Cela est d’autant plus vrai que l’institution 

propriétaire poursuit une mission de service public1085. Cette mission implique l’accès le plus 

large aux collections et la conservation de leurs composantes. Il n’est donc pas étonnant que 

les expositions temporaires aient connu des développements spectaculaires au sein de ces 

institutions. Ce constat peut toutefois être relativisé si l’on envisage le phénomène dans sa 

globalité. Les expositions culturelles ne conservent aucun lien apparent avec le circuit 

traditionnel. Mais le rapport avec le marché a seulement cessé d’être immédiat, sans 

disparaître totalement. En effet, les expositions participent à la création des valeurs artistiques 

contemporaines. Elles permettent de faire l’évaluation esthétique d’une œuvre ou de la 

production d’un artiste. Cette évaluation se ressentira nécessairement sur le prix de l’œuvre.  

Les expositions constituent donc un lien d’interdépendance entre le champ artistique et 

le marché1086. Elles sont un instant de référence qui influe sur la cote d’un artiste et le prix de 

ses œuvres1087. Les musées, publics mais aussi privés, sont donc devenus des acteurs essentiels 
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du marché de l’art. Le Kunst Kompass, système de notation de l’art contemporain élaboré 

dans les années 70, attribue chaque année un certain nombre de points à plusieurs de ces 

institutions emblématiques1088. On ne peut donc distinguer totalement le marché et les activités 

culturelles1089. Dans la foulée, les acteurs du marché de l’art ont aussi développé le goût des 

expositions temporaires1090. Certaines galeries privées, organisées en réseaux, ont assuré la 

circulation d’expositions itinérantes1091, afin de garder le contrôle sur un marché particulier 

des créations. Les biennales, bien qu’anciennes dans leur principe, se sont multipliées dès la 

fin des années soixante-dix avant de connaître un développement fulgurant depuis 19901092. 

L’objectif de vendre est plus évident dans ce type d’expositions, qui sont cependant 

identiques aux premières en termes d’organisation. Les propriétaires privés sont également 

concernés. Détenteurs du support, ils sont naturellement sollicités pour le mettre à disposition. 

Une œuvre peut ainsi être prêtée par son propriétaire au profit d’un organisateur 

d’expositions. La pratique est ancienne, comme nous l’avons vu, mais elle ne débouchera plus 

nécessairement sur une vente.  

Le développement des expositions traduit donc une nouvelle façon d’apprécier les 

œuvres, plus démocratique et plus ouverte. D’une part, elles renforcent la connaissance de 

l’œuvre d’un artiste1093 ; d’autre part, elles emportent un effet multiplicateur de sa cote sur le 

marché de l’art. Ses effets sont également économiques et intéressent de nombreux acteurs sur 

le réseau (cf. infra.).  

β. La spécialisation de l’organisation des expositions 

258 - Le changement de caractère des œuvres artistiques (2) - Le recours à l’exposition 

comme mode de médiation des œuvres a également participé au changement de caractère de 

celles-ci.  

En termes de droit d’auteur, l’œuvre figurative a cessé d’être un simple objet matériel 

destiné à un propriétaire privé. Elle accède enfin au statut d’« œuvre de l’esprit destinée à un 

public ». La reproductibilité technique peut multiplier les occasions d’exposition, et les 
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finalités de celle-ci. Une fois encore, l’œuvre cesse d’être simplement autographique. Une 

valeur allographique lui est ajoutée, quelle que soit sa nature. Le développement de la 

médiation la rapproche des autres œuvres. Cette évolution peut néanmoins avoir des effets 

pervers. En effet, elle tend à valoriser les intermédiaires au détriment des artistes eux-mêmes.  

259 - La professionnalisation des organisateurs d’exposition - Le goût de l’exposition a 

engendré de nouveaux investissements, qui ont impliqué de nouvelles sources de revenus. Le 

musée, par exemple, n’est plus un simple lieu de conservation et d’étude. Il s’agit d’une 

institution médiatrice, à l’instar des salles de concert ou de théâtre1094, et d’un espace de mise 

en scène ; de là sont nées la « muséographie », la « scénographie » et l’« expographie »1095. 

« Réaliser une exposition est un véritable métier et suppose des compétences 

pluridisciplinaires. Mettre en scène les objets est devenu un "art" »1096.  

Les organisateurs d’expositions, tant publics que privés, y trouvent un grand intérêt. 

Tel est le cas pour les conservateurs de musées, situés à « l’articulation de deux univers, 

esthétique et économique »1097, les commissaires d’exposition ou les scénographes mandatés 

par ces derniers. Cela les a amenés à valoriser leur rôle dans le seul espace de liberté qu’il leur 

restait : la médiation de l’œuvre. Les expositions sont devenues plus personnelles au point de 

supplanter les œuvres présentées. De nouveaux moyens techniques ont été explorés pour 

renouveler et multiplier les expositions1098. La mise en œuvre de ce savoir-faire peut aboutir à 

reconnaître l’exposition comme une œuvre à part entière1099. La boucle est alors bouclée 

puisque le mode de consommation devient en lui-même un mode de production artistique1100.  

La médiation prend le dessus sur la production de l’œuvre ; l’exposant prend le dessus 

sur l’exposé1101. La reconnaissance d’un droit patrimonial d’exposition à l’auteur semble 
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légitime mais elle sera contrariée par l’intérêt de ces intermédiaires. Les conditions modernes 

de diffusion des œuvres ont créé un nouveau rapport de force assimilable à ceux des auteurs et 

des imprimeurs.  

L’enjeu de ce bras de fer se comprend également au niveau économique, rendant 

nécessaire un arbitrage juridique.  

C. L’ANALYSE ÉCONOMIQUE DU DROIT DE MONSTRATION 

260 - L’exposition, une valeur économique - L’histoire de l’art nous a éclairés sur la 

« dématérialisation » des arts graphiques et plastiques. L’analyse économique complètera ce 

point de vue.  

L’élaboration du rapport Cahen-Salvador est intervenue lors de mutations profondes 

dans le domaine artistique. Le marché de l’art n’avait plus l’apanage de l’exploitation 

pécuniaire des œuvres graphiques et plastiques ; celle-ci s’étendait désormais à d’autres 

modes de diffusion à commencer par les procédés de reproduction1102. D’une certaine façon, 

une véritable logique d’exploitation tend à caractériser l’art contemporain1103. Ces nouvelles 

conditions économiques ont renforcé la place de l’image des œuvres et ont fait naître l’intérêt 

du droit de monstration pour l’auteur1104. C’est cet intérêt économique qui fut perçu par les 

auteurs du rapport remis en 1978. Celui-ci devait cependant être concurrencé par d’autres 

acteurs du marché de l’art et du champ artistique.  

L’analyse économique nous permettra de reprendre dans un premier temps l’origine de 

l’inégalité entre propriété littéraire et propriété artistique ; celle-ci devrait normalement être 

abolie avec le développement de l’exposition (1). Il semble légitime que l’auteur en tire profit, 

au titre du droit d’auteur ; cependant, la présence d’intermédiaires (commissaires 

d’exposition, conservateurs de musées, etc.) ne facilite pas la reconnaissance de son droit (2). 

1. Le fondement économique de l’inégalité entre la propriété littéraire 
et la propriété artistique 

261 - La fonction économique du droit d’auteur - Le fondement économique du droit 

d’auteur éclaire sur la façon dont ce droit s’est construit depuis plus de deux siècles.  

L’analyse économique met en lumière l’intérêt que représentent le droit patrimonial et 

le droit moral pour l’auteur. Ces deux éléments relèvent d’un droit de propriété, entendu au 

sens économique du terme1105. Mais ce droit de propriété, portant sur « l’usage » de l’œuvre, a 
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été perçu de façon incomplète en matière graphique et plastique. Par essence, le droit d’auteur 

viserait à concilier deux intérêts faussement antagonistes : celui de l’auteur et celui du public. 

L’attribution de droits de propriété intellectuelle repose donc sur deux objectifs : assurer 

l’incitation à la création par la récompense de l’effort fourni par l’auteur ; préserver et 

valoriser la révélation d’informations profitables à tous1106. Corrélativement à ces effets 

économiques, le droit naturel est également considéré comme le fondement du droit de 

propriété de l’auteur sur sa création1107.  

Cependant, la propriété intellectuelle aurait une structure et un fondement différents de 

la propriété des « tangibles » ; elle lui emprunte seulement l’effet incitatif et le caractère 

exclusif1108. Ce dernier ne peut toutefois être absolu, eu égard à l’intérêt du public. Dans la 

majorité des cas, cette exclusivité se mesurera au niveau de l’accès du public à l’œuvre. Elle 

permet à l’auteur de le contrôler et d’en tirer une rémunération. Dans l’absolu, ce droit lui 

permet aussi d’exclure une partie du public. C’est là que résident la récompense des efforts 

fournis et l’incitation à créer davantage. L’attribution d’un droit de propriété sur un acte 

d’innovation assure un équilibre entre la rentabilité privée et la rentabilité sociale ; cet 

équilibre est nécessaire pour maintenir et développer l’effort d’innovation des créateurs1109. 

« Lorsque la création est coûteuse et risquée, l’assurance de pouvoir obtenir un droit 

intellectuel est de nature à favoriser l’investissement »1110. Enfin, notons que la nature du droit 

d’exploitation sera variable en fonction de l’accès à l’œuvre. Ce même accès sera lui-même 

déterminé par deux paramètres : la nature de l’œuvre et l’état de la technique (au sens large du 

terme). Un livre n’est accessible à un grand nombre de personnes que s’il a été reproduit en 

une multiplicité d’exemplaires. Une pièce ou une musique nécessitent d’être représentées 

pour être accessible au public. Les actes de reproduction et de représentation sont donc des 

éléments intrinsèques aux œuvres littéraires, dramatiques et musicales. Leur exécution 

implique un investissement plus léger que celui nécessaire à sa réalisation1111.  

                                                                                                                                                         

 
Dans cette optique, tout acte législatif […] contribue à modifier, ou à créer de nouveaux droits de propriété 

dans la mesure où il modifie les règles de partage de la plus-value sociale, d’une manière directe ou 

indirecte. ») ; 

1106
 LANDES W. et POSNER R., « An economic analysis of copyright law », J. Legal Stud., 1989, pp. 325-

326  ; voir également : FARCHY J., « L’analyse économique des fondements du droit d’auteur : une 

approche réductrice pourtant indispensable », PI, n 21, octobre 2006, pp. 388-395 ; « De nouveaux modèles 

pour le droit d’auteur – Le point de vue de l’économiste », PI, n° 25, octobre 2007, p. 404 ; GREFFE X., 

Économie de la propriété artistique, Economica, Paris, 2005, pp. 39-42 ; HADFIELD G. K., « The 

economics of copyright : an historical perspective », Copyright L. Symp., 1992, p. 2 ; LÉVÊQUE F. et 

MENIÈRE Y., Économie de la Propriété Intellectuelle, La Découverte, Paris, 2003, pp. 68-90 ; MACKAAY 

E. et ROUSSEAU S., op. cit., pp. 271-277 ; 

1107
 GREFFE X., ibid. ; HADFIELD G. K., op. cit., p. 5 ; 

1108
 MACKAAY E. et ROUSSEAU S., op. cit., p. 272 ; 

1109
 HADFIELD G. K., op. cit., p. 4 ; LEPAGE H., op. cit., pp. 151-152 ; 

1110
 MACKAAY E. et ROUSSEAU S., ibid. ; voir également : FARCHY J., « L’analyse économique des 

fondements du droit d’auteur : une approche réductrice pourtant indispensable », op. cit., pp. 390-391 ; 

LANDES W. et POSNER R., op. cit., pp. 331-332 ; 

1111
 LANDES W. et POSNER R., op. cit., p. 326 ; 



 

256 

 

Il est donc nécessaire de les multiplier pour assurer un retour sur investissement. C’est 

ce qui explique que ces actes aient été les premiers visés par la législation sur le droit 

d’auteur. Par voie de conséquence, c’est ce qui explique aussi que seulement certains types 

d’œuvres aient pu bénéficier du droit d’exploitation. 

262 - L’inégalité économique des propriétés littéraire et artistique - Ces rappels nous 

aident à comprendre l’inégalité entre la propriété littéraire et la propriété artistique sur le 

terrain économique.  

Celle-ci se ressent également au niveau de la doctrine : la création, la reproduction et 

la diffusion des œuvres littéraires restent les objets d’étude privilégiés d’une majorité 

d’auteurs1112. Nous retrouvons une tendance profondément enracinée, paradoxalement plus 

personnaliste que propriétariste. Le régime juridique des droits d’auteur s’est fondé 

exclusivement sur le marché des œuvres diffusées en série ; il était donc inadapté dès l’origine 

aux œuvres graphiques et plastiques1113. Comme nous l’avons vu, l’attribution du droit de 

reproduction à l’artiste n’a pas paru évidente au dix-neuvième siècle. Les moyens techniques 

ne permettaient pas d’en assurer des reproductions aussi parfaites que dans les autres 

domaines. C’est pourquoi la pratique était limitée. L’investissement était équivalent à celui de 

la réalisation de l’original. De plus, la nature de l’œuvre graphique et plastique ne 

conditionnait pas une multiplication des exemplaires. L’œuvre était figée, finie, unique,… elle 

avait une valeur purement matérielle et son principal acte d’exploitation était la vente. 

L’existence de copies diminuait, voire anéantissait la valeur économique de l’original, conçu 

comme un objet unique1114. Même lorsque les auteurs « répétaient » un même thème plusieurs 

fois, chaque nouvelle version était considérée comme un original à part entière1115. 

C’est ce qui explique à nouveau que les artistes aient subi un traitement à part dans 

l’histoire du droit d’auteur. Le droit commun de la propriété était l’outil le plus approprié pour 

assurer la valorisation économique de l’œuvre. Cela était vrai, même lorsque l’auteur s’était 

dessaisi de ses œuvres. De ce point de vue, les artistes restaient assimilés aux artisans. Ils 

restaient des travailleurs manuels, pour lesquels le droit d’auteur ne s’appliquait que de façon 

imparfaite. Seul le droit moral fut protégé de façon indiscutable par la jurisprudence, puis par 

le droit positif. Ses effets économiques sont d’une grande importance. La préservation de la 

pensée de l’artiste a un effet direct sur sa réputation. Cet effet se traduit également en termes 

économiques, puisque la bonne exploitation de l’œuvre n’est garantie que si celle-ci reste 
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conforme à la pensée de l’auteur. Il y va de son intérêt personnel comme de son intérêt 

pécuniaire, dès lors que l’ensemble de ses créations pourraient pâtir de l’atteinte portée à une 

seule de ses œuvres, soit dans son intégrité, soit dans son attribution, soit lors de sa 

divulgation1116. La réputation de l’auteur est un capital humain essentiel et doté d’une véritable 

valeur commerciale1117. Par ailleurs, la préservation d’un bien unique et doté d’une valeur 

éminente justifiait une protection particulière sur le plan économique1118. Ce double intérêt a 

très vite été perçu en matière artistique, y compris au niveau de l’exposition.  

Sur le plan du droit patrimonial, il faudra attendre l’avènement de la photographie 

pour que soit assurée une première conquête : l’attribution du droit de reproduction par la loi 

du 9 avril 1910. L’état de la technique avait suffisamment avancé pour que la reproduction 

apparaisse comme un acte intéressant les artistes. C’est l’élément de légitimité qui manquait 

aux anciennes revendications favorables au droit de reproduction. Le cinématographe ne fera 

que développer cet intérêt. Sans changer de nature, les arts graphiques et plastiques avaient 

ainsi bénéficié d’une avancée technologique majeure, qui impactait sur l’accès aux œuvres. 

Le droit d’exploitation devait nécessairement appréhender cet acte de transmission, qui 

devenait si essentiel dans les arts figuratifs. L’attribution de ce droit aux artistes est logique, 

ces derniers étant les mieux à mêmes d’assurer la valorisation de l’œuvre, autant pour leurs 

intérêts moraux que patrimoniaux. Ceux-ci n’ont d’ailleurs pas à être distingués, tant ils sont 

interdépendants. Cette analyse économique est finalement assez proche de la doctrine de 

l’Immaterialgüterecht, théorisée par Kohler. Selon lui, le véritable objet du droit d’auteur est 

constitué de la valeur d’exploitation de l’œuvre. C’est ce qu’il appelle un « bien immatériel ».  

La reproductibilité technique, tant dénoncée par Walter Benjamin, allait être 

accompagnée d’un phénomène de dématérialisation de la création, produisant un intérêt accru 

pour l’exposition.  

2. Le droit de monstration de l’auteur, un droit d’exploitation légitime 
mais contestable 

263 - L’autonomisation de l’exposition comme valeur économique - Du point de vue du 

droit d’auteur, l’exposition s’est « autonomisée » en se détachant du marché de l’art. Au point 

de vue juridique, elle s’est détachée du droit de propriété corporelle « de droit commun ».  

Par voie de conséquence, une translation de la valeur économique a également eu lieu. 

Le développement des expositions purement artistiques créait un nouveau mode 

d’exploitation des œuvres, a priori indépendant de la vente. C’est là que réside le fondement 

économique du droit patrimonial d’exposition. Dans la perspective unitaire que nous 
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adoptons, il importe d’en mesurer les intérêts économiques autant au niveau moral que 

patrimonial (α). Cette analyse révèle le manque à gagner des artistes dans la conjoncture 

actuelle (β). Sont intérêt sera nécessairement opposé à ceux du propriétaire matériel de 

l’œuvre, spécialement lorsqu’il s’agit d’une personne publique, et des organisateurs 

d’expositions (γ).  

α. Le double intérêt économique du droit d’exposition 

264 - L’intérêt économique indirect du droit moral d’exposition - L’aspect moral a été le 

premier protégé, y compris en matière d’exposition. Cela prouve que l’impact économique de 

l’exposition avait déjà été perçu avant même l’existence du droit d’exploitation. Deux séries 

d’études nous ont permis de mettre en évidence cet impact.  

D’une part, l’étude des relations entre artistes et marchands d’art a démontré que 

l’organisation d’expositions était une obligation essentielle du contrat de mandat. Ces 

expositions, bien que gratuites, avaient pour but de faire connaître l’artiste et ses dernières 

créations. La valeur pécuniaire de ses œuvres étant fonction de leur valeur esthétique, cette 

dernière ne pouvait être appréciée et valorisée que lors de leur présentation au public. D’autre 

part, l’étude de la jurisprudence rendue en matière de droit moral a démontré que l’auteur 

pouvait contrôler les conditions d’exposition de ses œuvres, afin de faire respecter leur 

intégrité, leur attribution et, dans une certaine mesure, leur divulgation. Les juges réalisaient 

qu’une exposition conforme à la volonté de l’auteur représentait un intérêt certes personnel 

mais aussi pécuniaire, concourant à sa notoriété. L’intérêt économique du droit moral se 

mesurait donc au niveau de la cote de l’artiste et du prix de vente de ses œuvres. Cet intérêt 

n’était qu’indirect, la vente restant l’acte principal d’exploitation. 

C’est davantage sur le plan patrimonial que les évolutions ont été les plus 

remarquables.  

265 - L’intérêt économique direct du droit patrimonial d’exposition - Au niveau du droit 

patrimonial, le cas de l’exposition semble a priori difficile à intégrer dans le schéma établi par 

l’analyse économique, davantage fondée sur l’exercice du droit de reproduction. Il nous faut 

toutefois dépasser la vision classique.  

Ce que les économistes ont implicitement visé comme objet du droit d’auteur n’est 

point l’œuvre mais uniquement la valeur pécuniaire que rapporte son exploitation, sa 

diffusion publique1119. Ce constat est valable autant pour la dimension patrimoniale que pour 

la dimension morale, la seule différence résidant dans le caractère direct ou indirect des gains 

rapportés par l’exploitation. Comme nous l’avons vu, l’inégalité entre propriété littéraire et 

propriété artistique s’explique aussi par une confusion entre la nature de l’œuvre et l’acte 

d’exploitation. Il est possible d’envisager tout autre mode de communication au public 
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comme acte d’exploitation. Sa mise en œuvre doit rapporter suffisamment de bénéfices à 

l’auteur pour être valable, ce qui suppose sa répétition dans le temps et dans l’espace.  

L’exposition peut dès lors apparaître comme un nouvel objet du droit d’auteur. Les 

conditions modernes du marché de l’art et du champ artistique permettent un renouvellement 

de l’exposition et une circulation géographique des œuvres. Dans une certaine mesure, la 

reproduction peut même être jointe à l’exposition. Les techniques modernes permettent de 

multiplier les expositions d’une même œuvre grâce à l’usage de copies. Certes, l’exposition 

de l’original sera souvent la plus attrayante et la plus lucrative, eu égard à la valeur 

intrinsèque du bien1120. Il arrive cependant que plusieurs originaux puissent être présentés 

simultanément, en des lieux différents1121. De plus, le développement des moyens de 

reproduction facilite le tirage en série de copies identiques à l’original. Celles-ci peuvent dès 

lors se retrouver en tout lieu et servir à tout usage. Le possesseur d’une copie pourra en effet 

l’exposer, non pas au sein d’un événement artistique officiel, mais le plus souvent à des fins 

professionnelles ou publicitaires. Il n’y a cependant pas lieu de distinguer entre l’original et 

les copies, dès lors qu’il s’agit d’une seule et même œuvre.  

L’exposition acquiert ainsi une valeur pécuniaire autonome, distincte de celle de 

l’œuvre. Multipliée dans le temps et dans l’espace, elle devient elle-même l’objet d’une 

« reproduction en série », ce qui la fait entrer dans le schéma défini par l’analyse économique 

du droit. La reconnaissance du droit d’exposition apparaît à juste titre comme un combat 

équivalent à celle du droit de reproduction des auteurs littéraires en son temps. Elle se heurte 

d’ailleurs aux mêmes difficultés, à savoir l’intérêt des intermédiaires. 

β. Le préjudice financier des auteurs d’œuvres graphiques et plastiques 

266 - Le manque à gagner des auteurs d’œuvres graphiques et plastiques - En l’état 

actuel des choses, l’auteur est face à un double manque à gagner.  

Le premier est évident : l’artiste ne perçoit aucun pourcentage des redevances perçues 

lors des expositions. Cela ne lui est possible que s’il reste propriétaire des œuvres, ce qui n’est 

pas toujours le cas, puisque le circuit traditionnel n’a pas disparu. Le bénéfice tiré de leur 

exploitation lui échappe donc totalement1122. Certes, les collectionneurs, les commissaires 

d’exposition et les conservateurs de musées font office d’intermédiaires entre l’auteur et le 

public1123. Ils assurent la mise en contact de ce dernier avec les œuvres du premier. Ce schéma, 

classique en termes de propriété littéraire (qu’on se souvienne du conflit entre les auteurs et 

les libraires), est nouveau pour la propriété artistique. Il n’y a donc aucune raison d’écarter 
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l’auteur des bénéfices produits par l’exposition de ses propres œuvres. Cela concerne 

également ceux que les économistes appellent les « passagers clandestins »1124. Il s’agit des 

propriétaires d’une copie de l’œuvre, obtenue à meilleur marché que l’originale, et qui en font 

un usage public et lucratif.  

Le second manque à gagner s’explique par la dualité des circuits. L’affectation d’une 

œuvre à une exposition permanente limite, voire anéantit les chances d’une nouvelle vente. 

L’œuvre est retirée du marché traditionnel, ce qui prive l’auteur du bénéfice du droit de suite. 

Celui-ci a pourtant été institué pour que l’artiste profite de la plus-value apportée à ses 

œuvres. Il est donc privé d’un autre moyen d’exploitation, pourtant essentiel en matière 

figurative. Le maintien de cette situation entraîne un déséquilibre profond dans les conditions 

d’exploitation de l’œuvre. L’effet incitatif propre au droit d’auteur est quasi-inexistant. 

L’artiste tire souvent un revenu insuffisant de la vente ; cela est le cas pour les plus jeunes et 

continue de l’être pour la plupart, malgré une production prolifique. La démocratisation des 

pratiques artistiques a rendu la concurrence plus rude. Il est plus difficile de se faire une cote 

et de la valoriser. Ces difficultés sont accrues dès lors que l’artiste n’a plus de possibilités 

ultérieures d’exploiter ses créations. Il est privé du droit d’exposition et du droit de suite.  

C’est pourquoi le droit d’exposition doit incontestablement être attribué au créateur de 

l’œuvre. Lui seul peut assurer une exploitation efficace du produit de sa pensée sur le 

marché1125. Son intérêt moral légitime déjà l’intervention de sa volonté, ce qui n’a jamais été 

contesté. Cette intervention est plus que jamais nécessaire alors que les expositions se 

multiplient. Par ailleurs, ce mode d’exploitation tend à devenir dominant, supplantant 

quasiment le modèle fondé sur la propriété corporelle et la vente.  

267 - La valeur potentielle de l’exposition dépassant la valeur de l’œuvre - Son exercice 

peut également contrebalancer celui du droit de suite. Le raisonnement est aisé à comprendre 

lorsque l’œuvre est totalement hors du circuit traditionnel ; l’impossibilité de percevoir les 

bénéfices du droit de suite oblige à chercher d’autres sources de financement. Le droit de suite 

peut également être doté d’un effet pervers : celui de limiter l’intérêt de l’œuvre, puisque son 

prix est grevé d’un pourcentage reversé à l’auteur1126.  

La rétention des œuvres de la part d’un collectionneur anéantit ainsi tout espoir de tirer 

le bénéfice d’une nouvelle vente1127. Dans la pratique, le droit de suite apparaît bien peu 

redistributif, la part majoritaire des bénéfices ayant été perçue par une infime partie des 
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artistes1128. Cet inconvénient est neutralisé par le droit d’exposition, qui vise le public plus que 

l’acheteur. Il permet au contraire une exploitation de l’œuvre sur le long terme, tout en 

minimisant le coût d’accès pour ses destinataires. Le prix d’entrée d’une exposition 

temporaire ou d’un musée est sans commune mesure avec celui que débourserait un acheteur 

individuel pour l’achat de l’œuvre. De façon réciproque, les bénéfices de l’auteur pourront 

être importants s’il rencontre le succès. La multiplication des expositions temporaires et 

itinérantes sera pour lui une façon de toucher un plus large public. Le droit d’exposition offre 

plus de chances de susciter et conserver un intérêt pour l’œuvre. Le compromis qu’il assure 

entre l’auteur et le public semble bien plus conforme à l’esprit qui anime le droit d’auteur. La 

fonction de communication, inhérente à tous les arts, est enfin mise en valeur en matière 

graphique et plastique1129. D’une simple évolution dans la technique de communication, 

certains pourraient inférer un véritable changement de nature pour les œuvres graphiques et 

plastiques. En effet, la translation du droit d’exposition du propriétaire « corporel » au 

propriétaire « intellectuel » peut refléter un changement dans la qualification de l’œuvre. 

Celle-ci deviendrait réellement une œuvre de l’esprit, au sens du droit d’auteur, donnant prise 

à deux droits de propriété distincts. 

Le schéma de la propriété littéraire serait alors vraiment applicable à la propriété 

artistique, et l’unification des deux expressions prendrait alors tout son sens. Précisons à 

nouveau qu’il n’existe qu’une distinction des seuls droits de propriété et non une distinction 

entre la matière et l’œuvre. Ces deux droits, en principe non concurrents, portent sur des 

utilités distinctes d’un seul et même bien.  

La reconnaissance du droit d’exposition à l’auteur heurte cependant d’autres intérêts 

économiques.  

γ. Les intérêts économiques concurrents de celui de l’artiste 

268 - L’intérêt économique concurrent des propriétaires d’œuvres - L’exercice du droit 

d’exposition se heurte à un problème de taille, dont les répercussions économiques sont 

diamétralement opposées à celle de l’auteur. Même si l’œuvre fait l’objet de deux droits de 

propriété, elle n’en reste pas moins un bien corporel. Les deux droits de propriété pourront 

alors être concurrents en termes d’exposition. 

L’intérêt économique du propriétaire corporel peut jouer en sa faveur. Le prix qu’il a 

payé pour l’œuvre peut être très important. L’investissement devra nécessairement être 

rentabilisé en admettant que l’acheteur n’entende pas réaliser une plus-value par la revente de 

l’œuvre. Le recours à des expositions payantes apparaît comme le moyen le plus efficace de 

rentabiliser cet investissement. Elles permettront de « récupérer la mise », voire de faire un 
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important bénéfice si l’œuvre rencontre le succès auprès du public. Le propriétaire matériel 

aurait donc tout intérêt à user de cette possibilité, une fois encore au détriment de l’auteur. Par 

ailleurs, ce succès peut augmenter la réputation de l’artiste, ce qui « compenserait » la perte 

du droit d’exposition au profit de l’acquéreur1130. Ces considérations paraissent élémentaires ; 

elles étaient déjà valables au dix-neuvième siècle. Le problème atteint son paroxysme lorsque 

l’acheteur est une personne publique, chargée de l’exécution d’une mission de service public 

culturel. Tant l’achat initial que les conditions de conservation et de présentation au public 

sont légitimés par l’intérêt général. Les politiques culturelles sont d’ailleurs à l’origine du 

développement des expositions comme nouveaux moyens d’éducation. Les missions qu’elles 

affectent aux institutions tendent à substituer celles-ci aux auteurs. L’exigence de 

conservation fait office de respect du droit moral1131.  

Le recours aux expositions temporaires permet de rentabiliser le double effort fourni 

par la personne publique en termes d’achat et de conservation. Les missions de service public 

et l’objectif de rentabilité se concilient ainsi à merveille1132. L’augmentation des budgets 

d’exposition serait alors mal perçue, d’autant plus que certaines institutions, comme les 

centres d’art ou les Fon régionaux d’art contemporain (FRAC), sont fondés sur un principe 

d’achat des œuvres et de gratuité des expositions1133. 

269 - L’intérêt économique concurrent des organisateurs d’exposition - De manière 

générale, le poids des organisateurs d’exposition constitue également un intérêt économique 

distinct, voire opposé à celui de l’auteur1134. Ces intermédiaires, qu’ils soient commissaires 

d’expositions, conservateurs de musées ou scénographes, sont des acteurs nécessaires dans le 

processus de diffusion des œuvres1135. L’organisation des expositions entraîne de nouveaux 

coûts1136, qui impliquent de nouvelles recherches de rentabilité et de nouvelles sources de 

revenus. Ce poids leur donne de grandes libertés, aboutissant parfois à valoriser davantage 

leur propre créativité plutôt que celle des auteurs qu’ils exposent1137.  
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Cette attitude peut également légitimer la perception d’un prix afin de rentabiliser les 

investissements réalisés, comparables selon certains à ceux du cinéma1138. Le prix peut aussi 

permettre de compenser les dépenses liées à la conservation des œuvres ; tel est le cas en 

matière de service public culturel1139. Il peut aussi être perçu par des propriétaires privés, 

quelles que soient leurs motivations. L’exposition constitue un moyen de publicité dont ils 

peuvent bénéficier sur le plus long terme. Le renouvellement des présentations implique des 

frais supplémentaires qu’il est nécessaire de combler. La jurisprudence se montrera soucieuse 

de l’intérêt de ces intermédiaires et leur accordera la protection du droit d’auteur, faisant de 

l’exposition une œuvre de l’esprit. L’existence d’un droit d’auteur distinct au bénéfice des 

artistes ne peut que contrarier leur intérêt, tant sur le plan patrimonial que moral. Outre la 

rémunération due pour chaque exposition, ce droit donne aux artistes le pouvoir de contrôler 

les conditions d’exposition de leurs œuvres.  

On comprend bien l’enjeu que va représenter le droit d’exposition sur le plan 

économique. Nombreux seront les acteurs de la culture et du marché de l’art à le revendiquer 

pour leur propre compte, afin d’assurer une certaine sécurité dans la circulation et la cession 

des œuvres d’art1140. Leurs intérêts sont concurrents de celui de l’auteur.  

270 - L’exposition et la propriété corporelle privée de l’œuvre - L’intérêt du propriétaire 

corporel privé pourra encore être mis en cause. Même s’il recherche plutôt un usage privé de 

l’œuvre, en principe indifférent à son potentiel commercial1141, il peut être sollicité pour prêter 

l’œuvre lors d’une exposition.  

Par le pouvoir de fait qu’il exerce sur l’objet, le propriétaire apparaît comme un 

véritable gérant d’affaires. L’idée, que l’on doit à Bernard Edelman1142, a déjà été évoquée au 

titre du droit moral. Son intérêt reste protégé par le droit de propriété corporelle, qui l’autorise 

à prêter l’œuvre moyennant rémunération. Le contrat de commodat garde tout son intérêt à 

l’époque actuelle. Celui-ci se trouve même décuplé par la multiplication des expositions. Plus 

simplement encore, la cession du droit d’exposition assurerait une jouissance paisible du 

support corporel au profit de son acquéreur1143. Enfin, certains avantages conférés aux 

propriétaires d’œuvres apparaissent en contradiction avec le droit d’exposition. Ainsi en est-il 

des avantages fiscaux garantis au titre du mécénat pour les entreprises qui achètent des 

œuvres d’artistes contemporains et se chargent de les exposer1144. Alors que l’exposition 

comme médiation se développe de façon exponentielle, les politiques culturelles et fiscales 
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restent fondées sur des logiques d’achat. Il y a là un paradoxe qui explique en partie les 

réticences à admettre l’application d’un droit d’exposition au profit des artistes.  

Ces développements font ressortir l’opposition de plusieurs acteurs en matière 

d’exposition : les artistes, les organisateurs, les propriétaires privés et les pouvoirs publics. 

Ces derniers font office de producteurs chargés de la médiation de l’œuvre1145. Le combat qui 

les oppose aux artistes est similaire à celui qui opposa les auteurs aux éditeurs ou aux troupes 

de théâtre. Le schéma de la propriété littéraire se décalque une fois de plus sur celui de la 

propriété artistique. L’alchimie juridique permettant à chacun de protéger son intérêt sera 

difficile à établir.  

Cette opposition allait éclater au grand jour lors du vote de la loi du 3 juillet 1985, 

moment déterminant dans la reconnaissance du droit d’exposition publique. 

§ 2. LES TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA LOI DU 3 JUILLET 1985, 

SOURCE INFORMELLE DU DROIT D’EXPOSITION 

271 - Le droit d’exposition et la loi du 3 juillet 1985 - Un nouveau projet de loi relative au 

droit d’auteur fut déposé au Parlement en juin 1984.  C’est ce projet qui deviendra la loi du 3 

juillet 1985.  

Selon le Ministre de la Culture, Jack Lang, la loi nouvelle devait réformer le droit de la 

propriété littéraire et artistique, afin d’intégrer les droits voisins ainsi que les nouvelles 

techniques de communication des œuvres. L’objectif de la loi n’était plus d’opérer une refonte 

générale des principes acquis ; il s’agissait seulement de les adapter aux nouvelles 

technologies et les étendre aux auxiliaires de la création1146. Elle ne sort pas du cadre de la loi 

de 1957, même si elle innove sur certains points, en mettant en place « le statut d’un nouvel 

auteur collectif : celui de la communication »1147. Les revendications de certains groupes de 

pression, représentant les intérêts des artistes-interprètes, des producteurs de disques et des 

entreprises de communication audiovisuelle, pesèrent pour beaucoup dans les choix du 

législateur1148. Tel fut aussi le cas pour les artistes, bien qu’ils fussent beaucoup moins 

médiatisés1149. Le droit de monstration faisait son chemin autant dans les circuits officieux que 

dans les circuits officiels. Jean Cahen-Salvador poursuivait ainsi une campagne de 

sensibilisation auprès des artistes, relayé en cela par la société des Auteurs Dans les Arts 
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Graphiques et Plastiques (ADAGP)1150. Par ailleurs, l’idée est reprise dans certains travaux 

préalables à la loi de réforme des droits d’auteur. La Commission de réflexion sur les arts 

plastiques, présidée par Michel Troche, en fait mention dans un rapport remis au Ministre de 

la Culture en 19821151. Le droit de monstration allait-il faire l’objet d’une attention similaire à 

celle des droits voisins lors du vote de la loi ? La consécration d’un nouveau droit patrimonial 

fut amplement débattue entre le Sénat et l’Assemblée Nationale, au  niveau de la définition de 

la représentation. Les débats firent ressortir la mauvaise rédaction de l’article 27 de la loi du 

11 mars 1957. Mais ce sont surtout les craintes pour le service public culturel qui 

préoccupèrent le Ministre et la majorité.  

De ce fait, la consécration du droit d’exposition n’aura pas lieu en 1985. La question 

ne sera plus jamais posée jusqu’à l’époque contemporaine. Quoi qu’il en soit, les travaux 

préparatoires de la loi établirent un consensus sur l’existence du droit d’exposition (A). 

Paradoxalement, ces travaux allaient devenir une référence pour la doctrine, qui opérera un 

revirement des plus brusques. Les spécialistes de la propriété littéraire et artistique ne 

cessèrent d’affirmer l’existence du droit d’exposition depuis la loi du 3 juillet 1985. Bien peu 

ont cependant recherché les véritables fondements de cette nouvelle prérogative (B). 

A. LE DROIT D’EXPOSITION, OBJET D’UNE FAUSSE CONTROVERSE 

OPPOSANT L’ASSEMBLÉE NATIONALE ET LE SÉNAT 

272 - La discorde entre les deux chambres du Parlement quant au droit d’exposition - Le 

vote de la loi du 3 juillet 1985 a été chaotique sur certains points.  

La reconnaissance du droit d’exposition a été l’un des principaux éléments de discorde 

entre l’Assemblée Nationale et le Sénat. Le rapport de Jean-Cahen Salvador avait 

certainement fait son chemin auprès de certains milieux parlementaires. La refonte du texte a 

attiré l’attention sur le sens de l’expression « présentation publique ». Les députés et les 

sénateurs s’opposèrent sur la portée des termes au niveau de l’exposition. Mais tous tombaient 

d’accord sur l’existence du droit d’exposition publique. Au-delà de la querelle, la première 

lecture du texte a marqué cette rupture dans l’interprétation du droit positif (1), confirmée par 

la suite lors de la deuxième lecture (2). Le désaccord persistant, une commission mixte 

paritaire fut réunie. Le texte de compromis trouvé par celle-ci évacue finalement le droit 

d’exposition des dispositions de la loi (3). Les raisons invoquées dénotent une volonté de 

protéger les institutions culturelles publiques. 
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1. La reconnaissance du droit d’exposition lors de la première lecture 
du texte 

Conformément aux objectifs de la loi, la notion de représentation devait être révisée 

afin d’intégrer de nouveaux modes de communication. L’exposition fut mentionnée comme 

l’un de ces modes lors de la première lecture à l’Assemblée Nationale (α). Le Sénat ira plus 

loin en insérant un amendement au projet de loi, afin que l’expression « exposition publique » 

apparaisse au sein de l’article 27 de la loi du 11 mars 1957 (β). 

α. La reconnaissance implicite du droit d’exposition par l’Assemblée Nationale 

273 - Une nouvelle extension de la notion de représentation - La notion de communication 

« directe » au public semblait désuète dès le vote de la loi du 11 mars 1957 (cf. supra.).  

Cette désuétude était renforcée par l’apparition de nouvelles techniques de 

communication. La loi devait élargir le champ de la notion, afin d’englober ces nouveaux 

procédés. La volonté de réformer la notion de représentation apparaît dans l’exposé des motifs 

du projet de loi. Les dispositions du titre 1
er

 furent présentées comme un ensemble de 

modernisations de la loi de 1957. L’article 27, relatif au droit de représentation, devait ainsi 

être modifié pour des raisons bien précises. Le Ministre s’exprimait en ces termes sur la 

question : « face au développement rapide des nouvelles techniques de communication, 

notamment la câblodistribution et les satellites de télévision, il est souhaitable de préciser les 

termes employés dans la législation de 1957 sur le droit de représentation. Ainsi le droit de 

représentation est-il étendu de manière expresse à tout procédé de télécommunication, 

notamment la télévision par satellite directe ou indirecte »1152. Ce dernier bout de phrase nous 

rappelle l’insuffisance de l’ancienne distinction, fondée sur l’opposition entre communication 

directe (représentation) et communication indirecte (reproduction).  

L’objectif était clairement d’élargir une nouvelle fois le champ de la notion de 

représentation. L’évolution amorcée depuis la loi de 1791 allait ainsi connaître une nouvelle 

étape. Cet élargissement ne visait que certaines techniques nouvelles, liées à la 

communication audiovisuelle. L’assimilation de l’exposition à la représentation n’était donc 

pas à l’ordre du jour.  

274 - Une référence discrète à l’exposition publique dans le rapport de l’Assemblée 

Nationale - Cette conception se retrouve dans le premier rapport présenté à l’Assemblée le 26 

juin 1984. Reprenant les objectifs du projet de loi, le rapporteur Alain Richard affirme que la 

réforme du droit de représentation vise principalement à y inclure la télédiffusion, la diffusion 

par satellite et la distribution par câble1153. 
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Ce sera là le principal ajout fait à l’article 27 de la loi de 1957. Celui-ci n’est pas 

modifié dans sa substance, la représentation restant entendue à ce stade comme la 

« communication directe » de l’œuvre au public. La liste des principaux modes de 

communication est également conservée, y compris l’expression ambiguë de « présentation 

publique ». En dépit de ce maintien, une précision novatrice a été apportée par le rapporteur. 

Selon lui, la « présentation publique couvre par exemple les expositions publiques d’œuvres 

d’art »1154. Cette précision semble prendre acte de différentes demandes, provenant des 

groupements professionnels concernés par la question, et transmises tant au Gouvernement 

qu’au Parlement1155. Dans la continuité du rapport Cahen-Salvador, la revendication des 

milieux artistiques trouvait une concrétisation au niveau législatif. Dès lors, cette précision, si 

anodine qu’elle soit, marque un changement radical dans la conception du droit de 

représentation. L’exposition était enfin considérée comme visée par le texte, alors même que 

ni la jurisprudence ni la doctrine « autorisée » ne l’envisageaient. Il est regrettable que cette 

proposition n’ait pour justification que celle du bon sens. Un fondement juridique plus certain 

aurait levé tout doute sur la pertinence de cette interprétation. Cela est d’autant plus vrai que 

le texte voté par l’Assemblée Nationale a conservé l’ancienne liste de l’article, dont 

l’expression « présentation publique ». Les députés estimaient que l’expression se suffisait à 

elle-même. Ils préféraient retenir une conception large et évolutive des moyens de 

représentation, en suivant les indications du rapporteur. On comprend aussi qu’ils n’aient pas 

voulu complexifier une disposition déjà mal rédigée (cf. supra.). Les députés ont également 

modifié le premier alinéa de l’article 27, en substituant l’expression « communication par un 

procédé quelconque » à celle de « communication directe ». D’un genre, la représentation 

devenait ainsi un mode de communication1156. Ce changement paraît peu utile et dénature la 

notion de représentation.  

La distinction avec la reproduction, qui reste entendue comme la communication 

indirecte de l’œuvre, en devient inexacte. D’ailleurs, la reproduction n’est-elle pas aussi une 

communication de l’œuvre par un procédé quelconque ? L’ancienne définition, bien 

qu’artificielle, avait au moins le mérite de la clarté. Elle avantageait surtout la reconnaissance 

du droit d’exposition. En effet, peut-on concevoir une communication plus directe de 

l’œuvre1157 ? L’assimilation avec d’autres procédés, tels le cinéma ou le théâtre, n’en était que 

plus évidente. Fort heureusement, ce changement de terminologie sera sans incidence sur la 

reconnaissance du droit d’exposition. 
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β. L’amendement proposé par le Sénat quant au droit d’exposition 

275 - Une référence explicite à l’exposition publique dans les débats du Sénat - La 

conception des députés n’a pas du tout fait l’unanimité au Sénat. Au contraire, la notion de 

présentation publique est apparue aux sénateurs comme trop imprécise pour pouvoir recouvrir 

l’exposition publique. Peut-être étaient-ils encore marqués par l’interprétation traditionnelle 

de cette expression. Le rapport rendu par la commission des lois du Sénat ne contient aucune 

indication sur un éventuel amendement à ce niveau1158.  

Le droit d’exposition fit son apparition lors des débats de la séance du 3 avril 1985. Il 

semble avoir été l’idée du rapporteur Charles Jolibois. Ce dernier proposa un amendement 

destiné à ajouter l’expression « exposition publique » à la liste de l’article 27. Le rapporteur 

justifiait cette proposition sur le simple constat que la « présentation publique » ne couvrait 

pas « l’exposition publique »1159. Il était dès lors nécessaire de préciser l’étendue du droit de 

représentation, sous toutes ses formes. Avec cet amendement, un réel progrès eut lieu en 

faveur du droit d’exposition. Allant plus loin que les députés, les sénateurs entendaient rendre 

indiscutable le droit d’exposition. De cette façon, ils achevaient l’extension du droit de 

représentation. Celui-ci, encore limité à certains types de créations, allait être conféré à tous 

les créateurs, quels qu’ils soient. La consécration de l’exposition publique se profilait, 

considérée comme expression du droit de représentation des auteurs d’œuvres visuelles. 

L’insertion de l’expression « exposition publique » excluait toute ambiguïté. 

Malheureusement, la consécration du droit patrimonial d’exposition heurtait d’autres 

intérêts, eux aussi défendus avec acharnement. L’analyse économique nous a éclairés sur les 

conflits latents qui devaient opposer les artistes aux organisateurs d’exposition et autres 

conservateurs. Un intérêt encore plus fort allait entrer en ligne de compte dans les débats : le 

service public culturel. Le Ministre lui-même prit la parole pour s’opposer à l’amendement 

précité. M. Lang s’exprimait en ces termes sur le sujet : « On nous demande de trancher 

rapidement sur une question importante et délicate. Je dois dire que ma réflexion personnelle 

est à peine amorcée. Faut-il concevoir, dans les musées, les galeries, à l’occasion 

d’expositions temporaires ou définitives d’œuvres plastiques, telle ou telle forme 

d’autorisation de prélèvement ? C’est une question grave qui engage non seulement les 

finances de l’État, mais peut-être aussi celles des collectivités locales, et je me demande s’il 

n’y a pas là matière à réflexion complémentaire. Pour l’heure, je n’accepte pas les mots 

"exposition publique" »1160. La volonté affichée était de réprimer la reconnaissance d’une 

nouvelle prérogative patrimoniale au profit des artistes. L’affirmation du caractère non 

politisé du droit d’auteur1161 trouve ainsi ses limites. L’opposition du Ministre était bien loin 

des préoccupations de forme qui agitaient les parlementaires. La principale problématique que 
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pose le droit d’exposition est apparue de façon éclatante. Le rôle des intermédiaires serait un 

obstacle difficile, voire impossible à surmonter lorsque s’ajoutent les préoccupations de 

service public. Cette difficulté, qui a pris ses sources lors du vote de la loi de 1985, demeure 

encore à l’heure actuelle. Les sénateurs réussirent néanmoins à voter l’amendement. Le 

Président de la commission spéciale, Maurice Schumann, rétorqua au Ministre : « Croyez-

vous que le législateur de 1957 pouvait prévoir que l’expression "présentation publique" ne 

viserait que l’interprétation musicale ? », ce à quoi le Ministre répliqua par « un geste 

dubitatif »1162. L’article 27 se trouvait ainsi enrichi de l’expression « exposition publique ». 

L’initiative des sénateurs assurait un fondement légal au droit d’exposition, qui n’est qu’un 

élément du droit de représentation.  

Sur le fond, le Sénat rejoignait la position défendue à l’Assemblée Nationale. Le 

principe même du droit d’exposition n’était plus discuté par les parlementaires ; seule la 

forme des textes semait encore la discorde. 

2. La réaffirmation du droit d’exposition lors de la deuxième lecture 

276 - Le rejet formel de l’amendement du Sénat lors de la deuxième lecture de 

l’Assemblée Nationale - L’initiative du Sénat sera battue en brèche par l’Assemblée 

Nationale lors de la deuxième lecture. Au terme de celle-ci, l’article 8 est à nouveau modifié : 

la référence au droit d’exposition est supprimée.  

Selon le rapporteur Alain Richard, « cet ajout apparaît inutile, puisque la 

représentation couvre la communication de l’œuvre au public par un procédé quelconque, et 

donc par celui de l’exposition publique »
1163

. Cette modification fut opérée dans un souci de 

bonne rédaction du texte ; il ne serait pas opportun d’énumérer de nouveaux modes de 

communication, le risque étant qu’une interprétation trop stricte de la loi ne conduise à en 

écarter d’autres, qui ne seraient pas expressément mentionnés
1164

. On ne peut qu’ironiser sur 

cette justification, tant l’article paraissait mal rédigé dès son origine. 

Il n’empêche que l’existence du droit d’exposition n’était toujours pas contestée sur le 

fond, ce qui confirme un progrès significatif. Les sénateurs allaient rappeler, avec encore plus 

de force, la nécessité de mentionner ce droit dans la loi, dans l’intérêt même des artistes.  
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car cette précision ne contribue pas à la bonne rédaction du texte. La notion de présentation publique a en 

effet un caractère général. Si nous entrions dans l’énumération des modes de présentation au public propres 

à chaque type d’œuvre, nous courrions forcément le risque d’interprétations fâcheuses excluant ceux que la 

loi ne mentionnait pas expressément. Il semble donc sage de s’en tenir à la notion générale de présentation 

publique. ») ; 
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277 - La réintégration de l’amendement lors de la deuxième lecture du Sénat - De retour 

au Sénat, le texte sera encore modifié et le droit d’exposition réintégré dans l’article 8. La 

commission spéciale a réaffirmé son attachement à ce que ce droit soit bien distingué de celui 

de présentation publique. Tout en approuvant l’interprétation donnée par la commission des 

lois de l’Assemblée Nationale, elle a insisté sur le fait qu’aucune jurisprudence n’était 

intervenue auparavant sur cette question.  

Du coup, il lui a semblé « prudent » de consacrer définitivement ce droit, afin de 

conforter les intérêts des auteurs d’œuvres graphiques et plastiques
1165

. Leurs revendications 

trouvaient à nouveau un écho favorable et il leur était presque sûr d’obtenir gain de cause. Un 

nouvel amendement fut donc proposé afin de réintroduire l’« exposition publique » dans la 

liste de l’article 27. Le rapporteur Charles Jolibois se montrait particulièrement intransigeant 

sur cette question lors des débats. Il affirmait ainsi qu’« il s’agit de consacrer un droit 

supplémentaire » afin de « donner aux auteurs dont les œuvres sont exposées au public la 

possibilité de bénéficier des dispositions de la loi de 1957 »
1166

. D’une simple question de 

forme, l’ajout des termes « exposition publique » devenait une question de fond à travers la 

consécration d’un nouveau droit. Cette volonté faisait suite à l’attitude du Ministre lors de la 

première lecture. Ce dernier lui rétorqua que « la notion d’exposition publique est couverte 

par la définition générale de la représentation. Je suis donc hostile à cette présentation qui 

n’apporte en fait aucune innovation utile »1167. Le dernier mot revint au rapporteur, dans une 

intervention dénuée d’ambiguïté : « Nous maintenons cet amendement avec une certaine 

fermeté de manière à protéger tous les auteurs d’œuvres graphiques et plastiques contre des 

expositions non prévues de leurs œuvres. En effet, dans ce cas, la loi de 1957 ne prévoit pas 

clairement de droits à rémunération ni de protection particulière »1168.  

La généralité des termes employés rappelle que les artistes ont une pluralité d’intérêts 

à faire protéger. Le droit d’exposition ne peut ainsi être réduit à la seule dimension 

patrimoniale ; l’aspect moral, qui reste le plus ancien, ne doit pas non plus être négligé, ce 

dont M. Jolibois semble avoir pris conscience. Son intervention sera suivie par l’adoption 

immédiate de l’amendement qu’il proposait. 

278 - Le consensus des parlementaires sur l’existence du droit d’exposition - L’opposition 

entre le Sénat et l’Assemblé Nationale perdurait au-delà de la deuxième lecture sur ce point. 

Malgré tout, l’objet de cette querelle démontre de façon indéniable une grande évolution.  

A aucun moment, il n’a été question de remettre en cause l’existence du droit 

d’exposition, malgré l’attitude ambiguë du ministre ; seule sa place dans la loi a donné lieu à 

controverses. Les sénateurs cherchaient à étendre la portée de la notion de représentation ; les 
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députés préféraient s’en tenir à une rédaction synthétique des textes, sans nier l’existence de 

ce droit. Le consensus établi lors de la première lecture était donc maintenu. L’exposition 

publique constituait bien un procédé du droit de représentation. Cependant, il est regrettable 

que les rédacteurs du texte n’aient pas davantage cherché à expliquer la reconnaissance de ce 

droit. Les débats ne sont pas plus éclairants à ce niveau, qu’il s’agisse d’arguments de fond 

comme de forme. Des raisons peuvent être recherchées, comme nous l’avons vu, dans les 

concepts de « communication directe », de « procédé quelconque », dans le caractère indicatif 

de la liste de l’article en cause. Toutefois, il eût été préférable de connaître les raisons exactes 

de cette innovation, ce d’autant plus qu’elle avait déjà fait l’objet de travaux et de recherches. 

Nous renvoyons ici à tous les auteurs que nous avons déjà évoqués, tels Jouvet-Delage, 

Gavin, Vaunois, Romberg, De Borchgrave,…  

Ce constat peut être mis sur le compte des nombreuses critiques qui ont frappé la loi 

de 1985, notamment le fait que ses rédacteurs n’aient « pas maîtrisé la portée des droits qu’ils 

instituaient, dans les termes qu’ils avaient choisis »
1169

. Dans le cas d’espèce, la situation a 

même été aggravée par l’attitude du Ministre à l’origine de la loi. 

3. L’abandon définitif du droit d’exposition dans le texte de la 
commission mixte paritaire 

279 - Le rejet formel du droit d’exposition par la commission mixte paritaire - Malgré le 

consensus de fond des parlementaires, le Ministre de la Culture réussira à écarter la 

consécration du droit d’exposition dans le texte. Il semble tout à fait paradoxal qu’une telle 

limitation ait été imposée au texte alors que ce dernier devait justement entériner de nouveaux 

modes de communication des œuvres. L’existence du droit précité n’en a toutefois pas été 

contestée, comme en attestent les derniers débats relatifs au vote de la loi.  

Suite à l’opposition de l’Assemblée Nationale et du Sénat sur divers points du projet, 

une commission mixte paritaire fut réunie. Les dispositions qui seront finalement retenues 

sont celles que proposait l’Assemblée Nationale. La commission reprendra la position 

défendue par Alain Richard, à savoir que « la notion de présentation publique incluait sans 

doute possible celle d’exposition publique »
1170

. Le discours prononcé par celui-ci à 

l’Assemblée Nationale, le 26 juin 1985, revient sur les raisons initiales de ce choix : « la 

commission mixte paritaire a supprimé la notion d’"exposition publique" parmi les différentes 

modalités de présentation, tout en considérant que la notion de présentation publique de 

l’œuvre, qui, elle, figure dans le texte, incluait sans doute possible celle d’exposition 

publique. Il s’agissait d’éviter une redondance qui risquait de déclencher par la suite des 

interrogations sur l’interprétation du texte »1171. Cette solution, juridiquement justifiée, se 
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fondait aussi sur la position défendue par le Ministre de la Culture.  Du fait de cette 

manœuvre politico-juridique, la reconnaissance du droit d’exposition restait de l’ordre de 

l’hypothétique. Son opposition acharnée a été d’autant plus critiquée qu’il avait lui-même 

présenté, en 1982, la consécration du droit d’exposition comme une mesure nécessaire pour 

l’amélioration du statut des graphistes et plasticiens
1172

. Entre temps, il semble que l’intérêt 

des seuls musées et institutions culturelles publiques ait pris le dessus, au détriment d’une 

juste rémunération des artistes. C’est là le cœur du problème, car l’application du droit 

d’exposition dans le cadre de ces institutions demeurait a priori impossible. La solution 

retenue les confortait dans leurs prérogatives.  

Il n’empêche que les travaux préparatoires de la loi de 1985 serviront de fondement 

pour la reconnaissance du droit d’exposition. L’unanimité des parlementaires renversera 

l’interprétation traditionnelle de la loi sur les droits d’auteur. Bien qu’inachevée, cette étape 

sera décisive. La doctrine prendra acte de ce changement et privilégiera la nouvelle 

interprétation du texte. 

B. LE DROIT D’EXPOSITION, OBJET D’UN REVIREMENT DOCTRINAL 

« Doit-on recourir aux travaux préparatoires d’une loi pour en interpréter les 

dispositions ? […] Il est admis qu’on ne doit recourir aux travaux préparatoires que lorsque 

le texte est obscur, susceptible de plusieurs sens, ou qu’il y a contradiction au moins 

apparente entre telle ou telle de ses dispositions, ou encore lorsque l’on espère y trouver des 

indications sur une hypothèse non expressément prévue par la loi »1173. 

280 - Le droit d’exposition reconnu par la doctrine de façon unanime - Cette dernière 

hypothèse évoque spontanément le droit d’exposition, à l’étude des travaux préparatoires de 

la loi du 3 juillet 1985. C’est pourquoi la doctrine s’est définitivement réorientée après le vote 

de celle-ci et se montrera favorable au droit d’exposition. L’opinion dominante connaîtra ainsi 

un revirement important en dépit du caractère lacunaire des textes, de l’absence de 

jurisprudence et surtout des conceptions originellement défendues. La conception 

traditionnelle sera abolie. Un seul auteur la maintiendra au moment même du vote de la loi 

(1). Le reste de la doctrine affirmera sans nuance l’existence du droit patrimonial 

d’exposition, sans toutefois chercher à lui donner un fondement (2). 

1. Le maintien isolé d’une conception restrictive du droit patrimonial 
d’exposition 

281 - La limitation du droit d’exposition par le droit commun des contrats - De tous les 

auteurs de la doctrine, seul le Professeur Sirinelli se montra en partie opposé à la 

reconnaissance du droit d’exposition en tant que droit patrimonial.  
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Cette position apparaît dans sa thèse, consacrée aux rapports entre le droit moral et le 

droit commun des contrats ; elle fut soutenue en décembre 1985, soit quelques mois après le 

vote de la loi1174. Son opinion est assez classique et nous l’avons déjà rencontrée chez d’autres 

auteurs. Selon lui, le droit d’exposition ne peut être assimilé qu’au droit moral. Une fois 

encore, le droit de divulgation constitue le principal centre d’intérêt. Ses développements font 

néanmoins preuve d’originalité. La conception traditionnelle ne lui paraît pas suffisamment 

convaincante pour exclure un droit patrimonial d’exposition. L’argument de Desbois selon 

lequel la loi aurait exclu ce droit faute de jurisprudence est remis en cause pour la première 

fois1175. La généralité de la distinction entre les droits de propriété corporelle et incorporelle 

suffit pour contester cette idée. Dès lors, l’existence du droit d’exposition ne lui paraît pas 

exclue par principe. Les travaux préparatoires de la loi du 3 juillet 1985 attesteraient du 

sérieux de cette proposition. Le Professeur Sirinelli estime cependant que la distinction des 

droits de propriété doit aussi inclure la dimension morale du droit d’auteur. Sur ce fondement, 

l’exclusion ou, du moins, la limitation du droit d’exposition apparaît plus légitime. L’artiste 

qui vend une œuvre doit en effet « avoir conscience de l’étendue de la communication au 

public qu’il effectue ». Le rapport avec le droit de divulgation réapparait dans un sens négatif 

à travers deux hypothèses. Soit l’œuvre est vendue à un propriétaire privé choisi intuitu 

personae ; dans ce cas, l’artiste n’a concédé qu’une jouissance privée de l’œuvre ; il peut 

s’opposer à ce que l’acheteur l’expose publiquement, car cela trahirait sa volonté. Soit 

l’œuvre est vendue à un musée, une galerie, un restaurateur, un hôtelier,… pour être placée 

dans un lieu public ou accessible au public ; dans ce cas, l’artiste est présumé avoir accepté, 

lors de la vente, la destination publique de l’œuvre ; il ne peut donc plus s’y opposer et « le 

droit d’exposer publiquement l’œuvre [est] considéré comme un attribut du droit de propriété 

corporelle ». Il y a là application d’une règle classique, que nous reprendrons par la suite, 

tenant aux suites de l’obligation en cause.  

Du point de vue du droit d’auteur, la prééminence du droit moral déterminerait ainsi le 

régime du droit patrimonial. Cette conception paraît logique dans une perspective 

personnaliste, mais peut aussi être étendue à une conception « propriétariste » du droit 

d’auteur, comme nous le verrons dans la deuxième partie. Elle a l’avantage de rappeler la 

dimension morale du droit d’exposition, qui fut la première dégagée. En pratique, 

l’attachement du droit d’exposition à la cession du support reste envisagé comme une solution 

pour sa mise en œuvre1176. Elle est de plus prévue dans d’autres législations.  

282 - Les spécificités du droit d’exposition - Mais cette conception pose des questions de 

principe fort intéressantes quant au régime du droit d’exposition. Si la distinction des droits de 

propriété inclut le droit moral, pourquoi l’intention de l’auteur devrait-elle être présumée ? 

Celle-ci doit au contraire procéder d’un acte clair et de l’expression d’une volonté sans 
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ambiguïté. La vente ne peut être analysée comme un tel acte, car elle porte sur la propriété 

corporelle de l’œuvre.  

Par ailleurs, cette conception « souple » du droit moral aboutirait à traiter 

différemment le droit d’exposition selon la qualité du propriétaire matériel. Dans son principe, 

il est même nié dans la deuxième hypothèse. S’il est évident que la destination de l’œuvre 

emportera des effets différents sur l’exercice du droit d’auteur, celui-ci ne saurait être 

totalement anéanti, ni dans sa dimension morale ni dans sa dimension patrimoniale. Dans 

l’absolu, cette conception ferait fi de bien d’autres aspects du droit moral, pourtant connus en 

termes d’exposition. Qu’en est-il du droit au respect ? L’auteur peut avoir cédé son œuvre à 

un musée ou l’avoir érigé sur une place publique ; cela n’emporte pas l’adhésion automatique 

aux conditions futures de son exposition. L’œuvre peut être déplacée, restaurée, dénaturée ; 

son environnement peut subir des changements d’une certaine importance. La volonté de 

l’auteur devrait-elle s’effacer du fait de la destination de l’œuvre ? Une telle solution serait 

impensable car elle contredirait ouvertement les fondements mêmes du droit moral. La 

jurisprudence permet de la contester. Inutile de nous attarder également sur le droit de 

paternité, qui appelle les mêmes remarques. 

La conception alors défendue par le Professeur Sirinelli pose donc des problématiques 

controversées. Sans pouvoir y répondre à ce stade, nous devons admettre qu’elles révèlent un 

caractère essentiel du droit d’exposition, qui est la nature corporelle de son objet. Ainsi, l’idée 

d’une cession implicite de ce droit, limitée à certaines hypothèses, pourrait-elle être envisagée 

dans un souci de pragmatisme, sous les réserves du droit moral. L’essentiel serait justement 

de ne pas réduire à néant le principe de la distinction des droits. C’est là qui nous préoccupera 

notamment dans la deuxième partie.  

Les autres spécialistes, beaucoup plus favorables, semblent avoir négligé cet aspect. 

2. L’affirmation unanime d’une conception favorable au droit 
patrimonial d’exposition 

Le nouvel épisode législatif produit par le vote de la loi du 3 juillet 1985 allait 

emporter la conviction chez la majorité des spécialistes du droit d’auteur. Ainsi le droit 

d’exposition était-il considéré comme contenu implicitement dans la loi, sur la base des 

travaux préparatoires (α). Certains auteurs, tels le Professeur Gautier, en firent même le 

témoin des spécificités de la propriété artistique (β). Le droit d’exposition allait continuer de 

faire l’objet de réflexions jusqu’à la fin du vingtième siècle (γ). Toutefois, la notion restait peu 

visible, et les quelques références au droit que l’on peut trouver dans la doctrine sont assez 

sporadiques (δ).  

α. L’opinion nouvelle de la doctrine quant au droit d’exposition 

283 - L’influence des travaux parlementaires sur la doctrine - La doctrine majoritaire 

abandonnera du jour au lendemain la conception de Desbois. Le vote de la loi du 3 juillet 

1985 aura eu un effet déterminant sur l’interprétation des textes. Un auteur, sur lequel nous 

allons revenir plus en détails, a fort justement souligné qu’il est « paradoxal de se référer à 
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des travaux préparatoires complètement différents de la loi qui a été votée »
1177

, exactement 

comme cela s’est produit en 1842 (cf. supra.).  

L’idée même de recourir à de tels travaux est en effet condamnée depuis fort 

longtemps par une doctrine autorisée. Les raisons de cette dénégation sont logiques, comme 

en atteste Henri Capitant : « Nous contestons qu’on puisse découvrir [la volonté du 

législateur] dans les discussions d’assemblées composées d’un grand nombre de personnes, 

où toutes les opinions sont exprimées, où les orateurs affirment des idées sans avoir 

suffisamment étudié et approfondi l’esprit et l’économie des projets. La dualité des 

Chambres, la diversité des avis énoncés, les contradictions dont fourmille la discussion 

enlèvent toute autorité aux opinions qui sont exposées, quant à l’interprétation du texte qui 

s’en sortira. Chacun n’y exprime que ses vues personnelles ; personne ne peut se flatter 

d’exprimer le sentiment général ou ce qu’on appelle l’esprit de la loi. Les obscurités, les 

contradictions que l’on rencontre trop souvent dans les lois récentes […] résultent justement 

de la confusion de la discussion, des opinions divergentes qui sont défendues, des 

modifications insuffisamment étudiées qui sont apportées aux textes au cours des débats »1178.  

Ainsi la proposition du droit d’exposition aurait-elle pu être considérée comme une 

opinion isolée, circonstancielle, sans réel fondement, en dépit des forces sociales qui la 

portaient. Il y avait de sérieuses raisons de penser qu’il en fut ainsi, alors qu’aucune 

jurisprudence ne venait corroborer cette proposition, désavouée par les spécialistes du droit 

d’auteur. L’entente sur les termes « présentation publique » aurait pu s’évanouir sitôt la loi 

votée, laissant celle-ci subsister avec ses cruelles ambiguïtés.  

Pourtant, l’idée faisait peu à peu son chemin, et l’existence du droit d’exposition 

suscitait un intérêt croissant, bien que relatif, dans la doctrine.  

284 - Le revirement dans la pensée de Françon et Colombet - Le « revirement » de la 

doctrine se révèle parfois « décevant ». La plupart des auteurs se fondent exclusivement sur 

les travaux préparatoires de la loi pour justifier leur opinion nouvelle. Les revendications 

préexistantes à la loi sont rarement évoquées. Aucune évolution doctrinale « majeure » ne 

semble avoir provoqué ou impliqué ce brusque changement.  

L’extension du droit de représentation a semblé si naturelle que bon nombre d’auteurs 

n’ont pas cherché à la justifier. Qui plus est, seule la dimension patrimoniale du droit 

d’exposition est reconnue ; la dimension morale est négligée, en dépit même d’une 

jurisprudence constante. Cette position sera maintenue de 1985 à 2002, préparant un autre 

revirement d’une plus grande importance : celui de la jurisprudence. La nouvelle conception 

se perçoit dès les premières années qui suivent le vote de la loi. Ainsi en est-il de Françon et 

Colombet. L’autorité de ces deux auteurs pèsera un poids certain dans la reconnaissance du 

nouveau droit patrimonial. Il n’empêche que l’opinion du second était jusqu’alors défavorable 

à cette prérogative.  
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Le Cours de propriété littéraire, artistique et industrielle de Françon, que nous avons 

déjà évoqué, est représentatif de ce changement. Là où les anciennes versions ne consacraient 

aucun développement relatif à l’exposition, le nouveau cours inclut désormais un paragraphe 

entier sur cette question. Sa teneur est la suivante : « Reprenant un passage de l’ancien article 

27, le nouveau texte vise un cas de représentation dans la "présentation publique". Sous 

l’empire de la loi de 1957, on n’attachait pas une grande portée à l’expression. Mais, au 

cours des travaux préparatoires de la loi de 1985, il a été précisé qu’il fallait englober dans 

ces termes l’exposition publique des œuvres artistiques. Il s’agit donc d’un nouveau droit 

reconnu aux auteurs d’œuvres comme les gravures, les peintures et les sculptures. Donc, 

désormais, ces œuvres […] ne peuvent figurer dans une exposition publique sans que l’auteur 

ait donné son autorisation. Ce sera une nouvelle source de profits pour les auteurs de ces 

œuvres, car ils ne manqueront pas de monnayer leur autorisation »1179. Colombet se montre 

en revanche plus discret dans son ouvrage Propriété littéraire et artistique et droits voisins. Il 

se contente d’ajouter que la présentation publique pourrait aussi inclure les expositions, en se 

fondant également sur les travaux préparatoires de la loi de 19851180.  

Ces deux auteurs n’ont guère approfondi les spécificités du droit d’exposition. Leur 

opinion se limite à relayer l’évolution engendrée au niveau législatif. Le droit d’exposition 

n’est perçu que comme un droit patrimonial, voire un simple droit à rémunération. Ses 

fondements, comme sa portée, ne font l’objet d’aucune réflexion. Un certain décalage avec la 

réalité peut également être dénoncé. Françon fait ainsi l’erreur de considérer ce droit comme 

acquis en affirmant que les artistes monnayeront leurs autorisations. La pratique dément, 

encore à l’heure actuelle, ce qui semble être une évidence. L’artiste reste en position de 

faiblesse sur le marché. 

Cette situation a été soulignée de manière plus approfondie par un autre auteur.  

β. Le droit d’exposition, révélateur de l’inégalité entre propriété littéraire et 
propriété artistique 

285 - L’originalité de la pensée du Professeur Gautier - Le Professeur Gautier est 

actuellement l’un des seuls spécialistes à dénoncer l’inégalité historique entre la propriété 

artistique et la propriété littéraire1181. Pour cette raison, il est également partisan du droit 

d’exposition et tente d’en découvrir le fondement, ainsi que le régime juridique. Son ouvrage 
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relatif à la Propriété littéraire et artistique y consacre des développements dès la première 

édition1182.  

Son opinion est simple et consiste à faire une interprétation historique de la loi de 

1957, en fonction des « conceptions et des besoins du jour où le juge statue ». Le législateur 

de 1957 n’avait peut-être pas prévu l’exposition en son temps, comme celui de 1804 n’avait 

pas non plus prévu certaines applications des articles 1384 et 1135 du Code Civil1183. Il 

n’empêche que ces textes doivent pouvoir évoluer et s’adapter  aux canons de chaque époque. 

Les termes de l’article 27 de la loi lui semblent dès lors exclus de toute ambiguïté quant au 

rattachement de l’exposition publique. Il ne restait plus qu’à « découvrir » ce rattachement, ce 

qui a été fait avec les travaux préparatoires de la loi de 1985. 

Au-delà, le Professeur Gautier adopte une vision pragmatique en anticipant plusieurs 

effets de ce nouveau droit, jugé plus « équitable ». Dépouillés lors de la vente, les artistes 

conserveraient un droit d’exploitation au même titre que les auteurs d’œuvres littéraires, 

dramatiques ou musicales. Cela leur assurerait une rémunération plus importante, fondée sur 

un principe conforme au droit d’exploitation. Ce point de vue économique sera par la suite 

l’un des arguments phares des revendications du droit d’exposition. Par ailleurs, l’exercice de 

ce droit lui apparaît entièrement conforme au droit communautaire, dès lors qu’il ne s’agit 

plus de circulation mais seulement d’exhibition. Le droit de l’auteur n’est pas épuisé par la 

première mise en circulation, qui ne vise que le support matériel. La solution à appliquer lui 

paraît être la même qu’en matière de télédiffusion1184. L’assimilation au droit de représentation 

est ainsi totale. Enfin, il resterait à envisager la mise en œuvre effective de ce droit. Celle-ci 

pourrait procéder de cessions effectuées dans les conditions prévues par la loi. Mais il serait 

aussi possible de recourir à des accords collectifs, voire des licences légales, afin de faire 

respecter ce droit. De même, un problème de taille est envisagé : celui du service public 

culturel. Une réduction du montant des redevances favorable aux institutions culturelles 

publiques pourrait ainsi être pratiquée1185. Cette proposition prend peut-être acte de la réforme 

canadienne de 1988, qui consacra explicitement le droit d’exposition et l’assortit d’un barème 

de rémunération variable en fonction des manifestations. 

L’opinion du Professeur Gautier est certainement l’une des plus abouties pendant cette 

période de latence, où le droit d’exposition n’était que virtuellement reconnu.  
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γ. L’intérêt croissant de la doctrine pour le droit d’exposition 

286 - Le cheminement de la notion - D’autres travaux seront consacrés au droit d’exposition 

pendant cette même période.  

Ainsi doit-on relever un numéro spécial de la Revue Internationale du Droit d’Auteur, 

en avril 1993. Ce numéro semble faire écho à l’étude parue en 1937 dans la revue Le Droit 

d’auteur. Les contributions qu’il contient dressent un état des lieux exhaustif sur le droit 

d’exposition, tant en France qu’à l’étranger1186. L’article de Wladimir Duchemin « Réflexions 

sur le droit d’exposition » constitue à ce titre un travail de référence, étant à ce jour le plus 

approfondi en la matière. L’expression « droit d’exposition publique » y est employée pour la 

première fois. L’auteur marque ainsi une certaine autonomie vis-à-vis du droit de 

représentation. La distinction est factice, puisqu’il s’agit d’une seule et même prérogative, 

mais elle a l’avantage d’affirmer avec plus de force l’existence de ce droit. De plus, elle est 

moins ambiguë que « droit de présentation publique ». L’ambivalence de ces termes pourrait 

servir les détracteurs du droit d’exposition. C’est pourquoi nous avons repris, comme d’autres 

auteurs, l’expression proposée par Duchemin.  

Sa contribution présente un intérêt certain pour la compréhension des fondements du 

droit d’exposition. En ayant repris les idées principales depuis le début de notre étude, nous 

nous abstenons ici de les rappeler en détails. Tout au plus peut-on noter les points essentiels 

de cette contribution : définition, nécessité et légitimité du droit d’exposition aux points de 

vue économique et juridique ; nature et régime du droit d’exposition ; aspects historiques 

(spécialement le vote de la loi du 3 juillet 1985) ; éléments de droit comparé. Duchemin 

affirme que ce droit est incontestablement un élément du droit patrimonial, et non un droit sui 

generis. Il préconise cependant une mention explicite dans le texte de la loi1187. Une telle 

modification ne nous semble néanmoins pas nécessaire, en l’état actuel des choses. Au-delà, 

Duchemin tente de déterminer avec précision le régime juridique du droit d’exposition, en se 

fondant sur la distinction entre propriété corporelle et incorporelle. L’assimilation au droit 

d’exploitation est presque totale, hormis quelques exceptions spécifiques, notamment pour les 

expositions préalables à la vente ou les expositions organisées par des institutions culturelles. 

Comme le Professeur Gautier, cet auteur montre le souci de concilier les droits de l’artiste 

avec ceux des organisateurs d’expositions. Il considère également que la gestion collective 

constitue le moyen le plus efficace de faire respecter ce droit. Nous lui reprocherons toutefois 

d’en négliger la dimension morale, en la réduisant au respect de l’honneur et de la 

réputation1188. Il n’empêche que son étude lève un certain nombre d’interrogations et constitue 

à ce titre une étape cruciale dans l’évolution de la doctrine.  
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Par la suite, le droit d’exposition sera considéré comme acquis pour la majorité des 

spécialistes du droit d’auteur et du droit de l’art et la culture1189. Certains travaux s’inscrivent 

d’ailleurs dans une perspective comparatiste, notamment vis-à-vis du droit canadien, qui est 

exemplaire à ce niveau1190 (cf. infra.). L’existence de ce droit dans d’autres législations a 

certainement été un facteur d’évolution des conceptions françaises, bien que son impact ait été 

limité. La question est également mentionnée en matière d’architecture. Plusieurs auteurs ont 

en effet affirmé que le droit d’exposition faisait déjà l’objet d’une pratique des architectes, 

notamment au niveau de la présentation publique des plans et maquettes. Nous étudierons ces 

affirmations dans le paragraphe consacré à la jurisprudence. En effet, il nous semble que cette 

opinion se soit fondée sur une décision isolée, dont la spécificité n’est peut-être pas si 

évidente (cf. infra.). D’autres auteurs invoquent parfois la similitude existant entre le droit 

d’exposition et le droit de destination1191. Il est vrai que l’un et l’autre sont indissociables 

s’agissant du sort d’une œuvre figurative. Le droit de vendre celle-ci constitue d’ailleurs le 

premier droit de propriété artistique reconnu à l’auteur. Souvenons-nous des dispositions de 

la loi de 1793 à ce niveau. Or le droit de destination et le droit d’exposition permettent l’un 

comme l’autre de contrôler l’usage du ou des exemplaires de l’œuvre. Il y a là une nouvelle 

spécificité que certains auteurs n’ont pas manqué de relever. Le Professeur Pollaud-Dulian 

évoque la question de façon accessoire dans sa thèse, consacrée au droit de destination1192. Il 

est vrai que ce dernier est le plus souvent entendu comme la « suite » du droit de 

reproduction, puisqu’il s’applique essentiellement aux exemplaires d’une œuvre tirés en série. 

Mais l’apparition d’un droit d’exposition renouvelle la problématique et démontre que cet 

acte de communication relève aussi de la destination de l’œuvre, dont l’auteur est le maître1193. 

Ce lien particulier démontre l’attachement du droit d’exposition à la corporalité de l’œuvre. 

Une fois encore, nous réservons des développements plus substantiels sur cette question dans 

la deuxième partie de notre étude.  
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Dans la continuité de ces recherches, la nature corporelle des œuvres graphiques et 

plastiques a suscité d’autres problématiques qui intéressent directement le droit d’exposition. 

Ainsi en est-il de l’abus de droit, considéré dans l’article L 111-3 du Code de la propriété 

intellectuelle comme un moyen de « conciliation » entre le droit de propriété de l’objet 

matériel et le droit de propriété incorporelle de l’auteur. Il va de soi que l’exposition de 

l’œuvre puisse donner lieu à un conflit entre l’auteur et le propriétaire de la chose corporelle, 

puisque celle-ci est par nature nécessaire à l’acte d’exposition. Cette difficulté a été 

brièvement mentionnée par le Professeur Caron dans sa thèse consacrée à l’abus de droit en 

matière de droit d’auteur1194.  

Le droit d’exposition fait encore l’objet d’examens plus ou moins approfondis dans 

des études consacrées aux rapports entretenus par le droit d’auteur avec les exemplaires de 

l’œuvre. Le droit de présentation publique met ainsi en exergue l’emprise de la propriété 

intellectuelle sur des meubles corporels, peu importe que ceux-ci servent pour la création ou 

la commercialisation de l’œuvre1195. De même, l’intérêt de ce droit pour l’art contemporain n’a 

pas échappé à certains praticiens1196. 

Ces différentes approches du droit d’exposition révèlent toute la richesse de ce 

nouveau droit subjectif, qui transcende les prérogatives usuellement reconnues à l’auteur et au 

propriétaire de l’objet matériel. Il n’empêche que cette diversité a été insuffisamment perçue 

par la doctrine avant les arrêts de la Cour d’appel de Paris et de la Cour de Cassation.  

δ. L’intérêt relatif de la doctrine pour le droit d’exposition 

287 - Le caractère lacunaire de la notion dans la doctrine - Le droit d’exposition n’a 

occupé qu’une place accessoire dans les recherches doctrinales consacrées au droit d’auteur. 

Les spécialistes que nous avons précédemment évoqués, tout en se montrant favorables à 

l’existence de cette nouvelle prérogative, ne traitent la question que de façon superficielle. De 

plus, il est encore d’autres ouvrages généraux qui n’évoquent nullement l’exposition au sein 

du droit de représentation et maintiennent la conception antérieure1197.  

Celle-ci disparaîtra assez rapidement, sous le coup d’une évolution endogène de la 

doctrine mais aussi du fait de facteurs extérieurs. L’article de Wladimir Duchemin semble 

avoir joué un rôle décisif dans l’infléchissement de la doctrine. Mais la jurisprudence sera la 

source de droit la plus déterminante pour la reconnaissance du droit d’exposition. Les 

revendications des milieux professionnels allaient également se poursuivre, concourant à 

l’affirmation de ce nouveau droit. Face à ces autres forces créatrices du droit, la doctrine nous 
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apparaît finalement assez pauvre entre 1985 et 2000. Le droit d’exposition fait l’objet d’un 

consensus quasi absolu, mais la question de son fondement ou de sa portée n’intéresse que 

peu d’auteurs. Il nous semble surtout que sa nature n’est perçue que de façon incomplète, en 

se limitant au droit patrimonial. Certes, cette dimension était nécessaire pour reconnaître 

l’existence d’une telle prérogative. Mais il ne faut pas perdre de vue que l’exercice du droit 

moral accompagne systématiquement celui du droit patrimonial. La jurisprudence passée 

avait déjà dégagé cette dimension, même si elle ne l’a pas reconnue explicitement. La 

doctrine majoritaire reste enfermée dans la conception dualiste du droit d’auteur. C’est là un 

élément que nous déplorons. Il est également navrant que les travaux les plus anciens soient 

tombés dans l’oubli. Nous pensons naturellement à Vaunois et à tous ceux qui l’avaient 

précédé. Ces auteurs avaient su construire le modèle d’un droit d’exposition à la fois moral et 

patrimonial et avaient trouvé avant l’heure les moyens de son assimilation au droit de 

représentation. La question ne serait pas apparue nouvelle lors du vote de la loi de 1985.  

La doctrine jouera donc un rôle stabilisateur mais n’apportera que peu d’évolutions. 

La véritable consécration du droit d’exposition sera l’œuvre du juge, ce par quoi nous avions 

commencé notre étude. 

SECTION 3 – LA CONFIRMATION JURISPRUDENTIELLE D’UN 
DROIT D’EXPOSITION DISTINCT DU DROIT DE 
PROPRIÉTÉ CORPORELLE 

« Là où on admet la prééminence de la loi, c’est dans ses dispositions que le juge 

cherche d’abord un appui. Alors la question qui se pose est celle de la plus ou moins grande 

liberté du juge dans l’interprétation de celle-ci. Peut-il, sous couleur d’interprétation, quand 

la loi ne répond plus aux aspirations des hommes de son temps, déformer cette loi sur 

laquelle il prétend s’appuyer, comme il peut se libérer des précédents de jurisprudence sur 

lesquels il s’appuie, à défaut de loi ? »1198.  

288 - Le rôle du juge dans l’interprétation de la loi - Face à la timidité du législateur et à 

l’invisibilité des groupes de pression, seul le juge pouvait encore jouer un rôle de force 

créatrice du droit. Alors se posait effectivement pour lui le problème de l’interprétation de la 

loi, pendant que le droit d’exposition devenait une aspiration sociale dont le législateur a 

effleuré la consécration. Telle la dernière pierre d’un édifice, son action devait déboucher sur 

la réalisation du droit d’exposition.  

Certes, l’on ne saurait nier le rôle des travaux préparatoires, de la doctrine et des 

groupes de pression qui ont « préparé le terrain » et libéré la marge d’interprétation du juge, 

                                                 

 
1198

 ESMEIN P., op. cit., p. 18 ; voir également : DUPEYROUX O., « La jurisprudence, source abusive de 

droit », in Mélanges offerts à Jacques Maury – Tome II – Droit comparé, théorie générale du droit et droit 

privé, Dalloz & Sirey, Paris, 1960, p. 361 (« Parmi les règles jurisprudentielles, on songe en premier lieu sans 

doute à celles que les juges sont appelés à établir pour combler une véritable lacune de la loi. ») et « La 

doctrine française et le problème de la jurisprudence source de droit », in Mélanges dédiés à Gabriel Marty, 

1978, p. 463 ; 



 

282 

 

en lui démontrant que les dispositions légales pouvaient se prêter à de nouvelles lectures. 

Celles-ci étaient conformes à une opinion publique qui, faute d’être universelle, devenait au 

moins majoritaire. Ce fondement sociologique était essentiel pour l’action du juge1199. Le droit 

d’exposition peut apparaître comme le fruit d’un véritable « dialogue entre le juge et le 

législateur »1200, dialogue éclairé par l’interprétation de la doctrine et « l’influence des groupes 

de pression »1201. Nous n’évoquons de plus que les sources internes. Il ne faut pas faire 

abstraction des sources externes, particulièrement internationales et européennes, sans oublier 

les autres législations nationales relatives au droit d’auteur.  Par conséquent, malgré l’absence 

de disposition expresse sur le droit d’exposition, les juges ont su adapter la loi aux évolutions 

sociales et économiques qui ont marqué, ces dernières décennies, le domaine de la création 

artistique. Ce serait là le rôle plein et entier du juge1202. Ces mêmes principes ont gouverné la 

réalisation du droit d’exposition, dont la nécessité se faisait toujours plus sentir, pour les 

raisons que nous avons précédemment exposées. L’étude de la jurisprudence la plus récente 

révèle une double évolution. D’une part, l’extension du champ d’application du droit de 

représentation s’est poursuivie au niveau des œuvres graphiques et plastiques. Les textes 

législatifs étaient ainsi strictement appliqués. D’autre part, les juges ont maintenu et 

développé des spécificités propres à la propriété artistique. La plus emblématique est 

l’exception prétorienne dite « de l’accessoire », valable autant en matière de reproduction 

qu’en matière de représentation. L’aboutissement de ces deux évolutions sera naturellement 

de consacrer le droit d’exposition et d’en délimiter la portée. Il importe de comprendre cette 

phase ultime de l’évolution de la propriété artistique.  

Les premiers signes d’une évolution dans la jurisprudence apparaissent dès 1985 et se 

poursuivent jusqu’à l’année 2000. Pendant cette période, l’application du droit de 

représentation aux œuvres graphiques et plastiques va solidement s’établir avec le 

développement du contentieux de la télédiffusion. Certaines juridictions vont même tenter de 

« découvrir » le droit d’exposition, confirmant une tendance qui s’imposait de façon 

inéluctable (§ 1). Cette tendance allait connaître son apogée à partir des années 2000, lorsque 

la Cour d’appel de Paris puis la Cour de cassation consacrèrent explicitement le droit 

d’exposition. Les quatre arrêts qui furent rendus achèvent l’évolution engagée depuis des 

siècles. La propriété corporelle et la propriété incorporelle sont désormais entièrement 
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distinctes, y compris en matière d’œuvres graphiques et plastiques. Par ailleurs, l’expression 

propriété littéraire et artistique prend enfin tout son sens, les mêmes droits étant conférés à 

tous les auteurs (§ 2). Notons au passage que la jurisprudence a également conféré aux 

expositions la qualité d’œuvres de l’esprit. Tel sera le cas dans l’affaire du musée du cinéma 

Henri Langlois, jugée par la Cour d’appel de Paris1203. Cette décision confirme une évolution 

notable des critères de protection de l’œuvre de l’esprit face à la dématérialisation. Mais elle 

satisfait surtout les intérêts des organisateurs d’exposition, comme nous l’avons vu 

précédemment. 

Enfin, nous achèverons ces développements par un nouveau regard sur le droit 

comparé, ainsi que le droit international et communautaire. On relèvera ainsi une certaine 

généralisation du droit d’exposition, bien que sa portée et son application pratique soient 

toujours lacunaires selon les législations. Quelques exemples nous permettront de synthétiser 

les principaux modèles de législations que l’on peut rencontrer (§ 3).  

§ 1. LE DÉVELOPPEMENT COHÉRENT DU DROIT DE 

REPRÉSENTATION DES ŒUVRES GRAPHIQUES ET 

PLASTIQUES 

289 - Dans la continuité des principes, les juges poursuivaient leur travail d’extension du droit 

de représentation. La télédiffusion faisait l’objet d’un contentieux nourri et emblématique, au 

cours duquel fut affermie l’exception de l’accessoire, véritable spécificité de la propriété 

artistique (A). Par ailleurs, le droit d’exposition cessait d’être une virtualité. La dimension 

morale de l’exposition restait bien connue des juridictions. De rares décisions s’engagèrent 

dans la voie d’une reconnaissance implicite ou explicite du droit patrimonial (B). 

A. LE DÉVELOPPEMENT MOUVEMENTÉ DE LA TÉLÉDIFFUSION DES 

ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

290 - Le rattachement de la télédiffusion des œuvres artistiques au droit de 

représentation - L’application du droit de représentation aux œuvres graphiques et 

plastiques, bien que logique, ne s’est pas faite sans difficulté. Admise depuis la loi du 11 mars 

1957 uniquement en matière de télédiffusion, sa mise en œuvre posait des problèmes de 

qualification et de délimitation du droit.  
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 TGI Paris, 1
ère

 Ch., 5 mars 1997, Comité de Défense du Musée du Cinéma Henri Langlois et a. c./ 

Cinémathèque Française, RIDA, n° 172, avril 1997, pp. 306-310, infirmé par CA Paris, 1
ère

 Ch., 2 octobre 

1997, Association Henri Langlois et a. c./ Cinémathèque Française, D., 1998, Jurisprudence, pp. 312-314, 

note B. EDELMAN ; RIDA, n° 176, avril 1998, pp. 422-428 ; voir également : BERENBOOM A., « La 

protection des expositions », op. cit., pp. 13-28 ; CORNU M. et MALLET-POUJOL N., op. cit., 2
ème

 éd., pp. 

394-415 ; DUFOUR B., op. cit., pp. 3-85 ; EDELMAN B., « Une exposition peut être une œuvre de 

l’esprit », in EDELMAN B. et HEINICH N. (dir.), L’art en conflits, op. cit., pp. 43-50 ; GLICENSTEIN J., 

L’art : une histoire d’expositions, op. cit., pp. 68-69 (« Du conservateur à l’auteur d’exposition ») ;  
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Cette incertitude apparaissait déjà dans des décisions antérieures à la loi du 3 juillet 

1985. La jurisprudence oscillait entre le droit de reproduction et le droit de représentation1204. 

Par ailleurs, aucune exception au droit ne semblait envisagée dans ce domaine. Ces 

tâtonnements se poursuivirent pendant un certain temps à travers des affaires emblématiques, 

où la télédiffusion non autorisée d’œuvres fut considérée comme une violation du droit de 

reproduction
1205

. La nature particulière des œuvres graphiques et plastiques continuait de 

poser des difficultés quant au régime des droits patrimoniaux. Fort heureusement, ces 

égarements seront de courte durée. La diffusion télévisuelle des œuvres graphiques et 

plastiques sera correctement rattachée au droit de représentation. Un foisonnement de 

décisions confirmera cette solution logique1206. L’affaire des statues de Maillol, filmées dans 

le jardin des Tuileries1207, et celle des chaises de Mallet-Stevens1208 sont parmi les plus 

emblématiques. La plupart de ces décisions condamnèrent des utilisations non autorisées, 

constitutives de contrefaçon. La principale difficulté restait de savoir à partir de quand la 

télédiffusion de l’œuvre constituait une violation du droit de représentation. 

La reconnaissance explicite de cette prérogative heurtait le droit du public à 

l’information ainsi que le principe de libre reproduction des paysages. Les œuvres sont 

rarement filmées et diffusées pour elles-mêmes ; elles figurent le plus souvent comme 

élément d’arrière-plan ou sont présentées au cours de reportages. Les juges tenteront 

systématiquement de déterminer un compromis entre le droit de représentation et le droit de 
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 CA Paris, 4
ème

 Ch., 13 février 1981, F. Pagos c./ SNT française TF1, RIDA, n° 112, avril 1982, pp. 126-129 ; 

contra. : TGI Paris, 3
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 Ch., 31 mars 1969, Dame Luthi c./ Ed. Jacobs, RIDA, n° 62, octobre 1969, pp. 248-
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1205
 Aff. Verlinde : C. Cass., 1

ère
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somm., pp. 186-187 ; CA Paris, 17 décembre 1986, SA Télé 2000 c./ Verlinde, D., 1987, IR, p. 20 ; RIDA, 
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 Ch., 13 mars 1986, Soc. Sygma et a. c./ 

Dame Adamov et a., D., 1987, somm., obs. C. COLOMBET, p. 150 ; 
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 ch., 31 mai 1989, Consorts Bouchard et SPADEM c./ Soc. Publicis conseil, 

O’Cedar, Soc. Galerie Félix Marcilhac, 1/33 Productions, D., 1989, IR, p. 199 ;  CDA, n° 23, janvier 1990, 

pp. 14-18 ; TGI Paris, 3
ème

 Ch., 15 mai 1991, SPADEM c./ Antenne 2, JCP, 1992, II, 21868, pp. 199-201, 

note A. TRICOIRE ; D., 1992, Jurisprudence, pp. 146-148, note C. DEBBASCH ; TGI Nanterre, 17 juin 

1992, SPADEM et a. c./ Soc. Madrange et a., RIDA, n° 154, octobre 1992, pp. 180-190 ; C. Cass., 1
ère

 Ch. 

Civ., 4 juillet 1995, Antenne 2 c./ SPADEM (2
ème

 espèce), LP, juillet/août 1995, III, pp. 101-105, note 

C. CARON ; D., 1996, Jurisprudence, pp. 5-8, note B. EDELMAN ; JCP, 1995, II, 22486, pp. 341-344, note 

J.-C. GALLOUX ; RIDA, n° 167, janvier 1996, pp. 259-263 ; TGI Paris, 18 octobre 1999, Soc. des Auteurs 

des Arts Visuels – SPADEM – c./ Soc. TBWA de Plas, Soc. Barilla et Soc. PAC, PIBD, 1996, III, pp. 77-79 ; 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 12 décembre 2000, Soc. PAC c./ MM. Chavaux et a., Bull. Civ. I, n° 320, pp. 207-

208 ; CCE, février 2001, pp. 25-26, note C. CARON ; PI, octobre 2001, pp. 62-64, note A. LUCAS ; 
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 CA Paris, 27 octobre 1992, SPADEM c./ Antenne 2, D., 1994, Somm., pp. 92-93, obs. C. COLOMBET ; 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 4 juillet 1995, Antenne 2 c./ SPADEM, D., 1996, Jurisprudence, pp. 4-8, note 

B. EDELMAN ; CA Versailles, 15 janvier 1998, Soc. Movie Box c./ Me Chavaux, administrateur judiciaire 

de la SPADEM et a., RIDA, n° 177, juillet 1998, pp. 267-270 ; 
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 C. Cass., 1

ère
 Ch. Civ., 12 décembre 2000, Soc. Production audiovisuelle communication (PAC) c./ 

MM. Chavaux et a., Bull. Civ. I, n° 320, pp. 207-208 ; CCE, février 2001, pp. 25-26, note C. CARON ; PI, 

octobre 2001, pp. 62-64, note A. LUCAS ; 
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reproduction. L’exception de courte citation étant inadaptée1209, c’est vers la théorie de 

l’accessoire que s’orienteront les recherches1210. L’exception prétorienne connaissait de 

remarquables développements au niveau du droit de reproduction avec la jurisprudence dite 

des « cartes postales »1211, l’affaire de la Place des Terreaux1212 et de nombreux autres 

exemples1213. Elle allait naturellement s’étendre au droit de représentation, non sans quelques 

difficultés d’appréciation1214. Les juges s’attachaient à divers éléments comme la finalité de 
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 CA Versailles, 20 novembre 1991, Fabris c./ Loudmer, D., 1992, Jurisprudence, pp. 402-408, note 
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courte citation d’œuvres d’art en droit d’auteur », D., 1995, Chroniques, pp. 39-42 ; KOSTIC G., « La 

représentation de l’œuvre d’un tiers dans une publicité », D., 1999, Chroniques, pp. 503-507 ; plus ancien : 

RECHT P., « La pseudo-citation dans le domaine des arts plastiques et figuratifs », RIDA, n° 17, octobre 

1957, pp. 85-119 ; 
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 Ch., 12 juillet 1990, Soc. Syn APS et Karen von Spreckelsen c./ Soc. Abeille 

Cartes, RIDA, n° 147, janvier 1991, pp. 359-362 ; CA Paris, 1
ère

 Ch., 23 octobre 1990, Soc. Fotogram-Stone 

et a. c./ La Cité des Sciences et de l’Industrie, JCP-G, 1991, II, pp. 197-198, note A. LUCAS ; C. Cass., 1
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Ch. Civ., 3 mars 1992, Soc. Editions de l’Est-Protet & Soc. Editions Lyna-Paris c./ Soc. « La Mode en 

Image », RIDA, 1994, pp. 313-315 ; 
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 TGI Lyon, 4 avril 2001, Buren et a. c./ Tassin et a., JCP-G, 2001, II, 10563, note F. POLLAUD-DULIAN, 

pp. 1377-1382 ; D., 2002, Jurisprudence, note B. EDELMAN, pp. 1417-1420 ; CA Lyon, 1
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 Ch. Civ., 20 

mars 2003, Buren c./ Tassin, D., 2003, pp. 3037-3040, note B. EDELMAN ; C. Cass., 1
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 Ch. Civ., 15 mars 

2005, D. Buren, C. Drevet et ADAGP c./ Ed. Clio cartes et a., JCP-G, 2005, II, n° 10072, pp. 1065-1068, 

note T. LANCRENON ; RTD-Com., avril 2005, pp. 306-311, obs. F. POLLAUD-DULIAN ; CCE, mai 2005, 

commentaire n° 78, pp. 34-35 obs. C. CARON ; LP, n° 221, mai 2005, III, pp. 73-76, J.-M. BRUGUIÈRE ; 

RIDA, n° 205, juillet 2005, pp. 459-469 ; 
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E.P.A.D. et SA Peugeot, Bull. Civ. I, 1987, n° 225, p. 165 ; RIDA, n° 135, janvier 1988, pp. 94-96 ; C. Cass., 
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 Ch. Civ., 13 avril 1988, Lengelle dit Tardy c./ SA Librairie Larousse et a., D., 1989, Somm., p. 48, obs. 

C. COLOMBET ; JCP-G, 1989, I, n° 3376, note B. EDELMAN ; TGI Paris, 22 juin 1988, Verhamme c./ 

Soc. Mugler Triumvirat et Cie, D., 1990, Somm., p. 49, obs. C. COLOMBET ; aff. Fabris c./ Sotheby’s et a. : 

CA Paris, 3 juillet 1989, D., 1990, Somm., p. 51, obs. C. COLOMBET, et C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 22 janvier 

1991, D., 1991, IR, p. 47 ; TGI Paris, 1
ère

 Ch., 12 juillet 1990, Soc. SYN A.P.S. et Karen von Spreckelsen c./ 

Soc. Abeilles cartes, RIDA, n° 147, janvier 1991, pp. 359-362 ; CA Paris, 4
ème

 Ch., 11 juin 1997, Consorts 

Lemaître c./ Soc. Guerlain et a., RIDA, n° 173, octobre 1997, pp. 255-264 ; D., 1998, Somm., p. 192, note 

C. COLOMBET ; C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 7 mars 2006, Soc. Hachette Filipacchi c./ Soc. Multimédia des Arts 

Visuels, RLDI, n° 15, avril 2006, pp. 22-23, obs. L. COSTES ; RIDA, n° 209, juillet 2006, pp. 333-337 ; 
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 Ch., 28 mars 1997, Serge Bloch c./ France 2 et a., Gaz. Pal., 1998, somm., 

pp. 359-360, note I. SAYA ; RIDA, n° 175, janvier 1998, pp. 329-332 ; TGI Nanterre, 12 novembre 1997, B. 

de Renty et a. c./ Soc. Les Films de la Colline et a., LP, n° 156, novembre 1998, I, p. 130 ; D., 1999, Somm., 

p. 119, note T. HASSLER ; CA Paris, 1
ère

 Ch., 14 septembre 1999, ADAGP c/ Soc. ADR Productions, CCE, 

mars 2000, pp. 19-20, note C. CARON ; LP, n° 169, mars 2000, III, pp. 33-37, note M.-A. GALLOT LE 

LORIER et V. VARET ; CA Bordeaux, 1
ère

 Ch., 13 juin 2006, Consorts Dauguet c./ SNP France 2, LP, n° 

238, janvier-février 2007, pp. 5-10, note A. MAFFRE-BAUGÉ ; C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 12 juin 2001, Soc. 

Campagne et Martial Colomb c./ Soc. Ed. Atlas, PI, octobre 2001, pp. 62-63, note A. LUCAS ; RIDA, n° 

192, avril 2002, pp. 423-425 ; CA Paris, 4
ème

 Ch., 12 septembre 2008, SAIF et Schickler c./ SARL Maia films, 
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l’utilisation et la « place » occupée par l’œuvre dans le reportage ou le film. La fugacité de 

son apparition à l’écran est parfois invoquée, ce qui rapproche la théorie de l’accessoire de 

l’exception de courte citation. Mais celle-ci sera systématiquement écartée par les juges en 

matière audiovisuelle. L’apparition intégrale et « principale » des œuvres à l’écran vaut 

exercice du droit de représentation de l’auteur1215. A défaut d’autorisation donnée par ce 

dernier, cette apparition sera qualifiée de contrefaçon. C’est ce qui produisit avec la célèbre 

affaire Utrillo1216.  

Ces développements jurisprudentiels, bien que portant sur la télédiffusion, auront 

incontestablement une influence sur la reconnaissance du droit d’exposition. Ils s’inscrivent 

dans la continuité du courant initié depuis le dix-neuvième siècle. L’application du droit de 

représentation aux œuvres graphiques et plastiques devenait un principe, assortie d’une 

exception spécifique. L’étude de la jurisprudence atteste de cette conception. Les juges 

s’efforçaient d’appliquer à ces œuvres les deux prérogatives patrimoniales, tirant ainsi les 

conclusions des principes consacrés par la loi de 1957. Les tentatives d’extension de 

l’exception de courte citation sont également symptomatiques de cet état d’esprit. Les 

quelques décisions rendues en ce sens affirment que le législateur ne distingue ni en fonction 

de la nature des œuvres ni en fonction des droits patrimoniaux. La volonté d’unification de la 

propriété littéraire et artistique est claire. Mais l’exception est inappropriée pour les œuvres 

figuratives, dont la nature reste une spécificité de la propriété artistique. Seule la théorie de 

l’accessoire paraît efficace à ce niveau. Il reste à savoir quels sont les principes communs qui 

en font une exception au droit d’auteur. Son étude peut aider à rechercher les limites du droit 

d’exposition, s’agissant d’œuvres de même nature. La théorie de l’accessoire fera encore 

l’objet de développements jurisprudentiels considérables au-delà de la consécration du droit 

d’exposition1217. Elle légitimera même l’intervention du législateur, avec la création de 

                                                                                                                                                         

 
CCE, novembre 2008, étude n° 23, pp. 20-23, note P.-Y. GAUTIER ; LP, n° 257, décembre 2008, III, pp. 

238-242, note P. BOIRON et E. MIRAT ; PI, n° 30, janvier 2009, pp. 53-59, obs. A. LUCAS, note J.-M. 
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ch., 7 avril 2010, SAS Tissage de Gerardmer Garnier Thiebaut c./ syndicat de défense des volailles fermières 

de Loué et a., LP, n° 275, septembre 2010, pp. 221-225, note C.-M. PHILIPPE ; C. Cass., 1
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 Ch. Civ., 12 

mai 2011, SAIF, USOPAV et a. c./ Soc. Maia films et a., CCE, juillet-août 2011, comm. n° 62, pp. 21-23 ; 
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 Chambre, 23 février 1999, Fabris c./ France 2, RIDA, n° 184, avril 2000, pp. 374-386, note 

A. KEREVER ; D., 1999, Jurisprudence, pp. 580-587, note P. KAMINA ; CA Paris, 4
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 Ch., 30 mai 2001, 

Fabris c./ France 2, D., 2001, Jurisprudence, pp. 2504-2508, note C. CARON ; RIDA, n° 191, janvier 2002, 

294-299 ; C. Cass., 1
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 Ch. Civ., 13 novembre 2003, France 2 c./ Fabris, JCP, 2004, II, 10080, note 

C. GEIGER ; JCP-E, 2004, Chronique 1898, § 13, obs. A. ZOLLINGER ; D., 2004, Jurisprudence, 200, note 

N. BOUCHE ; PI, 2004, n° 10, p. 549, obs. A. LUCAS ; RIDA, 2004, n° 200, obs. A. KEREVER ; CCE 

2004, comm. n° 2, pp. 25-26, note C. CARON ; RLDA, 2004, n° 4249, obs. L. COSTES ; Prop. Ind., 2004, 

comm. 8, note P. KAMINA ; LP, n° 209, avril 2004, III, pp. 23-27, note V. VARET ; voir également : 

BERTAUX C.-M., « Image des œuvres d’art et information », LP, n° 212, juin 2004, pp. 73-78 ; 
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 CA Bordeaux, 1

ère
 Ch., 13 juin 2006, Consorts Dauguet c./ France 2, LP, n° 238, janvier-février 2007, pp. 5-

10, note A. MAFFRE-BAUGÉ ; PI, n° 22, janvier 2007, pp. 91-93, obs. J.-M. BRUGUIÈRE ; PI, n° 24, 

juillet 2007, pp. 319-320, obs. A. LUCAS ; CA Paris, 4
ème

 Ch., 12 septembre 2008, SAIF et Schickler c./ 

SARL Maia films, CCE, novembre 2008, étude n° 23, pp. 20-23, note P.-Y. GAUTIER ; LP, n° 257, 

décembre 2008, III, pp. 238-242, note P. BOIRON et E. MIRAT ; PI, n° 30, janvier 2009, pp. 53-59, obs. 
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l’exception d’information par la loi du 1
er

 août 2006 relative au droit d’auteur et aux droits 

voisins dans la société de l’information1218. Le lien avec le droit du public à l’information ne 

doit pas non plus être négligé au niveau de l’exposition. Ainsi pourrait-il exister un « droit du 

public à l’exposition ».  

La volonté d’harmonisation de la jurisprudence était particulièrement favorable aux 

droits des artistes. L’appréhension de la télédiffusion était un premier pas, mais le droit de 

représentation recouvre d’autres procédés de communication, le plus élémentaire étant 

l’exposition.  

B. LA RECONNAISSANCE LATENTE DU DROIT D’EXPOSITION 

291 - L’œuvre créatrice du droit d’exposition allait se poursuivre dès l’année 1985 jusqu’aux 

arrêts de 2000 et 2002. Les juges ne sont pas restés insensibles aux travaux préparatoires de la 

loi du 3 juillet 1985. Plusieurs décisions semblent admettre le rattachement de l’exposition au 

droit patrimonial de représentation (2). La dimension morale du droit d’exposition était 

également maintenue, sans grande innovation (1). Ces jugements arrêts ont commencé à 

construire, par touches successives, le régime du droit d’exposition, ses limites, ainsi que la 

portée de son exercice sur la propriété corporelle de l’œuvre. Ces considérations seront très 

éclairantes pour déterminer la nature de ce droit.  

1. Le maintien du droit moral d’exposition 

292 - La dimension morale du droit d’exposition a fait l’objet d’une appréhension renouvelée 

par la jurisprudence. Elle fut parfois mentionnée de façon implicite mais conjointe au droit 

patrimonial, ce qui engageait déjà les juges vers la reconnaissance pleine et entière du droit 

d’exposition (α). Autrement, ce sont des aspects classiques qui furent portés devant les 

juridictions. Ainsi en est-il des droits de divulgation et de repentir (β), ainsi que du droit au 

respect (γ), avec toutefois des développements fort intéressants quant à la portée de 

l’exposition.   

                                                                                                                                                         

 
A.  LUCAS, note J.-M. BRUGUIÈRE ; RTD-Com., janvier 2009, pp. 137-140, obs. F. POLLAUD-
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Civ., 25 janvier 2005, Soc. Groupe Express c./ Soc. L et M Services, D., 2005, Jurisprudence, pp. 956-957, 

obs. P. ALLAEYS ; RIDA, n° 204, avril 2005, pp. 265-269 ; CA Paris, 14
ème
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α. La mention implicite du droit d’exposition 

293 - Exposition, intérêts moraux et patrimoniaux de l’auteur - Les aspects moraux du 

droit d’exposition font l’objet d’une reconnaissance historique et n’appellent que peu de 

remarques. La jurisprudence la plus récente n’a fait que maintenir des solutions que nous 

avons déjà évoquées. L’atteinte au droit moral n’est toutefois pas toujours caractérisée avec 

précision.  

Ainsi en est-il dans un arrêt de la Cour de cassation du 9 novembre 1993, relatif aux 

ornements modernes de deux châteaux1219. Le propriétaire des lieux avait décidé de les ouvrir 

au public, sans obtenir l’autorisation de l’auteur desdits ornements. Débouté en première 

instance puis en appel au motif que ses œuvres n’avaient pas de caractère original, l’artiste 

exerça un pourvoi en cassation, estimant avoir subi une violation de son droit de propriété 

artistique. La Cour cassera l’arrêt d’appel en affirmant que les sculptures étaient originales, 

quand bien même l’auteur aurait puisé son inspiration dans des éléments du domaine public. 

L’arrêt reconnaît implicitement que l’ouverture des châteaux au public valait 

« méconnaissance des droits moraux et patrimoniaux » de l’auteur1220.  

La même solution s’imposera dans une autre affaire, cette fois-ci dans un sens plus 

« négatif », jugée par la Cour d’appel de Paris le 10 avril 19951221. Le litige opposait une 

artiste aux organisateurs d’une exposition, lesquels avaient démonté et retiré l’une de ses 

œuvres. La Cour estimera qu’un tel acte portait atteinte au droit moral de l’auteur, en 

« l’empêchant de présenter son œuvre au public ». La Cour reconnaît également un « droit de 

présentation publique » aux organisateurs d’exposition, droit leur permettant de choisir les 

œuvres à exposer. Peut-être cette solution préfigurait-elle la consécration de l’exposition 

comme œuvre de l’esprit ? 

β. Le droit d’exposition, le droit de divulgation et le droit de repentir 

294 - Le droit d’exposition et le droit de divulgation - Le droit de divulgation fut également 

mis en cause dans une affaire atypique jugée par la Cour d’appel de Paris le 31 janvier 

19951222. Elle illustre les difficultés d’appréciation des nouveaux modes de création, au sein 

desquels l’exposition occupe une place prépondérante.  

L’auteur en cause exécuta une « performance » au cours d’une soirée en réalisant 

publiquement une toile. Celle-ci restera exposée tout le long de l’évènement. Délaissée, 

l’œuvre fut emportée par un des invités, qui la fit expertiser et mettre en vente quelques 

années plus tard. L’auteur estimait alors subir une violation de son droit de divulgation. Les 
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 C. Cass., 1ère Ch. Civ., 9 novembre 1993, J.-P. Gieules c./ A. Sagne, RIDA, n° 161, juillet 1994, pp. 273-
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juges de première instance comme la Cour d’appel feront droit à sa demande en affirmant que 

le simple abandon de l’œuvre ne suffisait pas à caractériser la volonté de divulgation. Elle 

faisait donc, au sens des personnalistes, « partie intégrante de la personnalité » de l’auteur. La 

solution est classique mais les motifs sont originaux. La Cour a pris soin de distinguer la 

performance exécutée par l’auteur et la toile réalisée. Il semble donc qu’il existait deux 

œuvres, l’une constituée de la performance, juridiquement divulguée, l’autre constituée de la 

toile, non divulguée faute de volonté non équivoque de l’auteur. L’exposition publique ne 

suffisait donc pas en soi pour caractériser la divulgation. Nous retrouvons là des difficultés 

classiques. L’exercice du droit d’exposition n’est toujours pas un élément suffisant pour 

caractériser la divulgation. Celle-ci reste impénétrable au niveau des œuvres graphiques et 

plastiques.  

Il est possible d’en découvrir la portée d’une autre façon. Cette affaire rappelle, en 

quelque sorte, la célèbre affaire Camoin. Or, si l’inventeur de l’œuvre dans cette affaire avait 

pu être sanctionné pour avoir communiqué l’œuvre, cela sous-entendait, a contrario, qu’il 

aurait pu la conserver pour son seul usage privé. Le droit d’auteur a pour objet la 

communication publique de l’œuvre. Mais la possession de l’objet effectue déjà une telle 

communication. Par analogie, le possesseur de la toile, dans l’affaire précitée, aurait pu faire 

de même. La volonté de l’auteur s’interpréterait alors comme il suit : la toile réalisée n’a été 

divulguée que pour une durée déterminée (le temps de la soirée), devant un public déterminé 

(les invités) et dans un lieu déterminé (le domicile de l’hôte) ; au-delà, l’auteur n’a pas 

autorisé d’autre communication (divulgation) de cette œuvre, mais il n’a pas non plus interdit 

tout usage privé de l’œuvre, sans quoi il aurait repris la toile. On peut donc dire, d’une 

certaine façon, qu’il s’agissait d’une « seconde » divulgation, au sens que l’auteur a autorisé, 

implicitement, la jouissance privée de l’œuvre. Ce raisonnement pose d’importantes questions 

de principe, sur lesquelles nous reviendrons ultérieurement. Cela prouve que le droit 

d’exposition, intimement lié à l’objet corporel, intéresse le droit de divulgation, et 

spécialement la question de son (non)épuisement, ainsi que l’impact de ce droit sur la 

propriété ou la possession corporelles de cet objet.  

Les mêmes difficultés apparurent plus récemment dans une affaire mettant en cause 

des œuvres de Giacometti divulguées post mortem. Les faits concernaient deux statues 

incomplètes de Giacometti, « abandonnées » dans son atelier. Elles furent vendues par le frère 

de l’artiste peu de temps après sa mort. L’acheteur décida d’exposer ces ouvrages. Les ayants 

droit de Giacometti estimèrent qu’il y avait eu violation du droit de divulgation dont ils 

étaient investis. Mais le Tribunal de grande instance de Paris estima qu’il n’y avait nulle 

atteinte à ce niveau, les ayants droit étant au courant des expositions et n’ayant manifesté 

aucune opposition à leur organisation1223. La divulgation aurait donc été tacitement autorisée. 

On déplore que les juges n’aient pas cherché à la caractériser. Est-ce la vente des œuvres ou 

l’exposition publique qui opéra exercice du droit de divulgation ?  
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295 - Le droit d’exposition et le droit de repentir - L’exposition fut également envisagée au 

niveau du droit de repentir dans un arrêt de la Cour d’appel de Paris du 6 juin 20001224.  

L’auteur en cause cherchait à faire valoir son droit de repentir du fait d’un désaccord 

quant aux conditions d’exposition de ses œuvres par une galerie. L’exercice du droit de 

repentir visait en fait à tenir en échec la force obligatoire de la convention qui liait les deux 

parties. C’est pourquoi la Cour rejeta les prétentions de l’artiste. L’arrêt sera critiqué pour son 

ambivalence, certains commentateurs, comme le Professeur Lucas, estimant qu’il n’y avait 

aucun détournement du droit moral en l’espèce. L’exercice du droit de repentir devait alors 

atteindre la cession du droit d’exposition consentie par l’auteur, ce qui équivaut à reconnaître 

la dimension patrimoniale de ce droit.  

γ. Le droit d’exposition et le droit au respect 

296 - Droit moral, contexte d’exposition et respect de l’œuvre - Le droit au respect sera 

aussi examiné pour des œuvres faisant l’objet d’une exposition publique. Cela fut le cas 

notamment en matière d’architecture, sans que l’on puisse relever de réelles innovations dans 

la jurisprudence1225. Deux affaires emblématiques doivent quand même être citées, car elles 

mettent à nouveau en évidence les liens entre le droit de divulgation, le droit au respect et le 

droit d’exposition.  

Tel sera le cas dans un jugement du Tribunal de commerce de Lyon, en date du 28 

avril 19971226. L’affaire était relative à l’œuvre L’Homme du futur, réalisée par César 

Baldaccini pour être installée en place publique à Lyon. La sculpture devait être retirée de la 

place pour laquelle elle fut conçue, afin d’être mise en vente. L’auteur affirmait, fort 

justement, qu’un tel déplacement violerait son droit de divulgation, ainsi que le droit au 

respect de son œuvre. Selon lui, la divulgation de L’Homme du futur n’avait été effectuée que 

pour la place Tolozan. César plaidait ainsi le non-épuisement du droit de divulgation, et 

valorisait les liens étroits de ce droit avec les autres prérogatives constituant le droit d’auteur. 

Plus encore, c’est l’idée que l’atteinte puisse provenir du contexte d’exposition qui est 

remarquable ; à travers ce contexte, c’est « l’intégrité d’esprit » de l’œuvre qui est mise en 

cause1227. Les juges admirent que la divulgation de l’œuvre avait été effectuée par sa 

« présentation publique » en ladite place, mais qu’aucune réserve n’avait été stipulée par 

l’auteur quant à son sort. C’est pourquoi elle pouvait être valablement déplacée, sans que cela 

constitue une atteinte à son intégrité. Les juges rejettent également l’atteinte au droit au 

respect, estimant, selon des motifs discutables, que l’œuvre n’était pas indissociable de son 
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contexte d’exposition. Cette solution peut paraître critiquable, mais il est indéniable que 

l’appréciation du contexte d’exposition soulève une importante controverse. Nombreux 

seraient les contentieux si l’on reconnaissait aux artistes un droit de contrôle sur les conditions 

d’exposition de leurs œuvres ; c’est d’ailleurs ce que peuvent craindre les institutions 

culturelles, indépendamment de la rémunération. C’est encore là une spécificité du droit 

d’exposition qu’il importe d’avoir à l’esprit.  

L’exposition fut encore au cœur des débats dans un arrêt de la Cour d’appel de 

Versailles du 28 janvier 19991228. Les faits étaient relatifs à une série d’œuvres indivisible 

créées par Victor Vasarely, et cédées à la Régie Renault pour décorer plusieurs de ses locaux. 

Suite à des travaux, la série fut fragmentée, et certains de ses composants séparés 

provisoirement de l’ensemble. Une atteinte à l’intégrité de l’œuvre fut invoquée par les ayants 

droit de l’auteur. Celle-ci fut confirmée par la Cour, qui prit soin d’évoquer précisément la 

volonté de l’artiste. Ainsi celui-ci avait souhaité, conformément à ses idées, installer plusieurs 

de ses œuvres au sein des locaux d’une entreprise. Il avait formellement exprimé l’interdiction 

de séparer ces différentes créations, qui formaient un tout indivisible. Enfin, l’exposition de 

ces œuvres, si elle n’était pas « publique » au sens général du terme, visait quand même un 

« certain public », à travers les employés et visiteurs de l’entreprise. Tous ces éléments 

peuvent être résumés en une seule idée : il s’agissait d’une divulgation de l’œuvre, dont 

l’auteur avait fixé les conditions. Le terme n’est cependant pas employé par la Cour. La 

solution qu’elle retient est d’ailleurs discutable. En effet, bien qu’admettant l’atteinte à 

l’intégrité de l’œuvre et condamnant le défendeur au paiement de dommages-intérêts, elle ne 

prescrit pas la remise en état immédiate de l’œuvre, au motif qu’elle n’est pas « présentement 

exposée au public, au sens habituel du terme ». Dès lors que telle avait été la volonté de 

l’auteur, stipulée par écrit, on ne voit pas pourquoi cette remise en état ne pouvait être 

effectuée, car l’œuvre était quand même exposée à un public. C’est bien là que la notion de 

divulgation posait encore problème. Cette affaire présente également un intérêt sur le plan 

patrimonial, ce qui nous examinerons par la suite.  

La jurisprudence administrative allait également appréhender l’exposition sous l’angle 

du droit moral. Tel sera le cas dans un jugement du Tribunal administratif de Versailles du 24 

mai 19941229, dont les faits rappelaient précisément ceux de l’arrêt Sudre. Un groupe de 

statues, propriété de la commune de Sarcelles, avait été démonté et déplacé sans autorisation 

de l’auteur du fait de leur grande vétusté. Les juges feront droit à la demande d’indemnité de 

l’artiste, en affirmant que « le déplacement réalisé sans véritables précautions, après découpe 

de l’ensemble des statues, et avant que la commune ait négocié avec l’auteur les conditions 

d’indemnisation de son droit de propriété artistique, a gravement accentué les dégradations 

imputables à l’usure du temps et à un défaut d’entretien normal, rendant impossible toute 

nouvelle exposition des statues ». Le Tribunal conclut à une atteinte au droit au respect de 

l’œuvre. La mention de l’exposition des œuvres est toutefois remarquable par sa généralité. 
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Nous laissons de côté dans ce panorama le jugement du Tribunal de grande instance de 

Tarascon du 20 novembre 1998, relatif au « geste de Pinoncely »1230. La destruction de 

l’œuvre de Duchamp eut pourtant lieu lors d’une exposition. Mais l’atteinte sanctionnée ne 

sera pas celle du droit moral, qui n’était pas invoquée. Seul le préjudice patrimonial subi par 

l’État, propriétaire de l’œuvre, fut invoqué pour condamner l’artiste de comportement. Il y a 

là matière à réflexion complémentaire quant à la mission de service public dévolue à l’État en 

matière d’œuvres d’art. Le respect du droit de paternité est également apparu dans une affaire 

particulière, concernant l’apposition d’une signature apocryphe sur une œuvre d’art1231. 

Aucune atteinte ne fut constatée bien que l’œuvre fut présentée au public. Son caractère 

factice était cependant connu. 

Les autres décisions que nous venons d’évoquer n’apportent aucun élément nouveau à 

la jurisprudence classique. Tout juste peut-on relever l’ambiguïté de certains dispositifs qui 

évoquent l’exposition sans la rattacher explicitement à l’exercice du droit patrimonial. Cette 

imprécision caractérise de nouveau les tâtonnements de la jurisprudence, qui a su se montrer 

plus offensive à d’autres occasions.  

2. L’existence esquissée du droit patrimonial d’exposition 

297 - L’autonomisation de l’exposition comme mode de représentation - L’idée, si 

ancienne, du droit patrimonial d’exposition va faire son apparition dans la jurisprudence entre 

1985 et 2000. Dès le vote de la loi du 3 juillet 1985, le droit d’exposition sera explicitement 

reconnu aux architectes pour la présentation des maquettes de leurs œuvres (α). Il est 

néanmoins dommage que la doctrine ait cantonné la portée de cette décision au seul domaine 

de l’architecture. D’autres décisions s’engageront sur la même voie de façon plus implicite, ce 

qui laisse dubitatif sur la conception des juges. Certains arrêts appliqueront le droit 

d’exposition, mais sans employer les expressions « présentation publique » ou « exposition 

publique ». La reconnaissance de ce droit par les juges n’en est pas moins indéniable. 

L’exposition était peu à peu distingué des autres modes de communication ainsi que de la 

propriété corporelle de l’œuvre (β). Cette distinction sera reprise par la suite, au-delà des 

arrêts de 2000 et 2002, concourant à autonomiser le droit d’exposition. Enfin, la confusion 

des dimensions morale et patrimoniale du droit d’exposition apparut dans certaines décisions, 

confirmant encore l’unité conceptuelle de ce droit (γ). La plupart des décisions que nous 

allons examiner n’a pas été publiée, révélant malgré tout le manque de visibilité de la notion. 
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α. La reconnaissance d’un droit d’exposition des œuvres d’architecture 

298 - Le droit de représentation des architectes - Les architectes bénéficient naturellement 

du droit de propriété artistique sur leurs créations. Cependant, la nature particulière de celles-

ci implique certaines adaptations.  

Dès le dix-neuvième siècle, une abondante jurisprudence a éclairé sur la nécessaire 

conciliation de ce droit avec celui du propriétaire de l’édifice. La conception d’alors était 

stricte : une fois le bâtiment achevé, l’exercice du droit cessait, du fait même de l’implantation 

de l’œuvre. Pouillet l’affirmait dans son Traité s’agissant du droit de reproduction, 

considérant que la contrefaçon ne pourrait porter que sur les plans de l’œuvre, non sur l’œuvre 

finie1232. Les œuvres d’architecture ont naturellement bénéficié des évolutions technologiques 

et législatives. Le champ d’application du droit de propriété artistique de l’auteur s’en est 

trouvé fortifié. La qualification de contrefaçon a été naturellement appliquée aux 

reproductions photographiques non autorisées du bâtiment final1233. C’est d’ailleurs dans ce 

domaine que les développements les plus intéressants ont été réalisés quant au droit du public 

à l’information. La jurisprudence a très tôt consacré le principe de libre reproduction des 

paysages comme limite au droit de l’artiste1234, ainsi que la théorie de l’accessoire. L’habitude 

de céder le droit de reproduction a été prise, le plus souvent au profit d’éditeurs de cartes 

postales1235, mais aussi à l’égard des personnes publiques propriétaires de leur création.  

Le principe comme l’exception ont ensuite été étendus au droit de représentation. Il est 

toutefois une hypothèse particulière où l’application du droit de l’architecte n’avait pas été 

envisagée : la présentation des plans et maquettes lors des concours. Quelle que soit leur 

finalité, indépendamment de l’édification des créations, leur déroulement suppose 

nécessairement leur présentation au public. Or, peut-on nier ici qu’il s’agisse d’une 

exposition ? Certes non, mais la question ne s’est jamais posée en jurisprudence avant la loi 

du 3 juillet 1985.  
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299 - La fausse spécificité du droit d’exposition des architectes - Elle apparaîtra dans un 

arrêt de la Cour d’appel de Paris en date du 4 avril 19851236, alors même que la réforme était 

en cours de discussion.  

Les faits portaient sur la présentation, au Centre Georges Pompidou, de différents 

projets architecturaux, constitutifs d’œuvres de collaboration. Plusieurs des auteurs de ces 

projets se sont opposés à l’exposition de leurs œuvres par le Centre, car les modalités de celle-

ci ne leurs avaient pas été préalablement communiquées, ni leur accord recueilli. Un seul 

auteur avait autorisé l’exposition, alors que cette décision ne pouvait relever que de l’accord 

de tous les co-auteurs. Une violation du droit de paternité était également en cause, puisque le 

nom de cet auteur était le seul mentionné lors de l’exposition. La Cour a fait droit à leur 

demande, estimant qu’il y avait eu violation du droit de représentation. Elle prescrit donc 

l’insertion d’un encart dans le catalogue de l’exposition, mentionnant l’action entreprise par 

les auteurs. Cette hypothèse entre parfaitement dans la problématique qui retient notre 

attention. Il s’agissait bien de l’exposition publique d’œuvres graphiques et plastiques, 

organisée par une personne publique, et la résolution du conflit, reconnaissant l’exercice du 

droit de représentation, adapte parfaitement le régime normalement applicable à celui-ci. 

Cette décision, qui n’a pas été publiée, restera sans lendemain et sera peu commentée, laissant 

peut-être entendre qu’il s’agissait d’un cas spécial, d’un usage de la profession. Peut-être les 

juges estimaient-ils que ce droit faisait office de retour sur investissement pour les candidats 

malheureux au concours ? Le problème pourrait être envisagé à ce niveau, qui est fort 

discuté1237. 

La généralité des termes employés permettrait d’affirmer le contraire. Michel Huet, 

spécialiste du droit de l’architecture, mentionne ainsi l’existence de ce droit au profit des 

architectes en précisant que le droit de représentation est « de même nature et de même 

application que pour les autres œuvres d’art »1238. Cet auteur affirme également la nécessité 

de céder ce droit lors de l’organisation des expositions1239. A l’inverse, d’autres auteurs ne 

semblent pas en tirer de conclusions générales1240. La plupart limitent l’exercice et la cession 

du droit de représentation aux communications télévisuelles ou cinématographiques de 

l’œuvre « finie ». Même les commentaires de la loi du 3 juillet 1985 relatifs au droit 

d’exposition en cantonnent l’exercice aux présentations publiques des plans et dessins, y 

compris hors concours. Cet épisode jurisprudentiel mériterait toutefois des commentaires plus 
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approfondis. Le caractère inédit de l’arrêt peut expliquer qu’il en ait si peu fait l’objet. Sa 

portée est pourtant essentielle au droit d’exposition. Il atteste d’une nouvelle orientation de la 

jurisprudence, qui étendait le champ d’application du droit de représentation à tous ses 

procédés. Nous pouvons supposer que les juges aient été influencés par les débats 

parlementaires alors en cours. L’évocation du droit d’exposition eut lieu respectivement lors 

des séances du 3 avril (1
ère

 lecture au Sénat), du 20 mai (2
ème

 lecture à l’Assemblée 

Nationale), du 17 juin (2
ème

 lecture au Sénat) et du 26 juin (lecture de la Commission Mixte 

Paritaire). Les travaux préparatoires auraient-ils pu avoir une influence aussi immédiate ? 

Qu’il s’agisse d’une heureuse coïncidence ou d’un lien réel de causalité, l’évolution du droit 

positif semblait généralisée.  

La solution de l’arrêt nous fait également prendre conscience d’un élément essentiel 

pour le régime juridique du droit d’exposition : son champ d’application inclut principalement 

les œuvres mobilières. Concernant l’architecture, le droit n’a été reconnu aux artistes que pour 

des versions réduites des œuvres. Il ne pouvait donc s’agir que des plans et maquettes. Seules 

ces épreuves se prêtent, par leur nature, à une multiplicité de représentations, à l’instar des 

œuvres musicales et dramatiques. Elles seules peuvent acquérir un caractère allographique. 

Du point de vue juridique, leur nature rend possible l’exercice du droit d’exposition, entendu 

comme le droit d’exposer ou de ne pas exposer. Une fois encore, la nature des œuvres 

protégées détermine le régime des droits qui y sont attachés. Inversement, le droit patrimonial 

d’exposition n’a aucune pertinence pour des œuvres immobilières ; une fois implantée, elles 

ne peuvent plus être retirées, ni déplacées, ni réinterprétées. Seule la dimension morale de ce 

droit subsiste, les modifications apportées à l’œuvre changeant l’aspect ou le nom sous lequel 

elles sont divulguées.  

Si nous avons jusqu’à présent envisagé l’application du droit d’exposition pour ces 

œuvres, ce n’était que par respect des principes et des textes, qui n’établissent aucune 

exception aux œuvres immobilières présentées en public. La question ne se posait tout 

simplement pas. Mais nous devons avoir à l’esprit que cette application s’avèrera délicate et 

décalée avec la nature de l’œuvre en cause. Si le droit d’exposition intègre la conception 

dynamique de la représentation publique, ce ne sera que pour des œuvres qui se prêtent à une 

telle exploitation, soit des œuvres allographiques. L’attitude la doctrine est à ce titre 

éloquente, n’envisageant que cette hypothèse, et l’exemple des architectes en est une parfaite 

illustration.  

Quoi qu’il en soit, l’arrêt de la Cour d’appel de Paris ouvre un nouveau chapitre dans 

l’histoire du droit d’exposition. La Cour sera suivie par d’autres juridictions de façon 

implicite.  
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β. La distinction du droit d’exposition des autres droits sur l’œuvre  

300 - La distinction du droit d’exposition et de la propriété corporelle - Le droit 

d’exposition allait réapparaître quelques années plus tard, dans une ordonnance du Tribunal 

de grande instance de Paris du 2 mars 19891241.  

Un désaccord était intervenu entre les héritiers d’un sculpteur et la galerie à laquelle 

plusieurs de ses œuvres avaient été remises. Une exposition desdites œuvres devait avoir lieu, 

ce à quoi s’opposait les héritiers, estimant être titulaire du droit d’exposition du défunt auteur. 

Leurs prétentions s’inspiraient directement du raisonnement tenu quelques mois auparavant 

au Parlement. Le défendeur invoquait pour sa part les arguments classiques que nous 

connaissons, à savoir que la représentation ne pouvait se concevoir que de façon dynamique. 

Il ajoutait qu’une interprétation contraire « consisterait à supprimer la profession d’exposants 

ou de marchands de tableaux, puisqu’après avoir acquis un certain nombre d’œuvres, ils ne 

pourraient plus les vendre ». Le Président du Tribunal renvoya au fond le soin de trancher 

cette question cruciale : le transfert de propriété des objets d’art comportait-il le droit 

d’exposition ? On ne saura quelle suite a été donnée à cette affaire. Sur le plan des principes, 

elle révèle encore la difficulté qui s’attache à la distinction du droit d’exposition et de la 

propriété corporelle dans les hypothèses où l’objet est transmis dans le but d’être exposé. De 

là en découlent d’importantes conséquences pratiques, notamment pour les professionnels de 

l’art. Nul doute que ceux-ci plaideront pour l’établissement d’une exception au droit 

d’exposition lorsque la présentation de l’œuvre est effectuée à des fins commerciales.  

Dans l’immédiat, cette affaire marque le début du contentieux du droit d’exposition. 

Ainsi l’idée émergeait dans le milieu des artistes et de leurs ayants droit, les juges ne pouvant 

par ailleurs ignorer la nouvelle interprétation de la loi.  

301 - L’exposition comme mode de représentation autonome (1) - Un nouvel arrêt, d’une 

certaine importance, fut rendu le 4 novembre 1993, par la Cour d’appel de Paris
1242

 (cet arrêt 

est reproduit dans l’annexe n° 1).  

Les circonstances du litige portaient sur l’exposition de photographies. Ces dernières 

se prêtent par leur nature à des exploitations allographiques. Quand bien même l’original peut 

être doté d’une valeur propre, la reproduction en série et l’exposition qui assure à la 

photographie une vie artistique. C’est là une différence essentielle avec les autres catégories 

d’œuvres graphiques et plastiques, pour lesquelles ces exploitations ont été plus difficiles à 

admettre. En l’espèce, les clichés litigieux, constitués de captations d’images de films, étaient 

exposés dans un restaurant (précisément Le Fouquet’s, pour la soirée suivant la Cérémonie 

des Césars). Ces photographies furent remises par le titulaire des droits de production 

audiovisuelle. Le nom des photographes n’était pas mentionné. L’un d’entre eux estima que 

cette exposition constituait une violation de son droit de représentation et de son droit de 
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paternité. Débouté en première instance, il obtiendra gain de cause en appel. L’essentiel du 

débat devant la Cour d’appel portait sur la qualification du cliché en cause. La problématique 

était classique, s’agissant d’une photographie de plateau dont le défendeur contestait 

l’originalité. Les juges affirmeront au contraire qu’il s’agissait d’une œuvre protégeable, car 

« elle met en valeur l’expression du personnage et n’est donc pas banale ». De là découle la 

solution de la Cour qui affirmera que « la société Le Fouquet’s ne rapporte pas la preuve de 

la cession des droits qu’elle invoque ». Une telle présentation n’avait pu être valablement 

autorisée par le producteur que dans le cadre de l’exploitation des œuvres audiovisuelles. 

L’argument tiré d’une cession conforme au code des usages en matière d’illustration 

photographique est également rejeté par la Cour1243. Ce code ne saurait prévaloir sur les 

dispositions du Code de la propriété intellectuelle. L’arrêt établit bien une distinction entre la 

représentation audiovisuelle et la présentation publique d’une reproduction. La distinction est 

également valable pour les œuvres mêmes. Les photographies sont des créations distinctes des 

œuvres audiovisuelles. Même si leur existence est intimement liée, l’exposition des premières 

n’est nullement une finalité propre à l’exploitation des secondes.  

Cet arrêt ne semble pas avoir immédiatement convaincu la doctrine. Seul un auteur, 

André Kéréver, le mentionnera, y voyant une nouvelle application du droit d’exposition. La 

lecture de l’arrêt laisse quand même perplexe. En effet, nulle référence n’est faite à l’article 

27 de la loi du 11 mars 1957 (art. L 122-2 CPI). La représentation n’est mentionnée qu’au 

détour du code des usages en matière d’illustration photographique ; le droit patrimonial n’est 

visé qu’à travers l’article 31 de la loi du 11 mars 1957 (art. L 131-3 CPI). La sanction de la 

violation du droit d’exposition est donc bien réelle mais n’est pas formalisée dans l’arrêt. Les 

fondements invoqués apparaissent de plus incomplets. Son intérêt sera mentionné de façon 

rétrospective, avec les arrêts de 2000 et 20021244.  

On sent néanmoins la volonté d’étendre le droit de représentation au-delà de la 

télédiffusion.  

302 - L’exposition comme mode de représentation autonome (2) - D’autres décisions 

seront plus audacieuses sur la question, sans toutefois être les plus emblématiques.  

L’une fut portée devant la Cour d’appel de Rennes le 27 octobre 19981245. Les faits 

opposaient une société de reprographie à un photographe professionnel. La société avait 

reproduit et affiché dans son commerce une photographie de ce dernier sans son autorisation. 
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Estimant avoir subi une violation de ses droits patrimoniaux, l’auteur assigna la société devant 

une juridiction de première instance dont le jugement reste inconnu. C’est dans l’arrêt de la 

Cour d’appel que se trouvent les développements les plus remarquables : « Que si l’auteur ne 

peut interdire, après divulgation de son œuvre, les copies ou reproductions strictement 

réservées à l’usage privé du copiste, il est toutefois légitimement en droit de s’opposer à la 

représentation abusive d’une reproduction, telle qu’elle a précisément été effectuée en 

l’espèce, de façon publique et à des fins commerciales ; qu’il apparaît donc que, eu égard aux 

procédés utilisés et à leur finalité, la société défenderesse a commis une violation du droit de 

représentation [de l’auteur], puisqu’elle a agi sans l’accord de celui-ci, peu important au 

demeurant le mode de reproduction utilisé pour la représentation de l’œuvre ». L’arrêt 

sanctionne de façon indiscutable une atteinte au droit de représentation de l’auteur. Il y a donc 

bien reconnaissance d’un droit sur l’exposition de l’œuvre distinct du droit de reproduction et 

du droit de propriété corporelle. Cette décision est l’une des rares à avoir ainsi appliqué 

l’article L 122-2 CPI (qui, malheureusement, n’est pas mentionné) à un cas d’exposition 

publique. Certains auteurs ne manqueront pas de le relever, estimant qu’il s’agissait d’une 

première reconnaissance jurisprudentielle du droit d’exposition publique1246.  

La solution sera réitérée avec un arrêt de la Cour d’appel de Paris, rendu le 24 février 

19991247. L’affaire concernait cette fois-ci l’exposition, dans le hall d’un hôtel, de meubles 

contrefaisants. Les originaux étant également protégés au titre des dessins et modèles. C’est 

toutefois sur le fondement du droit d’auteur qu’une double atteinte, au droit moral et au droit 

patrimonial, sera sanctionnée par les juges. La société défenderesse a ainsi commis « des 

actes de contrefaçon par représentation d’une œuvre de l’esprit en violation des droits des 

auteurs et de leurs ayants cause et ayants droit, à savoir, en l’espèce, la présentation 

publique de meubles contrefaisant des œuvres créées par Le Corbusier, M. Jeanneret et 

Madame Perriand ». Le rattachement au droit de représentation est explicite, de même que 

l’emploi de l’expression « présentation publique ». Les circonstances de l’espèce sont 

toutefois trop spécifiques pour que cette solution ait une portée générale. En effet, les meubles 

étaient également protégés par un autre droit privatif. De plus, l’exposition d’objets 

contrefaits constitue l’une des formes les plus anciennes de contrefaçon. Il n’empêche que cet 

arrêt sera mentionné comme précurseur du droit d’exposition par la doctrine1248. 

Une nouvelle avancée interviendra avec une autre affaire concernant l’œuvre de 

Maurice Utrillo. Il s’agissait de l’apposition d’une signature apocryphe sur une œuvre 

présentée comme étant de « l’École de Paris » ; elle ne reprenait ni n’imitait aucune des 

œuvres du peintre. Les ayants droit de ce dernier ont exercé une saisie-contrefaçon à 

l’encontre des enchères organisées pour la vente de l’œuvre en question. La saisie du tableau 

a donc été effectuée en dépit de la manifestation annoncée. C’est justement sur ce fondement 

que la Cour d’appel d’Aix-en-Provence va annuler la saisie, considérant que l’autorisation du 
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président du tribunal de grande instance était nécessaire. Elle faisait ainsi application de 

l’article L 332-1 CPI, qui prévoit qu’une telle autorisation est nécessaire si la saisie a « pour 

effet de retarder ou de suspendre des représentations ou des exécutions publiques en cours ou 

déjà annoncées », autrement dit s’il s’agit d’un exercice du droit de représentation. La Cour 

de cassation confirmera en toutes ses dispositions cette interprétation, sans donner davantage 

de précisions
1249

. Certains auteurs y voient néanmoins une reconnaissance implicite mais 

indiscutable du droit de présentation publique au niveau de l’exposition d’un tableau en vue 

de sa vente1250. 

La dynamique en route depuis la loi de 1985 allait finalement connaître son 

aboutissement peu de temps après cette affaire Utrillo. On assistait à un véritable mouvement 

de « séparation » des modes de représentation. Celui-ci allait encore être confirmé dans une 

autre affaire intéressant les œuvres de Utrillo, déjà évoquée au titre des exceptions au droit de 

représentation de l’artiste1251. Au-delà du problème relatif à la courte citation, qui a retenu 

toute l’attention, les juges de première instance ont considéré que : « la communication des 

œuvres de l’artiste au public par voie de télédiffusion constitue une représentation desdites 

œuvres indépendante de la reproduction ou de la représentation de celles-ci dans le cadre de 

l’exposition ; que l’autorisation donnée à la conservatrice du musée de Lodève d’organiser 

une telle exposition, de présenter les tableaux et d’offrir à la vente des affiches et des cartes 

postales ne saurait valoir autorisation de filmer les tableaux dans le cadre d’un reportage 

télévisé ». Cette affirmation revient à consacrer l’autonomie du droit d’exposition, en 

l’incluant dans le principe de l’indépendance des cessions1252. Il est regrettable néanmoins que 

l’expression « droit de présentation publique » ou « droit d’exposition publique » ne soit 

toujours pas employée, et que le recours à la notion ne vienne qu’au soutien d’un autre droit 

patrimonial.  

Même si le droit d’exposition faisait du chemin, et se détachait au fur et à mesure de 

ses exploitations secondaires, dont la retransmission télévisuelle, il n’était pas pour autant 

appliqué de façon expresse et directe. L’hypothèse de sa cession, mis à part l’arrêt de la Cour 

d’appel de Paris du 4 novembre 1993, n’était pas abordée, restant toujours accessoire à 

l’exercice d’un autre droit.  
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γ. L’unité conceptuelle du droit d’exposition 

303 - la confusion des dimensions morale et patrimoniale du droit d’exposition - Enfin, la 

nature du droit d’exposition, à la fois moral et patrimonial, a pu être relevé dans certains cas, 

ce qui remet en cause la distinction entre ces deux dimensions.  

Une affaire retient ainsi l’attention entre 1993 et 1998. Il s’agit de l’affaire Gieules c./ 

Sagne, dont nous avons déjà parlé au titre du droit moral (cf. supra.)1253. L’arrêt fut davantage 

commenté pour la reconnaissance de l’originalité de sculptures inspirées d’un style 

ornemental ancien. Mais le requérant mettait aussi en cause une atteinte à ses droits moraux et 

patrimoniaux du fait de l’exposition non autorisée de ses œuvres. Comme pour l’affaire 

précédente, la Cour de cassation, qui fit droit aux prétentions de l’auteur, n’eut à examiner 

que la question de l’originalité des œuvres. Les moyens du pourvoi ne mettaient pas mis en 

cause l’atteinte aux droits moraux et patrimoniaux. Ce n’est donc qu’a contrario, c’est-à-dire 

en l’absence de tout motif sur ce point, que l’on peut interpréter cet arrêt comme conférant un 

droit d’exposition à l’auteur. On ne peut cependant en déduire une véritable consécration. 

Cela est d’autant plus vrai que la doctrine a apporté une indéniable valeur ajoutée à des motifs 

pour le moins lacunaires. Cette lecture est d’autant plus sujette à caution qu’elle a été faite à 

une époque où le droit d’exposition n’était plus une virtualité1254. 

Plus édifiante est l’affaire Vasarely, que nous avons déjà mentionnée (cf. supra.). En 

effet, outre les héritiers, l’ADAGP figurait également parmi les demandeurs, estimant que le 

démantèlement de l’ensemble en cause portait atteinte aux droits patrimoniaux de l’auteur, 

dont elle était cessionnaire. La Cour d’appel jugea l’argument recevable, et affirma que le 

manquement de la Régie Renault « s’il a causé un préjudice moral à l’auteur, a également 

généré un préjudice patrimonial, dès lors qu’en l’état actuel, l’œuvre n’est pas présentée 

dans son intégralité et que le sort de deux panneaux demeure inconnu ». Un lien clair est 

donc établi entre l’atteinte à l’intégrité de l’œuvre et l’atteinte au droit patrimonial, l’atteinte 

étant ici générée par l’exposition, si limitée soit-elle. Il ne pouvait donc s’agir que du droit 

d’exposition, ce qui confirme en fait son unité de nature.  

D’autres signes favorables à une évolution de jurisprudence faisaient leur apparition, 

autant de la part de juridictions du fond que de la Cour de cassation. 

§ 2. LA CONSÉCRATION DÉFINITIVE ET INDISCUTABLE DU DROIT 

D’EXPOSITION PUBLIQUE 

304 - La consécration du droit d’exposition par la Cour d’appel de Paris et la Cour de 

cassation - Au terme de ces évolutions, le droit d’exposition allait être explicitement consacré 
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et appliqué par les arrêts de la Cour d’appel de Paris du 20 septembre 2000 (reproduits en 

annexes n° 4 et 5) et de la Cour de cassation du 6 novembre 2002.  

Ces décisions ont assuré la réalisation du droit d’exposition publique au profit de deux 

photographes. Nous savons maintenant que la portée de ces arrêts est bien plus fondamentale. 

Elle harmonise la propriété littéraire et artistique à travers l’extension du droit de 

représentation. Mais cette œuvre jurisprudentielle vient aussi contrecarrer la volonté du 

législateur de 1985 qui, par la bouche du Ministre, s’est évertué à minimiser la place du droit 

d’exposition au nom de l’intérêt général. D’aucuns jugeront cette initiative critiquable, 

d’autant qu’elle remet à jour une problématique ancienne, celle de savoir si la jurisprudence 

est une source du droit, capable de s’opposer au législateur1255. Eu égard aux évolutions 

économiques et sociales de la création artistique et de la finalité du droit d’auteur, il était 

sûrement plus conforme à l’intérêt général de reconnaître le droit d’exposition. De plus, la 

règle jurisprudentielle, si elle existe, ne peut tirer son autorité que de la loi1256. Or c’est bien de 

la loi, et de la loi seule, que les juges ont déduit l’existence du droit d’exposition.  

Il reste à savoir si cette avancée sera confirmée de nouveau par la jurisprudence. Nous 

pouvons espérer qu’elle ne soit pas cantonnée à l’art photographique, comme la solution de 

l’arrêt du 4 avril 1985 l’avait été en matière architecturale. Cela ne semble pas être le cas, au 

vu de la généralité des termes employés. Les juges n’ont fait qu’une juste application des 

textes, en réinterprétant les principes de la loi du 11 mars 1957 (A). Un mouvement 

jurisprudentiel favorable au droit d’exposition va se former à la suite de ces arrêts (B). 

A. LA RECONNAISSANCE DES ARRÊTS DE PRINCIPE DE LA COUR D’APPEL 

DE PARIS ET DE LA COUR DE CASSATION 

305 - Bien que tardive et très attendue, la reconnaissance du droit d’exposition par la Cour 

d’appel de Paris et la Cour de cassation fut largement saluée par la doctrine, et par les artistes, 

qui militaient en faveur de ce droit. Nous nous limiterons ici à des remarques plus objectives 

sur le déroulement des affaires et le contenu des décisions en cause.  La consécration du droit 

d’exposition eut lieu en deux temps : d’abord par la Cour d’appel de Paris (1) puis par la Cour 

de cassation (2).  

1. Les arrêts de la Cour d’appel de Paris du 20 septembre 2000 

306 - La sanction d’une exposition non autorisée en première instance - L’impulsion du 

droit d’exposition revient à la Cour d’appel de Paris, grâce à deux arrêts rendus le même jour, 

dans la même affaire
1257

. Notons qu’elle n’a fait que confirmer la solution déjà rendue par le 
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Tribunal de grande instance de Paris. Les faits qui concernaient deux photographes, étaient 

apparentés à ceux de l’arrêt du 4 novembre 1993, le lien avec une œuvre audiovisuelle en 

moins.  

Plusieurs photographies de MM. Dudognon et Leloir avaient été exposées en 1996 par 

l’Agence Culturelle de Paris (renommée par la suite Association Paris Bibliothèque). 

L’exposition, intitulée « Le cabaret théâtre », présentait des photographies d’artistes et de 

spectacles notoires des vingt dernières années. Six photographies étaient l’œuvre de M. 

Dudognon ; vingt-deux étaient l’œuvre de M. Leloir. Ces clichés avaient été publiés dans des 

journaux de l’époque. L’association s’en était procuré des exemplaires auprès de deux 

collectionneurs, qui les tenaient eux-mêmes des auteurs. Certaines photographies étaient 

présentées dans un format recadré, sans le nom de leur auteur. L’exposition avait été 

organisée sans que les auteurs en soient informés ; aucune cession des droits de reproduction 

et de représentation n’avait été sollicitée1258. Estimant qu’une atteinte à leurs droits moraux et 

patrimoniaux était commise, les deux intéressés saisirent chacun de leur côté les juges du 

fond. La première chambre du Tribunal de grande instance de Paris statuera respectivement le 

25 novembre 1998 pour M. Dudognon1259, et le 1
er

 septembre 1999 pour M. Leloir1260 

(jugements reproduits en annexes n° 2 et 3). Les deux jugements font droit aux prétentions 

des demandeurs. Leurs motifs sont toutefois mal formulés et ne font aucune référence aux 

articles pertinents du Code de la propriété intellectuelle.  

Le jugement rendu dans l’affaire Dudognon contient un attendu discutable, mêlant 

reproduction et représentation de l’œuvre : « Attendu que la reproduction d’une photographie 

originale doit être autorisée y compris pour les besoins d’une exposition ». Celui de l’affaire 

Leloir semble plus explicite. Les juges se contentent d’observer que l’association 

défenderesse n’a pas sollicité l’autorisation de l’auteur pour « communiquer au public » les 

photographies litigieuses « dans le cadre de l’exposition organisée, courant 1996, dans les 

locaux de la bibliothèque historique de la Ville de Paris ». Une erreur de formulation s’en suit 

lors de l’allocation de dommages-intérêts, les juges évoquant deux fois l’atteinte au droit de 

reproduction. Cette inadvertance prouve que l’idée même du droit d’exposition n’est pas 

encore totalement reçue. 

307 - La confirmation de la sanction en appel - L’Agence culturelle de Paris, alors 

rebaptisée Association Paris-Bibliothèques, va faire appel contre ces deux jugements. La Cour 

d’appel de Paris les confirmera intégralement sur des bases beaucoup plus sûres. Les motifs 

énoncés dans les deux cas affirment clairement l’existence du droit d’exposition et son 

rattachement au droit de représentation.  

Après avoir rappelé le contenu de l’article L 122-2 CPI, la Cour s’exprime comme il 

suit dans les deux arrêts : « Que l’emploi de l’adverbe notamment traduit le caractère non 
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exhaustif de l’énumération qui suit : que la présentation publique ne peut donc être limitée 

exclusivement, comme le soutient l’intimée, à l’interprétation musicale, dramatique ou 

lyrique ; que l’exposition d’une œuvre photographique à la vue du public, constitue donc une 

représentation […] qui justifiait le consentement préalable de l’auteur ». La Cour ajoute, 

dans l’arrêt Leloir, un considérant remarquable par sa simplicité, résumant à lui seul la 

conception unitaire du droit d’auteur : « Considérant que l’auteur jouit, sa vie durant, du 

droit exclusif d’exploiter son œuvre sous quelque forme que ce soit et d’en tirer un profit 

pécuniaire ». L’association défenderesse se fondait sur l’ancienne conception du droit de 

représentation pour exclure tout droit patrimonial au profit des auteurs. Elle invoquait 

également le fait que les photographies avaient déjà figuré dans d’autres expositions. Tous ces 

moyens seront écartés, y compris la prétendue bonne foi du défendeur, inopérante en matière 

de contrefaçon. La Cour précise par ailleurs que « l’insuccès de l’exposition » n’est nullement 

à prendre en considération pour évaluer le préjudice patrimonial de chaque auteur, qui est 

porté à 60 000 francs. Il y a là quelque chose de logique, l’atteinte au droit patrimonial étant 

indifférente au caractère gratuit ou onéreux. « L’auteur n’a pas à financer la promotion 

culturelle »1261. L’atteinte au droit moral est également sanctionnée par l’octroi de dommages-

intérêts d’une valeur de 10 000 francs. 

Les arrêts de la Cour d’appel de Paris sont exempts de toute ambiguïté quant au sens 

de la solution. A la différence des précédentes décisions, la mention du droit d’exposition 

publique est désormais explicite. Les quelques commentaires qui seront faits de ces arrêts ne 

manqueront pas de relever la logique du raisonnement de la Cour et tenteront déjà d’en 

analyser la portée1262. Le droit d’exposition est fréquemment présenté comme un droit 

« révélé » par les juges1263. D’ailleurs, on ne saurait y voir une appropriation des travaux 

préparatoires de la loi du 3 juillet 1985, celle-ci n’ayant été que le fait de la doctrine. Au 

contraire, les juges s’en sont tenus aux seules dispositions du Code de la propriété 

intellectuelle, sans en excéder l’interprétation. « La loi est ce qu’elle est ; elle n’est pas ce que 

l’on aurait voulu qu’elle fût. C’est de l’ensemble de ses dispositions et d’elles seules qu’il faut 

déduire les règles qui permettent de l’adapter aux faits »1264. Cette analyse des textes était 

d’autant plus facile que l’article L 122-2 du Code laisse le champ ouvert, tant dans son alinéa 

premier, par sa définition générale de la représentation, que par son alinéa second, du fait du 
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1262
 [Anonyme], « La reconnaissance officielle du droit d’exposition », La lettre de Nodula, décembre 2000, 

pp. 599-600 ; ALLIOU K., op. cit., p. 1380 (« La référence expresse à un procédé quelconque comme 

vecteur d’une communication au public désenclave le droit de représentation de son hypothèse originaire de 

représentation dramatico-musicale. ») ; CARON C., « Consécration du droit d’exposition par la 

jurisprudence », op. cit., p. 17 (« Le Code de la propriété intellectuelle est-il une boîte magique dans laquelle 

le juge peut découvrir de nouvelles prérogatives ? » ; « Il fallait une consécration jurisprudentielle afin de 

faire sortir cette nouvelle prérogative de sa profonde léthargie. ») ; FRANÇON A., op.cit., p. 437 (« D’un 

point de vue éthique, l’octroi d’un droit d’exposition publique à l’auteur d’une œuvre artistique paraît 

justifié. ») ; SIRINELLI P., op. cit., p. 65 (« cette prérogative indiscutable qui a fort peu été mise en avant et 

dont l’exercice demeure rare n’est pas seulement susceptible de générer une manne financière mais aussi de 

beaux débats sur la construction à retenir pour l’avenir. ») ; 

1263
 LINANT DE BELLEFONDS X., op. cit., 1

ère
 éd., pp. 177-178 ; 

1264
 CAPITANT H., « L’interprétation des lois d’après les travaux préparatoires », op. cit., p. 79 ; 



 

304 

 

caractère non exhaustif des modes de représentation. Au-delà de ces aspects, la question du 

droit d’exposition met en cause le droit de propriété de l’article 544 du Code Civil. Cet 

obstacle, jadis insurmontable, a été complètement éludé par la Cour d’appel de Paris. C’est là 

la principale source de difficultés quant à la nature et au régime juridiques du droit 

d’exposition.  

L’association condamnée portera l’affaire jusque devant la Cour de cassation.  

2. Les arrêts de la Cour de cassation du 6 novembre 2002 

« N’est-ce pas précisément un des services qu’on attend de la Cour de cassation, que 

de fixer la règle de droit incertaine, tout spécialement en présence des lois nouvelles mal 

rédigées et par suite source de procès ? »1265. 

308 - Les arrêts de principe de la Cour de cassation - Les deux arrêts du 6 novembre 2002 

ne feront que confirmer la solution de la Cour d’appel, consacrant de façon encore plus 

éclatante le droit d’exposition
1266

. 

L’attendu de principe de l’arrêt Association Paris Bibliothèque c./ J. P. Leloir est le 

suivant : «  Attendu que la Cour d’appel a […] exactement énoncé que l’exposition au public 

d’une œuvre photographique en constitue une communication au sens de l’article L 122-2 du 

Code de la Propriété Intellectuelle ». Celui de l’arrêt Association Paris Bibliothèque c./ G. 

Dudognon est encore plus fondamental : « Attendu que la propriété incorporelle étant 

indépendante de celle de l'objet matériel, l'arrêt juge exactement que le droit de 

représentation de l'œuvre photographique dont jouit son auteur inclut celui de l'exposer à la 

vue du public ». 

La question du droit de propriété corporelle était cette fois-ci évoquée dans le pourvoi. 

La Cour y apporte une réponse tout à fait logique. Elle affirme que les clichés n’avaient été 

remis à des collectionneurs « que pour un usage particulier et différent de celui dont [la Cour 

d’appel] a été saisi ». Elle fait ainsi application du principe d’interprétation stricte des 

cessions, prévu notamment par l’article L 122-7 CPI, au droit de propriété corporelle de 

l’œuvre. Ce raisonnement, qu’on pourrait trouver logique en matière de propriété 

artistique1267, nécessite des éclaircissements. L’on pourrait reprocher à la Cour d’avoir 

méconnu le principe de distinction des propriétés corporelle et incorporelle. Son raisonnement 

aboutirait en effet à admettre une cession automatique du droit d’exposition avec la remise du 

support. Il nous faut cependant aller plus loin et considérer que cet argument recèle des pistes 
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intéressantes quant au régime du droit d’exposition. La Cour prend soin de limiter la portée de 

ce principe en affirmant que la cession des supports ne valait que pour « un usage 

particulier ». Autrement dit, la remise du support de l’œuvre n’emporterait la cession du droit 

d’exposition que dans un contexte bien précis, convenu entre l’auteur et l’acheteur. Il pourrait 

donc exister une cession implicite du droit d’exposition. Une telle hypothèse n’est toutefois 

pas conforme aux exigences de l’article L 131-3 CPI. Les réflexions relatives au droit de 

destination peuvent permettre d’éclairer cette problématique. Ce droit, dont l’existence et 

l’intérêt sont contestés, permet à l’auteur de contrôler le sort de son œuvre malgré l’aliénation 

du support. Le contrôle de la destination de l’œuvre apparaît à ce titre intimement lié à 

l’exercice du droit d’exposition, les deux pouvant même être confondus dans certains cas1268. 

Il y a là matière à réflexion quant à la portée de l’un et l’autre de ces droits. Tous ces aspects 

méritent des approfondissements que nous réservons pour l’étude de la nature juridique du 

droit d’exposition. Au-delà de ces aspects novateurs, la Cour confirme également l’atteinte au 

droit moral des auteurs, pour les mêmes raisons que la Cour d’appel.  

309 - La portée doctrinale des arrêts de la Cour de cassation - Ces arrêts seront 

abondamment commentés par la doctrine, qui saluera l’alignement du régime des œuvres 

graphiques et plastiques sur le régime général du droit d’auteur1269. Celui-ci semble 

maintenant achevé avec la reconnaissance de cette nouvelle prérogative. L’harmonisation de 

la propriété littéraire et artistique connaissait ainsi une grande avancée.  

Peut-être n’est-ce que depuis 2002 que l’expression a acquis tout son sens. Le droit de 

représentation avait connu sa plus remarquable extension, mettant un terme à une doctrine 

séculaire et décalée avec le sens des réalités1270. Les artistes accèdent enfin à un mode 

d’exploitation allographique, ce qui remet en cause les spécificités liées à la nature de l’objet. 

Le droit de suite, établi dans un souci d’équité au profit des artistes1271, passerait maintenant 

pour un privilège injustifié. Nulle discussion n’a été maintenue sur le fondement de la 

solution adoptée par la Cour d’appel de Paris et la Cour de Cassation. Les arrêts du 6 

novembre 2002 sont à ce titre de véritables arrêts de principe1272, sans être pour autant des 
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arrêts de règlement. La réalisation du droit d’exposition ne se heurte en effet à aucune 

disposition légale qui viendrait la contredire. On ne peut donc pas dire, de ce point de vue, 

que la jurisprudence ait été une « source abusive » de droit1273. Face à cette solution nouvelle, 

il reste à la doctrine à faire son œuvre de légitimation1274. Le droit d’exposition est, sans 

conteste, considéré comme une prérogative relevant du droit d’auteur, y compris sur le plan 

du droit moral1275. Ainsi est-il présenté par la doctrine dans les principaux ouvrages de 

référence en matière de droit d’auteur. Une appréhension renouvelée des problématiques 

propres à la propriété artistique a permis de maintenir l’intérêt du droit d’exposition. Des 

ouvrages spécialisés dans le droit des arts graphiques et plastiques en soulignent également 

l’intérêt et la nécessité1276.  

310 - Les nouvelles problématiques soulevées par le droit d’exposition - Mais son impact 

déstabilise l’architecture du droit d’auteur, pour toutes les raisons que nous avons examinées 

jusqu’à présent.  

Leur postérité permettra également de reconsidérer certaines problématiques 

fondamentales, telles que le rapport entre le droit d’auteur et le support matériel des œuvres 

graphiques et plastiques1277. La distinction entre droit de propriété corporelle et droit de 

propriété incorporelle s’en trouve remise en cause, et doit au moins être relativisée. Certains 

la jugeront accrue, d’autres sans objet. Si les droits du propriétaire du support n’ont jamais été 

autant restreints, il convient de constater l’évidence : le droit d’exposition, droit de l’auteur, 

ne peut s’exercer que sur une chose corporelle1278. Il est donc nécessaire de redéfinir le sens de 

cette distinction classique et fondamentale. D’une façon plus concrète, certains auteurs 

rappelleront les difficultés pratiques d’application de ce droit. Le droit patrimonial 

d’exposition permettra de tirer de nouveaux revenus, et l’on devrait s’attendre à ce que les 

cessions soient nombreuses, tant pour de nouvelles utilisations que pour celles qui ont déjà 

lieu sans cession. L’injustice serait donc définitivement réparée.  
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Il n’empêche que ce droit heurte de nombreux autres intérêts, dont ceux des services 

publics culturels1279. Ce conflit historique nécessiterait d’établir les limites du droit 

d’exposition afin de concilier ces intérêts antagonistes. La réflexion s’esquisse dans l’opinion 

de plusieurs commentateurs des arrêts du 6 novembre 2002 ; l’extension de la théorie de 

l’accessoire commence à être envisagée comme solution éventuelle à ce problème1280. La 

question de la gestion de ce droit est également envisagée. Le recours à des sociétés de 

gestion collective apparaît pour certains comme la solution la plus juste et la plus pratique 

pour faire respecter cette prérogative1281. Des sociétés comme l’ADAGP et, plus récemment, 

la Société des Auteurs des arts visuels et de l’Image Fixe (SAIF) ont pris les devants dans la 

défense du droit d’exposition. Elles seraient plus que jamais légitimes à en exercer la gestion 

collective. Le rôle de ces sociétés comme groupes de pression ne doit pas être négligé, comme 

nous le verrons par la suite. La nécessité d’établir des modèles de contrats de cession du droit 

d’exposition a également été défendue au titre de la gestion individuelle. D’autres questions 

devaient se poser dans la doctrine et la jurisprudence, notamment quant à la portée de cette 

nouvelle prérogative. Quels sont les types d’œuvres principalement concernés ? Les faits 

mêmes des arrêts en cause témoignent du caractère circonscrit de l’affirmation qui a été faite. 

Il s’agissait d’œuvres mobilières, exposées de plus dans un espace seulement « accessible au 

public ». La Cour d’appel comme la Cour de cassation se sont donc inscrites dans la 

continuité des précédents développements de la jurisprudence. La question allait se poser pour 

d’autres types d’œuvres et dans d’autres contextes. Les arrêts de 2000 et 2002 ont révélé un 

malaise latent, un non-dit doctrinal qu’il fallait maintenant envisager. 

Ils allaient être accompagnés et suivis d’autres décisions, confirmant et renforçant la 

nouvelle solution, et la généralité de sa portée. 

B. LA POSTÉRITÉ JURISPRUDENTIELLE DES ARRÊTS DE PRINCIPE DE LA 

COUR D’APPEL DE PARIS ET DE LA COUR DE CASSATION 

« Sont, en effet, seules susceptibles de fournir l’occasion de la naissance d’une règle 

jurisprudentielle les situations qui, ayant donné lieu à un certain règlement en justice, sont 

par nature appelées à se reproduire et à être réglées en justice de la même manière. 

L’identité de ces règlements judiciaires successifs tout à la fois découle et est révélatrice de la 

généralité de la règle jurisprudentielle en application de laquelle ils interviennent » 1282. 

311 - La continuité de la jurisprudence - La reconnaissance du droit patrimonial 

d’exposition n’est pas restée isolée. Plusieurs jugements et arrêts en ont également admis 

l’existence, à la fois sur le plan patrimonial et sur le plan moral. En cela, la jurisprudence 

serait bien devenue une source de droit, car elle a initié une sorte de « coutume », une 
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continuité de la même solution, sous réserve que celle-ci soit respectée sur une longue 

durée1283. Cela semble être le cas à l’heure actuelle. Cela nous prouve que cette prérogative ne 

saurait être réduite à une seule dimension. Le droit d’auteur est un droit unique, doté de 

pouvoirs multiples, pécuniaires et moraux, différents mais interdépendants1284. La 

jurisprudence a bien compris que le droit d’exposition peut mobiliser de façon concomitante 

des intérêts moraux (1) et des intérêts patrimoniaux (2). 

1. L’appréhension renouvelée de l’exposition sous l’angle du droit 
moral 

Dans le même mouvement que les arrêts du 6 novembre 2002, une importante décision 

allait confirmer la dimension morale du droit d’exposition (α). D’autres suivront, mais sans 

être aussi explicite quant à la portée de l’exposition (β).  

α. La confirmation de la dimension morale du droit d’exposition 

312 - L’affaire Marcel Petit - L’aspect moral du droit d’exposition fera l’objet d’un arrêt 

important peu de temps avant les arrêts de principe du 6 novembre 2002. La solution alors 

rendue conforte la double dimension de ce droit. Il s’agit d’un arrêt du 3 septembre 2002, 

rendu par la Chambre criminelle de la Cour de cassation1285.  

Le plaignant, sculpteur de profession, estimait avoir subi une violation du droit au 

respect d’une de ses créations. Il s’agissait d’un ensemble de deux sculptures monumentales 

placé à l’entrée d’un lycée en 1977. Usés par le temps, les deux monolithes furent rénovés en 

1997. Ils furent entièrement repeints en rose et l’un d’eux fut chapeauté d’une couverture 

métallique. L’auteur estima que ces modifications portaient atteinte à l’intégrité de l’œuvre. 

Suite à un jugement du Tribunal de grande instance de Bobigny, daté du 15 février 2000, 

l’auteur fit appel devant la Cour d’appel de Paris, qui rejeta sa demande, en l’estimant mal 

fondée1286. Outre l’atteinte au droit moral, l’artiste s’appuyait sur le droit patrimonial pour 

obtenir la condamnation pénale du prévenu. La Cour lui opposa l’absence d’élément matériel 

de l’infraction, à savoir que l’atteinte au droit moral n’est pas pénalement sanctionnée. Le 

recours de l’artiste avait ceci d’original qu’il invoquait une double atteinte, à la fois au droit 

moral et au droit patrimonial de représentation. C’est finalement la conception qu’adoptera la 

Cour de cassation en cassant l’arrêt d’appel : « Attendu qu’en se prononçant ainsi, alors 

qu’une nouvelle représentation de l’œuvre est réalisée par sa communication au public sous 

une forme altérée ou modifiée, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée [de l’article L 

335-3 CPI] ».  
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Comme on le sait, cette solution n’est pas nouvelle. L’arrêt n’innove point en 

reconnaissant l’atteinte à l’intégrité de l’œuvre. Son véritable apport est de sanctionner 

pénalement la violation du droit moral en prenant appui sur le droit patrimonial. Cela est 

logique puisqu’une telle atteinte ne prend forme qu’à travers l’exercice du droit de 

reproduction ou de représentation. La frontière entre les deux est bien difficile à tracer, ce qui 

alimente les controverses doctrinales et les aléas de la jurisprudence1287. S’ajoute à cela 

l’appréhension du droit de destination, qui pouvait également être en cause dans cette 

affaire1288. Cet arrêt plaide pour une conception unitaire du droit d’auteur telle que celle que 

nous défendons à travers le droit d’exposition. Force est de constater l’évidence, comme l’a 

fait la Cour de cassation : l’exercice des droits patrimoniaux met nécessairement en cause des 

intérêts moraux ; la contrefaçon sanctionne donc tant les atteintes au droit patrimonial que les 

atteintes au droit moral1289. Le droit de destination apparaît alors comme la conjonction de ces 

deux droits, puisqu’il permettra à l’auteur de contrôler le sort des exemplaires de l’œuvre sur 

les deux plans. Il est regrettable que la Cour n’ait pas employé l’expression « exposition 

publique », beaucoup moins équivoque que les termes employés par l’article L 122-2 CPI. Au 

moins ce choix simplifie-t-il l’interprétation du droit positif.  

La doctrine saluera l’importance de cet arrêt pour la reconnaissance du droit 

patrimonial d’exposition1290. La Cour d’appel de Paris, saisie sur renvoi, reprendra la solution 

de la Cour de cassation en faisant explicitement mention d’une violation de l’article L 122-2 

CPI1291 : « Considérant qu’aux termes des articles L 122-2 du code de la propriété 

intellectuelle la représentation consiste dans la communication de l’œuvre au public par un 

procédé quelconque, et notamment… par présentation publique, et que, contrairement à ce 

qu’ont pu soutenir les premiers juges, le fait de recouvrir d’une peinture des surfaces de 

béton brut et d’un chapeau le haut des monolithes, modifiant non seulement l’œuvre 

originelle mais aussi le sens qu’avait voulu lui donner son auteur, caractérise bien le fait 

matériel de reproduction, représentation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, d’une 

œuvre de l’esprit en violation des droits de l’auteur, tels qu’ils sont définis et réglementés par 
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la loi, et constitue donc bien le délit de contrefaçon, prévu par l’article L 335-3 du code de la 

propriété intellectuelle ».  

Malheureusement, à part cette affaire, peu de décisions feront cas du rapport entre le 

droit moral et le droit d’exposition.  

β. Le renouvellement de la dimension morale du droit d’exposition 

313 – Exposition, divulgation, respect et paternité - Des problématiques classiques vont 

réapparaître dans la jurisprudence, mais aucune décision ne fait référence à la « présentation 

publique » ou « l’exposition publique ». Ainsi en est-il pour le droit de divulgation, dans 

l’affaire Le Groumellec c./ Binoche1292.  

Une œuvre cédée à titre gratuit avait été exposée en vue de sa mise en vente. L’artiste 

protesta contre ce qu’il estimait être une violation de son droit moral. La Cour d’appel de 

Paris fit droit à sa demande, considérant que la simple mise aux enchères de l’œuvre 

emportait son exposition publique. Non autorisée, celle-ci avait violé le droit de divulgation 

de l’auteur1293. La solution est classique ; elle caractérise la dimension morale du droit 

d’exposition, si ce n’est que la Cour n’en fait nulle mention. La même solution sera appliquée 

par la Cour de cassation, dans son arrêt du 25 mai 2005, relatif à l’exposition d’une statue 

représentant le Petit Prince1294. Ces affaires posent à nouveau d’intéressantes questions quant 

aux relations entre l’exposition, le droit de divulgation et la propriété corporelle de l’œuvre. 

On pense notamment à l’idée, proposée par certains et appliquée au Canada, d’une exception 

au droit d’exposition lorsque celle-ci est pratiquée en vue de la vente de l’œuvre. Une telle 

exception s’avère incompatible avec le droit de divulgation de l’auteur, qui n’aurait cédé 

l’objet corporel que pour un usage privé.  

Le droit moral a encore pu être mis en cause au niveau des conditions d’exposition 

d’une œuvre. Ainsi en est-il dans une affaire portée devant les juridictions administratives, 

concernant l’éclairage et la détérioration d’une œuvre prêtée par un artiste à une commune1295. 

Le droit de divulgation a aussi été appréhendé dans un sens négatif, au sens que le 

commanditaire d’une œuvre avait violé ce droit en n’exposant pas l’œuvre commandée1296. Il 

en est de même pour des aspects annexes à une exposition d’œuvres graphiques et plastiques, 
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notamment en ce qui concerne la plaquette de présentation d’un artiste1297. La question de 

l’intégrité des œuvres architecturales sera également portée plusieurs fois devant les 

juridictions administratives1298 et judiciaires1299. Toutefois, les juges n’eurent nul besoin de 

rappeler que l’exposition était le vecteur des atteintes aux œuvres en cause. Les œuvres 

d’architecture restent frappées d’une certaine spécificité, du fait de leur exposition 

permanente au public.  

L’affaire Paradis a également mis en cause le droit moral de l’artiste au niveau de 

l’exposition1300. L’atteinte était multiple. Elle portait autant sur le droit de divulgation que sur 

le droit au respect et le droit de paternité. L’œuvre avait en effet été retouchée et était 

présentée sans le nom de l’auteur. Proposée à la vente, son exposition préalable était 

nécessaire pour en assurer la communication au public. La Cour d’appel comme la Cour de 

cassation ont caractérisé une double atteinte, autant au droit moral qu’au droit patrimonial, ce 

qui caractérise de nouveau la conception unitaire du droit d’auteur. Nous reviendrons sur cette 

affaire au titre du droit patrimonial de façon plus substantielle.  

La solution opposée sera appliquée dans le jugement du Tribunal de grande instance 

d’Avignon du 16 novembre 2007, relatif à l’apposition d’un baiser sur un monochrome1301. Au 

lieu de constater la double atteinte qu’avait subi celui-ci, au plan moral (atteinte à 

l’intégrité…) et patrimonial (… commise lors d’une exposition publique de l’œuvre), le 

tribunal s’orientera vers un délit prétorien de « dégradation de concept », fort critiqué par la 

doctrine1302. Cette affaire illustre les difficultés d’appréhension des œuvres artistiques, qui 

« restent » définitivement matérielles en dépit de leur caractère conceptuel. Il est encore 

déplorable que le média par lequel l’atteinte a été commise (l’exposition) n’ait pas été visé par 

les juges.  

Les mêmes remarques s’imposent pour le deuxième « geste de Pinoncely », commis 

cette fois-ci au centre Pompidou. Le « retraité artiste » sera de nouveau condamné par le 

Tribunal de grande instance de Paris, qui réitéra la solution rendue en 1998. Les juges 
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qualifieront les faits de « dégradation ou détérioration d’un monument ou objet d’utilité 

publique »1303. Seul le préjudice subi par le Centre national d’art et de culture sera réparé, 

l’atteinte au droit moral n’ayant pas été invoquée. La personne publique s’est donc faite la 

gardienne de l’intégrité de l’œuvre, notion qui dépasse la simple conservation matérielle de 

l’objet car elle inclut également sa valeur symbolique, artistique1304. Il y a là concurrence entre 

le droit moral de l’auteur et la mission de service public culturel.  

Ces situations n’ont rien de différent avec l’affaire Marcel Petit, seul cas de 

reconnaissance explicite du droit moral d’exposition. Toute modification apportée à l’œuvre 

emporte pour elle une nouvelle présentation au public sous une forme altérée ou modifiée. Le 

droit moral d’exposition doit donc en être matériellement déduit, à défaut de référence 

formelle.  

Enfin, la chambre criminelle de la Cour de cassation, dans un arrêt du 8 mars 2011, a 

également considéré que l’exposition d’œuvres faussement attribuées à un auteur (en l’espèce, 

la veuve de Modigliani) constituait une atteinte à son droit moral. L’arrêt n’établit d’ailleurs 

aucune distinction entre la dimension morale et la dimension patrimoniale, puisqu’il ne vise 

que « le délit de contrefaçon d’œuvres de l’esprit au mépris des droits de l’auteur », fondant 

cette solution sur les articles L 122-2, L335-2, L335-3 et L 335-4 du Code1305.  

Le versant patrimonial du droit d’exposition fera quant à lui l’objet d’applications 

explicites de la part des juridictions, suivant les arrêts de principe de la Cour d’appel de Paris 

et de la Cour de cassation. 

2. L’appréhension relative de l’exposition sous l’angle du droit 
patrimonial 

314 - La confirmation du droit d’exposition tient en quelques décisions, intéressant autant les 

juridictions de première instance et d’appel que la Cour de Cassation.  

Ces décisions cherchent à établir autant le principe que les limites du droit patrimonial. 

Celles-ci permettent d’en esquisser le régime juridique, même si certaines sont ambivalentes 

dans leurs motifs, ce qui révèle encore un certain malaise dans l’application de ce droit. Nous 

examinerons ces décisions une à une, tout en relevant les spécificités qui ont pu être soulevées 

à leur occasion. Leur intérêt et leur portée étant assez disparates, nous les présenterons en 

suivant un ordre chronologique, en partant des arrêts du 6 novembre 2002. L’essentiel de ces 

jugements et arrêts tient dans les propositions suivantes.  
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Le droit d’exposition pourrait être implicitement cédé dans le cadre d’un contrat 

d’illustration photographique (α). La présentation d’œuvres de sculpture, lors d’une 

exposition commerciale, qui excède l’autorisation donnée par les auteurs doit être considérée 

comme une contrefaçon ; c’est là un autre cas remarquable d’application du droit d’exposition 

(β). De façon plus nuancée, le droit d’exposition a pu faire l’objet d’une dévolution 

automatique s’agissant d’œuvres architecturales situées dans un parc d’attractions, l’ensemble 

constituant une œuvre collective ; cette dévolution n’exclut cependant pas le respect du droit 

de paternité des architectes (γ). Une exception au droit a été envisagée lorsque l’exposition ne 

remplit qu’une fonction ornementale ; dans son principe, l’idée peut prendre appui sur la 

théorie de l’accessoire (δ). L’atteinte au droit d’exposition a encore pu être sanctionnée dans 

une affaire emblématique, mais seulement de façon implicite (ε). Enfin, une autre exception 

au droit a été appliquée s’agissant de l’exposition de l’exemplaire original d’une œuvre 

destiné à la vente (ζ).  

La plupart de ces solutions, spécialement celles qui sont relatives à une exception, 

suscitent d’intenses interrogations et ont pu parfois provoquer de vives polémiques quant à 

leur fondement ou leur portée. On ne saurait donc tenir toutes ces solutions pour acquises. La 

construction du régime juridique du droit d’exposition n’en serait donc qu’à ses premiers 

balbutiements.  

α. La cession automatique du droit d’exposition dans le cadre d’un contrat 
d’illustration photographique 

315 - Prescriptions légales contre usages - Le droit d’exposition allait connaître une 

première limite, fondée sur le droit commun des obligations, avec l’arrêt de la Cour de 

cassation du 15 mai 20021306.  

Les faits étaient relatifs à l’utilisation d’une photographie comme élément de 

couverture d’un magazine. Le droit de reproduction ayant été acquis par l’éditeur (Hachette) 

auprès d’une agence de photographies, ladite couverture fit néanmoins l’objet de tirages en 

grand format, destinés à servir d’affiches publicitaires. Celles-ci furent naturellement placées 

dans de nombreux lieux publics, spécialement des kiosques, afin d’assurer la promotion du 

magazine. La photographie se trouvait donc exposée à un public indéterminé ce qui, au sens 

strict, vaut exercice du droit de représentation. La société cessionnaire du droit de 

reproduction contesta cette utilisation qui n’était pas prévue dans le cadre du contrat de 

cession la liant à Hachette. Au-delà du débat relatif à la qualification de la couverture, la Cour 

d’appel de Versailles condamna la société Hachette pour avoir outrepassé les limites fixées 

dans le contrat de cession. La Cour de cassation cassera l’arrêt d’appel, en intégrant 

l’exposition publique « promotionnelle » dans le prolongement de la cession du droit de 
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reproduction : « […] la prohibition contractuelle de l’emploi publicitaire d’un cliché dont le 

droit de reproduction avait été acquis pour illustrer la couverture d’un magazine ne s’étend 

pas, eu égard à la suite que l’usage donne à l’obligation d’après sa nature et sauf clause 

contraire spéciale expresse […], à l’exposition publique de celle-là lorsqu’elle est faite pour 

la promotion des ventes de celui-ci ». La Cour fait explicitement référence à l’exposition 

publique de l’œuvre pour qualifier l’exploitation réalisée par Hachette de la couverture en 

cause. Pour plusieurs commentateurs de cet arrêt, il y a bien une relative confirmation de 

l’existence du droit d’exposition publique1307, du fait que l’arrêt y prévoit une « exception ». 

L’idée était déjà le fait de l’arrêt d’appel cassé dans cette affaire (Cour d’appel de Versailles, 

23 septembre 1999), qui avait sanctionné l’absence de cession de droits pour l’exposition 

publique des photographies litigieuses, en se fondant sur le principe d’interprétation stricte 

des cessions1308. Cependant, la solution de l’arrêt de cassation n’est pas exempte de critiques et 

d’ambiguïtés1309.  

La Cour a décidé de faire primer l’article 1135 du Code Civil quant à la cession du 

droit de reproduction1310. L’existence d’un droit d’exposition justifierait pourtant l’application 

du Code de la propriété intellectuelle, spécialement les articles L 122-7, relatif à 

l’indépendance des cessions du droit de reproduction et du droit de représentation, et L 131-3, 

déterminant les conditions de cession des droits patrimoniaux. Il n’y a nulle mention de ces 

dispositions dans l’arrêt, la Cour s’en remettant à l’usage découlant de l’obligation selon sa 

nature. Ledit usage est ici formalisé par l’article 111 du Code des usages en matière 

d’illustration photographique, que nous avons déjà évoqué. Elle réserve néanmoins 

l’utilisation publicitaire de l’œuvre faite hors de toute promotion du magazine du 

cessionnaire. La Cour suit donc sa jurisprudence Perrier, excluant le formalisme de l’article L 

131-3 CPI pour les sous-cessions de droits patrimoniaux. Cette solution facilitera grandement 

les exploitations secondaires des droits cédés, en évitant de solliciter une nouvelle autorisation 

de l’auteur et de négocier une nouvelle cession1311. Il n’empêche que la sous-cession ne portait 

ici que sur le droit de reproduction. Le droit d’exposition était donc implicitement cédé et la 

Cour a jugé suffisant de recourir à l’usage pour le justifier (d’où le soin qu’elle prend à limiter 

la liberté du cessionnaire) ; il y a dans ce cas une exception au droit patrimonial, dont le 

fondement, tiré de l’article 1135 du Code civil, paraît pour le moins discutable1312. Il est 
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 CARON C., « Les usages et pratiques professionnels en droit d’auteur », PI, n° 7, avril 2003, pp. 135-136 ; 

1310
 « Les conventions obligent non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que l’équité, 

l’usage ou la loi donnent à l’obligation d’après sa nature » ; 

1311
 CARON C., « L’article 1135 du Code civil au pays du droit d’auteur : boîte à merveilles ou boîte de 

Pandore ? », op. cit., p. 1248 ; PANSIER F.-J., « De l'emploi publicitaire d'un cliché dont le droit de 

reproduction avait été acquis antérieurement », note sous C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 15 mai 2002, op. cit. ; 

1312
 CARON C., « L’article 1135 du Code civil au pays du droit d’auteur : boîte à merveilles ou boîte de 

Pandore ? », op. cit., p. 1249 (« Il est donc important que l'intervention de l'article 1135 ne soit que 

ponctuelle, voire chirurgicale, sauf à ruiner les grands équilibres du droit d'auteur, même s'il est évident que 
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souhaitable que cette exception soit la plus limitée possible, c’est-à-dire qu’elle soit valable 

seulement en l’absence de clause contraire et que l’exposition ne couvre que la promotion 

publicitaire du magazine en cause1313. La notion d’usage ne pourrait se comprendre que de la 

sorte. Dans des circonstances presque analogues, la cession du droit de reproduction a pu être 

considérée comme accessoire à celles de négatifs1314. Cela souligne le lien indéfectible existant 

entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel en matière artistique, et plus spécialement 

photographique.  

L’arrêt du 15 mai 2002 n’est peut-être pas le plus essentiel pour la construction du 

droit d’exposition. Il constitue néanmoins un apport intéressant quant à ses limites et soulève 

des questions essentielles quant à son application pratique1315. Une autre affaire emblématique 

intervint peu de temps après.  

β. L’application du droit d’exposition à des œuvres de sculpture présentées lors 
d’une exposition commerciale 

316 – La sanction logique d’une atteinte au droit d’exposition - Le jugement du Tribunal 

de grande instance de Paris du 14 mai 2003 SAIF et Bousselaire c./ CORA est d’une grande 

importance car il sanctionne explicitement la violation du droit d’exposition1316 (jugement 

reproduit en annexe n° 6).  

L’affaire constitue l’un des premiers combats remportés par la SAIF. Plusieurs artistes 

avaient été sollicités pour exposer leurs œuvres dans un centre commercial lors de son 

inauguration. L’exposition devait normalement être rémunérée, comme en avaient convenu 

les auteurs avec la direction du centre. Aucune rémunération ne fut cependant versée, d’où 

l’action entreprise par le demandeur, sculpteur de profession, conforté par la SAIF. Le 

tribunal fit droit à leurs prétentions, estimant qu’il y avait bien eu contrefaçon du droit de 

représentation de l’auteur, sur le fondement des articles L 122-2 et L 122-4 CPI. L’attendu de 

principe de ce jugement est sans ambivalence : « Attendu que l’exposition au public d’une 

œuvre constitue une communication au sens de l’article L 122-2 du Code de la propriété 

intellectuelle qui définit le droit de représentation ».  

                                                                                                                                                         

 
ce dernier perd de sa vigueur lorsqu'il est entre les mains de commerçants. Il reste donc à espérer que l'article 

1135 ne soit visé qu'exceptionnellement et que son domaine d'application soit strictement entendu. ») ; voir 

également : DUPONT L. et LOLIVIER M., note sous C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 15 mai 2002, op. cit., p. 25 ; 

1313
 DUPONT L. et LOLIVIER M., ibid. ; 

1314
 CA Montpellier, 2

ème
 Ch. A, 19 novembre 2002, Thomas Delran c./ Assoc. des exploitants du centre 

commercial Grand Sud Montpellier, juris-data n° 2002-201567 (« Les reproductions en cause sont 

nécessairement la conséquence de la cession des négatifs en EKTACROME par l’auteur des clichés 

originaux […] dans la mesure où la cession nécessairement onéreuse des négatifs par l’auteur emporte le 

risque ou la potentialité de la reproduction de l’œuvre par l’acquéreur sauf à rendre la cession onéreuse 

précitée absurde ou sans objet. ») ; 

1315
 BENSAMOUN A., op. cit., pp. 349-351 ; 

1316
 TGI Paris, 1

ère
 Ch., 14 mai 2003, SAIF et Bousselaire c./ SA CORA, inédit, n° 01/19942 ; 
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Cette affaire est certainement la plus aboutie dans l’application du droit d’exposition, 

après les arrêts Leloir et Dudognon. Le jugement atteste que l’existence de ce droit 

patrimonial a bien été intégrée par les juridictions du fond. Il a de plus l’avantage d’en étendre 

l’application aux œuvres de sculptures. Cela prouve que le droit d’exposition ne peut être une 

spécificité de la matière photographique. Il s’applique par définition à toutes les œuvres 

graphiques et plastiques, qui s’intègrent à une chose corporelle. L’existence d’usages dans 

certains domaines est ici indifférente à la nature et la portée du droit d’exposition. Certes, cela 

provient de la possibilité qu’ont les photographes d’être rémunérés pour la location du 

« support » de leurs œuvres. Mais cette spécificité doit au contraire inspirer le juriste pour 

assurer l’application du droit d’exposition à toutes les catégories d’œuvres concernées. De 

plus, « rémunérer l’artiste qui est resté propriétaire de son œuvre n’est en aucun cas une 

prise en considération de sa qualité de créateur »1317.  

Ces réflexions anticipent sur la qualification du droit d’exposition, que nous étudierons 

dans la deuxième partie. D’emblée, nous devons envisager la spécificité découlant de la 

nature corporelle des œuvres graphiques et plastiques. Celle-ci heurte de plein fouet la 

prétendue distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel.  

γ. La dévolution automatique du droit d’exposition 

317 - L’exposition d’œuvres architecturales dans un parc d’attractions - Un autre 

jugement va encore faire date bien que sa solution soit décevante, du moins pour les auteurs 

en cause.  

Les faits étaient très particuliers puisqu’il s’agissait d’œuvres architecturales à 

vocation utilitaire : les bâtiments du Parc Astérix, situé à Plailly, dans l’Oise. Le jugement a 

été rendu par le Tribunal de grande instance de Senlis, le 3 juin 20031318. Les architectes en 

cause se plaignaient de ce que le parc exploitait leur création par le biais de la reproduction et 

de la représentation publique (soit l’exposition), ce pour quoi ils n’avaient nullement été 

rémunérés. Ils invoquaient également des atteintes à leur droit au respect et droit de paternité, 

suite à des travaux effectués sur les bâtiments et du fait de l’omission de tout nom. Le 

Tribunal de Senlis rejettera leurs prétentions en affirmant que l’architecture du parc 

constituait une œuvre collective dont l’exploitant du parc était propriétaire. Cela lui conférait 

donc le bénéfice des droits patrimoniaux et moraux, dans une certaine mesure. Le respect de 

la paternité de l’œuvre a en effet été sanctionné par les juges, qui ont accordé aux auteurs 

l’apposition d’une plaque à l’entrée du parc, mentionnant le nom des deux architectes. D’une 

certaine façon, on peut voir là le respect de la dimension morale du droit d’exposition, telle 

qu’elle a déjà pu être sanctionnée par le passé.  

                                                 

 
1317

 DUCHEMIN W., op. cit., p. 53 ; 

1318
 TGI Senlis, 3 juin 2003, ADAGP, Ruols et Kalt c./ Parc Astérix, cité par POLLAUD-DULIAN F., « Œuvres 

d’architecture », note sous arrêts, RTD-com., avril-juin 2004, n° 2, pp. 271-278 ; LUCAS A. et H.-J., op. cit., 

3ème éd., p. 227 ; 
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La solution n’a pas manqué d’être critiquée, établissant une réduction considérable des 

droits des architectes. Il n’empêche que le tribunal a validé le principe du droit d’exposition, 

dont il a attribué le bénéfice au propriétaire du parc. Le jugement a suscité l’attention de la 

doctrine, spécialement celle du Professeur Pollaud-Dulian, dans le commentaire susvisé. 

Selon lui, le tribunal a manqué l’occasion de consacrer une exception au droit d’exposition, 

qui pouvait ici se fonder sur deux motifs. D’une part, il s’agissait d’œuvres architecturales ; 

l’impossibilité d’exercer le droit d’exposer (et surtout de ne pas exposer) l’œuvre suffit à 

exclure toute possibilité. D’autre part, l’exposition des œuvres avait une fonction utilitaire ; le 

prix payé par les clients du parc ne rémunère donc que les services assurés par le parc et non 

la communication des œuvres. Cette vocation d’agrément exclut donc l’exposition 

« esthétique », où l’œuvre est présentée pour elle-même1319. Le raisonnement ainsi proposé 

tend à se rapprocher, d’une certaine façon, de la théorie de l’accessoire. Les œuvres exposées 

dans un but accessoire à l’usage du lieu seraient exclues de l’exercice du droit d’exposition. 

L’idée part d’une conception fonctionnelle de l’exception, ce qui permet de vaincre l’obstacle 

causé par la représentation intégrale de l’œuvre. Si la proposition a du sens et apparaît 

cohérente au sein de la propriété artistique, son appréciation se heurtera à de sérieuses 

difficultés d’application. Par analogie, il faudrait exclure du droit de représentation la 

diffusion d’œuvres musicales dans les magasins et autres espaces commerciaux sous prétexte 

que cette diffusion n’est qu’un agrément accessoire à l’usage des lieux.  

La portée de ce jugement suppose de nouveau un examen approfondi de questions 

fondamentales quant aux exceptions du droit patrimonial. Sa solution fut réitérée par d’autres 

juridictions du fond, dont nous n’avons malheureusement pu obtenir de références. Un cas 

mérite toutefois de retenir l’attention, ayant explicitement appliqué l’exception en cause.  

δ. La recherche d’une exception pour les œuvres remplissant une fonction 
ornementale 

318 - Une nouvelle exception fondée sur la théorie de l’accessoire ? - L’affaire que nous 

allons étudier trouve son apogée avec un arrêt de la chambre civile de la Cour d’appel de 

Bourges, rendu le 28 juin 20071320 (reproduit en annexe n° 7).  

La première instance avait été jugée par le Tribunal de grande instance de Nevers, le 

21 septembre 2006. Les faits opposaient un sculpteur au Centre National d’Initiation, de 

Formation et de Perfectionnement de la Poterie et du Grès (CNIFOP) ; la SAIF était 

également l’une des parties. L’auteur avait réalisé, en 1992, douze sculptures monumentales, 

destinées à être placées à l’entrée dudit centre. Apprenant, en 2001, la détérioration de ces 

œuvres, l’auteur, appuyé par la SAIF, estima qu’il y avait atteinte à la fois à son droit moral et 
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 POLLAUD-DULIAN, op. cit., pp. 273-274 (« C’est sans doute l’occasion de relever les inconvénients que 

comporte une conception trop extensive du droit d’exposition, qu’inclut le droit de représentation publique 

mais qui ne devrait s’appliquer que lorsque l’œuvre est exposée pour elle-même et contre la volonté de son 

auteur, ce qui n’est évidemment pas le cas pour un immeuble conçu pour abriter un parc d’attractions et 

destiné à accueillir du public. ») ;  

1320
 CA Bourges, Ch. Civ., 28 juin 2007, M. Alain Bresson et SAIF c./ Le Centre National d’Initiation de 

Formation et de Perfectionnement de la Poterie et du Grès (CNIFOP), inédit, n° 06/01684 ; 
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à son droit patrimonial, en ce qui concerne l’exposition. C’est ainsi que le CNIFOP se vit 

assigné à jour fixe devant le Tribunal de grande instance de Nevers, qui rejeta les prétentions 

des demandeurs. Appel en fut interjeté devant la Cour d’appel de Bourges. Celle-ci rejeta tout 

d’abord l’atteinte à l’intégrité des œuvres. En effet, celles-ci, placées en extérieur, étaient 

constituées d’un matériau dégradable par l’effet des intempéries. De plus, le CNIFOP avait 

régulièrement sollicité les directives de l’auteur pour assurer la conservation de ses œuvres. 

Mais l’essentiel tient au rejet des prétentions relatives à la violation du droit d’exposition. 

Tout en admettant, sur le fondement de l’article L 122-2 du Code de la propriété 

intellectuelle, que la « représentation peut notamment être réalisée par la présentation 

publique » de l’œuvre, la Cour exclura l’atteinte au droit patrimonial. Elle affirme notamment 

que l’auteur avait consenti dès l’origine à cette présentation publique, et ne s’y était jamais 

opposé dans les années suivantes. Ce raisonnement pose encore la question de savoir si le 

droit peut être implicitement cédé avec la mise à disposition d’un exemplaire de l’œuvre. 

Mais c’est surtout la conclusion finale de la Cour qui a de quoi surprendre : « Attendu que 

l’installation de ces sculptures ne constitue pas une exposition à proprement parler, celles-ci 

n’étant en effet incorporées à l’ensemble que constitue le CNIFOP qu’à titre d’ornement 

décoratif et d’illustration du travail de l’argile, objet de l’enseignement du Centre ; […] que 

c’est donc vainement qu’il est sollicité le paiement de droits du chef de l’exploitation 

commerciale des œuvres de M. Bresson et de leur contrefaçon en violation de ses droits 

d’auteur ». Cet attendu mérite quelques commentaires critiques. 

Tout d’abord, la Cour semble avoir retenu une interprétation restrictive de la notion 

d’exposition, puisqu’elle estime que la présentation publique des œuvres à l’extérieur du 

centre n’en est nullement constitutive. Elle entend donc l’exposition comme « l’évènement » 

au cours duquel des œuvres sont présentées au public et non comme le « fait » que ces œuvres 

soient ainsi rendues publiques. Si cette interprétation ne manque pas de logique dans le sens 

commun du terme, elle est cependant contredite par la définition même de la notion de 

représentation, qui vise toute communication directe de l’œuvre au public. Ensuite, 

l’exception qu’elle érige pour exclure l’application du droit d’exposition semble s’appuyer, 

d’une certaine façon, sur la théorie de l’accessoire. Celle-ci est appliquée tant en fonction de 

la disposition des œuvres que de la finalité de leur présentation. Ainsi, c’est bien leur insertion 

dans un ensemble esthétique plus vaste qui en fait des éléments accessoires à ce dernier. Cette 

disposition rejaillit sur leur fonction, qui est strictement décorative et même « illustrative ». 

Autrement dit, les œuvres ne sont pas appréciées pour elles-mêmes, leur exposition n’étant 

qu’un agrément des lieux en cause, ce qui emporterait une réduction de la portée du droit de 

l’auteur1321.  

Ce raisonnement n’emporte pas la conviction. Comme nous l’avons dit, cette 

exception ne trouve aucun fondement textuel valable, pas plus que la théorie de l’accessoire 

en matière de reproduction et de représentation télévisuelle. Quand bien même l’on 

chercherait à étendre le champ de celle-ci, on ne voit pas comment la logique d’une exception 
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 L’idée avait déjà été évoquée par Françon : Note sous TA Grenoble, 18 février 1976, Sieur Roussel c./ Ville 

de Grenoble, RIDA, n° 91, janvier 1977, p. 121 ; 
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au droit de reproduction pourrait être appliquée au droit de représentation. Certes, elle l’a déjà 

été en matière télévisuelle ; mais l’exposition présente une véritable spécificité, à travers la 

liberté laissée au spectateur. La présentation télévisuelle ou photographique ne lui permet pas 

d’avoir une autre perception de l’œuvre. C’est en cela que la théorie de l’accessoire s’impose, 

car un acte de « captation » s’intercale entre la présentation initiale de l’œuvre et celle qu’en 

reçoit le public. Cette captation donnera une image accessoire de l’œuvre, mais celle-ci sera 

définitive. Au contraire, en matière d’exposition, fut-elle décorative, le spectateur a toujours 

la possibilité d’approcher l’œuvre au plus près afin de s’en donner une meilleure perception. 

Surtout, la fonction décorative peut s’effacer très rapidement puisque l’œuvre peut très bien 

être appréciée pour elle-même. En ce cas, sa communication cesse d’être accessoire.  

Certes, tout dépend de l’attitude du récepteur ; mais le droit d’auteur ne doit-il pas être 

interprété in favorem auctoris ? Cette simple considération devrait permettre d’écarter toute 

tentative d’appliquer une exception à ce type d’expositions. Elle suppose d’établir une 

distinction qui sera en pratique difficile à déterminer et qui peut surtout se retourner contre 

l’auteur. Ainsi serait-il facile d’invoquer le caractère ornemental d’une exposition pour se 

dédouaner du droit d’exposition. Cette solution nous paraît donc condamnable à l’heure 

actuelle.  

ε. L’application implicite du droit d’exposition dans l’affaire  Paradis 

319 - L’atteinte au droit d’exploitation par l’exposition - Comme nous l’avons vu, 

l’application du droit d’exposition sera aussi le fait de juridictions ayant sanctionné la 

contrefaçon sur un double fondement (unique en vérité, si l’on refuse de démembrer le droit 

d’auteur). Les affaires Vasarely c./ Régie Renault et Marcel Petit, que nous avons déjà 

évoquées, ont marqué un premier pas en ce sens.  

L’affaire Paradis va également s’engager dans cette voie, au niveau de la Cour 

d’appel de Paris et de la Cour de cassation. Le préjudice subi par Jakob Gautel était 

caractérisé au niveau du droit moral du fait de la divulgation de son œuvre altérée et sans 

nom. Il l’était également au niveau du droit patrimonial, comme l’a relevé la Cour d’appel : 

« […] en reproduisant l’œuvre Paradis de Jakob Gautel sur son triptyque la Nouvelle Eve, et 

en la proposant à la vente, sans son autorisation, Bettina Rheims a porté atteinte aux droits 

d’exploitation que celui-ci détient sur son œuvre ; Considérant que […] la société Art et 

Confrontation a également porté atteinte aux droits d’exploitation de Jakob Gautel en 

exposant, proposant à la vente, organisant l’exposition du triptyque La Nouvelle Eve 

[…] »1322. L’attendu de la Cour de cassation sera plus simple mais non moins explicite : 

« attendu que la contrefaçon est caractérisée, indépendamment de toute faute ou mauvaise 

foi, par la reproduction, la représentation ou l’exploitation d’une œuvre de l’esprit en 

violation des droits de propriété intellectuelle qui y sont attachés ; que la cour d’appel qui a 
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 CA Paris, 4
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 Ch., 28 juin 2006, Bettina Rheims c./ Jakob Gautel, RIDA, n° 210, octobre 2006, pp. 383-

392 ; D., 2006, pp. 2610-1616, obs. B. EDELMAN ; 
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constaté que la société Art et Confrontation avait exposé et offert à la vente l’œuvre 

contrefaisante a […] légalement justifié sa décision de ce chef »1323. 

Une fois encore, l’expression « droit d’exposition publique » n’est pas explicitement 

employée. Mais la reconnaissance d’une atteinte à ce droit est matériellement constatée et 

sanctionnée par les juridictions. Il n’y a donc aucun doute sur la portée de cet attendu, au-delà 

de la qualification de l’œuvre conceptuelle. 

ζ. L’exclusion du droit d’exposition pour l’exemplaire original d’une œuvre de 
sculpture destiné à la vente 

320 - Une nouvelle exception pour les expositions d’œuvres destinées à la vente ? - Une 

autre exception au droit d’exposition semble avoir été dégagée par la Cour d’appel de Paris, 

dans un arrêt en date du 27 octobre 20101324. 

Les faits étaient relatifs à une œuvre de sculpture de Camille Claudel, intitulée La 

Vague. L’affaire présente de multiples intérêts, mettant à la fois en cause le droit de 

reproduction, le droit d’exposition ainsi que le droit moral. La Cour confirma d’ailleurs la 

solution classique selon laquelle la cession de l’exemplaire d’une œuvre opérée avant la loi du 

9 avril 1910 emporte nécessairement celle du droit de reproduction. C’est ce qui explique en 

l’espèce que le propriétaire de ladite œuvre ait pu en tirer des reproductions originales, dont 

l’une fut cédée à un marchand d’art luxembourgeois puis exposée par un commissaire-priseur 

dans une galerie parisienne. Précisons que cette exposition avait pour but la vente de 

l’exemplaire en cause, ce pourquoi nous savons que des propositions d’exceptions ont été 

envisagées. Plusieurs héritiers souhaitaient interdire cette présentation de l’œuvre au public. 

Ils estimaient de plus qu’une atteinte au droit moral avait été commise, du fait d’un 

changement de matière lors de la réalisation de l’exemplaire en cause. La Cour rétorqua 

l’argument suivant : « Considérant que, dès lors que le tirage litigieux dont est propriétaire la 

société D. doit être considéré comme un exemplaire original de l'œuvre «La Vague» de 

Camille Claudel pour les motifs énoncés ci-dessus, son exposition au public […], en vue de sa 

vente aux enchères […] ne saurait caractériser l'atteinte alléguée au droit de représentation 

appartenant aux ayants droit de l'auteur ». Le recours des ayants-droit fut donc rejeté.  

La solution, outre qu’elle n’a pas toujours été suivie par la jurisprudence, a quelque 

chose de déconcertant pour les commentateurs de cet arrêt. Une question vient spontanément 

à l’esprit : « en quoi le caractère original de l’exemplaire en cause s’oppose-t-il à la mise en 

œuvre du droit d’exposition ? »1325. Sur le plan pratique, il est indéniable que cette solution 
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 C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 13 novembre 2008, Bettina Rheims c./ Jakob Gautel, RIDA, n° 219, janvier 2009, pp. 

353-361 ;  
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 CA Paris, 1

ère
 Ch., 27 octobre 2010, Violaine Bonzon-Claudel et a. c./ Reine-Marie Paris et a., JCP-G, 31 
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 LUCAS-SCHLOETTER A., « La Vague de Camille Claudel provoque des remous », op. cit., p. 211 ; voir 

également : GREGOIRE S., « Reproduction avec changement de matière d’une sculpture : droit d’exposition 

et atteinte au droit moral », obs. sur CA Paris précité, JCP-E, 25 août 2011, p. 42 ; LUCAS A., op. cit., p. 
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libère les prérogatives du propriétaire de cet objet. Ce dernier est en effet l’objet de 

convoitises particulières, il représente un placement patrimonial, ce qui explique sa 

circulation au sein du marché de l’art. La distinction entre ce circuit et celui du droit d’auteur 

serait ainsi respectée. Le droit d’exposition ne vaudrait alors que pour les reproductions. 

Cependant, on ne voit pas pourquoi la qualité de l’exemplaire de l’œuvre influerait sur 

l’exercice d’un droit de l’auteur. Il y a là confusion entre le droit de propriété incorporelle et 

le droit de propriété de l’objet matériel, ce dernier seul étant déterminé par la valeur 

pécuniaire d’un exemplaire original. L’exercice du droit d’auteur est indifférent à la nature du 

support1326. Aucune disposition du Code de la propriété intellectuelle ne permet de déduire 

l’existence d’une telle distinction.  

Les commentateurs de cet arrêt seraient-ils allés trop vite dans leur critique ? La 

solution peut être relue avec plus de précisions. En effet, si la Cour précise bien qu’il s’agit 

d’un exemplaire original, elle prend soin de rappeler que son exposition était effectuée « en 

vue de sa vente aux enchères ». Ne serait-ce pas là le fondement d’une exception au droit 

d’exposition ? L’idée serait conforme à l’esprit des textes, dès lors que l’article L 122-5 3° d) 

du Code de la propriété intellectuelle prévoit une exception au droit de reproduction 

concernant les catalogues de ventes judiciaires effectuées en France. Elle a de plus été 

proposée par une partie de la doctrine, suite aux arrêts du 6 novembre 2002. Malgré tout, 

l’analogie avec le droit de reproduction s’arrête là, car nous n’avions pas affaire à une vente 

judiciaire. De plus, l’érection d’une nouvelle exception au droit d’auteur suppose une 

intervention expresse du législateur, à moins qu’il ne s’agisse d’une limite externe au droit 

d’auteur, comme pour la théorie de l’accessoire. Cette solution ne peut donc être considérée 

comme acquise, et l’on peut souhaiter que cette configuration soit de nouveau présentée aux 

juridictions pour espérer un éventuel revirement. De même, le fait de réserver le droit 

d’exposition au titulaire du droit de reproduction ne peut être valablement soutenu. Ce serait 

en effet contredire le principe d’indépendance du droit de reproduction et du droit de 

représentation, tel qu’en dispose l’article L 122-7 du Code1327. A moins que les juges aient 

également considéré que le second était automatiquement cédé avec l’objet matériel, 

exactement comme pour le droit de reproduction ? Ce serait étendre le raisonnement appliqué 

à la loi du 9 avril 1910 à celle du 11 mars 1957. Aucune précision n’est cependant apportée 

dans l’arrêt. Par ailleurs, les juges ne feront aucun cas de l’atteinte au droit moral soutenue par 

les ayants droit. Pourtant, l’exercice même du droit d’exposition pouvait mettre en cause 

l’intégrité de l’œuvre. Cette problématique avait été soulevée par la doctrine à l’occasion d’un 

précédent arrêt de la Cour d’appel de Paris, rendu précisément dans cette affaire1328.  

                                                 

 
1326

 LUCAS A., ibid. ; 

1327
 LUCAS-SCHLOETTER A., op. cit., p. 211 ; 

1328
 ALLAEYS P., « Les exemplaires originaux d’une sculpture », note sur CA Paris, 27 octobre 2004, Bonzon 

c./ Paris, D., 2005, p. 494 (« Il est certes concevable qu’aucune violation de droit d’auteur ne résulte du 

démantèlement de l’œuvre per se, mais que penser de la représentation de l’œuvre endommagée par voie 

d’exposition ? ») ; 
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A l’heure actuelle, l’application du droit d’exposition reste latente et n’a pas trouvé de 

nouvelle occasion jurisprudentielle. L’existence de ce droit est cependant confirmé au niveau 

international, sa consécration pouvant être explicite dans d’autres législations.  

§ 3. LE DROIT D’EXPOSITION EN DROIT COMPARÉ, DROIT 

EUROPÉEN ET DROIT INTERNATIONAL 

321 - Ambivalence terminologique et diversité des solutions sur le fond - Le droit 

d’exposition a fait l’objet d’une seconde vague de législations, des années quarante aux 

années quatre-vingt. Certaines lois nationales semblent l’avoir consacré sans limite apparente, 

c’est-à-dire en retenant une distinction absolue du droit d’auteur et du droit de propriété de 

l’objet matériel. Le droit d’exposition serait donc une réalité du droit positif dans d’autres 

États, bien que nous ne disposions que de peu d’éléments sur son effectivité. On trouvera 

néanmoins quelques précisions dans des études éparses, et qui constituent actuellement la 

principale littérature doctrinale consacrée au droit d’exposition en droit comparé1329.  

Ce constat doit cependant être relativisé, notamment pour des questions sémantiques. 

Plusieurs terminologies sont employées, comme en attestent les versions anglaises ou 

françaises de plusieurs législations. Ainsi trouve-t-on principalement les termes de « public 

exhibition », « public display » ou encore « public presentation ». Il en est de même avec 

l’exposition considérée comme une œuvre de l’esprit, qui peut faire l’objet de dispositions 

explicites. Un bref regard sur ces législations permettrait donc de déduire l’existence du droit 

d’exposition1330. La portée du droit est cependant variable d’une législation à l’autre, et l’on 

retrouve, plus ou moins, les principaux modèles qui ont été énoncés au titre des lois plus 

anciennes. De ce fait, la mention des termes et expressions susvisés ne signifie pas ipso facto 

qu’un droit d’exposition soit reconnu dans ces législations. Ainsi, les expressions « droit » de 

« présentation publique », ou « right of public presentation » ainsi que « public display 

right », peuvent se prêter à des acceptions variables, qui n’incluent pas forcément l’exposition 

publique. Tout dépend donc du contexte dans lequel l’expression est employée. Il en est de 

même avec les législations qui contiennent un « droit de communication publique » de 

l’œuvre, dont on suppose que celui-ci contient l’exposition, sans que cela soit certain.  

Quelques exemples des principaux modèles de législations seront ainsi évoqués à titre 

de synthèse. Ces modèles mettent en relief quelques pistes de réflexion quant à la portée du 

droit d’exposition (A). Cette démarche justifie des développements séparés pour le droit 

canadien, qui est, à ce jour, le modèle le plus abouti du droit d’exposition, et peut constituer 
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 Voir notamment : DUCHEMIN W., ibid., FABIANI M., « La présentation de l’œuvre au public et le droit 

moral de l’auteur », in Propriétés intellectuelles - Mélanges en l’honneur de André Françon, Dalloz, Paris, 

1990, pp. 143-147 ; VICENT LOPEZ C., « Nouveaux aspects du droit d’exposition : Analyse comparative », 

RIDA, n° 179, janvier 1999, pp. 79-140 ; 

1330
 DIETZ A., Le droit d’auteur dans la Communauté Européenne – Analyse comparative des législations 

nationales relatives au droit d’auteur face aux dispositions du Traité instituant la Communauté Économique 

Européenne, Collection Etudes, Série Secteur Culturel, n°2, 1976, p. 96 (évoquant des « amorces de 

solution » dans plusieurs législations européennes) ; 
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une source d’inspiration pour les juristes français (B). Enfin, de brefs développements seront 

consacrés à la place du droit d’exposition en droit international et en droit communautaire, les 

problématiques y étant assez limitées (C).  

A. LES PRINCIPAUX MODÈLES DE LÉGISLATIONS CONSACRANT 

L’EXISTENCE DU DROIT D’EXPOSITION  

Une typologie des lois peut être établie, selon qu’elles reconnaissent pleinement le droit 

d’exposition ou lui apportent des limites ou exceptions. De plus, certaines peuvent se prêter à 

des lectures fort divergentes sur ce point.  

322 - Limites au droit d’exposition et controverses d’interprétation - Certaines lois 

reconnaissent un droit d’exposition, mais en limitent la portée à la première présentation de 

l’œuvre. La solution n’est pas nouvelle, et consiste à confondre le droit d’exposition avec le 

droit de divulgation. Tel est le cas, par exemple, de l’Allemagne, où la loi sur le droit d’auteur 

définit le droit d’exposition comme « le droit d'exposer en public l'original ou des 

reproductions d'une œuvre d'art non publiée ou d'une œuvre photographique publiée »1331. 

Certaines incluent également d’autres éléments du droit moral, autorisant par exemple 

l’auteur à interdire une exposition de ses œuvres qui porterait atteinte à son honneur ou sa 

réputation (si l’on accepte d’inclure ces notions dans le champ du droit moral)1332.  

La Suisse peut également retenir l’attention, tant du fait d’une interprétation 

controversée des dispositions de la loi sur le droit d’auteur, que des limitations qui sont 

apportées au droit d’exposition1333. L’article 10 alinéa 2 c habilite notamment l’auteur à « faire 

voir ou entendre l’œuvre en un lieu autre que celui où elle est présentée et de la mettre à 

disposition, directement ou par quelque moyen que ce soit, de manière que chacun puisse y 

avoir accès de l’endroit et au moment qu’il choisit individuellement ». La généralité des 

termes employés (« faire voir », « directement ») laisse supposer que l’exposition est incluse 

dans le champ d’application de cet article. C’est ce que déduisent certains commentateurs1334. 

Néanmoins, il semble qu’une autre interprétation puisse être retenue. En effet, la référence à 

un « lieu autre que celui où l’œuvre est présentée » ainsi que la liberté d’accès laissée au 

public sous-entendent l’emploi de moyens techniques propres à représenter l’œuvre de façon 

« ubiquitaire ». A contrario, l’exposition, « présentation » originelle de l’œuvre, serait exclue 

de cette disposition. Cette interprétation serait corroborée par deux autres articles de la loi : 

l’article 12 alinéa 1
er

, qui prévoit l’épuisement du droit de mise en circulation d’un exemplaire 

de l’œuvre ; l’article 14, relatif aux relations entre l’auteur et le propriétaire de l’objet, et qui 

distingue lui-même deux cas de figure. L’aliéna 1
er

 autorise l’auteur à exiger du propriétaire 

                                                 

 
1331

 Art. 18 de la loi du 9 septembre 1965 sur le droit d’auteur et les droits voisins, 

http://www.wipo.int/wipolex/fr/ ; voir également, pour le Portugal : art. 68 et 157 du Code du Droit d’auteur 

du 17 septembre 1985, http://www.wipo.int/wipolex/fr/ ; VICENT LOPEZ C., op. cit., pp. 100-102 ; 

1332
 Voir notamment la section 195AK (b) du Copyright Act australien de 1968 ; 

1333
 Loi fédérale sur le droit d’auteur et les droits voisins du 9 octobre 1992, http://www.wipo.int/wipolex/fr/ ; 

1334
 VICENT LOPEZ C., op. cit., p. 102 ; 
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l’accès à l’œuvre « dans la mesure où cela se révèle indispensable à l’exercice de son droit 

d’auteur et à condition qu’aucun intérêt légitime du propriétaire ou du possesseur ne s’y 

oppose ». Les alinéas 2 et 3, en revanche, visent le cas où l’auteur souhaite exposer 

l’exemplaire de l’œuvre. L’accès à l’œuvre est alors conditionné à l’établissement, par 

l’auteur, d’un « intérêt prépondérant » ; de plus, le propriétaire est habilité à exiger la 

fourniture de sûretés en garantie de la conservation de l’œuvre, l’auteur étant par ailleurs 

déclaré responsable de toute dégradation. Le droit d’exposition ne constitue donc pas une 

prérogative de l’auteur, au-delà de la seule divulgation.  

Rattaché au droit de propriété de l’objet matériel, il ne peut être 

qu’exceptionnellement exercé par l’artiste. C’est pourquoi la doctrine suisse estime que cette 

législation n’a pas consacré de droit d’exposition, hormis au niveau du droit de divulgation, ce 

qui était déjà la solution de la législation antérieure1335. 

323 - Le droit d’exposition rattaché au droit de propriété corporelle - On trouve aussi des 

lois qui rattachent explicitement le droit d’exposition au droit de propriété de l’objet 

matériel1336. Ces législations révèlent les difficultés qu’il y a à départir le droit d’auteur et le 

droit sur l’objet matériel en matière d’œuvres graphiques et plastiques.  

La Suisse, comme nous l’avons vu, peut être rangée dans cette catégorie. De même, 

les Pays-Bas ont conservé sur ce point les dispositions originelles de la loi de 1912 (cf. 

supra.). La nouvelle législation espagnole a également adopté cette conception1337, remettant 

en cause l’innovation pionnière de la loi de 1879. Le Portugal1338 et le Brésil1339 ont aussi opté 

pour cette solution, de même que la Belgique, qui a maintenu cette solution dans la loi de 

19941340. Certes, il y est précisé que l’exposition réalisée par le propriétaire de l’objet matériel 

ne pourra porter atteinte au droit moral de l’auteur ; cela revient à reconnaître une certaine 

portée au droit d’exposition. Cette limitation a pu recevoir un accueil favorable dans la 

doctrine antérieurement à la loi de 19941341. Son utilité est depuis discutée par la majorité des 

spécialistes du droit d’auteur, bien que les avis soient divergents. De manière générale, ceux-
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 BARRELET D. et EGLOFF W., Le nouveau droit d’auteur – Commentaire de la loi fédérale sur le droit 

d’auteur et les droits voisins, Ed. Staempfli + Cie SA, Berne, 1994, p. 46 et p. 65 ; CHERPILLOD I., Le 

droit d’auteur en Suisse – Précis et guide pratique, Cedidac, Lausanne, 1986, pp. 48-49 ; DESSEMONTET 

F., Le droit d’auteur, Cedidac, Lausanne, 1999, p. 159, et Intellectual Property Law in Switzerland, Kluwer 

Law International, Stämpfli, 2000, p. 58 ; 

1336
 VICENT LOPEZ C., op. cit., pp. 106-112 ; 

1337
 Art. 56 du décret royal législatif n° 1/1996 du 12 avril approuvant le texte révisé de la loi sur la propriété 

intellectuelle qui régularise, précise et harmonise les dispositions légales en vigueur dans ce domaine, 

http://www.wipo.int/wipolex/fr/ ; voir notamment : BONDIA ROMAN F., « L’achat-vente d’une œuvre d’art 

en droit espagnol », RIDA, n° 208, avril 2006, pp. 22-24 et pp. 46-60 ; 

1338
 Art. 157 al. 2 du Code du droit d’auteur et des droits voisins du 17 septembre 1985, 

http://www.wipo.int/wipolex/fr/ ; 

1339
 Art. 77 de la loi du 19 février 1998 sur le droit d’auteur et les droits voisins, 

http://www.wipo.int/wipolex/fr/ ; 

1340
 Art. 9 de la loi du 30 juin 1994 sur le droit d’auteur et les droits voisins, http://www.wipo.int/wipolex/fr/ ; 

1341
 BERENBOOM A., Le droit d’auteur, Maison Ferdinand Larcier, Bruxelles, 1984, p. 81 ; 
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ci estiment que la loi a bien consacré un droit d’exposition au profit de l’auteur, l’article 9 ne 

disposant que d’une exception, qui doit être strictement interprétée1342.  

Le rattachement à la propriété corporelle a encore été retenue par les États-Unis, avec 

le Copyright Act de 1976. Ainsi, si le paragraphe 106 alinéa 5 octroie à l’auteur d’une œuvre 

picturale un droit de présentation publique (« right to display the copyrighted work 

publicly »), celui-ci ne vaut que tant qu’il ne s’est pas dessaisi du support1343. En effet, le 

paragraphe 109 alinéa c dispose que l’acquéreur de cet objet pourra librement l’exposer 

publiquement, au nom de la « first sale doctrine »1344. Cette solution fait l’objet de critiques 

doctrinales, leurs auteurs estimant qu’elle « vide » de sa substance une prérogative au 

potentiel économique considérable pour les artistes1345. Notons cependant que les œuvres 

graphiques et plastiques sont parmi les seules à bénéficier d’un droit moral aux États-Unis, 

depuis le Visual Artists Rights Act (VARA), de 1990, qui a créé à cet effet le paragraphe 

106A du Copyright Act1346. De plus, les législations des États fédérés peuvent prévoir une 

certaine protection du droit moral1347, dont les éléments, comme nous le verrons, peuvent 

nécessairement intéresser l’exposition publique1348.  

324 - Les consécrations apparentes du droit d’exposition - Bien entendu, on trouve aussi 

des législations qui semblent consacrer « pleinement » le droit d’exposition, c’est-à-dire en 

incluant sa dimension patrimoniale, et en le distinguant du droit sur l’objet matériel. Les lois 
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 Voir notamment : BERENBOOM A., Le nouveau droit d’auteur et les droits voisins, 3
ème

 éd., Larcier, 

Bruxelles, 2005, p. 136 et p. 240 ; CARBONNELLE J.-F., « Le droit d’exposition du propriétaire d’une 

œuvre de BD », in Droit d’auteur et bande dessinée, Bruylant, Bruxelles, 1997, pp. 307-334 ; DE 

VISSCHER F. et MICHAUX B., Précis du droit d’auteur et des droits voisins, Bruylant, Bruxelles, 2000, 

pp. 139-141 ; VANBRABANT B., « Les conflits susceptibles de survenir entre l’auteur d’une œuvre et le 

propriétaire du support », Rev. Droit. Int., n° 1/2004, pp. 153-155 ; VANDOORNE B. et DEPRETER C., La 

nouvelle loi sur les droits de l’auteur dans le domaine des œuvres visuelles, Ed. Sofam, Bruxelles, 1994, p. 

27 ; 
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 BAUDEL J.-M., La législation des Etats-Unis sur le droit d’auteur, Frison-Roche, paris 1990, pp. 180-181; 

LEAFFER M., Understanding Copyright Law, 3rd ed., Matthew Bender & Co., New York, 1999, pp. 357-

358 (« The museum could not display or authorize others to display a work on loan from the copyright owner 

without his permission. ») ; 

1344
 LEAFFER M., op. cit., pp. 310-312 ; STROM C. A., « Fine Art : Protection of Artist and Art », Ent. & 

Sports L.J., 1984, p. 103 ; 

1345
 CARLETON W. A., « Copyright Royalties for Visual Artists : A display-based Alternative to the Droit de 

Suite », Cornell L. Rev., Vol. 76, Issue, 2, 1990-1991, pp. 510-548 ; GOETZL T. M. et SUTTON S. A., 

« Copyright and the Visual Artist’s Display Right : A New Doctrinal Analysis », Colum.-VLA Art & L., Vol. 

9, Issue 1, 1984-1985, pp. 15-56 ; 

1346
 Pour quelques commentaires : FRANKEL S. J., « VARA’s first five Years », Hastings Comm. & Ent. L.J., 

Vol. 19, Issue 1, 1996-1997, pp. 1-30 ; GINSBURG J. C., « Le droit d'auteur au 101ème Congrès des Etats-

Unis : Commentaire de la loi sur les droits des auteurs des arts visuels et de la loi sur la protection des œuvres 

d'architecture par le droit d'auteur de 1990 », RIDA, n° 152, avril 1992, pp. 96-168 ; KARLEN P. H., 

« What’s wrong with VARA ? A Critique of Federal Moral Rights », Hastings Comm. & Ent. L.J., Vol. 15, 

Issue 4, 1992-1993, pp. 905-928 ; 

1347
 DAMICH E. J., « A Comparison of State and Federal Moral Rights Protection : Are Artists Better off after 

VARA ? », Hastings Comm. & Ent. L.J., Vol. 15, Issue 4, 1992-1993, pp. 953-966 ; 

1348
 ROSENTHAL KWALL R., « How Fine Art fares Post VARA », Marq. Intell. Prop. L. Rev., Vol. 1, 1997, 

pp. 1-64 ; 



 

326 

 

du Japon
1349

 et de l’Albanie1350 ont notamment retenu une telle solution, assurant une pleine 

application du droit d’exposition. Mais ce type de lois est rare. On en trouve aussi qui 

accordent au propriétaire de l’œuvre le droit d’exposer celle-ci dans un but non lucratif ; a 

contrario, cela sous-entend que le droit d’exploiter l’exposition revient à l’auteur. Tel est le 

cas dans l’actuelle loi polonaise1351, où cette solution n’est pas nouvelle. L’existence de telles 

lois revêt une importance particulière, sous réserve que les termes employés incluent bien 

l’exposition. En effet, c’est surtout sur le plan économique, « pécuniaire », que les 

revendications en faveur du droit d’exposition sont les plus vives. Dans l’absolu, ce droit 

devrait être considéré comme élément du droit d’exploitation de l’œuvre. 

325 - Les exceptions au droit d’exposition - Au-delà du principe, certaines lois peuvent 

contenir des exceptions au droit d’exposition.  

L’un des principaux sujets de controverses à ce niveau provient de la confrontation du 

droit d’exposition avec le service public culturel. Les œuvres achetées pour enrichir une 

collection publique destinée à être présentée au public restent en effet grevées, en principe, du 

droit d’exposition. Dans ce cas, certaines lois ont pu prévoir une variation du barème de 

rémunération, assurant aux institutions culturelles une révision à la baisse du montant dû à 

l’auteur (cf. infra., avec l’exemple du Canada). L’idée d’une exception au droit d’exposition a 

également pu être envisagée et consacrée. Ainsi en est-il de la loi grecque sur le droit 

d’auteur, de 1993, qui prévoit explicitement une exception en faveur des musées propriétaires 

de l’original d’une œuvre d’art1352. La loi slovaque est allée dans un sens similaire, puisqu’elle 

prévoit une exception pour toute exposition réalisée par une institution propriétaire de l’œuvre 

originale et pour laquelle l’organisation d’expositions constitue l’essentiel de l’activité1353. Il y 

a là une piste de réflexion fort intéressante quant à l’éventualité d’une cession implicite du 

droit d’exposition en droit français. De même, il est généralement admis que le droit 

d’exposition ne trouverait pas à s’appliquer lorsque l’exposition est préalable à la vente de 

l’œuvre1354. Elle apparaît alors comme une mesure d’information, un élément de l’offre de 

vente, nécessaire à la réalisation de la transaction. L’exception se fonderait sur le respect du 

droit de propriété de l’objet matériel, qui comprend le droit de disposer de celui-ci, en le 

cédant. L’idée a déjà été avancée en France, sur la base d’une exception existant en matière de 

reproduction. Elle a également été retenue dans la législation canadienne.  
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 Art. 25 du Copyright Act, may 6, 1970, http://www.wipo.int/ ; voir notamment : DOI T., « Chronique du 

Japon – Le Traité de l’OMPI et sur le droit d’auteur et la législation japonaise sur le droit d’auteur : analyse 

comparative », RIDA, n° 186, octobre 2000, p. 190 ; 
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 Art. 13 al. 2 e) de la loi du 28 avril 2005 sur le droit d’auteur et les droits voisins, 

http://www.wipo.int/wipolex/fr/ ; 

1351
 Art. 32 al. 1

er
 de la loi du 3 février 1994 sur le droit d’auteur et les droits voisins, 

http://www.wipo.int/wipolex/fr/ ; 

1352
 Art. 28 alinéa 1

er
 de la loi du 4 mars 1993 relative au droit d’auteur, aux droits voisins et aux questions 

culturelles, http://www.wipo.int/wipolex/fr/ ; 
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 Sect. 37 de la loi du 4 décembre 2003 sur le droit d’auteur et les droits voisins, 

http://www.wipo.int/wipolex/fr/ ; 
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 DUCHEMIN W., op. cit., pp. 83-87 ; 
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Comme nous l’avons mentionné, l’existence de dispositions légales reconnaissant ou 

limitant le droit d’exposition n’est pas toujours un indicateur suffisant des pratiques en cours. 

Certaines lois reconnaissent un droit d’exposition « sur le papier », mais ne l’appliquent pas. 

Inversement, certaines initiatives ont pu être prise par les pouvoirs publics afin de rémunérer, 

hors cadre légal, les artistes participant à des expositions culturelles (notamment en 

Allemagne, en Grande-Bretagne, ainsi que dans plusieurs pays scandinaves)1355. On ne peut 

toutefois en déduire une position de principe, ces pratiques ayant été sporadiques.  

Un État doit cependant faire l’objet d’une étude plus détaillée ; il s’agit du Canada. 

B. LE DROIT D’EXPOSITION EN DROIT CANADIEN  

326 - Le modèle du droit d’exposition - Le droit canadien pourrait constituer « le » modèle  

du droit d’exposition. En effet, c’est dans cet État que la volonté politique d’appliquer le droit 

d’exposition a été poussée le plus loin, c’est-à-dire au-delà du seul droit moral, pour en faire 

un droit économique1356.  

La loi du 7 juin 1988 à ce titre la plus emblématique des législations, puisqu’elle 

comporte une section entièrement consacrée au droit d’exposition. Cette loi visait 

principalement à réformer et moderniser la loi sur le droit d’auteur de 19211357. Son vote fut 

relativement mouvementé et controversé, au point que le droit d’exposition soit considéré 

comme « sauvé des eaux »1358. La loi avait d’ailleurs prévu que le droit ne s’appliquerait pas 

aux œuvres créées et divulguées avant le 7 juin 1988. Cet ajout législatif faisait suite à une 

revendication des artistes canadiens. Ceux-ci estimaient en effet qu’une grande partie des 

dispositions de la loi leur était inapplicable, car pensées pour les œuvres littéraires, 

dramatiques ou musicales1359. Le droit d’exposition serait ainsi le « pendant d’un droit de 

représentation au public »1360. C’est là une considération qui est également valable en droit 

français, et à laquelle nous consacrerons de substantiels développements. Par ailleurs, la 

réforme trouvait une justification dans la pratique, puisque des redevances étaient déjà versées 

aux artistes lorsque les œuvres étaient exposées par une autre personne que leur propriétaire. 
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op. cit., p. 4 ; 
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L’habitude semble avoir été prise depuis l’année 1968, où une affaire très médiatisée a poussé 

les exposants à rémunérer les auteurs1361. La loi n’a donc fait qu’entériner la pratique et a 

étendu le bénéfice du droit d’exposition à toutes les œuvres artistiques1362. Enfin, il semble 

qu’un précédent puisse être décelé en jurisprudence, où le droit d’exposition fût, a priori, 

conçu comme « un droit essentiel » de l’auteur1363.  

Le principe est simple : les auteurs d’œuvres graphiques et plastiques ont le droit 

d’autoriser ou d’interdire l’exposition de celles-ci, même si l’objet matériel auquel elles 

s’incorporent a été cédé1364. Bien entendu, ce droit subjectif leur donne aussi la possibilité 

d’exploiter l’exposition, en l’autorisant contre rémunération. C’était d’ailleurs là la principale 

revendication des artistes, pour qui le droit d’exposition est un élément de leur statut social. 

Les mêmes préoccupations agitent les artistes français, comme nous le verrons 

ultérieurement. Il est à noter cependant que la loi canadienne entend le terme « exposition » 

dans un sens relativement restrictif. Elle limite ainsi le champ d’application du droit aux 

seules « expositions », considérées comme un évènement organisé dans le but principal de 

montrer les œuvres au public ; de ce fait, sont exclus les cas où l’exposition de l’œuvre ne 

poursuit qu’une finalité décorative (parcs, bureaux, halls,…)1365. Peu importe cependant la 

nature de l’organisateur, qui peut être une personne publique comme une personne privée. 

L’essentiel tient donc au but de l’évènement. Le terme n’est donc pas conçu dans un sens plus 

général, qui viserait toute communication directe de l’œuvre au public, indépendamment de sa 

destination, de son étendue ou de ses conditions. C’eût été donner au droit d’exposition un 

champ d’application beaucoup plus étendu.  

Outre le principe du droit d’exposition, la loi canadienne contient un certain nombre 

d’exceptions. Ainsi sont exclues du droit patrimonial les expositions préalables à la vente de 

l’œuvre. C’est là une solution qui semble sage, et dont on pourrait s’inspirer en droit français, 

où une exception au droit de reproduction a été consacrée à ce niveau. De même, certaines 

œuvres à finalité utilitaire, comme les cartes géographiques, plans ou graphiques, ne 

bénéficient pas du droit d’exposition, qui est réservé aux créations des « beaux-arts », ainsi 

qu’aux photographies et gravures1366. Enfin, le droit ne s’applique pas aux œuvres présentées à 

des fins de location.  

Au-delà de l’objet, la gestion du droit est libre. L’auteur peut l’exercer ou le céder à sa 

guise, pouvant même le lier à la cession de l’objet matériel, ou en octroyer le bénéfice par le 
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biais d’une licence1367. La double cession de l’objet et du droit risquerait cependant de réduire 

l’intérêt même du droit. Il paraît plus opportun de confier la gestion du droit d’exposition à 

des sociétés de gestion collective. Deux sociétés officient au Canada à ce niveau : d’une part, 

la Canadian Artists’ Representation/Le Front des artistes canadiens (CARFAC)1368 ; d’autre 

part, le Regroupement des Artistes en Arts Visuels (RAAV)
1369

, qui officie pour la seule 

province du Québec. L’avantage de la gestion collective est de permettre une certaine 

schématisation des rapports entre les acteurs concernés. Des accords peuvent être passés avec 

les exposants publics ou privés, afin d’établir le principe d’une rémunération pour les 

évènements organisés. L’acte de cession d’une œuvre peut comprendre une clause renvoyant 

aux barèmes de ces sociétés. Les barèmes d’exposition fournis par ces deux sociétés attestent 

également d’un souci de compromis avec certaines catégories d’exposants. Ainsi, le calcul de 

la rémunération se fera en fonction de nombreux paramètres tenant notamment à la nature de 

l’exposant, au type, à la durée, à l’étendue (régionale, inter-régionale, nationale, 

internationale) et à la finalité de l’exposition, ainsi qu’au nombre d’artistes participants1370. La 

CARFAC et le RAAV peuvent également octroyer des licences aux exposants, également 

modulables en fonction du nombre d’œuvres, d’artistes ou d’expositions prévues, afin de 

réduire le nombre de négociations contractuelles1371.  

Le système canadien constitue donc bien le principal modèle dont on puisse s’inspirer 

pour l’application pratique du droit d’exposition. Ce droit y fait l’objet d’une régulation très 

élaborée, et les pratiques développées seraient aisément applicables en France par des sociétés 

de gestion collective.  

Que dire de l’application de la loi de 1988 ? A priori, la consécration du droit 

d’exposition semble être un échec relatif, car il ne semble pas qu’il soit effectivement 

appliqué dans la pratique. Un important rapport, diligenté par le Ministère du patrimoine 

canadien en 20001372, a ainsi fait état de profondes lacunes dans l’application de ce droit. 

Celles-ci peuvent être résumées en trois points principaux : les artistes sont en position de 

faiblesse pour négocier leurs droits ; beaucoup d’entre eux en ignorent même la portée et les 

modalités d’application ; les exposants invoquent le manque de moyens financiers pour 

refuser de rémunérer les artistes. Un certain nombre de recommandations ont été émises au 

terme de ce rapport, tenant notamment en une revalorisation la formation professionnelle des 

artistes et l’octroi d’aides à l’exposition pour les exposants. Malgré d’intenses discussions, 
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1368
 http://www.carfac.ca/ ; 

1369
 http://www.raav.org/ ; 

1370
  NOEL W., Guide sur le droit d’exposition, op. cit., p. 13 ; voir notamment la grille tarifaire de 2011, sur 

le site de la Canadian Artists Representation Copyright Collective (CARCC) : http://www.carcc.ca/ ; 

1371
 Voir les principaux modèles de licences et de contrats, ainsi qu’un tableau schématisant les relations 

contractuelles entre l’artiste et les diffuseurs : NOEL W., Guide sur le droit d’exposition, op. cit., pp. 18-37 ; 

1372
 Étude relative au droit d’exposition – R apport d’étude, Groupe de revue stratégique - Direction générale des 

examens ministériels – Ministère du patrimoine canadien, novembre 2000, 48p. (accompagné de six 

appendices) ; 



 

330 

 

l’opposition des galeries et musées, qui vit le jour dès 19881373, ne cesse de réclamer 

l’abrogation du droit d’exposition1374, au motif qu’il constituerait un frein pour le droit à la 

culture, en plus d’être une charge excessive pour les fonds publics. Les sociétés de gestion 

collective poursuivent leur travail de médiation et de concertation entre les artistes et les 

diffuseurs, afin de normaliser leurs relations et généraliser l’application du droit 

d’exposition1375. Une entente a à ce titre été signée en 2007, entre les sociétés d’auteurs et les 

représentations des institutions culturelles, afin de redéfinir des tarifs plus équitables pour les 

uns et les autres1376.  

Les mêmes problématiques et revendications animent les artistes et diffuseurs français.  

C. LE DROIT D’EXPOSITION EN DROIT INTERNATIONAL ET EN DROIT 

COMMUNAUTAIRE 

327 - Le droit d’exposition peut encore être envisagé au niveau du droit international et du 

droit communautaire. Les développements seront ici beaucoup plus synthétiques, faute de 

substance. 

Peu de difficultés sont à relever au niveau international, pour une raison simple : le 

droit d’exposition n’est visé par aucune disposition spécifique. Tel est le cas dans la 

Convention de Berne, du 9 septembre 1886, y compris dans sa version actuelle. La question 

d’y intégrer le droit de présentation publique fut toutefois débattue, sans aboutir à une 

révision effective. Certes, il est toujours possible, en raisonnant par analogie, de rattacher 

implicitement le droit d’exposition à certaines prérogatives visées par la Convention. À 

l’instar du droit français, le droit d’exposition pourrait relever du droit de représentation, qui 

figure à l’article 11, ou, à défaut, au droit de communication publique, contenu dans 

l’article 11 bis 1 (ii). Mais l’analogie s’arrête là, du moins pour le droit de représentation, car 

celui-ci est réservé par le texte aux auteurs d’œuvres dramatiques et musicales1377. Quant au 

droit de communication publique, son champ d’application est également limité à une 

communication technique ; l’emploi des expressions « par fil ou sans fil » et « par haut-

parleur ou tout instrument analogue transmetteur de signes, de sons ou d’images » en atteste 

parfaitement. De même, le recours à l’article 17 permettrait de déduire, a contrario, 

l’existence potentielle du droit d’exposition. Cet article stipule que les dispositions de la 

Convention ne font nullement obstacle au droit des gouvernements nationaux « de surveiller 

ou d’interdire, par des mesures de législation ou de police intérieure, la circulation, la 
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représentation, l’exposition de tout ouvrage ou production à l’égard desquels l’autorité 

compétente aurait à exercer ce droit ». Cela pourrait sous-entendre que le droit d’exposition 

est reconnu comme une prérogative du droit d’auteur, dont l’exercice pourrait être limité pour 

des motifs d’intérêt général. Mais cette interprétation paraît assez extensive. Il vaut mieux, 

finalement, s’en remettre au contenu de l’article 5 de la Convention, affirmant que « les 

auteurs jouissent, en ce qui concerne les œuvres pour lesquelles ils sont protégés en vertu de 

la présente Convention, dans les pays de l’Union autres que le pays d’origine de l’œuvre, des 

droits que les lois respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux 

nationaux, ainsi que des droits spécialement accordés par la présente Convention ». La 

consécration et la protection du droit d’exposition est donc renvoyée aux législations 

nationales.  

La proposition envisagée en 1992, lors de la préparation des accords ADPIC, visait à 

ajouter la « présentation publique » aux éléments du droit de représentation. La définition de 

cette notion visait explicitement l’exposition1378. Bien que le comité rédactionnel se soit porté 

en faveur de cette solution, la nécessité d’inclure ce nouveau mode de communication fut 

débattue. Selon certains, ce droit était sans rapport avec le droit de représentation, qui 

n’intéresse que les œuvres dramatiques et musicales, et n’avait même pas à être consacré ; 

pour d’autres, il pouvait être implicitement tiré du droit de communication au public1379. Quoi 

qu’il en soit, la solution n’a pas été entérinée dans les accords ADPIC. Les mêmes 

préoccupations terminologiques ont « retardées » la consécration du droit d’exposition en 

droit français.  

D’autres organismes internationaux se sont également intéressés à la question, sans 

trouver un écho favorable au sein des législations internes. Dans la lignée d’une convention 

de l’UNESCO, l’Association Internationale d’Artistes Plastiques a voté, en 1983, une 

recommandation préconisant le paiement d’une redevance aux auteurs d’œuvres graphiques et 

plastiques pour la présentation publique de celles-ci1380. De même, la Confédération 

Internationale des Sociétés d’Auteur a adopté une recommandation en 1981 en faveur du droit 

d’exposition1381. L’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle semble également 

prévoir la consécration de ce droit, mais aussi de ses exceptions, dont certaines en faveur des 

musées et institutions culturelles1382. Enfin, la question a été évoquée de façon informelle dans 

certains congrès internationaux consacrés à la propriété artistique (cf. infra.).  

Enfin, le droit d’exposition peut être envisagé au niveau du droit communautaire, bien 

qu’il y en ait peu été question. Des développements plus substantiels seront néanmoins 

consacrés au droit européen des droits de l’Homme dans la seconde partie de notre étude. Le 

seul texte où l’on peut déceler implicitement la présence du droit d’exposition est la directive 
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du 22 mai 2001 sur l’harmonisation du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de 

l’information. Bien que l’article 3, consacré au droit de communication d’œuvres au public, 

soit relativement lacunaire sur ce point, l’article 5, relatifs aux exceptions au droit exclusif, 

contient des dispositions plus pertinentes. C’est le cas des exceptions prévues par l’alinéa 3, 

spécialement au h), consacré à l’utilisation d’œuvres réalisées pour être placées en 

permanence dans des lieux publics, et, dans une moindre mesure, au j), relatif à l’utilisation 

des œuvres visant à annoncer des expositions publiques ou des ventes d’œuvres d’art. Dans 

les deux cas, ces exceptions sont établies par opposition aux droits de reproduction et de 

communication. Une interprétation extensive permettrait donc d’y inclure l’exposition.  

Au-delà, en l’absence de textes précis, aucune contrariété ne serait à relever entre 

l’application du droit d’exposition et la libre circulation des œuvres. La nécessité de demander 

l’autorisation de l’auteur d’une œuvre de l’exposer dans un autre pays membre aurait pu 

passer pour une limitation à cette liberté, prohibée par l’article 28 du Traité. Mais tel n’est pas 

le cas, si l’on se fie à la jurisprudence de la Cour de Justice, tout simplement parce que 

l’exercice du droit d’exposition n’entrave pas la circulation de l’œuvre. Ce sont là deux droits 

différents, qui n’interfèrent pas, ce qui ne pose donc aucune difficulté d’appréciation1383. 

 

 

                                                 

 
1383

 GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, op. cit., p. 341 ; 



 

333 

 

CONCLUSION DU CHAPITRE SECOND 

328- Le droit positif français est désormais en accord avec la conjoncture économique. 

L’exploitation des œuvres graphiques et plastiques n’est plus fondée exclusivement sur la 

vente ; elle inclut de façon prééminente l’exposition.  

Le droit devait satisfaire cet intérêt par l’octroi d’un droit subjectif. En tant que droit 

d’auteur, il ne se heurte à aucune contestation sur le plan strictement juridique. Mais la 

consécration jurisprudentielle du droit d’exposition n’a pas suffi à assurer sa mise en 

application. La « réalisation » du droit d’exposition pour chaque auteur reste une virtualité. Si 

les obstacles juridiques à son application ont totalement disparu, il reste à surmonter un 

certain nombre de difficultés d’ordre économique et politique. Ces considérations dénaturent 

le sens et la portée du droit d’exposition. Ainsi, l’essentiel des débats tourne autour de la 

« rémunération » de l’auteur. Dans un certain sens, le droit d’exposition apparaît comme une 

revendication sociale, se réduisant à un droit à rémunération1384. Cette vision est logique, 

puisque le droit d’exposition n’a été formellement reconnu que sur le plan patrimonial, soit au 

niveau du droit d’exploitation. La dimension morale, historiquement et matériellement 

acquise, reste occultée. Cette perception réductrice atteste d’un manque de visibilité persistant 

du droit subjectif.  

Le jeu de certaines forces créatrices du droit fait encore défaut. A la pression des 

artistes professionnels s’oppose l’immobilisme des pouvoirs publics, ce qui met en cause le 

fondement normatif du droit d’exposition. Les diffuseurs privés se gardent également 

d’appliquer ce droit, les artistes n’ayant pas toujours la notoriété suffisante pour l’imposer1385. 

D’un côté comme de l’autre, ce dernier est revendiqué pour des finalités différentes. Les 

motifs de cette opposition soulèvent des problématiques qu’il importera de résoudre au titre 

du régime juridique du droit d’exposition. A l’heure actuelle, la revendication du droit 

d’exposition fait l’objet de pressions externes indirectes recourant aux procédés les plus 

classiques : mobilisation de l’opinion publique, des différents groupements privés, recours au 

contentieux,...1386. Ses résultats sont toutefois mitigés. Nous en faisons le point dans ces 

quelques développements.  

Historiquement, la revendication a débuté dans les années soixante-dix, lors du rapport 

Cahen-Salvador. Elle s’est poursuivie au cours des années quatre-vingt sous l’égide de 

l’ADAGP, société de gestion collective1387. Un rapport ainsi qu’une étude de terrain semblent 

avoir été réalisées pendant cette période, bien qu’il nous ait été difficile de trouver plus 
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d’informations1388. Cette société poursuit son travail de promotion du droit d’exposition, sans 

que celui-ci soit réellement appliqué. Les mêmes revendications émanent de façon plus 

marquante d’une autre société de gestion collective, créée plus récemment : la SAIF1389, qui 

fait suite à la défunte Société de la Propriété Artistique des Dessins et Modèles (SPADEM). 

Ces deux sociétés organisent déjà la gestion collective du droit d’exposition de leurs 

membres. Elles ont à cet effet établi des barèmes de redevances sensiblement différents, ce 

qui ne facilite pas la visibilité et l’application de ce droit. Des actions contentieuses ont 

également pu être exercées, dont plusieurs ont été précédemment évoquées. Partie dans le 

contentieux Bousselaire c./ CORA, la SAIF entretient des liens étroits avec le Syndicat 

National des Artistes Plasticiens (SNAP)1390, qui milite activement pour la reconnaissance et 

l’application du droit patrimonial. Un important travail d’information est assuré à ce 

niveau1391, ainsi qu’une pression sur les pouvoirs publics, spécialement les collectivités 

territoriales. Le même travail d’information et de lobbying est assuré par le Comité des 

Artistes Auteurs Plasticiens (CAAP)1392. D’autres organismes professionnels « satellites » 

relaient ces revendications, par le biais de publications ou de rencontres. Ainsi en est-il de la 

Fédération des Réseaux et Associations d’Artistes Plasticiens (FRAAP)1393 ou encore de la 

fédération des professionnels du secteur de l’art contemporain (CIPAC)1394. Des 

manifestations et conférences ont pu être organisées par ces réseaux afin de sensibiliser les 

publics et diffuser plus largement les revendications en faveur du droit d’exposition1395. De 

même, la pression exercée par le SNAP a débouché sur quelques cas concrets, mais encore 

trop peu nombreux pour initier un réel mouvement.  

Ainsi le département des Côtes-d’Armor organise-t-il des expositions rémunérées, 

légitimées par l’application du droit patrimonial, et impose-t-il aux associations de s’acquitter 

d’une redevance aux artistes exposants sous peine de voir leurs subventions plafonnées1396. La 
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commune de Paris aurait également prévu une ligne budgétaire destinée à rémunérer les 

expositions d’artistes, mais l’initiative ne semble pas avoir été poussée à son terme1397. 

D’autres cas d’application peuvent être recensés de façon sporadique, selon la volonté des 

organismes privés ou des institutions publiques. Tel est le cas notamment pour la commune 

d’Aubagne, qui a établi le principe d’une rémunération des artistes pour chaque exposition 

réalisée1398. 

Il est encore des spécificités qui tiennent à certaines catégories de créations. Ainsi les 

photographes parviennent-ils à se faire rémunérer pour l’exposition de leurs œuvres, mais en 

se fondant sur la location du support matériel. Il ne s’agit donc pas à proprement parler de 

droit d’exposition, si l’on se fonde sur la distinction des droits de propriété proclamée par le 

Code de la propriété intellectuelle. Mais cet exemple attire l’attention sur les limites de cette 

distinction1399, et son caractère inadapté aux œuvres graphiques et plastiques. En effet, 

l’exposition procède nécessairement d’un support matériel, et à ce niveau la location de celui-

ci équivaut dans la pratique à l’exercice du droit d’exposition.  

Il y a là matière à réflexion. Cette problématique a déjà été soulevée à maintes reprises 

et le sera de nouveau dans notre deuxième partie. Elle transcende l’ensemble de notre étude et 

explique les plus grandes difficultés que soulève le droit d’exposition.  

329 - Le droit d’exposition, un sujet de préoccupation - L’état des lieux pratique que nous 

venons de dresser laisse une opinion relativement pessimiste quant à la portée du droit 

d’exposition. Le droit d’exposition n’est pas passée inaperçue au niveau national, où ces 

problématiques ont été soulevées.  

Dès 2003, l’application du droit d’exposition a fait l’objet de questions parlementaires 

relevant l’absence de décret d’application de la loi du 11 mars 1957 permettant sa réalisation. 

Tel est le cas avec la question posée par le Sénateur Robert Bret le 29 mai 2003, relayée par 

plusieurs députés1400. La réponse ministérielle affirme qu’un décret serait inutile en la matière, 

l’application du droit patrimonial n’y étant pas subordonnée. Les services du Ministère sont 

toutefois chargés d’étudier la question. De là naîtra un rapport très attendu, réalisé par 

Monsieur Serge Kancel, inspecteur général de l’administration des affaires culturelles. Le 

rapport, intitulé Le droit d’exposition publique au profit des artistes-plasticiens, fut remis au 

                                                                                                                                                         

 
idf.fr/IMG/pdf/3Question_d_actualite_le_droit_de_presentation_publique.pdf ; voir également la plaquette 

de présentation de cette initiative :  

http://www.cg22.fr/fileadmin/pdf/publications/presentation_publique2.pdf ; 

1397
 Guide de l’auteur d’œuvres plastiques et graphiques, ibid. ; 

1398
 Nous remercions à ce titre Madame Rodya Bayginot, artiste-peintre, pour nous avoir fourni de précieuses 

indications à ce sujet ; 

1399
 BERGÉ J.-S., « Entre autres droits, la propriété intellectuelle », op. cit., p. 10 ; 

1400
 Question n° 07690 de M. le Sénateur Robert BRET, 29 mai 2003, parution au JO - Sénat, 19 septembre 

2003, p. 2836 ; voir également : question n° 19334 de M. le Député Frédéric DUTOIT, 2 juin 2003, parution 

au JO - AN, 27 octobre 2003, p. 8194 ; question n° 36040 de M. le Député Francis FALAFA, 16 mars 2004, 

parution au JO - AN, 21 septembre 2004, p. 7287 ; question n° 37535 de M. le Député Jacques LE GUEN, 13 

avril 2004, parution au JO - AN, 25 mai 2004, p. 3808 ;  
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Ministre en décembre 20041401. On y trouve un certain nombre d’éléments relatifs au 

fondement du droit patrimonial, aux paradoxes économiques qu’il suscite ainsi que des 

propositions de réforme visant sa mise en application. Le rapport connaîtra une diffusion 

confidentielle au sein du Ministère et de quelques partenaires professionnels, mais il ne sera 

jamais publié. Sans doute les propos de Jack Lang résonnent-ils encore au sein du Cabinet du 

Ministre. La crainte suscitée par le droit d’exposition, tant sur le plan patrimonial que moral, 

soulevée par le rapport, légitime encore l’absence de mesures.  

En l’état actuel des choses, aucune réforme ne semble nécessaire pour assurer 

l’application du droit. La loi sur le droit d’auteur n’a pas à être précisée, l’expression 

« présentation publique » suffisant désormais pour inclure l’exposition1402. Le législateur a 

d’ailleurs loupé une nouvelle occasion de confirmer la base légale du droit d’exposition lors 

du vote de la loi du 1
er

 août 2006 relative au droit d’auteur et droits voisins dans la société de 

l’information. Ce texte portait transposition de la directive européenne du 22 mai 2001, sur 

l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de 

l’information. La directive prévoyait plusieurs exceptions facultatives aux droits de 

reproduction et de représentation dont l’une aurait intéressé le droit d’exposition. Il s’agissait 

de « l’utilisation d’œuvres, telles que des réalisations architecturales ou des sculptures, 

réalisées pour être placées en permanence dans des lieux publics »1403. Elle n’a pas été 

retenue dans le texte de la loi. Certes, il ne s’agit que d’une exception au droit de l’auteur. 

Mais admettre l’exception eut été reconnaître le principe.  

Suite à cet épisode législatif, il est possible de relever une ultime revendication en 

faveur du droit d’exposition, qui n’a pour l’instant pas débouché. On peut la trouver au sein 

du Livre blanc pour la relance de la politique culturelle1404, élaboré en 2007 par un certain 

nombre d’organismes professionnels, dont notamment la SAIF, le SNAP, la FRAAP ou 

encore le CAAP, s’agissant précisément des arts graphiques et plastiques. La question du 

droit d’exposition y fut évidemment abordée, relevant une fois de plus la nécessité d’assurer 

l’application de ce droit. Une proposition de loi y est même formulée, prévoyant d’ajouter 

trois nouveaux articles au Code de la propriété intellectuelle. Il s’agirait des articles L 122-2-3 

à L 122-2-5. L’amendement permettrait de consacrer explicitement le droit d’exposition 

publique, de l’assortir d’une exception pour les expositions préalables aux ventes publiques et 

d’établir un régime de licence collective étendue et un régime de gestion collective obligatoire 

dans le domaine de la présentation publique d’œuvres graphiques et plastiques. On peut bien 

                                                 

 
1401

 KANCEL S., Le droit d’exposition publique au profit des artistes-plasticiens, Ministère de la culture et de la 

communication – Inspection générale de l’administration des affaires culturelles, décembre 2004, 53p. ; 

1402
 BENSAMOUN A., op. cit., pp. 108-109 ; contra. : DUCHEMIN W., op. cit., p. 71 (estimant qu’une 

consécration légale aurait l’avantage de lever toute ambiguïté quant à la portée de ce droit) ; 

1403
 Directive 2001/29/CE du Parlement Européen et du Conseil du 22 mai 2001 relative à l’harmonisation de 

certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, article 5, 3. h) ; 

1404
 Livre blanc pour la relance de la politique culturelle – Pour une nouvelle politique de la propriété 

intellectuelle en faveur des auteurs et des artistes-interprètes, 2007, 303p.  et Pacte pour la relance de la 

politique culturelle – Pour une nouvelle politique culturelle en faveur des artistes et du public, 2007, 95p. ; 
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sûr discuter de l’utilité d’une telle réforme, alors que les dispositions du Code se suffisent à 

elles-mêmes, à l’heure actuelle, pour assurer l’existence du droit d’exposition.  

En l’absence de précision législative, la jurisprudence s’est chargée de faire évoluer le 

droit et l’adapter aux nouvelles conditions d’exploitation des œuvres. Il lui appartiendrait 

donc d’en définir le régime juridique. Mais cela suppose que la question soit déjà posée dans 

la pratique, ce qui est loin d’être le cas. L’application de ce droit est encore « freinée » par des 

intérêts économiques et politiques divergents1405. La lutte pour le droit d’exposition a peut-être 

seulement commencé. « Le droit n’est pas une pure théorie, mais une force vive » disait Von 

Jhering1406. Celle qui anime le droit d’exposition est réelle. Produit de forces créatrices, il peut 

aussi être le moyen d’une action sociale renouvelée de la part des artistes. « La loi est un 

moyen et non une cause »1407.  

Tel est le cas pour la loi du 11 mars 1957, socle de la propriété littéraire et artistique 

dans le droit positif. L’une de ses applications vient d’être découverte par les juges. 

Bousculant des intérêts conservateurs, elle nécessite encore une volonté réelle pour se voir 

concrètement réalisée. 

  

                                                 

 
1405

 [Anonyme], « La reconnaissance officielle du droit d’exposition », op. cit., p. 600 ; MOUREAU N., 

« Marché de l’art : les enjeux économiques du droit de suite et du droit d’exposition », op. cit., p. 627 ; 

MERALLI R., « A quand l’application du droit d’exposition ? », PI, n° 9, octobre 2003, pp. 342-344 ; 

1406
 JHERING (Von) R., La lutte pour le droit, Dalloz, Paris, 2006 (réédition), p. 1 ; 

1407
 RIPERT G., Les forces créatrices du droit, op. cit., p. 134 ; 
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CONCLUSION DU TITRE SECOND 

330 - Le droit d’exposition ressemble presque à un incident de parcours. Réclamée par les 

artistes, réalisée par les juges, la consécration de ce droit semble pourtant aller à contre-

courant de l’évolution du droit d’auteur, non pas du point de vue de son champ d’application, 

puisqu’il en assure une nouvelle extension, mais plutôt du point de vue de ses fondements.  

Tant son objet que sa finalité semblaient exclure l’appréhension des œuvres 

autographiques. L’exclusion s’est imposée d’elle-même dans la pratique, en dépit même des 

prescriptions légales. Ce n’est qu’au prix d’artifices plus ou moins exacts, et plus ou moins 

bien interprétés, que le droit d’auteur a pu être appliqué aux œuvres graphiques et plastiques. 

La distinction des droits de propriété, puis la systématisation de leur contenu avaient déjà 

permis d’assouplir les distinctions entre propriété littéraire et propriété artistique. Mais cela 

n’était pas encore suffisant pour appréhender l’acte le plus essentiel, le plus primitif et le plus 

immédiat de la communication : l’exposition. Cette appréhension laisse la porte ouverte à de 

nombreuses perspectives quant à sa portée. L’architecture du droit d’auteur n’a pas été 

conçue, a priori, pour assurer l’emprise sur un tel acte de communication, indissociable d’un 

objet corporel, et insusceptible de servir à une diffusion de masse. De nombreux problèmes 

d’interprétation devraient dès lors se poser. 

Pourtant, nous avons constaté que les fondements les plus essentiels du droit d’auteur 

ont été produits spécifiquement pour les œuvres graphiques et plastiques. Ainsi en est-il de la 

distinction entre l’œuvre et le support, à laquelle s’est ajoutée la distinction des droits. Serait-

ce la preuve que l’on cherche à appliquer à ces œuvres un régime qui ne convient pas à leur 

nature ? Ces mécanismes à l’œuvre sont-ils au contraire une source d’impulsion pour le droit 

d’auteur ? En ce cas, si le droit d’exposition marque effectivement une rupture dans l’histoire 

du droit d’auteur, il est peut-être aussi une de ces impulsions décisives pour la compréhension 

et surtout la stabilisation.  

Un premier bilan a permis de constater que le droit d’exposition renforce en même 

temps qu’il déstabilise les bases du droit d’auteur.  
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CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE 

331 - L’histoire du droit d’exposition révèle une portée ambivalente dans le droit positif, à la 

fois harmonisatrice et perturbatrice. 

Harmonisateur, le droit d’exposition met sur un pied d’égalité la propriété littéraire et 

la propriété artistique. L’expression propriété littéraire et artistique prend enfin une 

signification cohérente. L’ensemble des créateurs, qu’ils soient auteurs ou artistes, 

bénéficient ainsi des mêmes droits moraux et patrimoniaux. La conquête du droit d’exposition 

vient balayer une inégalité historique entre deux catégories que seuls les moyens d’expression 

distinguaient. La propriété incorporelle visée par la loi du 11 mars 1957 s’en trouve éclairée. 

Il n’empêche que cette harmonisation ne peut être que relative, certaines spécificités de la 

propriété artistique étant irréductibles. Ainsi en est-il des exceptions au droit de l’artiste, 

largement déterminées par la nature des œuvres.  

Perturbateur, le droit d’exposition vient remettre en cause la conception historique de 

« l’œuvre de l’esprit ». Son histoire tourmentée révèle que la notion a trop longtemps été 

limitée aux seules œuvres « immatérielles », à savoir les œuvres littéraires, musicales et 

théâtrales. De là est né un régime de droit d’auteur adapté à la seule propriété littéraire. Il a 

fallu deux siècles d’évolutions sociales et juridiques pour que celle-ci soit décalquée sur la 

propriété artistique. Le droit d’exposition marque ainsi le passage des œuvres graphiques et 

plastiques à un nouveau mode de communication, une nouvelle valeur d’exploitation, une 

nouvelle « vie ». De là doit-on en déduire que la notion d’œuvre de l’esprit est indifférente à 

la nature de la chose créée. Matérielle ou immatérielle, elle n’en est pas moins le fruit d’une 

création personnelle. 

Harmonisateur, le droit d’exposition vient conforter la distinction des droits de 

propriété corporelle et incorporelle. Il constitue une nouvelle étape de cette summa divisio 

classique, qui ne cesse d’évoluer au gré des forces sociales. La lutte pour le droit d’auteur se 

trouve fortifiée d’une nouvelle conquête. Loin de réduire le droit de propriété du droit 

commun, elle en révèle au contraire toute la richesse, si l’on adopte une acception plus large. 

Ainsi la propriété d’une même œuvre peut être divisée entre deux propriétaires, investis 

chacun de prérogatives portant sur des utilités distinctes de la chose. Cette division révisée 

exige de revoir le sens des termes propriété corporelle et propriété incorporelle.  

Perturbateur, le droit d’exposition vient remettre en cause l’objet du droit de propriété 

incorporelle. L’œuvre de l’esprit n’est pas une notion unique mais recouvre des réalités de 

multiples natures. Dès lors, le droit d’auteur est indifférent à la nature de l’œuvre. Il faudrait 

dès lors admettre qu’il s’applique à un objet corporel, ce qui viderait de sens la distinction des 

propriétés. Mais celle-ci ne consiste nullement en une distinction de la matière et de l’esprit. Il 

ne peut s’agir que d’une distinction des droits de propriété. Le véritable objet de la propriété 

incorporelle est tout autre ; il s’agit d’une utilité de l’œuvre : sa communication au public. 

Ainsi se départage les pouvoirs de chaque propriétaire.  
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Perturbateur, le droit d’exposition suppose d’abolir la confusion classique entre le 

droit et l’objet du droit. L’objet est unique ; il est corporel. Les propriétés sont multiples ; 

elles sont incorporelles. L’une porte sur l’usage, la jouissance et la disposition privés de 

l’œuvre ; l’autre sur l’usage, la jouissance et la disposition publique. L’artiste est investi des 

deux propriétés dès la création de l’œuvre. La cession de l’une n’emporte pas celle de l’autre.  

En se dessaisissant de l’œuvre, il se dessaisit d’un droit réel sur celle-ci, limité à un 

usage privé. Il en conserve la propriété dite publique, qui lui permet d’autoriser ou d’interdire 

la reproduction ou la représentation de l’objet. Le droit d’exposition est le témoin 

incontestable de cette distinction, puisque son exercice mobilisera un objet corporel. Ce même 

objet est frappé d’un autre droit de propriété, conférant d’autres prérogatives à son titulaire. 

C’est bien pourquoi la distinction entre le « support matériel » et « l’œuvre de l’esprit » nous 

parait devoir être abolie. 

Perturbateur, le droit d’exposition l’est encore car il remet en cause la distinction du 

droit moral et du droit patrimonial. L’étude de la jurisprudence a démontré que ces deux 

prérogatives, bien que dégagées à des époques distinctes, n’en sont pas moins indissociables. 

Le respect, la paternité, la divulgation et le repentir sont nécessairement mis en cause lors de 

l’exposition de l’œuvre. Or, celle-ci n’est que le fruit de l’exercice du droit de propriété de 

l’auteur sur la communication de sa création. L’exercice du droit moral et celui du droit 

patrimonial sont donc nécessairement concomitants. Le Code de la propriété intellectuelle 

mêle dans diverses dispositions des intérêts relevant des deux prérogatives, ce qui révèle leur 

unicité. Le droit de destination nous apparaît ainsi comme la meilleure expression de cette 

unicité, et le droit d’exposition l’illustre à merveille en s’appliquant à un objet corporel.  

Harmonisateur, le droit d’exposition l’est définitivement car il établit de nouvelles 

bases pour la compréhension du droit d’auteur. Il est l’expression d’un droit de propriété 

unique portant sur l’utilité d’une création personnelle. Son histoire a encore permis de le 

démontrer, en révélant l’inutilité des distinctions entre reproduction et représentation, puis 

entre exécution publique, présentation publique,… L’utilité qui est cœur du droit d’auteur est 

la communication de l’œuvre par tous procédés. L’exposition en constitue seulement le mode 

le plus élémentaire qui soit. « Regarder l’œuvre, c’est l’utiliser au sens du droit d’auteur »1408.  

Les bouleversements induits par le droit d’exposition supposent de réexaminer avec 

plus d’acuité les fondements du droit d’auteur, afin d’en déterminer la nature juridique.  

                                                 

 
1408

 DUCHEMIN W., op. cit., p. 25 ; voir également : [Anonyme], « Droit d’auteur et droit de propriété », op. 

cit., pp. 75-76 (« l’exemplaire original d’une œuvre des arts figuratifs […] représente quelque chose 

d’unique : nous nous trouvons en présence d’une création intellectuelle dont les éléments agissent sous nos 

yeux de façon immédiate. ») ; 
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DEUXIÈME PARTIE 

LA QUALIFICATION DU DROIT D’EXPOSITION DES 

ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 
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« On veut d’abord le résultat, on trouve le principe après ; telle est la genèse de toute 

construction juridique »1409. Ainsi en va-t-il du droit d’exposition.  

332 - Le droit d’exposition, un droit subjectif - Comme tout droit d’auteur1410, nous savons 

qu’il est un droit subjectif garanti par le droit objectif, un « pouvoir de volonté reconnu à un 

particulier par l’ordre juridique pour la satisfaction d’un intérêt humain »1411.  

Tout droit subjectif donne à son titulaire la possibilité de choisir entre plusieurs 

partis1412. En cela, le droit d’exposition permet à l’auteur d’autoriser ou d’interdire 

l’exposition de son œuvre. Il peut également assortir son autorisation d’une rémunération, 

comme il peut l’émettre à titre gratuit. Ce constat ne pose aucune difficulté d’appréciation, 

s’agissant d’une summa divisio classique. Sa définition, calquée sur un modèle comme celui 

du Vocabulaire juridique de Gérard Cornu1413, pourrait être la suivante : prérogative 

individuelle reconnue et sanctionnée par le droit objectif (l’article L 122-2 CPI) qui permet à 

son titulaire d’exposer, d’exiger ou d’interdire l’exposition de son œuvre dans son propre 

intérêt.  

Une fois cette première qualification acquise, il importe de savoir où situer le droit 

d’exposition selon que l’on distingue les droits en fonction de leur objet (droit réel, droit 

personnel, droit de la personnalité) ou selon qu’on les distingue en fonction de leur utilité 

(droit patrimonial, droit extrapatrimonial). Le droit d’exposition peut être perçu comme un 

élément du droit de l’auteur ou bien comme l’expression même de ce droit. Mais cela ne nous 

renseigne pas suffisamment sur la nature même du droit d’exposition. Un travail de 

qualification juridique est nécessaire pour cerner celle-ci1414, ce qui suppose de confronter le 

droit d’exposition aux différentes conceptions doctrinales du droit d’auteur. 

333 - La pluralité des courants doctrinaux - La pluralité des courants s’explique par la 

difficulté à cerner le fondement du droit d’auteur1415.  

                                                 

 
1409

 SALEILLES R., De la personnalité juridique, op. cit., pp. 45-46 ; 

1410
 ROUBIER P., Droits subjectifs et situations juridiques, op. cit., p. 23 ; 

1411
 MICHAELIDES-NOUAROS G., « L’évolution récente de la notion de droit subjectif », op. cit., p. 223 ; voir 

également : DABIN J., Le droit subjectif, op. cit., p. 2 ; 

1412
 AUBRY C. et RAU C., Droit civil français, T. II, 7

ème
 éd., op. cit., p. 8 ; DABIN J., Le droit subjectif, op. 

cit., p. 91 ; ROUBIER P., Droits subjectifs et situations juridiques, op. cit., pp. 129-130 (« La prérogative, 

constituant un avantage dont le titulaire peut normalement disposer, comporte aussi la possibilité d’une 

renonciation. ») ; 

1413
 CORNU G., Vocabulaire juridique, op. cit., p. 334 ; 

1414
 CORNU G., Vocabulaire juridique, op. cit., p. 746 (« I (théorie gén.) Opération intellectuelle d’analyse 

juridique, outil essentiel de la pensée juridique, consistant à prendre en considération l’élément qu’il s’agit de 

qualifier (fait brut, acte, règle,…) et à le faire entrer dans une catégorie juridique préexistante (d’où résulte, 

par rattachement, le régime juridique qui lui est applicable) en reconnaissant en lui les caractéristiques 

essentielles de la catégorie de rattachement. Opération de l’esprit consistant à revêtir une donnée concrète de 

la qualité qui détermine son régime et ses conséquences juridiques, en le rattachant, par nature, à la catégorie 

abstraite dont il possède les critères distinctifs. ») ; 

1415
 ZOLLINGER A., op. cit., p. 55 ; 
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Il s’agira pour certains de reconnaître à l’auteur une récompense pour son travail 

créatif en même temps que lui assurer une incitation à créer davantage. Pour d’autres, le droit 

d’auteur protège la personnalité de l’auteur, l’œuvre ne constituant qu’un prolongement de 

celle-ci. Cette dualité apparaît également au niveau des textes protecteurs des droits 

fondamentaux, le droit d’auteur y faisant l’objet de qualifications différentes selon les 

dispositifs en cause. De ces fondements, théoriquement distincts, mais réunis en matière de 

droit d’auteur, sont nés plusieurs courants de la doctrine ayant tenté de qualifier juridiquement 

le droit d’auteur. Il en résulte une certaine diversité de théories, toutes plus ou moins 

opposées, mais partageant toutes des éléments en commun. « En deux siècles, le droit 

d’auteur s’est vu qualifié de droit de propriété, de droit sui generis, de droit de la 

personnalité, de droit de clientèle, de droit dualiste, "sorte de Janus juridique" [l’expression 

est de Nerson, ndlr], oscillant entre patrimonialité et extra-patrimonialité, sans d’ailleurs que 

le choix de l’une ou de l’autre de ces qualifications évince les autres et emporte la 

conviction »1416. Ces considérations révèlent l’ambiguïté du droit d’auteur. Propriété et 

personnalité sont tour à tour distinctes ou réunies, l’une primant parfois sur l’autre. S’ajoute à 

cela un rapport souvent ambigu à l’égard du droit de propriété de l’objet matériel, que l’on 

estime d’une autre nature que le droit d’auteur. Cette ambivalence est accrue en matière 

artistique par la présence d’une chose corporelle. Les recherches des dernières années mettent 

en évidence la spécificité des œuvres d’art corporelles à l’égard du droit d’auteur. La question 

de leur nature est mise en cause au regard des théories classiques et modernes de la propriété.  

Caractérisées par la matérialité, ces œuvres se prêtent difficilement à une appréhension 

simultanée par deux droits subjectifs, spécialement si ceux-ci sont qualifiés de « droits de 

propriété ». Le droit de propriété incorporelle l’emporte bien souvent sur le droit de propriété 

de l’objet matériel1417. Choses empreintes de subjectivité, elles ne peuvent faire l’objet que 

d’une propriété spéciale, nécessitant la conciliation des intérêts de chaque propriétaire1418.  

334 - Le droit d’exposition, la propriété corporelle et la propriété incorporelle - La 

distinction entre le droit de propriété corporelle et le droit de propriété incorporelle se trouve 

ainsi mise en question.  

Cette division fondamentale du droit d’auteur est remise en cause par le droit 

d’exposition, dont l’objet est éminemment matériel, sauf à admettre une conception rénovée 

de la propriété incorporelle. Ce droit bouscule les classifications traditionnelles et renouvelle 

les problématiques liées à la nature corporelle des œuvres graphiques et plastiques. La 

première partie a permis de mettre en relief les sources de cette difficulté. L’exercice du droit 

d’exposition, tant sur le plan moral que sur le plan patrimonial, heurtera de plein fouet le droit 

de propriété corporelle de l’œuvre. Expression historique du premier droit de l’auteur, celui 

de vendre sa création, ce droit peut à son tour contrarier l’exercice du droit de propriété 

                                                 

 
1416

 MAFFRE-BAUGÉ A., L’œuvre de l’esprit, empreinte de la personnalité de l’auteur, op. cit., p. 40 ; 

1417
 GINSBURG J. C., « Droit d’auteur et support matériel de l’œuvre d’art en droit comparé et en droit 

international privé », ibid. ; 

1418
 PIERROUX E., op. cit., 686p. ; 
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incorporelle puisque les deux porteront sur le même objet. C’est là l’une des difficultés 

majeures des œuvres graphiques et plastiques, provenant de leur nature matérielle1419. 

La définition de cette propriété nécessite d’appréhender les différentes qualifications 

du droit d’auteur et de les appliquer au droit d’exposition. La nature de ce dernier induira 

nécessairement son régime juridique, et permettra de rechercher des solutions aux problèmes 

pratiques que pose le droit d’exposition. Ceux-ci apparaissent tant au niveau du droit des 

biens, notamment à travers la portée du droit de propriété de l’objet matériel et ses liens avec 

les exceptions au droit d’auteur, que du droit des obligations, à travers les liens que peuvent 

entretenir la cession de l’objet corporel et celle du droit de communiquer l’œuvre, dont le 

droit d’exposition est une expression des plus emblématiques.  

335 - Un certain nombre de qualifications se révèleront inadaptées, du fait de la corporalité de 

l’objet. C’est là que la dimension personnaliste a peut-être été trop poussée à son comble. Elle 

aboutit en effet à une alternative intenable : soit considérer l’œuvre comme un élément de la 

personnalité de l’auteur, ce qui est impossible pour un objet corporel distinct de la personne ; 

soit traiter l’œuvre comme une chose « immatérielle » distincte du support, ce qui en fait un 

bien incorporel, mais ne peut non plus être soutenu pour les œuvres graphiques et plastiques. 

Ces conceptions sont d’autant plus facilement admises qu’elles prennent appui sur un courant 

philosophique et religieux multi-séculaire, dont l’influence a été déterminante sur la 

construction du droit d’auteur. Appliquées tant bien que mal aux œuvres graphiques et 

plastiques, le droit d’exposition vient révéler leurs limites, mais aussi leur intérêt, chacune 

ayant perçu un aspect essentiel de la propriété incorporelle de l’auteur (Titre premier).  

La définition de cette propriété nécessite d’être reprise à l’aune du droit d’exposition. 

Ayant établi que l’objet du droit d’auteur puisse être une chose corporelle, il importera de 

déterminer le sens exact des notions de « bien », « bien corporel » et « bien incorporel ». Une 

telle analyse ne peut être menée que par référence aux conceptions classique et moderne de la 

propriété et du bien. L’assimilation du droit d’exposition au droit de propriété s’avèrera ainsi 

impossible, la qualification ne pouvant survivre au-delà de l’aliénation de l’objet corporel.  

L’expression « propriété incorporelle » devra alors être entendu dans un sens strict 

comme la propriété d’un droit, constitutif d’un bien incorporel. Ce droit n’est autre que le 

droit d’auteur, dont l’objet est la communication publique de l’œuvre, le droit d’exposition 

n’en étant qu’une expression. Cette propriété est ainsi caractérisée par l’expression de la 

personnalité de l’artiste dans la jouissance et la disposition de ce bien (Titre second).  

 

 

                                                 

 
1419

 BONDIA ROMAN F., op. cit., pp. 36-40 (« La propriété intellectuelle de l’artiste et celle ordinaire de 

l’acheteur reposent donc sur une même chose matérielle et juridique, l’original [ou une copie, ndlr] de 

l’œuvre, ce qui implique […] un affrontement entre les deux propriétés, tantôt relativement à la disponibilité 

de la chose (qui comprend l’œuvre ou le bien immatériel) tantôt relativement à l’exercice des droits (d’auteur 

et de propriété) qui coexistent en elle. ») ; GINSBURG J. C., « Droit d’auteur et support matériel de l’œuvre 

d’art en droit comparé et en droit international privé », op. cit., p. 246 ; 
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TITRE PREMIER 

LA NATURE CORPORELLE DES ŒUVRES GRAPHIQUES 

ET PLASTIQUES, SOURCE DE LA DIFFICILE 

QUALIFICATION DU DROIT D’EXPOSITION  

« L’œuvre d’art originale […] peut bien être popularisée par la reproduction ; elle 

demeure, dans sa matérialité, un objet du droit d’auteur »1420.  

336 - La nature corporelle des œuvres graphiques et plastiques inverse la problématique 

tenant à l’appropriation des œuvres de l’esprit. Ces dernières étant considérées comme 

immatérielles, la doctrine eut à imaginer certains assouplissements, corrections ou 

« métamorphoses » pour assurer l’application du droit de propriété1421, alors que son acception 

traditionnelle, qui se limite aux seules choses corporelles, semblait inadaptée à ces 

« nouvelles » réalités1422. Cet ajustement a suscité deux types de réactions dans la doctrine.  

D’une part, les plus fervents partisans du droit de propriété ont accepté de sacrifier le 

faisceau de prérogatives constitutif du droit de propriété pour n’en retenir que l’essence. Cette 

réécriture permettait ainsi d’appréhender la pluralité des modèles élaborés par le législateur 

pour les réalités dites immatérielles1423. Elle permettrait de tenir compte de leur ubiquité et de 

leur insaisissabilité, qui rendent difficile l’appropriation exclusive au profit d’une seule 

personne1424. Cette vision impliquerait  l’existence de plusieurs droits de propriété, dont le 

contenu et la portée pouvaient varier en fonction de l’objet. La théorisation de l’œuvre de 

l’esprit comme entité immatérielle permettait d’exclure l’existence de propriétés simultanées 

d’un même objet telle que le connaissait l’Ancien régime, modèle aboli par la rupture 

révolutionnaire1425. Un tel « sacrifice » du droit de propriété conçu par l’article 544 du Code 

                                                 

 
1420

 [Anonyme], « Droit d’auteur et droit de propriété », op. cit., p. 76 ; 

1421
 GUTMANN D., op. cit., pp. 65-78 ; voir également : BATIFFOL H., « Problèmes contemporains de la 

notion de biens », Arch. Phil. Droit, T. 24, 1979, p. 10 ; BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport 

général », La propriété, Travaux de l’association Henri Capitant des amis de la culture juridique française, T. 

LIII, Paris, 2006, p. 207 ; MARTY G. et RAYNARD P., op. cit., pp. 3-4 ; REVET T., « Rapport français – 

Les nouveaux biens », op. cit., pp. 273-285 ; ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 93 ; 

1422
 ALMA-DELETTRE, « La nature juridique des droits de propriété intellectuelle », op. cit., pp. 26-27 ; 

BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport général », op. cit., pp. 212-215 ; BERLIOZ P., La notion de 

bien, LGDJ, Paris, 2007, pp. 92-113 ; 

1423
 GUTMANN D., op. cit., p. 72 ; voir également : BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport général », 

op. cit., p. 219 ; BERLIOZ P., op. cit., p. 201 (« La propriété des choses incorporelles n’est pas une propriété 

affaiblie, mais une propriété réduite à ce qui est considéré comme l’essentiel : la disposition d’une valeur. 

Ainsi, pour s’appliquer aussi bien aux choses corporelles qu’aux choses incorporelles, la propriété se trouve 

ramenée à son plus petit dénominateur commun. ») ; 

1424
 BERLIOZ P., op. cit., pp. 95-96 ; 

1425
 GUTMANN D., op. cit., pp. 73-75 ; 
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civil ne pouvait emporter l’adhésion unanime de la doctrine. Comme nous l’avons vu dans la 

première partie, c’est en réaction à cet ajustement que sont nées les doctrines personnaliste, 

intellectualiste puis dualiste. Dans leur forme la plus « pure », ces conceptions se fondaient 

sur le fait que l’œuvre de l’esprit, « entité immatérielle », ne pouvait être appréhendée par un 

droit de propriété. L’emploi du terme « propriété » finit quand même par s’imposer, 

notamment au sein de la doctrine dualiste, qui finit elle aussi par en admettre les 

aménagements.  

Ces derniers, conçus pour la propriété littéraire, devraient donc être étendus à la 

propriété artistique1426, afin de cerner la nature juridique du droit d’exposition. Or, c’est à ce 

niveau que les principes dégagés pour appréhender les « réalités immatérielles » sont remis en 

cause, du fait du caractère inséparable du corpus mechanicum et du corpus mysticum des 

œuvres graphiques et plastiques1427. Si le droit d’exposition fut historiquement rattaché au 

droit de propriété corporelle, c’est bien parce qu’il induit un rapport direct entre son titulaire 

et son objet. Il est incontestable que l’artiste auteur est maintenant le sujet de ce droit. Dès 

lors, peut-on encore qualifier le droit d’auteur de « droit de propriété incorporelle » ? 

337 - L’adaptation nécessaire du droit d’auteur aux réalités corporelles - L’appréhension 

de l’objet pose de sérieuses difficultés. Celles-ci ont déjà été évoquées au titre de notre étude 

historique. Il importera désormais de les examiner de façon plus objective et théorique, notre 

but étant de dénoncer le mythe de l’œuvre de l’esprit conçue comme une entité immatérielle.  

La prééminence du calque de la propriété littéraire, plus adaptée à cette conception, 

doit définitivement être rejetée. Nous considérons en effet que l’exercice même du droit 

d’auteur procède de choses corporelles1428. Leur utilité pourra varier en fonction de la nature 

de la création, mais le recours à un support physique reste nécessaire, celui-ci étant « tout à la 

fois le moyen de diffusion de l’œuvre et celui de sa réservation »1429. Il en va particulièrement 

du droit d’exposition, qui permet à l’auteur de réserver ou de diffuser publiquement le support 

corporel de son œuvre. Les œuvres graphiques et plastiques doivent dès lors être considérées 

comme des choses corporelles, même si la portée de leur appréhension par le droit d’auteur 

pourra être variable. 
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 TERRÉ F. et SIMLER P., Droit civil – Les biens, 8
ème

 éd., Dalloz, Paris, 2010, p. 49 (« Même si les créations 

de l’esprit se sont coulées dans les conduits classiques de la propriété, cela n’a pas été sans de multiples 

aménagements. A cet égard, ce qui est vrai de la propriété littéraire l’est encore plus de la propriété artistique, 

spécialement en raison de l’importance de l’objet d’art. ») ; 

1427
 VICENT LOPEZ C., op. cit., p. 80 et p. 104 ; 

1428
 MARTIN D. R., « Du corporel », D., 2004, Chronique, p. 2286 (« le droit subjectif peut entretenir avec le 

corporel un rapport de connexité au point d'en dériver par une sorte de conception gémellaire. La propriété 

littéraire et artistique en offre une bonne illustration. Où l'on voit que l'œuvre et le droit de son auteur sur sa 

création originale s'enfantent de concert : chaque alliance de mots dans une phrase, ou combinaison de 

touches sur une toile, ou jeu de notes sur une partition en scelle l'exclusivité au bénéfice de l'artiste. Son droit 

subjectif naît au fur et à mesure de l'ouvrage qui en fournit tout à la fois le titre, le socle et la preuve : comme 

par effet de miroir, il procède, mot à mot, du fil de l'écriture qu'il enrobe de transcendance juridique. ») ; 

1429
 MALLET-POUJOL N., « Naissance extraordinaire des droits de propriété intellectuelle », in BRUGUIÈRE 

J.-M., MALLET-POUJOL N. et ROBIN A., Propriété intellectuelle et droit commun, PUAM, Aix-en-

Provence, 2007, p. 21 ; 
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Ce constat amène à rejeter toutes les conceptions inadaptées à cette catégorie d’objets. 

Les courants de la doctrine fondés sur le caractère immatériel de l’œuvre de l’esprit seront 

principalement visés. Il est nécessaire de les examiner un par un, non seulement pour 

comprendre en quoi ils se révèlent inadaptés, mais aussi quel est l’intérêt qu’ils représentent 

pour la qualification du droit d’exposition. Nous ne saurions en effet faire une totale 

abstraction des principales théories avancées, chacune ayant certainement une part de vérité 

(chapitre second).  

Une telle analyse nécessite toutefois un minimum de démonstration, d’autant que la 

nature de l’objet du droit d’exposition doit également être définie. Notre but est ici de 

démontrer que les œuvres graphiques et plastiques sont nécessairement et indiscutablement 

des choses corporelles, sans que cela fasse obstacle à une appréhension directe par le droit 

d’auteur. Cette étape est nécessaire pour se départir de la distinction classique entre l’œuvre et 

le support (Chapitre premier).  
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CHAPITRE PREMIER 

LA POSITION DU PROBLÈME NAISSANT DE L’OBJET DU 

DROIT D’EXPOSITION :  

L’ŒUVRE DE L’ESPRIT COMME CHOSE CORPORELLE 

338 - Le droit d’exposition vient bouleverser le schéma communément accepté de la propriété 

littéraire et artistique. Il démontre en effet que le droit d’auteur peut s’appliquer à un objet 

corporel constitutif de l’œuvre, les créations graphiques et plastiques étant par nature des 

choses corporelles.  

Certes, il serait possible d’affirmer que toutes les œuvres de l’esprit procèdent d’un 

support matériel. L’usage de celui-ci est nécessaire pour accéder à l’œuvre. Mais, à la 

différence des créations littéraires, musicales ou dramatiques, les œuvres graphiques et 

plastiques s’incorporent complètement à ce support. Celui-ci n’a pas qu’un rôle fonctionnel ; 

il est également substantiel, car il porte en lui-même la substance de l’œuvre. Une fois encore, 

cette spécificité n’a pu apparaître que tardivement, avec le droit d’exposition. Le droit 

d’auteur s’est historiquement attaché à la communication d’œuvres dont les supports étaient 

fonctionnels. Ainsi, comme le disait Françon, d’une partition musicale ; celle-ci ne représente 

rien pour le public, mais elle est nécessaire pour représenter la musique1430. L’idée était 

admissible pour les œuvres graphiques et plastiques tant qu’il s’agissait de reproduction ou de 

représentation technique, comme la télédiffusion, si ce n’est que le mode de communication 

était lui-même fonctionnel. C’est grâce à cela que la fiction de la distinction entre l’œuvre et 

le support était en apparence applicable. L’exposition des graphiques et plastiques nous 

ramène à la stricte corporalité, tant dans l’appréhension de l’objet que dans sa 

communication. L’œuvre exposée est en contact direct avec le public. Elle a été disposée de 

façon à ce que celui-ci puisse en jouir intellectuellement, en un lieu donné et un moment 

donné. Pour cela, l’œuvre a été appréhendée et communiquée dans sa corporalité. Celle-ci est 

donc un élément caractéristique, tant des œuvres que de l’exposition.  

Un travail de définition et de qualification est de ce fait nécessaire. Nous laisserons de 

côté le terme « droit », qui constitue l’autre objet de la thèse, pour nous concentrer sur les 

termes « exposition », « œuvres », « graphiques » et « plastiques ». Il suffit de s’en remettre à 

ces définitions pour constater l’évidente corporalité des œuvres artistiques (section 1). 

La qualification juridique de celles-ci sera dès lors très simple : il s’agit de choses 

corporelles, plus encore de « biens » corporels, si elles font l’objet d’un droit (de propriété). 

L’idée n’est absolument pas à contre-courant du droit positif, ni de la jurisprudence. En effet, 

l’exégèse du Code de la propriété intellectuelle ne permet nullement d’en tirer une quelconque 
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 FRANÇON A., Cours de propriété littéraire, artistique et industrielle, op. cit., p. 214 ; 
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conception de l’œuvre comme entité immatérielle. Au contraire, la généralité des termes 

employés permet d’y ranger des créations de nature corporelle (section 2).  

SECTION 1 – L’EXPOSITION DES ŒUVRES GRAPHIQUES ET 
PLASTIQUES, UN ACTE ESSENTIELLEMENT 
MATÉRIEL PAR SA DÉFINITION 

339 - Définition des termes « exposition des œuvres graphiques et plastiques » - Le travail 

auquel nous allons procéder revient sur la définition des termes du sujet de la présente thèse. 

Le choix des termes revêt en effet une grande importance pour la compréhension des 

dispositions normatives. 

D’emblée, il nous faut relever que l’expression « droit d’exposition » ne reprend pas la 

terminologie légale et jurisprudentielle. Quant à l’expression « œuvre graphique et 

plastique », il ne s’agit que d’un regroupement de différentes catégories, dont le point 

commun est de procéder d’une action éminemment matérielle. Le Code distingue en effet un 

grand nombre de créations pouvant faire l’objet d’une exposition. Il eut été plus exact de 

parler de « droit de présentation publique », sans même mentionner les catégories d’œuvres 

qui sont visées par ce mode de représentation. Inversement, si l’on se concentrait sur celles-ci, 

on emploierait l’expression de « droit de représentation des œuvres graphiques et plastiques », 

ce qui donne une force symbolique plus forte tout en ayant l’avantage d’être juridiquement 

exact. C’est essentiellement pour des motifs d’efficacité et d’exactitude que nous avons opté 

pour l’expression « exposition des œuvres graphiques et plastiques ». Les insuffisances des 

dispositions légales détourneraient des termes « représentation » et «  présentation ». Il en est 

de même pour le regroupement des « œuvres graphiques et plastiques ». De plus, la démarche 

ne nous semble pas inopportune, alors que la doctrine emploie elle-même des termes et 

expressions qui ne relèvent nullement du droit positif. Par exemple, on ne trouve nullement de 

« droit de destination » dans les dispositions du Code de la propriété intellectuelle ; la 

conceptualisation de ce droit se fonde pourtant sur celles-ci. Ajoutons que l’existence même 

du droit de destination est débattue, ce qui n’est pas le cas du droit d’exposition. Enfin, la 

doctrine elle-même a pu employer les termes « exposition publique » pour désigner l’objet de 

ce droit, à concurrence avec « présentation » et « monstration ». Nous nous sentons donc libre 

d’employer toute terminologie qui semble adéquate, indépendamment des termes légaux. La 

validité de notre choix peut être mise en lumière à l’aide de la définition des termes 

susmentionnés. 

Les termes juridiques étant avant tout dotés de sens dans le langage commun, nous 

examinerons successivement la définition générale des termes « exposition des œuvres 

graphiques et plastiques » (§ 1), avant d’approfondir leur définition juridique (§ 2). 
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§ 1. LA DÉFINITION GÉNÉRALE DES TERMES « EXPOSITION DES 

ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES »  

340 - L’importance du sens - Toute norme juridique est exprimée dans une langue 

déterminée. Les mots qui la composent revêtent un sens bien précis.  

Celui-ci peut cependant varier selon les lieux, les époques, les personnes. Il peut encore varier 

entre le langage courant et le langage juridique. Le juriste ne peut ignorer toutes ces nuances, 

il ne peut ignorer qu’une grande partie des termes juridiques sont issus du langage commun, 

qu’ils aient ou non la même signification dans le langage du droit1431. Connaître les différents 

sens d’un mot, c’est chercher à comprendre la norme qui l’emploie. Le terme « droit » lui-

même revêt différentes significations. Mais il nous faut aussi connaître l’objet auquel il va 

s’appliquer, l’acte qui est emparé par l’ordre juridique.  

La définition des termes que nous employons doit donc être établie déjà dans sa 

dimension commune. Nous examinerons donc successivement les mots suivants : 

« exposition » (A), « œuvre » (B), « graphique » et « plastique » (C).  

A. « EXPOSITION » : UN TERME POLYSÉMIQUE POUR DES IDÉES 

COMMUNES 

341 - Les racines antiques du terme « exposition » - Le terme « exposition remonte au grec 

ancien et au latin, avec une signification relativement invariable. 

La racine latine provient précisément du nom commun expositio et du verbe 

expono1432. Quant au grec ancien, il s’agit du nom ἔκθεσιϛ et du verbe ἐκ·τίθημι1433. Dans un 

cas comme, dans l’autre, les termes désignent le fait de « mettre » ou « abandonner » « au 

dehors », « mettre en vue », « expliquer en détails ». L’abandon d’enfant, longtemps 

considéré comme un délit, y occupe une place prépondérante, ce sens étant finalement tombé 

en désuétude. Deux sens originels sont donc attestés : d’une part, « explication, 

présentation », sans distinguer entre l’aspect intellectuel et l’aspect physique ; d’autre part, 

« abandon (d’un enfant) »1434. Ces sens sont à corréler avec ceux du verbe exposer, tiré du 

latin exponere, où l’on trouve la distinction entre « mettre à la vue de » et « présenter, 

expliquer », en plus de « mettre à la merci de »1435. Les deux termes, « exposition » et 

« exposer », connaîtront sur cette base un usage évolutif et parallèle, s’enrichissant de valeurs 

étymologiques diverses, jusqu’à déboucher sur leurs sens actuels, spécialement celui que l’on 
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peut résumer comme « la mise en vue physique et volontaire d’objets », qu’il s’agisse de 

l’action même ou du lieu où elle se déroule. C’est celui que nous retiendrons pour définir le 

terme « exposition ». 

342 - L’absence d’intermédiaire de l’« exposition » - Le terme répond actuellement à deux 

significations principales : d’une part, une action ou un état physique ; d’autre part, une action 

ou un état intellectuel. Le premier sens semble être le plus employé.  

Le Grand Larousse Universel en fait état, à travers de nombreuses illustrations, 

classées en neuf catégories : sept font référence à la première signification, une traite de la 

seconde et une se situe entre les deux1436. La première signification recouvre les acceptions 

suivantes : le fait de mettre en vue un bien ou une personne pour différentes raisons1437 ; l’état 

même des biens ou personnes qui sont exposés ; le lieu où est effectué cette mise en vue ; la 

soumission à certains éléments physiques (le froid, le soleil,…). Dans ce sens-là, l’exposition 

correspond à la situation particulière d’un sujet ou d’un objet, généralement immobile ou mu 

par une action extérieure, mis en contact avec un élément extrinsèque physique (la vue, la 

lumière,…) ou intellectuel (« la critique », les commentaires,…) à des fins particulières1438. La 

seconde signification correspond à l’expression d’une idée, une notion, une doctrine, 

effectuée par écrit ou oralement ; il s’agit également de l’action par laquelle cette idée est 

exprimée. Enfin, le sens commun aux deux significations précédemment distinguées 

correspond à l’état d’une personne ou d’un bien qui est influencé par un élément extérieur, 

physique ou intellectuel ; l’élément en cause modifie de plus l’état du bien (exposition au 

froid) ou le comportement de la personne (influence d’un tiers, d’une doctrine) qui y est 

exposé.  

Ces différentes acceptions sont généralement admises par la plupart des dictionnaires, 

de façon plus ou moins approfondie. Le Robert, par exemple, les reprend mais en six 

catégories1439. Un point commun les réunit toutes : que l’exposition soit physique ou 

intellectuelle, qu’elle soit volontaire ou involontaire, qu’elle modifie ou non l’état de ce qui 

est exposé, il y a toujours l’idée d’une « mise en contact » immédiate avec un élément 

extérieur. Cet élément est le plus souvent le regard, la vue, mais peut aussi être palpable ou 

totalement immatériel. L’absence d’intermédiaire est donc un élément fondamental du terme 

exposition ; cette considération n’est pas sans conséquence pour le droit d’exposition.  

343 - L’assimilation de l’« exposition » à d’autres modes d’expression artistique - Le 

Larousse ajoute un certain nombre d’exemples où le terme est employé d’une certaine façon. 

Les Expositions universelles y occupent une large place, mais également les expositions 

                                                 

 
1436

 Grand Larousse Universel, éd. Larousse, Paris, 1995, pp. 4075-4076 ; 

1437
 En distinguant l’exposition en général, l’exposition d’une œuvre, l’exposition d’objets destinés à la vente, la 

mise en vente même de ces objets ;  

1438
 Le terme a d’ailleurs dérivé pour désigner la luminosité en matière photographique ; ainsi parle-t-on d’une 

photographie « sur-exposée ou « sous-exposée » ; 
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 Le nouveau Petit Robert de la langue française, éd. Robert, 40
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artistiques, dont un historique superficiel est dressé. Enfin, il est aussi fait mention 

d’utilisations plus anciennes du terme, quasiment tombées en désuétude.  

Celles-ci sont à rapprocher d’un autre dictionnaire de la langue française, bien plus 

classique, bien plus ancien : le Dictionnaire de la Langue Française d’Émile Littré1440. 

L’avantage qu’offre le Littré est de nous donner un « instantané » du sens des termes au 

XIXème siècle, le tout agrémenté de références tirées de la littérature. Sur le mot 

« exposition », neuf sens différents sont à nouveau distingués. L’acception qui déterminait un 

rapport d’influence y est toutefois absente ; on la retrouve sous le visa du verbe « exposer », 

qui est plus propre à être employé s’agissant d’une action. Autrement, nous retrouvons 

sensiblement les mêmes que ceux qui viennent d’être évoqués. En ce qui concerne l’aspect 

physique, nous pouvons relever les acceptions suivantes : « l’action d’exposer aux regards ; 

l’état de la chose exposée, mise en vue », pouvant se superposer au lieu où la mise en vue est 

effectuée, comme c’est le cas avec les Expositions Universelles, exemple cité par Littré ; 

« manière dont un tableau est placé relativement au point d’où lui vient le jour et au point 

d’où il doit être vu » ; « la peine infamante du carcan ; être condamné à l’exposition » ; 

« direction de la surface d’un terrain, d’un édifice, par rapport aux points cardinaux ». Pour 

le point de vue intellectuel, les mêmes conceptions peuvent encore être trouvées : « récit, 

narration » ; « explication » ; « interprétation ». Ces termes évoquent spontanément à l’esprit 

un rapprochement entre l’exposition et la conception dynamique de la représentation, que 

nous avons examinée en détails dans la première partie. Ainsi constate-t-on 

qu’étymologiquement l’exposition fut assimilée à des modes oraux et gestuels de 

communication. Cela est logique puisqu’un exposé oral comme une exposition d’œuvres ont 

pour point commun d’être directement communiqués au public. Le juriste n’aura perçu que 

trop tardivement cette similitude. 

Nous pouvons encore relever deux sens particuliers, relégués au rang d’illustrations 

par le Larousse et le Robert. D’une part, il s’agit d’un terme précis de littérature, en tant que 

« partie d’une œuvre où l’on fait connaître le sujet », généralement le début. Littré, citant 

Marmontel, fournit un exemple fort pertinent pour notre étude : « L’art de l’exposition 

dramatique consiste à la rendre si naturelle qu’il n’y ait pas même le soupçon de l’art ». Il 

suffirait d’ôter l’adjectif « dramatique » pour que l’affirmation soit applicable aux arts 

graphiques et plastiques, ce qui renforce encore l’assimilation. D’autre part, « l’exposition » 

s’entendait aussi de « l’action d’abandonner un enfant sur la voie publique », sens que 

connaissaient le grec et le latin. Le terme intégra même le vocabulaire juridique1441. Ce sens 
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 LITTRÉ E., Dictionnaire de la Langue Française, Encyclopédie Britannica, Versailles, 1994 (réédition), 
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 LITTRÉ E., op. cit., p. 2338 (« exposition : […] / Terme de droit. […] L’exposition ne constitue pas par elle-

même le crime, il faut qu’il y ait eu délaissement, c’est-à-dire que l’enfant ait été seul et sans surveillance ni 

secours ») ; voir également : CORNU G., Vocabulaire juridique, op. cit., 7, p. 392 (qui contient une entrée 

« exposition d’enfant » dont la définition est la suivante : « Espèce de délaissement, aujourd’hui non spécifié 

par la loi ; fait d’abandonner à la mort ou à la providence, en un lieu propice, en général solitaire, un enfant 

incapable de se défendre et de subvenir à ses besoins. […] ») ; 
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rappelle un autre élément essentiel de l’exposition, à savoir l’absence d’intermédiaire, puisque 

l’enfant était « exposé », en son corps, à tous les dangers.  

Pour la matière artistique, nous retiendrons naturellement le sens qui voit dans 

l’exposition la mise en vue d’objets aux regards. Mais cela n’est pas encore suffisant, cette 

signification pouvant elle-même varier selon les points de vue.  

344 - Les différents types d’« exposition » - A ce stade, le terme peut encore signifier 

plusieurs types de mise en vue, déterminés en fonction de la valeur des choses qui en font 

l’objet, cette valeur étant elle-même variable en fonction de leur nature.  

 Ainsi peut-on dire qu’il existe quatre grands types d’« exposition », le terme se 

suffisant à lui-même pour les désigner1442 : l’exposition symbolique, vouée à la glorification 

religieuse ou politique, par le biais d’objets à valeur purement ostentatoire (exposition du 

Saint Sacrement,…) ; l’exposition commerciale, basée sur la valeur marchande des objets, 

généralement préalable à la vente (toute officine de commerce ou plus précisément les 

Exposition Universelles, où le terme est entendu comme action et comme lieu) ;  l’exposition 

documentaire, assurant une fonction scientifique ou informative (musées, collections 

présentées à un public,…) ; l’exposition esthétique, fondée sur la valeur artistique des objets 

(œuvres d’art) ; une fois encore, le terme peut être compris à la fois comme le lieu et l’action.  

De ces quatre sens, qui sont très voisins, un seul pourrait être retenu s’agissant du droit 

d’exposition. Il s’agit bien sûr du sens esthétique, qui est à la fois le plus tardif (enregistré 

dans le dictionnaire seulement à la fin du XVIIIème siècle, soit près de deux siècles après le 

sens commercial1443) mais aussi le plus précis et le plus courant. Mais les différentes formes 

d’exposition qui ont été évoquées ne sont pas hermétiques et peuvent se mêler au sein d’un 

même événement. Du point de vue juridique, il n’y aura pas à distinguer en fonction de la 

nature et la finalité de l’exposition, dès lors que des œuvres originales y sont présentées. C’est 

là un principe fondamental du droit d’auteur. Simplement, c’est bien la valeur artistique des 

œuvres qui légitimera l’application du droit d’exposition à leur égard. De ce fait, des 

expositions symboliques, documentaires ou commerciales pourront donner prise au droit de 

l’auteur, dès lors que les œuvres y sont présentées pour leur valeur esthétique.  

Le dernier type d’exposition recouvre donc tous les autres.  

345 - L’« exposition » comme action, comme évènement et comme mise en scène - Le 

terme d’« événement » convient parfaitement pour désigner tant le lieu que l’action de la mise 

en vue, qui a souvent un caractère temporaire. Ainsi, dans le langage courant, l’« exposition » 
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 Encyclopaedia Universalis - Corpus n° 9, Paris, 2002, p. 111 (qui s’attache exclusivement à ce sens du terme 

« exposition », avec une prépondérance pour le côté artistique) ; 

1443
 ibid. (même si en vérité les deux sens étaient originellement liés. En effet, tout artiste fabricant d’objets d’art 

tenait boutique pour présenter et vendre ses créations, comme tout commerçant ; la valeur des œuvres était 

donc à la fois commerciale et artistique, l’un ne pouvant se définir sans l’autre dans ce domaine. Ce n’est 

qu’avec le mouvement d’académisation que l’aspect artistique a pris le dessus, et que sont apparues les 

premières expositions à but exclusivement esthétique. C’est là un élément fondamental de l’étude qui suit, et 

sur lequel nous réservons de plus amples développements) ;  
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est le fait de montrer une à plusieurs œuvres d’un artiste, organisé dans un lieu spécialement 

dédié à cet effet et pour une durée limitée. De plus, s’il existe bien des « expositions 

permanentes », le langage courant utilisera souvent un autre terme pour les désigner.  

Ainsi l’on parlera plus de « musée » ou de « collection », selon que l’on s’attache au 

lieu ou au propriétaire. Ces termes ne sont toutefois pas exclusifs de « exposition ». Au sens 

pratique, il ne s’agit que d’une différence de point de vue. Des expositions, entendues au sens 

strict, sont effectivement organisées au sein de musées. De même, les pièces d’une collection 

peuvent être prêtées pour des expositions temporaires. Cela nous permet de comprendre le 

caractère extrêmement précis du terme « exposition », qui s’entend vraiment d’un événement 

particulier, d’une transmission instantanée des œuvres au public, en un lieu donné et pour une 

durée donnée. Le terme pourra désigner chacun de ces éléments pris séparément ou évoquer 

l’ensemble. Ainsi, le simple fait de montrer les œuvres aux regards vaut « exposition » de 

celles-ci ; le lieu où elles ont été placées est désigné comme « l’exposition » ; l’événement 

pris abstraitement dans sa durée est aussi désigné de cette façon ; enfin, dans une certaine 

mesure, l’« exposition » pourra aussi désigner la disposition des œuvres les unes par rapport 

aux autres. Ce dernier élément peut faire l’objet de discussions terminologiques. Le terme de 

« muséographie » ou « scénographie » est souvent privilégié pour qualifier les techniques de 

mise en valeur des œuvres. Celles-ci ont largement varié au cours du temps, reflétant non 

seulement les évolutions de l’art mais aussi celles de la perception des œuvres1444. Le vocable 

d’« auteur d’exposition » commence à émerger au sein de la profession pour désigner la 

personne qui est en charge de la disposition des collections. Cette fonction fait l’objet d’une 

spécialisation toujours plus poussée1445, que nous ne saurions ignorer aux niveaux juridique1446 

mais aussi politique1447, en ce qui concerne les institutions publiques consacrées à l’exposition.  

 Concernant l’objet du droit d’exposition, c’est le sens de l’action qui doit être retenu, 

en reprenant les éléments essentiels qui ont été dégagés. Il s’agira de toute mise en contact 

directe d’œuvres avec le public, à finalité esthétique. Ainsi perçoit-on l’absence 

d’intermédiaire et l’indifférence à la destination de l’exposition. Toute œuvre qui est offerte à 

la vue d’un public, déterminé ou indéterminé, doit donc être considérée comme exposée.  

Il nous faut maintenant examiner l’objet de cette action, à savoir « les œuvres graphiques et 

plastiques ».  
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 BERNIER C., L’art au musée – De l’œuvre à l’institution, L’Harmattan, Paris, 2002, pp. 55-89 ; 

MOLLARD C., L’ingénierie culturelle, 2
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 EDELMAN B. et HEINICH N. (ss la dir.), op. cit., pp. 18-42 ; 
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substituer à l’écriture, et le regard à la lecture ») ; 



 

358 

 

B. LES « ŒUVRES » : OBJETS UNIQUES OU SIMPLES CRÉATIONS ? 

346 - Les racines antiques du terme « œuvre » - Le terme « œuvre » est indissociable de la 

notion de travail. La base latine en atteste parfaitement.  

Ainsi le mot latin opera est-il à l’origine de « œuvre »1448, et a d’ailleurs été conservé 

dans d’autres langues, comme l’italien. Ce terme est le pluriel du mot neutre opus, encore 

largement utilisé par élégance, et qui désigne « le travail, l’ouvrage et surtout le produit 

concret du travail »1449. Les mêmes significations peuvent être trouvées dans le grec ancien. 

Ainsi le terme ἔργον pouvait désigner autant une « action », au sens général, qu’un 

« ouvrage », insistant alors sur la valeur du travail ; de même pouvait-il s’agir du « travail 

accompli », autrement dit le produit fini, fruit d’une action1450. Une fois encore, l’ambivalence 

du terme explique la multiplicité des courants dans la doctrine juridique. On sait que Kant, 

comme tous les personnalistes, considérait l’œuvre comme une action plus qu’un produit. 

L’idée était bien sûr valable pour les œuvres allographiques. Elle apparaît trop réductrice pour 

les œuvres autographiques qui, si elles procèdent également d’une action, se caractérisent 

aussi par l’existence d’un produit fini.  

On peut donc dire que le sens du terme « œuvre » a été dévoyé sur ce point, avec les 

conséquences que l’on connaît.  

347 - L’« œuvre », action ou produit de l’action - Dans le langage moderne, une 

classification des sens peut à nouveau être établie, sur la base des références les plus 

communes. Ainsi, le terme peut renvoyer soit au moyen soit au résultat d’un même processus.  

En tant que moyen, le mot désignera concrètement le travail, l’activité de travailler. Il 

peut être employé dans un contexte particulier, au sein d’expressions bien précises, pour 

qualifier une action ou un ensemble d’actions1451. L’activité visée peut elle-même être très 

variable. Le terme est également employé pour désigner le résultat d’un travail ou d’une 

activité. La définition précise inclut le processus de réalisation préalable : « résultat sensible 

d’une action ou d’une série d’actions orientées vers une fin ; ce qui existe du fait d’une 

création, une production »1452 ou encore « résultat du travail, de l’action »1453. Le sens ainsi 

donné est très général et peut désigner le fruit de tout travail. Il est à noter qu’un sens 
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particulier, visé par le Larousse, confond l’activité et son résultat : ainsi en est-il lorsque l’on 

parle d’une « organisation à but religieux, moral, social, philanthropique », celle-ci exerçant 

une activité particulière à des fins concrètes et concrétisées. D’autres sens, plus secondaires, 

sont recensés par les dictionnaires communs comme « l’œuvre de chair », « le musée de 

l’œuvre », désignant le musée consacré à l’étude d’un monument historique, ou encore les 

nombreuses utilisations du terme en matière de construction (gros œuvre, hors œuvre,…). Le 

Littré les reprend en totalité, avec des exemples souvent imagés et plus spécialisés (en 

joaillerie, en marine,…)1454. 

348 - L’« œuvre » comme œuvre d’art - Parmi tous les éléments visés en tant que « résultat 

du travail », il en est un qui retiendra notre attention : il s’agit bien sûr de l’« œuvre » prise au 

sens artistique. Cette acception fait l’objet d’une définition spéciale dans la plupart des 

dictionnaires.  

Ainsi pour le Robert, il s’agit d’un « ensemble organisé de signes et de matériaux 

propres à un art, mis en forme par l’esprit créateur ; production de la propriété littéraire et 

artistique »1455. Ce même dictionnaire réserve ensuite une entrée spéciale pour l’expression 

« œuvre d’art », considérée comme « l’œuvre qui manifeste la volonté esthétique d’un artiste, 

qui donne le sentiment de la valeur artistique (beauté, perfection,…) », et ajoute plusieurs 

illustrations de l’usage du terme (chef-d’œuvre,…). Le Larousse évoque simplement une 

« production de l’esprit, du talent ; écrit, tableau, morceau de musique, etc… ou ensemble 

des productions d’un écrivain, d’un artiste ». En revanche, le Littré retient une « option » 

surprenante. En effet, aucune définition générale n’est donnée sur l’œuvre en tant que création 

artistique. Mais c’est avec force détails que sont exposés des sens spéciaux du terme utilisé en 

matière artistique. Ainsi distingue-t-il : l’œuvre au féminin, comme « composition [musicale] 

prise en elle-même » ; l’œuvre au masculin, qui sert à désigner « l’ordre chronologique dans 

lequel ont été publiées les productions d’un compositeur », ou l’ensemble des « ouvrages 

produits  par un artiste ». Une entrée est réservée à l’œuvre en tant que « productions en vers 

ou en prose considérées relativement à l’auteur ». De même, un renvoi spécial est fait au 

terme « chef-d’œuvre ». La plupart des illustrations évoquent la musique, la poésie, la 

littérature, mais pas les arts visuels ; seul un exemple est donné concernant « le recueil des 

estampes d’un graveur ».  

Les autres dictionnaires proposent à ce titre un plus large panel de créations que l’on 

peut désigner comme des « œuvres », incluant la plupart des formes d’art. Ces 

développements nous démontrent la grande généralité du terme en matière artistique. 

L’« œuvre » est souvent par extension l’« œuvre d’art », et cette précision permet de la 

distinguer de toutes les autres formes d’« œuvres », telles celles que nous avons évoquées. 

Toutefois, le terme fait actuellement l’objet de controverses que nous ne saurions ignorer. 
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Traditionnellement, l’« œuvre » (d’art) s’entend d’un « objet clos qui se suffit à lui-même, qui 

se pose et s’impose avec la force de l’évidence, pour le bonheur de qui la contemple »1456. 

L’origine d’une telle affirmation s’explique par de multiples raisons, faisant tout l’intérêt des 

recherches en histoire de l’art. Nous ne saurions les résumer ici, tant la valeur d’une œuvre 

peut être variable en fonction des circonstances, en fonction de son histoire, de son genre, de 

son auteur,… De manière générale, tous ces éléments gravitent autour de deux valeurs 

principales, qui permettent de déterminer la qualité de l’œuvre : la valeur « esthétique » et la 

valeur « artistique »1457. La conjonction de ces deux valeurs est assez difficile à cerner. Une 

chose est sûre : elles sont largement interdépendantes, comme l’a si bien démontré Adorno. 

Selon lui, le « comportement esthétique » peut être défini comme « l’aptitude à percevoir 

dans les choses plus qu’elles ne sont »1458.  

Cette aptitude peut s’exprimer à deux niveaux dans la « vie » de l’œuvre : d’une part, 

lors de sa création « artistique », à travers le message que l’auteur veut exprimer dans les 

formes, et d’autre part dans sa phase de réception, lorsque le public, qui reçoit ces formes, 

interprète l’effet « esthétique » et éventuellement l’effet « artistique »1459. Cette distinction 

nous rappelle l’intérêt que présente l’exposition dans le comportement esthétique. Le subjectif 

occupe une place considérable dans ces deux phases, ce qui rend le jugement très aléatoire et 

la détermination de la valeur de l’œuvre plus difficile. Cette détermination sera généralement 

le fruit de deux instances de légitimation, préjugées aptes à percevoir cette valeur : les experts 

en œuvres d’art, peut-être plus attachés à la valeur « artistique », et l’opinion publique, 

souvent considérée comme s’attachant à la valeur « esthétique ». Ces deux sources de 

jugement peuvent se contredire ou être en convergence. Elles ne cessent néanmoins de 

s’influencer réciproquement, dans un sens ou dans l’autre, conférant à l’œuvre toute sa valeur.  

Quoi qu’il en soit, l’« œuvre » est dotée d’une portée éminemment humaniste ; elle 

révèle à l’être humain, de façon intemporelle, des « vérités qui lui sont propres et qui ne se 
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 Encyclopaedia Universalis - Corpus n° 16, op. cit., p. 668 (distinguant un triptyque fondamental et 

relativement linéaire : ainsi, l’œuvre n’est qu’un intermédiaire reliant la volonté de son auteur au sentiment 

du public qui la reçoit) ; 

1457
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 BERGSON H., Le rire – Essai sur la signification du comique, PUF, Paris, 2007, p. 119 (« [L’artiste] 

s’attachera aux couleurs et aux formes, et comme il aime la couleur pour la couleur, la forme pour la forme, 

comme il les perçoit pour elles et non pour lui, c’est la vie intérieure des choses qu’il verra transparaître à 

travers les formes et les couleurs. Il la fera entrer peu à peu dans notre perception d’abord déconcertée. Pour 

un moment au moins, il nous détachera des préjugés de forme et de couleur qui s’interposaient entre notre œil 

et la réalité. Et il réalisera ainsi la plus haute ambition de l’art, qui est ici de nous révéler la nature ») ; 
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communiquent pas par un autre langage »1460. Une grande part d’irrationnel caractérise donc 

l’« œuvre ». Sa valeur « esthétique » peut rester inexpliquée, transcendante, et sa valeur 

« artistique » être quasi nulle. La reconnaissance des deux instances de légitimation ne 

constitue qu’un indice de ces valeurs, mais ne permet pas de les expliquer en totalité.  

349 - L’œuvre d’art comme objet unique - Outre son caractère esthétique et artistique, outre 

le fait qu’elle est un objet « clos », c’est-à-dire fixe et immuable une fois qu’elle est achevée, 

l’œuvre est aussi un objet unique, fruit d’un projet précis et d’un investissement fort de son 

auteur1461.  

Ces qualités, appréciées par le public récepteur et commentées par les experts, 

confèrent à l’œuvre une aura1462 qui va grandissante à mesure qu’elle survit aux outrages 

auxquels elle est exposée : le temps et les jugements. Le terme « œuvre » et plus précisément 

l’expression « œuvre d’art » semblent commodes pour désigner une création dotée de telles 

qualités. La désignation par le terme même fait l’objet de nombreuses discussions sur le plan 

juridique, comme nous le verrons. Il est vrai que la large utilisation de ce mot 

renforce « l’impression d’imprécision »1463. Par ailleurs, le concept d’« œuvre » fait l’objet de 

critiques relativement récentes, tant dans son acception que dans son usage1464. De manière 

générale, les évolutions apportées par l’art moderne puis l’art contemporain tendent à une 

certaine désagrégation de l’objet « œuvre ». Celle-ci n’a plus à être finie, achevée. Ce 

phénomène a été précédé d’un rejet des codes de la création dans bien des domaines et dont le 

but était d’investir de nouveaux champs. Cela a été le cas notamment en musique, avec la 

musique dodécaphonique. C’est également le cas en matière de créations graphiques et 

plastiques, avec la désagrégation du matériau de base1465. Pour reprendre une distinction 

maintenant usuelle, les artistes élaborent de nouvelles valeurs « artistiques » de créations, qui 

                                                 

 
1460

 BERGSON H., op. cit., pp. 119-120 (« Sous les mille actions naissantes qui dessinent au-dehors un 

sentiment, derrière le mot banal et social qui exprime et recouvre un état d’âme individuel, c’est le sentiment, 

c’est l’état d’âme qu’ils [les artistes] iront chercher simple et pur. […] Par des arrangements rythmés de 

mots, qui arrivent ainsi à s’organiser ensemble et à s’animer d’une vie originale, ils nous disent, ou plutôt ils 

nous suggèrent, des choses que le langage n’était pas fait pour exprimer ») ; MARCUSE H., La dimension 

esthétique – Pour une critique de l’esthétique marxiste, Seuil, Paris, 1979, p. 23 (qui condamne de fait toute 

tentative d’appropriation des œuvres à des fins politiques ou religieuses) ; 

1461
 SIMON J., Préf. de PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., p. X (le vrai auteur « passe des 

années sur un seul livre, se condamne, lui et les siens, à de dures privations, et n’a d’autre ambition que 

d’obtenir un jour, quand ceux qu’il aime ne seront plus, la sérieuse estime de ses pairs ») ; 

1462
 BENJAMIN W., L’œuvre d’art à l’époque de sa reproductibilité technique, Allia, Paris, 2007 (réédition), 

80p. (qui se limite essentiellement aux créations matérielles mais dont la portée est bien plus large et peut 

s’appliquer à toute forme de créations) ; 

1463
 PONTIER J.-M., « La notion d’œuvre d’art », op. cit., p. 1406 (qui révèle que cette généralité est source de 

confusions et d’hésitations terminologiques ; il est en effet difficile de justifier les choix qui peuvent être faits 

en matière de politique culturelle, architecturale ou esthétique sur des fondements purement artistiques, étant 

donné la difficulté qu’il y a déjà à définir le terme « œuvre ») ; 

1464
 Encyclopaedia Universalis – Corpus 16, op. cit., pp. 668-670 ; 

1465
 HEINICH N., Le triple jeu de l’art contemporain, op. cit., pp. 84-86 et 103-109 ; 
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se distinguent des valeurs « esthétiques » de réception1466. Les grandes lignes de ce 

phénomène ont été exposées dans la première partie de notre étude. Cette évolution explique 

la consécration du droit d’exposition. Nous en dirons ici quelques mots, ces éléments étant 

indissociables de la signification du terme « œuvre ».  

350 - L’œuvre d’art, de l’objet unique à l’action - Il s’agit essentiellement d’un 

remplacement de l’« œuvre » par l’« expérience », ou le « concept »1467.  

Ainsi, ce qui compte n’est plus la création finalisée, mais la « création », au sens pur 

du terme, qu’elle soit achevée ou non, qu’elle soit complexe ou simple. La « création » est 

ainsi réappropriée par l’auteur, qui n’a plus à respecter un quelconque code de valeurs dans ce 

processus ; il est libre d’en déterminer le début, la fin, le sens. A cela s’ajoute le 

développement de nouvelles techniques permettant de « multiplier » les œuvres et de les 

communiquer au public d’une façon de plus en plus instantanée et immatérielle. Ce 

phénomène, conséquence de l’industrialisation et du progrès technique fut largement critiqué 

par Walter Benjamin, que nous avons déjà cité, en ce qu’il détruit l’« œuvre », entendue 

comme un objet unique doté d’une aura1468. Enfin, un contexte d’esthétisation généralisée, 

revendiqué par certains courants artistiques, permet de gagner de nouvelles formes 

d’expression et de création. Les réactions des artistes ont été multiples. Certains investissent 

tous les champs de création que leur ouvre la technique ou, plus simplement, la société. La 

publicité devient un art, avec l’avantage d’être reproduite à grande échelle ; l’architecture 

tente de concilier fonctionnalité et esthétique ; les arts appliqués connaissent un regain 

d’intérêt avec la décoration urbaine ; la musique, loin de se limiter aux simples notes, évolue 

vers l’utilisation des « sons » à proprement parler (que l’on pense à la musique concrète de 

Pierre Schaeffer, fondée sur l’enregistrement de sons ordinaires de la vie quotidienne et 

agencés en « symphonies ») ;… les exemples sont nombreux. De même, tout objet, meuble ou 

immeuble, doit être beau, esthétique, avant d’être fonctionnel1469. L’art s’est entièrement 

démocratisé, a envahi toutes les places, tous les niveaux, tous les discours de la société tel un 

« gaz », pour reprendre une expression chère à Yves Michaud1470. Ce phénomène fait 

disparaître les « œuvres » telles que nous les connaissions jusqu’à présent. Et s’il en reste, en 
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 MICHAUD Y., Les marges de la vision, op. cit., p. 7 (« Le mal-fait ou le pas-fini peuvent ainsi être valorisés 

en termes artistiques, alors qu’ils seront mal acceptés esthétiquement par le public ») ; 

1467
 WALRAVENS N., L’œuvre d’art en droit d’auteur, op. cit., pp. 18-20 ; 

1468
 CHAUDENSON F., op. cit., p. 217 et s. ; 

1469
 MICHAUD Y., L’art à l’état gazeux, op. cit., p. 7 (« C’est fou ce que le monde est beau. Beaux sont les 

produits packagés, les vêtements de marque avec leurs logos stylisés, […], les visages maquillés, traités ou 

liftés, les piercings et les tatouages personnalisés, […], le cadre de vie meublé des inventions du design, les 

équipements militaires aux allures cubo-futuristes, les uniformes relookés au style constructiviste ou ninja, 

[…]. La beauté règne. De toute manière elle est devenue un impératif : sois beau ou, du moins, épargne-nous 

ta laideur ») ;  

1470
 MICHAUD Y., L’art à l’état gazeux, op. cit., p. 9 (« C’est comme si, plus il y a de beauté, moins il y a 

d’œuvres d’art, ou encore comme si moins il y a d’art, plus l’artistique se répand et colore tout, passant pour 

ainsi dire à l’état de gaz ou de vapeur et recouvrant toutes choses d’une buée ») ;  
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tant que création unique et achevée, leur intérêt esthétique ne réside plus dans l’objet mais 

uniquement dans l’expérience, le dispositif, la forme sans la matière1471.  

Ceux qui refusent l’industrialisation se rabattent dans des formes toujours plus 

conceptuelles et déstructurées1472, vouées à échapper (même temporairement) à la culture de 

masse. Ce qu’on appelle l’art contemporain inclut donc un ensemble très hétérogène de 

formes de création, allant « de "l’art brut" aux "aquarellistes du dimanche" », et servant de 

véritable « laboratoire social » destiné à confronter « la pensée et le social »1473. De fait, 

l’œuvre ne peut exister sans un commentaire destiné à éclairer le sens de la démarche, qui 

n’est que formaliste1474. De fait, à la valeur matérielle de l’objet travaillé, s’est substituée une 

valeur formelle de représentation, ou plus précisément … d’exposition1475 (cf. supra.). Que 

reste-t-il des « œuvres » ? Le terme reste tout de même employé dans le langage courant, 

même si son sens est certainement en train d’évoluer. Si l’essence même d’une œuvre réside 

en sa valeur artistique, les nouvelles formes de créations peuvent également y être rangées. 

Certes, le terme « création », qui vient d’être employé, a l’avantage d’être plus large que celui 

d’« œuvre ». Faudrait-il alors le plébisciter, et parler du « droit d’exposition des créations 

graphiques et plastiques » ?  

La définition de ces deux derniers adjectifs nous révèlera que les objets qu’ils 

qualifient dépassent les simples « œuvres », telles qu’elles sont entendues au sens strict. C’est 

là une controverse que nous tenterons de résoudre à la lumière des définitions juridiques de 

ces deux termes. 

C. LES FORMES « GRAPHIQUES » ET « PLASTIQUES » : DEUX TERMES 

POUR UN MÊME OBJET ? 

Les deux adjectifs que nous allons définir qualifient des formes bien précises (2 et 3). 

Nous verrons qu’ils revêtent un sens juridique bien particulier. Préalablement, nous allons 

nous attarder sur la notion de « forme », qui a également une importance capitale pour notre 

étude (1). La « forme » originale constitue en effet le critère de qualification d’une œuvre de 

l’esprit, et son appréhension par le droit d’auteur.  
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 MICHAUD Y., L’art à l’état gazeux, op. cit., p. 8 ; 
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 CHAUDENSON F., op. cit., p. 217 et s. (citant l’exemple du Body Art, dans lequel l’auteur se confond avec 

sa création, concourant au « désœuvrement » de celle-ci mais lui assurant un entier contrôle de sa 

communication) ; 
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 PAILLASSON R., op. cit., pp. 280-281 ; 
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 MICHAUD Y., Les marges de la vision, op. cit., pp. 8-9 (« Ce n’est pas tant le commentaire qui est 

insupportable, mais le fait que l’œuvre ne nous retienne par aucun élément qui "se passe de commentaire", 

selon l’expression consacrée. L’œuvre se réduit alors bêtement à son contexte. Elle ne peut même plus être 
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 WALRAVENS N., L’œuvre d’art en droit d’auteur, op. cit., p. 359 ; 
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1. La « forme », élément fondamental de qualification de l’œuvre 

351 - La « forme », élément d’une chose accessible aux sens - De manière générale, la 

« forme » peut se comprendre comme « l’apparence, l’aspect ou la manière dont quelque 

chose se manifeste à plusieurs sens », dont essentiellement la vue, le toucher ou l’ouïe (dans 

ce cas-là, nous pouvons parler de la forme d’un discours parlé).  

Le terme peut s’appliquer à un grand nombre d’éléments physiques ou intellectuels, 

avec des variations de sens plus ou moins importantes en fonction de l’objet1476. De nombreux 

exemples peuvent être cités en matière juridique et politique, comme par exemple la forme 

d’un gouvernement, la forme d’une norme, à savoir sa rédaction, ou encore la condition et le 

vice de forme. Le concept même de « formalisme » en est un des plus importants dérivatifs. 

Le terme revêt également une importance capitale en matière philosophique, notamment dans 

les pensées d’Aristote, de Kant et d’Hegel, pour qui la forme est la structure de la matière 

« intelligible » à l’Homme. Enfin, dans le domaine artistique, la forme est plus que jamais un 

élément essentiel, puisqu’elle désigne la façon dont est utilisée la matière, la façon dont elle 

est rendue accessible aux sens, qu’il s’agisse : des « contours [d’un dessin] considérés d’un 

point de vue esthétique » (exemple tiré du Robert), de « l’organisation des éléments 

constitutifs d’une œuvre [musicale] » (exemple tiré du Larousse) ou encore du « tour de style, 

des diverses façons d’exprimer la pensée [comme] la prose » (exemple tiré du Littré), pour ne 

citer que trois usages principaux. Le terme est souvent employé par opposition à un autre. La 

notion de « forme » semble ainsi s’opposer à celle de « matière », ou de « fond » dans le 

langage juridique. La forme serait ainsi la façon dont la matière est travaillée, disposée ou 

agencée.  

C’est là une acception commune à toutes les significations que nous avons évoquées, 

et qui trouve sa source chez de nombreux philosophes de la Grèce Antique. Elle est 

fondamentale en matière artistique, et oppose, comme nous le savons, Platon et Aristote. Pour 

mieux comprendre cette opposition, le terme « forme » doit être circonscrit à une acception 

purement physique. Il s’appliquera exclusivement aux œuvres physiques, qu’il s’agisse de 

peinture ou de sculpture. Dans les deux cas, la création procède de la « transformation » (nous 

retrouvons la racine étymologique) d’une matière physique (pierre, toile, peinture). Pour 

Platon, la matière prime sur la forme ; la transformation n’effectue qu’une copie de 

l’apparence des choses sans en révéler la substance. La seule forme pure est intellectuelle, et 

l’imitation, par laquelle procède la grande majorité des artistes, est condamnable1477. Aristote, 

sans faire primer la forme sur la matière, estime que les deux sont indissociables. Le 
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 Il s’agit de l’une des entrées les plus riches des dictionnaires communs de la langue française : Le nouveau 

petit Robert de la langue française, op. cit., pp. 1077-1078 (qui, bien qu’étant le plus synthétique, distingue 
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exemples) ; Grand Larousse Universel –Tome 6, op. cit., pp. 4403-4406 (qui réserve deux entrées spéciales 

aux sens philosophique et artistique du terme) ; Encyclopaedia Universalis - Corpus n° 9, op. cit., pp. 639-

655 ; LITTRÉ E., op. cit., tome III, pp. 2570-2572 ; 
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 PLATON, La République – Livre X, op. cit., p. 1767 (« L’imitation est donc loin du vrai, et si elle façonne 

tous les objets, c’est, semble-t-il, parce qu’elle ne touche qu’à une petite partie de chacun, laquelle n’est 

d’ailleurs qu’une ombre ») ; 
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processus de création artistique, la mise en forme d’une œuvre, serait un phénomène naturel et 

nécessaire à l’être humain. L’acte de transformation révèlerait l’essence de la nature plus qu’il 

n’en imite les formes1478.  

Le même raisonnement pourrait être tenu de façon abstraite pour les autres types de 

créations ; ainsi le musicien transforme-t-il des sons en notes et des notes en compositions ; 

ainsi l’écrivain ou le poète transforme-t-il des mots en textes, en poèmes ou en discours. Cette 

généralisation ne fait toutefois pas l’unanimité au niveau terminologique. La « forme » est en 

effet le plus souvent considérée comme quelque chose de visible ou palpable, au sens 

géométrique. Platon et Aristote l’entendaient exclusivement en ce sens. Des distinctions 

étaient opérées en fonction des procédés de créations, conduisant à valoriser certains arts, 

comme « l’art du discours », purement intellectuel, et à en dévaloriser d’autres, tels ceux qui 

procèdent de transformations physiques. En dépit de l’intérêt que leur porte Aristote, ils ne 

cesseront d’être considérés comme vils, tant parce qu’ils sont manuels que parce qu’ils 

procèdent par « imitation ». C’est là l’origine d’une distinction historique tenace entre les 

« arts libéraux » et les « arts mécaniques ». Cette distinction sera plus ou moins remise en 

question avec le rapprochement « intellectuel » de ces différents procédés, puis par la 

reconnaissance de la spécificité de la création graphique et plastique, soit la peinture et la 

sculpture. Celles-ci procèdent en effet de règles propres, inhérentes à leur nature. Loin de 

cantonner l’effort créateur dans une simple « imitation », ces règles offrent à l’auteur de 

vastes champs d’investigation des formes, distinctes de la poésie ou de la littérature1479, et 

assurent l’originalité de sa création. Celle-ci est partagée entre un travail manuel, celui de la 

matière, et un travail intellectuel, celui des formes.  

Ce ne sont là que des rappels de notions rencontrées au titre de l’analyse historique du 

droit d’exposition. Elles traduisent à nouveau la difficulté qu’il y a à dissocier la « forme » et 

le « fond » en matière artistique.  Passé ces éléments de définition du terme « forme », il nous 

faut retenir une acception précise et adaptée aux créations littéraires et artistiques, en dépit des 

controverses. Nous entendrons donc par « forme » la façon dont un matériau, physique ou 

intellectuel, est disposé pour être intelligible aux sens.  
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 ARISTOTE, La Poétique, op. cit., pp. 88-89 (« L’art poétique dans son ensemble paraît devoir sa naissance à 

deux causes, toutes deux naturelles. Dès l’enfance, les hommes ont, inscrites dans leur nature, à la fois une 

tendance à représenter […] et une tendance à trouver plaisir aux représentations. […] Nous avons plaisir à 

regarder les images les plus soignées des choses dont la vue nous est pénible dans la réalité […] ; la raison en 

est qu’apprendre est un plaisir non seulement pour les philosophes, mais également pour les autres hommes 

[…] ; si l’on aime à voir des images, c’est qu’en les regardant on apprend à connaître et on conclut que c’est 

chaque chose comme lorsqu’on dit : celui-là, c’est lui. Car si on n’a pas vu auparavant, ce n’est pas la 

représentation qui procurera le plaisir, mais il viendra du fini dans l’exécution, de la couleur ou d’une autre 

cause de ce genre ») ; 
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 LESSING G. E., op. cit., pp. 120-121 (« Des objets, ou leurs éléments, qui se juxtaposent s’appellent des 

corps. Donc les corps avec leurs caractères apparents sont les objets propres de la peinture. Des objets, ou 

leurs éléments, disposés en ordre de succession s’appellent au sens large des actions. Les actions sont donc 

l’objet propre de la poésie. […] Pour ses compositions, qui supposent la simultanéité, la peinture ne peut 

exploiter qu’un seul instant de l’action et doit par conséquent choisir le plus fécond, celui qui fera le mieux 

comprendre l’instant qui précède et celui qui suit. De même la poésie, pour ses imitations successives, ne 

peut exploiter qu’un seul des caractères des corps et doit par conséquent choisir celui qui en éveille l’image la 

plus suggestive dans un contexte donné ») ; 
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Il nous faut maintenant préciser quelles œuvres seront concernées par notre étude : ce 

sont celles qui sont de formes « graphiques et plastiques ».  

2. La forme « graphique », représentation superficielle de lignes et de 
couleurs 

352 - La distinction des adjectifs « graphique » et « plastique » - Les deux adjectifs 

« graphique » et « plastique » semblent souvent aller de pair, pour qualifier deux éléments 

distincts mais similaires. « Il s’agit d’un concept qui renferme des réalités très disparates et 

variées mais qui tendent toutes à la création d’œuvres dont la caractéristique consiste à 

donner forme et/ou couleur à des matériaux préexistants »1480. Ainsi, leurs objets semblent se 

recouper pour une grande partie ; nous verrons que la distinction entre les deux tient 

essentiellement au sens que l’on donne au terme « forme », ce pourquoi les remarques 

précédentes trouvent un grand intérêt. Commençons par le terme « graphique ». 

353 - La forme « graphique » ou la surface des choses - Les bases latines peuvent être 

trouvées à travers un ensemble de termes comme : graphicus (« dessiné de main de maître »), 

graphice (« art du dessin ») ou encore graphis (« instrument pour dessiner, crayon »)1481. Le 

latin trouve lui-même sa racine dans le grec ancien, avec le terme γραϕικὀϛ, qui désigne tout 

ce qui est relatif à « l’écriture », « l’action » ou « l’art » d’écrire, mais aussi de « dessiner », 

de « peindre »1482.  

Au sens moderne, beaucoup d’entrées dans les dictionnaires font référence à un sens 

purement technique. C’est le cas du Larousse, qui semble ne connaître que l’acception 

technique du terme, retenu en tant que nom et non comme adjectif, pour qualifier les 

représentations mathématiques d’une variable quelconque1483. D’autres distinguent entre les 

sens, selon que le mot est employé dans un contexte artistique (il sera alors un adjectif) ou 

dans un contexte technique (en tant que nom). Dans le premier cas, l’acception la plus 

généralement rencontrée est la suivante : « Qui représente par des lignes, des figures sur une 

surface »1484. Cette définition, qui est celle du petit Robert, inclut d’autres entrées, toutes 

relatives à la notion de lignes et de figures. Par ailleurs, elle comprend un exemple en matière 

artistique, à travers ce que l’on appelle « les arts graphiques » que sont la peinture et le dessin. 

Une autre référence, l’encyclopédie Universalis, entend le terme dans un sens encore plus 

étroit, semblant se limiter au seul dessin : ainsi, le « graphisme » y est défini comme une 

forme de création distincte de la peinture et procédant purement et exclusivement de lignes et 

de figures1485. Il s’agit évidemment de « l’art abstrait », basé sur le formalisme pur, et détaché 
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de toute fonction descriptive. Enfin, le Littré s’en tient à une définition plus précise, affirmant 

que l’adjectif « graphique » se réfère à ce « qui est figuré par le dessin », et que le nom 

« graphique » désigne « l’art du dessin et de la peinture »1486. L’étymologie du terme, dont la 

racine grecque signifie « l’action d’écrire, l’art d’écrire et la peinture »1487, nous renseigne 

sur l’importance de la forme, fondée sur des lignes et des figures.  

La qualité de l’objet visé par cet adjectif serait donc d’être exclusivement accessible à 

la vue, puisque de telles formes ne supposent pas l’idée de relief. Il s’agit donc bien de lignes 

et de figures composées et agencées sur la surface d’une chose, le plus souvent une surface 

plane, tel que cela est le cas pour la peinture et le dessin. Nous devons alors faire abstraction 

des acceptions trop précises ou rigoureuses, telles celles qui excluent la peinture ; celles-ci 

relèvent d’une conception trop étroite des notions de lignes et figures, alors que notre étude 

impliquera un plus grand panel de créations. L’adjectif « graphique » sera donc entendu, dans 

le domaine artistique, au sens le plus large comme désignant les œuvres dont la forme procède 

de lignes, figures et couleurs imprimées sur la surface d’une chose corporelle. Cet élément 

semble ignoré des définitions mais nous devons le considérer comme implicitement visé. De 

très nombreuses créations peuvent être visées sous ce terme, dépassant le dessin et la peinture 

au sens strict. Ainsi, toute image fixe peut être ainsi qualifiée, quel que soit son support, à 

commencer par la bande dessinée, la photographie, les affiches publicitaires, les lithographies, 

les estampes, les motifs, qu’ils soient ceux de vêtements ou d’autres objets, et même le body 

art. Ces créations génériques peuvent elles-mêmes se subdiviser selon l’élément que l’on vise. 

Ainsi, pour la bande dessinée, le personnage est en lui-même une création graphique, dès lors 

qu’il est doté d’une apparence exprimée sous la forme de lignes et de figures, et a une 

existence autonome par rapport à l’œuvre dont il est issu1488.  

Au terme « graphique », il nous faut maintenant opposer le terme « plastique », qui 

semble s’en distinguer.  

3. La forme « plastique », représentation tridimensionnelle d’un objet 
en volume 

354 - La forme « plastique » ou la substance des choses - Le sens latin du terme plasticus 

fait référence au modelage1489, de même que celui du terme grec πλαστικόϛ1490 ; cette acception 

semble avoir été conservée mais précisée.  

Une définition commune, telle celle du Robert, offre une grande richesse de sens au 

niveau artistique ; ainsi, le terme est premièrement défini par les entrées suivantes, que nous 

                                                 

 
1486

 LITTRÉ E., Tome III, op. cit., p. 2839 (les autres entrées s’en réfèrent à la notion de lignes et de figures, 

selon qu’il s’agisse de l’écriture ou de la technique) ; 

1487
 REY A., op. cit., p. 972  

1488
 EDELMAN B., « Le personnage et son double », D., 1980, Chronique, pp. 225-230 ; RISTICH de GROOTE 

M., « Les personnages des œuvres de l’esprit », RIDA, n° 130, octobre 1986, pp. 3-63 ; 

1489
 Le Grand Gaffiot, op. cit., p. 1203 ;  

1490
 BAILLY A. et EGGER E., op. cit., p. 1564 ; 
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citons en intégralité : « qui a le pouvoir de donner la forme », « relatif à l’art de donner une 

forme esthétique à des substances solides », « relatif aux arts dont le but est l’élaboration des 

formes, des volumes » citant en exemple « les arts plastiques : sculpture, architecture, dessin, 

peinture ; et aussi arts décoratifs, chorégraphie » ; « beau, quant à la forme ». Les autres 

acceptions du terme s’en réfèrent au matériau ainsi désigné, ou bien à « la beauté des formes 

du corps »1491. Le Larousse, bien que plus riche en nombre d’entrées, n’offre guère plus de 

précisions. Essentiellement consacrées au matériau et à ses propriétés, les définitions 

évoquent quand même la faculté de « ce qui peut être mis en forme par modelage ou par 

moulage » et donne des exemples en matière artistique : « se dit de ce qui concerne les 

caractères purement formels d’une œuvre, dans le domaine des arts plastiques (jeu des lignes, 

des formes, du modelé, des couleurs) », « effet esthétique des formes considérées en elles-

mêmes (en peinture et en sculpture, la plastique se distingue de l’art d’imiter les apparences 

de la nature) » ou encore, pour les beaux-arts, « synonyme de sculptural », donc relatif à la 

sculpture1492. L’encyclopédie Universalis se limite à deux acceptions, dont l’une paraît bien 

singulière : d’une part, le matériau, d’autre part, son utilisation en architecture1493. Enfin, le 

Littré retient une acception générale philosophique (« terme de philosophie scolastique. Qui a 

la puissance de former »), puis distingue un grand nombre de sens différents, ayant le point 

commun de faire référence à des matériaux « malléables », « modelables », et à l’idée de 

« mise en forme ». Deux entrées sont consacrées au domaine artistique, dont nous 

reproduisons ici le contenu : « 3. Se dit de toute substance propre à la fabrication des 

poteries. L’argile pure est plastique / Art plastique, art de modeler les figures en plâtre, etc. / 

Au plur. Les arts plastiques, se dit de tous les arts du dessin. / Fig. Se dit de la poésie, 

lorsqu’elle s’efforce, par le vers, de peindre et de sculpter. 4. S. f. La plastique, nom donné, 

chez les Grecs, à toute imitation du corps humain en y comprenant la graphique. »1494.  

Enfin, l’étymologie du terme, qui a une double racine, latine et grecque, fait référence 

à ce qui est « malléable, qui sert à modeler, relatif au modelage » ; l’évolution dans l’usage 

du terme s’est élargi tardivement au XIXème siècle, pour désigner, en matière artistique, 

« tous les arts qui visent à élaborer des formes visibles »1495. Cette déformation permet 

sûrement d’expliquer les contradictions que l’on peut relever dans les définitions précédentes.  

355 - La nécessaire précision de la forme « plastique » en matière artistique - Nous 

devons nous cantonner aux seules acceptions artistiques du mot.  

A la lecture de ces définitions, le mot « plastique » semble inclure tous les arts 

procédant de formes visibles, quelles qu’elles soient. Plus encore, on trouve parfois la simple 

« recherche des formes » comme finalité des créations dites « plastiques ». Cela voudrait donc 
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 Le nouveau petit Robert de la langue française, op. cit., p. 1927 ; 

1492
 Grand Larousse Universel – Tome 12, op. cit., pp. 8198-8200 ; 

1493
 Encyclopaedia Universalis – Corpus 18, op. cit., p. 341-343 ; 

1494
 LITTRÉ E. Tome V, op. cit., p. 4757 (à noter l’entrée suivante, pour le terme « plastiquement » : « D’une 

façon plastique, en peintre, en sculpteur ») ; 

1495
 REY A., op. cit., p. 1664 ; 
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dire que les créations « graphiques » en font également partie. Mais il semble que le terme de 

« forme » soit entendu dans une acception inappropriée. Ainsi, la plupart des définitions de 

l’adjectif « plastique » utilisent davantage ce terme pour qualifier ce qui est « physique » en 

général. Si cette acception n’est pas fausse, nous avons vu que « forme » peut aussi être 

employé dans un contexte totalement intellectuel. Cependant, en se limitant à une conception 

purement physique du terme « forme » pour définir l’adjectif « plastique », la distinction avec 

l’adjectif « graphique » devient sans intérêt ; on ne devrait parler que d’arts et d’œuvres 

« plastique », puisque ce mot désignerait toute forme physique.  

Il nous faut mettre de l’ordre dans ces controverses pour clarifier le sens des mots que 

nous employons. D’une part, la « forme » n’a pas à être limitée à un sens physique ; même en 

matière artistique, la « forme » dépasse les différents types de créations et sert à désigner le 

moyen qui les rend accessibles aux sens1496. C’est ce moyen que nous pouvons qualifier de 

« graphique » ou de « plastique ». D’autre part, il nous faut maintenir et justifier la distinction 

entre ces deux adjectifs. L’étymologie nous conforte dans cette optique, puisque les deux 

termes avaient à l’origine des sens bien distincts. Au sens pur, les créations « plastiques » 

procèdent de « substances solides » alors que les créations « graphiques » procèdent de 

« lignes et figures ». Cela sous-entend l’idée de relief dans le premier cas et de surface plane 

dans le second. De même, il y a trois dimensions en matière « plastique » et deux en matière 

« graphique ». La tentative de rassembler l’ensemble des formes de créations sous le vocable 

« plastique » paraît donc erronée ; il est faux d’affirmer que la création « plastique » se base 

sur toutes les formes physiques. C’est par déformation que ce terme est parfois considéré 

comme plus général que le terme « graphique ». Certes, la frontière entre les deux tend à se 

brouiller de plus en plus avec des formes de création plus contemporaines. Cela ne remet pas 

en cause la distinction précitée mais nous oblige seulement à « coupler » les deux adjectifs, 

pour viser le plus large panel de créations. C’est ainsi que nous justifions l’emploi de 

l’expression « œuvres graphiques et plastiques », en nous abstenant d’inclure le terme 

« forme », qui est sous-entendu. Si le langage juridique n’est pas entièrement fidèle à cette 

classification, sa simplicité nous offre une grande « commodité d’exposition »1497. 

L’« exposition » sera justement le mode privilégié de transmission de ces créations, qu’il 

s’agisse de l’événement ou de l’action, tels que nous avons pu les définir.  

Enfin, le choix du terme « œuvre » peut se heurter à des controverses, que nous allons 

éclairer grâce à la définition juridique des termes du sujet. 

§ 2. LA DÉFINITION JURIDIQUE DES TERMES DU SUJET 

356 - La définition juridique des termes précédemment étudiés va également nous éclairer sur 

leur portée dans le langage du droit. Le passage du langage commun au langage juridique ne 
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 Le Code de la Propriété Intellectuelle retient à juste titre une acception la plus large possible, notamment 

avec l’article L 112-1, selon lequel : « Les dispositions du présent code protègent les droits des auteurs sur 

toutes les œuvres de l’esprit, quels qu’en soient […] la forme d’expression […] » ; 

1497
 ATIAS C., op. cit. ; 
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se fait pas toujours sans altération, ce pourquoi beaucoup d’auteurs estiment que les deux sont 

largement distincts. En ce qui nous concerne, un certain nombre de difficultés doivent être 

relevées. Le terme « exposition » pose peu de problèmes ; la « transposition » juridique du 

mot respecte en grande partie les acceptions communes que nous avons évoquées. Une seule 

sera retenue à titre principal, les autres n’intervenant qu’au niveau du contexte (A). Les autres 

termes du sujet posent davantage de problèmes et il ne saurait être question d’exposer ici 

toutes les polémiques quant à leur sens respectif. Par commodité, nous nous contenterons de 

retenir le sens le plus large. Ainsi, par « œuvres graphiques et plastiques », nous entendrons 

un certain nombre de créations, de formes et de contenus fort variés (B). 

A. L’EXPOSITION : L’ACTION PRIVILÉGIÉE À L’ÉVÉNEMENT 

357 - La polysémie du terme « exposition » dans le droit - Outre des usages très disparates 

en droit positif, le terme « exposition » est utilisé au sens de la mise en vue physique et 

volontaire d’objets. Il est inutile de préciser que cette action intervient à des fins particulières, 

impliquant une destination publique.  

A ce titre, le terme recouvre trois sens particuliers, proches mais distincts, selon que 

l’on s’intéresse à « l’acte, aux éléments sur lesquels il s’exerce » ou « au résultat obtenu »1498. 

Ces trois sens principaux peuvent être relevés en droit positif selon que l’exposition désigne 

l’événement, la disposition des biens transmis au public ou l’action, sens plus spécifique au 

droit d’auteur. Seule cette acception sera étudiée dans les paragraphes suivants. Il s’agit du 

sens le plus élémentaire du terme, mais qui est également le plus controversé au niveau 

juridique. Il est désormais consacré comme le fondement d’un droit patrimonial de l’auteur. 

L’étude des textes relatifs à la propriété littéraire et artistique nous permettra de mieux 

comprendre le sens qui a été reconnu par la jurisprudence. 

L’exposition apparaît comme déterminante dans la vie des œuvres graphiques et 

plastiques (1), tout en étant caractérisée par la matérialité de son actionnement (2) 

1. L’exposition, action essentielle de la « vie » des œuvres graphiques 
et plastiques 

358 - L’« exposition », mode usuel de communication des œuvres  - Nous pouvons d’ores 

et déjà résumer le sens du terme comme « la mise en vue directe d’un bien (ou d’une œuvre) à 

un public indéterminé, peu importe le lieu ou la durée de celle-ci »1499. Ce sens est très proche 

de celui du langage courant.  

Il s’attache au lien direct qui existe entre une œuvre et son récepteur. En tant que tel, 

cette mise en vue est nécessaire pour que l’œuvre soit connue du public. C’est pourquoi elle 

                                                 

 
1498

 DUFOUR B., « Des expositions comme œuvres de l’esprit », op. cit., p.3 ; 

1499
 VERGNAUD P., « Les droits du peintre sur son œuvre », op. cit., § c (« Il n’est pas de communication plus 

directe de l’œuvre au public que la présentation publique de l’œuvre originale ») ; voir également : 

DUCHEMIN W., op. cit., p. 23 (« L’exposition est un mode d’exploitation universel qui n’est limité ni par 

l’existence d’un interface, ni par la langue ou la culture. ») ; 
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était implicitement visée à bien des égards, déjà par les différentes conceptions « collectives » 

du terme1500, mais également en termes de droit d’auteur1501, et plus généralement encore au 

niveau du marché de l’art. Des conceptions plus privatistes permettent en effet de redonner au 

terme son sens le plus précis dans ces deux domaines. La propriété littéraire et artistique 

l’incluait initialement au sein du droit moral de l’auteur, en ce qu’elle détermine la « vie » 

publique de l’œuvre graphique ou plastique. Celle-ci se suffit à elle-même pour être 

communiquée au public ; elle ne nécessite pas d’intervention humaine autre que le fait de 

placer le support en un lieu accessible au public. La divulgation de l’œuvre suppose donc 

naturellement l’exposition, ce qui permet de dire qu’elle était implicitement visée par les 

textes, et spécialement l’article L 121-2 du Code de la Propriété Intellectuelle. Comme nous le 

savons, cette dimension morale de l’exposition a été la première perçue par la jurisprudence. 

Cependant, l’acte se répète à chaque transmission de l’œuvre au public, ou peut même 

constituer un état, lorsque l’exposition devient permanente. Tel est le cas pour les œuvres 

placées dans des lieux publics et destinées à embellir ces derniers. Inversement, la cessation 

ou l’interdiction par l’auteur de l’exposition peut se déduire du droit de retrait, qui lui est 

conféré par l’article L 121-4 du Code1502. L’exposition constitue donc bien une action, qui 

peut être exercée ou interrompue sur une simple décision.  

Elle peut marquer le « début » et la « fin » de la vie d’une œuvre. Mais elle peut aussi 

la rythmer, par sa capacité de répétition.  

2. L’exposition, mobilisation directe et immédiate des œuvres 
graphiques et plastiques 

359 - L’« exposition » comme communication directe de l’œuvre au public - Comme nous 

le savons, aucune disposition du Code ne vise explicitement l’exposition. Mais il suffit de 

s’en référer à l’interprétation qu’en ont donnée les juges pour en déduire une définition.  

La formule utilisée par la Cour de cassation et la Cour d’appel de Paris dans les 

arrêts1503 précités peut nous servir de point de départ : « l’exposition [d’une œuvre] à la vue du 

public constitue donc une représentation au sens de l’article L 122-2 du Code de la propriété 

intellectuelle ». La notion de représentation est donc fondatrice pour comprendre le sens à 
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 La réunion de plusieurs œuvres au sein d’une manifestation suppose que chacune d’entre elles soit 

individuellement exposée au public ;  

1501
 DUFOUR B. op. cit., p. 3 (« sous l’angle du droit d’auteur, l’exposition a été de longue date prise en 

considération dans le domaine des arts plastiques comme un moyen essentiel pour les créateurs de divulguer 

leurs œuvres, de les faire connaître et de les proposer à la vente ») ;  

1502
 « Nonobstant la cession de son droit d’exploitation, l’auteur, même postérieurement à la publication de son 

œuvre, jouit d’un droit de repentir ou de retrait vis-à-vis du cessionnaire. Il ne peut toutefois exercer ce droit 

qu’à charge d’indemniser préalablement le cessionnaire du préjudice que ce repentir ou ce retrait peut lui 

causer. Lorsque, postérieurement à l’exercice de son droit de repentir ou de retrait, l’auteur décide de faire 

publier son œuvre, il est tenu d’offrir par priorité ses droits d’exploitation au cessionnaire qu’il avait 

originairement choisi et aux conditions originairement déterminées » ;  

1503
 C. Cass., 1

ère
 Ch. Civ., 6 novembre 2002, Agence Culturelle de Paris c./ Dudognon et Association Paris 

Bibliothèque c./ J. P. Leloir, précités ; CA Paris, 4
ème

 Ch., 20 septembre 2000, Dudognon c/ Paris 

Bibliothèque et Leloir c./ Paris Bibliothèque, précités ; 



 

372 

 

donner au terme exposition. L’article mentionné en donne une définition générale, selon 

laquelle il s’agit de la « communication de l’œuvre au public par un procédé quelconque », 

puis établit une liste non exhaustive d’exemples1504. L’ancienne rédaction de cette définition 

pouvait néanmoins paraître encore plus explicite à bien des égards ; en effet, l’article 27 de la 

loi du 11 mars 1957 disposait que la représentation s’entendait de la « communication directe 

de l’œuvre au public ». Or, comme le soulignait fort justement un auteur en interprétant ces 

dispositions, y a-t-il communication plus directe que l’exposition d’une œuvre graphique et 

plastique1505 ? La réponse paraît évidemment positive, ce qui confirme la logique dont ont fait 

preuve la Cour d’Appel de Paris et la Cour de Cassation. Par extension de la notion de 

représentation, l’exposition peut donc être entendue comme la communication directe de 

l’œuvre au public ; cette expression, qui n’est plus celle du droit positif, nous paraît plus 

appropriée que la notion de « procédé quelconque », qui fait davantage référence aux moyens 

techniques de communication.  

Nous pouvons même préciser la définition : ainsi, il s’agit de toute présentation 

directe, physique et statique d’une œuvre à un public.  

360 - L’« exposition » comme toute communication directe, physique et statique de 

l’œuvre au public - Les trois caractères de l’exposition peuvent être résumés comme il suit.  

Le caractère direct découle des dispositions légales, qui ne font que reprendre le sens 

du langage courant ; le caractère physique nous permet de relever la spécificité des œuvres 

communiquées ; le caractère statique établit la nature du mode de communication, qui se 

passe de toute intervention humaine ou mécanique pour assurer la présentation de l’œuvre ; 

enfin, l’acte est établi dès qu’une seule œuvre est communiquée, peu importe qu’elle le soit 

individuellement ou en compagnie d’autres créations ; peu importe également la finalité1506 et 

le contexte de présentation.  

La définition est donc d’une très grande généralité, tout en assurant un vaste champ 

d’application à la notion. Ces précisions reprennent les prescriptions générales du Code 

relatives à l’exercice des droits patrimoniaux, et la sanction de la contrefaçon. En effet, toute 

communication de l’œuvre au public doit être autorisée par l’auteur ou ses ayants droit, 

hormis les cas relevant d’exceptions. A ce niveau, il est important de signaler la portée de 

l’exposition en droit français, qui se distingue par exemple du droit canadien. On sait en effet 

que la loi de 1988 a limité le champ d’application du droit d’exposition. L’exposition y est 

entendue dans un double sens, reprenant à la fois l’évènement et l’action. Ainsi, le droit ne 

s’applique que lorsque les œuvres sont directement présentées au public lors d’un évènement 

spécialement dédié à cette présentation. Autrement dit, il s’agit à la fois de l’exposition de 

                                                 

 
1504

 Al. 1
er 

: « La représentation consiste dans la communication de l’œuvre au public par un procédé quelconque, 

et notamment : 1° par récitation publique, exécution lyrique, représentation dramatique, présentation 

publique, projection publique et transmission dans un lieu public de l’œuvre télédiffusée ; 2° par 

télédiffusion » ; 

1505
 VERGNAUD P., « Les droits du peintre sur son œuvre », ibid. ; 

1506
 En principe, la finalité est indifférente ; une exception est bien sûr envisageable pour les expositions 

préalables à la vente des œuvres ;  
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chaque œuvre, prise individuellement, au sein d’une exposition, où les œuvres sont présentées 

collectivement. Cette solution ne serait donc pas celle du droit français. En l’absence de toute 

précision légale, la destination de l’exposition des œuvres est indifférente. Le droit 

s’appliquera donc dans toutes les hypothèses où une œuvre est directement présentée au 

public, que ce soit pour sa valeur esthétique, dans un but commercial ou décoratif. C’est donc 

bien l’action de l’exposition qui prime dans le droit français, hormis les limites de l’usage 

privé.  

Rappelons que l’emploi des termes « exposition publique » ne fait pas encore 

l’unanimité au sein de la doctrine. Comme nous le savons, trois autres expressions étaient 

envisageables : « monstration » publique, « présentation » publique et « exhibition » publique. 

Nous avons déjà exposé les raisons tenant au choix, que nous avons fait, de retenir le terme 

« exposition ». Quelques précisions peuvent être données sur la portée des trois autres termes, 

que nous avons déjà rencontrés. La première expression n’a rencontré qu’un succès relatif sur 

le plan juridique et remonte au rapport rendu par M. Cahen-Salvador en 19781507. Elle se 

rapproche d’une certaine façon du sens du droit canadien, puisque la monstration sous-entend 

la valorisation de l’œuvre lors d’un évènement qui lui est spécialement dédié. La seconde est 

plus exacte puisqu’elle se fonde sur les termes mêmes contenus dans la loi. Dans la pureté des 

principes, il serait en effet logique de parler de droit de « présentation publique » puisque 

c’est à cette notion qu’est rattachée l’exposition. Les juges, dans les arrêts précités, ne 

semblent pas y avoir attaché une importance particulière, se référant directement à la notion 

de « représentation » et à la généralité de sa définition, telle qu’inscrite dans l’article L 122-2 

du Code de la Propriété Intellectuelle. Il n’empêche que l’expression « droit de présentation 

publique » est parfois rencontrée dans la doctrine, alternativement ou cumulativement à celle 

de « droit d’exposition publique »1508. Sans nier ces similarités, d’autres s’en tiennent 

uniquement au « droit de représentation », considérant que « présentation » et « exposition » 

publiques n’en sont que des illustrations et qu’il n’y a pas lieu de distinguer en fonction de la 

nature de la communication effectuée1509.  

Reste enfin une troisième proposition, largement tombée en désuétude en droit 

français : l’« exhibition » publique. Le terme était employé sporadiquement par la doctrine du 

XIXème siècle, à une époque où le droit en cause était rattaché à la propriété corporelle du 

support de l’œuvre1510, mais ne fait actuellement plus l’objet d’une quelconque référence en ce 

sens.  
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 CAHEN-SALVADOR J., op. cit. ;  

1508
 DEFAUX A., op. cit., pp. 66-70 ; SIRINELLI P., note sur arrêts CA Paris, 4ème ch., 20 septembre 2000, 

Dudognon c/ Paris Bibliothèque, et C. Cass., 1ère Ch. Civ., 18 juillet 2000, Fabris c. Barthélémy, op. cit., pp. 
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 COLOMBET C., Propriété Littéraire et Artistique, 9ème éd., op. cit., p. 168 (qui fait preuve d’un relatif 

scepticisme, et se réfère implicitement à la conception jadis défendue par Desbois) ; FRANÇON A., Cours 

de Propriété Littéraire, Artistique et Industrielle, op. cit., p. 246 ; LUCAS A. et H.-J., op. cit., 2ème éd., pp. 
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 POUILLET E., Traité théorique et pratique de la propriété littéraire et artistique et du droit de 

représentation, 2ème éd., op. cit., 1894, p. 358 ; RENOUARD A.-C., op. cit., T. II, p. 92 ; 
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B. LES ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES, UN VASTE ENSEMBLE DE 

CRÉATIONS HÉTÉROGÈNES 

361 - L’approche retenue pour définir l’objet sera quelque peu différente de celle de l’action. 

En effet, nous faisons face à une richesse de sens et de termes encore plus grande pour le 

désigner. Nous opterons pour l’approche la plus exhaustive, qui est celle du droit d’auteur. 

Cela permettra de mettre l’objet et l’action en totale conformité, tout en appréhendant 

l’ensemble des œuvres visées par le sujet (2). Quelques commentaires doivent toutefois nous 

éclairer sur le sens des termes employés, avant d’examiner concrètement le contenu de la 

notion (1). 

1. La catégorie des œuvres graphiques et plastiques, une proposition 
de compromis 

362 - Le classement discutable de plusieurs formes de création - La catégorie des « œuvres 

graphiques et plastiques », bien que peu visée en tant que telle par le droit positif1511, fait 

office de proposition permettant de « classer », de façon pragmatique, les créations qui 

répondent à certains critères.  

Ceux-ci sont entendus au sens large en termes de propriété littéraire et artistique. 

Ainsi, le mot « œuvre » pourra désigner toute création de l’esprit, achevée ou nom, unique ou 

multiple, « quels qu’en soient le genre, le mérite, la forme d’expression ou la destination » 

(Art. L 112-1 CPI). Les termes « graphiques » et « plastiques » conserveront en revanche leur 

sens commun. Comme nous l’avons dit, l’expression est peu utilisée par le droit positif, plus 

spécialisé en fonction des courants d’expression artistiques.  

Sa principale utilisation peut être décelée dans l’article L 122-8 du Code de la 

propriété intellectuelle relatif au droit de suite. Texte imposant depuis la loi du 1
er

 août 2006, 

qui a transposé la Directive du 27 septembre 2001 relative au droit de suite au profit de 

l’auteur d’une œuvre originale, cet article fournit d’importantes indications sur la nature des 

œuvres en cause. L’alinéa premier dispose que « les auteurs d’œuvres originales graphiques 

et plastiques […] bénéficient d’un droit de suite, qui est un droit inaliénable de participation 

au produit de toute vente d’une œuvre après la première cession opérée par l’auteur ou par 

ses ayants droit, lorsque intervient en tant que vendeur, acheteur ou intermédiaire un 

professionnel du marché de l’art. […] ». Le deuxième alinéa ajoute « on entend par œuvres 

originales au sens du présent article les œuvres créées par l’artiste lui-même et les 

exemplaires exécutés en quantité limitée par l’artiste lui-même ou sous sa responsabilité ». 

Nous retrouvons là un élément fondamental de la définition des œuvres d’art, à savoir 

l’unicité de l’exemplaire original1512. L’idée d’une éventuelle pluralité a été établie pour 

                                                 

 
1511

 Un grand nombre d’autres termes peuvent toutefois être décelés dans les textes, faisant référence à des 

notions voisines ou des créations types ; nous trouvons par exemple les termes et expressions suivants : 

« œuvres d’art », « bien culturel », « sculpture », « arts plastiques », « photographie », « architecture », 

« mode », « textile », … et bien d’autres encore, que nous nous dispensons d’énumérer ici, tant leur nombre 

est important ;  

1512
 PIERROUX E., op. cit., T. I, p. 54 ; voir également : BONDIA ROMAN F., op. cit., p. 32 ; 
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prendre en compte la spécificité de certains modes d’expression artistique, comme la 

sculpture, où l’on peut rencontrer plusieurs exemplaires originaux.  

Hormis l’originalité (au sens concret du terme), rien n’est dit sur la nature même des 

œuvres qui font l’objet du droit de suite en droit interne. Seuls les adjectifs « graphiques » et 

« plastiques » permettent d’en avoir une idée, et la jurisprudence s’est chargée de les 

interpréter. Le texte de la directive précitée est à ce titre bien plus complet, fournissant un 

certain nombre d’exemples. Ainsi son article 2 y inclut « les tableaux, les collages, les 

peintures, les dessins, les gravures, les estampes, les lithographies, les sculptures, les 

tapisseries, les céramiques, les verreries, et les photographies ». Cette liste est non exhaustive 

et semble quelque peu incohérente, car elle inclut aussi bien des procédés de création, telle la 

peinture, que des catégories d’œuvres, tels les tableaux. De plus, elle se limite à des formes 

artistiques relativement anciennes ou « classiques ». Or la généralité des termes 

« graphiques » et « plastiques » implique nécessairement un champ d’application très large. 

La jurisprudence est ainsi allée plus loin que les textes et a inclus dans le champ d’application 

du droit de suite l’exemplaire original d’un meuble, d’un panneau, d’un objet décoratif ou de 

toute œuvre d’art réalisée dans l’atelier d’un ébéniste. La logique exige en effet de viser toutes 

les créations qui procèdent de formes graphiques et plastiques, quels que soient leur utilité ou 

leur genre.  

Notre propos sera toutefois d’envisager le droit d’exposition sous un jour tout à fait 

nouveau. C’est pourquoi nous entendrons l’expression « œuvres graphiques et plastiques » 

dans un sens encore plus large que pour le droit de suite.  

363 - Le nécessaire élargissement de la catégorie des œuvres graphiques et plastiques - 

Au-delà du droit positif, l’expression susmentionnée est encore employée par la doctrine pour 

désigner les créations s’exprimant par des formes matérielles ou géométriques, indissociables 

de leurs supports1513. Cet usage n’est cependant pas majoritaire. D’autres termes sont 

                                                 

 
1513

 Voir les ouvrages et articles précités de BREDIF E., COMTE J.-E., HEPP F. ; voir également : BOUVEL A., 

« Citations d’œuvres graphiques et plastiques : Les juges du fond résistent ! », note sous CA Paris, 14ème 

Ch., 2 février 2005, SA de presse et d’édition c/ SA 1633, in LP, n° 223, juillet/août 2005, pp. 131-135 et 

« Citations d’œuvres graphiques et plastiques : Les juges du fond résistent, le législateur aussi ! », note sous 

C. Cass., 1ère Ch. Civ., Société 1633 c/ SCPE, in LP, n° 240, avril 2007, III, pp. 80-83 ; DASSESSE J., « Le 

droit de reproduction des œuvres plastiques et ses limites », note sous C. Cass., 1ère Ch., 4 décembre  1952, 

SA « La presse démocratique socialiste de Charleroi » c./ Strebelle, et 14 avril 1955, Association belgo-

américaine et consorts c./ Dessart, in Revue critique de jurisprudence belge, 1956, pp. 33-46 ;  
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employés, sans même que leurs définitions puissent se recouper. Ainsi est-il plus fréquent de 

trouver « œuvres d’art » ou « œuvres artistiques » dans la doctrine1514.  

Une grande incertitude peut donc être relevée à ce niveau, avec une difficulté de 

qualification. Ces deux expressions correspondent à la conception initiale des œuvres 

graphiques et plastiques, entendues comme des objets matériels finis et uniques. Cette vision 

est toutefois erronée et réductrice, face à tous les autres modes de créations graphiques et 

plastiques qui sont maintenant apparus ; elle conserve un intérêt pour qualifier les formes les 

plus nobles et les plus anciennes de la création artistique. Nous trouvons également les 

expressions « arts visuels »1515 et « arts figuratifs »1516, qui ont l’avantage de la précision du 

point de vue formel mais pas du point de vue matériel. En effet, l’utilisation du terme « art » 

paraît à nouveau trop réductrice, eu égard à la multiplicité des créations qui peuvent être 

visées. Les deux termes « œuvres » et « art » ne devraient pas être mis en relation. L’œuvre 

doit être perçue indépendamment de tout jugement artistique ou esthétique, comme le veut le 

Code de la propriété intellectuelle. Elle ne saurait se limiter au sens usuel que nous lui 

connaissons. Il doit s’agir du fruit de tout travail intellectuel, achevé ou inachevé, fini ou 

infini, unique ou multiple. C’est pourquoi nous optons pour l’expression « œuvre graphique et 

plastique », mais en lui donnant un champ d’application encore plus large que le droit positif, 

qui ne l’emploie que pour viser les exemplaires originaux d’une telle œuvre. L’avantage de 

cette conception est de transcender toutes les catégories qui ont pu être établies, notamment 

celles que retient le Code de la propriété intellectuelle. Elle permet de réunir un ensemble 

d’œuvres dont le point commun est d’être matérielles et de recourir au travail des formes et 

des lignes. La nature de ces œuvres les rend indissociables de leur principal mode de 

communication : l’exposition. Ce dernier pourrait entrer dans la définition même de ces 

œuvres.  

                                                 

 
1514

 Voir notamment les ouvrages précités de DESURMONT T., WALRAVENS N., CORNU M. et MALLET-

POUJOL N., PIERROUX E. ; voir également : FINGERHUT J., La fiscalité des œuvres d’art, Economica, 

Paris, 1995, 303p. ; Voir notamment les articles suivants : ALLAEYS P., « Donation et citation d’une œuvre 

artistique », note sous C. Cass., 1ère Ch. Civ., 25 janvier 2005, in D., 2005, Jurisprudence, pp. 956-957 ; 

ARTUS D., « Les œuvres d’art et l’inaliénabilité du domaine public mobilier », LPA, 23 décembre 1994, 

n°153, pp. 8-11 ; BONDIA ROMAN F., op. cit. ; CARON C., « Représentation télévisuelle des œuvres d’art 

», op. cit., « Apposition d’une signature apocryphe sur une œuvre d’art : les délicates frontières du droit au 

nom », op. cit. ; EDELMAN B., « La représentation d’une œuvre artistique dans une œuvre audiovisuelle », 

op. cit. ; GAUTIER P.-Y., « Le "marché unique" des œuvres d’art », op. cit. ; JEAN-PIERRE D., op. cit. ; 

LAVIGNE S., « La dation en paiement par remise d’œuvres d’art », AJDA, 20 juin 1988, pp. 382-385 ; 

NABHAN V., « Le droit d’exposition des œuvres artistiques au Canada », op. cit. ; NIZET O., op. cit. ; 

PONTIER J.-M., « La notion d’œuvre d’art », op. cit. ; RAISON-REBUFAT L., « Menus propos autour de la 

responsabilité de l’expert d’œuvre d’art », Légicom, n° 36, 2006/2, pp. 59-62 ; RUIZ-FABBRI H., « 

Exportation d’œuvres d’art », note sur CE, Sect., 30 novembre 1990, Ville d’Orléans et Ministre de la 

Culture c./ M. Woodner et Ministre de la Culture c./ Société Alex Wengraf, in RA, n° 260, mars-avril 1991, 

pp. 122-125 ; 

1515
 DEFAUX A., op. cit. ; DEFAUX A. et AZZABI Z., op. cit. ;  

1516
 Voir notamment les articles suivants : BOCHURBERG L., op. cit. ; HEPP F., « La protection internationale 

des arts plastiques et figuratifs », op. cit. ; RECHT P., « La pseudo-citation dans le domaine des arts 

plastiques et figuratifs », op. cit. ;  
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Il nous reste maintenant à examiner quelles sont les créations qui correspondent à ces 

critères.  

2. L’hétérogénéité des œuvres graphiques et plastiques 

364 - L’exhaustivité des dispositions légales - Le Code de la propriété intellectuelle établit 

l’existence d’un grand nombre de créations, dès l’alinéa premier de l’article L 112-2.  

Nous retiendrons et examinerons les catégories suivantes : « 7° Les œuvres de dessin, 

de peinture, d’architecture, de sculpture, de gravure, de lithographie ; 8° les œuvres 

graphiques et typographiques ; 9° Les œuvres photographiques et celles réalisées à l’aide de 

techniques analogues à la photographie ; 10° Les œuvres des arts appliqués ; 11° Les 

illustrations, les cartes géographiques ; 12° Les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs 

à la géographie, à la topographie, à l’architecture et aux sciences ; […] 14° Les créations 

des industries saisonnières de l’habillement et de la parure ». Enfin, n’oublions pas que des 

œuvres innomées peuvent encore être visées, hors des catégories qui viennent d’être 

énoncées. L’avantage de cette classification est de transcender tous les courants artistiques et 

d’inclure également les œuvres qui ont une vocation utilitaire, dès lors qu’elles correspondent 

aux critères susmentionnés.  

365 - Les « œuvres d’art pur » et leurs dérivés - Les « œuvres d’art pur », visées 

essentiellement par le 7° de l’article précité, sont caractérisées par une finalité essentiellement 

esthétique, artistique, culturelle ; elles occupent une place fondamentale dans cette 

catégorie1517. Leur protection par le droit d’auteur fut historiquement reconnue, en dépit d’un 

régime juridique tout à fait particulier. Nombreux sont les exemples en jurisprudence dans ce 

domaine, avec des affaires emblématiques de la propriété intellectuelle. Ainsi en est-il en 

matière de dessin et peinture1518, de sculpture1519, d’architecture1520, de gravure1521 et de 

lithographie1522. L’authenticité constitue un élément de définition de ces créations1523, 

caractérisées par une importante valeur matérielle1524, ainsi que l’empreinte d’une 

personnalité. Au-delà des arts les plus classiques, toute création qui procède des mêmes 

formes d’expression sera protégée. Ainsi en est-il par exemple pour les dessins de bandes 

                                                 

 
1517

 GAUTIER P. –Y., Propriété Littéraire et Artistique, 6
ème

 éd., op. cit., p. 121 ; 

1518
 C. Cass., 14 mars 1900, William Eden c./ Whistler, in DP, I, pp. 497-500 ; C. Cass., 1ère ch. civ., 4 décembre 

1956, cons. Bowers c./ cons. Bonnard, RIDA, janvier 1957, p. 207-209 ; 

1519
 C. Cass., 1ère Ch. Civ., 13 novembre 1973, Renoir c./ Guino, D., 1974, p. 533, obs. C. COLOMBET ; 

1520
 CA Paris, 4

ème
 Ch., 4 avril 1985, Bonne c./ Centre George Pompidou, op. cit. ; TGI Paris, 1ère Ch., 12 juillet 

1990, RIDA, n° 147, janvier 1991, pp. 359-362  (sur l’Arche de la Défense) ; C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 7 janvier 

1992, Bonnier c./ SA Bull, D., 192, IR, pp. 46-47 ; JCP, 1992, IV, p. 75 ; 

1521
 CA Paris, 19 décembre 1962, Soc. des bibliophiles de l’Union française c./ Aldo Crommelynck, D., 1963, 

pp. 609-613, note A. FRANÇON ; 

1522
 CA Paris, 13

ème
 Ch., 19 avril 1989, Juris-Data n° 1989-025779 ; 

1523
 GAUBIAC Y., op. cit., pp. 260-261 ; 

1524
 PIERROUX E., op. cit., T. I, pp. 41-42 ; 
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dessinées, notamment les planches1525, et plus spécialement les traits des personnages, qui 

constituent des œuvres à part entière1526. Les copies d’œuvres seront également visées, 

qu’elles soient exécutées de la main de l’artiste1527, dupliquées avec l’autorisation de ses 

ayants droit1528 ou simplement photographiées.  

En matière architecturale, la protection est également très étendue puisqu’elle s’étend 

aux paysages urbains1529 et aux architectures intérieures1530. De même, la destination important 

peu, des œuvres à vocation utilitaire ou symbolique pourront également être protégées. Ainsi 

en est-il pour un trophée sportif1531, pour des statuettes de cérémonie1532, pour une affiche 

publicitaire1533 ou encore pour un podium1534. Certaines d’entre elles peuvent être classées dans 

d’autres catégories, ce qui rend discutable la classification opérée par le Code. 

366 - Les œuvres graphiques et typographiques - A ce titre, un certain nombre de ces 

créations peuvent être rangées dans l’une des catégories visées par l’article L 112-2 8° : les 

œuvres graphiques. Sans plus de précisions, il est légitime de penser qu’il s’agit d’une 

catégorie « fourre-tout », au sein de laquelle nous pourrions ranger plusieurs des œuvres 

précitées1535. Certes, elles dérivent des procédés artistiques visés par le précédent alinéa, mais 

                                                 

 
1525

 C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 6 mai 1997, Christian Godard c./ Michel Houdelinckx, RIDA, n° 174, octobre 1997, 

pp. 237-245 ; D., 1998, jur., pp. 80-82, note B. EDELMAN ; 

1526
 CA Paris, 4

ème
 Ch., Walt Disney c./ X, 15 octobre 1964, Ann, 1965, pp. 213-217 ; TGI Paris, 21 janvier 1977, 

RIDA, n° 95, janvier 1978, p. 179 ; TGI Paris, 3 janvier 1978, RIDA, n° 96, avril 1978, p. 119 ; CA Paris, 

4
ème

 Ch., 8 septembre 2004, SA Publicis conseil et SA SFR c./ Luc Besson et SA Gaumont, D., 2004, p. 2574, 

note DALEAU ; CCE, novembre 2004, comm. 136, note CARON ; Gaz. Pal., 2004, II, somm. p. 4011, note 

P. GREFFE ;  

1527
 C. Cass., 1ère Ch. Civ., 9 novembre 1993, Jean-Paul Gieules c./ André Sagne, RIDA, n° 161, juillet 1994, 

pp. 273-278 ; D., 1994, somm. comm., pp. 91-92, obs. C. COLOMBET ; C. Cass., 1ère Ch. Civ., 5 mai 1998, 

Gieules c./ Sagne, in LP, n° 156, novembre 1998, I, p. 130 ; D., 1998, IR, p. 141 ; JCP-E, 1999, Chronique, 

p. 1481, obs. F. CLERC-CORMIER et C. MAGNANT ; 

1528
 CA Paris, 19 décembre 2007, Juris-Data n° 2006-10783 (à propos des statuettes remises lors de la cérémonie 

des Césars) ; 

1529
 TGI Draguignan, 16 mai 1972, François Spoerry, Soc. Terralba et a. c./ Impressions rotatives, Gaz. Pal., 

1972, II, pp. 568-569 (à propos de la cité lacustre de Port Grimaud) ;  

1530
 EDELMAN B., « De la protection d’une architecture intérieure et de meubles », note sous TGI Paris, 3ème 

Ch., 17 décembre 2002, D., 2003, Jurisprudence, pp. 2089-2093 ; C. Cass., 1ère Ch. Civ., 7 mars 2006, Sté 

Hachette Filipacchi c./ Sté Multimédia des Arts Visuels, RIDA, n° 209, juillet 2006, pp. 333-337 ; 

1531
 Concernant la Coupe du Monde de Football de 1998 : C. Cass., 1

ère
 Ch. Civ., 2 octobre 2007, Hachette 

Filipacchi associés c./ Fédération internationale de Football, RTD-Com., janvier 2008, pp. 78-79, obs. F. 

POLLAUD-DULIAN ; LP, n° 249, mars 2008, III, pp. 19-24, note J. LESUEUR ; JCP-E, 29 janvier 2009, n° 

1108, obs. H.-J. LUCAS ; 

1532
 CA Paris, 19 décembre 2007, op. cit. ; 

1533
 C. Cass., 1ère Ch. Civ., 15 octobre 1985, N.C.K. – F.C.B. c./ Claude Verlinde, Colgate-Palmolive et a., in 

Bull., n° 260 ; RIDA, n° 129, juillet 1986, pp. 124-125 ; D., 1986, somm. comm., p. 186-187, obs. C. 

COLOMBET ; CA Angers, 20 novembre 2007, 02-06169 ; 

1534
 CA Paris, 4

ème
 Ch., 28 mai 2008, Juris-Data, n° 2008-365685 ; 

1535
 CA Paris, 4

ème
 Ch., 17 octobre 1991, SA Roussel Stores c./ Danièle Picart Réalisations, D., 1993, somm. 

comm., p. 85, obs. C. COLOMBET (sur la protection d’un visuel ayant nécessité la réalisation d’un 

« rough ») ;  
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finissent par s’en distinguer, de par leur nature ou leur utilité. Comme l’affirme le Professeur 

Gautier, celui-ci vise les œuvres d’art pur.  

Toute différente est la catégorie des œuvres typographiques, également visée par 

l’alinéa 8°. Il est inutile d’approfondir la nature de ces créations, qui sont bien sûr constituées 

de caractères d’imprimerie et de styles d’écriture. Bon nombre de créateurs se sont illustrés 

dans ce domaine, tel Cassandre, artiste très éclectique en arts graphiques et plastiques. La 

protection par le droit d’auteur leur est nécessairement reconnue1536. Dans la pureté des 

principes, nous pourrions même affirmer qu’il s’agit là des œuvres graphiques par excellence, 

si l’on s’en réfère au terme en grec ancien. Le préfixe « typo » souligne néanmoins le 

caractère mécanique des œuvres typographiques, ce qui les distingue de la simple écriture 

manuelle.  

367 - Les œuvres photographiques - Les photographies peuvent encore entrer dans la 

catégorie des œuvres graphiques et plastiques. Elles sont visées par le 9° de l’article L 112-2 

du Code.  

Nul ne doute ici que ces créations recourent à des formes graphiques et visuelles. Leur 

protection par le droit d’auteur, sous réserve d’originalité, est maintenant indéniable et 

nombreuses sont les décisions à en faire application. Cela n’a pas toujours été le cas, et la loi 

distinguait auparavant entre les photographies à caractère artistique et celles qui n’ont qu’une 

valeur documentaire1537 ; l’absence d’originalité semblait présumée pour cette deuxième 

catégorie, du simple fait que l’auteur n’ait pas cherché à faire acte » de création. Il fut un 

temps où la protection des photographies par le droit d’auteur était plus amplement discutée 

en doctrine, alors que la jurisprudence y semblait favorable1538. Mais la loi du 3 juillet 1985 

régla définitivement le problème en abolissant la distinction entre photographies artistiques et 

photographies documentaires, afin de placer cette forme d’expression dans le « droit 

commun » de la propriété intellectuelle. Certains auteurs n’ont pas manqué de souligner 

l’inutilité de ces réformes successives, alors que la jurisprudence avait déjà établi des critères 

sérieux d’appréciation de l’originalité1539. Celle-ci se fait de la même façon que pour les autres 

types de créations, mais peut être effectuée à trois niveaux différents : lors de la préparation, 

de l’exécution ou du développement de la photographie1540. Nous noterons, avec une certaine 

ironie, que les deux décisions de la Cour de Cassation qui ont fondé le droit d’exposition 

étaient relatives à des photographies.  

Par ailleurs, si celles-ci peuvent en elles-mêmes donner prise au droit d’exposition, il 

convient d’avoir à l’esprit qu’elles peuvent également transmettre d’autres œuvres, dont elles 
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 C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 15 juillet 1993, D., 1994, somm., pp. 90-91, obs. C. COLOMBET ; 

1537
 PARISOT B., « Le critère de protection des œuvres photographiques dans la jurisprudence postérieure à la 

loi du 11 mars 1957 », RIDA, n° 57, juillet 1968, pp. 3-25 ; 

1538
 BIGEON A., La photographie et le droit, Charles Mendel, Paris, 1893, 305p. ; 

1539
 GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, 7

ème
 éd., op. cit., p. 129 ; 

1540
 CARON C., Droits d’auteur et droits voisins, 1

ère
 éd., op. cit., p. 116 ; 
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ne seront que le vecteur. C’est d’ailleurs pour cette raison qu’a été développée la « théorie de 

l’accessoire », que nous avons déjà évoquée, et qui permet d’appréhender les hypothèses où il 

y a exception au droit d’auteur. Mais dans le cas où la photographie n’est que la copie 

intégrale d’une œuvre préexistante, l’exercice du droit d’exposition reviendra à l’auteur de 

celle-ci si elle est exposée1541. La solution est la même, que la photographie soit originale ou 

non ; simplement, dans le premier cas, elle sera qualifiée d’œuvre composite et les droits de 

l’auteur de la photographie s’ajouteront à ceux de l’auteur de l’œuvre préexistante. 

L’appréciation de l’originalité d’un tel cliché se heurte néanmoins à de grandes difficultés1542. 

Dans tous les cas, ces deux types de photographies doivent retenir l’attention, qu’il s’agisse 

des « photographies-créations », œuvres de l’esprit, ou des « photographies-instruments », 

reproductions d’une œuvre préexistante1543.   

368 - Les œuvres des arts appliqués - Passées les photographies, le Code vise encore les 

« œuvres des arts appliqués », en son article L 112-2 alinéa 10. Elles nous semblent pouvoir 

entrer dans la catégorie des œuvres graphiques et plastiques.  

Longtemps opposées aux œuvres d’art pur, les créations des arts appliqués doivent 

leur protection par le droit d’auteur à la théorie de l’unité de l’art1544. C’est d’ailleurs pourquoi 

le Code ne distingue pas en fonction de la destination des créations. Qu’entend-on par arts 

appliqués ? Il s’agit de tous les procédés de création à vocation utilitaire, voués à être 

reproduits en série. De manière générale, on considère qu’il s’agit des arts « appliqués au 

commerce et à l’industrie », au rang desquels se trouveraient la joaillerie, la publicité, 

l’ébénisterie, la maroquinerie, et toute autre industrie produisant des objets aux formes 

originales1545. La décoration est également une des fonctions les plus importantes dans le 

domaine graphique et plastique, et se confond pour partie avec l’architecture, la peinture, la 

sculpture,…. De même, les créations florales font aussi l’objet d’une protection à ce titre1546. 

Les créations protégeables sont extrêmement nombreuses et de formes très variées, une fois 

encore sous réserve d’originalité1547.  

Certains auteurs tendent néanmoins à faire une distinction entre toutes ces œuvres, 

dont les finalités peuvent être sensiblement différentes. Ainsi voit-on proposer de créer une 
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766, obs. A. LUCAS ; RIDA, juillet 2004, n° 201, p. 303, note F. PERBOST ;  
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 C. Cass., 1ère Ch. Civ., 12 décembre 2000, Sté Production audiovisuelle communication (PAC) c./ MM. 

Chavaux et a., in Bull., n° 320 ; CCE, février 2001, pp. 25-26, note C. CARON ; PI, octobre 2001, pp. 62-64, 

note A. LUCAS ; 



 

381 

 

nouvelle catégorie, qui serait celle des créations du design1548. Celles-ci se distingueraient par 

leur fonction à la fois esthétique et utilitaire, alors que les arts appliqués n’auraient qu’une 

fonction décorative et ornementale1549. Cette conception ne fait toutefois pas l’unanimité en 

doctrine, qui tend à rattacher les créations du design aux arts appliqués. Certaines d’entre elles 

font d’ailleurs l’objet d’un cumul de protection, ce qui n’est pas sans lien avec le débat qui 

vient d’être évoqué. Ainsi en est-il avec l’application du droit des dessins et modèles, en ce 

qui concerne les plans et maquettes des créations destinées à l’ornementation publique, du 

droit des marques, étant donné leur vocation industrielle et commerciale, ou encore des 

brevets, si l’apparence de l’objet n’est pas déterminée exclusivement par sa fonction 

utilitaire1550. Nous pouvons de plus noter une certaine perméabilité entre les différentes 

catégories établies par l’article L112-2 du Code. En effet, la maquette d’une œuvre 

architecturale pourrait entrer dans la première catégorie que nous avons examinée, en tant que 

copie exacte de celle-ci1551 ; elle pourrait également entrer dans la catégorie des arts appliqués, 

et spécialement des dessins et maquettes utilitaires ; enfin, elle pourrait encore entrer dans la 

catégorie visée par le 12°, que nous verrons par la suite.  

Nous nous dispensons à nouveau de donner plus d’exemples en matière d’arts 

appliqués. Nous retiendrons seulement que ces créations posent certaines difficultés quant à 

l’application du droit d’exposition. En effet, comment appliquer le régime du droit de 

représentation à des œuvres qui sont par nature communiquées à un public indéterminé ? 

Indépendamment de la théorie de l’unité de l’art, serait-il raisonnable de leur appliquer le 

droit d’exposition ?  

369 - Les illustrations et cartes géographiques - La catégorie suivante, le 11° de l’article L 

112-2 CPI, vise les « illustrations et cartes géographiques ». Peu de choses sont à relever ici si 

ce n’est qu’il s’agit à nouveau d’œuvres graphiques et plastiques. Leur nature illustrative ou 

informative ne fait pas obstacle à la protection par le droit d’auteur, dès lors qu’elles 

témoignent d’une certaine originalité1552. Leur exposition peut potentiellement être une action 

à vocation strictement artistique ; ainsi peut-on voir dans les musées d’anciennes cartes du 

Monde et des continents attestant d’une certaine créativité. A défaut d’une quelconque valeur 

artistique ou culturelle, on voit mal ce qui pourrait justifier l’exposition d’une carte, qui 
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conserve une vocation utilitaire. C’est à nouveau une importante question de principe, à 

l’instar des créations des arts appliqués.  

370 - Les plans et croquis - Le 12° de l’article L 112-2 CPI semble redondant par rapport 

aux catégories déjà évoquées ; il vise : « les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à la 

géographie, à la topographie, à l’architecture et aux sciences ». Certes, les utilités de tels plans 

et maquettes sont ici plus largement définies, ce qui a été relayé par la jurisprudence, 

notamment en matière topographique1553. Mais nous pouvons douter de l’intérêt de cette 

catégorie qui peut recouper un grand nombre d‘autres créations. Ainsi en est-il en matière 

architecturale, exemple que nous avons déjà examiné, où la maquette d’une œuvre peut être 

qualifiée de trois façons différentes. C’est d’ailleurs à ce niveau que la jurisprudence s’est 

révélée la plus avant-gardiste au niveau du droit patrimonial d’exposition1554. Cette hypothèse 

concernait spécialement la présentation de maquettes architecturales en vue d’un concours1555, 

et serait même extensible à tous les cas de présentation publique selon certains auteurs1556.  

371 - Les créations des industries saisonnières de l’habillement et de la parure - Enfin, la 

dernière catégorie d’œuvres graphiques et plastiques par le CPI, en son article L 112-2 14°, 

concerne les « créations des industries saisonnières de l’habillement et de la parure ». L’alinéa 

précité ne se limite pas à cette formule de principe presque imprécise et fournit une liste 

d’exemples : « couture, fourrure, lingerie, broderie, mode, chaussure, ganterie, 

maroquinerie, fabrique de tissus de haute nouveauté ou spéciaux à la haute couture, 

productions des paruriers et des bottiers, fabriques de tissus d’ameublement ». Le champ des 

œuvres protégeables sur ce fondement est ici très vaste, et inclut par exemple des boucles 

d’oreilles1557, un sac1558, un vêtement de ski1559, un manteau1560 ou encore un tissu 

d’ameublement1561. Une fois encore, le droit d’exposition sera en principe applicable à de 
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telles œuvres. Notons d’ailleurs qu’en matière de prêt-à-porter et haute couture, les défilés de 

mode sont déjà protégés en tant que tels1562. Les œuvres présentées au cours de ces défilés 

bénéficient logiquement du droit de représentation, si théorique que soit son application. 

Désormais, les présentations statiques des costumes feront l’objet du droit d’exposition, ce qui 

uniformise le régime général du droit de représentation.  

372 - Les œuvres innomées - Enfin, au-delà des catégories établies par le Code, il existe un 

grand nombre d’œuvres qui sont qualifiées d’« innomées », preuve que la classification n’est 

peut-être pas très opportune. Parmi ces œuvres, beaucoup recourent à des formes graphiques 

et plastiques, ce qui en fait naturellement des objets d’exposition. L’art contemporain est riche 

dans ce domaine, notamment avec les « installations », les œuvres de « land art »1563, les 

« emballages »1564 ou les « œuvres d’art conceptuel »1565. Ces œuvres peuvent avoir un 

caractère éphémère1566, leur existence se confondant de surcroît avec leur exposition. Nous 

pouvons encore y ajouter les parterres de jardins1567, les jeux de lumière (distinct des 

spectacles « Son et Lumières »)1568 ainsi que bien d’autres objets mobiliers que l’on peut 

rattacher aux arts appliqués et qui sont davantage voués à exister dans la durée. Enfin, nous 

incluons également les œuvres de Body Art, qui concernent les créations réalisées à même le 

corps humain, comme les tatouages ou piercings, mais aussi les cas de déformation, 

scarification ou implants d’objets sous la peau. Il est indéniable que de telles créations 

procèdent de formes au moins graphiques et même plastiques, avec de sérieuses difficultés 

liées à la nature du support. 

Enfin, une exposition, entendue comme une mise en scène d’objets, pourra également 

être considérée comme entrant dans la catégorie des œuvres graphiques et plastiques. En tant 

que telle, il peut s’agir d’une création originale, protégeable par le droit d’auteur. Le caractère 

graphique et plastique est ici indéniable, une telle œuvre procédant le plus souvent d’œuvres 

préexistantes ou plus simplement d’objets matériels.  
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La définition des termes du sujet est maintenant achevée. Entendons par là qu’il s’agit 

strictement des sens que nous retenons pour la présente thèse. Bien d’autres approches ou 

acceptions pourraient être retenues, reflétant autant d’autres façons d’aborder le sujet. Il nous 

faut maintenant qualifier juridiquement les œuvres graphiques et plastiques, qui apparaissent 

comme l’objet direct du droit d’exposition.  

SECTION 2 – LES ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES, DES 
CHOSES NÉCESSAIREMENT CORPORELLES PAR 
LEUR QUALIFICATION 

373 - L’impossible qualification des œuvres graphiques et plastiques en « créations 

immatérielles » - Les définitions générale et juridique des œuvres graphiques et plastiques 

sont imprégnées de matérialisme.  

Cette nature corporelle ne pouvait que ressortir sur le plan juridique. Elle justifie, 

depuis l’Antiquité, l’application d’un droit de propriété corporelle, que certains qualifieraient 

de « droit commun » (cf. infra.). Il y a là une indéniable vérité, et l’on ne saurait contester, à 

l’heure actuelle, que l’œuvre fasse l’objet d’un tel droit de propriété. Pour autant, l’histoire 

nous a démontré comment certaines utilités de l’œuvre ont été « extraites » de ce droit de 

propriété pour être conférées au droit d’auteur, considéré comme un droit ayant pour objet des 

« créations immatérielles »1569. Les définitions précitées tiendraient en échec cette 

qualification. Faut-il alors considérer que l’alignement de la propriété artistique sur la 

propriété littéraire a produit un « dédoublement » des œuvres graphiques et plastiques ? Peut-

on effectivement séparer l’œuvre de la matière, afin de fonder la dualité des droits de 

propriété ? Comme nous le savons, l’idée pouvait encore être soutenue sur le terrain du droit 

de reproduction. Les exemplaires tirés de l’exercice de ce droit font en effet apparaître 

l’image de l’œuvre sous une forme identique, ce qui confirme la transcendance de celle-ci. 

Néanmoins, c’est déjà faire la distinction entre le support original et les copies qui en sont 

tirées. La logique ne peut cependant être maintenue au niveau du droit d’exposition. Étant 

désormais un élément du droit d’auteur, son objet sera tout exemplaire de l’œuvre, qu’il soit 

original ou non. Toute tentative de distinction en fonction de la nature du support serait vaine, 

car elle ne trouverait aucun fondement juridique valable. L’exemplaire original « représente » 

autant, si ce n’est plus, l’œuvre graphique ou plastique que ses copies. Dans la pratique, ce 

sera même l’exposition de cet exemplaire qui sera la plus recherchée par le public. Nous 

renvoyons à la première partie les justifications de ce constat. 

L’effet du droit d’exposition remet donc en question la distinction de l’œuvre de 

l’esprit et du support matériel. Ce dernier sera en effet nécessaire pour en assurer l’exercice, 

quand bien même il se trouverait matériellement et juridiquement la propriété d’un tiers. La 

même chose se trouverait donc être l’objet de deux droits différents, dont l’un, au moins, est 
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indiscutablement qualifié de droit de propriété. L’autre, le droit d’auteur, voit sa qualification 

débattue depuis l’origine ; l’existence du droit d’exposition invite à réexaminer celle-ci.  

374 - La nécessaire qualification des œuvres graphiques et plastiques en choses 

corporelles - Il importe au préalable d’établir de nouvelles bases à cette analyse. Celles-ci 

supposent de régler définitivement une question cruciale : l’œuvre de l’esprit peut-elle avoir 

une nature corporelle ? La réponse sera naturellement positive, car elle conditionne 

l’intégration des œuvres graphiques et plastiques dans cette catégorie. De là pourrons-nous 

examiner la nature du droit d’auteur au regard du droit d’exposition (cf. infra.).  

Il nous faut au préalable prouver qu’il existe une indifférence de principe du droit 

d’auteur à l’égard de la nature corporelle ou incorporelle des œuvres de l’esprit (§ 1). De là 

pourrons-nous concevoir que l’objet du droit d’exposition réside en partie dans une chose 

corporelle (§ 2). Ce constat implique d’exclure toute distinction entre l’œuvre et le support, 

l’œuvre artistique procédant par essence d’une chose corporelle. La seule distinction que l’on 

peut valablement retenir est une distinction des droits sur l’œuvre (§ 3). 

Ces considérations auront d’importantes conséquences sur l’assimilation du droit 

d’exposition à un droit de propriété. Elles nous conduisent, dans un premier temps, à rejeter 

définitivement l’idée que l’œuvre soit dépourvue de toute consistance matérielle. Il s’agit là 

d’une vue de l’esprit marquée du sceau de la théorie personnaliste, qui confond l’œuvre et la 

pensée de son auteur1570. 

§ 1. L’INDIFFÉRENCE À L’ÉGARD DE LA NATURE CORPORELLE OU 

INCORPORELLE DES ŒUVRES DE L’ESPRIT 

« Pour avoir une origine subjective, l’activité humaine n’en produit pas moins des 

effets objectifs »1571.  

375 - La nécessaire matérialisation de l’œuvre - L’œuvre de l’esprit, fruit d’un travail 

créateur, doit être une réalité objective pour pouvoir faire l’objet du droit d’auteur1572. C’est 

pourquoi l’appréhension de la corporalité est indéniable en matière de propriété littéraire et 

artistique. L’œuvre a besoin d’un support matériel pour pouvoir exister, quelle que soit sa 

forme. Nous affirmerons même que le droit d’auteur a pour objet direct ce support matériel, 

du moins l’une de ses utilités.  

L’idée trouve sa pertinence avec les œuvres artistiques, qui se confondent avec la 

matière. Reconnaître leur totale appréhension par le droit d’auteur permet définitivement 

d’exclure la prééminence du droit de propriété dite « corporelle ». Cette reconnaissance se 
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vérifie dans le droit positif, qui exige une certaine matérialisation de l’œuvre pour en assurer 

la protection, matérialisation qui trouve son apogée en matière artistique. Quelques propos 

préliminaires permettront d’encadrer notre réflexion, le but étant de condamner la conception 

qui fait de l’œuvre de l’esprit une entité immatérielle.  

Ces propos tendent à démontrer la nécessaire matérialité des rapports de droit en 

général, et du droit d’auteur en particulier (A). L’accessibilité des œuvres graphiques et 

plastiques procède ainsi d’une chose corporelle, quel que soit leur mode d’expression. 

L’exigence de réalisation de l’œuvre dépend de l’existence de cette chose corporelle (B). 

L’étude des dispositions du Code de la propriété intellectuelle révèle l’absence 

d’incompatibilité entre cette nature purement matérielle et la notion d’œuvre de l’esprit (C). 

A. LA NÉCESSAIRE MATÉRIALITÉ DES RAPPORTS DE DROIT 

« Saint Thomas d’Aquin, suivant en ce point Aristote et la tradition classique, a soin 

d’observer que le juriste n’a pas à se préoccuper des biens supérieurs, spirituels. Il s’en tient 

aux biens extérieurs »1573.  

376 - La matérialisation de l’œuvre par des objets extérieurs à la personne - Cette 

citation intéresse directement l’une des conclusions que nous avons tirées dans la première 

partie de notre étude.  

Comme nous l’avons vu, la distinction de l’œuvre de l’esprit et du support matériel est 

une conception exclusivement spirituelle, pour ne pas dire religieuse. Même si elle eut une 

portée certaine dans le droit canon, elle ne servit qu’à justifier l’encadrement de pratiques qui, 

elles, restaient bien réelles. Elle ne constitue donc pas un objet d’étude pour le juriste sur le 

plan philosophique. Si l’œuvre de l’esprit évoque un « bien supérieur, spirituel », ce qui est, 

d’une certaine façon, la condition de sa protection, elle ne peut être emparée par le droit qu’à 

travers les objets, « biens extérieurs », qui permettent de la percevoir. La raison en est simple : 

le droit, en tant que science sociale, ne peut s’intéresser qu’aux relations entre les personnes et 

les choses et aux relations des personnes entre elles. « Seul, par conséquent, ce qui est 

extérieur à tous les sujets peut être l’objet d’un droit »
1574

.  

Il en va particulièrement du droit de propriété, qui suppose que la chose, pour être 

appropriée, soit extérieure au titulaire du droit ; c’est ce qui lui permet d’intégrer le commerce 

juridique1575. Mais cela ne renseigne pas encore suffisamment sur la nature de cette chose. A 

priori, celle-ci ne pourrait être que corporelle ou, au moins, avoir une attache corporelle. Ce 

principe de réalité est propre à l’ensemble de l’ordonnancement juridique. Il transcende 

également le droit de la propriété intellectuelle. Toutes les propriétés incorporelles (droit 

d’auteur, brevet, etc.) nécessitent une attache matérielle pour l’exercice des droits. Cet 
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exercice consiste à manipuler des choses corporelles pour en tirer des utilités conformes à la 

finalité de ces droits
1576

. La portée de cette affirmation pourra être discutée en matière 

artistique, face à la diversité des modes de création. Il est aisé de vaincre toute controverse en 

considérant que l’expression « choses corporelles » vise les « choses du monde physique »1577. 

Ainsi, il ne s’agira pas nécessairement de « res quae tangi possunt », mais de choses dont les 

sens, quels qu’ils soient, révèlent « l’immédiateté naturelle »1578. La « chose corporelle », au 

sens juridique, peut avoir un sens bien plus large ; trop souvent réduite à être un corps 

tangible, elle peut être plus généralement toute chose qui a une existence concrète1579. Elle 

s’adapte aux fluctuations de la technique, lesquelles permettent d’appréhender toutes sortes de 

nouvelles manifestations du monde physique1580. Celles-ci peuvent être perceptibles par les 

cinq sens de l’homme1581.  

L’œuvre, quelle que soit sa nature, procèdera d’éléments qui peuvent faire l’objet 

d’une description par les lois de la physique, même si elles ne tiennent pas en un corps 

« solide »1582. C’est l’emprise sur des éléments physiques qui garantit à l’auteur 

l’appropriation de son œuvre, ou de ses utilités, sans quoi son droit de propriété resterait 

purement virtuel ou plutôt spirituel1583. Ces actes nécessitent l’usage de choses corporelles. Le 
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un sens pour admettre son existence physique. ») ; HUMBLOT B., op. cit., pp. 125-126 ; LALIGANT O., 

« Des œuvres aux marches du droit d’auteur : les œuvres de l’esprit perceptibles par l’odorat, le goût et le 

toucher », RRJ, 1992/1, p. 102 ; STROMHOLM S., Le droit moral de l’auteur en droit Allemand, Français 

et Scandinave, avec un aperçu de l’évolution internationale, étude de droit comparé – Deuxième partie : Le 

droit moderne - Tome Deuxième – Le droit de divulgation : introduction – Questions générales – les 

« aspects positifs » du droit de divulgation – Tables de l’ensemble de l’ouvrage, P. A. Norstedt et Söners 

Förlag, Stockholm, 1973, p. 68 ; 
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 JOLY S. et VIVANT M., « La problématique de l’immatériel », in VIVANT M. (Dir.), Les créations 

immatérielles et le droit, op. cit., p. 13 ; 

1579
 CORNU G., Vocabulaire juridique, op. cit., p. 244 ; 
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 CATALA P., « L’immatériel et la propriété », Arch. Phil. Droit, T. 43, 1999, p. 61 ; SAVATIER R., « Vers 

de nouveaux aspects de la conception et de la classification des biens corporels », RTD-Civ., 1958, p. 11 

(pour un exemple de biens corporels infiniment petits : « Notre droit moderne doit traduire le fait que les 

cultures microbiennes des laboratoires sont maintenant des meubles corporels appropriés. ») ; 
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 TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., pp. 6-8 ; voir également : BINCTIN N., Le capital intellectuel, Litec, 

Paris, 2007, pp. 32-33 ; WALRAVENS N., L’œuvre d’art en droit d’auteur, op. cit., p. 51 ; 
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droit d’auteur aurait donc pour objet, non pas l’œuvre de l’esprit en elle-même, mais 

seulement les actes de communication de celle-ci et les choses qui les rendent accessibles. 

Cela est tellement vrai que le droit d’auteur ne peut être actionné que lorsque l’œuvre est 

communiquée1584, c’est-à-dire lorsqu’elle matérialisée, d’une façon ou d’une autre1585. Certes, 

la notion de « chose » sera considérablement élargie, comme nous l’avons vu, de même que 

son caractère corporel. L’objet nécessaire à la communication de l’œuvre ne résidera pas 

forcément dans un objet matériel tangible.  

Cette possibilité est néanmoins avérée en matière d’exposition des œuvres graphiques 

et plastiques1586. Le respect de l’exigence d’une mise en forme accessible aux sens y prend 

plus que jamais une importance capitale.  

377 - La portée des termes « corporel » et « incorporel » - L’élargissement de la notion de 

chose corporelle en matière littéraire et artistique est donc nécessaire pour appréhender le 

droit d’exposition des œuvres graphiques et plastiques.  

La reconnaissance de ce droit comme droit d’auteur invite à reprendre le principe 

d’indifférence à la nature des œuvres. Des créations purement corporelles devraient 

logiquement y être intégrées. On touche alors pleinement au principe de l’unité de l’art, 

puisque cette unité doit transcender toutes les catégories de créations protégeables par le droit 

d’auteur1587. Mais il faut aller plus loin et admettre que toutes les formes de création recourent, 

de façon variable, à l’usage de choses corporelles. Cela remet définitivement en cause le 

dogme de la dissociation de l’œuvre de l’esprit et du support matériel, que l’on estime 

pourtant fondateur du droit d’auteur1588. Mais on ne pourrait redéfinir efficacement le droit 

d’auteur à l’aune du droit d’exposition, au risque de forger un modèle adapté à la seule 

propriété artistique. Dès lors, le raisonnement implique de revisiter deux notions 

fondamentales, déjà rencontrées dans cette étude, et qui transcende la problématique du droit 

d’exposition : le « corporel » et l’« incorporel ». Essentiellement présentes au niveau de 

l’article L 111-3 du Code de la propriété intellectuelle, ces deux notions sont 

traditionnellement présentées comme opposées au niveau du droit d’auteur. Leur portée est 

toutefois toute autre si l’on reprend, comme nous le ferons, la classification des biens et 

spécialement la distinction entre « biens corporels » et « biens incorporels ».  

                                                                                                                                                         

 
parmi les biens qui se nombrent, s’évaluent et s’exploitent, il faut qu’ils prennent, par l’emploi de procédés 

physiques, un corps devant les hommes, qu’ils se figurent et se fixent au-dehors, que la parole ou la main les 

transmettent, que le papier, la toile ou le marbre les reçoivent, que les yeux ou les oreilles le saisissent ») ; 
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Afin de conclure ces développements préliminaires, nous indiquons d’ores et déjà le 

sens philosophique des termes « corporel » et « incorporel » auquel nous souscrivons. Celui-

ci a été énoncé par Karl Salomon Zachariae. Nous en reprenons la version résumée par 

Mikhail Xifaras, dans son ouvrage de référence sur philosophie du droit de propriété : « Le 

terme "corporel" ne s’oppose [pas] à celui d’"incorporel" comme deux espèces du genre res, 

mais désigne un ordre ontologique – celui que Kant appelle le monde des phénomènes 

physiques, ou encore le monde de la nature, qu’il faut se garder de confondre avec celui que 

peuplent les noumènes : le monde de la liberté »1589. Ainsi faut-il distinguer le monde des 

personnes et des choses (ou « monde de la nature ») et celui du droit, où apparaissent les 

rapports entre les personnes et les rapports entre les personnes et les choses. Ceux-ci sont 

constitués des droits subjectifs « pris en eux-mêmes », c’est-à-dire sans considération de 

critères tenant à la nature physique de l’objet1590. Dès lors, le premier monde est corporel, le 

second est incorporel. C’est là, nous semble-t-il, l’un des fondements de la véritable 

qualification du droit d’exposition, permettant de dépasser les controverses tenant à son objet. 

Celles-ci seront examinées plus en détails ultérieurement.  

Il convient désormais d’exposer la nature de cet objet, qui, comme nous l’avons 

indiqué, est exclusivement corporelle.  

B. L’EXISTENCE D’UNE CHOSE CORPORELLE NÉCESSAIRE À LA 

RÉALISATION DES ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

378 - En matière artistique, la loi sur le droit d’auteur « a vocation à protéger, parmi les 

créations humaines, tout ce que l’œil peut voir »1591. C’est là ce qui distingue l’œuvre de 

l’esprit, protégeable par le droit d’auteur, de la simple idée, de libre parcours et relevant de la 

liberté d’expression1592. Comme nous l’avons vu, les œuvres graphiques et plastiques ont 

historiquement et étymologiquement une nature matérielle, et c’est ainsi qu’elles constituent 

des objets de droit (1) et, plus précisément, du droit d’auteur (2). 

1. La nécessaire nature corporelle des œuvres graphiques et plastiques 

379 - L’évidente fixation matérielle des œuvres graphiques et plastiques - La fixation des 

œuvres artistiques dans une chose corporelle n’aurait pas à être débattue1593. Le caractère fictif 

de la distinction entre l’œuvre et le support apparaît déjà sur ce plan ; la fiction juridique 
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n’est-elle pas une interprétation contraire à la vérité 1594 ? Ces créations procèdent bien d’une 

intervention de l’auteur sur la matière. Cette intervention procède elle-même de sa créativité, 

ce pourquoi la matière « travaillée » exprime la personnalité de l’artiste. Enfin, si 

l’incorporation peut varier en fonction de la nature des œuvres, il n’empêche que la fixation 

matérielle reste indispensable, même si elle doit n’avoir qu’une valeur fonctionnelle. Tel est 

le cas avec les créations numériques.  

380 - Le travail de la matière comme principale caractéristique des œuvres graphiques 

et plastiques - La fixation matérielle des œuvres graphiques et plastiques apparaît comme une 

caractéristique « naturelle »1595, mais elle ne suffit pas encore pour pouvoir qualifier comme 

telle une création de l’esprit.  

Le propre des œuvres artistiques est également d’être personnellement exécutées par 

l’artiste1596. C’est là le siège de leur originalité, comme l’affirmait Desbois1597. Cette exécution 

personnelle suppose un travail matériel, effectué des mains mêmes du créateur. De ce fait, 

l’œuvre se suffit à elle-même pour être communiquée au public1598 ; aucune autre intervention 

n’est nécessaire pour assurer son existence, sa perceptibilité aux sens. Certes, l’ampleur de 

cette exécution a pu évoluer, notamment avec l’art contemporain1599, la photographie1600 ou 

encore les créations numériques1601. Ces créations sont incontestablement des œuvres 

graphiques et plastiques, bien que l’objet corporel dans lequel elle s’intègre ne soit pas 

directement façonné des mains de l’artiste. Mais le fait que ce dernier, par un simple acte de 
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volonté1602, puisse dessiner, désigner ou mettre en scène des objets corporels pour leur donner 

une valeur artistique demeure malgré tout un élément fondamental. L’exécution personnelle 

est donc caractérisée par une intervention directe de l’artiste sur des objets du monde 

extérieur1603, qu’elle soit physique ou mentale.  

L’essentiel est que cette intervention produise une mise en forme de la création qui 

soit originale. L’existence d’une forme originale reste la condition de protection de toute 

œuvre de l’esprit1604, quelle que soit sa nature ou sa durée. Il s’agit à proprement parler d’une 

extériorisation de la pensée de l’auteur, propre à la rendre autonome et perceptible aux sens et 

la faire entrer dans le commerce1605. Dès lors, cette extériorisation ne suppose-t-elle pas que 

l’œuvre intègre le monde physique des hommes et des choses1606 ? L’exclusion des œuvres 

graphiques et plastiques est inconcevable, eu égard à la portée de cette condition. Si la mise 

en forme consiste en « l’organisation d’une substance », le façonnage d’une matière brute, 

créateur de « formes du monde physique », doit logiquement être considéré comme un tel 

procédé1607. L’intégration à une chose corporelle ne serait donc pas exclusive de toute création 

de l’esprit. C’est même cette intégration qui donne une forme sensible inhérente aux œuvres 

artistiques1608. Dès lors, si l’incorporation n’est pas une condition d’existence des œuvres de 
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l’esprit1609, elle peut toutefois constituer la condition de réalisation de certaines d’entre 

elles1610. Nous verrons que cette condition est appréciée très largement par le Code de la 

propriété intellectuelle. La Cour de cassation l’a très bien admis, en affirmant que l’exécution 

personnelle devait également témoigner d’une certaine inspiration, de façon à reconnaître 

l’expression de la personnalité de l’auteur1611. De façon synthétique, toute œuvre de l’esprit 

doit avoir « quitté » l’esprit de son auteur en intégrant le monde physique dans une forme 

perceptible aux sens humains1612. C’est là la distinction entre le spirituel et le temporel, le 

second, seulement, pouvant être objet de droit.  

Cette affirmation dépasse le strict cadre des œuvres graphiques et plastiques. Elle 

touche toutes les catégories d’œuvres, la distinction entre le « corporel » et l’« immatériel » 

étant finalement une totale abstraction1613. 

381 - La spécification de la matière comme acte créateur de l’artiste - Certains auteurs 

n’ont pas hésité à affirmer que toutes les œuvres de l’esprit s’incorporent à une chose 

corporelle, nécessaire pour leur communication1614.  

Rappelons ainsi la pensée de Pufendorf, que nous avons déjà citée, à propos de la 

querelle des Sabiniens et des Proculéiens : « Ce que l’on appelle du papier ou du parchemin, 

ne demeure tel, à proprement parler, que quand il est blanc : car, dès qu’il y a quelque chose 

d’écrit, ce n’est plus du Papier, c’est une Lettre, un Livre, un Mémoire, etc. »1615. De manière 

encore plus générale, l’œuvre suppose nécessairement, pour exister, d’être extériorisée par la 
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matière1616. Comme nous l’avons vu, elle est à la fois une action, celle d’entreprendre, et le 

produit de cette action ; ce produit se traduit en actes ou en choses1617. Celles-ci sont les 

« biens extérieurs » que désigne Aristote, et dont le droit régit les rapports qu’elles 

entretiennent avec les individus1618. L’œuvre de l’artiste recouvre ces différentes 

significations. Elle est une action, celle de créer par un acte matériel. Elle est aussi le produit 

de cette action, à savoir la chose corporelle ou l’acte lui-même, son existence fut-elle limitée 

dans le temps. Cette action reflète elle-même la personnalité de l’auteur, qui s’est exprimée 

dans l’œuvre. La matière, initialement inerte et « neutre », se voit dotée d’une valeur ajoutée ; 

elle devient subjective et expressive. C’est, au sens strict, la définition de la spécification, telle 

que la connaissait le droit romain, l’aspect personnel en plus. L’œuvre, chose corporelle 

spécifiée, s’est vue adjoindre une part de la personnalité du spécificateur. Elle est un produit 

de son activité créatrice1619. A travers l’œuvre, c’est davantage l’auteur que l’on discerne1620. 

L’incorporation ne signifie pas que l’œuvre réside exclusivement en un travail de la 

matière. Outre la référence à « l’acte » ou au « choix », qui visera par exemple les happenings 

ou les ready-made (au sens où la disposition de la matière découle d’un acte de volonté)1621, 

l’existence d’un support matériel n’a dans bien des cas qu’une fonction technique pour 

permettre de communiquer l’œuvre. Mais celui-ci est nécessaire pour qu’elle puisse être 

communiquée ou, tout simplement, exister.  

382 - Le caractère fonctionnel de la matière pour certaines catégories d’œuvres 

graphiques - On peut nous objecter le caractère réducteur de cette conception, qui paraît 

inappropriée pour certaines œuvres, notamment les créations graphiques procédant d’un 

support numérique.  

                                                 

 
1616

 ROMEYER-DHERBY G., « Chose, cause et œuvre chez Aristote », Arch. Phil. Droit, T. 24, 1979, p. 129 

(« L’accomplissement éthique exige donc un mouvement par lequel l’homme s’extériorise […] ; l’acte 

possède une valeur éthique dans la mesure où il donne matière à jugement, dans la mesure où il est de l’ordre 

du contestable. L’action fait exister en actes ce qui, dans l’intention, n’existe qu’en puissance ; elle donne la 

réalité de l’être plein à ce qui, sans elle, n’aurait eu que l’inanité vite abolie d’un souhait. ») ; 

1617
 ROMEYER-DHERBY G., op. cit., pp. 132-133 ; 

1618
 VILLEY M., « Préface historique », ibid. ; 

1619
 MAFFRE-BAUGÉ A., L’œuvre de l’esprit, empreinte de la personnalité de l’auteur, op. cit., p. 333 (« Par 

activité créatrice, nous proposons d’entendre la démarche de l’auteur démontrant, de sa part, un effort, qui se 

traduit par un apport soit d’ordre quantitatif, soit d’ordre qualitatif (ces deux aspects n’étant pas 

nécessairement cumulés) perceptible dans la création de forme. ») ; 

1620
 PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., p. 136 (« La matière est inerte ; inerte, le premier 

mouvement l’occupe et s’en empare. […] La première action personnelle les occupe, y passe, s’en empare, 

pour y persister à tout jamais […]. Ainsi, non seulement le travail se fixe, mais la personnalité se 

communique. Les choses prennent une sorte d’individualité d’emprunt, morale, humaine comme celui qui la 

donne. […] Dès lors, la chose n’est plus cet être neutre, ouvert au premier venu, qui appelait et souffrait 

l’occupation. C’est une personne distincte qu’on y rencontre désormais. ») ; 

1621
 WALRAVENS N., L’œuvre d’art en droit d’auteur, op. cit., pp. 103-105, pp. 156-166 et pp. 455-461 ; 
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Tel est le cas par exemple de l’interface utilisateur graphique d’un logiciel, qui est 

protégée indépendamment de ce dernier1622, ou encore de tout image numérique, protégeable 

en soi1623. Comment affirmer que l’œuvre fait corps avec une chose de nature corporelle ? 

Doit-on considérer que le matériel nécessaire à la représentation de l’œuvre remplit cette 

nature ? Certes, non. Les créations numériques, bien qu’ayant une nature graphique, 

procèdent d’un support qui n’a qu’une fonction technique. Par ailleurs, ce support permet de 

faire circuler l’œuvre indépendamment de tout actionnement physique d’un objet quelconque. 

L’utilisation d’un logiciel est ici nécessaire à la réalisation de l’œuvre, qui n’a qu’une 

existence numérique1624. Il y a pourtant lieu de combattre cette objection, pour au moins deux 

séries de raisons.  

D’une part, si le support numérique remplit une fonction assimilable à celle d’un 

instrument, le résultat de son utilisation sera le même que celui de toute intervention artistique 

sur des formes linéaires : celui d’une création accessible directement à la vue du public, fut-il 

fractionné. La finalité est donc la même que celle de toute autre création graphique1625, et le 

truchement d’un écran d’ordinateur n’interdit nullement de considérer qu’il y a exposition 

d’une telle œuvre. Le langage usuel voudrait qu’on parle dans ce cas de projection publique. 

Pourtant, le recours au support numérique dans le cadre de la muséographie ou de 

l’expographie nous prouve qu’il n’y a pas lieu de maintenir de telles distinctions. Seule 

compte la communication directe au public de la création, peu importe le média qu’elle 

utilise. Nous devons une fois encore rendre hommage à Vaunois pour avoir perçu le premier 

ce nécessaire rapprochement entre l’exposition et la représentation cinématographique (cf. 

supra.). D’autre part, l’existence d’un support numérique n’est nullement exclusive de la 

matière et de la qualification de choses corporelles1626. L’appartenance aux choses du monde 

physique peut ainsi servir de critère déterminant, comme nous l’avons vu précédemment. Dès 

                                                 

 
1622

 CJUE, 22 décembre 2010, 3
ème

 Ch., aff. n° C-393/09, Bezpe nostni Softwarova asociace-Svaz Softwarové 

ochrany contre Ministerstvo Kultury, RLDI, n° 70, avril 2011, pp. 13-19, note H. BITAN ; CCE, mai 2011, 

comm. n° 42, pp. 26-27, obs. C. CARON ; 

1623
 LATREILLE A., « Images numériques et pratique du droit d’auteur », op. cit., pp. 54-55 ; 

1624
 BITAN H., « L’interface graphique dn logiciel constitue une œuvre autonome distincte du logiciel », note 

sous CJUE, 22 décembre 2010, op. cit., p. 17 (« Le fonctionnement d’un programme d’ordinateur consiste en 

l’exécution d’une succession d’instructions. Techniquement, le code source, dont les instructions sont 

compréhensibles par l’homme, puisque rédigées par lui, est compilé en code objet afin que les instructions 

soient comprises par la machine. Le compilateur crée alors un code exécutable qui permet de charger et 

d’exécuter de façon autonome le programme d’ordinateur sous un système d’exploitation. Lorsque le 

programme d’ordinateur est exécuté, son exploitation, par l’utilisateur, est réalisée via une interface 

utilisateur graphique, laquelle s’affiche sur l’écran du matériel informatique utilisé. ») ; 

1625
 LATREILLE A., « Images numériques et pratique du droit d’auteur », op. cit., p. 53 (« La capture numérique 

des formes est manifestement similaire à la fixation chimique de la lumière. ») ; WALRAVENS N., L’œuvre 

d’art en droit d’auteur, op. cit., pp. 74-77 ; 

1626
 Contra. : BINCTIN N., « Les biens intellectuels : contribution à l’étude des choses », op. cit., p. 9 (« Le 

mouvement de numérisation des créations accroît aussi la diffusion des œuvres, mais conduit aussi à une 

confusion préjudiciable entre l’œuvre et le support, ce dernier devenant tout aussi incorporel que le bien 

intellectuel. ») ; 
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lors, tout support numérique peut être considéré comme tel1627, de même que les flux 

d’impulsions électriques qui les font fonctionner et permettent l’échange d’informations1628. 

La « dématérialisation » de la création induite par ces techniques n’est donc qu’un abus de 

langage1629. L’actionnement par l’auteur de ces choses a permis d’obtenir une création de 

forme et, par voie de conséquence, celle-ci se répandra au public de la même manière. Le 

recours à un support corporel reste donc nécessaire. Le droit de l’auteur permettra d’autoriser 

ou d’interdire l’utilisation qui en sera faite. C’est pourquoi nous ne pouvons exclure de telles 

catégories des œuvres graphiques. 

In fine, ces considérations prouvent de nouveau l’inutilité des distinctions classiques 

qui ont été établies au fondement du droit d’auteur. Ainsi, il n’y a pas lieu de distinguer entre 

les catégories de créations quand le Code de la propriété intellectuelle prévoit des critères de 

détermination d’une œuvre extrêmement larges. Il n’y avait pas lieu non plus de distinguer 

entre droit de reproduction et droit de représentation, ni de distinguer entre modes de 

représentation, ceux-ci étant intimement liés dans la communication de l’œuvre au public.  

Ces distinctions ont établi une discrimination en fonction de la nature des œuvres de 

l’esprit, laquelle a été perpétuée par la doctrine. 

2. La nécessaire appréhension de la nature matérielle des œuvres 
graphiques et plastiques par le droit d’auteur 

« L’auteur a, sur son œuvre, un droit incorporel, quelle que soit la nature de l’œuvre 

(ouvrage littéraire, composition musicale, dessin, gravure, toile, vitrail, sculpture) : que 

l’œuvre créée soit immatérielle (air de musique) ou tangible (statue de pierre) »1630.  

383 - Le rejet de la discrimination entre propriété littéraire et propriété artistique - 

Beaucoup d’arguments ont déjà été épuisés quant à l’« erreur » originelle de la doctrine, que 

ce soit dans la première partie de notre étude ou lors de l’analyse de ses principaux courants. 

Nous en rappellerons les grandes lignes, en nous attachant à sa portée quant au droit de 

propriété.  

                                                 

 
1627

 GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, 6
ème

 éd., op. cit., p. 323 ; LATREILLE A., « Images 

numériques et pratique du droit d’auteur », ibid. (« Le stockage en mémoire remplace alors l’impression sur 

la pellicule. ») ; 

1628
 GAUDRAT P., « Forme numérique et propriété intellectuelle », RTD-Com., 2000, pp. 910-930, et 2001, pp. 

96-127 (spéc. la deuxième partie, où l’auteur démontre l’existence d’une dimension physique du fichier 

numérique propre à faire l’objet d’un droit de propriété corporelle) ; voir également, pour des considérations 

plus générales sur l’électricité : BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport général », op. cit., p. 209 ; 

SAVATIER R., « Vers de nouveaux aspects de la conception et de la classification des biens corporels », op. 

cit., p. 18-20 ; 

1629
 BENABOU V.-L., « Ite missa est ? Le droit exclusif du propriétaire d’une chose ne s’étend pas à l’image de 

celle-ci », note sur C. Cass., AP, 7 mai 2004, Soc. Hôtel de Girancourt c./ Soc. SCIR Normandie, PI, n° 12, 

juillet 2004, p. 819 ;  

1630
 CORNU G., Droit civil – Les biens, 13

ème
 éd., Montchrestien, Paris, 2007, p. 347 (ajoutant que « les attributs 

du droit incorporel feront comprendre que celui-ci demeure invariable quel que soit le caractère (corporel ou 

non) du fruit de la création. ») ; 
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D’emblée, une discrimination fut établie avec les autres types d’œuvres : la 

formalisation d’une idée préexistante à la création. Aux dires de Desbois, « l’image, dans 

l’ordre des Arts, exclut l’idée »1631. C’est dire que l’œuvre artistique s’adresse, non pas à 

l’intelligence, mais seulement aux sens, si tenté que l’on soit de distinguer entre l’une et les 

autres. Cette affirmation est naturellement critiquable1632. Mais les conséquences de ces vues 

de l’esprit sont connues. Elles ont justifié l’« éviction » du droit de propriété incorporelle au 

profit du droit de propriété dite « corporelle », de droit commun1633. De plus, en rejetant la 

confusion entre le support et l’œuvre, c’est finalement une autre confusion, tout aussi 

condamnable, qui est commise entre l’idée et l’œuvre1634. La volonté d’« extraire » l’œuvre du 

support en matière littéraire a produit une sorte de mépris envers la matière, dont les œuvres 

artistiques allaient faire les frais1635. Ce sentiment a pu être renforcé par un autre phénomène, 

plus récent : les derniers combats du droit d’auteur ont davantage été menés en faveur 

d’œuvres dont l’absence de fixation matérielle faisait douter du caractère d’œuvres de 

l’esprit1636. Une fois de plus, la prééminence du droit de reproduction a obturé le champ de 

vision des juristes qui ont tenté d’appliquer la distinction entre l’œuvre et le support à l’œuvre 

graphique ou plastique. Cette dichotomie était d’autant plus facile à admettre que l’exercice 

du droit de reproduction permet d’accéder à une version immatérielle de l’œuvre artistique. 

La dimension initialement technique du droit de représentation y contribuait également. De 

plus, les bases philosophiques du droit moral amenaient spontanément à considérer les œuvres 

de l’esprit comme des entités immatérielles, « douées d’une force de propagation et 

d’ubiquité »1637.  

C’est donc le triomphe de la seule propriété littéraire qui se trouve encore à l’origine 

de cette conception étroite, réduisant le support à un rôle fonctionnel1638. 

                                                 

 
1631

 DESBOIS H., Le droit d’auteur en France, 2
ème

 éd., op. cit., p. 11 (« les idées, comme telles, n’ont pas accès 

à l’atelier du peintre ou du sculpteur : même s’il se propose d’exprimer une pensée, un sentiment, il doit, tout 

d’abord, procéder à une mutation, sous la forme d’une illustration. ») ; 

1632
 WALRAVENS N., L’œuvre d’art en droit d’auteur, op. cit., pp. 48-49 ; 

1633
 Dénonçant déjà cette conception en 1859 : PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., pp. 156-

157 (établissant une distinction entre les œuvres de l’esprit et les œuvres matérielles en fonction, non de leur 

nature physique, mais de leur seule finalité ; seul ce critère permet de « départager » ce qui relève de la 

propriété intellectuelle et ce qui relève de la propriété corporelle) p. 254 ; 

1634
 Pour une critique de la distinction idée/forme à l’aune de l’art contemporain : WALRAVENS N., L’œuvre 

d’art en droit d’auteur, op. cit., pp. 31-89 ; 

1635
 BREUKER L., « Le support de création et le support de commercialisation de l’œuvre », CCE, janvier 2003, 

Chronique n° 2, p. 13 ; 

1636
 GENDREAU Y., op. cit., pp. 181-183 (« l’évolution du droit d’auteur a conduit à reconnaître des œuvres 

dont l’essence même est d’échapper à l’emprise physique. ») ; 

1637
 PFISTER L., « La propriété littéraire est-elle une propriété ? Controverses sur la nature du droit d'auteur au 

XIXème siècle », op. cit., p. 133 ; 

1638
 BINCTIN N., « Les biens intellectuels contribution à l’étude des choses », op. cit., p. 9 (« L’article L 111-3 

[…] consacre l’immatérialité des créations et la fonction limitée de leur support physique : il s’agit toujours 

d’un outil de communication de la création. La fixation d’une œuvre littéraire sur un support papier, d’une 

œuvre musicale sur un support électromagnétique, n’a pour dessein que de faciliter la diffusion de 

l’œuvre. » ; cet auteur relativise néanmoins son opinion, voir infra.) ;  
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384 - Le nécessaire rapprochement de la propriété corporelle et de la propriété 

incorporelle - Le sort du support semblait automatiquement dicté par les règles du Code civil, 

la propriété définie par l’article 544 et celle du Code de la propriété intellectuelle étant 

considérées comme strictement distinctes.  

C’est par opposition à la nature corporelle du support que la notion d’œuvre fut 

dessinée, en concomitance avec les actes de communication jusqu’alors connus. La notion 

d’œuvre de l’esprit n’en restait pas moins grevée d’une certaine ambiguïté, considérée comme 

une chose incorporelle mais nécessitant une concrétisation minimale pour être protégée1639. 

L’immatérialité de l’œuvre a pu être démontrée comme valide sur les plans religieux, 

philosophique, sociologique et historique. Si, de ces points de vue, l’œuvre est bien 

« consubstantielle à la nature humaine »1640, elle ne peut en tant que telle prospérer sur le plan 

juridique, sans provoquer de nécessaires contradictions, dont certaines sont encore à 

découvrir. Il est vrai que le support matériel d’une œuvre artistique, qu’il soit l’original créé 

« des mains » de l’artiste ou une simple reproduction, remplit un rôle fonctionnel en assurant 

sa communication publique. Cela est vrai de tout support en matière de droit d’auteur1641. Mais 

s’il remplit efficacement cette fonction, c’est bien parce qu’il est constitutif de l’œuvre et se 

suffit à lui-même pour la communiquer1642. Son caractère est donc plus que fonctionnel ; il est 

aussi substantiel.  

C’est pourquoi, loin de distinguer les règles de chaque propriété, il importe au 

contraire de les fusionner pour appréhender le statut des œuvres artistiques1643. Celles-ci sont 

par nature corporelles, matérielles, physiques1644. Le critère de réalisation de l’œuvre ne peut 

être entendu autrement pour ce type de créations. Il s’applique autant au support de création 

                                                 

 
1639

 GAUDRAT P., JCL. Propriété littéraire et artistique, Fasc. 1211 : Droits des auteurs. – Droits moraux. 

Droit de divulgation, 2001, n° 17 (« le terme œuvre est couramment utilisé avec deux acceptions différentes. 

Dans un sens technique, juridique et abstrait, il désigne exclusivement la chose incorporelle. […] Mais le 

droit d'auteur lui-même insiste sur l'importance de la réalité de l'œuvre qui passe par la réalisation de la 

conception de l'auteur, faute de quoi l'œuvre incorporelle n'est pas une abstraction juridique mais un fantasme 

de l'auteur. Or, cette réalité est conférée par la matérialité du support qui fixe la forme. Si l'on peut abstraire 

la forme du support, aucune forme ne peut exister sans support. Le droit de la création ne peut donc, sans se 

contredire lui-même, exiger, d'un côté, la réalisation aux termes de l'article L. 111-2 du Code de la propriété 

intellectuelle et ignorer superbement, d'un autre, la réalité du support. ») ; WALRAVENS N., L’œuvre d’art 

en droit d’auteur, op. cit., p. 34 ; ZÉNATI-CASTAING et REVET T., op. cit., p. 121 ; 

1640
 BINCTIN N., Le capital intellectuel, op. cit., p. 30 (s’agissant de tout « bien intellectuel ») ; 

1641
 HUMBLOT B., op. cit., pp. 126-127 ; 

1642
 PIERROUX E., op. cit., T. I, p. 44 ; VIVANT M. et BRUGUIÈRE J.-M., op. cit., p. 104 (« l’œuvre d’art est 

un bien incorporel "porté" par un bien corporel. ») et p. 267 ; 

1643
 TREPPOZ E., « La détermination du propriétaire du support d’une œuvre », op. cit., pp. 13-17 ; 

1644
 BENABOU V.-L., « Pourquoi une œuvre de l’esprit est immatérielle », op. cit., pp. 54-55 (« L’œuvre se 

répand dans la matière à tel point qu’elle en devient parfois indissociable. Par exemple, la forme de l’œuvre 

de sculpture, c’est-à-dire la manière dont elle s’inscrit dans l’espace, correspond à l’agencement spécifique 

de la matière qui compose l’objet dans lequel elle se révèle. ») ; BINCTIN N., Le capital intellectuel, Litec, 

Paris, 2007, pp. 30-31, et « Les biens intellectuels contribution à l’étude des choses », op. cit., p. 9 (« la 

création intellectuelle n’est pas attachée à son support, sous réserve des arts plastiques ») ; DIEBOLD-

ROSSONI V., op. cit., p. 70 ; 
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qu’aux supports de commercialisation1645, et ce quelle que soit la dimension du droit 

d’auteur1646.  

385 - La confusion de l’œuvre et de la matière au niveau du droit de suite - La 

jurisprudence fournit quelques exemples remarquables attestant de cette confusion entre la 

matière et l’œuvre1647.  

L’arrêt de la première chambre civile de la Cour de cassation du 18 mars 1985 

contient par exemple un attendu de principe qui mérite d’être ici reproduit : « Attendu qu’il 

résulte [de la loi du 11 mars 1957 et de la loi du 20 mai 1920] que, même s’il est vrai que le 

modèle en plâtre ou en terre cuite est seul réalisé par le sculpteur personnellement, les 

épreuves en bronze à tirage limité coulées à partir de ce modèle, dont elles tiennent 

entièrement leur originalité, n’en doivent pas moins être considérées comme l’œuvre elle-

même émanant de la main de l’artiste ; que, par un procédé technique spécial, la réalisation 

de l’œuvre protégée s’achève ainsi sous les espèces de plusieurs exemplaires, ce qui assure sa 

divulgation grâce à des supports matériels dans lesquels elle s’incorpore »1648. Le litige était 

relatif au droit de suite et portait sur son application à un bronze tiré en plusieurs exemplaires. 

La qualification du droit de suite comme élément du droit d’auteur a été contesté par certains 

auteurs, du fait qu’il ait justement pour objet une chose corporelle1649. Il ne faut cependant pas 

oublier les raisons qui ont poussé à la consécration du droit de suite. Son but est de compenser 

le manque à gagner de l’auteur d’une œuvre graphique ou plastique sur les reventes de 

l’exemplaire original de celle-ci. Certes, la conception classique peut y voir une attache à la 

corporalité, qui rapproche ce droit de la propriété corporelle dite de « droit commun ».  

Mais le droit de suite est lui-même dépendant du succès de l’œuvre auprès du public, 

succès qui influe nécessairement sur le prix de ses exemplaires originaux. Cela démontre que 

le marché de l’art et l’ensemble des circuits assurant la circulation des œuvres participent eux-

mêmes de leur exploitation. On ne peut donc totalement distinguer la propriété incorporelle et 

la propriété corporelle de l’œuvre. Le droit de suite doit par conséquent être considéré comme 

un élément du droit d’auteur. Son objet démontre que la nature corporelle des œuvres 

graphiques et plastiques est parfaitement reçue dans le Code. L’attendu précité doit donc être 

considéré comme porteur d’un principe général relatif aux œuvres artistiques, qui doit être 
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 Sur cette distinction, que nous emploierons de nouveau : BREUKER L., Les rapports de l’œuvre et de son 

support en droit d’auteur, op. cit., 381p. ; contra. : DIEBOLD-ROSSONI V., op. cit., p. 67 (estimant que la 

forme d’expression ne se caractérise que par l’existence du support de création) ; 

1646
 MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., pp. 60-61 (« le droit d’auteur n’a pas pour objet […] la toile du 

peintre ou le marbre du sculpteur […] ; il est le droit d’en défendre l’intégrité, d’exploiter cette œuvre et d’en 

tirer des profits pécuniaires. ») ; 

1647
 Voir notamment : T. Com. Seine, 17 avril 1953, Soc. de Présentations artistiques et publicitaires c./ Soc. 

Mokarex, Ann., janvier-mars 1956, pp. 255-257 ; CA Paris, 4
ème

 Ch., 3 novembre 1956, SARL Drago, SARL 

Office urbain, Edet c./ Soc. Agry, Soc. Chobillon et Tattegrain, Ann., janvier-mars 1957, pp. 241-253 ; 

1648
 C. Cass., 1

ère
 Ch. Civ., 18 mars 1985, Soc. de la propriété artistique et des dessins et modèles dite 

« SPADFM » c./ SCP Champin et Lombrail, JCP-G, 1987, II, 20723, concl. GULPHE ; 

1649
 Voir notamment : DUCHEMIN J.-L., Le droit de suite des artistes, Editions Ramgal, Thuillies (Belgique), 

1948, p. 126 ; 
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étendu à l’ensemble du droit d’auteur. L’objet du droit de suite est donc le même que celui du 

droit de reproduction et du droit de représentation. 

Aucune disposition du Code de la propriété intellectuelle n’affirme le contraire, ce qui 

permet de qualifier ces choses corporelles d’œuvres de l’esprit. 

C. L’INTÉGRATION DES CHOSES CORPORELLES DANS LE CODE DE LA 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

386 - En dépit des caractères « intellectuel » et « immatériel » de la création littéraire et 

artistique, le Code de la propriété intellectuelle intègre parfaitement l’existence de choses 

corporelles dans ses dispositions. Cette intégration procède à la fois de façon négative, à 

travers la neutralité de la forme d’expression de l’œuvre (1), et de façon positive, en 

conditionnant la communication de celle-ci à l’existence de choses corporelles (2).  

1. La neutralité de la forme d’expression de l’œuvre, facteur 
d’intégration de choses corporelles 

387 - La corporalité au niveau de la nature des œuvres - Le Code de la propriété 

intellectuelle, comme la Convention de Berne1650, ne donne aucune définition exacte de 

l’œuvre de l’esprit1651. La loi, souvent muette, a davantage déterminé le contenu du droit 

d’auteur que son objet1652.  

Ce constat permettrait de plaider en faveur du principe de neutralité à l’égard de la 

nature des œuvres de l’esprit1653. L’idée est renforcée par le fait que le Code vise 

indistinctement des œuvres de natures fort différentes tout en leur assurant un égal degré de 

protection. La nécessité d’une simple contribution intellectuelle de l’auteur à la réalisation 

d’une forme originale ouvre de larges perspectives1654. C’est pourquoi on a pu affirmer 

l’indifférence du droit d’auteur à l’égard de la nature des œuvres et, de fait, la neutralité du 

support en matière de propriété littéraire et artistique1655. L’article L 111-1 affirme ainsi que 

« l’auteur d’une œuvre de l’esprit jouit sur cette œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit 

de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous ». A sa suite, l’article L 111-2 dispose 

que « l’œuvre est réputée créée, indépendamment de toute divulgation publique, du seul fait 

de la réalisation, même inachevée, de la conception de l’auteur ». Ainsi trouvons-nous 
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cit., p. 13 ; 

1653
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l’exigence d’une concrétisation, telle que nous avons pu l’évoquer au titre des œuvres 

artistiques. Les termes création et réalisation doivent en effet être considérés comme 

synonymes1656.  

Mais cette exigence est naturellement valable pour toutes les catégories d’œuvres. 

Faut-il alors distinguer en fonction de la nature des œuvres en cause ? La réalisation pourra en 

effet varier considérablement en fonction du mode d’expression1657. Les dispositions du Code 

de la propriété intellectuelle fournissent des indices allant dans le sens d’un principe 

d’indifférence à l’égard de la nature des œuvres et, spécialement, de leur réalisation1658. Ainsi, 

l’article L 112-1 affirme que ces dispositions « protègent les droits des auteurs sur toutes les 

œuvres de l’esprit, quels qu’en soient le genre, la forme d’expression, le mérite ou la 

destination ». De plus, l’article L 112-2 comporte une liste non exhaustive des catégories 

d’œuvres protégées. Celle-ci inclut toutes les catégories que nous avons définies auparavant et 

rassemblées sous le vocable d’« œuvres graphiques et plastiques ». Un simple constat 

empirique amène à considérer que ces créations procèdent de choses corporelles1659. Il n’existe 

par ailleurs aucune définition relative au critère de fixation de l’œuvre. Cette fixation n’est 

d’ailleurs pas une condition incontournable ; il suffit en effet que l’œuvre soit accessible aux 

sens, ne serait-ce que pour une durée limitée. Un principe d’indifférence en est donc 

logiquement tiré, ce qui permet d’intégrer toutes sortes de créations procédant d’autres modes 

de réalisation et de communication.  

Mais il est incontestable que la forme matérielle des œuvres graphiques et plastiques 

en fait des choses corporelles par nature. Le critère d’originalité s’y exprime à travers le 

travail ou la disposition de la matière effectué ou décidé par l’auteur. Ces œuvres n’en 

échappent pas moins à l’appréhension directe du droit d’auteur, qu’il s’agisse de sa dimension 

morale ou de sa dimension patrimoniale. Cette matérialisation constitue la forme d’expression 

des œuvres artistiques.  

Il ne faut donc pas distinguer la forme sensible et la forme intelligible d’une œuvre1660, 

ces deux dimensions étant confondues pour les œuvres graphiques et plastiques. Elles n’ont 

donc pas à être exclues du bénéfice de la protection que confère le droit d’auteur.  
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2. La communication de l’œuvre conditionnée par l’existence de 
choses corporelles 

388 - La corporalité au niveau de la reproduction des œuvres - Parallèlement à ce principe 

d’indifférence, une condition de matérialisation apparaît à d’autres niveaux au sein du Code 

de la propriété intellectuelle, et ce à l’égard de toutes les catégories d’œuvres1661.  

Ainsi en est-il au niveau des modes de communication de l’œuvre, à commencer par la 

reproduction1662. L’alinéa premier de l’article L 122-3, relatif au droit de reproduction, définit 

celle-ci comme « la fixation matérielle de l’œuvre par tous procédés qui permettent de la 

communiquer au public d’une manière indirecte » (c’est nous qui soulignons). L’alinéa 

second dispose qu’elle « peut s’effectuer notamment par imprimerie, dessin, gravure, 

photographie, moulage et tout procédé des arts graphiques et plastiques ». C’est donc bien la 

réalisation de choses corporelles qui sera nécessaire pour assurer la communication indirecte 

de l’œuvre au public. Certes, ces choses, en tant que supports corporels, pourront avoir 

différentes fonctions selon la nature des œuvres. L’existence de supports numériques, comme 

nous l’avons vu, ne fait pas obstacle à cette qualification. Mais cela démontre encore qu’une 

matérialisation est nécessaire pour assurer leur communication1663. La publication d’un livre 

suppose l’existence d’un premier exemplaire, qui sera le manuscrit. La divulgation, effectuée 

par l’auteur, constitue un acte de jouissance de cette chose, emparée dans sa matérialité1664. 

Tous les exemplaires qui en seront tirés feront eux-mêmes l’objet d’une appréhension 

corporelle pour pouvoir assurer la communication de l’œuvre. Laboulaye exposa fort bien 

cette idée en matière littéraire : « dans son principe, la propriété littéraire ressemble à toutes 

les autres, et, comme toutes les autres, son objet est non pas une idée, mais quelque chose de 

très-sensible ; le texte d’un livre représente les idées les plus hautes, mais en soi c’est une 

chose matérielle et dont le créateur n’est jamais douteux »1665.  

Le sens de l’article L 122-3 peut alors être confronté à ceux de la loi de 1793, qui 

visait le « droit exclusif [des auteurs] de vendre, faire vendre, distribuer leurs ouvrages […] 

ou d’en céder la propriété en tout ou en partie ». Il rappelle le droit originel de l’auteur, qui 

est celui de vendre sa création, donc d’en céder le droit de propriété. Les moyens techniques 

n’ont fait que développer les potentialités de ce droit, qui reste le même. Sa fonction est de 

céder un droit de propriété sur des choses corporelles réalisées en nombre. En matière 

                                                 

 
1661
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d’œuvres graphiques et plastiques, cette matérialisation de masse est plus que jamais 

nécessaire pour en assurer la communication. Si la nature des supports peut faire varier leur 

valeur pécuniaire, cette considération est sans incidence sur l’exercice du droit de l’auteur. Ce 

dernier, par son caractère personnel, peut toujours être exercé quand bien même le droit de 

propriété corporelle du ou des supports a été cédé1666. Le droit de destination constitue à ce 

titre l’instrument emblématique des prérogatives que l’auteur conserve sur les supports de 

l’œuvre.  

389 - La corporalité au niveau de la représentation des œuvres - L’exigence de 

matérialisation n’apparaît pas explicitement dans l’article L 122-2, relatif au droit de 

représentation. Le caractère « plus » immatériel de ce mode de communication peut expliquer 

que cette condition n’y figure pas explicitement. La première partie de notre étude a démontré 

qu’elle peut néanmoins y figurer, aux côtés des autres modes de représentation. Ceux-ci 

peuvent également être entendus plus strictement comme des procédés de nature physique, ce 

qui permet de retrouver l’exigence d’une certaine matérialisation1667. Nous ne reviendrons pas 

davantage sur ces conclusions et nous contenterons d’y voir une nouvelle expression du 

principe de neutralité évoqué dans les paragraphes précédents. 

390 - La corporalité au niveau de la divulgation des œuvres posthumes et de la saisie -

contrefaçon - Le recours à la matérialisation apparaît encore dans d’autres dispositions, allant 

même jusqu’à lier le sort de la propriété incorporelle à celui de la propriété de l’objet matériel.  

Ainsi en est-il dans l’article L 123-4. Cet article détermine l’attribution du monopole 

d’exploitation des œuvres posthumes. Ses alinéas 1 et 4 prévoient explicitement que ce droit 

sera attribué pour une durée de vingt-cinq ans aux « propriétaires, par succession ou à d’autres 

titres, de l’œuvre, qui effectuent ou font effectuer la publication ». L’« œuvre » est ici 

entendue comme le support de création, celui que l’on considère usuellement comme 

l’original. La jurisprudence a confirmé cette interprétation, en excluant du bénéfice de cette 

disposition les détenteurs d’une copie, autrement dit d’un support de commercialisation1668. 

L’appréhension d’un substrat matériel apparaît également dans les dispositions du 

Code de la propriété intellectuelle consacrées à la saisie-contrefaçon, à savoir les articles 

L 332-1 et suivants. La contrefaçon n’est totalement accomplie que par une action matérielle 

similaire à celle qui est nécessaire pour la réalisation de l’œuvre en plusieurs exemplaires. Il 

est donc logique que la chose corporelle contrefaisante soit directement visée par ces 

dispositions, dont l’impact sur le droit de propriété de l’objet matériel peut être 

considérable1669.  
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391 - La corporalité des œuvres appréhendée par la jurisprudence - Pour le reste, la 

jurisprudence s’est chargée de démontrer l’emprise du droit d’auteur sur les meubles 

corporels dès le dix-neuvième siècle.  

L’abondante jurisprudence que nous avons citée dans la première partie de notre étude 

a prouvé que les atteintes au droit moral de l’auteur pouvaient être le fait d’atteintes purement 

matérielles1670. Plus récemment, d’autres décisions ont pu admettre le caractère matériel de 

créations artistiques dans des hypothèses très variées. Ainsi en est-il pour des éléments de la 

nature, comme des rochers situés dans un environnement désertique1671 et des compositions 

florales1672, ou d’autres « matériaux » comme les cheveux1673. Cette solution atteste de 

l’extrême variété des notions que manipule le Code de la propriété intellectuelle, lesquelles ne 

sont nullement exclusives de la « corporalité » de l’objet du droit. Notre exposé ne serait pas 

complet si nous n’envisagions pas de régler une difficulté subsistant par-delà notre 

démonstration : en quoi consiste la distinction posée jadis par la loi du 9 avril 1910, qui est 

désormais entérinée par l’article L 111-3 du Code de la propriété intellectuelle ? Cette 

question sera abordée ultérieurement dans notre étude, au titre de la conception classique du 

droit de propriété. 

Elle nécessite au préalable d’admettre définitivement que le droit d’exposition a pour 

objet une chose corporelle qui se confond avec l’œuvre elle-même.  

§ 2. LE NÉCESSAIRE OBJET CORPOREL DU DROIT D’EXPOSITION 

« Le droit ne s’intéresse pas aux formes pour elles-mêmes ; il ne les prend en 

considération que comme objets potentiels de droits »1674.  

392 - La pérennité du statut des œuvres graphiques et plastiques - Ainsi le droit 

d’exposition renouvelle-t-il la problématique et démontre que l’objet et la nature du droit 

d’auteur peuvent considérablement évoluer au gré des forces créatrices du droit.  
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Le changement de destination de ce droit influe ainsi, non sur sa nature juridique, mais 

sur son contenu et son sujet1675. Initialement limité à une prérogative du droit de propriété 

« corporelle », justifiant la possession exclusive du corpus de l’œuvre, le droit d’exposition 

est désormais devenu un instrument de communication publique de celle-ci1676, le moyen de 

partage d’une expérience esthétique entre l’auteur et le public. C’est bien pourquoi, tout en 

restant l’élément ou l’expression d’un droit de propriété, le droit d’exposition a changé de 

sujet et de contenu, celui-ci étant désormais déterminé par les dispositions relatives au droit 

d’auteur (si tenté que l’on soit de les distinguer du droit de propriété défini par l’article 544 du 

Code civil, ce qui mérite discussion). Son objet, cependant, n’a nullement changé de nature, et 

c’est bien là que réside l’innovation. Si la forme matérielle des œuvres graphiques et 

plastiques n’a jamais été discutée, son appréhension directe par le droit d’auteur restait une 

étape décisive à franchir. Nombre d’auteurs, qui ne contestent pas la nature matérielle des 

œuvres artistiques, maintiennent pourtant une dichotomie entre cette matière et l’œuvre, 

entendue comme une chose incorporelle1677. Certains auteurs, comme le Professeur Bergé, ont 

su dénoncer ce paradoxe. Ainsi rappelle-t-il le principe selon lequel le droit d’auteur résiste à 

la destruction de l’œuvre, y compris en matière artistique. Mais c’est pour relever aussitôt que 

l’auteur doit avoir conservé une reproduction de l’original s’il veut exercer son droit1678. Le 

recours à la matière reste donc nécessaire, quelle que soit la forme de celle-ci.  

393 - La distinction de l’œuvre et la matière comme fiction doctrinale - Il y a moyen de se 

départir définitivement de cette vue de l’esprit sans avoir pour autant à nier les fondements 

mêmes du droit de propriété littéraire et artistique.  

Les développements précédents nous ont démontré l’indifférence du droit d’auteur à 

l’égard de la nature des œuvres de l’esprit. Il y a donc place pour des créations corporelles. Le 

caractère fictionnel de la distinction précitée nous apparaît avec encore plus de force qu’elle 

est bornée par la réalité de la nature. Cet obstacle, connu des juristes du Moyen-Âge1679, 

limitait en effet l’usage des fictions juridiques. Or, peut-on affirmer raisonnablement que 

l’objet du droit d’exposition est distinct de la chose matérielle en laquelle l’œuvre 

s’incorpore ? Peut-on valablement qualifier cet objet d’incorporel, d’immatériel, quand 

l’exercice de ce droit nécessitera la mobilisation d’un objet corporel1680 ? On voit bien que 

cette distinction n’est pas dans la nature même des choses, c’est pourquoi elle doit être abolie.  
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Ces considérations sont valables quelle que soit la nature du support qui est mobilisé 

pour l’exposition (A), leur valeur corporelle étant indifférente à l’exercice du droit d’auteur 

(B). Il n’y a donc pas à distinguer entre les œuvres à supports uniques et les œuvres 

multipliables et multipliées1681. 

A. L’INDIFFÉRENCE À LA DISTINCTION ENTRE SUPPORT DE CRÉATION 

ET SUPPORT DE COMMERCIALISATION 

394 - Support de création et supports de commercialisation - La distinction, proposée par 

Laurence Breuker1682, entre support de création et support de commercialisation n’a aucune 

incidence sur l’objet du droit d’exposition (sans doute en aura-t-elle au niveau de son régime 

juridique).  

Le support de création, en matière d’œuvre artistique, peut être considéré comme 

l’exemplaire original de celle-ci, celui qui a été directement réalisé par l’auteur ; il n’est 

toutefois pas nécessaire qu’il prenne la forme d’un objet corporel unique ni qu’il ait vocation 

à être conservé1683. Cette considération est d’une grande utilité pour assurer la protection des 

œuvres d’art contemporain. Il peut également être meuble ou immeuble, comme dans le cas 

d’une œuvre d’architecture. Il peut enfin être durable ou précaire1684, n’ayant dans ce cas 

qu’une existence temporaire, éphémère. L’exercice du droit d’exposition naît et disparaît avec 

l’œuvre dans cette hypothèse (ce qui, dans la pratique, en relativise l’intérêt)1685. 

Le support de commercialisation en sera toute reproduction, qu’elle soit effectuée à 

l’identique ou non1686. Ainsi pourra-t-il s’agir des photographies d’œuvres d’art, lesquelles, 

identiques à l’original, n’en sont que de nouvelles reproductions1687. La spécificité des œuvres 

artistiques à ce niveau provient du fait que ces supports pourront, dans certains cas, être à la 

fois l’objet du droit de reproduction et l’objet du droit d’exposition. Ainsi en sera-t-il d’une 

reproduction photographique de l’original, laquelle peut très bien être exposée à un public 

plus large que celui de l’exemplaire premier. Cette question intéresse spécialement 

l’application du droit de destination aux exemplaires de l’œuvre, droit qui entretient des liens 

étroits avec l’exercice du droit d’exposition.  
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Quoi qu’il en soit, il nous faut relever que cette distinction est sans effet sur ce 

dernier1688.  

395 - La « transcendance » du droit d’exposition - Qu’il s’agisse de l’exemplaire original 

d’une peinture, d’une sculpture ou d’une œuvre d’architecture ; qu’il s’agisse d’exemplaires 

numérotés d’un bronze ou encore qu’il s’agisse des multiples exemplaires d’une photographie 

ou d’une affiche publicitaire, l’exercice du droit d’exposition implique la mobilisation d’une 

chose corporelle1689. Peu importe également le volume des tirages et le format des 

exemplaires, qui peuvent être des modèles réduits1690, car l’œuvre réside dans tout objet 

répondant aux critères d’originalité. Il en sera encore de même avec une version numérique de 

l’œuvre, la présentation sur un écran étant assimilée, comme nous l’avons vu, au droit de 

représentation1691. Tout juste pourra-t-on distinguer au niveau des atteintes à l’intégrité de 

l’œuvre, la circonspection étant a priori de mise à l’égard des supports de 

commercialisation1692, non point que leur valeur serait plus faible mais que leur utilité est 

essentiellement fonctionnelle là où celle du support de création inclut également la 

conservation de l’œuvre. C’est là un constat qui rappelle à nouveau le rapprochement entre 

l’exposition et la représentation cinématographique. La présentation sur un écran pourra être 

menée dans une salle de projection comme elle peut très bien participer d’une exposition 

artistique. Cela prouve qu’il n’y a pas lieu de distinguer entre les modes de communication au 

public, chacun étant déterminé par le même objectif. 

Ce principe d’indifférence à la distinction entre support de création et support de 

commercialisation n’est que le résultat logique de l’article L 112-1 du Code de la propriété 

intellectuelle. Ainsi toute œuvre, qu’elle soit ou non vouée à une reproduction de masse, sera 

protégée par le droit d’auteur. Il n’y a alors pas lieu de distinguer entre ses différents 

exemplaires en fonction du caractère d’originalité. C’est là que la doctrine classique perçoit la 

dichotomie entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel.  

La distinction entre support de création et support de commercialisation trouve des 

prolongements spécifiques pour certains types de création, où la valeur pécuniaire des 

premiers est fondatrice d’un attachement particulier à la propriété corporelle.  

                                                 

 
1688

 DUCHEMIN W., op. cit., p. 19 et p. 73 ; 

1689
 BREUKER L., Les rapports de l’œuvre et de son support en droit d’auteur, op. cit., p. 221, p. 227 et p. 230 ; 

DUCHEMIN W., op. cit., LUCAS A. et H.-J., op. cit., p. 227 ; 

1690
 ALLAEYS P., « De l’originalité d’un modèle réduit », note sur C. Cass., 1

ère
 Ch. Civ., 25 janvier 2005, Soc. 

Enesco France c./ Denoyelle, D., 2005, pp. 568-569 ; 

1691
 LATREILLE A., « Images numériques et pratique du droit d’auteur », op. cit., pp. 51-64 (admettant que la 

reproduction et la représentation sont difficilement distinguables dans l’univers numérique, mais que 

l’affichage en basse résolution ou la retouche d’une image numérique puissent être considérés comme des 

atteintes au droit au respect de l’œuvre) ; 

1692
 HUMBLOT B., op. cit., p. 137 ; 
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B. L’INDIFFÉRENCE À LA VALEUR PÉCUNIAIRE DES SUPPORTS DE 

L’ŒUVRE 

396 - La valeur des objets, un élément extérieur au droit d’exposition - En principe, il n’y 

a pas lieu non plus de distinguer entre les objets corporels qui assurent cette communication. 

Seule leur valeur intrinsèque pourra varier, ce qui n’aura d’intérêt qu’au niveau du droit de 

propriété corporelle.  

Celle-ci sera considérable pour les supports de création appartenant à la catégorie des 

Beaux-arts1693 ; elle sera négligeable ou faible pour des supports de commercialisation, tels 

que des reproductions photographiques d’un support de création. La spécificité des premiers 

ne doit toutefois pas faire obstacle à l’application du droit d’exposition. Certes, ce sont 

souvent ces supports qui sont les plus recherchés par le public, les reproductions et 

représentations télévisuelles ne pouvant restituer fidèlement les nuances de la matière1694. Leur 

mise en contact directe permet de mesurer in situ le travail de l’artiste. Mais cette différence 

de conception importe peu pour l’exercice du droit d’auteur : tous les supports sont des choses 

corporelles permettant de communiquer l’œuvre au public. Par ailleurs, leur possession pourra 

subir les limitations qu’exige le respect du droit de l’auteur, à commencer par l’impossibilité 

d’exposer publiquement la chose en question. 

Il importe de relever et d’écarter l’argument qui consisterait à limiter l’exercice du 

droit d’exposition au seul support de création. Ce dernier, en ce qu’il est façonné directement 

par les mains de l’artiste, est doté d’une importante valeur. Il constitue l’œuvre d’art, dans 

toute son unicité et sa matérialité. Cependant, nous ne pouvons ignorer la distinction des 

droits de propriété que prévoit l’article L 111-3 du Code de la propriété intellectuelle. Pour la 

même raison, on ne peut pas non plus réserver l’exercice du droit d’exposition aux seuls 

supports de commercialisation. Cette solution présenterait peut-être plus d’intérêt que la 

précédente. Il serait tentant d’y voir le prolongement de l’exercice du droit de reproduction, ce 

qui rapprocherait du cadre originel du droit d’auteur. Ce serait de plus un moyen de distinguer 

nettement le sort de l’œuvre comme « entité immatérielle » et celui de l’œuvre comme 

« œuvre d’art originale ». Peut-être était-ce la volonté de la Cour d’appel de Paris dans l’arrêt 

du 27 octobre 20101695, que nous avons précédemment examiné ? Mais cette solution, outre 

qu’elle ne se fonderait sur aucune disposition légale, révèle ses propres contradictions. Le 

droit d’exposition marque justement un affranchissement par rapport au paradigme originel. Il 

permet à l’auteur d’une œuvre de nature corporelle d’exploiter celle-ci dès sa première 

concrétisation. Du point de vue du droit d’auteur, si le support original présente une 

spécificité au niveau du droit de suite, il reste un exemplaire de l’œuvre, comme tout autre, 

pour l’exercice du droit de représentation. De plus, certaines créations, notamment en art 

                                                 

 
1693

 GAUTIER P.-Y., « L’art et le droit naturel », op. cit., p. 211 ; 

1694
 WALRAVENS N., L’œuvre d’art en droit d’auteur, op. cit., p. 358 (note de bas de page 119) ; 

1695
 CA Paris, 1

ère
 Ch., 27 octobre 2010, Violaine Bonzon-Claudel et a. c./ Reine-Marie Paris et a., JCP-G, 31 

janvier 2011, pp. 209-213, note A. LUCAS-SCHLOETTER ; PI, n° 38, janvier 2011, pp. 88-90 et pp. 91-92, 

note A. LUCAS ; 
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contemporain, se prêtent difficilement à la reproduction. On ne saurait donc ainsi délimiter le 

champ du droit d’exposition.  

Nous devons en déduire que la valeur pécuniaire du support est indifférente à 

l’exercice du droit d’auteur ; en cela, ce support de création ne remplit qu’un rôle 

fonctionnel : celui de communiquer l’œuvre au public. Du point de vue du droit d’auteur, il ne 

se distingue pas des supports de commercialisation, qui communiquent exactement la même 

œuvre. Il en sera de même avec tout exemplaire que l’utilisateur de l’œuvre aura lui-même 

créé. Les moyens techniques actuels permettent à chacun d’effectuer ce procédé, par 

impression, photocopie, etc. Ainsi, l’exposition en vitrine de la copie d’une photographie, 

obtenue par impression, a pu être sanctionnée1696.  

397 - L’intérêt secondaire de l’exemplaire original - La distinction retrouve toutefois son 

intérêt lorsque le droit d’auteur est confronté à la propriété d’un objet matériel unique.  

Ainsi, l’artiste aura souvent intérêt à exposer l’exemplaire original de sa création, 

lequel est également le plus convoité sur le plan purement pécuniaire. Pour la même raison, 

l’exposition de cet exemplaire sera sûrement plus fructueuse que celle d’une copie. On peut 

donc dire que la valeur du support de création durable influence en même temps qu’elle 

contrarie l’exercice du droit d’auteur. La confrontation des deux droits de propriété y est donc 

plus que jamais difficile à trancher ; c’est cette difficulté, propre aux œuvres des Beaux-arts, 

qui a retardé la consécration du droit d’exposition. Cette « interdépendance matérielle entre le 

support et l’œuvre » justifie les « restrictions réciproques des pouvoirs résultant des deux 

propriétés »1697. C’est là l’intérêt du second alinéa de l’article L 111-3 du Code de la propriété 

intellectuelle, selon lequel : « L'acquéreur de [l’objet] n'est investi, du fait de cette 

acquisition, d'aucun des droits prévus par le présent code […]. Ces droits subsistent en la 

personne de l'auteur ou de ses ayants droit qui, pourtant, ne pourront exiger du propriétaire 

de l'objet matériel la mise à leur disposition de cet objet pour l'exercice desdits droits. 

Néanmoins, en cas d'abus notoire du propriétaire empêchant l'exercice du droit de 

divulgation, le tribunal de grande instance peut prendre toute mesure appropriée, 

conformément aux dispositions de l'article L. 121-3 ». Cette disposition atteste de la 

concurrence des deux droits qui s’exercent sur un objet unique1698.  

Cette unicité contrarie encore maintenant l’application du droit d’exposition. 

L’antagonisme et la concurrence des deux propriétaires oblige à examiner la nature exacte de 

leur droit. Au préalable, il convient de relever que la seule distinction valablement consacrée 

par le Code de la propriété intellectuelle n’est qu’une distinction des droits de propriété. 

                                                 

 
1696

 Voir l’une des affaires examinées dans la première partie : CA Rennes, 1
ère

 Ch., 27 octobre 1998, Soc. Copie 

22 c./ Chambre Syndicale des photographes professionnels de Bretagne, juris-data n° 1998-049521 ; 

1697
 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 121 ; 

1698
 BREUKER L., Les rapports de l’œuvre et de son support en droit d’auteur, op. cit., p. 222 (« le droit d’accès 

de l’auteur au support conduit à une entrave forte de l’usus du propriétaire du support. L’efficacité de la mise 

en œuvre du droit d’exposition publique supposerait en effet une quasi-négation du droit du propriétaire. ») ; 
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§ 3. LA DISTINCTION DES DROITS COMME SEUL FONDEMENT 

VALABLE DU DROIT D’AUTEUR 

398 - Propriété incorporelle et propriété de l’objet matériel - La question que nous allons 

aborder mérite d’être réglée indépendamment de l’objet et de la nature du droit d’exposition. 

Elle aidera en vérité à cerner ceux-ci et à définir une conception nouvelle du droit de propriété 

incorporelle et du droit de propriété de l’objet matériel visés par l’article précité.  

Les développements précédents ont permis de dénoncer le postulat de la distinction 

entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel. Celle-ci a une origine religieuse, comme nous 

l’avons vu avec le Concile de Nicée, et philosophique, notamment à travers la pensée de Kant. 

Sur le plan juridique, elle ne constitue qu’une fiction, ce qui lui confère malgré tout un certain 

intérêt. « Les fictions ont sans doute l’utilité de masquer le réel, de favoriser les innovations 

dont elles évitent à la masse des hommes la révélation brutale. Le besoin psychologique de 

stabilité reçoit ainsi satisfaction. Mais ce déguisement de la réalité ne peut être que 

transitoire »1699. L’idée est parfaitement applicable à la fiction qui nous préoccupe. Son utilité 

est d’avoir révélé le caractère autonome du droit d’auteur. La dissociation de l’objet, fondée 

sur un postulat religieux et philosophique, permettait d’admettre plus facilement la 

dissociation des droits. Ainsi on ne contestera pas que cette fiction, forgée par la doctrine, a 

eu une influence déterminante sur la construction du droit d’auteur, d’abord avec la loi du 9 

avril 1910 et, plus tard, avec la loi du 11 mars 1957. Mais cette fiction a révélé ses limites 

pour les œuvres graphiques et plastiques. Elle ne pouvait plus être soutenue en présence du 

droit d’exposition. Il est donc temps de la dépasser en considérant que la seule distinction 

juridiquement valable est celle des droits sur l’œuvre.  

Cela suppose de renouveler l’appréhension juridique du « corporel » et de 

l’« incorporel », termes qui ne cessent de soulever des polémiques1700. Cela est d’autant plus 

vrai que les deux termes n’ont pas une signification parfaitement symétrique, l’un ne 

désignant pas le contraire de l’autre. Ainsi le terme « incorporel » peut-il être utilisé dans le 

langage commun pour désigner toute chose qui n’a pas de consistance. Toutefois, dans le 

langage juridique, le terme « incorporel » désigne avant tout des droits, considérés 

indépendamment des choses auxquelles ils s’appliquent (cf. infra.). Notre solution a déjà été 

évoquée à plusieurs reprises. Elle se fonde sur la rigueur des termes qui sont employés par 

l’article précité. Ainsi, la distinction fondatrice du droit d’auteur n’est nullement une 

distinction des objets mais seulement des droits (de propriété)1701, ce que nous attacherons à 

démontrer.  

                                                 

 
1699

 MORIN G., « Le sens de l’évolution contemporaine du droit de propriété », in Le droit privé français au 

milieu du XXème siècle – Etudes offertes à Georges Ripert, TII, LGDJ, Paris, 1950, p. 14 ; 

1700
 MARTIN D. R., op. cit., p. 2285 (« Corporel ? Incorporel ? On sait la marge de relativité qui affecte les 

qualifications juridiques lorsqu’elles sont confrontées aux confins des figures qu’elles nomment. Cette 

incertitude résiduelle taraude tous les domaines du droit. ») ; 

1701
 [Anonyme], « Droit d’auteur et droit de propriété », op. cit., p. 76 (« l’aliénation du droit [d’auteur] ne 

saurait être présumée parce que l’original de l’œuvre est vendu. Cet original est un objet sur lequel s’exerce 
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La réalité de cette distinction apparaît dans plusieurs dispositions du Code de la 

propriété intellectuelle (A). Elle est également partagée par la jurisprudence, laquelle n’a 

jamais explicitement affirmé une quelconque distinction entre l’œuvre immatérielle et le 

support corporel en matière d’œuvres artistiques (B). 

A. L’AFFIRMATION LÉGALE D’UNE DISTINCTION DES DROITS SUR 

L’ŒUVRE 

399 - L’affirmation de la distinction des droits de propriété a l’avantage de se fonder sur la 

rigueur des termes employés par le législateur, lesquels s’insèrent dans la continuité des 

classifications du droit civil. Elle invite cependant à reprendre les acceptions respectives des 

expressions employées par le législateur : « droit de propriété incorporelle » ; « droit de 

propriété de l’objet matériel » (1). Il en résulte que la « propriété incorporelle » défini par le 

Code de la propriété intellectuelle doit être considérée comme la propriété d’un droit, et non 

d’une œuvre au sens strict. C’est le droit de communiquer l’œuvre qui devrait logiquement 

être considéré comme l’objet du droit de propriété incorporelle de l’auteur. En tant que tel, 

seul ce droit peut être cédé par l’auteur et non l’œuvre en elle-même (2). Cette dernière se 

matérialise par une ou des choses corporelles, qui seront les véritables objets du droit d’auteur 

et du droit de propriété de l’objet matériel. Ces deux droits nécessitent alors d’être rapprochés 

afin de bien cerner les liens par lesquels ils interagissent (3).  

1. L’opposition entre le droit de propriété incorporelle et le droit de 
propriété de l’objet matériel 

400 - L’article L 111-3 du Code de la propriété intellectuelle retient particulièrement 

l’attention, puisque fondateur de la distinction des droits de propriété. Cet article oppose la 

« propriété incorporelle » à la « propriété de l’objet matériel ». Il y a lieu de cerner le sens de 

ces deux expressions l’une après l’autre, avant de comprendre comment le Code fournit les 

moyens d’en assurer la conciliation. A travers leur définition, ce sont deux conceptions du 

droit de propriété qui transparaissent, avec des incidences fort différentes sur la nature du 

droit d’auteur. Mais ce sont surtout des contradictions profondes qui sont mises en relief, 

révélant l’imperfection de cette distinction et invitant à leur rapprochement.  

401 - Le droit de propriété incorporelle - « Propriété incorporelle » désigne, au sens strict, 

la propriété d’un droit, constitutif d’un bien. Ainsi devrait être compris l’adjectif 

« incorporel », qui fait référence au droit objet de cette propriété.  

Nous retrouvons là la conception classique qui considère que les biens incorporels sont 

uniquement des droits1702, l’incorporel étant constitué de toutes les constructions juridiques 

elles-mêmes1703. Telles étaient les res incorporales du droit romain, comme Gaïus les présente 

                                                                                                                                                         

 
le droit d’auteur, mais il n’est absolument pas nécessaire que le propriétaire de l’objet soit aussi le titulaire du 

droit d’auteur. ») ; 

1702
 ROUBIER P., Droits subjectifs et situations juridiques, op. cit., p. 30 ; 
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dans les Institutes1704, quoique cette interprétation ne soit pas partagée par tous1705. La notion 

d’« incorporel » désigne directement toutes les créations de l’esprit humain qui ne peuvent 

être conçues et perçues que par le raisonnement. Au sens strict, elles se distinguent des 

réalités tangibles, de toutes les choses qui peuvent être touchées, perçues par les sens et 

constitueraient des choses corporelles1706. Dans le langage du droit, les choses incorporelles 

sont avant tout des concepts juridiques, elles n’ont qu’une forme intellectuelle et non 

naturelle1707. Leur incorporalité s’expliquerait du fait de leur conceptualité ; ce sont des choses 

qui « ne tombent pas sous le sens », et sont de purs produits du raisonnement humain1708. 

L’idée s’étend à la notion de bien, c’est-à-dire à la chose qui fait l’objet d’un droit1709. 

L’expression « droits incorporels » devrait alors être considérée comme un pléonasme
1710

, car 

tous les droits seraient nécessairement incorporels1711. L’ordonnancement juridique tout entier 

n’est lui-même qu’une vue de l’esprit ; le droit n’a pas de réalité, dans le sens physique du 

terme1712. Les biens doivent dès lors être classés en fonction de leur utilité et non spécialement 

en fonction des éléments matériels et physiques auxquels ils s’appliquent1713. Dans l’absolu, 

ils peuvent faire l’objet d’un droit de propriété autant que les biens corporels1714.  

L’idée serait d’autant plus juste que l’article L 111-3 vise la propriété incorporelle 

« définie par l’article L 111-1 ».  

                                                                                                                                                         

 
1703

 THOMAS Y., op. cit., p. 45 ; 

1704
 RAMPELBERG R.-M., « Pérennité et évolution des res incorporales après le droit romain », op. cit.,pp. 36-

37 (« Elles regroupent les relations de droit permettant [aux hommes] de maîtriser les choses sans exercer la 

propriété. […] Nées de la seule intelligence humaine, ces res sont des rapports de droit, des iura. […] 

Intégrées à l’univers tangible, comme les res corporales, elles ne peuvent cependant être vues car elles 

demeurent de purs produits du raisonnement humain. ») ; VILLEY M., « Les Institutes de Gaïus et l’idée du 

droit subjectif », op. cit., pp. 178-179 ; ZÉNATI-CASTAING et REVET T., op. cit., p. 92 ; 

1705
 VILLEY M., « Les Institutes de Gaïus et l’idée du droit subjectif », op. cit., pp. 179-185 ; 

1706
 CARBONNIER J., Droit civil – Les biens - Les obligations, PUF, Coll. Quadrige, Paris, 2004, pp. 1602-

1603 ; 

1707
 AMATO S., « "Rien qui soit" : présences juridiques de l’immatériel », Arch. Phil. Droit, T. 43, 1999, pp. 48-

51 ; MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., p. 59 ; 

1708
 DEMOLOMBE C., op. cit., pp. 17-18 ; RAMPELBERG R.-M., « Pérennité et évolution des res incorporales 

après le droit romain », op. cit., p. 36 ; 

1709
 CARBONNIER J., op. cit., p. 1595 (considérant les « biens immatériels » comme « des biens qui ne sont ni 

imaginaires in inefficaces, mais qui n’existent qu’intellectuellement. ») et pp. 1603-1607 ; 

1710
 AUBRY C. et RAU C., op. cit., p. 12 ; DEMOLOMBE C., op. cit., pp. 17-18 ;  

1711
 AUBRY C. et RAU C., op. cit., op. cit., pp. 50-57 (allant jusqu’à classer le droit de propriété dans les biens 

incorporels, qui peuvent être meubles ou immeubles selon la nature de la chose qui en est l’objet) ; 

1712
 SANCHEZ DE LA TORRE A., « Qu’en est-il de la réalité du droit ? », Arch. Phil. Droit, T. 43, 1999, p. 13 ; 

1713
 CARBONNIER J., op. cit., p. 1596 (« Que les choses soient corporelles ou incorporelles d’origine, ce n’est 

pas une analyse de leur nature intrinsèque qui détermine la loi à les transformer en bien : c’est leur adaptation 

aux besoins de l’homme. ») ; DEMOLOMBE C., op. cit., p. 11 ; 

1714
 GINOSSAR S., Droit réel, propriété et créance : élaboration d’un système rationnel des droits 

patrimoniaux, LGDJ, Paris, 1960, p. 39 et pp. 44-45 ; 
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402 - De la distinction entre « incorporel », « intellectuel » et « immatériel » - L’emploi 

de l’adjectif « incorporel » porte ainsi une importante signification.  

Il doit à ce titre être distingué de l’adjectif « intellectuel », qui désigne le fondement 

des droits de propriété portant sur des créations de l’esprit. De façon plus générale, on peut 

aussi percevoir la « propriété intellectuelle » comme la branche du droit objectif relative à la 

propriété des travaux de l’esprit (œuvres, marques, brevets, etc.). L’adjectif « incorporel » se 

distingue également de l’adjectif « immatériel », que l’on estime parfois synonyme du 

premier1715, mais qui ne semble pas avoir de véritable portée juridique en droit français1716. Du 

moins, il semble que cet adjectif fasse plus référence à une valeur économique. Sa 

signification dans le langage commun semble cependant induire une application aux œuvres 

de l’esprit. L’articulation de ces trois notions en matière de propriété pourrait être résumée 

comme il suit : la branche de la propriété intellectuelle comprend l’ensemble des propriétés 

des travaux de l’esprit ; certaines de ces propriétés sont incorporelles, en ce que leur objet 

sont des droits ; ceux-ci sont constitutifs d’une valeur immatérielle, à travers le potentiel 

économique qu’ils représentent pour leurs titulaires. Ainsi, il nous semble inexact d’affirmer 

qu’une œuvre puisse faire l’objet d’une propriété intellectuelle ou constituer un bien 

immatériel.  

La distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel procède, à nos yeux, 

d’une confusion entre ces trois qualificatifs1717. Celle-ci est pourtant entretenue et fonderait 

même la distinction des droits de propriété ; de la dualité des objets naîtrait la dualité des 

prérogatives1718. Elle découle d’une volonté d’intégrer les œuvres de l’esprit dans la catégorie 

des choses incorporelles, afin, in fine, de permettre leur appropriation1719. Outre le fait qu’elle 

                                                 

 
1715

 CARBONNIER J., op. cit., p. 1900 (l’objet des propriétés incorporelles est « immatériel, purement 

intellectuel, d’où le nom de droits intellectuels qui leur est parfois donné ») ; voir également : TERRÉ F. et 

SIMLER P., op. cit., pp. 50-51 ; 

1716
 Voir cependant : BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport général », op. cit., p. 206 ; BERGEL J.-L., 

BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., p. 2 (« On tend à parler davantage de biens immatériels que de 

biens incorporels, ce qui traduit une plus grande abstraction du droit des biens appliqué à des choses 

impalpables ayant une valeur économique pour seul critère commun avec les biens traditionnels. ») ; 

1717
 Voir notamment : CORNU G., Vocabulaire juridique, op. cit., p. 481 (« On nomme […] propriétés 

incorporelles  les propriétés dont l’objet est purement immatériel, intellectuel (d’où le terme de droits 

intellectuels). Ex. : propriété d’un office ministériel, droits sur une clientèle, fonds de commerce, propriété 

industrielle, propriété littéraire et artistique (ensemble des droits du créateur sur une œuvre de l’esprit, la 

propriété incorporelle se distingue dans les arts plastiques de la propriété corporelle de l’objet créé, ex. 

sculpture) ») ; 

1718
 HEPP F., « Le droit d’auteur propriété incorporelle ? », op. cit., pp. 161-191 (affirmant, p. 175, qu’on puisse 

« être propriétaire d’une chose immatérielle, d’un droit incorporel, comme le sont par exemple, les 

servitudes », pour considérer, p. 189, que « c’est en vertu du droit naturel que l’auteur d’une œuvre de l’esprit 

s’approprie cette œuvre, du seul fait qu’il en est le créateur. De cette appropriation résulte un droit de 

disposition exclusive de l’œuvre sous toutes formes quelconques ») ; RAYNARD J., Droit d’auteur et 

conflits de lois, op. cit., p. 42 (qui admet néanmoins les limites de ce raisonnement… pour les œuvres d’art 

plastique) ; 

1719
 POUILLET E., op. cit., 2

ème
 éd., p. 27 (« Habitués à ne voir la propriété que sous une forme plus ou moins 

matérielle et toujours tangible, nous nous accoutumons difficilement à la reconnaître sous cette forme 

nouvelle et tout immatérielle ; nous sommes même disposés à la nier, parce que nous ne lui trouvons plus ses 

caractères, son apparence ordinaires. ») ;  



 

413 

 

découle d’une philosophie personnaliste qui a montré ses limites, cette intégration répond à un 

souci de réification des rapports de droit1720. Ne pouvant concevoir que le droit de propriété 

puisse être, sans dénaturation, amputé de ses prérogatives, la doctrine s’est efforcée de donner 

un objet au droit d’auteur qui puisse être intégralement distinct d’une chose corporelle, sans 

quoi les deux droits de propriété ne seraient nullement coexistants mais concurrents. 

L’adjectif « incorporel » prend ainsi une autre signification puisqu’il qualifierait une chose  

immatérielle1721, sous couvert d’être conceptuelle. La création de cet objet sans consistance, 

mais déterminé dans son contenu, légitimait l’appréhension exceptionnelle du droit de 

propriété par une intervention légale1722.  

Cette assimilation tient également à une interprétation trop rigoureuse de la distinction 

des biens corporels et des biens incorporels. Alors que les premiers seraient constitués de 

choses corporelles, les seconds ne seraient que les droits portant sur ces choses1723. Ces 

acceptions relèvent de deux conceptions différentes de la notion de bien, objectiviste et 

subjectiviste, que nous aurons l’occasion d’examiner plus en détails1724. C’est par assimilation 

au caractère conceptuel des biens incorporels qu’une partie de la doctrine y a ajouté les 

œuvres de l’esprit. Cette vision part pourtant d’un postulat erroné et maintes fois dénoncé 

dans notre étude. Il s’agit d’une création de la doctrine destinée à parer les obstacles 

contrariant l’application du droit de propriété à des réalités immatérielles1725. D’une part, nous 

avons démontré que l’œuvre de l’esprit doit nécessairement « tomber sous le sens » pour 

pouvoir constituer l’objet d’un droit. D’autre part, cette conception confond le droit de 
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 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 119 (« Les œuvres d’art et les œuvres littéraires sont des 
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présence d’une chose incorporelle, la propriété ne pourrait advenir qu’avec une intervention légale spéciale 

destinée à instaurer un droit de propriété dérogatoire, puisque fictif, pour telle catégorie de choses 

immatérielles. ») ; voir également : FABRE-MAGNAN M., op. cit., p. 596 ; 

1723
 JOSSERAND L., op. cit., p. 733 (« On distingue ainsi et on oppose les choses, supports des droits, et les 

droits qui reposent sur elles. ») ; PIEDELIÈVRE A., « Le matériel et l’immatériel - Essai d’approche de la 

notion de bien », in Aspects du droit privé en fin du 20
ème

 siècle – Etudes réunies en l’honneur de Michel de 

Juglart, LGDJ, Paris, 1986, p. 56 ; 

1724
 MIGNOT M., op. cit., p. 1833 (« Dans la conception objectiviste, le bien est défini en partant des choses, 

tandis que dans la conception subjectiviste, il l’est en partant des droits. Le bien est ainsi la chose objet du 

droit ou le droit sur la chose. ») ; 

1725
 Dénonçant cette tendance générale : ZÉNATI F., « L’immatériel et les choses », Arch. Phil. Droit, T. 43, 

1999, p. 88 ; 
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propriété et son objet, ce qui l’oblige à assimiler la nature du bien à celle de l’objet auquel 

s’applique le droit.  

La même remarque vaut pour les biens dits corporels. C’est par un abus de langage 

qu’une chose corporelle est considérée comme la « propriété » d’un individu ; il y a là un 

raccourci opéré entre l’objet et le titulaire du droit1726. Ce lien direct n’existe pourtant qu’en 

vertu d’un rapport juridique prenant la forme d’un droit subjectif, plus précisément d’un droit 

réel. Il se peut d’ailleurs que « la substance naturelle et physique d’une chose ait 

complètement péri, et néanmoins que la substance civile et juridique soit toujours demeurée 

la même », l’inverse étant également vrai1727. La « chose juridique » n’est elle-même qu’une 

projection de la chose naturelle et ne saurait se confondre avec elle1728. Elle n’est chose que 

comme objet, même potentiel, de droits1729. Nous aurons encore l’occasion de revenir sur ces 

aspects, au titre de la qualification du droit d’exposition. 

Ce droit prouve justement que le droit d’auteur, bien que qualifié de droit 

« incorporel », puisse assurer à son titulaire une emprise sur une chose corporelle. Il en serait 

même d’ailleurs pour tous les types d’œuvres, à des degrés variés1730. Soit les droits sont tous 

corporels, au sens qu’ils auront pour objet des choses du monde réel ; soit tous les droits sont 

incorporels, en ce qu’ils constituent des produits du raisonnement juridique destinés à régir les 

relations des hommes entre eux et des hommes aux choses. Or c’est bien le droit, et non 

l’œuvre, qui constitue une valeur, à la fois patrimoniale et morale, propre à lui donner la 

qualification de bien1731. C’est cette valeur qui est purement immatérielle car elle est une pure 

vue de l’esprit, et c’est en cela que tout droit serait un bien incorporel
1732

.  

Il y aurait aussi lieu, comme nous le verrons, d’abolir la distinction entre biens 

corporels et biens incorporels, car une même chose corporelle peut faire l’objet de plusieurs 

droits portant sur des utilités différentes
1733

. Dans ce cas, ces droits sont eux-mêmes objets 
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 JOSSERAND L., op. cit., p. 736 ; SAVATIER R., Cours de droit civil, op. cit., pp. 305-306 ; ZÉNATI-

CASTAING F., « La propriété, mécanisme fondamental du droit », op. cit., pp. 445-466 ; 
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 DEMOLOMBE C., op. cit., p. 13 ; 
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 JOSSERAND L., ibid. (« Les objets matériels ne sont pas, en eux-mêmes, des biens au sens juridique du 

mot ; ils n’intéressent le juriste que dans la mesure où ils deviennent les supports de droits ; intrinsèquement, 

ils sont pour ainsi dire neutres. ») ; 

1732
 MARTIN D. R., op. cit., pp. 2285-2286 ; MARTY G. et RAYNARD P., op. cit., p. 2 (précisant que la valeur 

supplante la chose matérielle pour la qualification du bien) ; ZÉNATI F., « L’immatériel et les choses », op. 

cit., p. 89 ; 

1733
 DIEBOLD-ROSSONI V., op. cit., p. 53 ; 
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d’un droit de propriété. Ce serait là la solution que nous proposons pour appréhender le droit 

d’exposition. Le droit de propriété incorporelle doit cependant être opposé au droit de 

propriété de l’objet matériel, lequel permet d’aborder une autre conception du droit de 

propriété.  

403 - Le droit de propriété de l’objet matériel - La « propriété de l’objet matériel » est 

traditionnellement interprétée comme visant le droit de propriété de droit commun, tel qu’en 

dispose l’article 544 du Code civil. La conception classique du droit de propriété concourt à 

cette assimilation.  

Le droit de propriété est défini comme le droit le plus complet qui puisse être exercé 

sur une chose corporelle1734, la réunion de « toutes les utilités d’un fonds dans les mains d’un 

individu unique »1735. La notion même de « bien corporel » traduit cette conception. Le bien y 

est en effet considéré comme une chose corporelle appropriée, confondant ainsi le droit et son 

objet. Ce serait là également un héritage du droit romain, spécialement de la classification 

établie par Gaïus1736. Les biens incorporels, s’ils se composent de droits, visent en fait tous les 

autres droits qui peuvent porter sur ces choses, sans pouvoir être qualifiés de droit de 

propriété. C’est ce qui explique que la « propriété incorporelle » soit considérée, par 

opposition, comme une propriété spéciale1737. L’existence d’un dispositif de normes distinct 

du Code civil corroborerait cette dichotomie, et aboutirait quasiment à nier la qualité de droit 

de propriété pour le droit d’auteur, ce qui invite, selon certains spécialistes, à ouvrir de 

nouvelles perspectives méconnues1738. C’est d’ailleurs ce qu’ont fait les personnalistes, 

intellectualistes et autres dualistes (cf. infra.).  

Si l’on suit cette distinction au sens strict, le droit d’auteur est bien un droit incorporel 

car il porte sur la chose d’autrui, sur l’objet matériel dans laquelle l’œuvre s’incorpore1739. Il 

ne serait pas un droit de propriété, puisque celui-ci constituerait la plénitude des pouvoirs qui 

peuvent s’exercer sur une chose corporelle. L’objet de ces droits est en effet limité « à telle ou 

telle utilité de la chose »1740. L’exposition publique apparaît bien comme une utilité de la 

chose réservée à l’auteur. Cette qualification serait donc valable. Cependant, si l’expression 
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 BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., p. 45 ; MARTY G. et RAYNARD P., op. cit., p. 

1 (« La théorie classique des droits réels a été construite par référence au droit de propriété portant sur les 

choses matérielles et s’identifiant même avec la chose, en tant qu’il est le droit le plus complet qui puisse 

exister sur elle. ») ; TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., p. 61 ; 
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 MÉLÉDO-BRIAND D., op. cit., p. 467 ; 
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 RAMPELBERG R.-M., op. cit., p. 74 ; contra. : TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., p. 50 ; 

1737
 DIEBOLD-ROSSONI V., op. cit., pp. 54-57 ; 

1738
 GUTMANN D., op. cit., p. 76 (« La marge de manœuvre dont nous disposons est méconnue, sans doute 

parce que l’idéologie dominante en droit des biens demeure imprégnée d’un fort esprit jusnaturaliste. 
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que la propriété ne soit pas le seul rapport éminent de l’homme au monde, le fondement de la domination de 

l’homme sur les éléments ? ») ; 

1739
 TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., p. 75 ; 

1740
 MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., p. 101 ; voir également : TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., p. 61 ; 
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« propriété de l’objet matériel » traduit bien un rapport de droit direct entre le propriétaire et 

la chose corporelle, cela ne nous renseigne nullement sur l’étendue des prérogatives qui lui 

sont ainsi conférées. Or celles-ci seront grevées de l’exercice du droit d’auteur, qui nécessite 

l’usage d’une chose corporelle1741. Le contenu même de ces prérogatives n’est cependant pas 

significatif de la qualification de droit de propriété1742. C’est à ce niveau que la vision 

classique révèle ses insuffisances.  

En effet, le droit de propriété de l’objet matériel souffre des limitations que lui impose 

le droit d’auteur, qui agit comme une sorte de servitude immobilière1743. Le rapport de droit 

qui s’instaure entre la personne et la chose y perd donc ses caractères absolu et exclusif1744, il 

cesse d’être la « propriété régalienne de l’article 544 »1745. La personne n’a plus qu’un droit 

d’usage limité au cercle privé sur cette chose. Elle ne peut en jouir en la communiquant au 

public, ni en disposer (en principe) car cela violerait le droit de l’auteur. Son droit de 

jouissance se limite à la transmission du droit réel dont elle dispose sur la chose, c’est-à-dire 

par la vente de l’objet matériel. « Le propriétaire d’une œuvre d’art originale n’est donc, d’un 

certain point de vue, que son "gardien" »1746. La cession du droit sur l’œuvre est donc 

nécessairement limitée pour « laisser la place » au droit d’auteur, qui a également l’œuvre 

pour objet1747. Les mêmes critiques ont pu être adressées à la conception classique qui 

distingue le droit de propriété et le droit d’usufruit en plaçant le premier dans la catégorie des 

biens corporels et le second dans celle des biens incorporels. Pourtant, l’un n’est qu’un 

démembrement de l’autre, dont il devrait avoir la même nature1748.  

Ces limitations peuvent être examinées au regard même du droit d’exposition. Le droit 

d’usage de l’acquéreur de l’œuvre se limite à exposer celle-ci dans un seul cadre privé, c’est-

à-dire à son domicile. Cette exposition privée peut au mieux concerner ses familiers, en vertu 

de l’exception du cercle de famille. Il ne peut en aucun cas tirer profit de cette exposition et 

peut encore moins lui donner un caractère public. N’étant pas titulaire du droit d’exposition, il 

ne peut non plus en disposer. Cette interdiction peut s’étendre dans certains cas à l’intégrité de 
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l’œuvre. Il ne peut ainsi altérer ou détruire l’exemplaire original d’une œuvre graphique et 

plastique car cela serait priver l’auteur de l’objet de son droit d’exposition.  

En conséquence de ces limitations, on ne saurait considérer le droit de propriété de 

l’objet matériel comme un vrai droit de propriété. L’existence d’un autre droit réel 

s’appliquant sur la même chose interdit de le qualifier comme tel, dès lors qu’il restreint son 

caractère absolu et exclusif1749. Demolombe y voyait là la base même des démembrements du 

droit de propriété, affirmant que celui-ci ne pouvait être plein et entier que si la chose n’est 

l’objet que d’un seul droit, appartenant à une seule personne1750. Selon Carbonnier, ces 

démembrements « écornent, mutilent, modifient le droit de propriété »1751.  

404 - L’inversion de la conception classique - Faut-il alors inverser la logique et considérer 

que le droit de propriété de l’objet matériel serait un démembrement du droit de propriété de 

l’auteur ?  

Le droit de propriété de l’objet matériel est quelque part conféré aux acquéreurs du 

simple fait que l’auteur a consenti à la divulgation de son œuvre sous une forme déterminée. 

L’article L 122-5 du Code n’affirme-t-il pas en premier lieu que les exceptions au droit 

d’auteur ne naissent que lorsque l’œuvre a été divulguée ? Celles-ci délimitent le droit dont 

disposent les acquéreurs sur les exemplaires matériels de l’œuvre. S’agissant des exemplaires 

originaux des œuvres graphiques et plastiques, les choses sont encore plus simples. En effet, 

la transmission d’un droit réel sur ceux-ci est directement le fait de l’auteur, à travers la vente. 

On peut raisonnablement y voir un démembrement de son droit de propriété. Toute 

transmission d’un exemplaire de l’œuvre emporte une communication de celle-ci, fut-elle 

limitée à un cercle privé. Il faut donc considérer cette transmission du point de vue juridique : 

l’auteur transmet en fait un droit d’usage « sur » l’œuvre. Tout acheteur d’un exemplaire de 

celle-ci s’en « empare » d’une certaine façon. L’argument était d’ailleurs utilisé de façon 

erronée au dix-neuvième siècle pour contester la qualification de « propriété » littéraire et 

artistique. En effet, les détracteurs de cette conception estimaient que les exemplaires de 

l’œuvre devenaient nécessairement l’objet d’un droit de propriété en tant que choses 

corporelles, l’auteur ne pouvant plus, alors, les revendiquer1752. Il n’était pas faux d’affirmer 

que la cession d’un exemplaire de l’œuvre donne nécessairement un droit sur celle-ci. Mais 

celui-ci devait nécessairement être restreint. Il n’était un droit de propriété que de façon 

résiduelle. C’est ce qu’avaient déjà compris plusieurs partisans du droit de propriété, en 
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faisant la distinction « entre l’accès intellectuel à l’œuvre, ouvert à tous, et l’accès juridique 

réservé à un seul »1753.  

Il s’agit donc plus d’un « droit d’usage », pour reprendre la terminologie classique. Ce 

droit s’exerce exclusivement à titre gratuit et se borne à une communication privée. Le 

titulaire de ce droit d’usage peut lui-même le transmettre à titre onéreux, tant qu’il n’empiète 

pas sur l’objet du droit d’auteur. Il y a là une part de vérité, qui peut s’expliquer au regard de 

nombreux arguments, que nous examinerons ultérieurement. 

Mais cette analyse ne suffit pas encore à expliquer la nature du droit que nous avons à 

examiner. 

2. Le droit d’auteur et l’œuvre de l’esprit, objets potentiels du droit de 
propriété incorporelle 

405 - La portée de l’adjectif « incorporel » - Si le droit d’auteur a bien l’œuvre de l’esprit 

pour objet, il reste à savoir s’il constitue en lui-même l’expression ou l’objet du droit de 

propriété incorporelle de l’auteur. Les deux visions semblent pouvoir être défendues au vu des 

dispositions du Code de la propriété intellectuelle. L’interprétation que nous avons donnée de 

l’article L 111-3 permettrait de retenir l’une ou l’autre de ces visions, bien qu’elles se révèlent 

paradoxales au regard des termes employés par ce dernier. D’autres dispositions du Code 

entretiennent une certaine confusion sur ce point, et il n’est pas rare que l’œuvre de l’esprit 

comme le droit y soient visés comme l’objet même du droit de propriété de l’auteur1754. D’une 

rigueur apparente à l’égard de la propriété des droits, ces articles peuvent se révéler 

ambivalents, entretenant ainsi le flou sur la nature et le contenu du droit de propriété de 

l’auteur.  

406 - La rigueur apparente des termes employés par le Code de la propriété 

intellectuelle - La rigueur du Code est soulignée et soutenue par les Professeurs Lucas, dans 

leur Traité de droit de la propriété littéraire et artistique1755.  

Selon eux, « l’approche traditionnelle du droit français […] conduit à considérer que 

le bien incorporel n’est pas la chose immatérielle mais le droit qui en permet l’appropriation, 

d’où la conclusion que l’objet de la propriété incorporelle est ce droit lui-même ». De là en 

déduit-on que c’est une distinction des droits qui est posée par le Code et non une distinction 

de l’œuvre et du support. Cette conception, que l’on sait ancienne en matière de droit 

d’auteur1756, nécessitera l’exploration des notions de « propriété incorporelle », « bien 

incorporel » et plus généralement de « bien ». Cette analyse participera même de la recherche 
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du sens des dispositions du Code de la propriété intellectuelle. Celles-ci sont limpides dès les 

premiers articles. L’article L 111-1, en son alinéa premier, énonce que l’auteur dispose sur sa 

création d’un « droit de propriété incorporelle » comportant des « attributs d’ordre intellectuel 

et moral » et des « attributs d’ordre patrimonial ». La doctrine dualiste voit là les bases de sa 

conception, opposant un droit extrapatrimonial à un droit patrimonial. Le terme « attribut » 

n’est cependant pas synonyme de « droit », et traduit même une hiérarchie favorable au 

second1757. Dès lors, cet article affirmerait au contraire l’unité de principe du droit de propriété 

incorporelle, lequel est visé de manière récurrente dans d’autres dispositions. L’alinéa second 

du même article affirme que la conclusion d’un contrat de louage d’ouvrage ou de service 

n’emporte aucune dérogation à la « jouissance du droit », et non la « jouissance de l’œuvre ». 

D’autres dispositions, visant directement le ou les droit(s) de l’auteur, peuvent être 

citées. Ainsi l’article L 112-1 affirme que les « droits des auteurs » sont protégés, quels que 

soient le genre, la forme d’expression, le mérite ou la destination de l’œuvre. L’article L 112-

3 évoque la « jouissance des droits » des auteurs de traductions, adaptations, transformations 

ou arrangements des œuvres. Plusieurs articles du Code visent également la « cession du 

droit » et non la cession de l’œuvre. Ainsi en est-il des articles L 121-4, L122-7, L 122-10 

(cession du « droit de reprographie »), L 131-3 (utilisant l’expression de « transmission des 

droits ») L131-4 à L 131-7, L 132-1 (le contrat d’édition consiste en la cession du « droit de 

fabriquer ou faire fabriquer en nombre des exemplaires de l’œuvre »), L132-8, L 132-19 

(s’agissant de la validité des « droits exclusifs » que l’auteur peut céder par un contrat de 

représentation), L132-24, L 132-26, L 132-31 et L 132-36. Il est encore d’autres articles qui 

soumettent le droit de l’auteur à des démembrements du droit de propriété, ou à des 

mécanismes du droit des obligations. L’article 123-6 dispose que le conjoint survivant de 

l’auteur prédécédé bénéficie de « l’usufruit du droit d’exploitation dont l’auteur n’aura pas 

disposé ». De même l’article L 132-34 porte sur le nantissement du « droit d’exploitation » 

des logiciels, reprenant en cela le dispositif de l’article 2355 du Code civil.  

Tous ces articles font du droit de l’auteur l’objet même du droit de propriété 

incorporelle. L’idée apparaissait déjà, comme nous l’avons vu, dans la loi du 9 avril 1910, 

puisqu’elle opposait l’aliénation de « l’objet matériel » à celle du « droit de reproduction ». 

Cependant, d’autres dispositions du Code semblent faire de l’œuvre l’objet direct du droit de 

propriété incorporelle.  

407 - La rigueur relative des termes employés par le Code de la propriété intellectuelle  - 

Certains articles du Code jettent le doute sur la conception que nous avons décrite.  

L’alinéa premier de l’article L 111-1 affirme explicitement que « l’auteur d’une œuvre 

de l’esprit jouit sur cette œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété incorporelle 

exclusif et opposable à tous » (c’est nous qui soulignons). Cette disposition phare du Code 

impose naturellement un lien direct entre le droit de propriété incorporelle et l’œuvre de 

l’esprit. Celle-ci fonderait l’emploi de l’adjectif « incorporel », conforté par la distinction avec 

le support matériel. Même si nous avons démontré que l’œuvre peut avoir une nature 
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corporelle, il n’y a cependant aucune objection à considérer qu’elle soit l’objet du droit de 

propriété incorporelle de l’auteur. Il reste encore à savoir ce que signifie l’emploi de cette 

expression. D’autres dispositions du Code semblent confirmer cette vision.  

Tel est le cas pour l’article L 113-3, qui affirme que « l’œuvre de collaboration est la 

propriété commune des coauteurs », l’article L 113-4, selon lequel « l’œuvre composite est la 

propriété de l’auteur qui l’a réalisée […] », ou encore de l’article L 113-5, qui dispose que 

« l’œuvre collective est […] la propriété de la personne physique ou morale sous le nom de 

laquelle elle est divulguée ». L’article L 131-1 sanctionne également « la cession globale des 

œuvres futures », de même que l’article L 131-8 vise « la cession, l’exploitation et 

l’utilisation des œuvres ». Plusieurs articles relatifs à l’exploitation des œuvres des 

journalistes visent également la « cession » ou « l’exploitation » de « l’œuvre » (art. L 132-38 

à L 132-41). Les formules employées par ces dispositions semblent postuler que l’œuvre soit 

directement l’objet du droit garanti par le Code.  

Il est possible de contester cette affirmation, en considérant qu’il s’agit là d’un 

« langage elliptique »1758, par ailleurs répandu dans d’autres dispositions relatives au droit de 

propriété1759. Tel est le cas dans le Code civil, qui vise alternativement « la » propriété et « le 

droit » de propriété1760. Ainsi celle-ci est-elle définie comme « le droit de jouir et disposer des 

choses » par l’article 544, mais nul ne peut être contraint de « la » céder si ce n’est pour cause 

d’utilité publique (art. 545). « La propriété » donne également « droit sur tout ce que 

produit » la chose et « tout ce qui s’y unit accessoirement, soit naturellement, soit 

artificiellement » (art. 546). Nous pouvons encore citer l’article 578, disposant que l’usufruit 

est « le droit » de jouir des choses dont un autre a « la propriété ». Bien d’autres dispositions 

pourraient être analysées de ce point de vue, révélant l’ambivalence des expressions utilisées. 

Ce langage reflète une conception objective de la propriété, c’est-à-dire « la qualité qu’a un 

bien d’appartenir à une personne, comme l’utilité est sa qualité d’être utile »1761. Cette 

acception dérive du mot latin proprietas, qui désignait, en droit romain, le caractère 

« propre », c’est-à-dire approprié par une personne, d’une chose1762. C’est sous ce vocable que 
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« la structure de la chose » était décrite notamment par les Institutes1763. C’est par cette 

abstraction juridique que la chose naturelle peut devenir une « chose juridique »1764. Et c’est 

pourquoi il est usuel de désigner une chose appropriée comme la « propriété » d’une 

personne, faisant ainsi le raccourci du rapport de droit1765. « Dans sa genèse lexicographique, 

la propriété, avant de traduire un pouvoir désigne la chose, prise en elle-même et abstraction 

faite de tout droit »1766.  

Cette conception ne rend pas compte de la totalité du mécanisme du droit de propriété, 

et n’a aucun rapport avec la substance de ce dernier. Mais elle est souvent utilisée pour 

désigner et classifier les choses faisant l’objet d’une appropriation1767, et emporte avec elle 

l’idée que celle-ci découle d’un « droit » de propriété. Il y a ainsi confusion entre le droit et 

son objet, entre le droit de propriété et la qualité d’une chose d’être une propriété1768. C’est là 

la conception objective de la notion de bien1769, que nous allons reprendre plus en détails 

ultérieurement. On peut supposer que c’est cette acception qui est notamment utilisée dans les 

articles précités du Code de la propriété intellectuelle. Néanmoins, la présence de ces 

dispositions, dont l’article L 111-1 constitue le sommet, invite à envisager le droit 

d’exposition non comme un objet mais comme l’expression d’un droit de propriété 

incorporelle. Ce sont ces deux conceptions du droit de propriété qu’il nous faudra examiner 

par la suite.  

L’étude des termes du Code révèle que les deux droits de propriété entretiennent des 

liens étroits, ce qui influera nécessairement sur leur exacte qualification. 
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1767
 Voir notamment : DAGOGNET F., op. cit., pp. 15-56 et p. 122 (la propriété « se loge au cœur de l’objet 

[…]. Sans elle, l’objet ne serait pas, par définition approprié mais il ne serait pas non plus ce qu’il est. Il 

reçoit d’elle un nouveau statut et aussi une augmentation de lui-même. ») ; 

1768
 SAVATIER R., « Vers de nouveaux aspects de la conception et de la classification des biens corporels », 

ibid. ; voir également : ZÉNATI F., « Sur la constitution de la propriété », op. cit., p. 174 ; 

1769
 MIGNOT M., op. cit., p. 1806, pp. 1814-1820 et 1833-1841 ; mais l’idée est valable pour tout droit 

subjectif : MICHAELIDES-NOUAROS G., « L’évolution récente de la notion de droit subjectif », op. cit., 

pp. 223-224 ; 



 

422 

 

3. Le nécessaire rapprochement de la propriété incorporelle et de la 
propriété de l’objet matériel 

« L’acquéreur de l’œuvre, au sens d’objet matériel ou de copie, ne dispose pas en 

même temps des droits de propriété intellectuelle sur celle-ci »1770. 

408 - L’existence de deux droits ayant la même chose pour objet - Le rapprochement des 

droits sur l’œuvre a déjà été évoqué à maintes reprises.  

Certains auteurs l’ont proposé afin de cerner le véritable titulaire du propriétaire de 

l’objet matériel1771. D’autres, comme Monsieur le Professeur Gautier, ont suggéré que la vente 

dudit objet emportait par elle-même exercice du droit d’auteur. L’idée a été spécialement mise 

en avant pour les œuvres graphiques et plastiques. Elle implique de régler l’exercice de 

chacun des droits sur l’œuvre. Plusieurs personnes peuvent se trouver en concurrence sur une 

même chose ; l’idée n’est pas nouvelle dans le droit commun1772 ; elle fonde même la 

distinction classique des biens corporels et des biens incorporels. Elle est cependant nouvelle 

en matière de droit d’auteur, avec les œuvres graphiques et plastiques, pour les raisons que 

nous connaissons. La citation que nous avons empruntée à André Bertrand en atteste 

parfaitement : il y a bien une distinction entre le droit de l’acquéreur de l’œuvre, entendue 

comme un « objet matériel », et le « droit de propriété intellectuelle » sur ce même objet. 

Nous remarquons d’ailleurs que cette citation procède également d’une conception classique 

confondant le droit de propriété dite « corporelle » avec son objet. Le législateur a 

parfaitement perçu cette spécificité.  

L’article L 111-3 fixe à ce titre les moyens permettant de concilier les utilités que 

l’auteur de l’œuvre et le propriétaire de l’objet peuvent tirer de celui-ci
1773

. On retrouve l’idée 

selon laquelle l’objet de tout droit subjectif est une simple faculté1774, une même chose 

pouvant faire l’objet de plusieurs facultés1775. L’idée même d’un compromis entre ces deux 

droits n’aurait pas eu lieu d’être si leurs objets étaient réellement distincts1776. La portée du 

droit de propriété de l’objet matériel et du droit de propriété incorporelle doit à ce titre être 

redéfinie. Si l’utilité que représente la communication publique de l’œuvre doit être réservée à 
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l’auteur, c’est parce qu’il est le premier propriétaire de celle-ci, en tant que spécificateur1777. 

Cette utilité est elle-même déterminée par le caractère éminemment représentatif de l’œuvre 

de l’esprit ; le monopole de l’auteur y trouve ainsi sa substance1778. Inversement, le droit de 

propriété de l’objet matériel devra subir les limitations que lui impose le droit de propriété 

incorporelle, à commencer par ne pas communiquer l’œuvre en public. Il est dès lors 

incontestable que l’un comme l’autre ont pour objet la même chose corporelle. Il faut alors 

admettre que le droit d’auteur puisse être un droit sur le corporel. Dans cette perspective, le 

matérialisme doit rester de rigueur ; le droit ne régit, nous l’avons dit, que les rapports entre 

les individus et entre les individus et les choses de nature corporelle. Les choses incorporelles 

ne sont que des concepts juridiques relatifs à ces rapports dotés d’une valeur propre.  

L’existence même de l’œuvre est conditionnée par cette corporalité, qui commence en 

la personne de l’auteur. Ainsi a-t-on pu dire que le premier support de l’œuvre est « le corps 

du créateur, puisque l’œuvre existe comme bien dès l’achèvement de la conception (CPI, art. 

L 111-2), laquelle demeure forcément un certain temps dans le for intérieur de l’auteur »
1779

. 

L’œuvre créatrice de l’esprit n’est ni plus ni moins qu’un usage de la force de travail de 

l’auteur1780. Elle se poursuit ensuite à travers d’autres objets corporels nécessaires à l’existence 

de l’œuvre, quelle que soit sa nature. Or cette existence suppose que d’autres personnes aient 

accès ou utilisent ces mêmes objets. Le droit d’auteur ne régit donc que les rapports entre 

l’auteur et les objets corporels nécessaires à la communication de son œuvre. Ce droit 

interagit avec le droit de propriété que d’autres personnes peuvent avoir sur ces objets, pour 

d’autres utilités. Il en fixe également les limites, puisque ces derniers peuvent être considérés 

comme des démembrements même du droit de l’auteur. 

Ces considérations dépassent le cadre strict du droit d’auteur. Ainsi la corporalité 

semble-t-elle être nécessaire à l’exercice de tous les droits subjectifs, spécialement les droits 

réels. La chose objet du droit ne peut être qu’une chose de nature physique. Même si elle 

s’exprime sous la forme d’une valeur pécuniaire, que l’on serait tenté de qualifier 

d’« incorporelle », sa capacité à être l’objet de droits nécessite une extériorisation dans le 

monde physique. A titre d’exemple, la question a été soulevée à l’égard de la scripturalisation 

des valeurs mobilières1781. Celles-ci, dont la seule extériorisation réside en une inscription en 
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compte, n’en sont pas moins matérialisées. L’écriture joue le rôle de la matérialisation1782. Elle 

est accessible aux sens et par là-même fonde l’existence même de la valeur, plus que son 

opposabilité. « La corporalité ne se confond pas (plus ?) avec la tangibilité »1783. L’idée 

trouvait déjà une expression avec les créances constatées par des titres au porteur, ces derniers 

jouant la fonction d’un instrumentum nécessaire pour en assurer le recouvrement1784. Il en est 

de même avec les lots de volume en matière immobilière, également qualifiés de « cubes 

d’air ». En tant que tels, ces lots ne peuvent être « touchés » ni perçus par aucun sens. Il n’en 

demeure pas moins qu’ils ont une existence physique juridiquement délimitée et font l’objet 

d’un droit pour leur propriétaire1785.  

A cette substance corporelle est donc attaché un droit incorporel ; le second ne peut 

valablement exister sans la première. 

409 - L’exigence de corporalité au-delà des œuvres graphiques et plastiques - Le même 

raisonnement est applicable aux œuvres de l’esprit en matière de droit d’auteur. Le 

développement des techniques de reproduction et de représentation a fait perdre de vue l’acte 

primaire de spécification, qui était le fait même de l’artiste. Cela a encore pu concourir à 

l’affermissement d’une doctrine considérant l’œuvre de l’esprit comme une entité 

immatérielle. Pourtant, les industries de l’art et de la culture ne doivent pas être considérées 

autrement que comme des moyens multiplicateurs de spécification.  

Les exemplaires diffusés en masse au public sont des choses corporelles et l’usage 

qu’en fera leur acquéreur est grevé du droit de l’auteur. La mention « tous droits réservés », 

que l’on trouve usuellement sur la plupart des supports de commercialisation, exprime bien 

cette limitation. Elle aboutit concrètement à limiter l’absolutisme du droit de propriété sur le 

support, au point que celui-ci en perdrait sa substance. Seuls resteraient le droit d’usage privé 

et le droit de disposer, encore que ce dernier soit largement contestable en présence de 
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l’exemplaire original d’une œuvre graphique ou plastique. Ainsi en serait-il pour « l’industrie 

du disque », contre-exemple absolu des œuvres artistiques. Les disques produits et 

commercialisés constituent des choses corporelles permettant de communiquer une œuvre au 

public. Ils fournissent « matériellement » la présence de cette œuvre, qui procède d’une 

combinaison de sons, accessibles à l’ouïe1786. En tant que choses corporelles, ils sont bien le 

produit d’une spécification dont l’auteur seul est à l’origine, en tant que créateur de l’œuvre 

musicale. Cette « spécification à grande échelle » correspond à l’exercice de son droit 

d’auteur. L’usage matériel de ces choses est par ailleurs limité en vertu de ce même droit1787. 

Cet usage procède lui-même d’éléments matériels, fussent-ils intangibles. L’idée avait déjà 

été esquissée par le doyen Savatier, à travers les notions de « propriété des forces » et 

« propriété de l’énergie ». Ainsi affirmait-il : « Quand l’entrepreneur de spectacles branche 

le cinéma sur le courant qui animera le film ; quand l’auditeur branche le poste récepteur sur 

la radio-télévision, la propriété de l’énergie se transforme, d’elle-même, en distribution de 

biens incorporels par excellence, puisqu’ils portent sur des créations de l’esprit »1788. Le droit 

de propriété de l’objet matériel se limite finalement à un droit d’usage privé de l’œuvre, une 

simple jouissance intellectuelle1789. 

Par voie de conséquence, s’agissant des œuvres graphiques et plastiques, le droit de 

propriété de l’objet matériel impliquera automatiquement l’exposition de l’œuvre, fut-ce à un 

nombre restreint de personnes. La mise à disposition de la chose corporelle emporte 

fatalement la mise à disposition de l’œuvre1790. Il y a donc quelque part exercice du droit 

d’auteur. Bien entendu, cela ne signifie pas que ce dernier soit entièrement cédé avec l’objet 

corporel. Cette problématique conduit la jurisprudence à des solutions pour le moins 

contradictoires, notamment s’agissant de la remise de clichés photographiques ou de 

moules1791, situations dans lesquelles la remise d’un support matériel est nécessaire à 

l’exercice du droit d’exploitation. C’est la preuve que les deux droits distingués par le Code 

sont indissociables. Il y a donc lieu de rejeter la conception classique, sans avoir pour autant à 

renier la nature et les caractères du droit de propriété. 

Cette problématique peut être éclairée à l’aide d’un exemple qui fut marquant en son 

temps : le statut des lettres missives au regard du droit d’auteur.  
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 PIERROUX E., op. cit., T. I, pp. 227-228 ; 

1787
 SIMLER C., op. cit., pp. 52-53 ; 

1788
 SAVATIER R., « Vers de nouveaux aspects de la conception et de la classification des biens corporels », op. 

cit., p. 23 ; 

1789
 GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, 7

ème
 éd., op. cit., p. 291 ; 

1790
 HUMBLOT B., op. cit., p. 142 ; 

1791 CA Versailles, 1
ère

 Ch., 24 janvier 2002, Faunières c./ Société Meunier Promotion, et CA Paris, 1
ère

 Ch. B, 

14 février 2002, Spadem c./ Haviland, PI, n° 5, octobre 2002, pp. 50-51, note A. LUCAS ; CA Montpellier, 

2
ème

 Ch. A, 19 novembre 2002, Thomas Delran c./ Assoc. des exploitants du centre commercial Grand Sud 

Montpellier, juris-data n° 2002-201567 ; C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 8 juin 2004, Faunières c./ Société Meunier 

promotion, PI, n° 13, octobre 2004, pp. 915-916, note A. LUCAS ; 
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410 - La comparaison avec le statut des lettres missives - La nature et le régime des lettres 

missives ont été mis en lumière par un ouvrage de référence de François Gény, au début du 

vingtième siècle1792. L’appréhension des lettres missives par le droit d’auteur peut éclairer sur 

le sort des œuvres de l’esprit, et spécialement des œuvres graphiques et plastiques1793.  

A l’instar de celles-ci, les lettres missives sont caractérisées par l’expression d’une 

personnalité, dont les idées sont matérialisées en un objet corporel, la lettre. La transmission 

de ces idées au destinataire suppose normalement de respecter le secret des correspondances. 

Ce secret n’est qu’une garantie effective de la liberté et l’inviolabilité des correspondances, 

que l’on peut rattacher au principe général de la liberté de communication1794. C’est là un 

point commun avec la liberté de création artistique, dont les produits donnent naissance au 

droit d’auteur. Toute personne peut écrire et créer librement, que ce soit à l’adresse du public 

ou d’une personne nommément désignée. La destination que l’auteur de la lettre a voulu 

donner à celle-ci doit donc logiquement être respectée. « Si donc […] le secret nous paraît 

commandé, en matière de lettres missives, c’est sans doute que la forme épistolaire, donnée à 

la communication des pensées des sentiments ou des volontés, lui imprime une sorte de cachet 

d’intimité qui doive, en principe, la soustraire à la divulgation »1795. La révélation des 

informations qui y sont inscrites est considérée comme une violation de ce secret, que l’on 

peut considérer équivalente à la violation des droits de l’auteur de la lettre. Expédiée à un 

destinataire à titre privé, celle-ci ne peut être extraite du secret et exposée à un public 

quelconque, que l’auteur n’a pas souhaité mettre dans la confidence. Si le destinataire de la 

lettre est bien propriétaire de celle-ci, au sens juridique du terme, son droit est néanmoins 

limité par le droit « prohibitif » au secret de l’auteur1796. 

Bien entendu, le respect du droit au secret suppose la réunion de plusieurs conditions. 

La confidentialité des informations contenues dans la lettre apparaît comme la plus 

importante. Elle atteste du caractère intime, personnel de celle-ci ; le secret des 

correspondances vaut pour les lettres échangées intuitu personae. Inversement les lettres dont 

le destinataire n’est pas clairement identifié et qui ne contiennent aucune information 

confidentielle ne bénéficieront pas du secret. 

Ces réflexions soulignent d’intéressantes perspectives quant à l’étendue du droit de 

propriété sur une chose corporelle, lorsque celle-ci fait également l’objet d’un autre droit. Il y 

a là une relative similitude de principe avec l’exposition des œuvres graphiques et plastiques.  

Tout d’abord, il existe une spécificité commune à ces œuvres et aux lettres missives : leur 
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 GÉNY F., Des droits sur les lettres missives, étudiés principalement en vue du système postal français – 

Essai d’application d’une méthode critique d’interprétation, T. I, Sirey, Paris, 1911, 400p. ; 
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 GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, 7

ème
 éd., op. cit., pp. 84-85 ; 
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 GÉNY F., op. cit., pp. 146-147 et p. 157 ; 
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 GÉNY F., op. cit., p. 180 ; 
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 GÉNY F., op. cit., pp. 322-325 (« On devra laisser au destinataire, en vertu de son droit de propriété, toutes 

les utilités de la lettre, qu’un intérêt, régulièrement érigé en droit, n’aurait pas fait reconnaître au profit 

d’autres personnes, - dont le droit spécial sur la lettre se présente nécessairement comme dérogation ou 

atteinte partielle au principe de la propriété. ») ; 
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nature corporelle. Celle-ci rend plus aisée l’appropriation privative et, par conséquent, la 

réservation de l’œuvre à un usage strictement privé. L’accès à l’objet corporel assure l’accès 

au contenu intellectuel, l’un et l’autre « formant un tout homogène »1797. Mais cet accès ne doit 

pas être considéré comme donnant un droit sur ce contenu. L’auteur qui a vendu une œuvre 

conçue en un exemplaire unique et original est supposé avoir conservé le droit de la 

communiquer au public. Il en est de même pour l’auteur d’une lettre, qui a conservé de 

multiples prérogatives sur celle-ci, telles le droit d’auteur, le droit au secret ou encore le droit 

à la preuve1798. 

Plus positivement, cela signifie qu’il a autorisé l’acquéreur de l’œuvre à user de celle-

ci de façon uniquement privative. Elle ne saurait être divulguée à un nombre indéterminé de 

personnes sans l’autorisation de l’auteur. Comme nous le verrons, l’exercice du droit de 

divulgation peut être entendu assez largement, comme visant toute transmission d’un droit sur 

l’œuvre, fut-ce à une seule personne. L’idée est donc analogue à celle des lettres missives, et 

ses effets sont similaires si l’on s’attache à la position du détenteur de l’objet. Le possesseur 

d’une œuvre artistique est également « tenu au secret », car l’usage de l’objet doit rester 

strictement privé. Les limites de son droit sont fixées par les exceptions au droit d’auteur.  

411 - La distinction des œuvres graphiques et plastiques et des lettres missives - Il existe 

néanmoins une différence fondamentale entre les œuvres graphiques et plastiques et les lettres 

missives: le critère de confidentialité n’est pas caractéristique de la nature de l’œuvre.  

L’œuvre graphique ou plastique, si elle exprime bien une personnalité, n’est pas 

systématiquement frappée du caractère d’intimité des lettres missives. L’auteur peut avoir 

voulu lui donner une telle qualité, spécialement si l’œuvre est dédiée à une personne. Mais 

cela n’est pas nécessairement le cas car la confidentialité n’est pas intrinsèque à l’œuvre. Le 

plus souvent, la transmission d’un droit sur l’œuvre se fait sur la base d’un critère financier, à 

savoir que l’auteur conclura généralement avec l’acheteur le plus offrant (s’agissant 

uniquement des exemplaires originaux). Le caractère intuitu personae du contrat vaut 

essentiellement pour ce dernier, qui tient à acquérir l’œuvre « des mains mêmes » de l’auteur. 

Certes, cela n’est pas non plus une généralité. Un artiste peut entretenir des relations avec un 

mécène, son intérêt étant avant tout pécuniaire mais pouvant, selon la nature de ces relations, 

être purement personnel. Cette différence tient aux finalités qui gouvernent la création de 

l’œuvre et l’envoi de la lettre missive. L’œuvre artistique, comme toute œuvre de l’esprit, a 

naturellement vocation à rencontrer le public. Elle sera donc conçue en fonction de cette 

finalité, et c’est pourquoi le Code de la propriété intellectuelle confère à l’auteur la maîtrise de 

celle-ci. Cette vocation « publique » de l’œuvre artistique s’est par ailleurs considérablement 

développée ces dernières années, et la consécration du droit d’exposition en est le point 

culminant (cf. première partie). Cela traduit l’« intellectualisation » des créations graphiques 

et plastiques, et explique le rapprochement de leur régime juridique de celui des lettres 
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 GÉNY F., op. cit., pp. 236-237 (évoquant à ce titre la « possession » des lettres missives, entendue comme 

l’emprise de fait d’une personne sur celles-ci) et pp. 318-319 ; 
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missives. Il n’empêche que l’analogie est totale lorsque la lettre missive contient elle-même le 

produit d’un effort créatif de l’auteur, propre à qualifier son contenu d’œuvre de l’esprit. Cette 

circonstance n’a pas échappé à la doctrine, spécialement à Gény1799, ni à la jurisprudence1800, et 

reste indifférente au caractère confidentiel ou non de la lettre.  

La comparaison des statuts des lettres missives et des œuvres graphiques et plastiques 

met en relief les liens qui existent entre le droit de propriété incorporelle et le droit de 

propriété de l’objet matériel. Le second n’est qu’un dérivé, un produit du premier, un 

démembrement du droit de propriété incorporelle. L’auteur en fixe les limites, en fonction de 

sa destination, son étendue, son lieu, sa durée et également son bénéficiaire. Ce dernier ne 

pouvant transmettre plus de droits qu’il n’en a lui-même, la revente de l’objet reste sa seule 

possibilité d’en tirer profit.  

La distinction des droits sur l’œuvre apparaît donc conforme aux dispositions du Code, 

contrairement à la distinction des objets de ces droits1801. C’est également ce que l’on déduit 

de la jurisprudence, qui n’en a pas non plus tiré une quelconque distinction entre l’œuvre et le 

support.  

B. LA CONFIRMATION JURISPRUDENTIELLE D’UNE DISTINCTION 

LIMITÉE AUX DROITS DE PROPRIÉTÉ 

Il convient de relever que la lettre des textes est également respectée par la 

jurisprudence (1). Le principe d’une distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel 

n’a été que rarement appliqué, et ce uniquement dans des affaires bien spécifiques (2).  

1. La distinction usuelle entre le transfert du droit de propriété de 
l’objet matériel et le transfert du droit de propriété incorporelle 

412 - La rigueur des textes reprise par la jurisprudence - Les termes du Code de la 

propriété intellectuelle sont repris avec plus ou moins d’exactitude par la jurisprudence. Dans 

tous les cas, celle-ci vise en globalité « les droits sur l’œuvre » et non « les droits sur l’œuvre 

et sur le support ».  

Les plus anciennes décisions établissaient déjà une distinction entre l’aliénation de la 

chose et l’aliénation du droit de reproduction. Nous renvoyons aux termes mêmes de la loi du 

9 avril 1910, qui oppose l’aliénation de l’objet matériel et la cession du droit de reproduction. 
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 GÉNY F., op. cit., p. 321 (« l’auteur des pensées et des expressions confiées à une lettre reste, en principe, 

seul, investi de la faculté de reproduire et publier son œuvre, plus généralement, d’en tirer le parti qu’elle 

peut comporter, en tant qu’œuvre de l’esprit, d’imagination ou d’invention, en exerçant sur elle ce qui mérite 

proprement le nom de droit d’auteur. ») et pp. 332-395 ; 

1800
 Voir les exemples cités par Gény, p. 346 ; 

1801
 Contra. : EDELMAN B., « L’“image“ d’une œuvre de l’esprit tombée dans le domaine public », op. cit., 

p. 772 (« Cette dichotomie de la chose a été inscrite dans l’article L 111-3 c. prp. Intell. Qui distingue 

logiquement une propriété incorporelle indépendante de la propriété de l’objet matériel, signifiant par là non 

pas qu’il existe deux propriétés sur le même objet, mais que le même objet mène une double vie. ») ; 
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Les termes de cette loi reprennent le calque classique de la distinction entre biens corporels et 

biens incorporels, avec, pour la première catégorie, le raccourci entre le droit de propriété et 

son objet. Le droit de reproduction devait nécessairement être qualifié d’incorporel au regard 

de la théorie classique du droit de propriété. Il n’empêche que c’est bien une distinction des 

droits qui était déjà établie par cette loi. L’idée sous-entendrait que l’artiste dispose de deux 

droits coexistant dans son patrimoine, chacun constituant un droit de propriété sur une seule et 

même chose. L’aliénation du premier emporte le transfert de la chose à l’acquéreur, ce qui 

peut expliquer une certaine difficulté à se départir de la conception classique du droit de 

propriété ; elle n’a aucun effet sur la propriété et la jouissance du second. Or ce dernier 

permet à l’auteur de conserver un rapport de droit avec la chose corporelle qui en est 

également l’objet. Quand bien même elle se trouverait physiquement « entre les mains » de 

l’acquéreur, l’artiste peut en faire un usage sans qu’il puisse formellement s’y opposer.  

De nombreuses références, dont certaines de principe, peuvent être citées à l’appui de 

cette conception. Ainsi en est-il des arrêts de la première Chambre civile de la Cour de 

cassation du 20 décembre 1966
1802 

et de la Cour d’appel de Paris du 1er juillet 1967
1803

. La 

Cour de cassation a ainsi affirmé que, selon la loi du 9 avril 1910, « le terme "aliénation" doit 

s’entendre de tout transfert du droit de propriété d’une œuvre d’art, que ce soit à titre onéreux 

ou gratuit, qu’il s’agisse d’une libéralité entre vifs ou à cause de mort » (c’est nous qui 

soulignons). Sans doute cette solution n’est-elle pas parfaite car elle a été rendue sous l’égide 

du droit antérieur à la loi du 11 mars 19571804.  

La formulation sera fort justement corrigée par la suite, et consistera à reprendre les 

termes mêmes de la loi, à savoir « propriété incorporelle » et « propriété de l’objet matériel ». 

Ces références sont généralement accompagnées d’une formule de principe selon laquelle 

« l’acquéreur de l’objet matériel n’est investi, du fait de cette acquisition, d’aucun des droits 

prévus par la présente loi »1805. Certains arrêts font même référence à la « propriété 
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 C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 20 décembre 1966, Réunion des Musées Nationaux et Athanassiou c./ Epoux Istrati, 

D., 1967, p. 159 ; 

1803
 CA Paris, 1

ère
 Ch., 1

er
 juillet 1964, Istrati c./ Réunion des Musées Nationaux Musée du Louvre, Ann., 1965, p. 
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 CA Paris, 4
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 Ch., 10 avril 1956, Weismann c./ Soc. Union générale cinématographique, Ann., avril-juin 

1956, pp. 251-255 ; C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 20 janvier 1969, Giron c./ Dame Marcel Delabre, Gaz. Pal., 

1969, p. 217 ; RIDA, n° 61, juillet 1969, pp. 93-94 ; C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 11 octobre 1983, SARL Bernard 

Moors c./ SA Andros, D., 1984, IR, pp. 287-288, obs. C. COLOMBET ; CA Angers, 3
ème

 Ch. Soc. et Com., 

21 mai 1992, J.-P. et M. Etcheverry c./ Ville d’Angers et Théâtre musical d’Angers, RIDA, n° 155, janvier 

1993, pp. 186-191 ; CA Versailles, 1
ère

 Ch., 24 janvier 2002, Faunières c./ Société Meunier Promotion, PI, n° 

5, octobre 2002, pp. 50-51, note A. LUCAS ; CA Paris, 4
ème

 Ch., 11 février 2004, Soc. Valterre c./ Nadine 

Roubakine et a., RIDA, n° 201, juillet 2004, pp. 303-313, note F. PERBOST ; PI, n° 12, juillet 2004, p. 766, 

obs. A. LUCAS ; D., 2004, Jurisprudence, pp. 1301-1304, note S. CHOISY ; CA Paris, 4
ème

 Ch., 11 janvier 

2006, Syndicat des copropriétaires de la Tour Maine Montparnasse c./ UGCF et Charles Nemes, CCE, mars 

2006, comm. n° 38, pp. 24-25, obs. C. CARON, et RTD-Com., avril/juin 2006, pp. 363-365, obs. F. 

POLLAUD-DULIAN ; voir cependant, pour une distinction entre la propriété des objets tirés en série et la 

propriété du « modèle et de sa représentation » : TGI Nanterre, 17 juin 1992, SPADEM et a. c./ Soc. 

Madrange et a., RIDA, n° 154, octobre 1992, pp. 180-190 ; 
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artistique » comme synonyme de « propriété incorporelle »1806. Il n’est pas certain toutefois 

que cette équivalence soit exacte, ces deux expressions étant fondées sur des points de vue 

différents. D’autres jugements et arrêts opposent encore la « propriété corporelle » (ou 

« matérielle ») et la « propriété incorporelle » des œuvres, sous-entendant que ces droits, 

distincts, ont un seul et même objet1807. Les expressions « droits incorporels » sur des « objets 

corporels » ont également pu être utilisées1808, de même que l’opposition entre les « droits 

incorporels sur les ouvrages » et le « droit de propriété sur les objets matériels »1809. Cette 

« terminologie flottante » est courante dans le domaine des propriétés incorporelles1810 ; elle 

témoigne du manque de stabilité des notions employées par le législateur et la jurisprudence. 

Le raisonnement a également été appliqué à d’autres catégories d’œuvres, démontrant 

par là même la nécessité du support matériel pour l’exercice du droit d’auteur1811. Enfin, 

certains jugements et arrêts recourent à des formulations plus simplistes, affirmant par 

exemple que « l’œuvre artistique, même lorsqu’elle est devenue la propriété d’un tiers, ne 

peut être reproduite sans l’autorisation de l’auteur »1812. 
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 CA Lyon, 9 mars 1967, Dame Delabre c./ Giron, RIPIA, octobre 1967, pp. 164-168 ; 
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 CA Bordeaux, 2

ème
 Ch., 7 novembre 1983, Fitting c./ Soc. Cimchaux Safa Dordognaise, D., 1987, somm., 

p. 40 ; CA Paris, 4
ème
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 Ch., 17 février 1988, Jean Pons et Michel Toselli c./ Consorts de Staël, RIDA, n° 142, octobre 

1989, pp. 325-333 (« l’article 2279 du Code civil ne s’applique qu’à la possession d’objets corporels et ne 

concerne pas les droits incorporels d’auteur sur ces objets ») ; CA Paris, 4
ème

 Ch., 31 mai 1989, Consorts 

Bouchard et SPADEM c./ Soc. Publicis conseil, O’Cedar, Soc. Galerie Félix Marcilhac, 1/33 Productions, 

D., 1989, IR, p. 199 ; CDA, n° 23, janvier 1990, pp. 14-18 ; 
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 C. Cass., Ch. Com., 19 novembre 2003, Beta Editorial c./ Charrière, D., 2003, p. 3049, obs. A. 

LIENHARD ; D., 2004, pp. 801-804, note A. et F.-X. LUCAS ; JCP-G, 2004, IV, n° 1080, p. 98 ; PA, 19 

février 2004, pp. 9-11, note A. LECUYER ; RTD-Com., 2004, p. 363, obs. B. BOULOC et pp. 599-600, obs. 

A. MARTIN-SERF ; voir également, dans une formulation différente : C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 6 mai 1997, 

Godard c./ Houdelinckx, D., 1998, Jurisprudence, pp. 80-82, note B. EDELMAN (« la propriété incorporelle 
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 MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., p. 64 ; 
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On retiendra de cette diversité une idée principale, commune à toutes les décisions : 

l’œuvre de l’esprit n’est jamais considérée comme distincte d’un quelconque support matériel. 

Ce sont les droits qui portent sur cette œuvre qui sont distingués.  

2. La distinction marginale entre l’œuvre de l’esprit et le support 
matériel 

413 - L’emploi de la fiction doctrinale par la jurisprudence - La distinction de « l’œuvre » 

et du « support » a pu être appliquée par certaines juridictions, mais de façon marginale. Il est 

néanmoins aisé de contester leur portée pratique en démontrant l’appréhension de la chose 

corporelle par le droit d’auteur.   

Ainsi en est-il du jugement du Tribunal de grande instance de Paris du 13 octobre 

20001813. L’œuvre en cause avait été réalisée par des occupants sans titre sur les murs d’un 

local, qui fut ultérieurement racheté par un acquéreur mécontent. Le Tribunal affirma que les 

auteurs disposaient de deux mois pour retirer l’œuvre du « support » en cause, sans quoi  son 

propriétaire pourrait en disposer à son gré. C’était reconnaître implicitement la concurrence de 

deux droits de propriété sur un seul et même objet corporel, ce qui neutralise finalement la 

distinction précitée. La même distinction peut être relevée dans l’arrêt de la Cour de Cassation 

du 29 novembre 2005, relatif à une ébauche de décor pour un ballet produit à l’Opéra de 

Paris1814. Nous avons déjà évoqué cet arrêt au titre du droit de divulgation. La Cour y affirme 

que « la propriété incorporelle de l’œuvre étant indépendante de la propriété de l’objet 

matériel qui en est le support, la remise de l’objet à un tiers n’implique pas la divulgation de 

cette œuvre ». Il y a donc non seulement dualité des droits mais aussi dualité des objets de ces 

droits, puisque l’œuvre est opposée au support matériel. Pourtant, l’effet pratique de la 

solution ainsi dégagée neutralise la deuxième distinction. En reconnaissant la violation du 

droit de divulgation de l’auteur, la Cour a réduit la portée du droit de propriété de l’objet 

matériel, prouvant par là même que la distinction des objets n’est que fictive. A l’inverse, les 

juges ont pu aller beaucoup plus loin en considérant que la cession du droit de propriété 

corporelle de l’œuvre pouvait emporter la cession du droit de propriété incorporelle, en 

fonction des suites de l’obligation en cause1815. On peut voir là l’esquisse d’une solution qui 

consisterait à considérer que la cession du premier vaut automatiquement exercice ou cession 

du second, l’objet corporel assurant de facto la communication de l’œuvre artistique. Mais 

cette solution est pour l’instant rejetée par la Cour de cassation1816, ce qui ne résout pas la 

difficulté de fond que soulève ce type d’hypothèses. 
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Quoi qu’il en soit, la conception de l’œuvre comme entité immatérielle n’est jamais, à 

notre connaissance, retenue par la jurisprudence. Seule apparaît la distinction des droits de 

propriété, au travers des multiples formulations que nous avons relevées. Il est d’ailleurs 

symptomatique que certains arrêts aient affirmé l’existence d’un droit de « propriété 

corporelle » des œuvres, et non des supports ; inversement, l’appréhension d’« éléments 

corporels » par le droit de « propriété incorporelle » atteste de la confusion de l’œuvre et de la 

matière. Seule existe donc une distinction des droits qui s’exercent sur des objets corporels. 

C’est là un principe de réalité qui consiste à distinguer le « monde » du droit d’un côté et le 

« monde » des hommes et des choses de l’autre. Le droit ne fait qu’établir des rapports entre 

ces deux entités du monde physique. Pour le juriste, « les choses n’existent et n’ont de 

signification que par les droits qui s’établissent sur elles ou autour d’elles, à leur occasion. Il 

semble donc qu’intrinsèquement envisagées, elles restent en dehors du domaine du droit dans 

lequel seuls rentrent les droits » (c’est nous qui soulignons)1817. L’idée est donc applicable 

pour la propriété intellectuelle, et spécialement la propriété littéraire et artistique. 

Cette conception très matérialiste est en fait valable pour tous les types d’œuvres. Il 

importe dans l’immédiat d’en cerner la portée pour le droit d’exposition. L’existence de cette 

distinction fournit une importante clé de compréhension de la nature de ce dernier et du 

rapport qu’il entretient avec le « droit de propriété de l’objet matériel ». 
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CONCLUSION DU CHAPITRE PREMIER 

414 - Le nécessaire abandon de la distinction entre l’œuvre et le support - La conclusion 

que nous tirons oblige à abolir la distinction traditionnelle entre l’œuvre de l’esprit et le 

support matériel. L’œuvre ne peut être conçue exclusivement comme une entité 

« immatérielle »1818, ou « évanescente »1819. C’est là un des concepts qui revêt pour la doctrine 

un caractère aussi obligatoire que les mots de la loi et encadre le développement de ses 

débats1820.   

Cette affirmation a déjà fait l’objet de plusieurs antécédents dans notre étude. 

Conception religieuse, spirituelle, elle remonte au deuxième Concile de Nicée et conserve une 

importance capitale dans la foi chrétienne, particulièrement dans le christianisme orthodoxe, à 

travers l’icône. Conception philosophique, défendue par Kant, elle établit le caractère 

personnel de l’œuvre, en la distinguant du monde des objets. De l’œuvre de l’Esprit, ce 

concept établit le passage à l’œuvre de l’esprit. On connaît l’usage qu’en fit Marion dans sa 

célèbre plaidoirie du 15 mars 1583, distinguant le temporel et le spirituel. C’est certainement 

là l’origine « juridique » de cette distinction, qui eut la vertu d’établir la distinction des droits 

de propriété. On ne peut cependant lui en faire dire davantage, au risque de dénaturer les 

rapports de droit qu’entretiennent les individus avec les objets qui matérialisent les œuvres. 

C’est pourquoi nous affirmons définitivement que cette distinction est une fiction juridique, 

qui ne peut en aucun cas servir de fondement au droit d’auteur.  

Marion lui-même ne le soutint pas en son temps. Ainsi affirmait-il : « Les choses qui 

sont confusément et spirituelles et corporelles tombent en commerce licite entre les hommes, 

eu égard seulement à ce qu’elles ont de matériel »1821. Nous avons d’ailleurs vu comment sa 

deuxième plaidoirie, bien qu’emblématique, se référait finalement à la matrice corporelle de 

la création (cf. supra.). C’est bien la preuve que la « certitude du faux », propre à toute fiction 

juridique1822, irriguait son raisonnement. Nous dirons même, plus justement, qu’elle n’a été 

une fiction juridique qu’à ce stade. En effet, le propre de la fiction juridique est de « procéder 

à des assimilations inexactes mais nécessaires, en l’état actuel du droit, pour aboutir, sans 

rien changer au droit, à des résultats qu’il ne saurait autrement obtenir qu’en se changeant 
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lui-même »1823. Tel était bien le cas de Marion qui, au moment où il plaidait, ne disposait 

d’aucun texte précis lui permettant d’établir avec certitude l’existence de cette distinction 

dans le droit. Depuis, les législations révolutionnaires, la loi du 9 avril 1910 puis celle du 11 

mars 1957 ont fourni les textes nécessaires pour reconnaître à l’auteur le droit d’exploiter son 

œuvre, quelle que soit sa forme et sous quelque forme que ce soit. Il n’est donc plus besoin de 

recourir à cette fiction, l’essentiel tenant en la distinction des droits, seule distinction qui 

devrait intéresser le juriste. L’interprétation trop étroite de cette fiction et son usage trop 

fréquent ont peut-être obscurci la compréhension des textes précités et provoqué la confusion 

entre ce qui relève de l’« intellectuel », de l’« incorporel » et de l’« immatériel ».  

Le droit d’exposition invite ainsi à un renversement de perspective, puisqu’il impose 

le recours à des objets corporels. Le droit d’auteur, s’il est bien un droit incorporel, peut donc 

avoir de tels objets. Dans l’absolu, nous pensons même qu’il en va ainsi de toutes les œuvres, 

la différence se faisant simplement au caractère fonctionnel ou substantiel de l’objet. Il faut 

donc cesser de séparer de facto les « œuvres de l’esprit », réputées immatérielles, et les 

« œuvres d’art », considérées comme matérielles1824. Après avoir harmonisé le droit de 

propriété littéraire et artistique, nous devons maintenant opter pour une qualification 

adéquate, propre à rassembler tous ces types de créations. Il convient de se départir du 

vocable qui vient d’être utilisé, l’essentiel des développements à venir se focalisant sur le sens 

du terme « incorporel ». Ainsi devrons-nous définir précisément ce qu’est le « droit de 

propriété incorporelle » visé par le Code de la propriété intellectuelle. De là connaîtrons-nous 

la qualification du droit d’exposition.  

Celle-ci suppose d’examiner au préalable les conceptions du droit d’auteur qui se 

révèlent inadaptées, tout en considérant leur apport théorique à la matière.  
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CHAPITRE SECOND  

L’INSUFFISANCE RELATIVE DES CONCEPTIONS NON-

PROPRIÉTARISTES DU DROIT D’AUTEUR 

« Je ne crois pas que la matière juridique […] comprenne un seul droit particulier, 

envisagé dans son existence propre et isolée, dont le développement ait été plus lent, plus 

pénible, entouré de plus d’obstacles de natures diverses, que le droit de l’écrivain et de 

l’artiste sur les productions de la littérature et de l’art, œuvres de leurs conceptions 

intellectuelles »1825.  

415 - Le droit d’exposition au cœur des querelles doctrinales - Nombreux sont les courants 

de la doctrine en matière de droit d’auteur. Tous ont pu être temporaires, conjoncturels, 

attachés à un effet de mode. L’histoire du droit d’exposition a déjà mis en lumière cette 

alternance de la doctrine en matière de propriété littéraire et artistique. Sa consécration par le 

juge pourrait fort bien provoquer de nouvelles réactions doctrinales, tant son objet apparaît 

spécifique. En effet, c’est bien là que réside la difficulté, car la distinction entre propriété 

corporelle et propriété incorporelle doit être révisée. 

Une classification de la doctrine en fonction de l’objet du droit eut été tentante. Nous 

avons préféré reprendre les conceptions en s’attachant à la nature du droit défendue par leurs 

principaux partisans. La question de l’objet est naturellement mise en cause dans toute 

recherche de qualification. Le droit d’auteur a ainsi été confronté aux deux classifications des 

droits subjectifs que sont la distinction des droits patrimoniaux et extrapatrimoniaux, ainsi que 

la distinction entre droits réels, droits personnels et droits de la personnalité. La définition de 

l’objet y occupe une place prépondérante, même si elle est extrêmement variable pour le droit 

d’auteur. L’approche historique de la première partie a déjà permis de mettre en relief 

certaines insuffisances des doctrines que nous allons examiner. Nous en reprendrons les 

principaux éléments d’un point de vue strictement théorique, afin de démontrer que le droit 

d’exposition ne peut valablement entrer dans les catégories qu’elles définissent. Nous 

reprendrons ces conceptions de doctrine sans a priori et de façon intemporelle, en 

considération de leur seul apport à la théorie du droit d’auteur.  

Seule sera écartée la conception de Renouard, qui paraît trop archaïque pour servir de 

modèle au droit d’exposition. La définition du droit d’auteur comme un droit personnel liant 

l’auteur et le public a certes une part de vérité1826. Elle schématise efficacement le rapport que 

l’auteur entretient avec son public, destinataire de l’œuvre. Elle nous rappelle certaines 
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considérations relatives au droit du public à l’information1827, ou encore la définition à double 

sens de la liberté de création artistique telle qu’elle résulte de l’article 27 de la Déclaration 

universelle des droits de l’homme. Renouard en tire la conséquence que le droit d’auteur 

constitue un privilège, tout en admettant que la création personnelle en soit le fondement 

naturel1828. Mais, en vérité, la thèse du contrat social constitue le fondement d’un grand 

nombre d’institutions juridiques et le fait de réduire le droit d’auteur à une relation 

contractuelle entre l’auteur et le public paraît bien trop artificiel1829. Cette conception est donc 

trop générale pour pouvoir résumer efficacement la nature du droit d’auteur.  

D’autres propositions méritent de plus amples développements, s’agissant 

spécialement de la doctrine personnaliste (Section 1), des doctrines dites des « droits 

intellectuels » ou droits de clientèle (Section 2) et de la doctrine dualiste, majoritaire depuis 

Desbois (Section 3). Ces différentes conceptions ayant de nombreux points de contact, nous 

ne manquerons pas de préciser que certaines remarques et critiques valent à l’égard de 

plusieurs courants de la doctrine. 

SECTION 1 - LE DROIT D’EXPOSITION ET LA CONCEPTION 
PERSONNALISTE DU DROIT D’AUTEUR 

416 - L’origine allemande de la conception personnaliste du droit d’auteur - La 

conception personnaliste est née au dix-neuvième siècle sous le coup de la jurisprudence et de 

l’influence de la doctrine allemande, avec la notion d’Urheberpersönlichkeitsrecht1830. Elle n’a 

jamais été « totalement » adoptée en France, la majorité des auteurs de ce courant affirmant 

plus la dualité de nature des droits. Elle fut néanmoins avancée « en réaction » à la conception 

propriétariste, au motif que l’on ne pouvait distinguer efficacement l’auteur et l’œuvre, ce que 

certains partisans du droit de propriété admettaient eux-mêmes1831.  

Dans sa forme pure, elle considère le droit d’auteur comme un droit extrapatrimonial, 

plus précisément un droit de la personnalité1832. Cette proposition ne compte plus de partisans 

à l’heure actuelle. Elle a joué un rôle fondamental dans la perception du lien entre l’auteur et 

l’œuvre de l’esprit et a également servi à contredire l’assimilation du droit d’auteur à un droit 

de propriété1833. Cependant, elle se révèle insuffisante en matière d’œuvres graphiques et 
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plastiques. La présence d’un objet corporel contrarie grandement le fondement même des 

droits de la personnalité. C’est encore là l’une des raisons qui explique l’inégalité entre la 

propriété littéraire et la propriété artistique, la première ayant seule été vraiment cernée par 

les personnalistes.  

Leur doctrine se révèle donc impropre pour qualifier le droit d’exposition des œuvres 

graphiques et plastiques. La critique de la qualification personnaliste du droit d’auteur portera 

autant sur les fondements de cette doctrine (§ 1) que sur son contenu (§ 2). Elle conserve 

l’avantage de valoriser la subjectivité de la création, qui reste l’un des fondements principaux 

de la protection d’une œuvre par le droit d’auteur (§ 3).  

§ 1. LES FONDEMENTS DE LA THÉORIE PERSONNALISTE : L’ACTION 

PRIMANT SUR LE PRODUIT 

417 - La théorie personnaliste se fonde sur la liberté d’expression, et plus précisément sur la 

liberté de création artistique1834. Ce courant de la doctrine considère que l’activité créatrice 

prime sur l’œuvre et constitue donc le fondement du droit d’auteur. Cette conception est 

difficilement applicable au droit d’exposition, que ce soit d’un point de vue philosophique (A) 

ou d’un point de vue plus pratique (B). 

A. UNE CONCEPTION PHILOSOPHIQUE EXCLUANT A PRIORI LES 

ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

418 - L’œuvre comme expression permanente de la pensée de l’auteur - Selon les 

personnalistes, l’activité de création plus que le produit fini est considérée comme le 

fondement du droit1835. C’est là, nous le savons, une conception bien précise de la notion 

d’œuvre.  

La conception de Kant, que nous avons déjà rencontrée, résume efficacement ce 

postulat1836. La communication de l’œuvre vaut expression permanente de la pensée de 

l’auteur, dont elle n’est pas distincte1837. « Un livre n’est qu’un usage des forces et des facultés 
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de l’auteur, qu’un instrument à l’aide duquel il adresse la parole au public »1838. La 

personnalité du créateur fonde l’existence du droit d’auteur1839. Le terme de « propriété » est 

curieusement employé par certains spécialistes, qui estiment que la personnalité est ce qu’il y 

a de « plus propre » à l’auteur1840. Mais la référence à la personnalité est normalement 

exclusive de la notion de propriété pour deux raisons. 

D’une part, l’objet du droit de propriété exclurait lui-même les éléments de la 

personnalité. La distinction entre choses et personnes suffirait pour valider ce constat, les 

premières seules pouvant faire l’objet d’un droit de propriété. Reconnaître un droit de 

propriété à l’auteur reviendrait à en faire à la fois le sujet et l’objet (c’est pourtant à cette 

conclusion que l’on arrive avec les droits de la personnalité). D’autre part, le champ 

d’application de ce droit serait limité aux choses corporelles. Les œuvres de l’esprit en 

seraient exclues, leur nature immatérielle étant exclusive de toute appropriation ou 

possession. Cette nature s’explique autant par le fait que l’œuvre est le fruit de la pensée que 

par le fait qu’elle n’est accessible qu’à la pensée1841. Une fois divulguée au public, elle n’est 

plus susceptible d’appropriation au sens physique du terme. Elle ne peut donc être l’objet 

d’un droit de propriété1842.  

Ces quelques considérations révèlent le « péché originel » de la doctrine personnaliste. 

Son postulat de départ a largement imprégné l’esprit du droit positif, concourant à renforcer la 

distinction entre « l’œuvre » immatérielle et le « support » matériel. Cette conception dépasse 

d’ailleurs la doctrine personnaliste et irrigue d’autres courants de spécialistes. Elle a participé 

de la distinction entre la propriété artistique et la propriété littéraire, pour les raisons que 

nous connaissons. Cet esprit de la doctrine personnaliste n’est pas sans effet sur la substance 

même du droit d’exposition. Logiquement, ce dernier devrait être exclu de la qualification 
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traduire par une des formes qui captivent l’émotion humaine. ») ; 
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qui est prête à la ressusciter et à la reproduire ») ; 
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appartient à un auteur vivant », op. cit., pp. 32-33 ; 
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personnaliste. Sa qualité même de droit d’auteur en serait niée. En effet, l’irréductible 

obstacle de l’objet corporel perturbe la conception personnaliste1843. A la différence des autres 

créations, l’œuvre graphique et plastique est un objet matériel ; la matière porte l’œuvre en 

elle-même, elle « est » l’œuvre. Le support n’est nullement fonctionnel comme un livre peut 

l’être1844. L’importance de l’exécution personnelle est primordiale. L’œuvre réside dans l’objet 

qui a été directement façonné des mains de l’artiste1845, hormis le cas exceptionnel où 

l’exécution matérielle et la composition intellectuelle sont le fait de deux personnes 

différentes, comme dans l’affaire Renoir. Il ne peut donc s’agir d’une action (au sens de Kant) 

par laquelle l’auteur exprime sa pensée. A supposer même qu’elle le soit, il lui manque le 

caractère immatériel propre à la rendre non-appropriable.  

Telle est l’erreur de la conception personnaliste, qui n’a pas suffisamment perçu la 

distinction entre l’œuvre et la personne de l’auteur. « L’analyse qui observe dans la 

personnalité de l’auteur l’objet direct du droit [d’auteur, ndlr] conduit à méconnaître le 

concept d’œuvre, dans sa spécificité et dans sa qualité d’unique objet de droit »1846.  

Un constat aussi sévère peut susciter la discussion. En effet, il ne faut pas ignorer les 

évolutions qu’a connues la doctrine personnaliste au-delà de ses fondements 

philosophiques1847.  

B. UNE CONCEPTION PRATIQUE DIFFICILEMENT APPLICABLE AU 

DROIT D’EXPOSITION 

419 - La tentative de dépassement de la conception personnaliste - Des spécialistes ont 

néanmoins tenté d’intégrer les œuvres graphiques et plastiques au sein de la conception 

personnaliste.  

Cela les amène même à critiquer l’erreur du « père fondateur » de la doctrine1848. A 

l’instar des livres, elles sont considérées comme l’expression de la pensée de l’auteur1849.  

C’est là l’un des intérêts de cette doctrine que nous évoquerons par la suite. Les fondements 

de la théorie peuvent être envisagés de façon plus concrète, en faisant abstraction de toute 

métaphysique. Pour parvenir à cette conclusion, une distinction entre l’image de l’œuvre et la 
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matière est nécessaire. Dès lors, le caractère immatériel de l’œuvre peut être considéré dans sa 

capacité à « circuler » indépendamment du support matériel dans lequel elle a été fixée. Les 

moyens techniques actuels ont permis de multiplier les exemplaires d’une œuvre graphique et 

plastique par-delà l’original. Outre la reproduction photographique, c’est surtout la 

numérisation qui assure une large diffusion de ces œuvres. L’image pourrait être distinguée de 

son support corporel et avoir une vie entièrement autonome1850. Par là-même, elle touche un 

public beaucoup plus large. En ce cas, elle acquerrait une nature immatérielle qui la 

rapprocherait de la notion d’œuvre de l’esprit au sens de la doctrine personnaliste1851. L’objet 

du droit d’auteur serait entièrement distinct du support matériel qui sert à sa présentation 

publique.  

L’exposition de l’image de l’œuvre pourrait dès lors être multipliée sur différents 

supports, touchant ainsi un public indéterminé.  

420 - L’échec de la tentative de dépassement - Mais cette éventualité doit encore être 

réfutée pour plusieurs raisons.  

Même si le standard de l’unicité est remis en cause, la reproduction en série des 

œuvres graphiques et plastiques n’est pas une condition de leur protection par le droit 

d’auteur. Il ne s’agit au contraire que de la finalité de ce droit. Qui plus est, l’exigence d’un 

support dit « original » reste prégnante, les reproductions étant bien souvent d’une qualité 

moindre, « altérant » la pensée de l’auteur. Autrement, pourquoi distinguer les copies 

manuelles exécutées par l’artiste des simples reproductions serviles1852 ? La question s’est 

notamment posée en matière de sculpture, avec le problème du moulage de certaines 

créations1853. Par ailleurs, la dématérialisation des œuvres contemporaines réduit 

considérablement le champ de leur publication. Ces considérations influent nécessairement 

sur le droit d’exposition.  

D’une part, le nombre limité de supports interdit de considérer que l’œuvre est 

transmise au « public », entité indéfinie et indénombrable. Au contraire, l’exposition se fera 

toujours hic et nunc, à un moment et dans un lieu donnés, pour un public donné (au moins 

déterminable). Ce constat est valable pour tous les supports qui permettraient d’exposer 

l’œuvre, qu’ils soient ou non originaux. D’autre part, même s’il existe des moyens techniques 

d’assurer une vie autonome à l’image de l’œuvre, celle-ci ne peut être exclusive d’un support 

matériel. Certes, l’exposition d’une reproduction photographique ou la présentation sur un 
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écran de télévision ou d’ordinateur procèdent bien d’une dématérialisation de l’œuvre par 

rapport au support original. Certaines œuvres sont même entièrement immatérielles de ce 

point de vue. Mais elles nécessiteront toujours l’usage de choses corporelles pour être 

pleinement communiquées. Une photographie constitue un objet matériel en même temps 

qu’une œuvre ; l’image qu’elle porte en est indissociable. Même un écran d’ordinateur ou de 

télévision constitue un support nécessaire à la communication de l’œuvre, un support dont 

l’accès peut être restreint, voire refusé.  

De plus, l’exposition de l’exemplaire original reste quand même une communication 

de l’œuvre au sens strict. Ce sera même celle qui est la plus recherchée par le public1854. Tel 

est le cas pour les œuvres des beaux-arts, pour les raisons que nous avons évoquées 

précédemment. Le même constat peut être tiré pour les œuvres d’art contemporain, pourtant 

caractérisées par le minimalisme de la matière. Ainsi, une installation, un happening ou une 

œuvre conceptuelle seront toujours conçues in situ. Même si la reproduction peut étendre le 

champ de la publication (on pense bien sûr à l’affaire Paradis), la présentation originelle reste 

la véritable divulgation voulue par l’auteur. C’est encore tirer le constat que l’exercice du 

droit d’exposition nécessite la mobilisation d’un support matériel en toutes circonstances1855. 

Ces supports peuvent être de natures différentes et avoir des fonctions bien distinctes. Mais 

leur mobilisation est toujours nécessaire pour percevoir l’œuvre. Surtout, leur « non-

mobilisation » peut rendre l’œuvre totalement inaccessible. L’appropriation, caractérisée par 

l’exclusivisme, est donc irréductible. La conception personnaliste ne peut vaincre cet obstacle. 

La solution serait alors de se déplacer sur un autre terrain et de considérer que l’objet 

du droit n’est pas l’œuvre en elle-même mais la communication de l’œuvre1856. C’est 

d’ailleurs là une confusion que commettent nombre d’auteurs partisans de cette théorie. Cette 

conception serait cohérente au regard de la liberté de création artistique et de la liberté 

d’expression. L’exposition participe incontestablement de l’exercice de ces deux libertés. Elle 

représente bien l’expression de la pensée de l’auteur (l’œuvre). Cependant, une nouvelle 

incohérence surgit : l’œuvre, qui reste une chose corporelle, est entièrement détachée de la 

personne de l’auteur, puisqu’elle ne constitue même plus l’objet de son droit. Une fois vendue 

ou cédée, elle poursuit une existence distincte. L’artiste conserve seulement un droit sur sa 

communication publique. On aboutit alors à une négation du fondement de la théorie 

personnaliste, puisqu’il faut admettre que l’œuvre est distincte de la personnalité de son 

créateur. Il n’est cependant pas faux de dire qu’elle garde un lien particulier avec ce dernier. 

Mais cette spécificité doit être recherchée dans la chose et non dans la personne.  

Cette incohérence déteint également sur le contenu de la théorie personnaliste, qui 

considère le droit d’auteur comme un droit de la personnalité. 
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§ 2. LE CONTENU DE LA THÉORIE PERSONNALISTE : LE DROIT 

D’AUTEUR COMME DROIT DE LA PERSONNALITÉ 

421 - La conclusion principale de la doctrine personnaliste est de considérer le droit d’auteur 

comme un droit de la personnalité1857. Le recours à la notion de droit de la personnalité 

implique d’en donner une définition synthétique et de soulever les difficultés qu’elle présente 

au niveau du droit d’auteur (A). Nous verrons ensuite comment le droit d’exposition se révèle 

totalement incompatible avec cette qualification, principalement en raison de son objet (B). 

Nous n’évoquerons ici que les questions relatives à la nature des droits de la 

personnalité. Des développements relatifs au régime juridique et aux caractères des droits de 

la personnalité sont réservés au niveau de la doctrine dualiste. Cette « répartition » des 

arguments apparaît plus logique et simplifiera notre travail de « déconstruction ».  

A. LA NOTION INCERTAINE DE DROIT DE LA PERSONNALITÉ 

APPLIQUÉE AU DROIT D’AUTEUR 

422 - La notion de droit de la personnalité - Les droits de la personnalité sont à la fois le 

fruit d’une conception philosophique et le produit d’une lente évolution prétorienne1858.  

La description de leur nature et de leur régime juridiques n’a cessé de suscité des 

controverses1859, notamment quant à leur rapprochement de la notion de biens. Ainsi a-t-on pu 

rencontrer, dès le dix-neuvième siècle, la notion de « biens innés ». Pourtant, l’évolution de 

ces droits au vingtième siècle semble plutôt témoigner d’un certain affranchissement de toute 

référence à la propriété1860. La terminologie contient a priori suffisamment d’indications sur 

l’objet et le sujet du droit. Ainsi, les droits de la personnalité sont les « droits inhérents à la 

personne humaine qui appartiennent de droit à toute personne physique (innés et 

inaliénables) pour la protection de ses intérêts primordiaux »1861. Il s’agit donc de droits 

subjectifs appartenant à la personne et lui permettant d’assurer la protection d’intérêts qui sont 

essentiellement moraux, attachés à l’unicité de sa personnalité1862. On trouve parmi ces 
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intérêts l’intégrité physique, l’intégrité morale, la vie privée, l’image ou encore la pensée1863. 

D’une certaine façon, le sujet et l’objet du droit sont entièrement confondus1864 ; il s’agit bien 

de droits de la personne sur elle-même. Droits extrapatrimoniaux, ils ne peuvent être évalués 

en argent1865. Ils sont incessibles, intransmissibles, insaisissables et imprescriptibles1866. Leur 

titulaire jouit en principe d’un pouvoir discrétionnaire dans leur exercice1867. 

La frontière avec les droits patrimoniaux est toutefois ténue. En effet, une certaine 

patrimonialisation des droits de la personnalité remet en cause le caractère absolu de la 

notion1868. Dernièrement, le développement des nouvelles technologies de l’information et de 

la communication a renouvelé l’appréhension de certains droits de la personnalité1869. La 

nature du droit à l’image et du droit au nom s’est ainsi trouvée mise en cause et rapprochée 

des droits patrimoniaux1870. Le mouvement avait déjà été perçu depuis un certain temps, à de 
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multiples niveaux, s’agissant par exemple de l’indemnisation de l’atteinte à un droit de la 

personnalité1871 ou à l’intégrité physique1872, de celle du préjudice moral1873, de l’évidente 

entrée de ces droits dans le commerce ou encore des propositions relatives au patrimoine dit 

« moral »1874. 

Au sens classique, le critère irréductible par lequel ces intérêts ne pourraient faire 

l’objet de droits réels tient au caractère inaliénable de la liberté individuelle, lequel implique 

que seules des « choses étendues », autrement dit des choses distinctes de l’individu, puissent 

constituer des objets de droits réels1875. On voit pourtant bien que la cloison est loin d’être 

étanche, ce qui interroge au premier chef la notion de chose.  

423 - Droit de la personnalité et droit d’auteur - C’est bien là l’une des difficultés propres 

au droit d’auteur. Dans la continuité des fondements précités, il paraît logique de protéger la 

personnalité de l’auteur qui s’exprime dans l’œuvre. La qualification de droit de la 

personnalité serait donc acquise. Mais ce serait faire abstraction du droit d’exploitation, qui 

présente des caractères propres aux droits patrimoniaux, à commencer par l’évaluation 

pécuniaire1876. De là en découle le fait que les caractères reconnus aux droits de la personnalité 

ne peuvent être entièrement appliqués au droit d’auteur1877. Face à ces difficultés, des 

atténuations peuvent être relevées dans la doctrine personnaliste, sans être pour autant 

convaincantes. 

La doctrine la plus ancienne affirmait déjà qu’il fallait distinguer selon que les biens 

innés sont considérés en eux-mêmes ou à travers une manifestation extérieure ; dans le second 

cas, ces biens pouvaient intégrer le patrimoine de leurs titulaires, ce qui serait le cas pour les 
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œuvres de l’esprit1878. Par la suite, beaucoup d’auteurs firent référence aux droits 

« exclusivement attachés à la personne » visés par l’article 1166 du Code civil. Ceux-ci 

constituent des droits patrimoniaux attachés à la personne et sont donc sensiblement différents 

des droits de la personnalité, qui ont un caractère extrapatrimonial1879. Cette référence, dont la 

portée fut débattue par certains spécialistes1880, a disparu dans la doctrine moderne, la présence 

de l’élément patrimonial s’accommodant mal d’une qualification en droit de la personnalité. 

Nous aurons néanmoins l’occasion de revenir sur la catégorie particulière des droits 

patrimoniaux à caractère personnel. D’autres auteurs considéraient que le droit d’exploitation 

n’était qu’un monopole concédé par la loi, le véritable droit naturel de l’auteur s’analysant 

comme un droit de la personnalité. D’autres enfin, comme Nast, estimaient que le droit de 

l’auteur se confondait avec le monopole d’exploitation, sans donner plus de précision sur la 

nature bien singulière d’une telle prérogative1881. Ces difficultés expliquent que la doctrine 

personnaliste « moniste » n’a pas perduré et a rapidement dérivé vers la conception dualiste 

du droit d’auteur1882. Certains spécialistes sont d’ailleurs apparentés aux deux doctrines, la 

conception dualiste faisant le plus souvent primer le droit moral sur le droit patrimonial1883. La 

seule distinction tient au fait que le droit moral constitue l’objet d’étude principal des 

partisans de la doctrine personnaliste.  

Par souci de rigueur, nous allons appliquer la conception personnaliste au droit 

d’exposition dans « toute sa pureté », c’est-à-dire comme un droit unitaire extrapatrimonial 

attaché à la personne de l’auteur.  

B. L’IMPOSSIBLE QUALIFICATION DU DROIT D’EXPOSITION EN DROIT 

DE LA PERSONNALITÉ 

424 - Passons ici sur les critiques générales adressées aux droits de la personnalité, tenant 

notamment à l’hétérogénéité de leurs objets1884, ainsi que l’incertitude de leur fondement, que 

l’on rapproche volontiers de la responsabilité civile1885. La qualification personnaliste se 

révèle inadaptée pour le droit d’exposition tant du fait de la nature corporelle des œuvres 

                                                 

 
1878

 XIFARAS M., op. cit., pp. 218-219 (rappelant l’exemple kantien du livre, bien inné en tant qu’expression de 

la pensée de l’auteur, bien patrimonial en tant qu’objet matériel) ; 

1879
 LINDON R., op. cit., pp. 4-5 ; 

1880
 BERARD L., op. cit., p. 6 ; 

1881
 NAST M., op. cit., p. 69 (le « droit moral ne saurait être dissocié du "monopole d’exploitation" : il est lui-

même le monopole d’exploitation, le "droit d’auteur" véritable ; et le droit de tirer des bénéfices de l’œuvre 

n’est rien d’autre que l’exercice de ce monopole, de ce droit de l’auteur. ») ; 

1882
 LUCAS-SCHLOETTER A., op. cit., pp. 76-77 ;  

1883
 Ainsi en est-il de Massé et de Gorguette d’Argoeuves, que certains spécialistes, tels Pierre Recht, classent 

parmi les personnalistes alors qu’ils se prononcent clairement en faveur de l’indépendance du droit moral et 

du droit patrimonial : DE GORGUETTE D’ARGOEUVES S., op. cit., pp. 50-53 ; 

1884
 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., pp. 264-266 (« l’hétérogénéité des situations 

regroupées sous cette dénomination ne serait peut-être pas déterminante si celles-ci – ou certaines d’entre 

elles – suggéraient une certaine ressemblance avec le droit moral. ») ; 

1885
 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., pp. 266-271 ; 
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graphiques et plastiques (1) que de la finalité des droits de la personnalité (2). De fait, la seule 

solution consiste à déplacer l’objet du droit d’auteur de l’œuvre à la seule communication de 

celle-ci (3).  

1. Le paradoxe naissant de l’application d’un droit de la personnalité à 
une chose corporelle 

425 - Le droit d’exposition comme droit de la personnalité - Dans la logique personnaliste, 

le droit d’exposition doit être entendu non comme un élément mais comme une expression du 

droit de l’auteur. L’objet de ce droit est l’œuvre graphique ou plastique, entendue comme un 

élément de la personnalité. L’auteur dispose ainsi du droit d’en autoriser ou d’en interdire 

l’exposition et d’en contrôler les conditions de présentation. Ce serait là le simple exercice de 

sa liberté d’expression.  

Ce droit lui appartient indépendamment du droit de propriété du support matériel. Il 

subsiste tel un droit de suite lui permettant de contrôler le devenir de sa création. Cette 

présentation synthétique des prérogatives de l’auteur semble théoriquement cohérente. Mais 

l’analyse de ses effets concrets risque de remettre en cause la qualification. L’œuvre objet du 

droit d’exposition reste une chose corporelle. Or l’exercice du droit de l’auteur va directement 

modifier la situation de cette chose, qu’il s’agisse de la déplacer pour la présenter en un lieu 

donné, qu’il s’agisse d’en interdire l’exposition de façon générale ou particulière ou qu’il 

s’agisse de sanctionner une atteinte à l’intégrité ou à la paternité. Le droit de propriété 

corporelle de l’œuvre sera directement touché par l’exercice du droit de l’auteur. Peut-on 

concevoir qu’une même chose fasse simultanément l’objet d’un droit de la personnalité et 

d’un droit de propriété ? Nous faisons face, dans ce cas, à un double paradoxe : il y aurait 

d’une part un droit de la personnalité s’appliquant à une chose corporelle, distincte de la 

personne de l’auteur ; d’autre part, le droit de propriété aurait pour objet une part « réifiée » 

de la personnalité d’autrui. L’une comme l’autre de ces hypothèses ne peuvent se concevoir. 

Un droit de la personnalité ne peut avoir pour objet que des intérêts moraux attachés à la 

personne ; inversement, le droit de propriété, dans la théorie classique, ne peut être exercé que 

sur des choses corporelles1886 ou, du moins, sur des choses extérieures à la personne1887. Il y a 

inversion des principes et négation de l’essence de ces droits1888.  

Le paradoxe s’étend à d’autres prérogatives de l’auteur. Ainsi, le droit de vendre un ou 

des exemplaires de l’œuvre constitue le premier droit dont dispose l’artiste. En retenant la 

qualification personnaliste, cela voudrait dire que l’artiste peut céder un droit de propriété 

corporelle sur une part de sa personnalité. L’idée aboutit naturellement à un non-sens absolu. 

Pour vaincre ce paradoxe, il serait encore tentant de recourir à la distinction entre l’image et la 

matière de l’œuvre. Mais cet artifice ne survivrait pas non plus à la contradiction. S’il est 
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 PERREAU E. H., op. cit., p. 503 ; RIGAUX F., op. cit., p. 730 ;  

1887
 FABRE-MAGNAN M., op. cit., p. 591 ; 

1888
 RIGAUX F., op. cit., p. 749 (s’agissant des droits de la personnalité, « presque toujours implicite, parfois 

exprimée, est sous-jacente l’idée que les valeurs spirituelles ont le pas sur les biens matériels. ») ; voir 

également : FABRE-MAGNAN M., op. cit., p. 591 ; 
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concevable en termes de reproduction pour les raisons que nous connaissons, il ne saurait être 

admis au niveau de l’exposition. Même si celle-ci peut procéder de reproductions de l’œuvre, 

même si certaines œuvres sont exposées sous une forme entièrement immatérielle, le 

problème reste entier en présence d’un exemplaire original. Or on ne saurait distinguer en 

fonction de la nature des œuvres en cause.  

Par conséquent, le droit d’exposition s’apparente plus à un droit réel, puisqu’il assure à 

son titulaire l’emprise sur une chose extérieure à sa personne1889. C’est là la définition de base 

de tout droit réel, entendu comme le rapport de droit entre une personne et une chose.  

2. L’impossible rapprochement entre droit de la personnalité et droit 

réel en matière d’exposition  

426 - Du rapprochement entre droit de la personnalité et droit réel - Les partisans de la 

théorie personnaliste pourraient néanmoins tirer argument du fait que les droits de la 

personnalité partagent un certain nombre de caractères en commun avec les droits réels1890.  

Ils donnent à la personne un pouvoir sur des éléments de la personnalité pris de façon 

isolée1891. Roubier estimait d’ailleurs que le droit moral de l’auteur était l’un des seuls 

« vrais » droits de la personnalité, considérés comme des droits subjectifs, du fait de 

l’existence d’un objet extérieur à la personne pouvant constituer un objet de droit1892. D’autres 

auteurs ont souligné ce rapprochement en proposant une nouvelle classification des droits 

subjectifs. Les « droits à réalisation immédiate » donneraient ainsi à leur titulaire un pouvoir 

de jouissance directe, sans passer par un quelconque débiteur. Ce pouvoir s’exercerait sur des 

objets aussi variés que le respect de la vie privée, le droit au nom mais aussi le droit d’user, de 

jouir et de disposer de toute chose, corporelle ou incorporelle, dont on est propriétaire1893. 

L’assimilation de ces différents droits se ferait donc par les caractères qu’ils ont en commun. 

Elle ne remettrait pas en cause la diversité des objets auxquels ces droits peuvent s’appliquer.  

Il faudrait donc franchir le pas et admettre que la présence d’une chose corporelle, 

représentant un intérêt matériel, n’est pas théoriquement incompatible avec un intérêt moral, 

lequel peut par exemple s’attacher à sa conservation1894. L’idée a pu, comme nous le verrons, 
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 AUBRY C. et RAU C., op. cit., pp. 85-86 ; CORNU G., Vocabulaire juridique, op. cit., p. 780 (« Droit qui 

porte directement sur une chose (jus in re) et procure à son titulaire tout ou partie de l’utilité économique de 

cette chose. ») ; 

1890
 KAYSER P., op. cit., p. 458 (excluant cependant le droit moral de cette catégorie) ; contra. : STOUFFLET 

J., « Le droit de la personne sur son image », JCP, 1957, I, 1374, § 2 ; 

1891
 Contra. : RIGAUX F., op. cit., pp. 730-731 (« alors que les droits réels sont restrictivement énumérés par la 

loi et que l’espace physique qui bénéficie de la maîtrise du titulaire du droit est rigoureusement circonscrit, 

les droits de la personnalité ont un caractère diffus qui ne permet pas aux tiers de savoir avec précision de 

quoi ils doivent s’abstenir. ») ; 

1892
 ROUBIER P., Droits subjectifs et situations juridiques, op. cit., pp. 364-375 ; 

1893
 HAGE CHAHINE F., op. cit., pp. 714-722 ; 

1894
 NERSON R., op. cit., p. 5 (relevant notamment que « le corps humain est l’objet d’un droit non patrimonial, 

il est cependant matériel […] intérêt moral n’est pas employé par opposition à intérêt matériel, car il est 

d’autres intérêts matériels et sensibles, se rapportant au bien-être, aux agréments, au commodités et aux 
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être défendue, notamment sur le terrain du droit de propriété. L’œuvre graphique ou plastique 

pourrait dès lors être considérée comme un tel élément de la personnalité, indépendamment de 

sa nature corporelle1895. Le caractère exclusif de ce droit est apparenté à celui du droit de 

propriété. Surtout, les droits de la personnalité sont essentiellement définis de façon négative ; 

leur contenu est indéterminé mais ils protègent l’individu contre les atteintes extérieures qui 

lui seraient portées1896. En cela, nous retrouvons l’obligation passive universelle chère à 

Planiol et Ripert pour définir les caractères des droits réels1897. Le droit d’exposition pourrait 

alors être défini comme l’obligation pour les tiers, à commencer par le propriétaire de l’objet, 

de ne pas exposer la pensée de l’artiste sans son autorisation, ni l’exposer sous une forme 

altérée. L’idée semble cohérente, si ce n’est que le droit d’exposition s’analyse également 

comme une prérogative active, entendu comme le droit de décider d’exposer l’œuvre. 

Certains auteurs ont su envisager un versant « positif » au droit moral, notamment à travers le 

droit de divulgation ou le droit de repentir1898. Les conséquences de ce côté positif remettent 

en cause le schéma classiquement admis.  

Ainsi, l’exercice de ces droits engage activement d’autres personnes que l’auteur. Il 

serait facile d’en limiter la portée en matière de propriété littéraire, puisque l’auteur pourra 

disposer de supports de nature fonctionnelle. Mais l’hypothèse tombe avec la propriété 

artistique, spécialement au niveau du droit d’exposition. Dans ce cas, l’obligation des tiers 

peut aussi devenir active, par exemple lorsque l’œuvre se trouve entre les mains d’autrui1899. 

Le tiers détenteur se verra en effet opposer le droit de l’auteur d’accéder à l’œuvre pour 

pouvoir exercer son droit d’exposition. Il en serait de même si l’on considère que le droit de 

l’auteur impose au propriétaire de la chose une obligation d’entretien et de conservation1900. La 

mobilisation d’une chose corporelle imposée à son propriétaire ne peut se concevoir en termes 

de droit de la personnalité. Cela est d’autant plus vrai qu’elle atteint de facto des intérêts 

                                                                                                                                                         

 
plaisirs, se rattachant à la vie sensuelle et à ses jouissances extérieures, qui par leur caractère non 

économique, non pécuniaire, rentrent dans les limites d’un travail sur l’intérêt moral. ») ; 

1895
 EDELMAN B., « Le droit moral dans les œuvres artistiques », op. cit., pp. 263-264 (affirmant qu’en la 

matière, le droit moral de l’artiste est à la fois un droit de la personnalité et un droit réel, puisqu’il a pour 

objet une chose corporelle) ; 

1896
 AGOSTINI E., op. cit., p. 821 ; STOUFFLET J., « Le droit de la personne sur son image », JCP, 1957, I, 

1374 ; 

1897
 PLANIOL M. et RIPERT G., Traité pratique de droit civil français – Tome III – Les biens, LGDJ, Paris, 

1926, p. 42 (« L’obligation imposée à tous autres que le titulaire du droit est purement négative : elle consiste 

à s’abstenir de tout ce qui pourrait troubler la possession paisible que la loi veut assurer à ce dernier. ») ; voir 

également : NERSON R., op. cit., p. 359 (« l’objet de ces droits non patrimoniaux n’est pas un bien de la 

personnalité du titulaire du droit, mais le respect de ce bien par autrui. ») ; 

1898
 EL-TANAMLI A.-M., op. cit., p. 158 (estimant que l’ensemble des prérogatives du droit moral comporte un 

versant positif) ; NERSON R., op. cit., p. 373 et p. 385 (qualifiant le droit moral de « droit déterminateur » 

par opposition aux « droits sanctionnateurs ») ;  

1899
 EL-TANAMLI A.-M., op. cit., p. 182 (que nous avons déjà cité sur ce point : « […] refuser à l’auteur de 

demander l’exposition de [l’exemplaire de l’œuvre] est une atteinte à l’aspect positif de sa prérogative morale 

de décider de la publication de l’œuvre. »);  

1900
 RIGAUX F., op. cit., p. 155 (inversement, cette hypothèse remet en cause l’absolutisme du droit de propriété 

corporelle) ; 
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matériels et non exclusivement moraux. Autrement, pourquoi l’article L 111-3 CPI règlerait-il 

le sort d’une chose corporelle entre l’auteur et son propriétaire ? 

Si l’idée peut donc être admise en termes de droit réel1901, tel n’est pas le cas en 

matière de droits de la personnalité.  

3. L’inéluctable déplacement sur la communication de l’œuvre  

427 - La communication publique de l’œuvre comme objet du droit d’auteur - La 

solution serait de déplacer l’objet du droit d’auteur de l’œuvre à sa communication publique.  

Le droit d’exposition apparaît alors comme le droit de l’artiste sur une catégorie 

particulière de communication. C’est cet acte qui exprime la pensée de l’auteur et sur lequel il 

doit pouvoir veiller pour protéger sa personnalité. Il faut donc distinguer la personnalité et les 

émanations ou fruits de celles-ci1902. L’idée est conforme au contenu de la liberté d’expression, 

qui suppose l’émission d’idées ou d’informations de toutes natures. Elle l’est également vis-à-

vis des autres droits de la personnalité. Ainsi, lorsqu’une personne « cède » son droit à 

l’image, elle ne fait que concéder un droit d’usage sur celle-ci1903. La vie privée,  l’image ou 

l’honneur d’une personne ne sont pas « physiquement » atteintes par une publication non 

désirée ; c’est seulement l’utilisation publique (la révélation) qui en est faite qui cause un 

préjudice à la personne1904. C’est bien en ces intérêts moraux que réside l’objet des droits de la 

personnalité et non exclusivement en la personne elle-même1905. La définition « négative » que 

nous avons évoquée jusqu’à présent ne doit pas occulter le versant « positif » de ces droits. 

Ainsi toute personne peut-elle révéler des éléments sur sa vie privée, exerçant 

« positivement » le droit qu’elle tient sur celle-ci. Sa vie privée en restera matériellement 

inchangée ; seule apparaîtra la connaissance qu’en ont les tiers grâce à un acte de 

communication. Dans cette logique, il ne saurait en aller autrement pour le droit d’auteur.  

C’est donc l’acte de communication qui constitue l’objet de ce droit. La conception 

personnaliste trouverait ainsi le moyen de vaincre la contradiction provenant de la nature 
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 PLANIOL M. et RIPERT G., op. cit., p. 48 (« L’opposabilité du droit réel aux tiers ne se ramène pas 

toujours à une abstention. ») ; 

1902
 FABRE-MAGNAN M., op. cit., p. 609 ; 

1903
 REVET T., « Rapport français – Les nouveaux biens », op. cit., p. 280 (« L’image n’est pas une réalité 

indépendante de la chose dont elle n’est que la dimension visible. Elle ne peut pas en être séparée, elle ne 

peut qu’être reproduite, mais la reproduction n’est pas l’image […]. Les contrats relatifs à l’image de la 

personne ne peuvent donc jamais avoir pour objet la cession de l’image, car l’affaire constituerait une cession 

de l’être physique équivalente à la vente de soi même comme esclave, dont on sait ce qu’il faut en 

penser. ») ; SERIAUX A., op. cit., p. 808 ; 

1904
 NERSON R., op. cit., pp. 358-359 (« le droit à l’honneur est le droit, non d’être respecté, mais d’empêcher 

tout dénigrement public portant atteinte à votre honneur ou de demander réparation du dommage causé par le 

dénigrement […] le droit non patrimonial ne confère pas la jouissance d’une faculté naturelle. Il n’est que le 

droit d’interdire à autrui tout agissement portant atteinte à un bien de la personnalité » ; c’est nous qui 

soulignons) et pp. 383-384 (s’agissant du droit à l’image) ; voir également : AGOSTINI E., op. cit., p. 822 ; 

1905
 NERSON R., op. cit., p. 356 (« on dit parfois qu’il ne peut exister de droits de la personnalité parce que le 

sujet de droit ne peut être séparé de l’objet du droit ; le sujet du droit, dirons-nous, est la personne, l’objet de 

la protection est non pas la personne, mais un bien de la personnalité. ») ; 
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corporelle de l’objet. L’exposition non autorisée de l’œuvre correspondrait bien à une 

expression forcée de la pensée de l’auteur, fut-elle incorporée à un objet matériel. Par 

analogie avec le discours, œuvre « suprême » des personnalistes depuis l’Antiquité grecque, 

ce serait comme forcer un individu à discourir publiquement. Cette solution, qui paraît 

opportune, n’évacue cependant pas tous les inconvénients de la conception personnaliste. 

Principalement, c’est l’aspect pécuniaire qui reste problématique puisqu’incompatible avec la 

notion de droit de la personnalité. Le problème transcende l’ensemble de cette catégorie de 

droits, dont on ne cesse de découvrir de nouvelles utilités économiques. Nous sortons donc 

des spécificités du droit d’exposition pour atteindre un degré de critique plus général. Cela 

met en évidence les limites de la notion et son manque d’adéquation avec le droit d’auteur. En 

dépit de ces critiques, il faut reconnaître que la conception personnaliste constitue un apport 

significatif pour la compréhension du droit d’auteur, puisqu’elle met en évidence le lien 

intime qui unit l’auteur à son œuvre1906.  

Ces considérations ne sont pas sans intérêt pour le droit d’exposition, de même que la 

solution à laquelle nous sommes parvenus.  

§ 3. L’INTÉRÊT DE LA DOCTRINE PERSONNALISTE POUR LE DROIT 

D’EXPOSITION 

« Si la théorie de la personnalité est inexacte dans sa forme absolue, elle n’en 

comporte pas moins le mérite d’avoir mis l’accent sur les prérogatives morales de l’auteur ; 

à ce titre, elle a exercé et continue d’exercer une grande influence »1907. 

428 - L’empreinte de la personnalité de l’auteur dans l’œuvre graphique ou plastique - 

L’affirmation se vérifie pleinement pour le droit d’exposition. Au-delà de la liberté de 

création, au-delà de la liberté d’expression, il existe une œuvre distincte de la personne de son 

créateur1908. Cela ne signifie pas pour autant qu’elle ne conserve aucun lien avec celui-ci.  

L’œuvre est empreinte de sa personnalité. C’est pourquoi l’auteur conserve un intérêt 

moral s’exprimant lors de la communication de son œuvre. Cet intérêt lui permet de veiller à 

ce qu’elle soit présentée dans les seules conditions qu’il a voulues et dans le respect de son 

intégrité et de sa paternité1909. C’est cette conception qui donnera naissance au versant 
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 GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, 7
ème

 éd., op. cit., p. 30 (« Cette théorie apparaît assez bien 

rendre compte de la particularité du droit d’auteur, mais est sans doute en décalage avec son évolution. ») ; 
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 RECHT P., op. cit., p. 111 ; 

1908
 DESBOIS H., Le droit d’auteur en France, 2

ème
 éd., op. cit., p. 237 ; LUCAS A. et H.-J., op. cit., p. 37 (« En 

réalité, il ne faut pas plus confondre la personne avec la création qu’il ne faut confondre l’activité créatrice et 
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1909
 DE GORGUETTE D’ARGOEUVES S., op. cit., p. 6 (« Le droit moral est le droit pour l’auteur de créer et 

de faire respecter sa pensée manifestée dans l’œuvre artistique ou littéraire. ») ; MICHAELIDES-NOUAROS 

G., Le droit moral de l’auteur – Étude de droit français, de droit comparé et de droit international, Librairie 

Arthur Rousseau, Paris, 1835, p. 51 (le droit moral « régit exclusivement les rapports personnels du créateur 

avec l’œuvre et protège contre toute atteinte la personnalité spéciale de celui-ci en tant que créateur. ») ; 
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« intellectuel » des prérogatives de l’auteur actuellement visées par l’article L 111-1 CPI. 

C’est là un élément qui a parfaitement été saisi au-delà des contradictions qui tiennent au 

fondement du droit moral. L’ensemble de la doctrine recevra ainsi l’influence de la 

conception personnaliste, en insistant sur l’existence d’un intérêt moral s’exprimant lors de la 

communication de l’œuvre. Les juges en avaient cerné l’importance dès le dix-neuvième 

siècle en sanctionnant les atteintes portées à une œuvre publiquement exposée.  

Nous renvoyons à la première partie pour l’étude de cette jurisprudence d’une grande 

importance. Un bref rappel de la doctrine nous permettra d’examiner le « droit moral 

d’exposition » indépendamment de sa qualification. L’intérêt est ici de mettre en évidence le 

lien qui unit l’artiste à son œuvre.  

429 - L’expression de la subjectivité par l’exposition de l’œuvre - Initialement rattaché à 

l’honneur et la réputation de l’artiste1910, l’exercice du droit moral sur l’exposition de l’œuvre 

s’est précisé pour prendre la forme des prérogatives qui sont usuellement reconnues sous le 

vocable de « droit moral » ou « droits moraux ». La doctrine du dix-neuvième siècle et celle 

du début du vingtième siècle faisaient preuve d’une certaine richesse à ce niveau. De 

nombreux droits « moraux » ont ainsi été dégagés de la jurisprudence et théorisés par la 

doctrine en matière d’exposition. En tant que média, l’exposition représente la source des 

atteintes qui peuvent être portées à l’œuvre, donc à la pensée de l’auteur. De là date le premier 

emploi de l’expression « droit d’exposition » pour qualifier le droit subjectif de l’auteur, y 

compris par des auteurs non-partisans de la théorie personnaliste1911. Les différentes 

monographies consacrées à la propriété artistique, que nous avons étudiées dans la première 

partie, reconnaissent unanimement cet aspect et admettent que le droit de propriété sur la 

chose corporelle puisse être limité au titre du droit moral de l’artiste1912.  

L’influence de cette doctrine se ressentira plus tard sur la doctrine dualiste et permettra 

de formaliser le fondement et le contenu du droit moral dans la loi du 11 mars 1957. Celle-ci 

n’aura fait que codifier les apports de la jurisprudence antérieure. Le contenu du droit moral 

ne sera nullement distingué en fonction de la nature des œuvres ; la systématisation opérée par 

cette loi le rend applicable à toutes les œuvres de l’esprit, qu’elles soient immatérielles ou 

incarnées dans une chose corporelle. Les juges poursuivront cette œuvre constructrice et la 

doctrine ne cessera de relever l’influence du droit moral sur le sort des œuvres graphiques et 

plastiques1913. Celle-ci est toujours reconnue par les spécialistes actuels, en dépit des 
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 GAIRAL E., op. cit., pp. 278-279 ; HAINNEVILLE R., op. cit., p. 115 ; 

1911
 DEMANGE R., op. cit., pp. 78-80 (« L’exposition publique d’un ouvrage est moins l’exercice du droit de 

propriété matérielle, qu’une mise en évidence d’une personnalité artistique, une question posée sur sa valeur 

personnelle. ») ; PERUSSEAUX A., op. cit., p. 35 ; 

1912
 Nous renvoyons aux nombreuses références citées dans nos développements consacrés au droit moral 

d’exposition dans la première partie ;  

1913
 Voir notamment : DESURMONT T., op. cit., pp. 268-269 ; GAVIN G., op. cit., pp. 171-183 ; SIRINELLI 

P., op. cit., pp. 437-515 (spéc. pp. 441-444 s’agissant du droit d’exposition) ; 
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spécificités de la propriété artistique1914. Nous avons déjà suffisamment étudié ces aspects 

dans la première partie de notre étude. Retenons ici que la théorie de la personnalité a révélé 

l’empreinte de la subjectivité qui caractérise l’œuvre. Le terme « subjectivité » est plus 

opportun que « personnalité » puisque la notion peut caractériser un objet distinct de la 

personne. C’est justement le défi qu’ont su relever les partisans de cette doctrine, puisqu’ils 

ont quand même démontré que l’exercice du droit moral pouvait limiter ou provoquer 

l’exposition de l’œuvre. Cela était d’autant plus difficile à admettre que l’œuvre graphique et 

plastique est juridiquement distincte de la personne. Elle conserve néanmoins l’expression de 

la subjectivité qui fait son essence même.  

Le déplacement de l’objet du droit d’auteur de l’œuvre à l’une de ses utilités ne doit 

pas nous faire oublier cet élément. Le droit de l’artiste s’exprime dans la communication de 

son œuvre au public ; il a un intérêt à maîtriser cette utilité de l’œuvre car elle est le vecteur 

de sa pensée. L’exposition publique doit être considérée comme un réel média de ce point de 

vue. L’intérêt moral qui réside dans l’intégrité, la paternité et les conditions de présentation de 

l’œuvre s’exprime lors de l’exposition. C’est à ce niveau que l’artiste dispose d’un droit 

protecteur contre les atteintes portées à son œuvre. L’analogie précitée entre droit de la 

personnalité et droit réel peut donc être maintenue. L’auteur dispose bien d’un pouvoir sur 

une utilité de l’œuvre qui lui permet de maintenir intacte la pensée qu’elle exprime. Cette 

utilité représente en quelque sorte une valeur immatérielle. 

De là pouvons-nous dériver sur une autre conception du droit d’auteur qui se révèlera 

particulièrement enrichissante : celle des « droits intellectuels ».  

SECTION 2 - LE DROIT D’EXPOSITION ET LES CONCEPTIONS DU 
« DROIT INTELLECTUEL » 

430 - La pluralité des conceptions du « droit intellectuel » - Une précision doit être 

apportée sur le pluriel employé dans le présent titre.  

Plusieurs propositions doctrinales vont être examinées dans les développements à 

venir. Une seule recouvre exactement la qualification de « droit intellectuel » et c’est à celle-

ci que nous consacrerons l’essentiel de notre réflexion. Les autres propositions, bien que 

distinctes dans leur contenu, y seront assimilées dans un souci de simplicité. Cette approche 

ne plaide pas en faveur de l’unité conceptuelle de la notion1915. Mais ces propositions 

partagent un point commun : celui d’avoir recherché la substance du droit d’auteur hors des 

classifications traditionnelles et des autres courants de la doctrine. C’est ce qui justifie, à nos 
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 Voir notamment : LUCAS A. et H.-J., op. cit., pp. 359-360 (droit de divulgation), p. 362 (droit de repentir ou 

de retrait), pp. 369-371 (droit de paternité), pp. 376-377 (droit au respect) ; POLLAUD-DULIAN F., op. cit., 

pp. 358-365 ; 

1915
 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., p. 264 (« Toute catégorie de droits suppose une 

homogénéité minimale autour d’un, voire de plusieurs, critères fédérateurs. ») ; 
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yeux, de les associer à celle des « droits intellectuels », bien que nous ne manquerons pas d’en 

souligner les divergences. 

A l’instar des développements consacrés à la doctrine personnaliste, nous examinerons 

le fondement (§ 1) , le contenu (§ 2) et l’intérêt (§ 3) de ces conceptions à l’aune du droit 

d’exposition. 

§ 1. LE FONDEMENT DU DROIT INTELLECTUEL : LA SPÉCIFICITÉ DE 

L’OBJET DU DROIT 

431 - Le principal intérêt de la notion de droit intellectuel est d’envisager la spécificité de 

l’objet du droit d’auteur. De l’analyse de cet objet vient la conclusion que ce droit est d’une 

nature toute différente des autres droits subjectifs. Cette spécificité est envisagée de 

différentes façons par les auteurs en cause. Le caractère immatériel de l’œuvre de l’esprit sert 

de justification aux partisans de la notion de droit intellectuel (A). D’autres auteurs s’attachent 

davantage à la valeur économique que représente l’exercice du droit sur l’œuvre, propre à 

réserver une clientèle au profit de l’auteur (B). 

A. L’ŒUVRE « IMMATÉRIELLE » COMME OBJET DU DROIT 

INTELLECTUEL 

432 - La notion de droit intellectuel a été bâtie en réaction aux autres qualifications du droit 

d’auteur. Elle est opposée aux autres catégories de droits subjectifs que sont les droits de la 

personnalité, les droits réels et les droits personnels (1). Elle part du principe que 

l’immatérialité de l’œuvre implique un droit spécifique, adapté à cette nature (2). Pour cette 

raison, la théorie du droit intellectuel est elle aussi inadaptée pour le droit d’exposition (3).  

1. Le droit intellectuel comme quatrième catégorie de droit subjectif 

433 - La révision de la classification traditionnelle des droits subjectifs - In fine, les 

partisans du droit intellectuel proposent d’ajouter une quatrième catégorie à la classification 

traditionnelle héritée du droit romain. L’idée a été proposée pour la première fois par 

Picard1916. Elle sera reprise, défendue et développée par plusieurs auteurs belges et français 

dont certains parmi les plus prestigieux spécialistes du droit d’auteur1917. 

Son influence est également d’une grande importance et transcende d’autres courants 

de la doctrine. La pensée de certains auteurs a d’ailleurs connu des évolutions considérables ; 
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 PICARD E., « Embryologie juridique – Nouvelle classification des droits », JDI, 1883, pp. 565-585, Le droit 

pur – Cours d’encyclopédie du droit – Les permanences abstraites, Félix Alcan éditeur, Paris, 1899, pp. 98-

101 et Le Droit Pur, Flammarion, Paris, 1916, pp. 92-95 ; 

1917
 DABIN J., « Les droits intellectuels comme catégorie juridique », Rev. Crit. Lég. Jur., 1939, pp. 413-446, et 

Le droit subjectif, op. cit., pp. 189-200 ; DARRAS A., Du droit des auteurs et des artistes dans les rapports 

internationaux, Librairie Nouvelle de Droit et de Jurisprudence, Paris, 1887, 688p. ; DE BORCHGRAVE J., 

Évolution historique du droit d’auteur, Veuve Larcier, Bruxelles, 1916, 165p. ; voir également : CAPITANT 

R., op. cit., pp. 32-33 ; 
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preuve en est que les différentes doctrines du droit d’auteur partagent de nombreux éléments 

conceptuels. Ainsi en est-il de Vaunois, initialement partisan du droit de propriété1918, mais qui 

a finalement marqué son adhésion au droit intellectuel dans son dernier ouvrage1919. 

L’évolution inverse peut être relevée chez Hepp, entre son ouvrage de référence La doctrine 

française du droit d’auteur, coécrit avec Escarra et Rault1920, et ses publications postérieures à 

la loi du 11 mars 19571921. Même si la notion de droit intellectuel compte aujourd’hui peu de 

partisans1922, la démarche engendrée par ceux-ci continue d’imprégner les recherches 

actuelles, notamment celles qui sont consacrées à la « frontière » entre les droits patrimoniaux 

et les droits extrapatrimoniaux ou encore à la patrimonialisation des droits de la 

personnalité1923. L’idée de créer une catégorie intermédiaire entre ces piliers du droit privé est 

toujours proposée sous des dénominations variables. Ainsi peut-on mentionner la catégorie 

des droits patrimoniaux à caractère personnel, théorisée par une doctrine ancienne1924, et qui 

fut notamment défendue en matière de droit d’auteur1925. De même pour la notion de « droits 

mixtes incorporels », qui a permis de mettre en relief les contradictions théoriques et pratiques 

des catégories traditionnelles et présente l’intérêt d’analyser une nouvelle catégorie de droits 

subjectifs1926.  

Notons que l’expression « droit intellectuel » est encore utilisée à ce jour1927, sans que 

cela reflète nécessairement une adhésion à la doctrine en cause. L’expression a au moins le 

mérite de souligner la spécificité du droit d’auteur. Précisons également qu’elle fut appliquée 

aux brevets d’invention, modèles et dessins de fabrique, enseignes, marques,… Cette 

dimension sera naturellement exclue de notre étude.  
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 VAUNOIS A., De la propriété artistique en droit français, Thèse, Paris, 1884, 

1919
 VAUNOIS A., GEOFFROY H. et DARRAS M., La propriété littéraire et artistique – Extrait du Juris-

Classeur Civil - Annexes, Librairie des Juris-Classeurs – Editions Godde, Paris, 1929 ; 

1920
 ESCARRA J., RAULT J. et HEPP F., La doctrine française du droit d’auteur, Grasset, Paris, 1937 ; 

1921
 HEPP F., « Le droit d’auteur "propriété incorporelle" ? », op. cit., pp. 161-191 ; 

1922
 Voir notamment : STRICKLER Y., op. cit., p. 8 et pp. 96-97 ; VOIRIN P. et GOUBEAUX G., Droit civil – 

Tome I – Personnes – Famille – Personnes protégées – Biens – obligations – sûretés, 32
ème

 éd., LGDJ, Paris, 

2009, p. 33 ; 

1923
 NERSON R., op. cit., p. 11 (« entre les droits patrimoniaux à régime normal et les droits non patrimoniaux, 

existe une zone mixte de droits patrimoniaux à régime juridique spécial. ») ; 

1924
 NERSON R., op. cit., pp. 477-495 ; 

1925
 NERSON R., op. cit., p. 12 et p. 256 (s’agissant du seul droit patrimonial, cet auteur ayant clairement pris 

parti pour la conception dualiste) ; voir également : AUDIER J., Les droits patrimoniaux à caractère 

personnel, LGDJ, Paris, 1979, 418p. ; pour des études plus générales sur cette notion : BLONDEL P., La 

transmission à cause de mort des droits extra-patrimoniaux et des droits patrimoniaux à caractère 

personnel, LGDJ, Paris, 1969, 194p. ; CACHIA M., « Les droits patrimoniaux à caractère personnel dans le 

régime de communauté », RTD-Civ., 1950, pp. 267-304 ;  

1926
 LESUEUR J., Conflits de droit : illustration dans le champ des propriétés incorporelles, PUAM, Aix-en-

Provence, 2009, 458p. ; 

1927
 Voir notamment : TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., pp. 75-77 ; 
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2. L’immatérialité de l’œuvre comme fondement du droit intellectuel 

434 - La fiction à la base du droit intellectuel - Il convient d’examiner maintenant le 

fondement du droit intellectuel.  

Principalement, il s’agit d’une spécificité de l’objet, défini par opposition aux autres 

catégories de droits : réels, personnels ou droits de la personnalité1928. Alors que ces derniers 

protègent des intérêts moraux attachés à la personnalité, les droits réels ont pour objet une 

chose corporelle et les droits personnels règlent un rapport d’obligation entre un débiteur et un 

créancier. Le droit d’auteur ne correspondrait à aucune de ces catégories pour deux séries de 

raisons. 

D’une part, il emprunterait à chacun de ces différents droits un élément constitutif sans 

revêtir leur essence en totalité. C’est là qu’apparait la mixité, dont l’expression la plus forte se 

dessine entre le droit réel (prérogative pécuniaire) et le droit de la personnalité (prérogative 

morale)1929. Ainsi, il emprunte à ce dernier le caractère personnel de la création1930, sans être 

cependant extrapatrimonial. C’est à juste titre que l’existence d’un intérêt pécuniaire 

rapproche le droit intellectuel des droits patrimoniaux, spécialement du droit réel, puisqu’il 

confère à l’auteur un droit sur une chose. Mais il ne pourrait s’agir d’un droit réel au sens 

strict, car son objet n’est pas une chose corporelle. Pour cette raison, la qualification en droit 

de propriété est formellement exclue par les tenants du droit intellectuel. D’autre part, la 

mixité du droit s’explique par la spécificité de son objet, considéré comme une chose 

immatérielle1931. Au-delà de la conception personnaliste, qui ne séparait pas la personne de 

l’œuvre, celle-ci est conçue comme une entité autonome et immatérielle1932. Il s’agit bien de 

l’œuvre de l’esprit, produit de la création personnelle de l’auteur, et sur laquelle va s’exercer 
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 DABIN J., « Les droits intellectuels comme catégorie juridique », op. cit., pp. 422-424 ; DE 

BORCHGRAVE J., op. cit., p. 70 ; ESCARRA J., RAULT J. et HEPP F., op. cit., p. 35 ; PICARD E., 

« Embryologie juridique – Nouvelle classification des droits », op. cit., pp. 567-570 et p. 579 ; 

1929
 DABIN J., « Les droits intellectuels comme catégorie juridique », op. cit., pp. 416-420 ; DARRAS A., op. 

cit., pp. 51-52 ; DE BORCHGRAVE J., op. cit., pp. 82-83 ; 

1930
 DABIN J., « Les droits intellectuels comme catégorie juridique », op. cit., pp. 445-446 ; DARRAS A., op. 

cit., pp. 50-65 ; DE BORCHGRAVE J., op. cit., pp. 69-70 ; ESCARRA J., RAULT J. et HEPP F., op. cit., p. 

41 ; 

1931
 DABIN J., « Les droits intellectuels comme catégorie juridique », op. cit., p. 414 (« Elles sont à base de 

représentations conceptuelles issues de la raison spéculative ou pratique. ») ; PICARD E., Le droit pur, op. 

cit., 1899, p. 400 (« Dans la catégorie des CHOSES, les intellectuelles ont pris place à côté des 

matérielles. ») ; voir, plus récemment : LESUEUR J., op. cit., p. 25, pp. 37-38 et pp. 51-55 (considérant le 

droit d’auteur comme « l’ancêtre des droits mixtes incorporels ») ; 

1932
 DABIN J., « Les droits intellectuels comme catégorie juridique », op. cit., pp. 424-426, et Le droit subjectif, 

op. cit., p. 190 ; PICARD E., « Embryologie juridique – Nouvelle classification des droits », op. cit., pp. 565-

566 (« une des caractéristiques de ces droits intellectuels c’est de ne pas être fixés à un lieu déterminé, ni 

même à un objet matériel unique qui ne peut se trouver en deux lieux à la fois […] la production de l’esprit 

qui forme son objet a pour destination naturelle […] de se répandre partout où va la civilisation. Elle est 

indivisible à l’infini et reste toujours une. Tous en ont une part et tous l’ont entière. ») et pp. 580-581 ;  

voir également : LESUEUR J., op. cit., pp. 82-100 (« les biens sur lesquels portent les "droits mixtes 

incorporels" sont incorporels, même s’ils sont souvent liés à un bien corporel. Le "droit mixte" porte sur le 

bien impalpable et non sur le support, même si celui-ci présente une grande importance à la fois pour le 

public et pour le titulaire des droits. ») ; 
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son droit. A cette chose, d’une nature nouvelle, doit s’appliquer un droit nouveau, le droit réel 

ne pouvant porter que sur des choses corporelles1933. C’est pourquoi la division tripartite doit 

être complétée d’une nouvelle catégorie que sont les droits intellectuels (jura in re 

intellectuali)1934 ou droits mixtes incorporels1935. 

La définition de l’œuvre de l’esprit comme une entité immatérielle aura également une 

portée déterminante sur l’ensemble de la doctrine. L’idée avait d’autant plus de facilités à être 

admise qu’elle se basait sur des fondements anciens et était partagée par d’autres courants, y 

compris par les partisans du droit de propriété. C’est encore là un usage de la distinction 

fictive entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel, cette fiction doctrinale transcendant 

plusieurs courants de la doctrine. Mais les partisans du droit intellectuel en ont certainement 

effectué la formalisation la plus aboutie. C’est surtout le fait de considérer une nouvelle 

catégorie d’objets au droit subjectif qui a été déterminante. En effet, cela prouvait que 

l’œuvre, indépendamment de sa nature, ne pouvait être qu’une chose distincte de la personne 

de l’auteur.  

Mais, pour les raisons que nous avons exposées dans le chapitre précédent, elle se 

révèle également inadaptée au droit d’exposition.  

3. L’incompatibilité du droit intellectuel avec le droit d’exposition 

435 - L’objet corporel du droit d’exposition - Indépendamment du contenu de la 

qualification, peut-on considérer le droit d’exposition comme un droit intellectuel ? Sur la 

seule considération de l’objet, la réponse doit de nouveau être négative, pour les mêmes 

raisons que la théorie de la personnalité.  

Ainsi, la notion d’œuvre immatérielle est aisée à tracer en termes de propriété 

littéraire, mais l’est beaucoup moins en termes de propriété artistique. Une fois encore, la 

nature corporelle de l’œuvre graphique et plastique bouscule l’intégrité d’une conception 

doctrinale. L’objet du droit d’exposition reste une chose corporelle, qu’il s’agisse d’un 

exemplaire original de l’œuvre ou d’une reproduction. Les arguments contraires sont connus 

et nous renvoyons aux critiques de la conception personnaliste, qui sont les mêmes pour le 

droit intellectuel.  

Un réalisme trop important peut être objecté à notre conception de l’œuvre graphique 

et plastique. En effet, il est possible de concevoir que l’œuvre de l’esprit protégée par le Code 

de la propriété intellectuelle revête un caractère immatériel d’un point de vue métaphysique. Il 

s’agit de la pensée de l’auteur, mentalement conçue puis exécutée matériellement, incorporée 

dans une substance matérielle. Il y aurait donc plus incorporation de l’œuvre à la matière que 
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 DABIN J., Le droit subjectif, op. cit., pp. 177-181 ; ROUBIER P., Droits subjectifs et situations juridiques, 

op. cit., p. 136 ; 
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 VAUNOIS A., GEOFFROY H. et DARRAS M., op. cit., Div. B, § 18 (« On a proposé les mots "Droits 

intellectuels" qui ne peuvent créer de confusion, puisqu’ils rappellent seulement l’origine du droit, sans le 

caractériser ni le définir. ») ; PICARD E., Le droit pur, op. cit., 1916, p. 92 ; 
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 LESUEUR J., op. cit., pp. 45-49 ; 
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confusion des deux. Mais cette idée, éminemment philosophique, fait encore figure de fiction 

juridique. Elle est de plus peu adéquate aux œuvres figuratives et ne se fonde sur aucune 

norme de droit positif. Le Code de la propriété intellectuelle exige que l’œuvre ait fait l’objet 

d’une mise en forme propre à la rendre accessible aux sens. De plus, aucune discrimination 

n’est établie en fonction de la nature des créations, dont le nombre reste d’ailleurs 

indéterminé. Un principe d’assimilation des œuvres autographiques aux œuvres 

allographiques peut certes en être tiré. Mais nous estimons au contraire qu’il y a là un principe 

d’indifférence à la nature de la création et à sa mise en forme, une neutralité du support dans 

le droit d’auteur. Considérer l’œuvre artistique comme une œuvre immatérielle reviendrait 

même à en nier l’essence. L’originalité de cette catégorie tient justement en l’exécution 

personnelle réalisée par l’auteur sur une chose corporelle. Le principe demeure même en 

présence des formes les plus conceptuelles de l’art contemporain. Même si Duchamp n’a pas 

façonné lui-même Fountain, c’est la désignation de cet objet comme une œuvre d’art et les 

conditions de sa présentation au public qui en font une œuvre de l’esprit au sens du droit 

d’auteur. Le fait d’affirmer que l’œuvre préexiste mentalement à sa réalisation revient à 

protéger l’idée, ce qui est contraire au droit d’auteur.  

L’exercice du droit d’exposition est donc indissociable d’un support de nature 

corporelle. La contradiction avec le droit intellectuel est évidente et certains partisans de cette 

conception l’avaient eux-mêmes perçue. Ainsi est-ce le cas d’Escarra, Rault et Hepp, qui 

admettaient quand même que le droit de l’auteur s’exerce sur les matérialisations de son 

œuvre1936. La qualification doit donc être exclue sur le terrain de l’objet.  

Nous évoquerons ultérieurement les intérêts que représente ce courant de la doctrine 

pour la définition du droit d’exposition. D’autres propositions assimilables au droit 

intellectuel ont été faites par des auteurs isolés, soucieux de rechercher un objet moins 

métaphysique au droit d’auteur.  

B. LA VALEUR D’EXPLOITATION DE L’ŒUVRE COMME OBJET DU DROIT 

436 - La clientèle comme valeur immatérielle - A défaut de consensus dans la doctrine, 

certains auteurs ont recherché sur un autre terrain l’objet du droit d’auteur. C’est ainsi que la 

valeur d’exploitation de l’œuvre créée a pu être considérée comme un bien susceptible 

d’appropriation.  

L’idée a été défendue par un seul auteur dans la doctrine française, mais non des 

moindres. Il s’agit de Roubier, qui considérait le droit d’auteur comme un « droit de 

clientèle »1937. Il se démarque ainsi du « droit intellectuel », estimant qu’il est impropre de 
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droits de clientèle « tendent tous à la conquête de la clientèle, soit pour un bien immatériel (invention, œuvre 

d’art), soit à l’aide d’un bien immatériel (marque, nom, enseigne). ») ; voir également : FRANCESCHELLI 

R., « La nature juridique des droits de l’auteur et de l’inventeur », in Mélanges en l’honneur de Paul 

ROUBIER – Tome II : Droit privé, Propriété industrielle, littéraire et artistique, Dalloz, Paris, 1961, pp. 453-

466 ;  



 

458 

 

désigner, sous cette qualification, des choses aussi différentes que les œuvres de l’esprit, les 

brevets1938,… Selon lui, cette nouvelle catégorie de droits patrimoniaux se place « dans le 

régime juridique des valeurs, parce qu’ils s’établissent sur des rapports de concurrence ou de 

monopole dans le champ de l’exploitation économique contemporaine, à base de risque et de 

profit »1939. On peut trouver une approche similaire chez le juriste allemand Kohler, qui 

conceptualisa la notion de « droit sur des biens immatériels »1940. L’emploi de l’adjectif 

« immatériel » prend ici une juste signification. Le contenu de ces notions se rapproche du 

droit intellectuel par son attachement à la l’autonomie juridique et économique de l’œuvre 

mais s’en distingue en considérant le droit d’auteur comme un droit réel1941. Comme son nom 

l’indique, le droit proposé par Roubier confère à l’auteur un droit sur une clientèle, 

exactement comme en matière de fonds de commerce. Il s’agit donc d’un monopole 

d’exploitation conférant l’exclusivité sur la reproduction d’une œuvre donnée, cette 

reproduction étant constitutive d’une « valeur » à travers la clientèle qu’elle confère à 

l’auteur1942. Afin de se rapprocher davantage du droit positif, il serait opportun de remplacer le 

terme de « clientèle » par celui de « public ». Ce choix terminologique présente néanmoins un 

intérêt certain, du fait de son pragmatisme. En effet, il démontre que la communication de 

l’œuvre ne s’effectue pas au public mais plutôt à un public.  

La première signification est abstraite et considère le public comme tous individus 

autres que l’auteur. Il s’agit même d’une sorte d’entité immatérielle, dépassant la somme des 

personnes qui constitue l’ensemble. Cette conception est encore héritée des fondements 

philosophiques personnalistes, et traduit encore la prééminence de la propriété littéraire. 

Point n’est besoin de justifier encore cette assimilation, si ce n’est en rappelant que le 

caractère allographique des œuvres en cause les voue naturellement à être diffusée au plus 

grand nombre. La seconde signification présente justement plus de justesse et permet 

d’inclure les œuvres artistiques. Ainsi, la transmission de l’œuvre à un public déterminé, 

présent en un lieu donné et pour une durée donnée (autrement dit une clientèle) donnera 

également prise au droit de l’auteur. Il n’y a donc pas à considérer que la divulgation de 

l’œuvre s’effectue par le « don » de l’œuvre au public, pour reprendre une expression chère à 

Savatier. Celle-ci est réalisée dès que l’œuvre est communiquée à un public, incluant un 

nombre quelconque de personnes que l’auteur peut déterminer à sa guise. Ainsi en est-il avec 

l’exposition de l’exemplaire original d’une œuvre graphique ou plastique. Incorporée à un 
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objet corporel unique, elle sera communiquée hic et nunc à un nombre limité de personnes, et 

non au public. Il n’en s’agit pas moins d’un public au sens du droit d’auteur.  

Ces considérations seront d’une grande importance pour comprendre la portée du droit 

d’exposition.  

437 - L’exploitation de l’œuvre comme valeur immatérielle - La théorie de Kohler est 

quasiment identique à celle de Roubier, à ceci près qu’elle considère l’objet du droit de façon 

plus conceptuelle comme une « valeur susceptible de profits et de bénéfices, valeur vénale, 

commercialement exploitable »1943.  

L’intérêt économique est encore primordial. L’auteur a le pouvoir d’autoriser ou 

d’interdire l’accès à l’œuvre, mais surtout de le concéder contre rémunération. C’est donc un 

pur droit d’exploitation qui est théorisé. Le fondement même de ce droit découle de la finalité 

même de la création, et non exclusivement de son produit. En effet, l’auteur crée à destination 

du public, mais il en fait aussi sa profession et doit pouvoir exploiter sa force de travail. Le 

côté romantique de la création est ainsi éclipsé au profit d’une vision plus pragmatique. Le 

seul moyen d’accorder à l’auteur la plus juste contrepartie à son travail est de lui accorder un 

droit sur l’exploitation de l’œuvre. L’exercice de ces droits est envisagé dans un contexte 

éminemment concurrentiel et concerne également les « maisons d’industrie et de 

commerce »1944. Concrètement, les pouvoirs reconnus à l’auteur s’apparentent au droit de 

propriété, si ce n’est que son objet est une valeur immatérielle de nature économique1945. La 

conception pèche du fait qu’elle exclut des éléments essentiels du droit qui lui est conféré, à 

commencer par le droit moral1946. A l’origine, le droit d’auteur a bien une finalité économique, 

ce pourquoi les droits patrimoniaux ont été les premiers reconnus. Mais l’on ne peut le réduire 

à cette seule dimension, tout simplement parce que le droit peut aussi être cédé à titre gratuit 

et que son exercice peut mettre en cause des intérêts uniquement moraux. C’est là le principal 

défaut de ces conceptions du droit d’auteur.  

L’originalité de leur démarche nous conduira à y trouver un certain intérêt pour le 

droit d’exposition. C’est surtout au niveau de l’objet que se situe l’apport de cette théorie. 

Mais sa substance nous paraît encore inadaptée. La négligence des intérêts moraux peut 

paraître critiquable. Réduire le droit d’auteur à un simple droit d’exploitation ne reflète pas la 

réalité de la vie d’une œuvre de l’esprit. Si l’intérêt pécuniaire est présent dans la majorité des 

cas de communication de l’œuvre, celle-ci peut très bien ne mettre en cause que des intérêts 

moraux. La jurisprudence n’a-t-elle pas dégagé un « droit moral d’exposition » ?  
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438 - Finalement les partisans de ces conceptions commettent la même erreur que les 

personnalistes et les dualistes, puisqu’ils ramènent le droit moral à un droit de la personnalité. 

Ils se distinguent de ces autres courants en excluant ce droit du monopole d’exploitation de 

l’auteur. Cette exclusion nous paraît autant infondée que la distinction des droits moraux et 

patrimoniaux, dont l’exercice est concomitant. Cet aspect sera évoqué plus en détails lors de 

l’examen de la doctrine dualiste (cf. infra.). 

Ce sont là des considérations qui touchent davantage au régime qu’à la nature du droit. 

Mais l’analyse de l’objet du droit implique d’en cerner toutes les dimensions.  

§ 2. LE CONTENU DU DROIT INTELLECTUEL : L’INÉVITABLE 

ASSIMILATION AU DROIT DE PROPRIÉTÉ OU AU DROIT 

DUALISTE 

439 - Si la notion de droit intellectuel présente un intérêt certain quant à l’objet du droit, 

certains auteurs modernes lui reprochent une trop grande hétérogénéité, à travers sa capacité à 

englober toutes sortes d’objets de droits fort disparates (précisons que la notion était censée 

inclure le brevet, le fonds de commerce, la clientèle,…)1947. Mais c’est surtout au niveau du 

contenu et des caractères du droit que cette théorie prête le plus le flanc à la critique. Selon les 

auteurs, le droit intellectuel est tour à tour assimilé au droit de propriété (A) ou au « droit 

double », entendu comme l’expression de la théorie dualiste (B). 

A. L’ASSIMILATION AU DROIT DE PROPRIÉTÉ 

440 - Le paradigme tenace du droit de propriété - Passé la spécificité et le caractère 

nouveau de la classification quadripartite des droits, les tenants du droit intellectuel ne 

parviennent pas à en définir correctement les éléments.  

Tout juste admettent-ils qu’il s’agit d’un droit patrimonial, prenant place aux côtés des 

droits réels et personnels. La même qualification vaut pour les droits mixtes incorporels1948. 

L’aspect pécuniaire occupe donc une place essentielle, alors que les intérêts moraux suscitent 

plus de divisions entre les auteurs1949. Le contenu du droit intellectuel s’apparente plus à celui 

des droits réels1950, et précisément du droit de propriété1951. Picard le premier, bien que 
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fondateur de la doctrine, revient incessamment à l’essence du droit de propriété. Ainsi 

affirme-t-il que le droit de l’auteur sur son œuvre est un droit « absolu, sauf les limitations 

légales » et que son titulaire peut « le démembrer, le dépecer, accorder sur son œuvre 

l’Usufruit, l’Usage, le Gage, des droits d’exploitation variés »1952. On ne voit guère ce qui 

différencie le droit intellectuel du droit de propriété, hormis la durée et l’objet du droit1953. 

Mais ces questions controversées, dont l’existence remonte aux premiers temps du droit 

d’auteur, peuvent désormais être réglées sur le terrain même du droit de propriété. 

La même difficulté peut être trouvée chez Dabin, qui reprend les éléments constitutifs 

du droit de propriété pour décrire le contenu du droit intellectuel1954. Il admet même qu’une 

totale analogie puisse être relevée entre les deux droits, l’un comme l’autre conférant à leur 

titulaire l’usus, le fructus et l’abusus sur une chose. Mais la nature incorporelle des œuvres de 

l’esprit interdirait d’user du vocable « propriété », l’exclusivité qui sied à celle-ci supposant 

une « emprise sur les choses douées d’un minimum de solidité et d’assise, se prêtant à une 

occupation physique »1955. Enfin, la conception dite des « droits mixtes incorporels » est 

frappée des mêmes travers puisqu’elle revient à affirmer qu’il s’agit de droits de propriété 

« aménagés » en fonction de la nature incorporelle de leur objet1956. L’affirmation a du vrai si 

l’on s’en tient au droit de reproduction des œuvres allographiques. Mais elle est une fois de 

plus intenable à l’égard du droit d’exposition des œuvres autographiques. Cet acte de 

communication nécessite par définition l’occupation d’une chose corporelle. La réservation de 

cette chose peut même être imposée au propriétaire de l’exemplaire de l’œuvre. Le droit 

d’exposition et le droit de propriété dite « corporelle » auraient exactement le même objet et 

confèreraient des prérogatives concurrentes à chaque titulaire. Dans ce cas, comme nous 

l’avons vu, l’un de ces droits ne peut recevoir l’appellation qui lui est donnée.  

Puisque le droit intellectuel n’aurait pour objet qu’une chose immatérielle, le droit 

d’exposition ne peut entrer dans cette catégorie. Il n’y aurait donc rien à tirer de cette 

qualification qui, sous couvert d’un rapprochement du droit de propriété, reste finalement 

formatée par le droit de propriété et attachée à la nature des œuvres allographiques1957. Tout 
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juste retiendrons-nous qu’elle a particulièrement contribué à distinguer le droit d’auteur du 

droit de propriété corporelle. Inversement, la contradiction induite par le droit d’exposition 

supposerait d’admettre que le droit intellectuel puisse avoir pour objet une chose corporelle. Il 

n’y a alors plus rien qui le distingue du droit de propriété, ce qui rend sans objet la 

classification quadripartite des droits. Une fois encore, la solution serait d’admettre que 

l’objet du droit d’auteur n’est pas l’œuvre en elle-même mais sa communication au public. 

L’idée, qui fut proposé par certains auteurs, constitue tout l’intérêt de la théorie du droit 

intellectuel. Il nous appartiendra de démontrer qu’elle n’est nullement incompatible avec la 

qualification du droit d’auteur comme droit de propriété. 

Enfin, l’assimilation au droit de propriété se comprend également par rapport aux 

caractères de ce dernier1958. Ainsi, le fait de réserver de façon exclusive la jouissance d’une 

chose incorporelle évoque nécessairement un rapport de propriété. Bien entendu, celui-ci doit 

être conçu de façon large, et nécessite de redéfinir les choses incorporelles qui peuvent entrer 

dans son champ d’application. C’était là la difficulté qui a poussé à rechercher dans le droit 

intellectuel la qualification du droit d’auteur. La différence d’objet n’implique donc pas, ipso 

facto, une différence dans le rapport de droit entre la chose et la personne.  

Au-delà de cet aspect, il convient encore d’examiner comment la théorie du droit 

intellectuel n’a fait qu’élaborer une nouvelle classification formelle des droits subjectifs, sans 

apport sur le fond. Cela produit de facto une assimilation au droit dualiste. 

B. L’ASSIMILATION AU DROIT DUALISTE 

441 - Le droit intellectuel, un droit double - Le caractère dualiste du droit d’auteur est 

parfois mis en évidence1959, ce qui relativise immédiatement la portée d’une nouvelle 

classification des droits.  

Certains auteurs ont préféré s’en tenir à cet acquis, mais leur conception pèche à 

nouveau par l’incapacité à réunir en une seule prérogative les intérêts matériels et les intérêts 

moraux. La conception de Kohler a ainsi pu être qualifiée de « droit double », anticipant la 

théorie dualiste1960. Même en « réduisant » le droit d’auteur à un droit réel, Kohler ne conteste 

pas l’influence du droit dit « moral » sur l’exploitation de l’œuvre, fut-il un droit de la 

personnalité ordinaire. Par conséquent, c’est bien admettre qu’il existe deux droits différents 

intéressant l’auteur au devenir de son œuvre. La même remarque vaut pour la qualification de 

droit patrimonial à caractère personnel. L’intérêt de cette proposition est de maintenir les 

distinctions entre droits patrimoniaux et extrapatrimoniaux et droits réels, droits personnels et 

droits de la personnalité. Elle établit seulement une gradation au sein des droits patrimoniaux, 

certains d’entre eux ne pouvant être exercés que par une seule personne et mettant en cause 
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des intérêts qui lui sont propres1961. Les critères de détermination de cette catégorie 

intermédiaire ne sont toutefois pas clairement établis par la doctrine1962.  

Le droit d’auteur peut être considéré comme un droit patrimonial doté d’un caractère 

personnel influant sur son régime juridique1963. Il y aurait ainsi intégration de l’élément moral 

dans le droit patrimonial1964. L’avantage que semble présenter cette proposition est de révéler 

le caractère indissociable des intérêts matériels et moraux qui s’attachent à l’exploitation de 

l’œuvre. Ces affirmations peuvent être valables en matière d’exposition et d’œuvres 

graphiques et plastiques. En effet, on peut imaginer que le droit d’exposition soit un droit 

patrimonial à caractère personnel, au sens que son exercice (ou sa cession) revient seulement 

à l’auteur en fonction d’une appréciation personnelle dont il est le seul maître. Le caractère de 

droit patrimonial est acquis par sa capacité à être évalué de façon pécuniaire ; le caractère de 

droit réel se vérifie du fait qu’il existe bien un pouvoir conféré à une personne sur une chose, 

qu’il s’agisse de l’œuvre ou de sa communication ; le caractère personnel tient à l’attachement 

de l’œuvre à son auteur, qui peut seul apprécier et autoriser sa communication au public. 

Mais cette qualification comporte encore des limites qui remettent en cause la 

pertinence du schéma proposé. En effet, il n’y a qu’une fausse intégration de l’élément moral 

car elle ne concerne que l’exercice du droit patrimonial de l’auteur et ignore les aspects 

purement moraux qui peuvent être mis en cause par la communication de l’œuvre. Le 

caractère personnel, qui ne vaudrait que par l’article 1166 du Code civil1965, corroboré en cela 

par la loi du 11 mars 1957, serait incontestable. Mais cela ne signifie pas encore qu’il y ait 

une réelle intégration des intérêts moraux dans le droit patrimonial. Du moins, celle-ci reste à 

prouver et elle ne pourra l’être tant que l’on distingue le droit moral du droit patrimonial. On 

se rapproche encore de la théorie dualiste, puisque ces deux prérogatives pourraient être 

exercées de façon séparée. La divulgation de l’œuvre n’emporterait nullement sa 

patrimonialisation ; de même, le fait qu’elle soit communiquée au public ne signifierait pas 
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nécessairement que son auteur ait la volonté de la divulguer1966. Pourquoi alors distinguer le 

droit moral et le droit patrimonial tout en reconnaissant à celui-ci un caractère personnel ? Si 

ce dernier tient à l’appréciation que peut seul porter l’auteur quant à son exercice, il 

conviendrait d’en définir précisément le contenu. Un tel exercice ramène inévitablement au 

droit moral, qu’il s’agisse de la divulgation, de la paternité ou du respect de l’œuvre. 

L’exercice du droit patrimonial, pris dans son sens primaire de « droit d’exploitation », reste 

dépendant de considérations d’ordre moral. Il n’y a donc pas à les distinguer.  

Ces propositions ne comportent donc guère d’innovation et s’avèrent impropres pour 

le droit d’exposition. On salue la démarche qui a consisté à révéler le caractère personnel du 

droit patrimonial mais on déplore qu’elle soit restée bornée par la distinction classique de ce 

droit et des droits extrapatrimoniaux.  

§ 3. L’INTÉRÊT DU DROIT INTELLECTUEL POUR LE DROIT 

D’EXPOSITION 

442 - L’intérêt d’une nouvelle démarche - Malgré ses défauts, la notion de droit intellectuel 

constitue un apport essentiel pour la définition du droit d’exposition.  

Nous rappellerons tout d’abord qu’elle a été élaborée à une époque où la distinction 

des droits de propriété était réclamée unanimement par la doctrine, ce qui déboucha sur la loi 

du 9 avril 1910. La conceptualisation de l’œuvre immatérielle aura aussi un impact 

déterminant sur la doctrine1967. Il faut également rappeler que des partisans de cette théorie ont 

fort justement défendu l’existence du droit d’exposition des œuvres graphiques et 

plastiques1968. La nature de ces œuvres les rendrait pourtant hors de portée du droit 

intellectuel. Mais la contradiction a également été vaincue1969, comme pour la théorie de la 

personnalité.  

Mais l’intérêt théorique le plus important provient de la démarche suivie par cette 

doctrine. Celle-ci est partagée par l’ensemble des courants que nous avons évoqués, y compris 

celui du droit sur un bien immatériel ou du droit de clientèle. Cet intérêt est de s’être attaché à 

la définition d’un objet distinct de la personne et de la chose corporelle. Certes, nous récusons 

la notion d’œuvre immatérielle ; du moins, nous contestons son caractère absolu car il existe 
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des œuvres purement matérielles. Mais c’est surtout le fait d’avoir recherché l’objet du droit 

dans la valeur de communication de l’œuvre qui doit retenir notre attention. En effet, cette 

recherche préfigure l’évolution vers la notion moderne du bien, où la valeur économique 

occupe une place considérable. Certains auteurs se sont ainsi démarqués du courant en 

affirmant que le droit de l’auteur est « un droit distinct et objectif d’appropriation sur les 

résultats immatériels de son travail intellectuel et conséquemment sur les fruits que 

l’exploitation matérielle de ses idées, découvertes ou réalisations esthétiques est susceptible 

de produire » (c’est nous qui soulignons)1970. Les droits de clientèle de Roubier ou encore le 

droit sur des biens immatériels de Kohler entrent dans cette catégorie.  

Comme nous l’avons vu, il peut leur être reproché de négliger les intérêts moraux. 

Mais le fait de s’attacher à la valeur économique que procure l’œuvre contient selon nous une 

part de vérité. Le droit d’auteur est un droit de communication publique. C’est cette 

communication qui est la finalité de la création et qui sert de média à l’œuvre de l’esprit. Elle 

peut recourir à des formes très variées, l’essentiel étant que l’auteur en est la maîtrise.  

L’intérêt est grand pour les œuvres graphiques et plastiques, puisqu’il permet 

d’intégrer la corporalité sous l’angle des valeurs qu’elle est susceptible de procurer à l’auteur. 

Celles-ci peuvent provenir autant de l’exploitation publique de l’œuvre que de sa vente. 

Comme l’affirme Monsieur le Professeur Gautier, le droit de disposer du ou des exemplaires 

corporels de l’œuvre est un droit d’auteur1971 ; il s’agit même du premier droit qui lui fut 

reconnu. Le droit de reproduction n’en est qu’une application car certaines créations ne 

peuvent être publiquement diffusées que par la multiplication des exemplaires. Le transfert du 

droit de propriété sur ces objets ne viole nullement l’exclusivité que conserve l’auteur sur le 

droit de les communiquer. D’autres créations nécessitent une mise en contact directe avec le 

public, comme la retransmission télévisuelle, la représentation dramatique ou l’exposition. Un 

principe de neutralité doit s’appliquer à ces différents procédés qui peuvent tous être rangés 

sous une dénomination commune : la communication publique de l’œuvre.  

Ce sont ces éléments que plusieurs auteurs avaient aperçus à travers la notion de droit 

intellectuel. L’emploi de l’adjectif intellectuel se justifie par l’origine et le fondement du 

droit. Mais la valeur immatérielle du droit tient en son intérêt économique, similaire à celui 

d’autres valeurs telles le fonds de commerce. Cet intérêt provient des actes d’exploitation 

matérielle de l’œuvre, quelle que soit leur nature1972. Ces actes peuvent être « physiquement » 
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 éd., op. cit., pp. 28-29 ; contra. : ROUBIER P., 

« Droits intellectuels ou droits de clientèle », op. cit., p. 270 ; 
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intangibles mais ils peuvent aussi recourir à la mobilisation d’une chose corporelle. Ainsi 

l’affirme le Professeur Audier, partisan de la conception dualiste du droit d’auteur : « Le 

monopole d’exploitation est essentiel pour l’écrivain ou le compositeur. La propriété de 

l’objet matériel et le droit de suite importent plus au peintre et au sculpteur »1973. Certes, on 

peut reprocher à cette affirmation l’ambiguïté de l’expression « propriété de l’objet matériel ». 

Mais il peut être opportun de la corriger et considérer qu’il s’agit, non pas de « la », mais 

d’« une » propriété de l’objet matériel. 

Il n’y a donc pas à rechercher une quelconque immatérialité dans l’œuvre ou dans 

l’acte de communication. Les auteurs ayant défendu cette conception étaient peut-être trop 

orthodoxes pour admettre qu’un droit subjectif puisse porter sur une chose physiquement 

immatérielle. Leur conception est pleinement confirmée par le droit d’exposition, qu’il 

s’agisse de son objet ou de sa substance. L’un comme l’autre procède d’une chose ou d’un 

acte matériels. Kohler l’avait parfaitement perçu en affirmant que les biens immatériels 

« présentent un caractère suffisant de réalité ; ils sont aussi réels que toutes les forces, toutes 

les énergies qui animent la nature ou la vie ; ils fluent dans le mouvement social comme un 

fleuve vivifiant, et leur action bienfaisante, matérielle, est ressentie dans les nécessités réelles 

tant de la masse que de l’individu »1974.  

443 - L’interdépendance des intérêts moraux et économiques - Quant aux intérêts moraux, 

la contradiction suscitée entre ces différents auteurs, spécialement Kohler et De 

Borchgrave1975, a permis d’en rappeler l’importance.  

L’un comme l’autre ne les excluaient pas. Simplement, là où Kohler affirmait que le 

droit moral était un droit de la personnalité distinct du droit sur un bien immatériel, De 

Borchgrave fusionnait les dimensions morales et pécuniaires au sein du droit intellectuel. 

Selon lui, l’auteur a bien un intérêt à faire respecter son œuvre ; mais cet intérêt n’est pas 

distinct de l’intérêt pécuniaire que procure l’exploitation de celle-ci. Ces deux éléments sont 

mis en cause conjointement à chaque communication de l’œuvre. La même assimilation peut 

être constatée dans les propositions plus modernes relatives aux droits patrimoniaux à 

caractère personnel et aux droits mixtes incorporels. La « mixité » du droit d’auteur 

caractérise l’interdépendance des intérêts moraux et des intérêts matériels. Ce caractère n’est 

nullement incompatible avec ceux du droit de propriété, sans qu’il soit besoin d’en tirer une 

quelconque propriété « spéciale » ou « aménagée ».  

Tous ces éléments seront repris par la conception dualiste du droit d’auteur, qui 

présente l’avantage de synthétiser les différents intérêts de l’auteur sans bouleverser la 

classification traditionnelle.  
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SECTION 3 - LE DROIT D’EXPOSITION ET LA CONCEPTION 
DUALISTE DU DROIT D’AUTEUR 

444 - Le courant majoritaire de la doctrine française - La conception dualiste du droit 

d’auteur est considérée comme le courant majoritaire de la doctrine française.  

Défendue depuis le début du vingtième siècle par une partie toujours plus grande de la 

doctrine1976, elle jouit de l’influence illustre de Desbois, qui en fut le plus grand penseur dès 

avant la loi du 11 mars 19571977. Celle-ci n’en serait d’ailleurs qu’une fidèle consécration dans 

le droit positif français1978, malgré les critiques formelles que l’on peut adresser à ses 

dispositions, qui consacrent un droit de propriété incorporelle doté de plusieurs attributs 

d’ordre patrimonial et moral1979. Elle a été reprise dans une certaine mesure par Savatier1980, 

puis par Colombet1981, Françon1982, Linant de Bellefonds1983, et reste maintenue à l’heure 

actuelle par un grand nombre d’auteurs tels les Professeurs Caron, Gautier, Lucas, Pollaud-

Dulian, Sirinelli, Vivant et Bruguière1984. Cette assimilation hâtive ne préjuge en rien des 

divergences qui peuvent opposer ces spécialistes de la matière. Ainsi la prééminence 

supposée du droit moral sur le droit patrimonial1985 n’est-elle pas partagée par tous. Certains 
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estiment que l’exercice du droit de divulgation fait naître le droit patrimonial1986, alors que 

d’autres pensent au contraire que ce dernier préexiste à la divulgation1987. De même en est-il 

pour le contenu du droit moral, droit spécifique pour les uns, droit de la personnalité ordinaire 

pour les autres1988.  

Enfin, les dénominations utilisées par les partisans de cette doctrine n’en reflètent pas 

nécessairement le contenu et troublent son homogénéité. Ainsi le terme « propriété » est-il 

employé avec plus ou moins de conviction et de certitude, sans que soient vérifiés la 

substance et les caractères du droit de propriété. L’expression « droit d’auteur », à connotation 

unitaire et personnaliste, n’est pas non plus déterminante quant à la nature et au régime du 

droit en cause. De manière générale, le droit d’auteur est rapproché des droits réels sans y être 

totalement assimilé, essentiellement en raison du droit moral et des limitations que subit le 

monopole d’exploitation1989. Il serait ainsi « un droit de propriété spécifique, panaché 

d’éléments atypiques normalement étrangers au modèle propriétaire »1990.  

Les dualistes partagent des éléments avec les autres courants, qu’il s’agisse du 

caractère personnel de la création, de l’immatérialité de l’œuvre de l’esprit ou de la mixité des 

intérêts de l’auteur. Pour les mêmes raisons que nous avons évoquées, cette conception se 

révèle inadaptée pour le droit d’exposition (§ 1). Elle l’est également au niveau du contenu de 

la théorie dualiste, qui distingue les prérogatives de l’auteur sans remettre en cause la 

classification traditionnelle des droits subjectifs. Or, on ne voit pas pourquoi ces prérogatives 

devraient être distinguées dès lors que leur exercice sera simultané (§ 2). L’intérêt de cette 

théorie subsiste dans la dualité des intérêts qui peuvent être mis en cause lors de l’exposition 
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de l’œuvre, ce qui a parfaitement été reconnu par la jurisprudence. Mais c’est peut-être le 

traitement spécifique réservé aux œuvres graphiques et plastiques par les partisans de cette 

théorie qui doit retenir l’attention, car il révèle une prise de conscience implicite de la 

spécificité de la propriété artistique (§ 3).  

§ 1. LE FONDEMENT DE LA CONCEPTION DUALISTE : LA 

DISTINCTION DES INTÉRÊTS DE L’AUTEUR ATTACHÉS À 

L’ŒUVRE DE L’ESPRIT 

445 - Unité conceptuelle, pluralité d’intérêts - Sous couvert d’une « unité conceptuelle » du 

droit d’auteur1991, les partisans de la théorie dualiste distinguent une pluralité d’intérêts bien 

distincts mais non dénués de liens étroits1992. C’est ce qui explique que cette théorie soit 

considérée comme intermédiaire entre la conception personnaliste du droit d’auteur et la 

conception propriétariste, qui ignore (pour partie) le droit moral1993. Ceux-ci sont classés en 

deux catégories : des intérêts moraux, tenant au respect de la personnalité de l’auteur dont 

l’œuvre est empreinte ; des intérêts matériels, tenant à l’exploitation de l’œuvre considérée 

comme un bien incorporel (A). Ces intérêts ont trait à la sauvegarde et l’exploitation de 

l’œuvre de l’esprit, entendue comme un bien incorporel (B). 

A. LA DUALITÉ DES INTÉRÊTS DE L’AUTEUR 

446 - Un personnalisme atténué - La théorie dualiste emprunte à la conception personnaliste 

un fondement essentiel du droit d’auteur : l’expression d’une personnalité à travers l’œuvre, 

entendue comme l’originalité de celle-ci1994.  

L’idée que celle-ci prolonge la personnalité de son créateur est ainsi nettement reprise 

et constitue même le fondement principal du droit d’auteur selon les dualistes1995. En tant que 

                                                 

 
1991

 CARON C., Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., p. 185 ; GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et 

artistique, 7
ème

 éd., op. cit., p. 31 ; LUCAS A. et H.-J., op. cit., pp. 37-38 ; POLLAUD-DULIAN F., Le droit 

d’auteur, op. cit., p. 43 ; 

1992
 DIETZ A., « Mutations du droit d’auteur – Changement de paradigme en matière de droit d’auteur », RIDA, 

n° 138, octobre 1988, p. 25 (« la personne de l’auteur en tant que créateur de l’œuvre n’est pas absorbée par 

sa qualité de "propriétaire du manuscrit", mais se prolonge par la multiplicité de ses intérêts dans le concept 

même de droit d’auteur. ») ; 

1993
 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., p. 35 ; 

1994
 DESBOIS H., « Les droits d’auteur : aspects essentiels de la jurisprudence française », op. cit., p. 63 et Le 

droit d’auteur en France, op. cit., p. 421 (« l’œuvre porte l’expression d’une personnalité, d’un idéal, des 

sentiments et des pensées de celui qui s’est efforcé d’y mettre le meilleur de lui-même. ») ; NERSON R., op. 

cit., p. 239 ; SILZ E., op. cit., p. 331 ; voir également : CARON C., Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., 

pp. 65-67 ; COLOMBET C., Propriété littéraire et artistique et droits voisins, op. cit., p. 102 ; GAUTIER P.-

Y., Propriété littéraire et artistique, 7
ème

 éd., op. cit., p. 48 ; LUCAS A. et H.-J., op. cit., pp. 71-87 ; 

POLLAUD-DULIAN F., « Le droit moral en France, à travers la jurisprudence récente », op. cit., p. 127 et 

Le droit d’auteur, op. cit., p. 99 ; SIRINELLI P., Propriété littéraire et artistique, 2
ème

 éd., op. cit., p. 54 ; 

STROMHOLM S., Le droit moral de l’auteur en droit allemand, français et scandinave, op. cit., T. II 1., pp. 

11-12 et pp. 70-71 ; TAFFOREAU P., op. cit., p. 59 ; 



 

470 

 

tel, l’auteur a un droit à faire respecter l’intégrité et la paternité de son œuvre, qui n’est qu’une 

partie de lui-même. Il a également le pouvoir de décider la communication de son œuvre et les 

conditions dans lesquelles elle va être opérée. A l’instar des autres droits de la personnalité, 

ces intérêts peuvent être rattachés à une seule et unique notion : l’intangibilité de la personne 

humaine1996. Les partisans de la théorie dualiste rejettent toutefois l’absolutisme des 

personnalistes. En effet, ils considèrent l’œuvre comme un bien détaché de la personne de 

l’auteur, lequel peut procéder à son exploitation pécuniaire1997. De ce fait, un monopole 

d’exploitation apparaît de façon autonome et distincte des intérêts intellectuels et moraux qui 

sont attachés à l’œuvre. Même si la majorité des auteurs estiment que ces derniers priment sur 

l’aspect pécuniaire de la communication de l’œuvre, c’est une coexistence totale des deux 

séries d’intérêts qui est proclamée.  

Ce dualisme fut également reconnu par certains partisans du droit intellectuel. Comme 

on l’a vu, la théorie de Kohler fut qualifiée de « droit double ». Mais le contenu de la 

conception dualiste est bien différent de celui-ci, ce pourquoi on ne saurait y voir une 

assimilation des deux courants. En effet, là où le droit intellectuel se distingue du droit moral, 

considéré comme un droit de la personnalité « hors » du champ du droit d’auteur, la théorie 

dualiste insère les deux dimensions, morale et patrimoniale, au sein de celui-ci. La subtilité de 

cette opposition est discutable, ce pourquoi nous ne souscrivons ni à l’une ni à l’autre théorie.  

Comme nous l’avons relevé, les partisans de la conception dualiste entretiennent un 

rapport troublant avec la qualification de droit de propriété. La plupart des auteurs ne 

contestent pas l’emploi du terme « propriété » pour qualifier le droit d’auteur. La loi du 11 

mars 1957 comme le Code de la propriété intellectuelle l’emploient explicitement. Ce mot 

fonderait l’unité conceptuelle du droit d’auteur. Les dualistes se contentent de mentionner que 

le terme ne doit pas être entendu au sens de l’article 544 du Code civil, mais dans un sens 

différent. Celui-ci serait à la fois plus général, à travers la force symbolique qu’en représente 

l’emploi et que confère son opposabilité erga omnes, et  plus spécifique, du fait des 

« altérations » que subit le droit d’auteur par rapport à son modèle1998. Dans sa substance, 
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1998
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 éd., 
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l’idée rappelle la formule énigmatique de Le Chapelier, pour qui le droit d’auteur est « une 

propriété d’un genre différent ». Cela pose la difficile question du rapport entre le droit 

commun de la propriété et la propriété littéraire et artistique1999.  

La conception dualiste comporte pourtant des limites qui interdiraient l’emploi du 

terme pour qualifier le droit d’auteur. Cette importante question ne doit pourtant pas être 

négligée et représente l’intérêt principal de la doctrine dualiste.  

B. L’ŒUVRE DE L’ESPRIT COMME BIEN INCORPOREL DISTINCT DU 

SUPPORT MATÉRIEL 

447 - L’œuvre, entité immatérielle - Par-delà la dualité des intérêts, les partisans du droit 

double considèrent l’œuvre comme un bien incorporel distinct du support matériel2000. Elle 

entrerait ainsi dans la catégorie des meubles incorporels par détermination de la loi, au sens de 

l’article 529 du Code civil2001. 

Cette conclusion est bien sûr tirée de l’article L 111-3 du Code de la propriété 

intellectuelle, qui distingue les droits de propriété corporelle et incorporelle. L’œuvre serait 

l’objet naturel du droit de l’auteur. Nous retrouvons là un trait commun aux personnalistes et 

aux intellectualistes. Le caractère personnel de l’œuvre induit un intérêt purement moral qui 

ne saurait prendre la forme d’un bien corporel2002. C’est ce qui expliquerait pour certains la 

prééminence du droit moral. L’œuvre de l’esprit est considérée comme une entité 

immatérielle et impalpable, à la fois émanation de la personnalité et bien susceptible 

d’appropriation2003. De là découle la capacité d’exploiter l’œuvre qui est reconnue à l’auteur, 
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ème
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F., Le droit d’auteur, op. cit., p. 38 ; 
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ème
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ème

 éd., op. cit., p. 51 ; 
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 JOUVET-DELAGE C., op. cit., p. 253 ; TOURNIER A., op. cit., p. 3 (« L’œuvre de l’esprit, fruit d’une 

pensée créatrice, ne se distingue pas de cette pensée, mais lui est identique. Sa consistance, purement 

immatérielle, ne renferme aucun élément qui soit subjectif, propre à la personne même de l’auteur. A son 
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expression de son intérêt pécuniaire. L’idée est défendue alors même que la loi exige une 

concrétisation minimale pour assurer la protection de l’œuvre. Les partisans de la conception 

dualiste affirment ainsi que le droit d’auteur est un droit sur la mise en forme de la création. 

La nature des œuvres graphiques et plastiques devrait logiquement conduire à affirmer que le 

droit d’auteur s’exprime sur la matière constituant l’œuvre. Les dualistes distinguent toutefois 

le support matériel porteur de cette forme de l’œuvre qu’elle communique au public2004. Cette 

distinction serait la base de l’opposition entre les droits de propriété corporelle et incorporelle 

consacrée par la loi2005. Elle procède en vérité d’une confusion entre le droit et son objet2006, la 

dualité des droits poussant à rechercher deux objets bien distincts. 

L’incohérence de cette conception en matière d’œuvres graphiques et plastiques a déjà 

été exposée lors de l’étude des autres courants de la doctrine. Le raisonnement est une fois de 

plus établi sur la base de la propriété littéraire. Il pouvait être étendu sans difficultés à la 

propriété artistique en matière de reproduction, puisque l’image de l’œuvre peut être 

distinguée de son support. Mais il est encore impossible à maintenir en matière d’exposition, 

tout simplement parce que celle-ci implique la communication d’une matière constitutive de 

l’œuvre2007. Malgré toutes les évolutions de la doctrine, la contradiction demeure entre la 

propriété littéraire et la propriété artistique. Cette dernière ne parvient pas à intégrer le 

paradigme du droit d’auteur calqué sur la première.  

C’est ce qui explique que la doctrine dualiste réserve un sort particulier à ces œuvres, 

ce que déplorent certains auteurs, tel le Professeur Gautier2008. Nous consacrons de plus 

amples développements à cette question au titre de l’intérêt de la doctrine dualiste. Ce 

paradoxe sera également étudié lors de l’analyse de la conception propriétariste, car c’est là 

qu’il apparaît de la façon la plus éclatante.  

De la dualité des intérêts, les partisans de la théorie dualiste déduisent l’existence de 

deux droits dont l’auteur est titulaire. 
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§ 2. LE CONTENU DE LA CONCEPTION DUALISTE : LA DISTINCTION 

DES DROITS DE L’AUTEUR 

448 - En dépit de l’unité affirmée du droit d’auteur, la conception dualiste distingue deux 

droits bien différents : le droit moral et le droit patrimonial (A). Le droit d’exposition peut 

certainement recevoir l’une comme l’autre de ces qualifications. On peut néanmoins 

s’interroger sur la pertinence de cette distinction (B).  

A. LA DUALITÉ DES DROITS DE L’AUTEUR 

449 - Dualité des intérêts, dualité des droits - Deux droits coexistent au profit de l’auteur 

selon les dualistes : le droit moral et le droit patrimonial2009.  

Le premier est un droit de la personnalité2010. On retrouve l’influence de la conception 

personnaliste, avec le lien intime qui unit l’œuvre à l’auteur et qui explique, pour certains, que 

le droit moral ait pour objet la personnalité de l’auteur2011. Le droit moral se décompose en 

quatre prérogatives distinctes que sont le droit de divulgation, le droit de paternité, le droit au 

respect et le droit de retrait ou de repentir. Ses caractères sont a priori ceux de tout droit de la 

personnalité, à savoir qu’il est inaliénable, imprescriptible, insaisissable, perpétuel et 

opposable à tous2012. Il assure à l’auteur une maîtrise intellectuelle sur la communication de 

son œuvre, un lien avec sa personnalité2013. Il préexiste et survit aux droits patrimoniaux2014, 

qui n’ont qu’une durée limitée dans le temps. 

Le second est un droit réel qui permet à l’auteur d’exploiter l’œuvre de l’esprit. Il 

possède donc tous les caractères d’un droit patrimonial à savoir qu’il est évaluable en argent 

et peut être cédé dans certaines limites2015. Ses deux principaux éléments sont le droit de 
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reproduction et le droit de représentation. La distinction de ces deux prérogatives perd de sa 

pertinence avec le développement de nouveaux modes de communication remettant en cause 

la frontière existant entre la reproduction et la représentation. Mais ce n’est pas là un 

problème propre à la conception dualiste. En dépit de son caractère temporaire, certains 

auteurs estiment que le droit patrimonial est assimilable au droit de propriété2016. L’emploi du 

terme « propriété » paraît donc plus ambigu puisqu’il exclurait le droit moral de son contenu.  

450 - Dualité des droits, dualité des régimes juridiques - Cette présentation très synthétique 

nous permet de comprendre la spécificité de la conception dualiste.  

Au-delà de la différence de nature, ses partisans invoquent également une différence 

de régime dans l’exercice des droits. Ainsi, alors que le droit d’exploitation peut être cédé, le 

droit moral, lui, reste propre à l’auteur, en tant que droit de la personnalité2017. Il s’exerce 

« négativement », c’est-à-dire pour prévenir des atteintes à l’œuvre de l’esprit, à l’inverse du 

premier. « L’inaliénabilité du droit moral doit alors caractériser l’impossibilité pour un tiers 

de se prévaloir des attributs de ce droit et, surtout, la possibilité pour l’auteur d’exercer 

ceux-ci en toutes circonstances, c’est-à-dire, notamment, nonobstant toute "cession" ou 

"concession" consentie sur les droits patrimoniaux »2018. Même si la plupart des auteurs 

reconnaissent que l’exercice de ces deux droits est souvent simultané, leur indépendance de 

principe et leur différence de nature interdiraient de les confondre en une seule prérogative2019. 

Qui plus est, il est des cas où seuls les intérêts moraux ou les intérêts matériels sont touchés 

lors d’une atteinte portée à l’œuvre. Ainsi, la contrefaçon ne violerait que les intérêts 

pécuniaires de l’auteur, alors qu’un plagiat violerait seulement ses intérêts moraux.  

La distinction de ces deux droits est toutefois débattue à différents niveaux. De 

nombreux rapprochements peuvent être faits en termes de régime juridique. Ainsi en est-il 

avec la sanction de l’atteinte au droit moral, parfois opérée sur le terrain de la contrefaçon2020, 

alors que celle-ci ne sanctionnerait, selon certains auteurs, que l’atteinte au droit 

patrimonial2021. L’exercice du droit de divulgation peut également être confondu avec celui du 
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droit patrimonial, bien que cette vision ne soit pas partagée par tous2022. De même, les 

caractères du droit moral sont parfois remis en question, notamment quant à son 

inaliénabilité2023, son imprescriptibilité et même son caractère extrapatrimonial2024.  

Cette considération d’importance relève d’une critique générale mettant en relief les 

limites de la distinction entre les droits patrimoniaux et les droits extrapatrimoniaux2025. Elle 

reflète également une tendance certaine à la patrimonialisation des droits de la personnalité, 

connue de longue date2026, laquelle se trouve également valable pour le droit d’auteur. On peut 

ainsi s’interroger sur la pertinence de la distinction entre les droits patrimoniaux et le droit 

moral.  

B. LA RELATIVE INADÉQUATION DE LA THÉORIE DUALISTE AU DROIT 

D’EXPOSITION 

451 - L’étude historique de notre première partie a prouvé que le droit d’exposition fut dégagé 

à la fois en tant que droit moral et droit patrimonial. Si cette vision a une part d’exactitude, 

elle est aussi erronée de par la distinction des droits qu’elle induit (1). A ce titre, certains 

auteurs ont su se démarquer de la doctrine dualiste classique et en souligner les insuffisances. 

Ainsi en est-il de Savatier, dont les vues hétérodoxes fournissent d’intéressantes pistes de 

réflexion pour le droit d’exposition (2). Le droit moral, considéré par les dualistes comme un 

droit de la personnalité, nécessite d’être revisité pour vaincre la contradiction provenant de la 

nature des œuvres graphiques et plastiques (3).  
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1. L’inutilité apparente de la distinction du droit moral et du droit 
patrimonial d’exposition 

452 - L’imbrication du droit moral et du droit patrimonial - Le droit d’exposition a pu 

être qualifié de droit d’auteur autant au niveau du droit moral que du droit patrimonial.  

Le droit moral d’exposition, bien qu’il ne fut dénommé ainsi que par une minorité de 

la doctrine, a été consacré par la jurisprudence dès le dix-neuvième siècle. Les juges n’eurent 

aucune difficulté à admettre que les atteintes portées à une œuvre publiquement exposée 

revenaient à des atteintes portées à la personnalité de son auteur. La consécration du droit moral 

dans la loi du 11 mars 1957 allait entériner cette jurisprudence, laquelle se poursuivrait jusqu’à 

l’époque contemporaine. L’expression « droit d’exposition » ne fut cependant jamais employée 

dans cette dimension ; elle reste cantonnée à la désignation du droit patrimonial. La 

consécration du droit patrimonial a été plus tardive comme nous le savons, mais elle se fonde 

sur la conception dualiste. En effet, la théorie du droit moral était insuffisante pour cerner le 

droit d’exposition comme un droit subjectif distinct des autres droits de la personnalité2027. La 

présence d’un support matériel, objet d’un droit de propriété corporelle, gênait certainement les 

juges et la doctrine, même si quelques auteurs se sont risqués à l’admettre. Mais l’ambiguïté ne 

pouvait plus durer au niveau du droit patrimonial, explicitement distinct du droit de propriété 

corporelle. De plus, la définition de la représentation ouvrait un terrain plus propice à la 

reconnaissance de ce droit. C’est pourquoi la plupart des auteurs limitent le droit d’exposition 

au droit patrimonial.  

Le constat que nous avons établi dans la première partie suffit pour contester cette 

vision « étriquée » du droit d’exposition, et du droit d’auteur en général. En effet, on ne voit 

pas pourquoi le droit moral et le droit patrimonial devrait être séparés2028. L’exercice du droit 

d’exposition relève autant de l’un que de l’autre. La jurisprudence récente a d’ailleurs fourni 

des exemples d’assimilation entre les deux prérogatives, spécialement pour le droit 

d’exposition. L’arrêt rendu par la Chambre criminelle de la Cour de Cassation dans l’affaire 

Marcel Petit en est l’un des plus représentatifs2029. Il est d’ailleurs paradoxal que certains 

auteurs aient considéré l’exposition comme objet potentiel du droit moral tout lui déniant 

cette qualité sur le plan du droit patrimonial2030. Certes, les intérêts qui peuvent être mis en 

cause par l’exposition d’une œuvre ne sont pas exclusivement pécuniaires ; ils peuvent être 

aussi d’ordre intellectuel et moral. Mais il nous paraît excessif de considérer le droit 

patrimonial comme un droit strictement pécuniaire. Son exercice ou sa cession peuvent 
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 DESURMONT T., op. cit., pp. 268-269 ; 

2028
 En ce sens : BERTRAND A., Droit d’auteur, 3

ème
 éd., op. cit., p. 49 ; 

2029
 C. Cass., Ch. Crim., 3 septembre 2002, Marcel Petit, CCE, décembre 2002, comm. n° 150, pp. 15-16, note 

C. CARON ; LP, n° 197, décembre 2002, III, pp. 206-210, note C. ALLEAUME ; RIDA, n° 195, janvier 

2003, pp. 347-351 ; 
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 COLOMBET C., Propriété littéraire et artistique, op. cit., p. 180 (« Il eût été plus défendable d’admettre que 

le bien extrapatrimonial par sa nature […] ne devient un bien patrimonial et ne tombe en communauté que du 

jour où son créateur décide de divulguer, notamment par vente, mise en vente, exposition ou reproductions. » 

(c’est nous qui soulignons)) ;  
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assurer une rémunération à l’auteur. Mais ces actes, évaluables en argent, ne sont pas 

systématiquement évalués comme tels. Les articles L 122-7 et L 122-7-1 du Code de la 

propriété intellectuelle ne prévoient-ils pas que les droits de reproduction et de représentation 

puissent être cédés à titre gratuit ? En pareil cas, l’exercice ou la cession du droit patrimonial 

reviennent à une simple autorisation de communiquer l’œuvre au public, assimilable à la 

divulgation2031. C’est peut-être là que la dichotomie entre les deux prérogatives reconnues à 

l’auteur perd de sa raison.  

Ces développements rejoignent une critique plus générale adressée à la théorie 

dualiste. Ainsi, l’expérience a prouvé que l’exercice du droit moral se fait systématiquement à 

l’occasion d’actes d’exploitation de l’œuvre2032. Autrement dit, son exercice est conjoint à 

celui du droit patrimonial, comme nous avons déjà pu le relever. Pourquoi dès lors faudrait-il 

distinguer cet exercice en deux droits séparés ? N’y a-t-il pas moyen de considérer que les 

« attributs » du droit d’auteur forment un tout indivisible ? Cela implique naturellement de 

redéfinir ce en quoi consistent ces attributs, qui sont considérés comme de nature et de régime 

distincts. Nous y procèderons au titre de la conception propriétariste, en analysant la loi plus 

que la doctrine.  

Certains auteurs ont fort justement dénoncé les insuffisances de la conception dualiste, 

tels Savatier, que nous avons peu évoqué jusqu’à présent.  

2. La conception hétérodoxe de Savatier, une piste pour le droit 
d’exposition 

453 - Les idées originales du Doyen Savatier - Il est difficile de classer Savatier parmi les 

spécialistes du droit d’auteur2033. Son opinion a pu paraître tantôt purement personnaliste, 

comme en atteste son ouvrage consacré au droit des arts et des lettres2034, tantôt dualiste, car il 

ne remet pas (totalement) en cause l’acquis de la loi du 11 mars 19572035. Sa pensée établit une 

conception renouvelée du droit d’auteur qui pourrait être fort utile pour le droit d’exposition. 

Elle préfigure également la conception moderne de la notion de bien.  

Selon Savatier, seuls des droits peuvent constituer des biens incorporels faisant l’objet 

d’un droit de propriété2036. Il s’agit là d’une conception civiliste classique, fondée sur le droit 
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 LALIGANT O., La divulgation des œuvres artistiques, littéraires et musicales en droit positif français, op. 

cit., pp. 50-52 ; 

2032
 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., pp. 320-323 ; 

2033
 voir notamment : RECHT P., op. cit., pp. 128-139 ; 

2034
 SAVATIER R., Le droit de l’art et des lettres – Les travaux des muses dans les balances de la justice, 

LGDJ, Paris, 1953, 224p. ; 

2035
 SAVATIER R., « Loi du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique », JCP, 1957, I, 1398 ; 

2036
 SAVATIER R., Cours de droit civil, T. I, Dalloz, Paris, 1942, p. 305 (« Les biens sont les droits susceptibles 

d’évaluation pécuniaire et envisagés du côté actif. Dans ce sens, les biens sont des abstractions : c’est 

pourquoi on les appelle biens incorporels. ») et p. 320 (s’agissant des meubles incorporels) ; Les 

métamorphoses économiques et sociales du droit privé d’aujourd’hui – 2
ème

 série, op. cit., p. 101 et Les 

métamorphoses économiques et sociales du droit privé d’aujourd’hui – 3
ème

 série – Approfondissement d’un 

droit renouvelé, Dalloz, Paris, 1959, p. 145 ; dans le même sens : DESURMONT T., op. cit., p. 80 ; 
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romain2037, qui rejette la confusion entre un droit et son objet ; Savatier l’a fort justement 

appliquée à la propriété littéraire et artistique2038. En effet, il admet qu’il existe de nouveaux 

biens incorporels qui ne sont ni des droits réels ni des droits personnels2039. La base de son 

raisonnement part d’une réécriture de la distinction entre ces deux catégories de droits 

subjectifs, que les techniques modernes ont rendues moins hermétiques2040. Le droit d’auteur, 

entendu comme un privilège né d’une création, fait partie de ces biens incorporels. Il constitue 

donc l’objet d’un droit de propriété, en tant que valeur patrimoniale, « bien technique 

incorporel par excellence »2041. Ce droit patrimonial a lui-même pour objet l’œuvre de l’esprit, 

quelle que soit la forme qu’elle revêt. 

Passé cet élément, Savatier remet également en question un pilier de la conception 

dualiste, à savoir la coexistence de deux droits de nature différente. Selon lui, le droit d’auteur 

est unique et tire sa substance de la personnalité de l’auteur. Il admet donc la prééminence du 

droit moral2042, mais affirme que le droit d’auteur subit une mutation lors de la communication 

de l’œuvre au public qui a pour effet de le patrimonialiser2043. Cela n’implique pas la 

disparition des prérogatives qui sont attachées à ses intérêts moraux. Simplement, celles-ci 

vont également impliquer les intérêts matériels qui découlent de l’exploitation de l’œuvre. 

Ainsi en est-il du droit au respect, qui protège contre toute déformation de sa création, mais 

aussi contre tout « élargissement » de la cession du droit d’exploiter l’œuvre2044. Mais le droit 

moral subit un effacement progressif à mesure que l’œuvre est communiquée au public2045, ce 

qui remet en cause son inaliénabilité et sa perpétuité.  

Savatier défend donc un « faux » dualisme, dans l’idée que le droit d’auteur ne fait que 

changer de nature en fonction de la divulgation de l’œuvre. Il n’explique cependant pas 
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 GINOSSAR S., op. cit., pp. 44-45 ; 

2038
 SAVATIER R., Les métamorphoses économiques et sociales du droit privé d’aujourd’hui – 3

ème
 série, op. 

cit., p. 184 ; 

2039
 SAVATIER R., Cours de droit civil, op. cit., p. 308 ; 
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 Voir l’étude « Essai d’une présentation nouvelle des biens incorporels », in RTD-Civ., 1958, pp. 331-360 et 

Les métamorphoses économiques et sociales du droit privé d’aujourd’hui – 3
ème

 série, op. cit., pp. 145-195 ; 
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 SAVATIER R., Les métamorphoses économiques et sociales du droit privé d’aujourd’hui – 3

ème
 série, op. 

cit., p. 170 ; 

2042
 SAVATIER R., Le droit de l’art et des lettres, op. cit., pp. 17-19 ; 

2043
 SAVATIER R., Cours de droit civil, op. cit., pp. 310-311 (« Celui qui a écrit un livre ou fait une œuvre d’art 

est investi par la loi pendant un temps limité, d’un droit exclusif portant sur la création de son esprit. Ce droit 

présente d’abord un aspect moral et extrapatrimonial : le créateur d’une œuvre d’art ou d’un livre peut 

s’opposer à toute altération, à toute reproduction de son œuvre par un tiers ; il en est intellectuellement le 

maître. Mais, du même coup et indirectement, son privilège prend un aspect patrimonial. Car, étant libre 

d’empêcher la reproduction de son œuvre, il peut subordonner à un versement pécuniaire toute reproduction 

qui en serait faite. ») et Le droit de l’art et des lettres, op. cit., pp. 24-27 (« La signature […] est le point de 

départ du droit pécuniaire. Elle fait connaître que l’auteur s’est réservé le monopole de sa création d’art. 

L’œuvre signée est par définition une œuvre appropriée » (c’est nous qui soulignons)) ; 
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 SAVATIER R., Le droit de l’art et des lettres, op. cit., p. 23 ; 

2045
 SAVATIER R., Le droit de l’art et des lettres, op. cit., p. 19 et pp. 23-24 (allant jusqu’à lier la durée du droit 

moral à celle du droit patrimonial, en ce qui concerne le droit de communiquer l’œuvre au public) ; 
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comment se produit cette mutation, ce qui lui sera reproché par la suite2046. C’est ce qui 

explique le caractère hétérodoxe de sa pensée, teintée de personnalisme et décrivant un 

dualisme d’apparence.  

454 - L’intérêt de la pensée de Savatier pour le droit d’exposition - La conception qu’il 

défend présente de grands avantages pour le droit d’exposition. Ce dernier peut être considéré 

comme un droit réunissant les intérêts moraux et matériels de l’auteur. Doté d’une valeur 

patrimoniale, il peut être qualifié de bien incorporel, objet du droit de propriété de l’auteur. 

C’est sûrement ainsi que la « propriété incorporelle » définie par le Code de la propriété 

intellectuelle prend tout son sens.  

L’œuvre graphique ou plastique revient à être l’objet du droit d’exposition (et non du 

droit de propriété de l’artiste), sans que l’on ait à se soucier de sa nature. Sur cette base, le 

raisonnement aurait aussi l’intérêt de régler les difficultés provenant de la distinction des 

propriétés corporelle et incorporelle. Il n’y a plus à chercher une quelconque dichotomie entre 

l’œuvre et le support matériel ; seuls les droits qui s’exercent sur l’objet sont distincts. 

Néanmoins, c’est là une conjecture que Savatier ne semble pas avoir admise. Il maintint en 

effet l’idée que l’œuvre ait une nature incorporelle, donnant elle-même naissance à un bien 

incorporel. Cela relativise la cohérence de ses idées. Mais cet aspect mérite d’être abordé à un 

autre niveau, concernant l’intérêt de la doctrine dualiste. Par ailleurs, Savatier n’a pas réglé la 

problématique naissant de la distinction des deux prérogatives reconnues à l’auteur. L’idée 

d’une patrimonialisation du droit a certes une part de vérité. Mais l’existence, même 

temporaire, d’un droit moral, considéré comme un droit de la personnalité, reste inopportune 

en matière d’œuvres graphiques et plastiques, qui plus est en matière d’exposition.  

C’est donc le droit moral qui nécessite d’être revisité pour dépasser cette contradiction 

persistante.  

3. La nécessité de réviser la qualification et l’objet du droit moral 

« Le droit moral n’intervient qu’au cours d’actes d’exploitation économique de 

l’œuvre alors, par conséquent, que l’œuvre de l’esprit est exclusivement considérée en tant 

que valeur économique »2047.  

455 - L’intégration du droit moral au droit patrimonial - La recherche d’une solution 

implique de revisiter le droit moral. L’intégration au droit patrimonial apparaît comme la plus 

simple des solutions. Elle se trouve corroborée par le caractère erroné de la distinction entre 

les droits patrimoniaux et les droits extrapatrimoniaux. Les considérations pécuniaires liées à 

l’exercice du droit moral ont déjà jeté le trouble sur sa nature2048. La critique peut désormais 

être poussée plus loin à travers le droit d’exposition.  
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Le droit moral ne pourrait être considéré comme un droit de la personnalité, quelle 

qu’en soit la conception. Il ne peut l’être de façon « spécifique », comme un droit protégeant 

l’œuvre en elle-même. Cette qualification se révèle inadaptée car elle suppose de dépasser 

l’obstacle du bien corporel. Il ne pourrait plus l’être de façon générale, c’est-à-dire en tant que 

droit de la personnalité « ordinaire », car il faudrait admettre que le droit moral est totalement 

hors du champ du droit d’auteur. L’idée a été avancée par Kohler et reste défendue par des 

partisans de la conception propriétariste, mais elle ne nous paraît pas satisfaisante. En effet, 

même si l’œuvre est une chose corporelle détachée de la personne de l’auteur, elle reste 

empreinte de sa personnalité2049. On ne peut donc faire abstraction des aspects intellectuels et 

moraux qui s’attachent à son exploitation. 

La solution serait encore de considérer que ce n’est pas l’œuvre elle-même qui met en 

cause la personnalité de l’auteur mais seulement l’usage qui en est fait. Une fois de plus, nous 

nous déplaçons inéluctablement sur un autre objet : la communication publique, considérée 

comme une utilité de l’œuvre. La théorie dualiste survivrait-elle à ce compromis ? Nous 

sommes enclins à le penser. Il n’y aurait aucune difficulté à admettre que le droit moral et le 

droit patrimonial donnent à l’auteur une maîtrise sur la communication de son œuvre et non 

sur l’œuvre elle-même. L’un lui permet d’en tirer profit ; l’autre de faire respecter le lien 

existant entre sa personne et son œuvre.  

456 - La communication publique de l’œuvre comme objet des droits de l’auteur - 

Historiquement, le droit d’auteur a eu pour objet non l’œuvre en elle-même mais des modes 

de communication publique de celle-ci.  

Il s’est développé à mesure que de nouveaux procédés techniques sont apparus, 

assurant de nouveaux modes de communication au public2050. Cette possibilité paraît plus 

cohérente au regard des autres droits de la personnalité et des droits patrimoniaux. Comme 

nous l’avons déjà vu, les violations du droit à la vie privée, du droit à l’image ou du droit à 

l’honneur et la réputation ne proviennent pas d’atteintes directes et physiques. Elles résultent 

seulement de la communication publique non consentie d’éléments et de données qui sont 

relatifs à l’individu visé. L’image est « détachée » de la personne physique par la reproduction 

et la diffusion qui en est faite2051. Par analogie avec les œuvres graphiques et plastiques, on 

peut se demander s’il n’existe pas un droit d’exposition dont les personnes seraient titulaires, 

leur assurant une parfaite maîtrise des éléments communiqués (cf. conclusion générale).  

L’idée se comprend aisément au niveau des pouvoirs matériels conférés au 

propriétaire de la chose corporelle dans laquelle s’intègre l’œuvre. Cette question a déjà été 
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 DESURMONT T., op. cit., p. 18 (« la protection des intérêts moraux de l’artiste, voulue par le législateur de 
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abordée dans la première partie, s’agissant de la distinction entre la mutilation et la 

destruction de l’œuvre. Fidèle à cette conception, la jurisprudence avait considéré que la 

mutilation portait atteinte au droit au respect de l’œuvre, car elle donnait une vision déformée 

de la pensée de l’auteur. Au contraire, la destruction relèverait des pouvoirs matériels que 

peut librement effectuer le propriétaire, puisque l’œuvre est simplement « retirée » du monde 

physique sans atteinte à son intégrité. De façon plus schématique, il y a communication de 

l’œuvre déformée dans un cas et absence de communication dans l’autre. Or seule la première 

hypothèse fut considérée comme une atteinte au droit moral de l’auteur. C’est bien la preuve 

que le droit moral sanctionne exclusivement la communication préjudiciable de l’œuvre au 

public2052. Nous n’ignorons pas cependant que la question reste controversée à l’heure 

actuelle, certains auteurs estimant que la destruction de l’œuvre constitue une atteinte au droit 

au respect2053. L’idée s’étendrait aux hypothèses de mutilation effectuée dans un cercle 

privé2054, quoique l’on puisse considérer qu’il y ait également communication. Cet argument 

plaide pour l’existence d’une propriété sui generis des œuvres artistiques2055, mais risque fort 

de réduire à néant la distinction des propriétés corporelle et incorporelle. Nous aurons de 

nouveau l’occasion d’examiner la portée de cette opposition, au titre de la conception 

propriétariste du droit d’auteur. Il nous faut d’ici là retenir la conclusion à laquelle nous 

sommes parvenus, afin de rapprocher le droit moral du droit patrimonial.  

En effet, de cette conclusion découle la nécessaire confusion de l’objet des deux ordres 

de prérogatives. L’idée est particulièrement vraie en matière de droit de représentation, et 

spécialement d’exposition. C’est cet acte qui permet de délimiter les pouvoirs de chaque 

propriétaire de l’œuvre. L’exercice du droit d’exposition met en cause autant les prérogatives 

intellectuelles et morales que le monopole d’exploitation. L’infléchissement que provoque le 

droit moral sur l’exercice des prérogatives patrimoniales suppose la nécessaire coexistence de 

l’un et des autres2056. Il n’y aurait donc pas lieu de distinguer entre l’objet du droit moral et 

celui du droit patrimonial.  

Cette conception a l’avantage de vaincre la contradiction entre la propriété littéraire et 

la propriété artistique. La question ne s’était jamais posée pour les œuvres littéraires ou 

musicales, puisque leur existence même est conditionnée par la communication publique. Il 

en allait autrement en matière d’œuvres artistiques et c’est là qu’apparaît le véritable objet des 
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droits d’auteur. La controverse demeure néanmoins au niveau du droit patrimonial. Puisque la 

destruction de l’œuvre pourrait bloquer tout exercice du droit patrimonial. Cela ne signifierait 

pas que toute destruction soit prohibée ; en effet, l’auteur pourra exercer son droit d’accès à 

l’œuvre afin d’en réaliser des reproductions2057. Il n’est pas sûr néanmoins que cette solution 

soit pratiquement réalisable, sauf à admettre que le propriétaire de l’objet matériel reste grevé 

d’une obligation de conservation envers l’auteur dont il ne pourrait se délier qu’après l’avoir 

prévenu de ses intentions2058. L’hypothèse d’une propriété spéciale ressurgit de nouveau. Nous 

ne pouvons cependant y adhérer, pour la simple raison que le droit moral et le droit 

patrimonial n’ont pas à être distingués. L’imbrication de ces deux droits s’exprime à de 

nombreux niveaux, et la critique de Savatier a déjà permis de mettre en lumière les limites de 

toute distinction. L’interdépendance reconnue des deux ordres de prérogatives souligne 

l’ambiguïté de leur distinction2059. C’est une critique exogène au droit d’exposition, que nous 

explorerons plus en détails dans la section suivante.  

Passées ces observations, il nous faut admettre que les partisans de la théorie dualiste 

ont bien mis en évidence la spécificité des œuvres graphiques et plastiques, plus que ne l’ont 

fait les partisans des autres courants.  

§ 3. L’INTÉRÊT DE LA CONCEPTION DUALISTE : LA SPÉCIFICITÉ DES 

ŒUVRES GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

457 - L’un des intérêts de la théorie dualiste est de mettre en évidence la dualité des intérêts 

qui s’attachent à la communication de l’œuvre. Celle-ci est particulièrement valable en 

matière d’exposition et a déjà été soulignée dans la première partie de notre étude. Mais ce 

n’est pas là le principal élément qu’il nous faut retenir de cette théorie, qui ressemble à ce 

niveau à celle des droits intellectuels. Une autre critique, commune à d’autres courants, peut 

être adressée à cette conception : la qualification de l’œuvre en bien meuble incorporel. 

L’indissociabilité de l’œuvre et du support corporel est sans effet sur le droit patrimonial mais 

elle invalide totalement le contenu du droit moral, au même titre que pour la conception 

personnaliste. Cette spécificité a d’ailleurs heurté les conceptions des dualistes, d’où l’intérêt 

« négatif » de leur doctrine (A). L’indifférence au caractère matériel des œuvres semble avoir 

été perçue, dans une certaine mesure, par Savatier. Sa définition de l’œuvre de l’esprit vient 

en complément des vues originales qu’il proposait quant au droit de l’auteur (B).  
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 COLOMBET C., Propriété littéraire et artistique et droits voisins, op. cit., pp. 119-120 ; LUCAS A. et H.-J., 
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droit commun des contrats, op. cit., pp. 459-462 et pp. 501-506 ; 
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A. L’« EMBARRAS » DE LA DOCTRINE DUALISTE À L’ÉGARD DES ŒUVRES 

GRAPHIQUES ET PLASTIQUES 

458 - Le traitement « particulier » réservé par les dualistes aux œuvres graphiques et 

plastiques révèle un trouble à l’égard de cette catégorie. Il est surprenant de relever des 

développements spécifiques à cette catégorie d’œuvres dans leurs ouvrages et traités2060. 

Ceux-ci traduisent un certain malaise naissant de la nature matérielle des œuvres artistiques. 

Le plus souvent, il s’agit de reconnaître que la nature essentiellement matérielle de ces œuvres 

nécessite des aménagements dans l’application du droit d’auteur. Plusieurs formules 

expriment ce malaise et les conséquences que leurs auteurs en tirent ne sont pas toutes 

satisfaisantes (1). Tel est le cas pour plusieurs problématiques, telles que le statut de l’œuvre 

artistique dans les régimes de communauté (2) ou plus simplement la délimitation des 

propriétés corporelle et incorporelle (3). 

1. Le constat de la singularité des œuvres graphiques et plastiques 

459 - Le statut lacunaire des œuvres graphiques et plastiques - Certaines formules et 

opinions méritent d’être spécialement relevées, provenant de partisans passés et 

contemporains de la conception dualiste. Nous ne retiendrons ici que celles qui nous 

paraissent être les plus symboliques.  

Desbois le premier admit la singularité des œuvres artistiques, du fait de leur nature 

matérielle et de l’importance de l’exécution personnelle de l’artiste dans ce domaine2061. Il 

dénonça également l’insuffisance de la loi du 11 mars 1957 à cet égard : « La législation 

nouvelle ne traite pas, directement tout au moins, du statut des œuvres d’art, c’est-à-dire du 

support des droits intellectuels ; elle n’en prend souci que dans la mesure nécessaire à 

l’épanouissement des droits d’auteur » et, de façon plus sévère encore, qu’« une lacune est 

demeurée béante, car, si le statut des droits patrimoniaux d’auteur a été dessiné d’une main 

ferme, au contraire celui des originaux, manuscrits ou œuvres d’art, a été laissé dans la 

pénombre »2062. La question était d’autant plus cruciale qu’un certain nombre de contentieux 

relatifs au droit d’auteur mettaient en cause la mobilisation du support original d’une œuvre. 

Ainsi en est-il des affaires que nous avons évoquées dans la première partie (affaires Buffet, 
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 DESBOIS H., Le droit d’auteur en France, 2
ème

 éd., op. cit., pp. 240-244, 253-256, 358-366 et 495-507 ; 

voir également : CARON C., Droit d’auteur et droits voisins, 2
ème
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Y., Propriété littéraire et artistique, 6
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 DESBOIS H., Le droit d’auteur en France, 2

ème
 éd., op. cit., pp. 12-13 ;  
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 DESBOIS H., Le droit d’auteur en France, 2

ème
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même sens : COLOMBET C., Propriété littéraire et artistique et droits voisins, op. cit., pp. 184-185 ; 

FRANÇON A., note sous TA Grenoble, 18 février 1976, Sieur Roussel c./ Ville de Grenoble, RIDA, n° 91, 

janvier 1977, p. 118 ; POLLAUD-DULIAN F., Le droit d’auteur, op. cit., p. 215 (s’agissant des régimes 

matrimoniaux : « Ce n’est pas surprenant, puisque la législation sur la propriété littéraire et artistique ne 

concerne que les droits sur les œuvres, prises en tant qu’objets immatériels, et dissocie la propriété des droits 

sur l’œuvre, de la propriété du support matériel ») ; 
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Dubuffet, Scrive,…). La frontière entre la propriété corporelle et la propriété incorporelle s’en 

trouvait brouillée, remettant en cause la conception « immatérielle » de l’œuvre de l’esprit.  

Ainsi s’exprime également Monsieur le Professeur Pollaud-Dulian : « […] en ce qui 

concerne les œuvres des arts plastiques, l’incarnation de l’œuvre (intellectuelle) dans l’objet 

matériel (le tableau, la sculpture) est particulièrement forte et surtout, il faut bien reconnaître 

que l’exploitation de l’œuvre réside essentiellement dans la vente et la revente du support lui-

même, davantage que dans l’exercice du droit de reproduction et, à plus forte raison, du droit 

de représentation. La difficulté de dissocier le corpus et l’opus soulève des questions 

particulières »2063.  

Plus mesurés sont les propos de Messieurs Professeurs Lucas, qui admettent par 

ailleurs l’influence prééminente qu’a eu la propriété littéraire sur l’élaboration du droit 

d’auteur : « La difficulté naît du rôle essentiel de l’exécution personnelle, qui donne toute sa 

valeur à l’objet corporel créé par l’auteur. L’expression "œuvre d’art", qui renvoie aussi bien 

à cet objet corporel qu’à la création intellectuelle, témoigne elle-même de cette ambiguïté 

[…]. En tout cas, au-delà de la terminologie, on doit convenir que l’œuvre qui relève des arts 

graphiques ou plastiques s’identifie assez largement à l’objet dans lequel elle se concrétise. 

Cette identification n’exclut pas la dissociation évoquée par l’article L 111-3. Mais elle est 

source de difficultés pour l’analyse juridique en ce qu’elle empêche d’apercevoir clairement 

toutes les incidences de la distinction entre propriété corporelle et propriété 

incorporelle »2064.  Au moins cette conception a-t-elle l’avantage de reconnaître la spécificité 

des œuvres artistiques sans les exclure du bénéfice du droit d’auteur. Dans le même sens, la 

distinction entre propriété littéraire et propriété artistique, loin d’être considérée comme 

passéiste, fut encore évoquée à l’heure actuelle, comme l’a fait le Professeur Linant de 

Bellefonds2065. 

La même remarque peut être faite pour Monsieur le Professeur Caron qui considère la 

possibilité de concevoir le support matériel d’une œuvre de l’esprit comme un « bien 

spécifique du fait qu’il accueille, dans sa dimension immatérielle, une œuvre de l’esprit »2066. 

Selon lui, « le régime du support matériel de certaines œuvres reste à construire afin de 

prendre en considération leur profonde spécificité ». Il reste à déterminer en quoi un tel bien 

corporel pourrait faire l’objet d’un droit de propriété aménagé, soit qu’il s’agisse de prendre 
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en compte l’existence de deux droits de propriété « privée »2067, soit qu’il s’agisse d’intégrer la 

dimension publiciste et culturelle de l’œuvre d’art2068.  

Enfin, terminons ce rapide tour d’horizon avec l’opinion de Monsieur le Professeur 

Gautier, que nous avons citée et soutenue à maintes reprises. Cet auteur a cerné l’existence 

des discriminations historiques entre propriété littéraire et propriété artistique et propose des 

solutions pour y mettre un terme. L’un de ses arguments phares est de considérer le droit 

« corporel » sur l’œuvre d’art comme « un droit d’exploitation, équivalent aux droits sur les 

autres œuvres, la différence, de régime, étant que l’un s’épuise par le premier usage […] 

alors que les autres sont source de fruits civils constants […] dans les deux cas, ils sont à 

l’origine de profits, tirés de l’activité créatrice »2069. Les avantages de cette conception ont été 

soulignés par une approche exogène du droit d’exposition. L’approche endogène permettra 

également de vérifier le lien existant entre ces deux prérogatives qui, bien que distinctes, sont 

néanmoins étroitement liées.  

La spécificité des œuvres graphiques et plastiques peut se mesurer de façon plus 

précise au niveau des régimes de communauté ; elle implique également des discriminations 

en fonction de la nature corporelle de ces créations.  

2. La divulgation des œuvres graphiques et plastiques et les régimes 
de communauté conjugale 

460 - Divulgation des œuvres et communauté - La singularité des œuvres graphiques et 

plastiques est relevée par les dualistes à un niveau précis : celui de la divulgation de l’œuvre.  

La question s’est particulièrement posée en matière de régimes matrimoniaux, avec les 

affaires Bonnard et Picabia. La Cour de Cassation y avait décidé que « l’œuvre picturale et 

les avantages pécuniaires attachés à sa vente et à son exploitation » intégraient la communauté 

conjugale, ce qui est contraire au Code de la propriété intellectuelle, qui réserve à l’auteur 

l’exercice de son droit sur l’œuvre. La diversité des solutions adoptées dans l’affaire Bonnard 

reflète la diversité des positions de la doctrine dualiste. 

La plupart des auteurs nient cette jurisprudence et affirment que l’œuvre non 

divulguée est un bien propre2070. Ce n’est que par l’exercice du droit de divulgation qu’elle 

devient un bien commun, car elle intègre le commerce juridique. L’idée est également 

défendue par les auteurs qui considèrent que les droits patrimoniaux préexistent à la 
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divulgation2071. Il faudrait alors reconnaître que le droit d’auteur puisse influencer le régime 

juridique du droit de propriété « corporelle », a priori fondé sur le droit commun. Cette 

conception est sympathique dans sa formulation car elle cherche à abolir les distinctions 

établies entre les œuvres allographiques et les œuvres autographiques. Elle part de plus d’un 

constat évident, auquel nous avons souscrit depuis le début de cette étude : l’indissociabilité 

de l’œuvre et du support implique des aménagements au niveau de la distinction entre 

propriété corporelle et propriété incorporelle. Elle comporte cependant des limites qui la 

rendent intenable.  

En effet, on ne voit pas comment l’œuvre préexistante changerait de statut du fait de la 

divulgation, passant d’un bien propre à un bien commun. Il y aurait là un lien avec la 

naissance des droits patrimoniaux, que certains auteurs affirment concomitante à l’exercice du 

droit de divulgation. Et même si l’on affirme que les droits patrimoniaux naissent de la simple 

création (ce qui, au demeurant, est la solution retenue par le législateur), l’œuvre, entendu 

comme objet unique, est vouée à suivre un chemin autonome, fondé sur la vente2072. Il serait 

donc tout à fait logique que le droit de propriété de l’objet matériel intègre la communauté 

conjugale dès sa création, les droits patrimoniaux d’exploitation et le droit moral seuls restant 

propres à l’auteur2073. C’est en réaction à cette conception que d’autres auteurs affirment plus 

justement que l’œuvre artistique constitue un bien propre, tant avant qu’après la divulgation, 

sur le fondement de l’article 1404 du Code Civil (al. 1
er 

: « Forment des propres par leur 

nature, quand même ils auraient été acquis pendant le mariage, […] tous les biens qui ont un 

caractère personnel et tous les droits exclusivement attachés à la personne. »)2074. Cette 

solution n’emporte toutefois la conviction que si l’on admet que le droit de vendre l’œuvre 

constitue une prérogative de l’auteur au même titre que le droit d’exploitation2075. En vérité, il 

n’y aurait pas à les distinguer.  

Ce droit n’est-il pas similaire au droit de reproduction, entendu comme le droit de 

fabriquer et vendre des exemplaires de l’œuvre2076 ? Dans la même logique, n’est-ce pas avant 

                                                 

 
2071

 LUCAS A. et H.-J., op. cit., p. 136 ; 
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tout le droit de vendre un exemplaire de l’œuvre, original ou non ? L’exercice de ce droit ne 

revient-il pas à la communiquer à un public ? Le droit dit « moral » intervient justement pour 

délimiter l’usage que l’auteur concède à l’acheteur, ce que certains auteurs dualistes ont 

parfaitement mis en évidence2077. Par ailleurs, le support matériel reste dépendant de l’exercice 

du monopole d’exploitation, qui est un bien propre2078. L’œuvre devrait donc recevoir la même 

qualité et être exclue de la communauté conjugale, au sens de l’article 1404 du Code civil 

précité. L’assimilation est cependant contestable au regard de l’article L 121-9 du Code de la 

propriété intellectuelle.  

Celui-ci dispose que le « droit de divulguer l’œuvre, de fixer les conditions de son 

exploitation et d’en défendre l’intégrité reste propre à l’époux auteur » et distingue les 

« produits pécuniaires provenant de l’exploitation d’une œuvre de l’esprit » de ceux 

provenant de « la cession totale ou partielle du droit d’exploitation ». Le terme exploitation 

fait davantage référence à la communication publique qu’à la vente, sauf à admettre que celle-

ci en constitue également une exploitation. En ce cas, la formule employée par la Cour de 

Cassation dans l’affaire Bonnard peut être entendue plus strictement : les avantages 

pécuniaires attachés à la vente et l’exploitation ne sont que les fruits (et non les droits) tirés de 

ces actes, lesquels tombent logiquement dans la communauté conjugale depuis la loi du 11 

mars 1957. Le fait d’avoir inclus l’œuvre picturale au sein de la communauté doit donc être 

combattu car il procède encore d’une assimilation entre le droit et son objet.  

Par voie de conséquence, le droit de propriété de l’objet matériel visé par le Code de la 

propriété intellectuelle serait d’une autre nature ; exclu par nature de toute communauté 

conjugale, il ne s’agirait que du droit concédé par l’auteur sur un exemplaire de l’œuvre dans 

un but strictement privé. L’étendue de ce droit est fonction du droit moral de l’artiste. L’idée 

n’a cependant pas reçu l’aval de la jurisprudence, qui considère que l’aliénation du support 

matériel est sans effet sur le droit de divulgation de l’auteur2079.  

Nous reviendrons plus en détails sur cette conception, qui remet en cause la 

qualification du droit de propriété corporelle.  
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3. Des autres discriminations dans le régime juridique en fonction de 
la nature corporelle des œuvres graphiques et plastiques 

461 - La théorie dualiste et les contrats de mécénat - La problématique est également 

évoquée à un autre niveau : le rapport existant entre la propriété incorporelle et la propriété 

corporelle des œuvres graphiques et plastiques.  

Ainsi, certains auteurs dualistes admettent que l’exercice du droit d’auteur peut avoir 

des effets sur des choses corporelles, tant sur le plan des prérogatives morales que sur celui 

des prérogatives patrimoniales2080. L’idée est parfois conçue « négativement », c’est-à-dire à 

travers les limites qui contrarient l’absolutisme du droit de propriété de l’objet matériel2081. Ce 

sont encore là les limites de la distinction entre l’œuvre immatérielle et le support matériel, le 

droit d’exposition en étant la clef de voûte. Les mêmes auteurs admettent l’existence de 

discriminations en fonction de la nature corporelle des œuvres graphiques et plastiques. Ainsi 

en est-il pour les contrats de commande, également dénommés contrats de mécénat ou de 

première vue en matière artistique, qui échapperaient aux règles protectrices du Code de la 

propriété intellectuelle2082. La principale de ces règles serait naturellement l’interdiction de la 

cession globale des œuvres futures. Celle-ci est pourtant pratiquée au titre du mécénat, avec 

l’aval de la doctrine, à condition qu’elle se limite aux seuls supports corporels, ce qui exclut le 

droit patrimonial2083. L’idée défendue par les dualistes paraît conforme aux prescriptions de 

l’article L 111-1, au sens qu’il n’est question que du « droit de propriété de l’objet matériel » 

et non du droit de propriété incorporelle. Cependant, le domaine des œuvres artistiques reste 

caractérisé par une certaine spécificité : l’œuvre graphique et plastique est indissociable du 

support. C’est pourquoi le transfert du droit de propriété « corporelle » vaudrait également 

acte de communication de l’œuvre. Cela est d’autant plus vrai que le marchand d’art 

cocontractant aura toute latitude pour la faire connaître du public en vue d’une vente. Quel 

intérêt y aurait-il alors à reconnaître l’existence d’exceptions aux droits de reproduction et 

d’exposition dans ce cas précis ?  

L’argumentation est d’autant plus critiquable que la jurisprudence a su poser des 

« garde-fous » fondés sur… le droit moral de l’artiste2084 ! C’est bien la preuve qu’au contraire 
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et pp. 437-516 ; 

2081
 LUCAS A. et H.-J., op. cit., pp. 190-193 ; 

2082
 LUCAS A. et H.-J., op. cit., pp. 450-451 ; POLLAUD-DULIAN F., Le droit d’auteur, op. cit., p. 669 ; 

2083
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ème
 Ch. A, 26 juin 2002, Maeght c./ Soc. Luxury Goods France, PI, n° 7, 

avril 2003, p. 175 ; 
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 COLOMBET C., Propriété littéraire et artistique et droits voisins, op. cit., pp. 123-126 ; POLLAUD-

DULIAN F., ibid. ; voir cependant : RUBELLIN-DEVICHI V., op. cit., pp. 568-573 (sur la distinction entre 
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les droits de propriété corporelle et incorporelle forment un ensemble cohérent, gravitant 

autour de la communication de l’œuvre. Elle sera simplement privée dans un cas et publique 

dans l’autre. Mais quelles qu’elles soient, l’auteur doit pouvoir maîtriser toute communication 

du fruit de sa pensée. Desbois lui-même avait perçu cette assimilation des droits de propriété 

au niveau de l’exercice du droit de repentir, tel qu’en dispose l’article 32 de la loi du 11 mars 

19572085. Selon lui, cet article ne serait pas limité aux seuls contrats de cession des droits 

patrimoniaux mais s’étend également aux contrats de commande et, plus généralement, aux 

contrats de cession du droit de propriété de l’œuvre. L’idée est logique, si l’on admet que la 

transmission de l’œuvre, fut-ce à une seule personne, en vaut déjà communication.  

« Si un peintre peut, de son propre mouvement et sans contrôle, mettre un terme à la 

reproduction de l’une de ses œuvres, il doit être seul juge de l’opportunité de l’aliénation 

d’une toile. La vente, voire la donation, d’une œuvre est, pour un artiste, le geste normal, par 

lequel il manifeste sa décision de communiquer celle-ci au public, de s’en dessaisir : dès lors 

qu’il lui est permis d’interrompre à discrétion une reproduction autorisée, le législateur se 

contredirait s’il lui refusait la même liberté de mouvement au moment d’affronter pour la 

première fois le public »2086. Certes, cette affirmation a été formulée à une époque où le droit 

d’exposition était attaché au droit de propriété corporelle de l’œuvre. Cela signifiait, pour 

Desbois, que l’artiste s’engage bien, en cédant un exemplaire de l’œuvre, à une certaine 

communication de celle-ci, sachant que le propriétaire de l’objet pouvait l’exposer à sa guise à 

tout public. Mais l’argument prouve que l’artiste conservait déjà un droit sur les expositions à 

venir, ce pourquoi il pouvait refuser la cession de l’œuvre. L’argument nous paraît toujours 

valable à l’heure actuelle, indépendamment du droit d’exposition. La lettre de la loi doit 

cependant être réinterprétée, pour être adaptée aux œuvres graphiques et plastiques2087. La 

simple remise d’un exemplaire de l’œuvre en vaut déjà communication à un public déterminé 

et dénombrable.  

C’est bien pourquoi le contrat de mécénat comme le contrat de « vente de l’œuvre » 

doivent s’interpréter comme les contrats de cession d’un droit portant sur l’œuvre, dont le 

contenu et la portée sont délimités dès l’origine par l’auteur. Le contrat de mécénat se 

distingue des autres contrats de commande car il emporte la cession d’un droit de 

communiquer les œuvres au public. Et c’est justement pourquoi il est limité par la dimension 

morale du droit de l’auteur. A ce titre, nous souscrivons à la conception du Professeur 

Gautier, qui a su critiquer les insuffisances de la doctrine dualiste à ce niveau. Selon lui, le 

contenu des contrats de mécénat est assimilable à un pur contrat d’adhésion, l’artiste étant 

                                                                                                                                                         

 
le droit moral et la liberté de création artistique) ; voir notamment : CA Paris, 1
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dans une position déséquilibrée par rapport à l’autre partie. Il devrait de ce fait bénéficier 

d’une protection accrue et pouvoir se prévaloir de l’interdiction de cession globale des œuvres 

futures2088. La conception défendue par cet auteur est salutaire car elle intègre parfaitement la 

spécificité des œuvres graphiques et plastiques. Elle assimile de nouveau le droit de vendre à 

un droit d’exploitation de l’auteur. La similitude de ces prérogatives a déjà été évoquée à 

plusieurs reprises, et le sera encore au titre de la conception propriétariste.  

Retenons simplement ici que toute discrimination entre contrats de commande est 

infondée, et que l’attachement à la forme traditionnelle des contrats de mécénat relève d’une 

conception passéiste qui n’a plus lieu d’être. La pratique du mécénat s’est d’ailleurs atténuée, 

certainement parce que les auteurs bénéficient désormais de nouveaux modes d’exploitation 

au sein desquels l’exposition devrait occuper la première place. Les réflexions menées par la 

doctrine dualiste révèlent l’existence d’un faisceau de prérogatives qui ne sont peut-être pas 

aussi distinctes que l’on pourrait le penser. Elles intéressent également le droit d’exposition, 

du fait que ce droit cumule les dimensions pécuniaires et morales et que son exercice 

nécessite la mobilisation d’un support corporel.  

In fine, le droit d’exploitation, le droit moral et le droit de propriété de l’objet matériel 

constituent une seule et même prérogative de l’auteur sur son œuvre.  

B. L’INTÉRÊT DE LA PENSÉE DE SAVATIER POUR LE DROIT 

D’EXPOSITION  

462 - La distinction entre la matrice et les empreintes - Une fois encore, les vues de 

Savatier peuvent nous fournir des pistes de réflexion. Comme les dualistes, il reconnait que 

les œuvres graphiques et plastiques souffrent d’une spécificité certaine.  

Ainsi déplore-t-il que l’article 571 du Code civil assimile les droits du créateur à la 

propriété de l’objet corporel qui constitue l’œuvre2089. C’est là l’héritage du Digeste en matière 

de spécification. De ce fait, Savatier semble admettre la distinction usuelle existant entre le 

droit de propriété incorporelle et le droit de propriété corporelle. Mais il s’écarte des autres 

dualistes au niveau de la distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel. En effet, 

selon lui, il ne s’agit que d’une distinction entre la matrice de l’œuvre et ses empreintes. La 

différence semble bien subtile mais elle est pourtant essentielle. La notion d’empreinte induit 

la neutralité des supports de communication publique de l’œuvre. La notion de matrice a 

l’avantage de qualifier la forme de l’œuvre telle qu’elle est apparue à l’esprit de son auteur et 

telle qu’elle se matérialise pour le public. Les objets assurant cette matérialisation sont 
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nécessaires à l’exercice du droit de l’auteur car ils constituent le média par lequel l’œuvre est 

transmise2090. C’est donc sur ces objets que s’exerce directement le droit de l’artiste2091.  

463 - Le statut des œuvres graphiques et plastiques - C’est pourquoi Savatier adopte 

également des vues originales quant au statut des œuvres graphiques et plastiques dans les 

régimes de communauté. Selon lui, « tant qu’un peintre ne s’est pas défait de son tableau, 

tant qu’il n’a pas, par contrat, aliéné celui-ci, le tableau reste, croyons-nous, l’œuvre libre de 

son esprit »2092. Plus que l’achèvement ou la divulgation, ce serait l’aliénation de la chose 

corporelle qui marquerait le détachement de l’œuvre et son changement de statut. Cela revient 

à considérer qu’elle constitue un bien propre dès sa conception et que seul l’auteur a le droit 

d’en disposer. L’idée même d’une entrée dans la communauté conjugale est automatiquement 

exclue, puisque la patrimonialisation intervient lors de la cession du support. De là ressurgit 

l’idée que l’aliénation d’un exemplaire de l’œuvre vaut communication publique de celle-ci. 

Qui plus est, Savatier semble considérer qu’elle équivaut à la divulgation, faisant naître les 

droits patrimoniaux d’exploitation.  

Toutes ces idées paraissent justes pour le droit d’exposition. L’exercice du droit 

impliquera la mobilisation des empreintes corporelles de l’œuvre, que celles-ci soient des 

exemplaires uniques et originaux ou des copies. Le droit d’auteur, tout en s’appliquant à des 

objets corporels, est indifférent à leur valeur intrinsèque ; celle-ci relève du droit de vendre un 

ou des exemplaires de sa création. Le droit de les communiquer au public par l’exposition est 

une autre prérogative, dont l’auteur demeure titulaire. Le droit de propriété « de l’objet 

matériel » correspond en revanche au droit d’usage de l’œuvre concédé par l’auteur. Ainsi 

serait établie plus clairement la distinction de deux droits faussement concurrents qui ont un 

seul et même objet de nature corporelle2093.  

Malheureusement, la voie ouverte par Savatier est aussitôt refermée. L’idée que 

l’œuvre de l’esprit puisse constituer un bien patrimonial distinct de ses empreintes reste forte 

chez cet auteur, qui n’a pas souhaité rompre avec les conceptions les plus classiques2094. Ses 

propositions restent teintées d’un certain personnalisme, ne serait-ce que par la distinction 

entre la matrice et les empreintes. Cette conception, bien que novatrice, l’empêche 
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d’apercevoir l’unicité absolue de l’œuvre artistique. Celle-ci reste une chose corporelle, dotée 

d’une valeur propre, ce qui en fait l’objet de deux droits distincts.  

Les esquisses de Savatier ont au moins le mérite de pousser à admettre l’indifférence 

du droit d’auteur à l’égard du support de l’œuvre de l’esprit. Cette idée constitue la base d’une 

conception renouvelée de la propriété littéraire et artistique, qu’il nous faut maintenant 

examiner au titre du droit d’exposition.   
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CONCLUSION DU CHAPITRE SECOND 

La confrontation du droit d’exposition aux différents courants doctrinaux révèle à la 

fois leur intérêt et leurs limites. 

464 - L’intérêt des courants personnaliste, intellectualiste et dualiste - L’intérêt de chacun 

des courants est d’avoir perçu un élément essentiel du droit d’auteur. Ainsi a-t-on pu constater 

qu’ils tournent autour de plusieurs notions récurrentes, l’opposition se faisant au niveau de 

l’importance donnée à l’une ou l’autre de celles-ci. Elles peuvent être résumées comme il 

suit : le droit d’auteur protège l’expression originale d’une pensée ; il permet d’exploiter cette 

expression de la pensée ; cette exploitation procèdera d’un monopole sur la communication 

publique de la pensée. Tous les courants gravitent autour de deux éléments essentiels, que la 

doctrine dualiste a peut-être le mieux formalisé : la double dimension du droit d’auteur, qui 

est à la fois moral, à travers le caractère personnel de la pensée exprimée, et patrimonial, à 

travers les avantages économiques que procure l’exploitation de cette pensée.  

Ces deux dimensions devaient nécessairement caractériser le droit d’exposition. La 

jurisprudence l’a bien démontré depuis le dix-neuvième siècle, l’expression « droit 

d’exposition » ayant tour à tour été utilisée par la doctrine pour désigner un droit moral puis 

un droit patrimonial. Par ailleurs, l’exposition constitue un acte de communication de l’œuvre 

constitutif d’une valeur économique ; elle permet à l’auteur de se constituer une clientèle à 

travers le public de l’exposition. 

465 - Les limites des courants personnaliste, intellectualiste et dualiste - Cependant, le 

droit d’exposition ne peut relever de l’une ou l’autre des qualifications proposées. Les raisons 

de ces limites sont doubles. Elles tiennent d’une part au contenu du droit et, d’autre part, à son 

objet.  

S’agissant du contenu, on ne peut réduire le droit d’exposition à n’être qu’un droit de 

la personnalité ou un droit d’exploitation, comme on ne peut distinguer entre ses deux 

dimensions. Même si la doctrine dualiste présente à ce titre le plus grand intérêt, on ne peut 

valablement « diviser » le droit d’exposition en deux prérogatives distinctes. De même, si les 

éléments constitutifs du droit moral peuvent être considérés comme extérieurs au droit 

d’exposition, c’est l’actionnement de celui-ci qui permettra d’en contrôler le respect ou d’en 

sanctionner la violation. Toutefois, l’idée d’une prééminence du droit moral n’a pas à être 

rejeter par principe, mais doit plutôt être « réintégrée » au sein de la qualification 

propriétariste. C’est là une idée qui nous préoccupera dans le titre suivant.  

Mais c’est surtout le problème de l’objet du droit qui remet en cause les qualifications 

affirmées par ces courants. Ceux-ci sont restés marqués par distinction de l’œuvre et du 

support, et ont fondé toute l’interprétation des dispositions légales sur cette fiction. S’il est 

vrai que celles-ci ont pu initialement conçues davantage pour la propriété littéraire, on ne 

saurait par principe exclure la propriété artistique. Certains auteurs ont parfaitement perçu 

cette difficulté et cerner les principaux points de controverses. Ainsi, il est évident que la 
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solution passe par une appréhension renouvelée du droit de propriété de l’objet matériel, ce 

qui suppose, par contrecoup, de redéfinir la propriété incorporelle de l’auteur.  

Il reste donc à examiner la nature du droit d’exposition à l’aune du droit de propriété.  
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CONCLUSION DU TITRE PREMIER 

466 - L’appréhension de la corporalité par le droit d’auteur - Le droit d’exposition vient 

déstabiliser les fondements du droit d’auteur en réintroduisant la référence à la corporalité. 

Celle-ci caractérise spécifiquement les œuvres graphiques et plastiques, qui sont l’objet même 

du droit d’exposition.  

Il devenait dès lors impossible de maintenir la distinction de l’œuvre et du support, 

sans arriver à des contradictions pour le moins singulières. Ainsi, comment pouvait-on 

admettre que le droit d’auteur ait un objet différent du support quand l’exercice du droit 

d’exposition viendra justement appréhender ce même support ? Il fallait donc forcément 

admettre que les œuvres graphiques et plastiques sont des choses corporelles par nature. Les 

dispositions du Code de la propriété intellectuelle n’excluent nullement cette référence à la 

corporalité. Au contraire, elle la rendent nécessaire pour pouvoir assurer la protection de 

l’œuvre de l’esprit, que celle-ci soit littéraire, artistique, dramatique ou musicale. 

L’appréhension de la corporalité nécessitait ainsi, dans un premier temps, de redéfinir les 

critères de protection et de communication des œuvres. Ceux-ci ne peuvent être que corporels, 

avec toutefois des variations tenant à la nature fonctionnelle ou substantielle des objets 

nécessaires à la matérialisation et la communication des œuvres. Certains auteurs avaient bien 

perçu cette spécificité. Ainsi en est-il de Roubier et Kohler, pour qui le droit d’auteur est 

avant tout un droit sur une valeur immatérielle, celle-ci étant composée des actes 

d’exploitation matériels d’une œuvre de l’esprit. Ce courant préfigurait la conception moderne 

du bien, où la valeur occupe une place substantielle.  

De là dérive-t-on sur le droit de propriété, qui reste le rapport usuel reliant un individu 

à ses biens.   

467 - Le nécessaire recours au droit de propriété - Les œuvres graphiques et plastiques 

étant des objets corporels, c’est vers le droit de propriété qu’il faut désormais se tourner, pour 

trois raisons principales. Il s’agit tout d’abord de la dernière qualification envisageable pour 

appréhender le droit d’auteur et, à travers lui, le droit d’exposition. Par ailleurs, le droit de 

propriété est historiquement caractérisé par la corporalité et constituait le cadre originel de 

l’appréhension des œuvres graphiques et plastiques. Enfin, cette qualification a été la 

première affirmée pour le droit d’auteur, et demeure utilisée au-delà des controverses 

doctrinales.  

Certes, l’évolution de la propriété marque actuellement un affranchissement de la 

corporalité. Le droit d’exposition en atteste pleinement puisqu’une utilité de l’œuvre est 

désormais distincte du droit de propriété de l’objet matériel. En apparence, le droit 

d’exposition semble donc renforcer la distinction entre ce droit et le droit de propriété 

incorporelle de l’auteur. On ne saurait cependant affirmer que ces deux droits soient 

entièrement hermétiques et obéissent à des régimes différents. La critique de certains auteurs 

dualistes a démontré la nécessité d’intégrer le droit de propriété de l’objet matériel dans le 

champ du droit d’auteur. Le droit de vendre un ou plusieurs exemplaires de l’œuvre en est la 
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première expression, comme en disposait déjà la loi de 1793. Ces deux droits sont en 

complète articulation, et sont notamment délimités par la loi. Celle-ci accorde à chaque 

propriétaire certains usages d’une même œuvre. Preuve en est encore de la nécessaire unicité 

de l’objet et de la dualité des droits.  

Si le droit d’exposition participe donc d’une évolution notable de la propriété, la 

référence à la corporalité n’a pas entièrement disparue. Simplement, l’objet des droits semble 

s’être déplacé sur le terrain des valeurs de la chose corporelle. Ainsi doit-on revisiter, par 

opposition, la notion d’incorporel pour déterminer clairement la nature du droit d’auteur et 

celle du droit d’exposition. Cette recherche ne devra pas négliger les aspects personnels de la 

propriété littéraire et artistique, qui ont clairement été mis en évidence par les autres courants 

de la doctrine. Il faudra donc se prémunir contre une interprétation trop étroite de la propriété, 

bien que l’on ne puisse admettre qu’elle inclut un droit de la personnalité.  

Il reste donc à envisager le droit d’exposition sous l’angle du droit de propriété.  
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TITRE SECOND 

LE DROIT D’EXPOSITION, UN BIEN OBJET DE LA 

PROPRIÉTÉ INCORPORELLE DE L’AUTEUR 

468  - La référence controversée au droit d’auteur en tant que droit de propriété - Nous 

sommes parvenus au faîte de notre démonstration. La qualification de droit de propriété paraît 

être la plus juste des solutions de façon générale. L’étude du droit d’exposition permet d’en 

vérifier la validité de façon particulière.  

Cette qualification s’insère dans une bien longue histoire, puisqu’elle fut la première 

défendue. Ainsi, au-delà de la formule de Le Chapelier, une importante doctrine chercha à 

assimiler le droit d’auteur au droit de propriété pendant le dix-neuvième siècle2095. Les 

difficultés les plus importantes de cette assimilation furent vivement débattues, telles la durée 

du droit ou l’immatérialité de son objet2096. De cette époque est née la division entre la 

propriété littéraire et la propriété artistique, qui fut soi-disant abolie par l’un des plus grands 

partisans de la conception propriétariste : Pouillet2097. A sa suite, de nombreux auteurs 

continuèrent de défendre cette qualification2098, certains allant jusqu’à sacrifier le droit moral 

pour assurer l’assimilation au droit de propriété2099. C’est bien là l’une des principales 

difficultés qu’il importe de résoudre avec la durée limitée du droit patrimonial. Cette 

conception fut également défendue par d’éminents civilistes, comme Josserand2100.  
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A l’heure actuelle, la propriété littéraire et artistique compte encore des partisans bien 

que, une fois de plus, la terminologie employée ne reflète pas nécessairement la qualification 

de fond, spécialement à l’égard du droit moral2101. Cette terminologie tend d’ailleurs à se 

généraliser depuis son emploi dans la loi du 11 mars 1957, indépendamment des divergences 

d’opinions2102. La qualification reste néanmoins contestée, du moins si l’on prend les 

caractères classiques du droit de propriété dit « de droit commun »2103 ; la critique vaut 

d’ailleurs pour toutes les propriétés incorporelles, qui forment une catégorie considérée à 

part2104. Il n’empêche que le vocable de « propriété » est maintenu, ne serait-ce que par la 

fonction symbolique qu’il a historiquement rempli2105. « Le droit des œuvres de l’esprit 

s’appelle la propriété intellectuelle, même dans la bouche de ses adversaires »2106. C’est là 

une vérité que nous avons déjà mentionnée au niveau de la doctrine dualiste, qui emploie 

presque naturellement ce vocable. L’ensemble des courants que nous avons étudiés tend 

d’ailleurs, non pas à nier cet emploi, mais davantage à en découvrir le sens exact2107.  

La rigueur oblige cependant à vérifier si cette qualification convient pleinement pour 

le droit d’auteur.  

469 - Le droit d’exposition et le droit de propriété - Les controverses que suscite 

l’application du droit de propriété se retrouvent pleinement au niveau du droit d’exposition. 

Nous dirons même que le droit d’exposition les provoque et les renouvelle.  

En effet, la distinction entre le corporel et l’incorporel y est plus que jamais mise en 

cause. Là où la conception classique du droit de propriété part du postulat de l’appréhension 

matérielle des choses extérieures à l’individu, l’objet du droit d’auteur fut conçu comme une 

entité immatérielle, transcendant les esprits et vouée par nature à la publicité. C’est ce qui 

                                                 

 
2101

 BERTRAND A., Droit d’auteur, 3
ème

 éd., op. cit., p. 53 ; BINCTIN N., Droit de la propriété intellectuelle, 

op. cit., p. 94 ; RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois – Essai sur la nature juridique du droit 

d’auteur, op. cit., pp. 333-343 ; VIVANT M. et BRUGUIÈRE J.-M., Droit d’auteur, 1
ère

 éd., op. cit., pp. 34-

35 ; voir également : JOLY S. et VIVANT M., op. cit., pp. 14-16 ; MARTY G. et RAYNAUD P., Droit civil 

– Les biens, 2
ème

 éd., Sirey, Paris, 1980, pp. 544-546 ; 

2102
 GAUDRAT P., « L’importance de la référence propriétaire dans la loi du 11 mars 1957 », RIDA, n° 221, 

juillet 2009, pp. 3-7 (« Comment expliquer ces interprétations doctrinales qui détournent la lettre des textes 

ainsi que la constitution universelle d’une maxi-catégorie dont la pertinence requerrait, à tout le moins, un 

débat ? ») ;  

2103
 MAFFRE-BAUGÉ A., L’œuvre de l’esprit, empreinte de la personnalité de l’auteur, op. cit., p. 106 

(« Pourquoi le législateur aurait-il éprouvé le besoin de préciser les caractères de ce droit, en rappelant que 

l’auteur jouit d’un "droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous", s’il avait considéré qu’il était 

en tous points similaire au droit de propriété "classique", lequel se caractérise, justement, […] par son 

exclusivité et son absolutisme ? ») ; 

2104
 Voir notamment : MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., pp. 62-64 ; TERRÉ F., « L’évolution du droit de 

propriété depuis le Code civil », op. cit., p. 35 (« La notion moderne de droit de propriété parut suffisamment 

souple et nuancée pour abriter des prérogatives fort disparates, se pliant plus ou moins facilement aux cadres 

et aux règles devenues classiques. ») ; 

2105
 BOUCHET-LE MAPPIAN E., op. cit., p. 77 (« l’idée de propriété joua le rôle d’un slogan, d’un appareil 

dogmatique ») ; 

2106
 PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., p. 130 ; 

2107
 XIFARAS M., op. cit., pp. 346-349 ; 
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explique la nécessité de s’affranchir, non sans difficultés, de certaines idées acquises 

concernant le droit de propriété pour mieux en assurer l’application2108. C’est là la source des 

critiques qui furent opposées à cette conception par les personnalistes et les dualistes.  

D’une certaine façon, ces « ajustements » du droit de propriété n’auraient plus lieu 

d’être. En effet, ils furent justifiés par le prétendu caractère immatériel de l’objet du droit 

d’auteur, dont nous savons qu’il n’est qu’une vue de l’esprit, du moins pour les œuvres 

graphiques et plastiques. Le caractère corporel de celles-ci assurerait donc une appréhension 

par le droit de propriété sans « altérations ». Il n’en est rien, car l’œuvre peut faire l’objet d’un 

autre droit de propriété, qui est le droit de l’acquéreur de l’objet matériel. Dès lors, lequel de 

ces deux droits serait un droit de propriété de droit commun ? De façon plus simple, l’œuvre 

peut-elle faire l’objet de deux droits de propriété simultanés ? L’affirmative irait à l’encontre 

du principe selon lequel tout ce qui est propre n’est pas commun. Le droit de propriété 

suppose que l’objet appartiennent entièrement à une seule et même personne, sans quoi il en 

perdrait ses caractères. Ce serait là la conclusion de la théorie classique du droit de propriété. 

Une autre conception a cependant fait son apparition, notamment avec l’évolution de la notion 

de bien. Celle-ci a pu être observée autant en droit interne qu’au niveau européen, avec la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme. Distincte de la théorie classique, 

elle part du principe qu’un bien est avant tout constitutif d’une valeur. De plus, elle place le 

droit de propriété à un autre niveau ontologique que les droits subjectifs. Selon qu’on 

s’attache au caractère direct ou exclusif du rapport de droit entre la personne et la chose, le 

droit de propriété pourra apparaître comme le plus complet des droits réels ou comme le 

rapport reliant la personne aux choses mais aussi aux droits, réels ou personnels2109. 

Il sera donc nécessaire de confronter le droit d’exposition à ces deux conceptions du 

droit de propriété, comme nous l’avons fait avec les autres courants de la doctrine. On dit 

dans ce cas que la personne est « propriétaire » de ces droits. Sur cette base, il importera 

d’envisager la qualification du droit d’exposition et celle du droit de propriété de l’objet 

matériel, puisque les deux ont le même objet. Il est en effet nécessaire d’admettre que 

plusieurs propriétaires puissent exercer des droits parallèles et non concurrents sur une même 

chose corporelle. Il s’agit avant tout de droits dont l’objet est d’assurer à chacun un usage 

particulier de l’œuvre. Ces développements nous obligeront cependant à réexaminer le sens 

des expressions propriété incorporelle et propriété de l’objet matériel. Il apparaîtra donc que 

l’auteur dispose d’un droit de propriété sur l’exploitation de la chose (in)corporelle2110, et non 

un droit sur l’œuvre elle-même, cette exploitation étant elle-même « actionnée » par un droit 

subjectif que l’on peut appeler « le droit d’auteur ». La conception du droit de propriété que 

nous adopterons permettra ainsi de venir à bout des contradictions suscitées par le droit 
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 CLAM J., « Choses, échange, média – enquête sur les étapes d’une dématérialisation de la communication », 

Arch. Phil. Droit, T. 43, 1999, p. 102 (« Quelque soit la nature de l’objet, qu’il soit matériel (meuble ou 

immeuble) ou immatériel, ce sont toujours les catégories de la propriété, la possession, l’usage, l’usufruit… 

avec leur phénoménologie réale et leur substantialisme élémentaire qui trouvent application. ») ; ZÉNATI-

CASTAING F. et REVET T., op. cit., pp. 19-20 ; 

2109
 MATHIEU-IZORCHE M.-L., op. cit., pp. 37-39 ; STRICKLER Y., op. cit., p. 363 ; 

2110
 GAUDRAT P., « L’importance de la référence propriétaire dans la loi du 11 mars 1957 », op. cit., p. 7 ; 



 

500 

 

d’exposition. Fidèles à une vision systémique, nous verrons qu’elle s’applique aux autres 

prérogatives de l’auteur et aux autres catégories d’œuvres, ce qui confirme l’unité matérielle, 

et non plus seulement conceptuelle, du droit d’auteur. C’est là l’un des autres apports 

essentiels du droit d’exposition à la théorie générale de la propriété littéraire et artistique.  

Nous examinerons donc comment la distinction classique du droit de propriété s’avère 

impropre pour qualifier le droit d’exposition. L’opposition qu’elle induit entre bien corporel 

et bien incorporel oblige en effet à exclure la qualification de droit de propriété tant pour le 

droit d’auteur que pour le droit de propriété de l’objet matériel. L’existence du droit 

d’exposition, dont l’œuvre corporelle est l’objet, « enlève » au droit de propriété ses 

caractères absolu et exclusif (chapitre premier).  

Il convient donc de s’affranchir de cette vision « fermée » du droit de propriété et 

d’appréhender la conception moderne de la notion de bien. Celle-ci nous amènera à 

considérer la propriété incorporelle non comme la propriété d’une œuvre mais comme la 

propriété d’un droit. Ce droit n’est autre que le droit d’auteur, droit ayant la communication 

de l’œuvre pour objet, tant dans ses aspects pécuniaires que moraux. L’expression « droit de 

propriété incorporelle », visée par le Code de la propriété intellectuelle, prend ainsi tout son 

sens. Le droit d’exposition est un droit réel appliqué à l’exposition. L’auteur, qui en est 

propriétaire, peut en jouir et en disposer à sa guise, soit en l’exerçant, soit en le cédant. A ce 

titre, la cession de l’œuvre, objet corporel, emporte nécessairement la cession du droit de 

l’exposer dans un cadre strictement privé. Ces réflexions impliqueront donc de « revisiter » la 

distinction entre le corporel et l’incorporel, de même que certaines notions propres au droit 

d’auteur, telles la divulgation et la destination de l’œuvre (chapitre second).  

Sur le plan des droits fondamentaux, le droit d’exposition, comme tout droit d’auteur, 

peut aussi être considéré comme un bien dont l’auteur peut exiger le respect. Mais il peut 

aussi être envisagé comme un moyen de communication relevant de la liberté d’expression. 

Cette approche aura l’avantage de schématiser les éléments constitutifs de cette nouvelle 

prérogative, tout en étant confirmée par des sources de droit européenne et 

constitutionnelle (Chapitre troisième). 
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CHAPITRE PREMIER  

LE DROIT D’EXPOSITION, IMPOSSIBLE EXPRESSION D’UN 

DROIT DE PROPRIÉTÉ SUR L’ŒUVRE 

470 - La propriété des œuvres corporelles - Par leur nature, les œuvres graphiques et 

plastiques sont naturellement vouées à faire l’objet d’un droit de propriété. La conception 

classique du droit de propriété peut donc être mobilisée en premier lieu pour tenter de 

qualifier le droit d’exposition. Il y a là un certain paradoxe, puisque cette conception a 

longtemps été considérée comme inadaptée pour le droit d’auteur. La question de la perpétuité 

du droit de propriété a en effet constitué un sérieux obstacle pour l’assimilation du droit 

d’auteur. Mais c’est surtout la nature incorporelle des œuvres de l’esprit qui a posé problème, 

le droit de propriété ayant traditionnellement pour objet des choses corporelles.  

Le problème serait donc résolu, puisque les œuvres de l’esprit peuvent désormais avoir 

une nature corporelle (toujours sous réserve des autres formes de création). Il convient donc 

de les considérer comme des biens corporels, entendus comme des « choses appropriées », ce 

qui permet de confirmer la nature réelle du droit dont elles sont l’objet (Section 1).  

L’existence d’un droit de propriété sur les œuvres ne serait nullement démentie, eu 

égard aux caractères et à la portée des pouvoirs qui sont ainsi reconnus à l’auteur. Ce droit 

naît, comme nous le savons, de la seule création de l’œuvre, par spécification d’une matière 

brute. Le caractère intellectuel de ce travail se comprend par l’expression de la personnalité de 

l’auteur dans l’œuvre. Cependant, si cette vision se révèle en partie fondée au stade de la 

création de l’œuvre, elle devient très vite intenable lorsque l’œuvre est cédée, diffusée auprès 

du public. Cette « phase du don », pour reprendre les termes de Savatier, dissocie deux droits 

qui auront la même chose pour objet. Or le droit de propriété se conçoit comme le droit le 

plus complet qui puisse exister sur une chose au profit d’une seule personne. Ces deux droits 

ne peuvent donc, par définition, constituer des droits de propriété (Section 2). 
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SECTION 1 - LA QUALIFICATION DE L’ŒUVRE COMME BIEN 
CORPOREL  

471 - La notion de bien - L’irruption dans la notion de bien nous confronte à un certain 

nombre de controverses propres à toute tentative de définition2111. Le droit d’exposition est 

lui-même à la fois objet et vecteur de telles controverses.  

Nous tenterons ici d’en cerner les aspects principaux, l’essentiel étant de parvenir à 

l’application cohérente de la qualification de droit de propriété2112. La notion de bien a déjà été 

évoquée au titre de la distinction des droits de propriété sur l’œuvre. Celle-ci reflète la 

distinction entre les biens corporels et les biens incorporels. Mais ce qui nous intéresse ici est 

davantage la nature patrimoniale de l’œuvre, propre à lui conférer la qualité de bien. Le 

patrimoine est constitué des biens et obligations d’une personne, les biens formant l’actif de 

ce patrimoine2113. Classiquement divisés en catégories en fonction de la nature de l’objet en 

cause, meuble ou immeuble (art. 516 du Code civil), les biens peuvent également être 

distingués entre biens corporels et biens incorporels.  

Au sens classique, la première catégorie comprend les choses corporelles et la seconde 

les droits qui portent sur ces choses2114, le plus souvent entendus comme les démembrements 

du droit de propriété2115. C’est pourquoi tout droit patrimonial, à commencer par le droit de 

propriété, reçoit la qualification de bien2116. Les droits patrimoniaux peuvent également être 

divisés en fonction de leur contenu en droits personnels et droits réels. La principale de leurs 

caractéristiques provient de leur capacité à être évalués en argent2117. Ce caractère explique 

que le titulaire du patrimoine dispose de prérogatives importantes sur celui-ci. Ces 

prérogatives sont simples et ont été énoncées dès le dix-neuvième siècle. Tout individu a la 

faculté d’administrer son patrimoine, donc de faire tous les actes juridiques qui peuvent le 

                                                 

 
2111

 Sur la notion même de bien, voir : BERLIOZ P., La notion de bien, LGDJ, Paris, 2007, 596p. ; 

2112
 BERLIOZ P., op. cit., p. 6 (« C’est tout naturellement la question de la place de la propriété dans la 

définition du bien qui fait débat. Doit-elle être absolument exclue, ou au contraire est-elle nécessaire, ce qui 

conduirait à repenser également sa propre définition ? Les deux tendances peuvent être envisagées. ») ; 

2113
 AUBRY C. et RAU C., Cours de droit civil français, op. cit., p. 239 ; JOSSERAND L., op. cit., p. 733 ; voir 

également : ATIAS C., Droit civil – Les biens, op. cit., p. 11 ; CORNU G., Vocabulaire juridique, op. cit., 

p. 114 ; SERIAUX A., « La notion juridique de patrimoine – Brèves notations civilistes sur le verbe avoir », 

RTD-Civ., 1994, pp. 801-802 ; STRICKLER Y., op. cit., pp. 199-201 ; 

2114
 VOIRIN P. et GOUBEAUX G., op. cit., p. 265 ; 

2115
 CARBONNIER J., op. cit., p. 1604 ; 

2116
 Cette notion fera également l’objet d’une approche plus approfondie dans le paragraphe suivant ; 

2117
 ATIAS C., Droit civil – Les biens, op. cit., p. 13 ; CORNU G., Droit civil – Les biens, 13

ème
 éd., 

Montchrestien, Paris, 2007, p. 8 ; HAGE-CHAHINE F., op. cit., p. 707 ; MALAURIE P. et AYNÈS L., op. 

cit., p. 6 ; STRICKLER Y., op. cit., p. 199 ; TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., p. 32 ; VOIRIN P. et 

GOUBEAUX G., op. cit., pp. 30-31 et p. 269 ; 
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conserver, l’augmenter, et exploiter les avantages qu’il peut procurer. A ce titre il dispose 

également de la « faculté de tirer les revenus du patrimoine »2118. 

Cette approche déductive n’est cependant pas suffisante. En effet, le bien ne se conçoit 

que sous le rapport de droit qui relie la chose à la personne. Ce rapport est usuellement 

considéré comme un droit de propriété. Il importe dès lors de qualifier l’œuvre graphique ou 

plastique comme un bien de l’auteur (§ 1) et de considérer la nature réelle du droit dont il 

dispose sur celle-ci (§ 2), indépendamment de sa qualification de droit de propriété. Enfin, la 

nature mobilière ou immobilière du droit soulèvera les premières difficultés que présente la 

conception classique (§ 3). 

§ 1. L’ŒUVRE ARTISTIQUE, UN BIEN DE L’AUTEUR 

472 - La notion de bien a connu d’importantes évolutions, qui intéressent directement le droit 

d’exposition au niveau du droit d’auteur. C’est notamment la distinction des biens corporels et 

des biens incorporels, laquelle nous concerne directement, qui en pâtit le plus. S’il est 

incontestable, dans la conception classique, que l’œuvre constitue un bien (A), de surcroît un 

bien corporel (B), il nous faut d’ores et déjà relever certaines évolutions qui remettent en 

cause cette qualification.  

A. LA NOTION DE BIEN APPLIQUÉE À L’ŒUVRE  

Comprendre la notion de bien suppose de connaître l’évolution dont elle a fait l’objet 

et les controverses auxquelles, encore aujourd’hui, elle s’expose (1). Nous verrons ensuite 

comment elle peut être appliquée à l’œuvre sous l’angle de la conception classique (2).  

1. Les questionnements préliminaires relatifs à la notion de bien 

La notion de bien est passée d’une conception objective, fondée sur la matérialité des 

biens (α), à une conception subjective (β), axée sur leur valeur économique. Ces deux 

conceptions ne sont cependant pas antagonistes, ni même ne se sont « succédées » à 

proprement parler (λ). C’est pourquoi il importe de les maîtriser de façon corrélative.  

α. La conception classique du bien 

 « Au sens le plus étroit et le plus matériel, les biens sont les choses que l’on peut 

s’approprier et qui ont une valeur patrimoniale […] »2119.  

                                                 

 
2118

 AUBRY C. et RAU C., Cours de droit civil français, op. cit., pp. 244-245 (auxquelles il faut ajouter la 

faculté de disposer de son patrimoine, de réclamer la restitution des objets ou valeurs appartenant au 

patrimoine et la faculté de revendiquer le patrimoine) ; 

2119
 BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport général », op. cit., p. 203 ; 
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473 - Les biens comme choses corporelles appropriées - Initialement cantonné à la vision 

objective, le bien se confondait avec la matière et désignait toute chose corporelle faisant 

l’objet d’une appropriation par l’individu2120.  

C’est ainsi le droit de propriété qui assure « la transmutation du plomb en or, des 

choses en biens »2121. L’assimilation se comprend au regard d’éléments factuels. Ainsi, la 

propriété n’est que le prolongement juridique d’un rapport physique immédiat entre une 

personne et une chose, la première exerçant une emprise jalouse et exclusive sur la 

seconde2122. Le droit de propriété garantit à la personne cette emprise sur une chose 

corporelle2123. Elle est effectivement matérielle, et se confond, dans la pratique, avec la 

possession2124. Elle donne droit à tous les usages de la chose, d’où le raccourci intellectuel qui 

consiste à assimiler le droit de propriété à l’objet auquel il s’applique2125. L’idée était alors très 

proche du sens commun du mot « biens », qui désigne toutes les choses appartenant à un 

individu. Les dispositions du Code civil de 1804 attestent de ce paradigme, les distinctions 

entre les différents types de biens se fondant systématiquement sur des critères matériels, 

privilégiant de plus le « donné » sur le « construit »2126. Il s’agit donc, dans la majorité des cas, 

de choses corporelles, bien que le terme puisse également désigner des valeurs strictement 

économiques. On sait que les choses immobilières étaient même privilégiées comme sources 

de richesses, à l’inverse des choses mobilières.  

Peut-être est-ce là la source du glissement conceptuel dont la notion de bien a fait 

l’objet ? En occupant une place conceptuelle toujours croissante, la notion de valeur a fini par 

caractériser la conception moderne du bien, emportant avec elle une valorisation des choses 

mobilières.  
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 CARBONNIER J., op. cit., p. 1591 (« Les biens sont les choses vues par le droit ») ; JOSSERAND L., 

« Configuration du droit de propriété dans l’ordre juridique nouveau », op. cit., p. 96 ; voir également : 

BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., p. 1 ; BERLIOZ P., op. cit., pp. 19-20 et pp. 23-

69 ; MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., p. 6 ; PÉRINET-MARQUET H., op. cit., p. 2072 ; 

PIEDELIÈVRE A., op. cit., p. 55 ; ZÉNATI F., « Pour une rénovation de la théorie de la propriété », RTD-

Civ., 1993, p. 305 ; 

2121
 BERLIOZ P., op. cit., p. 23 ; 

2122
 MOUSSERON J.-M., RAYNARD J. et REVET T., op. cit., p. 281 (« Le mode premier de réservation des 

biens n’est assurément pas juridique ; il est réel matériel : c’est la maîtrise effective, plus ou moins 

violente ») ; 

2123
 FABRE-MAGNAN M., op. cit., pp. 595-596 ; 

2124
 MAULAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., p. 119 ; 

2125
 BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., p. 118 ; XIFARAS M., op. cit., p. 102 ; 

2126
 REVET T., « Rapport français – Les nouveaux biens », op. cit., p. 272 ; 
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β. La conception moderne du bien 

« […] Plus largement, ce sont les droits permettant de bénéficier des choses. Or, ce 

sont les droits, et non les choses, qui expriment le mieux la permanence et le renouvellement 

du droit des biens »2127.  

474 - Les biens comme valeurs économiques - Une conception subjectiviste a été substituée 

à la conception objective du bien. Selon les tenants de cette doctrine, toute valeur 

économique, indépendamment de son rattachement à une ou des chose(s) corporelle(s), doit 

être considérée comme un bien2128.  

Le concept d’« utilité » devient ainsi un élément clé pour la compréhension de cette 

nouvelle acception. Les biens sont les choses dont l’utilité justifie l’appropriation2129 ; mais les 

choses ne sont plus exclusivement corporelles. Il y a dépassement de la « vision étriquée » 

usuellement attribuée au Code civil, où le bien est trop souvent limité à être une chose 

corporelle2130. Le bien est essentiellement caractérisé par la valeur que celui-ci procure à 

l’individu2131. Il s’agit naturellement d’une valeur économique2132, les droits patrimoniaux étant 

évaluables en argent. Cette valeur pourra varier en fonction de la nature du bien, spécialement 

de son assise corporelle2133. C’est en cela que le droit de propriété connaît un phénomène de 

dématérialisation2134, son objet se « désincarnant » à mesure que son champ d’application 
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 BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport général », ibid. et p. 206 ; 

2128
 BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport général », op. cit., p. 206 et p. 216, et « L’évolution 
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« Rapport français – Les nouveaux biens », op. cit., p. 290 ; 
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 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., pp. 18-19 ; 
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 VILLEY M., « Préface historique », op. cit., p. 2 ; voir également : PARAIN-VIAL J., « La catégorie de 
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s’étend2135. L’exemple type de ce nouvel ordre de valeurs serait le droit qu’une personne peut 

avoir sur une chose, non la chose elle-même2136 (quoique certains auteurs distinguent la valeur 

et le droit, la première faisant l’objet du second). Le bien ne serait donc plus un objet mais 

une relation juridique entre la personne et une chose2137. De plus, cette dernière ne tient pas 

nécessairement en une chose corporelle « figée », au sens usuel du terme. Il peut s’agir de 

toute utilité qu’une ou plusieurs choses peuvent produire.  

Cette évolution a pu être constatée tant pour les biens mobiliers que pour les biens 

immobiliers, comme l’a démontré le doyen Savatier. En matière immobilière, les immeubles 

« se sont mués en des titres incorporels représentant juridiquement des parcelles 

cadastrées »2138. Elle est encore plus éclatante en matière mobilière, le meuble se prêtant à une 

diversité d’utilisations, voire d’immobilisations, propres à le doter de multiples valeurs 

économiques2139. Ces changements sont indissociables de la distinction des biens corporels et 

des biens incorporels2140, de même qu’elle la remet en cause. En effet, la conception 

traditionnelle ne connaît de biens que les biens corporels ; elle exclut donc tous les droits et 

les choses nouvelles que la modernité a créés2141. 

D’autres éléments entrent en ligne de compte pour caractériser la notion de bien, 

établissant le lien entre les deux conceptions. Ils découlent de sa profonde nature économique.  

λ. Des liens entre les deux conceptions du bien 

475 - La valeur des biens - L’existence d’une valeur était déjà perçue dans la conception 

classique. Elle était seulement appréhendée d’une manière différente. Les conséquences 

qu’elle emporte sur la notion de bien sont les mêmes que pour la conception moderne.  

Ainsi, l’existence d’une valeur suppose que le bien puisse circuler au sein du marché, 

et qu’il intègre totalement le commerce juridique2142. Le contenu même de la valeur du bien 
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 BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport général », op. cit., pp. 203-204 ; ZÉNATI F., 

« L’immatériel et les choses », op. cit., p. 91 ; 

2136
 BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., ibid. ; PIEDELIÈVRE A., op. cit., p. 56 (« La 

caractéristique essentielle du bien est sa valeur patrimoniale, valeur qui dans l’absolu ne présente pas de 

matérialité et ne s’apprécie que par rapport à une prérogative juridique. […] ; il n’est donc possible que de 

prendre en compte un droit ; ») ; STRICKLER Y., op. cit., pp. 6-7 ; ZÉNATI F., « L’immatériel et les 

choses », op. cit., p. 89 ; 

2137
 MIGNOT M., op. cit., pp. 1805-1806 ;  

2138
 SAVATIER R., « Vers de nouveaux aspects de la conception et de la classification des biens corporels », op. 

cit., pp. 3-10 ; ZÉNATI F., « Le droit des biens dans l’œuvre du doyen Savatier », op. cit., pp. 19-21 ; 

2139
 SAVATIER R., « Vers de nouveaux aspects de la conception et de la classification des biens corporels », op. 

cit., pp. 10 (prenant exemple en matière rurale : « Sur une ferme convenablement équipée, la valeur du 

matériel et des animaux dépasse maintenant la valeur du sol. […] C’est pourquoi la propriété de la terre, 

même à la campagne, cède le pas à la propriété de l’exploitation. », c’est nous qui soulignons) ; 

2140
 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 19 (« L’association étroite faite par une certaine tradition 

savante entre le droit de propriété et les choses corporelles a eu pour conséquence une réticence à inclure les 

choses incorporelles dans le champ de l’appropriable. ») ; 

2141
 BERLIOZ P., op. cit., p. 147 ; 

2142
 SERIAUX A., « La notion juridique de patrimoine », op. cit., pp. 804-805 ; 



 

507 

 

fait l’objet d’approfondissements destinés à en cerner les principaux caractères. Ainsi la 

valeur d’un bien peut être divisée en valeur d’usage, valeur d’échange et valeur de crédit2143. 

La valeur d’usage correspond à l’utilité immédiate que procure le bien à son titulaire. La 

valeur d’échange correspond à sa capacité à être cédé, le plus souvent à titre onéreux ; de là en 

déduit-on qu’un bien est nécessairement cessible2144. Enfin, sa valeur de crédit correspond à 

son caractère saisissable ou à sa capacité à faire l’objet de sûretés. L’existence de ces valeurs 

emporte la nécessité d’une réservation, qui prend la forme d’un droit subjectif. L’existence de 

ces valeurs devient donc le critère exclusif de la notion de bien au sens de la conception 

subjectiviste, contrairement à la conception objectiviste, qui attachait la valeur aux seules 

choses corporelles. Il y a donc eu une « diversification » des objets de droit.  

En vérité, la conception subjectiviste du bien est peut-être plus ancienne qu’il n’y 

paraît2145. Cela se vérifie au vu des déclarations de certains auteurs classiques. La référence du 

Cours de droit civil d’Aubry et Rau nous éclaire sur ce point : « Le patrimoine étant de nature 

purement intellectuelle, les éléments dont il se compose doivent revêtir le même caractère. 

Les objets extérieurs sur lesquels portent les droits d’une personne, ne forment point des 

parties intégrantes de son patrimoine, en eux-mêmes, et sous le rapport de leur nature 

constitutive, mais à titre de biens, et sous le rapport de l’utilité qu’ils sont susceptibles de 

procurer »2146. Ceux-ci affirment également que tout droit subjectif a pour objet, « non une 

chose ni une personne » mais « une faculté »2147. Cette faculté procure elle-même une utilité 

au titulaire du droit, et c’est en cela que celui-ci constitue un bien. La référence à Zachariae 

permettait également de soutenir cette argumentation2148, bien que leur pensée ne se soit 

subtilement écartée de la sienne, en introduisant les concepts d’« utilité » puis de « valeur » 

dans la nature des biens2149.  

Cette définition du patrimoine, si datée soit-elle, démontre bien que le droit ne 

s’intéresse qu’aux rapports existant entre les personnes et les choses, non aux choses prises en 

elles-mêmes2150. Ces rapports sont eux-mêmes fondés sur l’utilité que les choses peuvent 

donner aux individus. C’est le pouvoir de l’individu sur cette utilité qui constitue un bien 
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entrant dans le patrimoine2151. Il faudrait donc distinguer la chose et les droits sur la chose2152, 

ces derniers seulement constituant des biens entrant dans le patrimoine d’un individu. Mais 

limitons-nous pour l’instant à la conception classique.  

Au regard de ces développements, il apparaît évident que l’œuvre créée par l’artiste 

constitue un bien.  

2. L’application de la notion de bien aux œuvres graphiques et 
plastiques 

476 - Les œuvres graphiques et plastiques, des biens au sens classique - L’œuvre artistique 

constitue une chose corporelle dotée d’une valeur économique. Comme toute œuvre de 

l’esprit, elle accède donc à la qualité de bien2153.  

Cette valeur peut elle-même se diviser en « plusieurs branches ». Elle peut ainsi être 

intrinsèque à l’œuvre, c’est-à-dire porter sur la valeur de l’objet. Il s’agit là de la valeur 

classique des œuvres d’art. Celle-ci trouve son fondement exclusif dans l’expression de la 

personnalité de l’auteur. La valeur peut aussi être extrinsèque à l’œuvre, c’est-à-dire qu’elle 

provient d’un acte extérieur à celle-ci. La reproduction ou la représentation de l’œuvre 

constitueront naturellement une telle utilité. Ces valeurs correspondent elles-mêmes au 

tryptique que nous avons évoqué. Ainsi, l’œuvre pourra procurer une valeur d’usage à son 

propriétaire, notamment par tous les actes de reproduction et de représentation qui peuvent en 

être faits. Elle est également dotée d’une valeur d’échange, puisqu’elle pourra être cédée à 

titre onéreux. Au-delà, sa circulation dans le commerce juridique intéressera l’auteur, dès lors 

que des actes de communication publique peuvent être effectués. Enfin, elle est 

incontestablement dotée d’une valeur de crédit, puisqu’elle peut faire l’objet de sûretés. 

L’existence de ces valeurs fait incontestablement des œuvres des biens, puisqu’elles justifient 

leur appropriation. Cette affirmation est valable pour tous les exemplaires de l’œuvre, 

supports de création ou supports de commercialisation. C’est seulement leur potentiel 

économique qui pourra varier, la valeur intrinsèque étant absente pour la deuxième catégorie. 

Malgré tout, c’est encore là une spécificité de bon nombre des œuvres artistiques que d’être 

dotées de cette double valeur pécuniaire.  

Enfin, la qualification de bien suppose d’intégrer le critère de la patrimonialisation. On 

connait les difficultés qui ont été soulevées à ce niveau, notamment au titre de la divulgation. 

Il nous paraît à ce titre raisonnable de considérer l’œuvre comme un bien dès sa conception. 

L’idée se comprend, au sens classique, du fait de la nature corporelle des œuvres artistiques. 

Cette nature invalide la théorie affirmant que l’œuvre n’est pas détachée de la personne de 
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l’auteur avant divulgation2154. Elle est de plus appréhendée par un droit subjectif dès sa 

création, comme en atteste le Code de la propriété intellectuelle. L’exercice du droit de 

divulgation ne serait que le premier exercice de ce droit, permettant à l’œuvre d’intégrer le 

circuit économique, ou se répéterait à chaque communication de celle-ci. Il est donc 

incontestable que l’œuvre graphique ou plastique constitue un bien corporel, doté d’utilités 

constitutives d’une valeur économique. Cependant, on voit immédiatement que celles-ci 

peuvent être divisées entre plusieurs droits, selon que l’on s’attache à sa valeur d’usage (qui 

serait celle du droit d’auteur) ou sa valeur d’échange (qui serait celle du droit de propriété de 

l’objet matériel). Il n’y a cependant pas d’obstacle à cette qualification au stade où l’auteur est 

encore détenteur de l’œuvre qu’il a créée. Il est bien maître de toutes les utilités de l’œuvre. 

La question se complique évidemment lorsque ces valeurs sont réparties entre plusieurs 

personnes. C’est là qu’un choix déterminant devra être fait entre la conception classique et la 

conception moderne du bien et de la propriété.  

Au-delà de cette première qualification, il faut soumettre les œuvres graphiques et 

plastiques à la distinction des biens corporels et des biens incorporels.  

B. LES NOTIONS DE BIENS CORPORELS ET DE BIENS INCORPORELS 

APPLIQUÉES À L’ŒUVRE  

477 - La distinction des biens corporels et des biens incorporels (1), dans sa définition 

classique, peut être appliquée aux œuvres graphiques et plastiques (2). Cela renouvelle, 

comme nous le verrons, les interrogations tenant à la nature du droit de propriété incorporelle 

et du droit de propriété de l’objet matériel.  

1. Les questionnements préliminaires relatifs à la distinction des biens 
corporels et incorporels 

La distinction entre ces deux catégories de droits est ancienne (α). Cependant, son 

contenu et sa portée n’ont cessé d’être débattus, sur un point qui retiendra particulièrement 

notre attention pour le droit d’exposition (β).  

α. Le contenu de la distinction entre biens corporels et biens incorporels 

478 - La classification des biens - La distinction des biens corporels et incorporels a été 

énoncée par Demolombe, dans son Cours de Code Napoléon.  

« [Elle] consiste à mettre d’un côté toutes les choses qui peuvent être utiles à l’homme, 

c’est-à-dire tous les biens proprement dits, et de l’autre côté les droits que l’homme peut 

avoir sur ces biens. En d’autres termes, cette division aboutit finalement à distinguer le droit 

du bien sur lequel il existe, à distinguer le droit de son objet. Le droit, lui-même, n’est en effet 

qu’une abstraction. Le droit lui-même n’est pas un bien, ou du moins il n’est qu’un bien fictif 

                                                 

 
2154

 RECHT P., op. cit., p. 229 (« Si l’œuvre existe avant l’aliénation, elle était donc déjà un bien dans le 

patrimoine de l’auteur, puisque l’objet du droit est précisément une conception matérialisée. ») ; 



 

510 

 

et conventionnel, qui ne peut se comprendre que par son rapport avec la chose corporelle, 

qui en est l’objet et que le droit représente »2155.  

Au sens classique, les biens corporels sont donc les choses corporelles appropriées2156, 

alors que les biens incorporels comprendraient des droits, notamment les démembrements du 

droit de propriété, autrement dit des droits sur « la chose d’autrui »2157. Tel est le cas 

notamment du droit d’usufruit2158. Ils sont réfractaires au droit de propriété, faute d’être en soi 

des choses corporelles2159. De plus, alors que le droit de propriété donne droit à l’universalité 

des services de la chose, hormis ceux qui lui sont défendus, ces autres droits sont déterminés 

dans leur contenu, leur titulaire ne pouvant aller au-delà de ce qui leur est autorisé2160. Notons 

que Demolombe, comme Aubry et Rau, admet la dissociation du droit et de son objet, sans en 

tirer toutes les conséquences. En effet, il réaffirme que le droit ne trouve sa substance que 

dans une chose corporelle. Inversement, cette chose ne trouverait sa qualité de bien que par 

référence à un droit2161. Par analogie à ce modèle, beaucoup d’auteurs rangent usuellement les 

droits de propriété intellectuelle dans la catégorie des biens incorporels, légitimant 

d’importantes différences d’appréciation.  

Ainsi, la classification des biens corporels et incorporels peut également se fonder sur 

les caractères de leur valeur. L’utilité et la rareté de la chose objet du droit sont souvent 

invoquées à ce titre2162. Cela est vrai, que la chose soit corporelle ou incorporelle. La rareté est 

même le fondement commun de tous les droits « privés », permettant de répartir les utilités 

des choses entre les individus2163. Mais la valeur des choses incorporelles est en plus 

caractérisée par un travail individuel2164, ce qui évoque bien sûr le droit d’auteur. Par ailleurs, 

leur valeur serait essentiellement, pour ne pas dire exclusivement, une valeur d’échange. Cela 

s’explique par la nature des « nouveaux biens » dont le caractère économique marqué suppose 
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l’échange dans le commerce juridique2165. Il n’est pas sûr que ce même critère soit valable 

pour les démembrements du droit de propriété.  

De façon plus générale, cette distinction des biens révèle des insuffisances certaines 

dès lors que l’on considère que les biens incorporels sont exclusivement composés de droits. 

C’est la conclusion à laquelle nous sommes parvenus précédemment, lors de l’examen de la 

notion de « propriété incorporelle ».  

β. Les incohérences de la distinction entre biens corporels et biens incorporels 

479 - Les biens, des droits ou des choses ? - Les choses corporelles ne constituent elles-

mêmes des biens que sous l’emprise du droit de propriété.  

En effet, c’est le rapport de droit entre l’individu et une chose qui confère à celle-ci la 

qualité de bien2166. La chose juridique même ne se conçoit que sous ce rapport2167. Or, au sens 

strict, le droit de propriété constitue également un droit, qui devrait dès lors être distingué de 

son objet2168. En soi, cela permettrait de le qualifier de bien2169 et, plus précisément, de bien 

incorporel2170, indépendamment de son objet. La matérialité des rapports de droit, que nous 

avons défendue précédemment, ne doit pas être considérée comme une « absorption » du droit 

par la chose qui en est l’objet2171. Elle dicte seulement le régime qui s’attache à ces droits. 

Ceux-ci sont à la fois distincts des personnes qui en sont les titulaires et distincts des choses 

qui en sont l’objet2172. Ainsi en va-t-il de tout droit subjectif, et en particulier, selon certaines 

conceptions, du droit de propriété2173. « Les choses sont extérieures au système juridique, elles 
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ne peuvent donc être proprement qualifiées de biens, car cette notion est un concept 

juridique, qui n’a d’autre existence qu’au sein de ce système »2174.  

Quelle est alors la portée de la distinction entre biens corporels et biens incorporels ? 

Si ces derniers ne s’attachent qu’à l’utilité d’une chose, quelle que soit sa portée et son 

étendue, la distinction perd sa validité car les biens incorporels englobent tous les droits, y 

compris le droit de propriété. L’assimilation de ce dernier à la chose corporelle serait donc un 

« mythe fondateur » dont il faudrait se départir2175. Il n’y aurait pas à placer sur le même plan 

des choses matérielles et des droits subjectifs2176. Les biens sont tous soit corporels soit 

incorporels, mais il ne peut y en avoir des uns et des autres simultanément. Demolombe 

signalait déjà la contradiction consistant à qualifier le droit de propriété de droit corporel et 

ses démembrements de droits incorporels2177. C’est également ce qu’affirmaient Planiol et 

Ripert, estimant la distinction entre biens corporels et biens incorporels totalement inopérante 

du fait de la différence de nature entre les choses et les droits2178. Josserand critiqua également 

cette assimilation du droit de propriété à la chose qui en est l’objet2179. Enfin, Savatier reprit 

plus tard cette critique, en affirmant que tout bien est constitué d’un droit, ce dernier eut-il une 

chose corporelle pour objet2180.  

La personne qui cède la chose dont elle est propriétaire ne ferait que transférer le droit 

de propriété de cette chose à une autre personne2181. On ne voit d’ailleurs pas comment le droit 

de propriété et ses démembrements pourraient être classés dans deux catégories différentes, 

les seconds procédant, pour la théorie classique, du premier2182. En conséquence, tous les 

droits seraient des biens incorporels2183.  

En matière de propriété intellectuelle, l’idée a également trouvé un certain écho dès le 

dix-neuvième siècle. Ainsi s’exprimait Frédéric Passy à ce sujet : « La propriété n’est pas 
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 BERLIOZ P., op. cit., p. 151 (ajoutant : « C’est pourquoi elle ne peut pas correspondre aux choses mais 

seulement à des droits. ») ;  

2175
 ATIAS C., Droit civil – Les biens, ibid. ; 
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 VILLEY M., « Les Institutes de Gaïus et l’idée du droit subjectif », op. cit., p. 175 ; 
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 DEMOLOMBE C., op. cit., T. I, p. 19 ; 
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 PLANIOL M. et RIPERT G., op. cit., p. 60 (« Cette distinction est critiquable car elle consiste à mettre d’un 

côté les choses, de l’autre les droits, c’est-à-dire deux catégories qui n’ont aucun caractère commun étant de 

nature profondément différente. Or une classification ne peut servir qu’à distinguer les parties d’un même 

tout. L’opposition faite entre les droits et les choses n’est pas une classification ; c’est un rapprochement 

incohérent. ») ; voir également : MIGNOT M., op. cit., p. 1838 et p. 1841 ; 
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 JOSSERAND L., « Configuration du droit de propriété dans l’ordre juridique nouveau », op. cit., p. 97 ; 
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 SAVATIER R., « Vers de nouveaux aspects de la conception et de la classification des biens corporels », op. 

cit., p. 2 ; 

2181
 DE VAREILLES-SOMMIÈRES G. d. L., op. cit., pp. 457-458 ; 
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 XIFARAS M., op. cit., p. 101 ; 
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 SAVATIER R., « Essai d’une présentation nouvelle des biens incorporels », op. cit., p. 331 ; voir également : 

SANCHEZ DE LA TORRE A., op. cit., p. 14 (« Le droit est un sens immatériel qui pose son signe sur une 

chose matérielle, en signifiant les conditions où le sujet peut , ou non, en "disposer", sous le seul contrôle de 

sa volonté. ») ; XIFARAS M., ibid. ; 
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matérielle, et il n’y a pas de propriété matérielle. La matière est indispensable à la 

manifestation de l’esprit, mais elle n’en est pas l’objet, elle n’en est que le moyen, comme le 

corps n’est que le moyen de l’esprit ; c’est par elle qu’on possède, mais ce n’est pas elle 

qu’on possède ; et ce qu’on possède par elle, c’est ce qu’on y a mis de soi »2184. Cette 

affirmation générale exclut l’existence de biens corporels et distingue le droit de propriété de 

son objet. Elle ne serait cependant pas confirmée par le droit positif, et notamment le Code 

civil, qui emploie les deux notions alternativement ou cumulativement2185. Le paradoxe ainsi 

révélé oblige à reconsidérer le droit de propriété et à le distinguer des biens2186. Ceux-ci, objets 

même du droit, seraient alternativement corporels (soit des choses) ou incorporels (soit des 

droits)2187.  

En vérité, pour certains, le droit de propriété se confond avec la notion de 

patrimoine2188. Il doit donc être « dématérialisé », distingué de tout objet corporel2189. Ne 

serait-ce pas là la solution permettant de régler tous les paradoxes que nous avons soulevés ? 

C’est une question qu’il faudra examiner, car elle est nécessaire pour la qualification du droit 

d’exposition.  

Signalons, pour terminer, que les œuvres de l’esprit ne figurent nullement dans la 

catégorie des biens incorporels. Il ne s’agit que d’une assimilation doctrinale, dont les 

fondements ont déjà été décrits et commentés maintes fois au cours de cette étude. Pouillet 

admettait d’ailleurs qu’il y avait là une innovation pour le moins singulière. Il semble avoir 

perçu la portée du terme « incorporel » en affirmant que droit d’auteur se suffisait à lui-même, 

indépendamment de toute attache corporelle2190.  

Il n’empêche que l’œuvre artistique, qu’elle soit plastique, graphique, photographique 

ou architecturale, s’incorpore indéniablement à un objet corporel. 
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 PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., p. 16 ; 
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 MIGNOT M., op. cit., pp. 1833-1835 ; 

2186
 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 21 (« Il n’est guère concevable que la propriété soit un 
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sont des biens, non pas la propriété elle-même. ») ; 
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ZÉNATI F., « L’immatériel et les choses », op. cit, p. 85 ; 
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 POUILLET E., op. cit., p. 27 (le droit d’auteur est un droit « véritablement incorporel, ne se résumant dans 

aucun objet matériel qui puisse rester dans la main de son propriétaire et former son contrat, son titre ») ; 
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2. l’œuvre artistique, un bien corporel 

480 - L’œuvre comme bien corporel - Si l’on suit la conception classique, l’œuvre artistique 

constitue un bien corporel, eu égard à ses caractéristiques physiques.  

Cela les fait échapper aux canons des droits de propriété intellectuelle puisqu’il y a 

négation d’un quelconque caractère immatériel. Du moins, le caractère corporel n’est reconnu 

qu’au support matériel, soi-disant distinct de l’œuvre immatérielle. C’est justement l’absence 

de ce caractère qui a fait prévaloir la conception classique du droit de propriété. La nature 

corporelle et surtout l’unicité de ces œuvres ont longtemps justifié la prééminence d’une 

utilité fondée sur la seule rareté ; cela entraînait l’application d’un droit de propriété 

corporelle plein et entier. Cette conception serait définitivement révolue, pour les raisons que 

nous avons exposées dans la première partie.  

Il n’empêche que cette distinction n’est pas aussi réaliste qu’il paraît. Si le droit 

d’exposition est maintenant « distinct » de la chose et rattaché à l’auteur, son objet demeure 

une chose corporelle. Son utilité est à la fois fondée sur le travail créateur de l’artiste et sur la 

rareté de l’objet créé. Dans quelle catégorie peut-on alors le classer ? Admettre que l’œuvre 

demeure un bien corporel suppose de considérer le droit d’exposition comme l’expression 

d’un droit de propriété, y compris dans l’acception classique de ce droit. L’objection évoquée 

précédemment réapparait à ce niveau. Ainsi, au sens classique, le droit d’auteur ne pourrait 

constituer un droit de propriété de l’œuvre, non pas parce qu’il ne confère aucune emprise sur 

la matérialité, mais surtout parce que celle-ci peut faire l’objet d’un autre droit de propriété.  

L’opposition entre les deux droits dits « de propriété » semble sans solution en matière 

d’exposition des œuvres artistiques. Tout dépend néanmoins de la portée que l’on accorde à la 

notion de propriété. Une partie de la doctrine s’interroge d’ailleurs sur l’existence d’une 

propriété « spéciale » des œuvres graphiques et plastiques, destinée à mieux appréhender leurs 

spécificités2191. Mais, au-delà, il y a également lieu d’accueillir les autres formes de créations. 

Celles-ci sont aussi, dans une mesure différent, caractérisée par la corporalité de leurs 

exemplaires, eussent-ils une fonction technique. C’était là l’une des conclusions à la laquelle 

nous sommes parvenus en réintégrant la corporalité dans le Code de la propriété intellectuelle. 

La problématique est donc la même pour toutes les œuvres, qu’elles soient littéraires, 

artistiques, dramatiques, musicales,… 

Cette perspective implique d’apprécier le contenu même du droit. C’est à ce niveau 

qu’intervient de nouveau la classification des droits subjectifs en fonction de leur objet, 

puisqu’il nous faut soumettre le droit d’exposition à la distinction entre droits personnels et 

droits réels.  
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§ 2. LE DROIT D’EXPOSITION, UN DROIT NÉCESSAIREMENT RÉEL  

481 - Le bien, un droit patrimonial - La référence à la notion de bien implique logiquement 

celle de droit patrimonial.  

On connaît les théories qui ont été dégagées à ce niveau, faisant des droits 

patrimoniaux soit des droits exclusivement réels, soit des droits nécessairement personnels. 

Quoi qu’il en soit, il faut se garder de tout monothéisme juridique, l’opposition entre ces 

classifications ayant un caractère profondément artificiel2192. Nous verrons de surcroît que les 

nombreux points de contacts entre ces deux piliers oblige à revisiter leur substance (cf. infra.). 

Il nous faut pour l’instant envisager les deux qualifications stricto sensu. Le droit d’exposition 

entre naturellement dans la catégorie des droits patrimoniaux, et plus précisément des droits 

réels (B). L’idée même d’envisager la qualification de droit personnel semble vouée à 

l’échec (A).  

A. L’EXCLUSION DE LA QUALIFICATION DE DROIT PERSONNEL 

482 - Le recours à la catégorie des droits personnels a pu être légitimé par une doctrine 

autorisée. Elle démontre que la distinction entre les droits réels et les droits personnels n’est 

pas entièrement hermétique. Ainsi, tout serait une question d’opposabilité, l’ensemble des 

droits subjectifs pouvant alors constituer des droits personnels. Tel pourrait être le cas du droit 

d’auteur, à travers le rapport entretenu avec la propriété de l’objet matériel (1). Mais cette 

qualification ne saurait prospérer, la distinction de ces deux droits ne pouvant être interprétée 

comme incluant un rapport d’obligation personnelle entre leurs titulaires (2).  

1. Le droit subjectif comme droit personnel 

483 - L’opposabilité du droit comme critère - L’idée qu’un droit personnel puisse permettre 

de qualifier le rapport entre une personne et une chose paraît surprenante.  

Elle n’est pourtant pas inconcevable si l’on reprend une certaine conception du droit 

personnel, entendu comme le rapport de droit entre deux personnes relativement à une chose. 

La conclusion serait que tous les droits sont des droits personnels, car ils relient 

nécessairement des personnes entre elles, même par l’intermédiaire d’une chose. Il n’y aurait 

alors que des « variations d’intensité » dans l’opposabilité de ces droits, cette conception 

permettant de dépasser la classification traditionnelle entre les droits réels et les droits 

personnels2193. La notion d’obligation passive universelle entre dans ce cadre de pensée. Sans 

aller jusqu’à souscrire à ces théories, il nous faut vérifier si un véritable rapport personnel 

peut s’établir par le biais du droit d’exposition. Le compromis établi par la loi entre le droit de 

propriété incorporelle et le droit de propriété de l’objet matériel pourrait ainsi être envisagé 

sur le terrain des obligations. On peut concevoir l’idée que l’auteur a accordé, par contrat, un 
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droit d’usage sur la chose dont il est propriétaire, exactement comme le propriétaire d’un bien 

immobilier pourrait louer celui-ci.  

L’idée découle du simple fait que plusieurs personnes sont mises en présence d’une 

seule et même chose ; dans de pareilles hypothèses, il n’est pas rare que leurs rapports soient 

réglés sur la base de droits personnels2194. Mais tout dépendra du caractère direct ou indirect 

du rapport entre la chose et la personne en cause. « Il y a droit réel chaque fois qu’un des 

intéressés a un pouvoir direct de jouissance sur la chose. Il y a, au contraire, droit personnel 

chaque fois que l’un des intéressés doit obtenir de l’autre la jouissance qu’il attend de la 

chose »2195. De la sorte, le droit personnel « apparaît comme un certain assujettissement de la 

personne à la personne »2196. Un droit personnel pourrait dès lors exister entre l’auteur et le 

propriétaire d’un exemplaire de l’œuvre. De manière plus générale, il pourra s’agir de toute 

personne, composant le « public » qui a accès à l’œuvre en utilisant l’un de ses exemplaires. 

Outre qu’il a en théorie l’obligation de conserver l’œuvre en l’état, l’acquéreur de l’objet se 

voit interdire la possibilité d’exposer l’œuvre en public, et d’en faire tout autre usage réservé à 

l’auteur. Il y a là une obligation passive, qui peut également se révéler active, lorsque l’auteur 

sollicitera l’accès à l’œuvre pour l’exercice de son droit. Ainsi, le droit d’exposition ne serait 

pas un droit « à réalisation immédiate », tout simplement parce que l’intervention d’un tiers 

est nécessaire pour obtenir celle-ci2197. De plus, ce même tiers est habilité par la loi à refuser à 

l’auteur d’accéder à l’œuvre (art. L 111-3 Du Code de la propriété intellectuelle).  

Par-delà ces considérations, on peut voir dans le droit de l’auteur un droit personnel, 

par lequel il accorde l’usage de son œuvre, que ce soit au bénéfice d’une personne déterminée 

ou d’un nombre indéterminé de personnes. C’était là l’idée de Renouard quant à la nature du 

droit d’auteur. Cette qualification ne peut cependant être soutenue efficacement. 

2. L’impossible qualification du droit d’exposition en droit personnel 

484 - L’absence de droit personnel entre l’auteur et le propriétaire de l’objet matériel - 

En effet, la limite instaurée par l’abus de droit démontre qu’il ne s’agit nullement d’une telle 

hypothèse, mais bien d’une séparation entre deux droits réels. C’est là l’un des caractères de 

ces droits qu’est l’opposabilité absolue, laquelle implique que les tiers s’abstiennent d’en 

entraver l’exercice2198, caractère analysé par Planiol comme l’obligation passive universelle2199. 
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Certes, ce caractère a pu être considéré comme propre à tous les droits subjectifs2200. Mais 

l’analyse du contenu révèle également les insuffisances de la qualification de droit personnel.  

Comment considérer qu’il existe un rapport d’obligation entre l’auteur et chaque 

détenteur d’un exemplaire de l’œuvre ? La tentative de dépassement de la théorie de 

Renouard ne survit pas à l’analyse. En effet, on ne voit pas comment l’artiste pourrait être lié 

par une quelconque convention avec chaque personne qui use d’un exemplaire de son œuvre. 

L’idée trouve ses limites avec le développement des licences, notamment les licences libres, 

qui s’analysent comme des contrats en bonne et due forme par lesquels l’auteur autorise à 

l’avance un certain nombre d’usages de son œuvre. Mais l’objection ne peut tenir 

efficacement, au regard de la conception du droit de propriété que nous défendrons. A ce titre, 

l’idée paraît plus facilement admissible en matière d’œuvres graphiques et plastiques, où 

l’unicité de l’exemplaire original implique traditionnellement un rapport particulier entre 

l’auteur et l’acheteur de son œuvre. Ainsi, il existerait bien une obligation ayant pour objet la 

délivrance, voire la réalisation, d’une œuvre artistique. Mais cette constatation n’est qu’une 

vue de l’esprit formatée par la pratique, et trois objections peuvent y être opposées.  

Tout d’abord, il ne s’agit que d’une spécificité propre à certains courants de création 

artistique, où la vente d’un exemplaire unique remplit encore un rôle fondamental ; on ne 

saurait donc y voir une solution généralisée à l’ensemble des créations graphiques et 

plastiques. Cette critique rejoint la seconde objection, qui consiste à rappeler l’indifférence du 

droit d’auteur à l’égard de la valeur pécuniaire dudit exemplaire de l’œuvre ; cela explique 

encore qu’on ne saurait en tirer un principe général applicable aux autres types de créations. 

Enfin, et c’est là la critique la plus importante et à la fois la plus simple, l’obligation liant 

l’auteur à l’acheteur ne porte que sur la transmission d’un droit réel dont l’œuvre est l’objet. Il 

y a ainsi un point de contact évident entre le droit personnel et le droit réel2201. C’est d’ailleurs 

pourquoi l’article 1138 du Code civil affirme que « l’obligation de livrer la chose […] rend le 

créancier propriétaire et met la chose à ses risques dès l’instant où elle a dû être livrée ».  

C’est uniquement à ce niveau que pourra naître un droit personnel, celui pour 

l’acheteur d’exiger la délivrance de la chose objet du contrat, autrement dit le transfert d’un 

(et non « du ») droit de propriété sur l’œuvre. Il nous faut ici faire appel à la conception 

rigoureuse que nous avons exposée précédemment, consistant à distinguer nettement les 

rapports de droit des choses et des personnes qu’ils relient. Dès lors, il ne faut pas confondre 

la jouissance d’un droit réel avec l’obligation qui en assure le transfert d’un patrimoine à un 

autre.  

La conclusion s’impose, et il serait particulièrement audacieux d’affirmer que 

l’acheteur d’un exemplaire de l’œuvre ne dispose pas d’un droit réel sur celle-ci, fut-il réduit à 

peau de chagrin du fait du droit d’auteur. La même logique a été débattue en matière de 

                                                                                                                                                         

 
droit incorporel un rapport d’obligation lato sensu. […] Dans le droit réel, la détermination du sujet passif de 
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servitudes ; ainsi, même si elles peuvent être créées sur la base d’un contrat, leur fonction est 

seulement de mettre en relation des fonds, non des personnes2202. Il s’agit donc bien de la 

délimitation de deux droits réels, l’un supportant la servitude au profit de l’autre. Le 

propriétaire d’un fonds peut renoncer à exercer sur celui-ci un quelconque acte au profit d’un 

autre fonds ; il peut également souffrir que le propriétaire de ce dernier exerce un acte sur le 

sien, l’expression la plus emblématique de cette situation étant le droit de passage en matière 

immobilière2203. Mais l’instauration d’un rapport de droit entre deux propriétaires ne remet 

nullement en cause la nature réelle de leurs droits respectifs2204. Il en va de même pour le 

propriétaire de l’objet matériel en matière d’œuvres artistiques, qui doit renoncer à exercer les 

actes réservés à l’auteur, comme le fait de communiquer l’œuvre au public, et souffrir que ce 

dernier puisse accéder à l’œuvre pour les exercer, sous les réserves prévues par le Code de la 

propriété intellectuelle. De même, le caractère inaliénable du droit moral atteste que l’auteur 

conserve un contrôle sur le sort de son œuvre, ce qui est assimilable à une servitude en 

matière immobilière. A l’inverse, on ne saurait donc soutenir que l’auteur reste 

« entièrement » propriétaire de tous les exemplaires de son œuvre, fut-elle imprégnée de sa 

personnalité. Si l’exigence d’intangibilité de l’œuvre aura un intérêt pour l’exemplaire 

original d’une œuvre graphique ou plastique, elle devient totalement excessive à l’égard d’un 

exemplaire de commercialisation.  

La violation du droit d’auteur par l’usage d’un de ces exemplaires prouve qu’il 

conserve un droit sur ceux-ci, mais cela ne signifie pas qu’il existe une obligation, entendue 

au sens strict comme un droit personnel, entre l’acquéreur et l’auteur2205. Chacun est titulaire 

d’un droit sur l’œuvre, dont la portée est strictement délimitée. Si obligation il y a entre 

l’artiste et le propriétaire d’un exemplaire de l’œuvre, il ne peut s’agir que d’une obligation 

réelle, laquelle « a pour fonction d’harmoniser l’exercice de deux droits réels principaux 

présentant un caractère concurrent »2206. C’est là l’une des caractéristiques du droit réel, de 

même qu’un élément fondamental de la détermination de tout droit patrimonial, comme nous 

le verrons ultérieurement.  

On ne saurait donc considérer le droit d’exposition comme un droit personnel mais 

seulement comme un droit réel. 

B. LA VALIDITÉ DE LA QUALIFICATION DE DROIT RÉEL 

A défaut d’être un droit personnel, il faut se tourner vers l’autre grande catégorie des 

droits patrimoniaux que constituent les droits réels (1). Cela ne résout cependant pas le 

problème du contenu de ce droit (2).  
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1. Le droit d’exposition, rapport direct entre l’auteur et l’œuvre 

485 - Un rapport de droit direct entre un individu et une chose - Que ce soit par déduction 

ou par élimination, le droit d’exposition ne peut constituer qu’un droit réel.  

Cette qualification paraît indubitable, tant par le contenu du droit que par ses 

caractères, en dépit de l’objection tirée de la présence du droit moral2207. En effet, le droit réel 

est classiquement défini comme « le pouvoir juridique qu’a une personne de retirer 

directement tout ou partie des utilités économiques d’une chose »2208 ou plus simplement, « la 

relation directe qui s’instaure entre la personne, sujet actif du droit, et la chose qui en est 

l’objet »2209.  

Le droit d’exposition institue un rapport de droit direct entre l’auteur et l’œuvre2210, 

puisqu’il donne à celui-ci le pouvoir d’autoriser ou d’interdire un mode de communication de 

celle-là2211. En l’occurrence, il s’agit de l’exposition de la création, considérée dans sa 

matérialité. Qui plus est, l’auteur peut tirer des revenus de ce droit patrimonial. Il peut ainsi 

assortir l’autorisation de communiquer l’œuvre, ou la cession même de tout ou partie de son 

droit, d’une rémunération, ce qui explique le caractère évaluable en argent du droit 

d’exposition. Enfin, ce droit est qualifié d’« exclusif et opposable à tous » par le Code de la 

propriété intellectuelle (art. L 111-1). L’exclusivité est même le caractère du droit d’auteur 

unanimement reconnu par tous les courants de la doctrine2212, de même que l’opposabilité 

absolue, qui est un caractère des droits réels2213. Le droit dit « d’exploitation » que nous avons 

précédemment étudié tire ainsi sa véritable nature du patrimoine de l’auteur.  

Mais l’objet du droit d’exposition brouille les critères de la classification usuelle des 

droits réels.  

2. La problématique du contenu du droit réel 

486 - Droit réel et droit de propriété - Les droits réels font eux-mêmes l’objet d’une 

classification, fondée sur le droit de propriété.  
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 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., pp. 313-315 ; 
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 AUBRY C. et RAU C., Droit civil français, op. cit., pp. 85-86 ; CARBONNIER J., op. cit., p. 1580 ;  
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 DEMOLOMBE C., op. cit., T. I, p. 339 ; voir également : ATIAS C., Droit civil – Les biens, op. cit., p. 50 et 

p. 54 ; BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., p. 37 ; CORNU G., Droit civil – Les 

biens, 13
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 RECHT P., op. cit., p. 212 ; 
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 CORNU G., Droit civil – Les biens, 13
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destination naturelle de celle-ci, pour une utilisation directe (en main directe). ») ; 
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 CARON C., Droit d’auteur et droits voisins, 2

ème
 éd., op. cit., p. 242 ;  LUCAS A. et H.-J., op. cit., p. 18 ; 
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 CARBONNIER J., op. cit., p. 1583 ; voir également : ATIAS C., Droit civil – Les biens, op. cit., p. 56 ; 

BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., p. 38 ; CARON C., « Du droit des biens en tant 

que droit commun de la propriete intellectuelle », op. cit., p. 1624 ;CORNU G., Droit civil – Les biens, 13
ème
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Dans la conception classique, le droit de propriété est considéré comme le droit réel le 

plus complet, celui qui donne à son titulaire une emprise sur la matérialité même de la chose. 

En revanche, les autres droits réels, qui procèdent du droit de propriété, ne portent que sur la 

valeur pécuniaire de celle-ci2214. On parle dans ce cas de « droit sur la chose d’autrui »2215, la 

« chose » étant considérée comme celle qui fait l’objet d’un droit de propriété plein et entier. 

D’autres « nomenclatures » ont pu être proposées, distinguant « les » droits réels principaux, à 

savoir le droit de propriété et ses démembrements, et les droits réels accessoires, constitués 

des sûretés réelles mobilières et immobilières2216. On retrouve, à travers la première 

distinction, la dichotomie entre les biens corporels et les biens incorporels. Le droit de 

propriété donne une emprise totale sur la matérialité d’une chose, ce qui n’est pas le cas de ses 

démembrements, qui ne porte que sur une ou plusieurs de ses utilités. Dès lors, le droit de 

propriété de l’objet matériel constituerait le droit réel principal, car il confère à son titulaire 

une emprise sur le support matériel de l’œuvre. Le droit d’auteur ne serait qu’un droit sur la 

valeur pécuniaire de celle-ci, ce qui exclut, une fois encore, la qualification de droit de 

propriété. La présence d’un « intermédiaire obligé » par la jouissance du bien par l’auteur en 

atteste parfaitement, tant le droit de propriété ne se conçoit que comme un rapport direct et 

exclusif entre la chose et le sujet2217.  

Une telle analyse peut cependant être combattue, car elle ne rend pas suffisamment 

compte de la réalité des droits de chaque propriétaire. Notre but est seulement ici de soulever 

les controverses que suscite la conception classique du droit de propriété, afin de « préparer » 

son analyse dans les développements à venir.  

487 - Controverses autour de la distinction du droit d’auteur et du droit de propriété de 

l’objet matériel - S’il est incontestable que l’objet matériel est voué à circuler entre différents 

acquéreurs, dans le but d’assurer la communication de l’œuvre, l’auteur n’en est pas moins le 

propriétaire dès l’origine. Il peut également le rester pendant la durée du droit exclusif. En ce 

cas, le droit qu’il détient sur l’œuvre n’est pas divisé et inclut autant le droit de propriété de 

l’objet matériel que le droit d’auteur. La distinction entre les deux n’a dès lors plus lieu d’être.  

Elle ne naît que lorsqu’une personne autre que l’auteur est mise en contact avec 

l’œuvre. Or ce tiers ne peut y avoir accès que par une décision de l’auteur, soit qu’il ait vendu 

l’œuvre soit qu’il ait accordé un droit de communication. Ce serait dès lors le droit de 

propriété de l’objet matériel qui pourrait recevoir la qualification de droit réel sur la chose 

d’autrui. L’idée trouve encore plus de force si l’on considère l’œuvre comme empreinte de la 

personnalité de l’auteur. En ce cas, ce dernier serait « le » propriétaire de l’œuvre, l’acquéreur 

n’étant titulaire que d’un démembrement de ce droit limité par l’auteur lui-même. Par ailleurs, 
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la distinction entre les droits qui donnent une emprise sur la matérialité de la chose et ceux qui 

ne portent que sur la valeur pécuniaire de celle-ci est inadaptée pour qualifier le droit 

d’exposition. Celui-ci aura à la fois pour objet la matérialité de l’œuvre et la valeur pécuniaire 

que représente son exposition. Une fois de plus, c’est à ce niveau que l’acte de 

communication apparaît finalement comme le véritable objet du droit d’auteur, sans se 

distinguer du support matériel qui en est la base. Enfin, la qualification de droit réel 

accessoire ne saurait être retenue pour le droit d’exposition, tout simplement parce que cette 

catégorie comprend des droits précisément déterminés, dont la fonction est seulement de 

réserver la valeur de la chose au profit de leur titulaire. Il s’agit principalement des sûretés 

réelles.  

Dans tous les cas, l’existence de deux droits de propriété sur le même objet semble 

exclue. Il resterait à envisager cette distinction sur la base des composants classiques du droit 

de propriété. On peut en effet rechercher si elle ne correspondrait pas à la division des 

différents démembrements du droit de propriété, dont l’usufruit et la nue-propriété sont les 

exemples emblématiques. Mais ces qualifications se révèleront également erronées, aucune de 

ces prérogatives ne pouvant expliquer clairement la distinction des droits de propriété 

corporelle et incorporelle. De plus, ce raisonnement aboutit à nier la qualification même de 

droit de propriété pour l’un et pour l’autre. Le droit y perdrait ses caractères absolus et 

exclusifs, puisque les utilités de l’œuvre seraient réparties entre deux ou plusieurs personnes. 

C’est là un point que nous examinerons plus en détails ultérieurement.  

Il reste à envisager le droit d’exposition sous l’angle d’une autre distinction classique : 

celle des droits mobiliers et des droits immobiliers.  

§ 3. LE DROIT D’EXPOSITION, UN MEUBLE PAR DÉTERMINATION DE 

LA LOI 

488 - Droit mobilier ou droit immobilier - Les choses corporelles qui constituent l’objet du 

droit d’exposition peuvent être de nature mobilière ou immobilière.  

Est-ce à dire que le droit va acquérir la même nature que son objet ? Cela serait 

logique, au sens de la conception classique. Mais la question soulève à nouveau des difficultés 

certaines, opposant différentes conceptions de la notion de bien. Traditionnellement, un bien 

(ou un droit) se verra attribuer la même qualité que la chose qui en est l’objet, meuble ou 

immeuble2218. On parle ainsi de « droit mobilier » et de « droit immobilier », cette 

qualification emportant l’application d’un régime juridique différent à de nombreux niveaux. 

Logiquement, le droit d’exposition devrait donc être qualifié en fonction de cette distinction, 

qui s’étend aux œuvres graphiques et plastiques qui en sont l’objet.  

Mais cette assimilation se révèlera à nouveau erronée, du fait de la diversité des objets 

du droit d’exposition. Si ce droit peut effectivement avoir pour objet des choses mobilières 

(A) ou des choses immobilières (B), l’hypothèse qu’il ait à la fois pour objet des choses 
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mobilières et immobilières ne résiste pas à l’analyse. Il faut donc se résoudre à admettre, 

comme une grande partie de la doctrine, qu’il s’agit d’un meuble par détermination de la 

loi (C). 

A. LE DROIT D’EXPOSITION ET LES ŒUVRES MOBILIÈRES 

489 - Les œuvres graphiques et plastiques, des œuvres majoritairement mobilières - Les 

œuvres graphiques et plastiques comprennent une grande variété de créations, comme en 

attestent les définitions précédemment étudiées.  

Dans la plupart des cas, ces œuvres seront plutôt des meubles, au sens qu’il s’agit de 

choses qui peuvent être transportées d’un lieu à un autre (art. 528 du Code civil)2219. Tel est le 

cas pour les tableaux, sculptures, photographies, et toute autre création qui peut être déplacée. 

Le droit commun offre d’ailleurs des précisions édifiantes sur la notion de meuble en matière 

artistique. Ainsi en est-il de la notion de meuble meublant qui peut être appliquée aux œuvres. 

L’article 534 du Code civil établit une distinction en fonction de la disposition que leur a 

donnée leur propriétaire2220. Cette sous-catégorie ne change aucunement la nature de meuble 

des œuvres en cause, mais elle révèle une attention certaine à la valeur esthétique de 

l’exposition des œuvres, fut-elle privée. Ainsi sont exclues de cette qualification les œuvres 

qui intègrent une collection faisant l’objet d’un aménagement particulier destiné à la mettre en 

valeur. Même si le Code ne la mentionne pas, cette disposition vise implicitement la 

destination artistique de l’aménagement particulier. On pense spontanément à l’exposition, 

considérée dans sa fonction esthétique, avec un bémol tenant au fait qu’elle est effectuée dans 

un cadre privé2221. Ces œuvres, faisant partie d’une collection, sont considérées comme des 

œuvres d’art, dotées d’une valeur intrinsèque et soumises à un régime particulier. L’article 2 

du décret du 17 février 1995 établit une liste des choses corporelles considérées comme des 

œuvres d’art pour l’application des dispositions relatives à la taxe sur la valeur ajoutée2222. Par 
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 CARBONNIER J., op. cit., p. 1603 ; voir également : ATIAS C., Droit civil – Les biens, op. cit., p. 33 ; 
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sont aussi compris, mais non les collections de tableaux qui peuvent être dans les galeries ou pièces 

particulières. ») ; 

2221
 BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., ibid. ; JADAUD B., « Les "tableaux de maître" sont des 

meubles meublants », note sur C. Cass., Ch. Comm., 17 octobre 1995, Tenoudji, JCP-N, 22 mars 1996, n° 
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Zénati : « Selon que [le propriétaire des biens] destinait certaines pièces à la décoration de son logement ou à 

l’exposition dans une galerie ou une pièce particulière, elles seront considérées ou non comme des meubles 

meublants. ») ; ZÉNATI F., « Propriété et droits réels », RTD-Civ., 1996, pp. 650-653 ; 
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analogie avec l’article 534 du Code civil, « l’exposition en public est une qualité essentielle 

de qualification de l’œuvre d’art »2223. Cette distinction intéresse essentiellement le droit fiscal 

et le droit des successions. 

Son existence démontre que le Code civil intègre parfaitement la valeur artistique des 

œuvres graphiques plastiques. Cela plaide à nouveau pour un rapprochement entre le droit 

d’auteur et le droit commun des biens. La corporalité des œuvres visées est le dénominateur 

commun de ces deux ordres de dispositions. Mais ceux-ci sont même interdépendants, comme 

nous tenons à le démontrer. Il n’empêche qu’elle est sans effet sur l’exercice du droit 

d’exposition, qui aura pour objet tant l’exemplaire de l’œuvre ayant une finalité décorative 

que celui qui intègre une collection particulière. Ces dispositions du Code civil ne visent, sous 

l’appellation « meubles meublants », que des supports originaux. Mais, par extension, l’objet 

du droit sera constitué de toute chose mobilière qui matérialise l’œuvre, indépendamment de 

sa fonction ou de sa valeur. Nous renvoyons ici aux développements précédents consacrés à la 

distinction entre support de création et supports de commercialisation. Ainsi, un tableau sera 

une chose corporelle autant que les copies qui en ont été tirées, que celles-ci en soient des 

reproductions à l’identique, des reproductions photographiques ou des versions présentées sur 

support numérique.  

Cependant, l’objet du droit d’exposition ne sera pas systématiquement une chose 

mobilière. De même, des œuvres initialement conçues comme mobilières pourront faire 

l’objet d’une immobilisation. Enfin, les différents exemplaires d’une même œuvre pourront 

être autant de nature mobilière que de nature immobilière.  

                                                                                                                                                         

 
« Sont considérées comme œuvres d'art les réalisations ci-après : 1° Tableaux, collages et tableautins 

similaires, peintures et dessins, entièrement exécutés à la main par l'artiste, […] ; 2° Gravures, estampes et 

lithographies originales tirées en nombre limité directement en noir ou en couleurs, d'une ou plusieurs 

planches entièrement exécutées à la main par l'artiste, quelle que soit la technique ou la matière employée, à 

l'exception de tout procédé mécanique ou photomécanique ; 3° […] productions originales de l'art statuaire 

ou de la sculpture en toutes matières dès lors que les productions sont exécutées entièrement par l'artiste ; 

fontes de sculpture à tirage limité à huit exemplaires et contrôlé par l'artiste ou ses ayants droit ; 4° 

Tapisseries et textiles muraux faits à la main, sur la base de cartons originaux fournis par les artistes, à 

condition qu'il n'existe pas plus de huit exemplaires de chacun d'eux ; 5° Exemplaires uniques de céramique, 

entièrement exécutés par l'artiste et signés par lui ; 6° Emaux sur cuivre, entièrement exécutés à la main, dans 

la limite de huit exemplaires numérotés et comportant la signature de l'artiste ou de l'atelier d'art, à l'exclusion 

des articles de bijouterie, d'orfèvrerie et de joaillerie ; 7° Photographies prises par l'artiste, tirées par lui ou 

sous son contrôle, signées et numérotées dans la limite de trente exemplaires, tous formats et supports 

confondus. » ; 

2223
 JADAUD B., ibid. ; 



 

524 

 

B. LE DROIT D’EXPOSITION ET LES ŒUVRES IMMOBILIÈRES 

490 - Les œuvres graphiques et plastiques immobilières - D’autres catégories d’œuvres 

graphiques et plastiques peuvent également être qualifiées d’immobilières ; elles peuvent 

même être qualifiées noblement d’« œuvres d’art »2224.  

Le cas des œuvres d’architecture reste irréductible à la qualification de meuble. Celles-

ci sont par définition des choses immobilières, donc des bâtiments, considérés comme 

immeubles par nature (art. 518 du Code civil). Il en est de même pour un grand nombre de 

créations des arts appliqués, notamment celles qui remplissent une fonction décorative sur des 

bâtiments2225. 

Un certain nombre d’œuvres mobilières peuvent également être qualifiées 

d’immeubles par destination, lorsqu’elles sont attachées à perpétuelle demeure à un immeuble 

par nature. Le Code civil vise explicitement les œuvres d’art à ce niveau. L’article 525 

comprend notamment les « tableaux et autres ornements » attachés à perpétuelle demeure par 

le propriétaire « quand ils y sont scellés en plâtre ou à chaux ou à ciment, ou, lorsqu'ils ne 

peuvent être détachés sans être fracturés ou détériorés, ou sans briser ou détériorer la partie 

du fonds à laquelle ils sont attachés » ou « lorsque le parquet sur lequel [ils] sont attachés 

fait corps avec la boiserie ». De même sont visées les « statues placées dans une niche 

pratiquée exprès pour les recevoir, encore qu'elles puissent être enlevées sans fracture ou 

détérioration ». Sous ces dénominations quelque peu obsolètes, il est certain qu’un grand 

nombre de créations contemporaines pourront être qualifiées d’immeubles par destination, dès 

lors qu’elles accroissent « l’agrément » de l’immeuble auquel elles sont affectées2226. La 

jurisprudence a pu faire application de ces principes à plusieurs reprises, notamment à l’égard 

des œuvres d’Odilon Redon ornant la bibliothèque de l’Abbaye de Fontfroide2227. Aucune 

difficulté de qualification n’est à relever ici.  

Passée cette première étape, ces choses accèdent, selon la théorie classique, au statut 

de bien corporel, meuble ou immeuble selon la nature de la chose. Elles ne peuvent constituer 

des biens que si elles font l’objet d’un droit qui leur donne cette qualité. Le droit qui confère à 

ces choses la nature de bien peut lui-même être qualifié de meuble ou immeuble. Il en sera de 

même pour les droits incorporels. C’est là que le bât blesse en matière d’œuvres graphiques et 
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plastiques. En effet, une même œuvre pourra revêtir une forme mobilière ou immobilière 

selon le mode de communication qui est utilisé. L’architecture est évidemment l’exemple de 

type de cette mutabilité. L’œuvre « finie » pourra effectivement consister en une chose 

immobilière ; mais elle pourra également prendre la forme de plans ou de maquettes, dont la 

nature mobilière n’a pas à être prouvée. De même, certaines œuvres mobilières peuvent 

« devenir » des immeubles par destination, selon la volonté de leur propriétaire.  

On comprend d’autant mieux la facilité que procure la distinction entre l’œuvre et le 

support. Le fait d’affirmer la transcendance de l’œuvre sur la matière permet effectivement de 

donner au droit d’auteur un objet unique, qui ne peut être que mobilier. Cela permet d’éviter 

qu’une multiplicité de choses de nature différente soient considérées comme faisant l’objet 

d’un seul et même droit. L’idée même n’est pas concevable au sens des dispositions du Code 

civil, qui visent les choses comme des individualités.  

Comment dès lors surmonter la difficulté suscitée par cette « immanence » des œuvres 

de l’esprit en matière artistique ? 

C. LE DROIT D’EXPOSITION ET LA DIVERSITÉ DES EXEMPLAIRES D’UNE 

ŒUVRE ARTISTIQUE 

491 - En considérant que le droit d’exposition a pour objet une chose de nature corporelle, il 

est évident que celle-ci pourra revêtir une multiplicité de formes qui pourront être mobilières 

ou immobilières (1). C’est à ce titre qu’il y a « diversité » des exemplaires, et non simplement 

« multiplicité ». Or comment appréhender cette diversité pour qualifier le droit d’exposition ? 

Comment un tel droit réel pourrait-il être alternativement mobilier ou immobilier ? Une fois 

encore, la solution consiste à distinguer le droit de son objet, et de le considérer pour sa seule 

valeur économique. Celle-ci pouvant être « mobilisée », le droit d’exposition ne peut être 

qu’un droit mobilier par détermination de la loi (2).  

1. La problématique naissant de la diversité des exemplaires d’une 
œuvre artistique 

492 - Le droit d’exposition et la diversité des exemplaires de l’œuvre - Le droit 

d’exposition remet en cause la validité de la distinction entre droits mobiliers et droits 

immobiliers.  

Tout droit réel peut être alternativement mobilier ou immobilier, selon la nature de la 

chose qui en est l’objet. Ainsi en est-il du droit de propriété, qui confère à une chose 

mobilière la qualité de meuble par nature et à une chose immobilière celle d’immeuble par 

nature. Il en est de même pour d’autres droits. Ainsi en est-il des droits immeubles par l’objet 

auquel ils s’appliquent, au sens de l’article 526 du Code civil (usufruits, servitudes,…). Cette 

alternance de qualification s’explique du fait que chaque droit subjectif aura un sujet et 

surtout un objet déterminé. A chaque chose corporelle s’attacheront un ou plusieurs droits 

réels, dont la qualité mobilière ou immobilière découlera de sa propre nature physique. Cela 

est vrai autant pour les corps certains que pour les choses de genre.  
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Or ce schéma ne peut être étendu au droit d’auteur, et spécialement au droit 

d’exposition. En effet, ce droit peut avoir pour objet une multitude de choses corporelles, qui 

peuvent être de natures fort différentes. Leur seul point commun est de permettre la 

communication publique de l’œuvre, quoi que cela puisse encore se faire selon des procédés 

différents. Le nombre même de ces objets peut varier. La question ne soulève aucune 

difficulté en présence d’une œuvre d’art unique. Mais la vocation de l’œuvre à se répandre 

dans le public implique souvent le tirage en série. Il existe aussi certaines catégories 

d’œuvres, telles les bronzes, pouvant connaître de multiples exemplaires originaux. Comme 

on l’a déjà vu, il est impossible de réduire l’objet du droit d’exposition à l’exemplaire original 

ou aux copies de l’œuvre.  

Par-delà ces différents objets, le rapport de droit les reliant à l’auteur reste exactement 

le même. Dans sa version la plus schématique, il s’agit du pouvoir d’autoriser ou d’interdire 

l’exposition de l’œuvre, autrement dit de toute chose à laquelle celle-ci s’incorpore. On ne 

peut donc qualifier le droit d’exposition de mobilier ou d’immobilier en fonction de chaque 

objet auquel il s’applique, dès lors que c’est toujours la même œuvre qui est présentée au 

public. Cela amène à rejeter toute distinction en fonction de ces caractères et à ramener le 

droit à sa plus simple expression. Celui-ci est considéré de façon abstraite, indépendamment 

des objets auxquels il s’applique. Le droit d’exposition, qui a pourtant des choses corporelles 

comme objet, vide ainsi de sens la distinction entre meuble et immeuble. Cette conclusion 

rejoint une critique plus générale mettant en cause la pertinence de cette distinction. 

Exactement comme en matière de biens corporels et incorporels, le caractère abstrait des 

droits subjectifs inviterait à les considérer indépendamment du monde physique2228. Autrement 

dit, les droits ne sont ni mobiliers ni immobiliers ; ils ne sont « que des droits ».  

La conception qui distingue l’œuvre de l’esprit de son support matériel parvient sans 

peine à surmonter cette difficulté. Elle présente une part de vérité, au sens que c’est bien 

chaque matérialisation de l’œuvre qui fait l’objet du droit d’auteur. Cette matérialisation la 

fait apparaître toujours identique, quelle que soit la nature du procédé employé, ce pourquoi 

elle devrait en être distinguée. Mais cette conception trouve ses propres limites à travers la 

nécessité de l’objet corporel propre à communiquer l’œuvre.  

Il est néanmoins possible de se déplacer sur un autre terrain pour considérer le 

caractère mobilier ou immobilier du droit d’exposition.  

493 - Le déplacement de la chose à la communication publique - Par-delà la diversité de 

nature des exemplaires d’une même œuvre artistique, on peut considérer qu’il existe pour 

chacun un droit d’exposition, exercé hic et nunc, c’est-à-dire aux lieux, places et moments où 

se situent ces objets. Cela serait corroboré par les dispositions du Code de la propriété 

intellectuelle, notamment dans l’article L 131-3 relatif à la cession du droit patrimonial. Cet 
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 BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., p. 26 (« L’objection est simple. Les droits 

(subjectifs) consacrés par le droit (objectif) n’ont aucune existence matérielle, aucune réalité tangible. Ce 

sont de pures abstractions, des créations de l’esprit nécessairement incorporelles. Il ne serait donc pas 

possible de leur appliquer, si ce n’est au prix d’une fiction, un quelconque critère de mobilité ou d’immobilité 

exclusivement conçu pour l’univers physique. ») ; 
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article détermine en effet des conditions précises de validité de la cession, incluant la durée et 

le lieu d’exercice dudit droit.  

Par extension, on en déduit que le droit d’exposition de l’exemplaire immobilier d’une 

œuvre architecturale sera distinct du droit d’exposition des exemplaires mobiliers de celle-ci, 

tels des modèles réduits. Il en serait de même si une œuvre mobilière, telle une photographie 

ou une peinture, était exposée au public sous une forme immobilière, par exemple en étant 

reproduite sur la surface d’un objet immobilier, comme la façade d’un bâtiment. En ce cas, il 

y aurait encore distinction entre deux droits d’exposition, en fonction de leur objet. Le 

raisonnement semble exact dans son principe. Mais il démontre un inéluctable déplacement 

de l’œuvre à sa communication publique. On aboutit en effet à faire du droit d’exposition un 

« corps » certain, dont le caractère mobilier ou immobilier est déterminé par les conditions de 

présentation de l’œuvre. C’est donc une fois de plus la communication publique qui apparaît 

comme le véritable objet du droit de propriété de l’auteur.  

Pour cette raison, la nature du droit d’exposition ne peut être que mobilière. Elle ne 

l’est cependant que « par défaut ».  

2. Le droit d’exposition, droit mobilier par détermination de la loi 

494 - Le nécessaire caractère mobilier du droit d’exposition - Tout en maintenant le 

principe de la corporalité des objets du droit d’exposition, il importe de cerner la qualification 

la plus adéquate pour englober leur diversité de nature.  

Une qualification semble tout à fait indiquée, bien qu’elle soulève de nouvelles 

difficultés pour notre analyse. Le caractère mobilier du droit d’auteur ayant très tôt été 

affirmé2229, c’est presque par défaut que la doctrine a classé le droit d’auteur dans la catégorie 

des meubles par détermination de la loi, tels qu’ils sont visés par l’article 527 du Code civil 

(« Les biens sont meubles par leur nature ou par la détermination de la loi »). Cette catégorie 

comprend de façon résiduelle les meubles incorporels, entendus comme les droits considérés 

indépendamment de leur objet2230. De ce fait, il n’est pas inconcevable que ces droits aient des 

choses corporelles pour objet2231. Le caractère mobilier s’explique simplement. Il découle à la 

fois de l’attachement personnel du droit d’exposition et de la diversité de ses objets. Ainsi, le 

droit pourra être exercé ou cédé pour des usages effectués en des lieux et places différents, qui 

peuvent par ailleurs être simultanés. C’est à ce niveau que la doctrine classique perçoit la 

« transcendance » de l’œuvre de l’esprit, distincte des objets qui la présentent au public. De 

plus, le droit est attaché à la personne et non exclusivement à la chose. L’idée reste valable en 

matière d’architecture, puisque le droit sera exercé pour l’œuvre « finie » mais il peut toujours 

l’être pour d’autres exemplaires, de nature mobilière ou non. Le droit est donc meuble à 
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 DEMOLOMBE C., op. cit., T. I, pp. 295-297 ; 
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 ATIAS C., Droit civil – Les biens, op. cit., pp. 34-35 ; BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., 

op. cit., pp. 34-36 ; CATALA P., « La transformation du patrimoine dans le droit civil moderne », op. cit., 

p. 202 ; ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., pp. 153-154 ; 
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 BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., p. 27 ; 
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travers sa capacité à être « déplacé », c’est-à-dire exercé en un lieu ou un autre, même 

simultanément.  

Si cette qualification semble a priori satisfaisante, elle n’est peut-être pas encore la 

plus opportune. Du moins, son emploi nécessite des ajustements. En effet, elle traduit encore 

une approche traditionnelle fondée sur la distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support 

matériel. Ainsi, c’est le soi-disant caractère incorporel de l’œuvre qui justifie de ranger le 

droit d’auteur dans cette catégorie2232. L’exercice du droit frapperait ainsi toute 

communication de l’œuvre, en quelque lieu que celle-ci soit assurée. Cette considération 

exclut effectivement la qualification d’immeuble et transcende l’ensemble des objets 

corporels propres à communiquer l’œuvre. Mais la nature corporelle des exemplaires des 

œuvres graphiques et plastiques exclurait par définition cette qualification. Une fois de plus, 

celle-ci ne trouverait sa validité que du fait que « l’œuvre ne saurait être ramenée à son 

support matériel »2233. Nous retrouvons ici les critiques que nous avons déjà formulées 

auparavant, et dont les fondements tiennent à l’opposition entre propriété littéraire et 

propriété artistique. Il y a donc lieu d’exclure cette acception, et de considérer la qualification 

proposée sous un autre angle.  

Une autre objection peut être opposée à la qualification de meuble par détermination 

de la loi. L’article 529 du Code civil ne range dans cette catégorie que « les obligations et 

actions qui ont pour objet des sommes exigibles ou des effets mobiliers, les actions ou intérêts 

dans les compagnies de finance, de commerce ou d'industrie » ainsi que « les rentes 

perpétuelles ou viagères, soit sur l’État, soit sur des particuliers ». La liste fixée par cet 

article semble limitative. Au sens classique, il faut y inclure les biens incorporels que sont les 

démembrements du droit de propriété2234. Mais il n’est pas sûr que le droit d’auteur puisse être 

considéré comme un tel démembrement. Cela est d’autant plus vrai si l’on prétend que ce 

droit est en lui-même un droit de propriété ! Cette analyse soulève encore des problématiques 

qu’il nous appartiendra de régler dans les paragraphes à venir.  

495 - La qualification légale du droit d’auteur - La qualification de meuble par 

détermination de la loi semble s’imposer pour une raison simple : elle fait quand même l’objet 

d’une détermination légale.  

Ainsi les termes « propriété incorporelle » sont-ils utilisés explicitement par le Code 

de la propriété intellectuelle. Plus qu’une assimilation formelle, cela traduit une certaine 
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 CARBONNIER J., op. cit., p. 1605 (« Ce sont des droits absolument détachés de tout support matériel. ») et 

pp. 1899-1900 ; voir également : BINCTIN N., Droit de la propriété intellectuelle, op. cit., pp. 21-24 ; 

FABRE-MAGNAN M., op. cit., p. 597 ; GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, 7
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 éd., op. cit., 

pp. 25-26 ; MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., p. 85 ; MARTY G. et RAYNARD P., op. cit., p. 3 

(affirmant que le droit d’auteur a été rangé « pêle-mêle » dans la catégorie des meubles, comme un certain 

nombre de nouveaux biens) ; TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., p. 75 ; STRICKLER Y., op. cit., pp. 96-97 ; 
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 GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, ibid. (mais ne citant comme exemples que les supports 

suivants : livre, partition, négatif) ; 
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 BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., p. 34 ; STRICKLER Y., op. cit., p. 95 (réservant 

toutefois l’approche traditionnelle s’attachant à la nature de la chose, mobilière ou immobilière) ; 
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réalité de fond. Le droit d’auteur, à l’instar d’autres biens incorporels, survit à l’aliénation de 

la chose corporelle qui en est l’objet. C’est ce « détachement » qui permet de le qualifier 

comme tel. Celui-ci provient de l’« attachement » à la personne de l’auteur. Cela nous renvoi 

à la qualification de droit patrimonial à caractère personnel, ainsi qu’à la conception 

personnaliste du droit d’auteur, dont l’intérêt est d’avoir mis en relief cet attachement 

personnel.  

Ce raisonnement semble logique en soi, mais il aboutit à un paradoxe inéluctable : 

celui de nier totalement notre objectif de départ, qui était de considérer le droit d’exposition 

comme l’expression d’un droit de propriété de l’auteur sur l’œuvre. En effet, au sens 

classique, le droit de propriété ne saurait être qualifié de meuble incorporel, puisque ceux-ci 

en seront au mieux des démembrements2235, autrement dit des droits sur la chose d’autrui, des 

droits sur la valeur de la chose, non sur sa matérialité2236. Sauf, une fois encore, à considérer 

l’œuvre « immatérielle » comme l’objet d’un droit de propriété, ce qui lui confère la qualité 

de « bien incorporel » par analogie aux « biens corporels » ? Le postulat de départ du droit de 

propriété littéraire et artistique ne résiste pas à l’analyse.  

S’il est donc incontestable que le droit d’exposition constitue un droit patrimonial, en 

tant que droit réel mobilier, sa nature corporelle ou incorporelle est largement mise en doute. 

Ces difficultés se comprennent à un niveau plus général, en reprenant la conception classique 

du droit de propriété. 

SECTION 2 - LE DROIT D’EXPOSITION, EXPRESSION RELATIVE 
DU DROIT DE PROPRIÉTÉ SUR L’ŒUVRE 

496 - Le caractère symbolique du droit de propriété - La qualification du droit 

d’exposition en droit de propriété semble a priori s’imposer, si l’on s’en tient aux 

consécrations formelles européennes et constitutionnelles2237.  

Elle a cependant une valeur symbolique qui tend parfois à éclipser le contenu de cette 

qualification légale2238. « La propriété demeure un concept clé, une idée phare, pis une image 

à laquelle les juristes eux-mêmes se sont laissés et se laissent prendre »2239. En serait-il de 
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 BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., ibid. ; 
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 JOSSERAND L., op. cit., p. 762 ; 
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 TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., p. 76 ; VIVANT M. et BRUGUIÈRE J.-M., op. cit., p. 35 (« Quand le 
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 ALMA-DELETTRE S., op. cit., p. 25 ; voir également : ROUBIER P., Droits subjectifs et situations 

juridiques, op. cit., p. 29 ;  
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 ATIAS C., « Destin du droit de propriété », op. cit., p. 9 ; voir également : ZÉNATI F., « Sur la constitution 

de la propriété », op. cit., p. 171 (« Il en est de certaines institutions juridiques comme de la prose de 

Monsieur Jourdain : beaucoup en font usage sans le savoir. Tel est le cas de la propriété, dont le rôle 
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même pour le droit d’exposition ? Ce droit confirme-t-il ou remet-il en cause les aspects du 

droit de propriété en matière littéraire et artistique ? La conception même du droit de propriété 

a largement évolué depuis la définition qu’en a donnée Demolombe au dix-neuvième siècle, 

dans son cours de Code Napoléon2240. Lui-même admettait que d’autres formes de propriété 

pouvaient exister, le modèle de ce droit pouvant être reproduit pour d’autres objets que ceux 

qui lui sont classiquement reconnus (cf. infra.). Nous n’en reprendrons pas les origines 

historiques, ni les spécificités, mais tenterons d’en cerner les éléments principaux afin de 

vérifier l’applicabilité de cette conception.  

Notre démarche se fondera à nouveau sur la difficulté fondamentale que représente la 

nature de l’objet du droit d’exposition. Cette spécificité bouleverse, on l’a vu, la classification 

des droits patrimoniaux et, partant, la qualification même du droit d’auteur, entendu comme 

un « droit incorporel ». Cette analyse a posé les bases de la principale controverse qu’il nous 

reste à régler : quelle est la conception du droit de propriété qu’il nous faut retenir pour 

qualifier le droit d’exposition ? Dans la vision classique, ce droit, qui est au « centre du 

Code »2241, peut être considéré comme le droit réel le plus complet qu’une personne puisse 

avoir sur une chose déterminée, celle-ci étant traditionnellement considérée comme étant de 

nature corporelle2242. Le droit de propriété est alors considéré comme un faisceau de 

prérogatives, comprenant l’usus, le fructus et l’abusus, eux-mêmes considérés comme les 

principaux droits réels existants2243. De là en découle, comme nous l’avons vu, la notion de 

bien corporel.  

Eu égard à son objet, une œuvre corporelle, le droit d’exposition pourrait être 

considéré comme une expression ou un élément du droit de propriété de l’auteur. On peut 

encore s’interroger sur la nature du droit de propriété de l’objet matériel. Cette nature de droit 

de propriété est défendue par une grande partie de la doctrine spécialiste du droit d’auteur, et 

pourrait donc s’appliquer au droit d’exposition (§ 1). Elle correspond en théorie à la 

conception classique du droit de propriété, considérée sur le plan du droit commun. Il peut 

être tentant d’appliquer cette conception au droit d’exposition, ce qui ne semble pas, en 

théorie, complètement impossible (§ 2). Cependant, les difficultés pratiques que soulèvent 

cette conception ne permettent pas d’en confirmer la validité. C’est surtout au stade de la 

cession d’un exemplaire de l’œuvre que ces difficultés apparaissent, cette cession opérant en 

effet une division des droits sur l’œuvre (§ 3).  

                                                                                                                                                         

 
technique semble tellement mineur, qu’on en parle le plus souvent comme d’un vieux droit politique, affaibli 

par les coups de boutoir de la législation moderne. ») ; 
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 DEMOLOMBE C., Cours de Code Napoléon – Tome IX - Traité de la distinction des biens – Tome I, 

Durand et Pedone Lauriel, Paris, 1875, 654p., et Cours de Code Napoléon – Tome X - Traité de la distinction 
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 MARTIN R., « De l’usage des droits et particulièrement du droit de propriété », op. cit., p. 53 ; TERRÉ F. et 

SIMLER P., op. cit., p. 91 ; 
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cit., p. 29 ; 
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§ 1. LE DROIT D’AUTEUR, UN DROIT DE PROPRIÉTÉ AU SENS DE LA 

DOCTRINE SPÉCIALISTE 

497 - Droit de propriété et droit d’auteur - L’assimilation formelle du droit d’exposition au 

droit patrimonial a été exposée en détails dans nos précédents développements.  

L’assimilation matérielle du droit patrimonial au droit de propriété est maintenant 

défendue par une large partie de la doctrine, y compris par des auteurs dualistes, en dépit des 

contradictions que suscite cette acception avec la qualification du droit moral. La solution, 

pour certains, revient à affirmer le caractère « spécial » du droit d’auteur, dont le Code de la 

propriété intellectuelle serait l’élément principal de distinction du droit commun de 

propriété2244. Cela n’empêche pas de reconnaître le droit d’auteur comme une branche du droit 

des biens2245. La distinction entre le droit de propriété littéraire et artistique et le droit commun 

de propriété est essentiellement formelle, et ne rend pas entièrement compte de la nature du 

premier de ces droits. Elle est surtout un produit de l’histoire législative, spécialement d’une 

tendance légistique propre à légiférer en détails sur tous les aspects du droit d’auteur, en 

distinguant les types d’œuvres, les types de communication, la qualité des titulaires du 

droit,…2246 La démarche peut susciter le doute pour certains, et l’emploi du terme 

« propriété » y perdrait de son authenticité2247.  

De façon plus simple, si un droit patrimonial a été reconnu à l’auteur, c’est parce qu’il 

était revêtu des caractères de tout droit patrimonial, entendu au sens général du terme. Ce 

droit patrimonial ne serait ni plus ni moins qu’un droit de propriété sur l’œuvre, analogue au 

droit de propriété sur les choses corporelles. Indépendamment de l’objet auquel il s’applique, 

le droit reste caractérisé par la notion même de propriété, réduite à sa plus simple expression : 

le droit de se servir d’une chose et d’en tirer des fruits2248.  

Cette assimilation procède en fait de certains éléments constitutifs du droit 

patrimonial, plus que de ceux du droit moral (B). Ainsi, la doctrine se fonde essentiellement 

sur la dimension pécuniaire du droit d’auteur pour affirmer qu’il s’agit d’un droit de propriété 

(A). Le droit d’exposition en serait dès lors une expression, puisqu’il confère à l’auteur le 

pouvoir de tirer les revenus d’un mode d’exploitation de l’œuvre (C).  
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 POLLAUD-DULIAN F., Le droit d’auteur, op. cit., p. 37 et p. 43 ; RECHT P., op. cit., p. 275 (« La vérité 

c’est qu’il faudrait concevoir le droit d’auteur comme une forme nouvelle de propriété unitaire comprenant 

des prérogatives multiples, pécuniaires et morales, différente de la propriété ordinaire à laquelle on a 

vainement, pendant la première moitié du XIXème siècle, demandé de résoudre tous les problèmes. ») ; 

2245
 CARON C., « Du droit des biens en tant que droit commun de la propriété intellectuelle », op. cit., pp. 1623-

1626 (« La propriété intellectuelle et le droit des biens ont une même fonction : organiser le pouvoir qu’une 

personne peut exercer sur une chose, corporelle ou non. »), et Droit d’auteur et droits voisins, 2
ème

 éd., op. 

cit., pp. 11-12 ; 

2246
 PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., pp. 268-273 ; 

2247
 ATIAS C., « Destin du droit de propriété », ibid. (« Toutes les branches du droit veulent avoir leur propriété, 

car celle-ci est le symbole de la protection juridique absolue. ») ; 

2248
 PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., p. 214 ; 



 

532 

 

A. LES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU DROIT DE PROPRIÉTÉ DE 

L’AUTEUR 

498 - Absolutisme et exclusivité - Les notions de bien et de droit patrimonial, telles qu’elles 

sont conçues dans le droit « commun », nous ont déjà permis d’anticiper sur plusieurs 

éléments constitutifs du droit de propriété de l’auteur.  

La qualification de droit réel permet déjà de ranger le droit d’exposition dans la 

catégorie des droits patrimoniaux. Ce constat est confirmé par « élimination », au regard de la 

classification des droits subjectifs. Il n’est pas nécessaire de s’appesantir davantage sur ce 

point, qui a déjà fait l’objet de développements substantiels. La critique de la doctrine 

personnaliste a éclairé notre étude, afin d’exclure la qualification de droit extrapatrimonial. 

L’existence d’une chose (l’œuvre) extérieure à la personne du titulaire du droit était l’obstacle 

insurmontable permettant de rejeter l’assimilation à un droit de la personnalité. L’objet du 

droit d’exposition, constitué d’une chose corporelle, a confirmé cette exclusion. L’idée est 

conforme à l’opinion de la doctrine majoritaire, tous courants confondus, qui considère 

l’œuvre de l’esprit comme un bien. Puisque l’œuvre est à tout le moins une chose, le rapport 

de droit qui la relie à l’auteur ne peut être qu’un droit réel. « Si la soumission [de l’œuvre à 

l’auteur] est complète, absolue et exclusive, ce droit réel est un droit de propriété »2249. 

Le caractère pécuniaire du droit patrimonial semble être le principal élément de 

qualification du droit d’auteur en droit de propriété (1). Pourtant, cet élément n’est pas 

suffisant pour qualifier le droit de propriété. Les prérogatives prévues par le Code de la 

propriété intellectuelle, déterminées dans leur contenu, font également douter de cette 

qualification (2).  

1. Le caractère pécuniaire du droit patrimonial, élément discutable de 
qualification du droit de propriété de l’auteur 

499 - Droit patrimonial de l’auteur et droit de propriété - Les dispositions du Code de la 

propriété intellectuelle, que nous avons précédemment évoquées, attesteraient de cette 

assimilation au droit de propriété.  

Les articles L 111-1 et L 112-1 traduisent notamment cette nature, en affirmant que 

l’auteur jouit d’un droit sur l’œuvre du seul fait de sa création, sans autre considération. Les 

éléments propres au droit d’auteur devraient de ce fait être interprétés sous cet angle. La 

doctrine spécialiste s’en tient essentiellement au caractère pécuniaire du droit d’auteur, à 

savoir le seul droit patrimonial, pour en inférer la qualification de droit de propriété. En 

matière de droit d’auteur, le droit patrimonial représente, au sens le plus classique, le 

« monopole d’exploitation » dont l’auteur bénéficie du seul fait de la création de l’œuvre2250. 

C’était même là la première qualification du droit d’auteur, dans son aspect strictement 
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 RECHT P., op. cit., p. 212 ; 
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 CARON C., Droit d’auteur et droits voisins, 2
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pécuniaire. Eu égard à la destination de l’œuvre, il donne à l’auteur un pouvoir sur la 

communication publique de celle-ci.  

L’expression la plus aboutie de ce droit est la capacité qu’a l’auteur de monnayer la 

communication de son œuvre. Ce caractère pécuniaire justifie à lui seul la nature de droit 

patrimonial. Celle de droit réel découle du rapport de droit qui s’instaure entre l’auteur et 

l’œuvre. Le droit patrimonial « ancre le droit d’auteur dans le droit des biens »2251. Ses 

qualités sont unanimement reconnues par la doctrine, y compris par les partisans de la 

conception dualiste. Seuls les personnalistes « purs » l’excluent, pour les raisons que nous 

connaissons, bien que leurs idées trouvent un certain écho dans d’autres courants. Le 

Professeur Caron donne une définition du droit patrimonial qui nous paraît synthétiser 

efficacement ces caractères : « Les droits patrimoniaux sont les prérogatives économiques qui 

organisent le pouvoir de droit de l’auteur ou de son ayant droit sur l’œuvre et qui permettent 

de décider des conditions de son exploitation, tout en recueillant les fruits qui en sont la 

conséquence »2252. En tant que tel, le monopole d’exploitation de l’œuvre est un élément du 

patrimoine de l’auteur. Cela ne résout en rien, nous le savons, la question de savoir s’il s’agit 

d’un bien corporel ou incorporel. Mais cette qualification est indiscutable. Cela explique 

pourquoi l’article L 122-2 du Code est rangé sous le volet des « droits patrimoniaux », 

l’expression choisie par le législateur reflétant incontestablement une réalité de fond. 

500 - Imprécisions terminologiques - Il est néanmoins symptomatique que les auteurs ne 

désignent cette prérogative que comme un « droit pécuniaire », un « droit d’exploitation » ou 

un « monopole d’exploitation », liant le caractère patrimonial à un intérêt économique2253.  

Ce vocabulaire apparaît dépassé et ne reflète qu’en partie la réelle qualification du 

droit en cause2254. Il intervient au titre du droit de la concurrence, mais ne rend aucunement 

compte du fondement de l’appropriation de l’œuvre2255. Si l’aspect pécuniaire caractérise bien 

les droits patrimoniaux, ce n’est pas là leur seule signification. Ces droits sont certes 

évaluables pécuniairement, mais cela ne veut pas dire qu’ils le soient systématiquement. Le 

Code de la propriété intellectuelle prévoit expressément, en son article L 122-7, que le droit 

de communiquer l’œuvre au public puisse être cédé à titre gratuit. L’article L 122-7-1, dont 

l’utilité est contestée2256, affirme de surcroît que « l’auteur est libre de mettre ses œuvres 

gratuitement à la disposition du public ». Le droit patrimonial n’est donc pas qu’un seul droit 
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 BINCTIN N., Droit de la propriété intellectuelle, op. cit., p. 105 ; 
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 CARON C., Droit d’auteur et droits voisins, ibid. ; 
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d’exploitation ; il est bien plus que cela et inclut, comme nous le verrons, une certaine 

dimension morale2257. Son caractère pécuniaire est certain, mais il n’est pas suffisant. 

Cette vision, quelque peu archaïque, peut néanmoins être dépassée pour redonner au 

droit patrimonial sa véritable nature : celle d’un droit réel intégrant le patrimoine de l’auteur, 

incluant notamment l’ensemble des droits dont il dispose sur les choses2258.  

2. L’absence de caractère absolu, élément relativisant la qualification 
du droit de propriété de l’auteur 

501 - Le droit d’auteur, un droit au contenu déterminé - La valeur pécuniaire, ici la valeur 

d’exploitation, est seulement la qualité de la chose qui donne à ce droit la nature d’un droit 

patrimonial2259.  

C’est également le caractère exclusif du droit d’exploitation qui justifie, pour la 

doctrine, la qualification de droit patrimonial, et spécialement de droit de propriété2260. C’est là 

en effet le caractère le plus représentatif de ce droit, si on le considère comme un modèle2261. 

Mais celle-ci n’en est pas le seul caractère. Le caractère personnel du droit, qui atteste de ce 

fondement, sera examiné dans les paragraphes suivants. Par-delà la qualification de droit 

patrimonial, la doctrine s’efforce de voir dans le droit patrimonial un véritable droit de 

propriété, à ranger dans la catégorie des droits de propriété intellectuelle2262. On peut pourtant 

s’interroger sur ce point, dès lors que le droit d’auteur, tel qu’en dispose le Code de la 

propriété intellectuelle, ne comporte que des prérogatives déterminées. Le droit de 

reproduction, le droit de représentation et le droit de suite apparaissent comme les seuls 

modes permettant à l’auteur d’exploiter l’œuvre, d’en tirer une utilité pécuniaire. Or ces droits 
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 RECHT P., op. cit., p. 249 (« Le cas de transfert gratuit du droit de reproduction ou d’exécution révèle 
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gratuite de mon œuvre, je n’exerce pas une prérogative pécuniaire ; je le fais peut-être par vanité, amour de la 

notoriété, etc… ») ; voir également, de façon plus générale : PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., 

op. cit., pp. 44-46 ; 
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doit être associé aux fruits qui en résultent. ») ; POLLAUD-DULIAN F., Le droit d’auteur, op. cit., p. 37 
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droit commun) ; voir également : MAFFRE-BAUGÉ A., L’œuvre de l’esprit, empreinte de la personnalité de 
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 CARON C., « Du droit des biens en tant que droit commun de la propriété intellectuelle », op. cit., p. 1624 
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sont délimités dans leur contenu. Pris dans leur ensemble, peut-on considérer qu’ils 

représentent un droit de propriété sur l’œuvre ?  

La question se heurte à de vives critiques, et devrait appeler une réponse négative. En 

effet, le droit de propriété est en principe indéterminé dans son contenu, ce qui caractérise son 

absoluité2263. Il n’est que le droit de jouir et disposer des choses de la façon la plus absolue, 

c’est-à-dire sous toutes les formes possibles et imaginables. Les prérogatives usuelles que 

sont l’usus, le fructus et l’abusus ne visent en elles-mêmes que la finalité des actes que peut 

exercer le propriétaire, non leur contenu matériel. Une telle indétermination s’oppose à la 

délimitation des prérogatives du titulaire du droit2264. Les droits patrimoniaux ne 

représenteraient donc pas l’expression d’un droit de propriété, puisqu’ils ne confèrent de 

pouvoirs que sur certains actes, certaines utilités de l’œuvre2265. Tel est le cas du droit 

d’exposition, dont la plus simple expression est le droit d’autoriser ou d’interdire l’exposition 

d’une œuvre.  

De plus, ce dispositif est à géométrie variable, puisque ces droits seront plus ou moins 

exercés en fonction de la nature des œuvres en cause. Ils ne pourraient donc être pris comme 

tenant d’une seule prérogative sur tous les modes de communication d’une œuvre. C’est ce 

qui justifiait, pour Josserand, la qualification de meuble incorporel s’agissant des propriétés 

incorporelles2266. 

502 - L’adaptation à la nature des œuvres littéraires et artistiques - Ces critiques peuvent 

être combattues avec un certain pragmatisme. En effet, si les droits patrimoniaux n’ont pour 

objet que la reproduction et la représentation, c’est qu’il en est de la nature des créations 

littéraires et artistiques2267. 

Celles-ci ont nécessairement vocation à être communiquées au public. L’objet du droit 

d’auteur ne pouvait donc être différent, et ses caractères d’exclusivité et d’absolutisme sont 

vérifiés à ce niveau. Ainsi l’auteur est-il libre de décider du mode de communication de 

l’œuvre, libre d’en tirer des revenus ou non, libre d’en fixer les conditions à sa guise. C’est en 

cela que son droit est absolu et exclusif2268. De plus, comme nous l’avons mentionné, les 

prérogatives usuelles du droit de propriété ne visent que la finalité des actes que peut effectuer 
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le propriétaire, c’est-à-dire user de la chose, en tirer des revenus ou en disposer. Au-delà, le 

propriétaire est libre de poursuivre ces finalités comme bon lui semble. Par conséquent, le 

droit patrimonial peut en lui-même permettre d’user de l’œuvre, d’en tirer des revenus ou 

d’en disposer2269. Son contenu peut donc être celui d’un droit de propriété, car il comporte tous 

les invariants du modèle2270. De surcroît, le développement de nouvelles techniques a induit un 

rapprochement certain entre la reproduction et la représentation. Cela met en relief le 

caractère artificiel de la distinction entre ces deux modes de transmission de l’œuvre2271. Il ne 

faut pas oublier non plus que le Code de la propriété intellectuelle ne fixe qu’une liste non 

exhaustive de modes de représentation, ce qui sous-entend que tout nouveau moyen de 

communication directe pourra être rangé sous l’égide du droit de représentation.  

On peut donc conclure de ces brèves idées que le droit d’auteur constitue un droit sur 

toute communication publique de l’œuvre. Par extension, cela reviendrait à en faire un droit 

sur l’œuvre, puisque celle-ci n’existerait juridiquement que par la communication au public. 

Les dispositions du Code se révèlent ainsi archaïques et maintiennent une distinction dont les 

justifications historiques sont désormais dépassées. Du reste, cela a déjà été démontré dans la 

première partie de notre étude. Par conséquent, le lien avec le droit de propriété apparaît de 

façon plus nette. Il y a bien l’expression d’une prérogative absolue et exclusive conférée à 

l’auteur sur la communication de son œuvre. Et puisque cette communication assure 

l’existence même de l’œuvre, on peut considérer que le droit de l’auteur lui confère le pouvoir 

d’en user, d’en jouir et d’en disposer2272. Certains actes lui échapperaient-ils encore ? On 

pense bien sûr au devenir de l’œuvre dans la sphère privée des acquéreurs, dont le droit trouve 

sa portée définie par les exceptions au droit d’auteur. Mais ce droit, dont ils disposent sur un 

exemplaire de l’œuvre, découle lui-même d’une décision de l’auteur, lequel concède un droit 

d’usage sur sa création. Pouillet avait déjà démenti, sur ce fondement, l’argument selon lequel 

le droit de propriété de l’auteur ne serait plus absolu une fois son œuvre publiée2273. 

Il s’agirait donc bien de l’exercice d’un droit de propriété dont l’auteur dispose à titre 

originaire. Cependant, le droit patrimonial ne rend pas encore compte de l’étendue du droit de 

l’auteur, en dépit de l’appréciation large qui en a été proposée. Surtout, il n’explique pas son 

caractère personnel, lequel le distinguerait du droit commun de propriété. A ce niveau, 

l’intégration de la dimension personnaliste fait l’objet de divergences dans la doctrine.  
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B. L’INTÉGRATION RELATIVE DE LA DIMENSION PERSONNELLE DU 

DROIT D’AUTEUR 

503 - L’éternelle controverse - L’appréhension du droit moral constitue le point d’ancrage 

des principales controverses relatives à la nature du droit d’auteur. Ce point est largement 

débattu, alors même que le droit moral constitue le lien le plus étroit qui existe entre l’auteur 

et l’œuvre.  

La place qui lui est donnée dans le dispositif du droit d’auteur conditionne la 

qualification de droit de propriété. Or les opinions des spécialistes sont fort divergentes à ce 

niveau. Ainsi devons-nous exclure les conceptions employant le vocable de « propriété » sans 

en tirer toutes les conséquences. Nous visons bien entendu les partisans de la conception 

dualiste, qui maintiennent la qualification de droit de la personnalité pour le droit moral (1). 

Pour des raisons similaires, l’intégration de la dimension personnelle est également discutée 

par les partisans de la conception propriétariste (2). Une tentative de dépassement des 

critiques peut néanmoins être tentée (3). 

Nous devons garder à l’esprit le but de notre démonstration : prouver que le droit 

d’exposition rassemble autant la dimension morale que la dimension patrimoniale du droit 

d’auteur.  

1. L’incompatibilité apparente entre propriété et personnalité 

504 - Droit de la personnalité et droit de propriété - Techniquement, l’intégration de la 

dimension personnaliste semble incompatible avec la qualification de droit de propriété.  

C’est d’ailleurs ce qui justifiait le rejet de cette qualification par les personnalistes et, 

dans une certaine mesure, par les dualistes2274. Outre l’objet corporel, le caractère économique 

du droit de propriété ne refléterait pas suffisamment la véritable nature du droit d’auteur. Elle 

n’est plus un obstacle à l’heure actuelle, bien que l’intégration ne soit pas toujours 

rigoureusement établie. Nous devons ainsi mettre de côté la conception dualiste du droit 

d’auteur. Ses principaux partisans ne récusent nullement l’appellation de « propriété littéraire 

et artistique », y voyant même l’unité conceptuelle du droit d’auteur2275. Mais, comme 

l’affirment les Professeurs Lucas, « le tout est de savoir si cette expression doit être prise au 

pied de la lettre »2276. La réponse semble négative pour la majorité des dualistes, selon 

lesquels la nature du droit moral reste celle d’un droit de la personnalité, le droit patrimonial 

seul étant assimilé à un droit de propriété2277. Pour certains, la qualification de droit de la 
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personnalité n’est nullement incompatible avec l’emploi de l’expression « droit de 

propriété »2278. Cette vision peut paraître conforme aux caractères usuellement reconnus à la 

propriété, à savoir l’absolutisme et l’exclusivité, lesquels peuvent d’une certaine façon valoir 

pour la personnalité. Elle occulte cependant une grande partie des aspects techniques de la 

propriété, et spécialement son caractère patrimonial, manifestement incompatible avec les 

droits de la personnalité. Autrement dit, la référence à la propriété ne vaut que pour le 

fondement du droit de l’auteur, et non pour son contenu même2279.  

Les incidences de cette qualification ne sont pourtant pas négligeables. Ainsi, les biens 

sont-ils voués à circuler, ce qui suppose notamment qu’ils puissent être cédés. Cette qualité 

est peu compatible avec le caractère incessible des droits de la personnalité. La rigueur 

obligerait donc à exclure le droit moral hors du champ du droit d’auteur, ou bien à réformer 

complètement la qualification de celui-ci. Une troisième voie est naturellement envisageable. 

Elle consisterait à revisiter la qualification du droit moral, ainsi que ses caractères, afin de 

pouvoir l’intégrer pleinement dans la propriété de l’auteur. Nous ne pouvons donc nous rallier 

à la vision qui ne retient que l’aspect symbolique du droit de propriété, car elle sacrifie une 

grande part de rigueur dans l’analyse2280. 

Sur le plan de la doctrine « vraiment » propriétariste, les conceptions relatives au droit 

moral sont partagées.  

2. L’intégration discutée de la personnalité à la propriété 

505 - L’assimilation de la personnalité à la propriété - Certains auteurs ont affirmé que le 

droit moral pouvait être assimilé au droit de propriété. L’idée est ancienne ; elle remonte au 

dix-neuvième siècle2281, et apparaît implicitement chez Pouillet2282. Elle a ensuite été défendue 

par d’autres auteurs2283, et trouve encore des partisans à l’heure actuelle2284. Pour ces auteurs, le 

droit moral attesterait même du lien étroit entre l’auteur et l’œuvre2285.  
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Certains n’hésitaient pas à employer le discours des personnalistes ; ainsi de Pouillet 

qui affirmait l’œuvre est « tellement personnelle [à l’auteur] qu’elle forme comme une partie 

de lui-même »2286. Ce serait le fondement des caractères absolu et exclusif du droit d’auteur, 

similaires à ceux du droit de propriété. L’idée est conforme au principe selon lequel le droit 

d’auteur est la propriété « la plus personnelle » qui soit, ce qui rapproche bien du discours de 

la doctrine personnaliste2287. Il reste à savoir en quoi le droit moral donne concrètement à 

l’auteur le droit de jouir et de disposer de l’œuvre. Inversement, un autre courant, plus récent, 

tente de rattacher le droit d’auteur au droit commun de la propriété en faisant une relative 

abstraction du droit moral. Seul l’aspect économique est valorisé, ce qui nous rapproche 

effectivement de la conception classique du droit de propriété, fondée sur la seule utilité 

économique des choses. Le droit patrimonial serait donc le seul « vrai » droit de propriété de 

l’auteur, le droit moral étant relégué à n’en être que l’accessoire2288. Certains auteurs n’ont pas 

hésité non plus à affirmer que le droit moral serait une servitude contraignant la libre 

exploitation de l’œuvre2289. L’idée n’est pas entièrement nouvelle ; elle a déjà été défendue par 

Pierre Recht, dont la critique du droit moral fut l’une des plus farouches2290. De manière 

générale, ce courant semble davantage formaté par la propriété industrielle2291, et tente d’y 

assimiler la propriété littéraire et artistique.  

Il n’y a donc pas consensus sur l’assimilation du droit moral au droit de propriété de 

l’auteur. L’idée n’est pas inconcevable, à condition d’assouplir l’interprétation des 

dispositions du Code de la propriété intellectuelle.  
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3. La tentative de dépassement de l’opposition entre propriété et 
personnalité 

506 - La réinterprétation des dispositions légales - Tout d’abord, il convient de rappeler 

que le droit moral constitue un vrai droit subjectif, ne serait-ce que parce que le Code de la 

propriété intellectuelle, loin de cantonner cette prérogative à un simple attribut, emploie 

explicitement le terme de « droit » pour le qualifier. Le mot « attribut », qui figure dans le 

deuxième alinéa de l’article L 111-1, ne peut être pris au pied de la lettre, sans quoi le droit 

patrimonial ne saurait lui non plus être un droit subjectif2292. L’idée sert les détracteurs de 

l’analyse dualiste2293, mais on voit bien qu’elle peut se retourner contre leur propre acception 

du droit d’auteur.  

Ainsi, même si le droit moral est constitué de plusieurs prérogatives distinctes, dont 

principalement le droit de divulgation, le droit au respect et le droit à la paternité, il est 

possible d’« unifier » ces différents pouvoirs et de les considérer eux aussi comme 

l’expression du droit absolu et exclusif de l’auteur sur l’œuvre. Le droit de divulgation ne 

donne-t-il pas à l’auteur le pouvoir de fixer les conditions de communication de l’œuvre au 

public ? Son contenu est par définition indéterminé, ce qui laisse une grande marge de liberté 

à son titulaire. Par ailleurs, nous pouvons considérer que le droit moral vient non seulement 

au soutien du droit patrimonial mais même qu’il se confond avec lui. C’est, du reste, la 

conception à laquelle nous souscrivons, sous réserve de certaines précisions. Ainsi, l’exercice 

du droit patrimonial relèverait du droit de divulgation et s’opèrerait sous réserve du droit au 

respect et du droit à la paternité.  

Ces deux prérogatives peuvent de plus être considérées sous un jour positif, c’est-à-

dire comme permettant à l’auteur d’autoriser des modifications de son œuvre ou de renoncer à 

la mention de son nom. Cette assimilation fera l’objet de plus amples développements dans 

les paragraphes à venir, au titre de la conception moderne du droit de propriété. A ce stade, il 

n’y a pas d’incompatibilité manifeste, pour une partie de la doctrine propriétariste, entre le 

droit moral et la qualification de droit de propriété. Il faudra néanmoins vérifier si ses 

principaux éléments correspondent aux prérogatives usuelles du droit de propriété, telles 

qu’elles sont reconnues par la conception classique.  

Cette conception peut s’appliquer au droit d’exposition, que ce soit sur le plan 

pécuniaire ou sur le plan moral.  

C. LE CARACTÈRE PATRIMONIAL ET PERSONNEL DU DROIT 

D’EXPOSITION 

507 - Le droit d’exposition, droit patrimonial - Les principes que nous venons d’évoquer 

sont applicables au droit d’exposition. Il convient de les rappeler brièvement, l’essentiel ayant 

déjà été développé tout au long de notre étude.  
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Juste rétribution du travail créateur de l’artiste, le droit d’exposition permet d’autoriser 

ou d’interdire l’exposition de l’œuvre. Il permet surtout d’en tirer une rémunération. L’auteur 

peut donc décider de partager ou non son œuvre avec le public, d’exercer sur celle-ci tout acte 

d’usage, de jouissance ou de disposition qui procéderait de l’exposition. C’est pour cela qu’il 

est évaluable en argent et peut être cédé à titre onéreux. La sanction de la contrefaçon en 

assure la garantie, en frappant toute exploitation non autorisée. De là en découle le caractère 

exclusif, corroboré par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle et soutenu par le 

droit moral.  

Ces quelques éléments suffisent pour qualifier le droit d’exposition de droit 

patrimonial. Les caractères que lui confère la loi ainsi que son objet confirment cette 

qualification. Au sens de la doctrine spécialiste, il s’agirait donc de l’expression du droit de 

propriété de l’auteur sur l’œuvre. Le droit d’exposition constitue l’appréhension d’une 

nouvelle utilité de l’œuvre, comme peut l’être le droit de reproduction ou le droit de 

représentation en matière télévisuelle. L’idée peut ainsi se comprendre au regard de la 

description que nous avons développée dans la première partie de notre étude. Le droit 

d’exposition a définitivement harmonisé le droit de propriété littéraire et artistique en 

conférant aux auteurs d’œuvres graphiques et plastiques une plénitude de pouvoirs sur celles-

ci. Aucune des utilités que procure l’œuvre artistique ne lui échappe, grâce au tryptique que 

représentent le droit de reproduction, le droit de représentation, incluant toutes ses 

« ramifications », et le droit de suite. Il n’y aurait plus lieu de distinguer entre les différents 

procédés de communication, ces distinctions ayant finalement davantage obscurci le droit 

d’auteur et limité son application.  

Ce pouvoir « entier » dont dispose l’auteur serait assimilable à un droit de propriété 

sur l’œuvre.  

508 - Le caractère personnel du droit d’exposition - Ajoutons à cela que le droit moral peut 

permettre d’affermir ce pouvoir. Le droit d’exposition en est encore le témoin, à travers le 

développement que lui a donné la jurisprudence du dix-neuvième siècle. Ses différents 

éléments permettent à l’auteur de conserver une emprise certaine sur son œuvre, fut-elle 

vendue et cédée par différents propriétaires. Ainsi en est-il de la protection de sa paternité ou 

de l’intégrité de son œuvre.  

On rappellera que, corrélativement, le propriétaire de l’objet matériel se voit 

(partiellement) privé de ses droits d’usage et de disposition, dès lors que l’exercice de ceux-ci 

pourraient compromettre le respect du droit moral de l’auteur. Cet élément renforce et 

confirme le caractère absolu et exclusif du droit de l’auteur. Certes, l’idée n’est pas partagée 

par tous, au motif que le droit de propriété ne pourrait permettre de protéger des biens de la 

personnalité, dès lors que la valeur protégée ne se distingue pas de la personne du titulaire du 

droit2294. De plus, un tel bien ne pourrait prendre la forme d’une chose corporelle, sans perdre 

son caractère de droit de la personnalité. Cette problématique a déjà été soulevée au niveau 

des critiques adressées à la théorie personnaliste. Nous pouvons cependant rappeler que la 
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notion même de bien est historiquement rattachée à celle de bonheur, et que l’utilité que les 

biens procurent à leur propriétaire peut être d’ordre moral2295. On ne voit donc pas pourquoi le 

droit de propriété de l’auteur ne serait pas doté d’une telle dimension, tout simplement parce 

que l’œuvre porte en elle-même la personnalité de l’auteur. Le droit d’exposition en serait 

alors une expression, puisque l’auteur peut l’exercer à des fins non pécuniaires.  

De façon assez générale, il n’y a donc pas d’obstacle à la qualification de droit de 

propriété, sachant que le droit d’exposition n’en serait qu’un élément, une expression. On 

pourrait aussi envisager que ce droit soit en lui-même un droit de propriété, distinct des autres 

prérogatives patrimoniales. L’idée, nous le verrons, a pu être envisagée, mais elle n’apparaît 

pas satisfaisante, ni même utile. En effet, pourquoi distinguer les différentes prérogatives de 

l’auteur ? Ce serait certes suivre la lettre du Code de la propriété intellectuelle ; cependant, il 

est plus judicieux de considérer ces prérogatives comme formant une unité réelle, et non 

conceptuelle. Le droit de propriété de l’auteur lui donne une emprise absolue et exclusive sur 

l’œuvre, lui conférant le pouvoir sur tous les usages qu’elle peut procurer. L’exercice de son 

droit pourra varier en fonction de la nature de ces derniers, et c’est seulement à ce niveau, 

autrement dit celui du régime juridique, que l’on retrouve l’intérêt d’une distinction entre 

droit de reproduction et droit de représentation. Ces différences ne portent nullement atteinte à 

l’intégrité du droit de l’auteur, qui est le même pour tous ces usages.  

Nous remarquerons néanmoins que la vision ici critiquée induit un certain 

« glissement » dans la description du droit d’auteur. En effet, d’un droit sur l’œuvre, on 

passerait incontestablement à un droit sur une utilité de l’œuvre. Le droit d’exposition serait 

alors un droit de propriété « de l’exposition » de l’œuvre, comme le droit de reproduction 

serait un droit de propriété « de la reproduction » de celle-ci. Nous retrouvons alors une vision 

plus moderne où ce sont davantage les utilités des choses que les choses elles-mêmes qui 

constituent des biens. Nous développerons plus loin les incidences de cette conception, à 

laquelle nous n’adhérons pas en totalité, mais qui nous paraît plus conforme à la véritable 

nature du droit d’exposition et, partant, du droit d’auteur.  

Dans l’attente, il convient de poursuivre l’analyse au regard de la conception classique 

du droit de propriété. L’approche que nous avons retenue jusqu’à présent n’est pas suffisante, 

car elle ne retient que certains éléments du droit de propriété, spécialement ses caractères et 

son objet. Il convient de vérifier si les pouvoirs que procure le droit d’exposition à l’auteur 

peuvent être assimilés à ceux du droit de propriété de droit commun. Autrement dit, il importe 

d’examiner le contenu même du droit pour vérifier si celui-ci correspond ou non à celui du 

droit de propriété. 

Cet examen est nécessaire si l’on veut assimiler pleinement le droit d’auteur à un droit 

de propriété, et non se contenter d’une vision où la propriété littéraire et artistique n’a de 

« propriété » que le nom et les caractères.  

                                                 

 
2295

 BERLIOZ P., op. cit., pp. 165-166 ; 



 

543 

 

§ 2. LE DROIT D’EXPOSITION, EXPRESSION DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 

DE L’AUTEUR 

« La notion de propriété a une telle vertu d’expansion qu’une tentation théorique 

commune est d’y absorber toutes les modalités juridiques des relations entre hommes et 

choses »2296.  

509 - Propriété et destination publique des œuvres - Le lien de droit entre l’auteur et 

l’œuvre vient d’être mis en relief sous plusieurs angles. Il nous faut maintenant prouver que 

les caractères et le contenu de ce droit réel permettent également de le rapprocher du droit de 

propriété.  

On voit tout de suite que l’exercice de ce droit remplit une double fonction : l’une 

permet à son titulaire de tirer un profit de l’œuvre ; l’autre permet de diffuser l’œuvre au 

public. La diffusion de l’œuvre est ainsi l’objet du monopole de l’auteur. Cette idée d’une 

double fonction a été avancée pour la propriété en général2297. Elle évoque naturellement la 

conception « sociale » du droit de propriété selon Duguit2298. Celle-ci, bien que décriée2299, 

apparaît pourtant essentielle au niveau du droit de propriété littéraire et artistique. Elle traduit 

une certaine évolution caractérisant l’érection de nouveaux droits subjectifs2300. C’est ce qui 

fonde justement la nécessité de concilier le droit de l’auteur avec le droit dit du « public »2301. 

Mais c’est également ce qui implique une nécessaire division du droit sur l’œuvre, laquelle 

remet en cause la validité du droit de propriété (cf. infra.). 

En théorie, le droit d’exposition semble remplir la double fonction qui vient d’être 

évoquée, puisqu’il permet à la fois de tirer profit de l’œuvre et d’assurer sa circulation au sein 

du public. De même satisfait-il les deux besoins susmentionnés, lesquels se retrouvent 

parfaitement au niveau de l’auteur d’une œuvre graphique et plastique. Il serait ainsi 

assimilable à un droit de propriété sur l’œuvre. Ce dernier confère à son titulaire un droit 

direct sur une chose corporelle, ce droit étant déclaré exclusif et opposable à tous par le Code 

de la propriété intellectuelle. On retrouve ainsi les grands traits du droit de propriété, tels 
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qu’en dispose l’article 544 du Code civil. Plusieurs auteurs se sont efforcés de relever des 

rapprochements entre ces deux droits, non au niveau de leur objet, mais de leurs caractères. 

Ainsi, l’absolutisme et l’exclusivité, éléments caractéristiques du droit de propriété2302, 

pourraient également être étendus au droit d’auteur.  

Au sens le plus élémentaire, le droit d’exposition constitue le droit d’autoriser ou 

d’interdire l’exposition d’une œuvre de l’esprit, et d’en tirer des revenus. On peut concevoir 

qu’il est l’expression d’un droit plus général dont l’œuvre est l’objet. Ce droit peut être 

considéré comme un droit de propriété dont l’œuvre serait l’objet. Les pouvoirs accordés à 

l’auteur semblent aller en ce sens. Il dispose ainsi du droit de vendre le(s) exemplaire(s) de 

son œuvre, de les multiplier, les présenter au public sous différentes formes, d’en contrôler, 

dans une certaine mesure, le devenir et de veiller au respect de leur intégrité.  

Il faut pour cela vérifier si les prérogatives usuelles du droit de propriété sont réunies 

au sein du droit d’exposition. L’étude des caractères du droit de propriété (A) ainsi que de ses 

démembrements (B) permettra de vérifier si le droit d’exposition peut être qualifié comme tel. 

A. LE DROIT D’EXPOSITION, EXPRESSION DU POUVOIR COMPLET DE 

L’AUTEUR SUR L’ŒUVRE  

« Dans son acception spéciale et technique, le mot propriété ne s’applique qu’au droit 

de la personne sur les objets corporels, meubles ou immeubles, qui lui appartiennent ; et c’est 

toujours ainsi qu’il a été entendu »2303.  

510 - Une souveraineté accordée à l’individu2304 - Le droit de propriété constitue, pour la 

doctrine classique, le droit réel type, dont procèdent tous les autres2305, assurant une emprise 

complète sur une chose corporelle2306. Comme l’a si bien résumé le Marquis de Vareilles-

Sommières : « C’est le droit en vertu duquel une personne peut en principe tirer d’une chose 

tous ses services. Ou encore : c’est le droit en vertu duquel une personne peut en principe 

faire d’une chose ce qu’elle veut »2307. C’est de ce droit que plusieurs démembrements ou 
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dissociations peuvent être effectués2308, constituant autant d’autres droits réels. De façon 

classique, on oppose l’usufruit et la nue-propriété comme éléments de répartition des 

prérogatives usuelles du droit de propriété2309. Ses caractères d’absolutisme et d’exclusivité 

attestent de sa prééminence dans le droit des biens ainsi que de l’étendue du pouvoir de son 

titulaire sur les choses qui en sont l’objet.  

On peut donc tenter d’« appliquer » ce modèle au droit d’auteur afin de vérifier si la 

qualification de droit de propriété, longtemps proclamée, est justifiée. De là pourra-t-on en 

déduire sa validité à l’égard du droit d’exposition. Les caractères usuels du droit de propriété 

(1) semblent ainsi vérifiés pour le droit d’auteur (2), ce qui transparaît sur le droit 

d’exposition (3).  

1. La réunion des caractères usuels du droit de propriété 

511 - Le caractère absolu du droit de propriété - Les caractères principaux du droit de 

propriété ont été énoncés par Demolombe au dix-neuvième siècle. Ils ont depuis été 

maintenus par la doctrine pour décrire la conception classique dudit droit2310.  

La référence à Demolombe ne doit pas abuser le lecteur. Si cet auteur, comme bien 

d’autres à sa suite, a effectivement défini la conception classique du droit de propriété, il a 

également admis que cette vision pouvait être dépassée, notamment à l’égard de la propriété 

littéraire et artistique. Ces arguments nous serviront au titre de la qualification du droit 

d’exposition, sous l’angle d’une conception rénovée du droit de propriété. Dans l’attente, la 

conception classique semble pouvoir s’appliquer au droit d’auteur.  

Elle suppose néanmoins un premier écart, du fait que l’œuvre soit considérée comme 

l’objet d’un droit de propriété de l’auteur alors même qu’elle ne serait plus « entre ses 

mains ». La notion de bien corporel, qui confond le droit de propriété et la chose qui en est 

l’objet, postule cette emprise matérielle et directe, ce qui exclurait le droit d’auteur2311. Il est 

cependant vrai que l’auteur dispose, dès la création de l’œuvre, d’un droit de propriété sur 

celle-ci. Nous considérerons celui-ci comme un droit de propriété corporelle, pour les raisons 

que nous connaissons. Au sens du Code civil, le droit de propriété aurait deux caractères : il 

serait absolu et exclusif. Examinons brièvement ces deux principaux caractères, tant dans leur 

contenu que dans leur portée.  
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 ATIAS C., Droit civil – Les biens, op. cit., p. 58 (« Du tout qu’est la propriété, des pièces ont été dissociées 

de différentes façons. ») ; BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., pp. 287-288 ; 

STRICKLER Y., op. cit., p. 363 ; 
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2310
 DE VAREILLES-SOMMIÈRES G. d. L., op. cit., p. 448 ;  
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L’absolutisme du droit de propriété suppose que le propriétaire puisse accomplir sur sa 

chose tous les actes qu’il souhaite2312. La propriété se confond alors, en un certain sens, avec la 

liberté2313. Cette totale liberté d’action, dont jouit le propriétaire, a parfois été qualifiée de 

véritable principe d’irresponsabilité2314. Les actes que peut accomplir le propriétaire relèvent 

traditionnellement de trois prérogatives classiques : le droit d’user de la chose (usus) ; le droit 

d’en jouir (fructus) ; le droit d’en disposer (abusus). Il existe cependant des éléments 

remettant en cause la validité de ce modèle. Ainsi, l’usus et le fructus apparaissent confondus 

à bien des égards, au point que le terme « jouir », employé par le Code civil, semble inclure, 

tant pour les juristes que dans le langage commun, le droit d’usage2315. L’un et l’autre 

procèdent d’un usage de la chose, le second rapportant des fruits au propriétaire. Du reste, 

Demolombe admettait lui-même que la distinction de ces prérogatives n’a d’intérêt que 

lorsqu’elles sont divisées ce qui, a contrario, confirme l’absolutisme du droit de propriété : 

« Il est évident que toutes ces distinctions disparaissent dans le droit total de propriété ; car 

le propriétaire ayant le droit le plus absolu, et pouvant même abuser et mésuser de sa chose, 

ne saurait être arrêté dans l’usage auquel il l’emploie, ou dans la jouissance qu’il en retire, 

par les limites légales du droit spécial d’usage et de jouissance, puisqu’il a le droit, lui, de 

dépasser ces limites en arrivant jusqu’à l’abusus »2316.  

L’abusus est à ce titre considéré comme l’élément le plus fondamental du droit de 

propriété2317, bien que son assimilation au pouvoir de disposer soit débattue par certains 

auteurs2318. Il assure l’échange de la chose, sa circulation dans le commerce juridique2319, 
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 DEMOLOMBE C., op. cit., p. 462 ; voir également : AUBRY C. et RAU C., op. cit., p. 232 (« Les facultés 
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la responsabilité) ; ZÉNATI F., « Sur la constitution de la propriété », op. cit., p. 172-173, et « Pour une 

rénovation de la théorie de la propriété », op. cit., p. 316 ; ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., 

pp. 313-314 ; 
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droit. ») ; voir également : BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., p. 90 ; MALAURIE 

P. et AYNÈS L., op. cit., p. 134 ; 
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 DE VAREILLES-SOMMIÈRES G. d. L., op. cit., p. 449 ; voir également : BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et 

CIMAMONTI S., op. cit., pp. 91-95 ; CORNU G., Droit civil – Les biens, op. cit., 69 ; ZÉNATI-

CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 333 (estimant même qu’une conception extensive de l’usus devrait 

permettre d’y inclure les deux autres) ; 
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puisqu’il permet au propriétaire d’accomplir des actes juridiques ou matériels entraînant la 

perte de tout ou partie de son bien2320. C’est pourquoi on a pu affirmer que le nu-propriétaire 

restait un propriétaire en tant que tel, ne serait-ce que par vocation2321, son pouvoir sur la 

chose étant complet hormis les utilités dont jouit l’usufruitier2322. Du reste, celui-ci ne peut 

effectuer d’actes de disposition sur la chose, dont l’existence conditionne le bénéfice des 

services qu’il en tire.  

512 - L’exclusivité du droit de propriété - Au-delà des éléments de contenu du droit de 

propriété, censés caractériser l’absoluité de ce dernier, l’exclusivité constitue le second de ses 

caractères principaux, bien que décrié, au motif que tous les droits subjectifs seraient 

nécessairement exclusifs2323. L’exclusivité assure au propriétaire la possibilité d’exclure toute 

personne de la jouissance de ses biens, pour se les réserver2324. Ainsi, ce caractère suppose que 

le titulaire du droit de propriété sur une chose soit la seule et unique personne à pouvoir jouir 

et disposer de celle-ci. L’exclusivité est alors entendue comme une faculté d’exclusion, 

permettant au titulaire du droit d’écarter toute autre personne dans la jouissance de la chose 

dont il est propriétaire. Inversement, il est le seul à pouvoir autoriser une telle « intrusion ». 

On perçoit immédiatement le lien avec le droit de propriété littéraire et artistique, dès 

lors que l’auteur est le seul à pouvoir autoriser la divulgation de l’œuvre, donc à permettre à 

des tiers d’accéder à celle-ci.  

2. Les caractères usuels du droit de propriété de l’auteur 

513 - L’absolutisme et l’exclusivité du droit de l’auteur - L’absolutisme et l’exclusivité 

semblent a priori vérifiés au niveau du droit d’auteur. Ainsi peut-il décider ab initio de 

l’usage qu’il entend faire de son œuvre, à commencer par l’exploitation de celle-ci.  

Il n’est en effet pas nécessaire que l’œuvre soit exploitée pour caractériser l’existence 

d’un droit de propriété. Il suffit seulement qu’elle « puisse » être exploitée. De même qu’il est 

reconnu au propriétaire d’une maison le droit d’en jouir, c’est-à-dire d’en tirer des revenus, 

mais plus simplement encore d’en user. Le lien de droit est ici purement égoïste car il 

correspond au droit d’avoir la chose à soi. La même logique sous-tend le droit d’auteur, Ainsi 
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l’auteur peut-il conserver pour lui l’œuvre qu’il a créée comme il peut la partager avec le 

public. Cela est vrai, que l’œuvre soit ou non achevée. Les quelques exemples cités dans la 

première partie, comme l’affaire Whistler, ont démontré cette faculté de l’auteur, qui 

s’exprime à tous les « stades » de l’œuvre, c’est-à-dire qu’elle soit considérée comme une 

action de création ou comme le produit d’une action.  

Cette logique d’exclusivité, voire d’égoïsme, semblait plus difficile à caractériser pour 

le droit d’auteur. Cela s’explique par la destination publique de l’œuvre, laquelle a longtemps 

fondé les contestations à la qualification de droit de propriété. Mais les nombreuses 

prérogatives qui sont laissées à l’auteur par le Code de la propriété intellectuelle attestent bien 

de l’absolutisme du droit dont il dispose sur l’œuvre. L’exclusivité est également 

caractéristique du droit d’auteur, à travers son caractère de monopole sur l’exploitation de 

l’œuvre2325. Cet absolutisme se vérifie sur tous les plans, et spécialement sur les dimensions 

patrimoniales et morales, qui n’ont pas à être distinguées. Le pouvoir qu’a l’auteur d’exercer 

ou de céder son droit à titre gratuit ou à titre onéreux reflète ainsi l’absolutisme du droit de 

propriété2326. Il peut même s’en dessaisir complètement et renoncer à l’exercice de son droit. 

C’est aussi ce qui explique qu’il puisse choisir le moment, le lieu, le procédé de divulgation et 

même le public de son œuvre. Les conditions prévues par l’article L 131-3 du Code, quant à 

la validité de la cession du droit patrimonial, reflètent à nouveau ce caractère absolu. L’auteur 

maîtrise la durée, le lieu, la destination et le mode d’exploitation de son œuvre. Ainsi, on ne 

voit pas ce qui pourrait échapper à son pouvoir de décision. La sanction de la contrefaçon, 

pour tout exercice non autorisé de ce droit, atteste également du respect de cet absolutisme, de 

même qu’elle assure celui de l’exclusivité du droit d’auteur. Ainsi, seul l’auteur peut décider 

d’exercer ou de céder le droit de communiquer l’œuvre en un lieu donné, pour une durée et 

une destination données, et un mode d’exploitation donné.  

Le principe de spécialité des cessions, également garanti par le Code, confirme encore 

la réunion de ces caractères. Chaque cession ou exercice du droit est déterminé dans son 

contenu et sa portée. L’expression la plus simple de ce pouvoir signifie que tout ce qui n’est 

pas autorisé par l’auteur lui est automatiquement réservé. On objectera que la cession du droit 

patrimonial s’effectue toujours sous la réserve du droit moral, qui est supposé inaliénable. 

Cela serait justement un obstacle à la qualification de droit de propriété, qui exige que l’objet 

puisse être cédé, afin d’intégrer le commerce juridique. Mais c’est justement exercer ce droit 

de façon positive que d’autoriser tout usage de l’œuvre. Nous examinerons en effet comment 

la détermination des conditions de cession et d’exercice du droit relève à la fois du droit 

patrimonial et du droit moral de l’auteur. 
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Ces principes peuvent et doivent être appliqués au droit d’exposition, qui apparaît 

comme l’expression du droit de propriété de l’auteur sur l’œuvre.  

3. Les caractères usuels du droit d’exposition 

514 - L’absolutisme et l’exclusivité du droit d’exposition - L’application des caractères du 

droit de propriété au droit d’exposition peut être résumée sous la forme de règles simples.  

Tout d’abord, l’existence du droit de propriété sur l’œuvre permet d’exercer tout acte 

sur celle-ci. La réunion des trois prérogatives usuelles s’efface dans ce cas pour laisser la 

place au caractère absolu du droit, lequel ne saurait être défini de quelque manière que ce soit. 

Il est donc évident que le droit d’exposer ou de ne pas exposer une œuvre constitue un 

élément du droit de propriété de l’auteur.  

Ce dernier peut effectuer un nombre d’actes illimités à ce niveau. La jurisprudence a 

fourni de nombreux exemples d’exercice du droit d’exposition. L’auteur peut tout d’abord 

décider d’exposer son œuvre, comme de la tenir « enfermée ». Son droit s’apparente alors au 

droit de divulgation. Tout déplacement de l’œuvre propre à la rendre accessible à des tiers en 

vaut exposition. De façon plus positive, l’auteur peut aussi décider de l’exposer en un certain 

lieu, pour un certain temps, pour un certain public. Cet exercice du droit peut être gratuit 

comme il peut être onéreux. L’auteur peut également exposer l’œuvre sous sa forme définitive 

comme il peut la présenter sous une forme modifiée, telle qu’un format différent. Il peut à ce 

titre reprendre l’œuvre et la retoucher comme bon lui semble et à tout moment. Le Code lui 

garantit le bénéfice du droit dès le commencement de réalisation de l’œuvre. C’est pourquoi il 

peut être exercé même si celle-ci est inachevée.  

Il peut enfin se séparer matériellement de l’œuvre, soit en la cédant à un tiers soit en la 

détruisant. C’est encore faire exercice du droit d’exposition, puisqu’en cédant l’œuvre, 

l’auteur transmet un droit de l’exposer au bénéfice de l’acquéreur. Ce droit est naturellement 

limité à l’usage privé, en l’absence de toute volonté positive de l’auteur. C’est là inclure le 

droit de propriété de l’objet matériel dans le principe de spécialité des cessions. Inversement, 

la transmission de l’objet corporel pourra, dans certains cas, emporter un droit de l’exposer 

publiquement. Il en va ainsi lorsque l’œuvre a une nature immobilière et qu’elle ne peut être 

soustraite aux regards. Tel est le cas pour une œuvre d’architecture qui se situerait en place 

publique. Ce principe démontre encore les liens étroits qu’entretiennent le droit de propriété 

incorporelle et le droit de propriété de l’objet matériel. La problématique est, on le sait, plus 

ambiguë lorsque l’auteur cède l’exemplaire d’une œuvre mobilière à une institution vouée à 

l’exposer. On sait les solutions qu’ont proposées certains auteurs à ce niveau, tels le 

Professeur Sirinelli. Dans tous les cas, nous retiendrons que c’est là se comporter comme un 

propriétaire, l’exposition étant dépendante de l’usage de l’objet corporel.  

Tous les actes que nous venons d’énoncer supposent que l’auteur soit en possession de 

l’œuvre, du moins d’un ou plusieurs exemplaire(s) matériel(s) de celle-ci, original(aux) ou 

non. Il apparaît cependant une inéluctable division des prérogatives de l’auteur, dès lors que 

l’œuvre est communiquée à un public ou cédée à une personne déterminée.  
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C’est ce qui remet en cause la qualification de droit de propriété, puisque celui-ci ne 

peut rester entier au-delà de la première communication de l’œuvre. Il convient d’abord 

d’examiner si le droit d’exposition peut, en théorie, relever de l’un ou plusieurs des 

démembrements du droit de propriété.  

B. LE DROIT D’EXPOSITION ET LES DÉMEMBREMENTS DU DROIT DE 

PROPRIÉTÉ 

Le droit d’exposition doit être confronté aux démembrements classiques du droit de 

propriété que sont le droit d’usage, le droit de jouissance et le droit de disposer. Il importe de 

cerner au préalable à quoi correspond chacune des prérogatives classiques du droit de 

propriété, une fois celui-ci divisé. On peut partir de l’idée que l’exercice du droit d’exposition 

vaudra tour à tour exercice de l’usus (1), du fructus (2) ou de l’abusus de son droit de 

propriété (3). 

1. Le droit d’exposition et le droit d’usage 

515 - L’usus du droit d’exposition - L’usus est traditionnellement conçu comme « le droit 

de faire de la chose tous les emplois, tous les usages qui ne la modifient pas ou ne la 

modifient qu’imperceptiblement et qui peuvent se répéter autant de fois qu’on veut »2327, ou 

« le droit de se servir personnellement de sa chose suivant la destination de celle-ci »2328.  

Il ne causerait, en principe, aucune difficulté d’appréciation2329. Il pourra s’agir en 

premier lieu de l’exposition privée, « égoïste », de l’auteur qui a conservé l’œuvre pour lui, à 

l’abri des regards. Cela s’explique du fait que le droit d’usage est considéré comme la 

prérogative la moins « intellectualisée » du droit de propriété2330, au sens qu’elle est la moins 

juridique. Dans l’absolu, elle correspond à l’usage strictement direct et personnel de la chose. 

De plus, le droit d’user de la chose emporte celui de ne pas en user2331. L’artiste peut donc 

conserver jalousement son œuvre et en « user » seul, c’est-à-dire en « se » l’exposant. Il peut 

également se priver de l’exposition pour lui-même. Le cas des artistes retournant dans leurs 

ateliers les tableaux inachevés ou ceux dont ils sont insatisfaits constitue un exemple typique 

d’usage de l’œuvre par l’exposition ou la non-exposition.  

Le droit d’usage s’étendra ensuite à l’exposition de l’œuvre au profit d’autres 

personnes. C’est bien l’auteur qui est maître de cet usage ; il peut donc décider d’y associer 

des tiers. L’auteur peut ainsi « concéder » un droit d’usage au profit des personnes avec 

lesquelles il accepte de « partager » la jouissance intellectuelle de l’œuvre. Ce sera le cas dès 
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la vente d’un exemplaire de l’œuvre, l’acquéreur bénéficiant ainsi d’un droit d’usage délimité 

par l’auteur et par le Code de la propriété intellectuelle, à travers les exceptions au droit 

exclusif2332. Enfin, l’exercice le plus emblématique de l’usus par l’auteur se produira au stade 

de l’exposition publique, lorsque le nombre de personnes autorisées à jouir de l’œuvre est 

indéterminé. Même si l’on dépasse l’usage direct et personnel, il s’agit encore de l’exercice 

du droit d’usage. En effet, l’exposition publique, fut-elle répétée en différents lieux, ne 

« modifie pas » ou ne « modifie qu’imperceptiblement » l’œuvre qui en est l’objet.  

Cette exposition publique pourra cependant être exploitée par l’auteur. C’est à ce stade 

que l’on passe de l’usus au fructus.  

2. Le droit d’exposition et le droit de jouissance 

516 - Le fructus du droit d’exposition - La distinction entre l’usus est le fructus n’est pas 

toujours évidente à établir.  

Pour les distinguer en matière de droit d’auteur, on peut supposer que tous les actes 

relevant de l’usus sont effectués à titre gratuit2333. La destination publique de l’usage est 

indifférente à la nature de la prérogative en cause ; ainsi l’usage peut très bien être public et la 

jouissance privée. Cette distinction reste artificielle, le pouvoir de jouir étant généralement 

considéré comme renfermant celui d’user de la chose2334, et le droit d’usage peut inversement 

avoir des finalités économiques2335. Il n’y aurait alors qu’une différence de point de vue. Ainsi, 

toute communication de l’œuvre, prise dans sa plus simple expression, constitue un usage de 

celle-ci. Il y aura jouissance si cet usage procure également des revenus au titulaire du droit. Il 

faut également rappeler que l’exercice du droit d’exposition est indissociable de la 

mobilisation de l’objet corporel auquel l’œuvre s’intègre. Par conséquent, tout usage de cet 

objet peut être considéré comme l’exercice du droit d’exposition. Ainsi en serait-il de la 

cession du support à un tiers, comme nous l’avons vu. Le droit d’usage représente la 

prérogative la plus « pure » du droit d’auteur, puisqu’il intéressera les aspects les plus 

fondamentaux de son exercice, à savoir le droit d’autoriser, d’interdire ou de délimiter 

l’exposition de l’œuvre, ce qui inclut également le devenir de l’objet corporel. Le fructus s’en 

distingue, au sens qu’il se calque entièrement sur la dimension économique du droit 

d’auteur2336, autrement dit sur sa dimension de monopole d’exploitation2337. De façon plus 

générale, le fructus est le droit de recueillir les fruits de la chose et de lui en faire produire2338.  
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En termes d’exposition, il s’agira simplement du droit d’exploiter l’œuvre par 

l’exposition et d’en tirer des revenus, soit par l’exercice du droit soit par sa cession. La 

confusion parfois opérée entre les « droits d’auteur » et ces revenus attestent que le fructus 

occupe une place prééminente dans le langage courant. Ainsi le droit d’auteur est-il (trop ?) 

souvent perçu comme le droit de tirer une rémunération de l’œuvre.  En soi, le droit 

patrimonial, autrement appelé droit d’exploitation constitue, à part entière, le droit de 

jouissance de l’œuvre. La limite avec l’abusus est ici aussi contingente, puisque le droit peut 

être cédé en totalité, pour sa durée légale. Il peut l’être « en soi », c’est-à-dire en tant que droit 

incorporel, comme l’être à l’occasion de la cession d’un exemplaire de l’œuvre. La distinction 

entre corporel et incorporel perd ainsi de son sens. Il ne faut pas non plus trop réduire cette 

prérogative au monopole d’exploitation. En effet, l’exploitation intéresse aussi la dimension 

morale de la création, même si celle-ci semble plus secondaire. Il suffit encore de s’en référer 

aux conditions de validité de cession du droit pour comprendre l’éminente subjectivité qui 

peut imprégner la communication de l’œuvre. De même, l’exploitation non autorisée de 

l’œuvre peut à la fois porter atteinte au droit de jouissance de l’auteur comme à son droit 

moral, si elle est effectuée dans un contexte désavoué par l’auteur.  

Ces principes trouvent naturellement application en matière d’exposition, ce qui les 

rend applicables au droit d’exposition. Enfin, l’abusus peut également être vérifié à ce niveau, 

si ce n’est que son contenu se prêtera encore à une diversité de situations.  

3. Le droit d’exposition et le droit de disposer 

517 - L’abusus du droit d’exposition - Le droit de disposer est défini comme le « droit de 

tirer de la chose tous les services […] qui ne peuvent pas ou guère être répétés : ceux qui 

altèrent ou transforment la chose, ceux qui la détruisent, ceux qui la font sortir du patrimoine 

du propriétaire »2339. Il s’agit donc de la disposition physique comme de la disposition 

juridique de la chose2340. L’exposition peut également intéresser ces actes, pour différentes 

raisons.  

Au sens strict, il s’agira de disposer de l’œuvre elle-même, ou de son exposition. La 

destruction de l’œuvre, qui rend impossible l’exercice du droit d’exposition, en sera 

l’accomplissement le plus extrême. L’idée doit cependant être relativisée et limitée au cas 

d’une œuvre exécutée en un seul exemplaire et n’ayant fait l’objet d’aucune reproduction. 

Autrement, on ne concevrait pas que l’auteur puisse exiger la destruction de tous les 

exemplaires de son œuvre, son droit portant seulement sur leur communication publique. De 

ce fait, l’hypothèse envisagée suppose que l’auteur n’ait pas aliéné le support de création de 
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son œuvre. Elle retrouve cependant du sens si l’on considère que la cession d’un exemplaire 

de l’œuvre emporte renoncement à se la réserver. Il y a alors bien un acte de disposition, à la 

fois matérielle, puisqu’il porte sur l’objet corporel, et juridique, puisqu’il emporte le transfert 

d’un droit d’exposition « privée » de cet objet. Mais c’est donc plus du droit, et spécialement 

du droit d’exposition, qu’il peut disposer, nonobstant la cession de ce support. Le droit pourra 

ainsi être cédé en totalité, ce qui équivaut à en disposer. Le non-usage du droit pourrait 

également être qualifié comme tel ; en effet, l’auteur peut très bien avoir cédé le(s) 

exemplaire(s) de son œuvre et interdire toute exposition publique de ceux-ci. Mais cela serait 

confondre l’existence et l’exercice du droit. Comme son nom l’indique, le non-usage du droit 

d’exposition relève de l’usus et non de l’abusus, l’auteur restant investi du droit de disposer 

sans l’exercer. Il n’y aurait disposition que si l’auteur cédait en totalité, sous les réserves du 

Code, son droit d’exposition.  

518 - Droit de repentir et droit de disposer - Le droit de repentir pourrait-il alors être 

assimilé au droit de disposer ? Cela ne semble pas pouvoir être le cas non plus.  

Si l’œuvre a été cédée, vendue, on ne voit pas comment l’auteur pourrait exiger de 

reprendre celle-ci des mains de son acquéreur. Du reste, la doctrine n’a jamais considéré que 

le droit de repentir puisse avoir une telle portée, qui correspond à un cas d’« expropriation 

privée »2341, sauf intervention expresse du législateur, non vérifiée à l’heure actuelle2342.Le 

droit de repentir ne trouve en principe son intérêt qu’en cas de cession du droit patrimonial. 

L’affirmation trouve naturellement ses limites en matière d’œuvres graphiques et plastiques, 

puisque la cession de leurs exemplaires emporte nécessairement celle d’un droit 

d’exposition ! Mais les dispositions du Code de la propriété intellectuelle posent des limites à 

l’exercice de ce droit par l’auteur, y compris à l’égard du simple objet corporel. Ainsi de 

l’article L 111-3, qui interdit à l’auteur et ses ayants droit d’en exiger la remise. Il est vrai 

cependant que la portée de cet article mérite des réflexions supplémentaires.  

Il ne semble donc y avoir aucune objection à ce que le droit d’exposition relève des 

prérogatives usuelles du droit de propriété. Mais le raisonnement ne trouve sa validité que si 

celles-ci sont réunies. Elle ne survit pas à la nécessaire division qu’implique la circulation ou, 

plus simplement, l’exposition publique de l’œuvre.  

Dès lors, le droit d’auteur, et spécialement le droit d’exposition, ne peut nullement être 

l’expression d’un droit de propriété.  
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§ 3. L’EXCLUSION DE LA QUALIFICATION DU DROIT D’EXPOSITION 

EN TANT QUE DROIT DE PROPRIÉTÉ SUR UNE CHOSE 

CORPORELLE 

« Deux personnes ne peuvent avoir en même temps, chacune pour le tout, la propriété 

de la même chose »2343.  

519 - L’opposition entre « propre et « commun » - Cette citation résume la problématique 

qui retient notre attention depuis le début de cette étude. Elle s’explique du fait qu’une chose 

ne peut être propre et commune à la fois. Deux personnes ne peuvent à la fois avoir un droit 

de propriété plein et entier sur la même chose, sans quoi l’un comme l’autre doivent 

nécessairement se révéler inertes, limités l’un par l’autre2344. Seuls peuvent coexister au droit 

de propriété d’autres droits réels, qui procèdent de démembrements de celui-ci, quoi que cela 

aboutisse à une division même de ce droit. La controverse tenant à la coexistence de deux 

droits de propriété sur l’œuvre rejaillit à ce niveau. Puisque l’œuvre artistique consiste en une 

chose corporelle, il est faux d’affirmer qu’elle puisse faire l’objet de deux droits de propriété. 

Le droit de propriété de l’auteur se divise en effet à mesure que l’œuvre est communiquée, lui 

faisant ainsi perdre ses caractères absolu et exclusif. Les dispositions du Code de la propriété 

intellectuelle ont donc un autre sens, une autre portée, qu’il nous faudra définitivement 

révéler. 

D’ici là, il importe de comprendre comment s’opère la division du droit de propriété, 

considéré dans sa conception classique. Cette division est à la fois inéluctable, au sens que le 

droit de propriété de l’œuvre ne peut rester « plein et entier » (A), et aléatoire, du fait de 

l’impossibilité de « classer » les utilités de l’œuvre au sein du triptyque de prérogatives du 

droit de propriété. Ainsi, nous verrons, à titre d’exemple, que l’œuvre est insusceptible de 

faire l’objet d’une division entre un droit d’usufruit (B) et un droit de nue-propriété (C). Il est 

donc nécessaire de tirer des enseignements de ces limites à la conception classique du droit de 

propriété pour rechercher une qualification plus adéquate du droit d’auteur (D).  

A. L’INÉLUCTABLE DIVISION DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 

520 - Unité de l’objet, division du droit - Si l’on reprend les trois prérogatives classiques du 

droit de propriété, on s’aperçoit très vite que celles-ci ne peuvent qu’être divisées lorsque 

l’œuvre est communiquée au public.  

Ainsi, on constate que si l’auteur dispose originellement d’un droit entier et complet 

sur l’œuvre, celui-ci ne peut demeurer comme tel alors que la loi ne réserve à l’auteur que 

certaines utilités économiques. Le droit de propriété ne peut dès lors conserver son caractère 

complet alors qu’il fait l’objet de démembrements répartis entre l’auteur et le(s) 

propriétaire(s) des exemplaires de son œuvre. De surcroît, il apparaît impossible de distinguer 
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nettement l’usufruit et la nue-propriété de celle-ci, si l’on reprend les démembrements 

classiques du droit de propriété.  La critique est certes générale, et tient à l’obsolescence des 

concepts d’usufruit et de nue-propriété2345. Il n’empêche que ces démembrements remettent 

totalement en question les caractères du droit de propriété, qu’il s’agisse du droit de l’auteur 

ou de celui du propriétaire de l’objet matériel.  

Sans s’intéresser encore aux trois prérogatives classiques du droit de propriété, on 

constate que la division est inéluctable du fait même de la communication de l’œuvre au 

public ou de sa cession à un acquéreur. Le droit de propriété cesse donc d’être « plein et 

entier » (1). De surcroît, la distinction entre le droit de propriété incorporelle et le droit de 

propriété de l’objet matériel trahit le fait que le premier est l’exception du second, ce dernier 

seul étant indéterminé dans son contenu, ce qui lui confère la nature de droit de propriété (2).  

1.  La division du droit de propriété « plein et entier » 

521 - La propriété originaire de l’œuvre - Admettons que l’auteur soit originairement 

propriétaire de son œuvre.  

Il y a là une vérité incontestable, tant par le fait que l’auteur est le premier 

« possesseur », spécificateur ou occupant de l’œuvre2346. Elle se justifie également au regard 

de la conception classique du droit de propriété, qui ne conçoit que l’existence d’objets 

corporels pour celui-ci. Le droit de propriété de l’auteur sera alors plein, entier, absolu et 

exclusif tant que la chose reste en sa possession. Ce droit inclura toutes les utilités potentielles 

de l’œuvre, couvrant les deux droits, ce que le Code désigne comme « le droit de propriété de 

l’objet matériel » et le « droit de propriété incorporelle »2347. On retrouve là l’un des 

fondements de la solution antérieure à la loi du 9 avril 1910, l’œuvre étant cédée comme 

l’objet d’un droit de propriété, c’est-à-dire dans son intégralité, incluant toutes ses utilités 

économiques. Tel n’est plus le cas désormais, puisque le législateur a imposé la distinction 

des utilités de l’œuvre et des droits qui s’y attachent. Avant même la loi précitée, le transfert 

du droit de propriété commençait à subir des limitations, lesquelles allaient connaître leur 

consécration avec la loi du 11 mars 1957.  

En effet, l’œuvre ne peut en soi faire l’objet d’une « cession intégrale ». Le Code 

réserve à l’auteur tous les usages qu’il n’aurait pas explicitement cédés. L’idée est 

particulièrement vraie en matière d’œuvres artistiques, la présence d’une chose corporelle 

attestant de la répartition des prérogatives entre l’auteur et le propriétaire de cette chose. Par 

conséquent, la simple cession de l’objet à un acquéreur déterminé emportera une première 

division du droit de propriété. L’auteur perdra l’usage direct et exclusif de cet exemplaire, 
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mais il conservera l’usage « public » de celui-ci. Inversement, l’acquéreur bénéficiera du 

premier de ces droits, mais il ne devra pas empiéter sur le second. Il ne dispose que d’un droit 

d’usage limité à la sphère privée, ainsi que du droit de revendre l’exemplaire de l’œuvre, mais 

non d’un droit de propriété « plein et absolu »2348. Il en serait de même en présence d’une 

multiplicité d’exemplaires, s’agissant par exemple de supports de commercialisation. Ainsi, 

l’auteur d’une photographie n’aurait aucun droit sur l’emprise directe et exclusive des cartes 

postales qui la reproduisent et qui ont été légalement acquises. A contrario, les acquéreurs de 

celles-ci ne pourraient en faire un usage « public » en les exposant ou les reproduisant à leur 

tour.  

522 - La perte de l’exclusivité et de l’absolutisme - L’idée reste valable même si le droit 

d’exploitation a été entièrement cédé avec l’objet corporel, l’auteur conservant toujours le 

bénéfice du droit moral2349.  

En termes de droit de propriété, cela signifie bien que certaines utilités, a priori non 

économiques, sont indisponibles pour l’acquéreur-cessionnaire de l’œuvre. Son droit sur la 

chose ne sera donc pas absolu2350. De surcroît, l’auteur peut très bien accorder le droit sur 

l’objet matériel à une personne et le droit de l’exposer à une autre, ce qui associe trois 

personnes aux utilités de l’œuvre. Le droit de propriété de l’auteur comme de l’acquéreur ou 

du cessionnaire y perdent donc un de leurs caractères essentiels : l’exclusivité. Cela emporte, 

par voie de conséquence, une atteinte à son caractère absolu2351, puisque les utilités d’une 

même œuvre seront réparties entre plusieurs personnes. Chacune de ces personnes en tirer des 

avantages.  

Dans ce schéma, le droit d’exposition constitue bien l’expression d’un droit de 

propriété sur l’œuvre. L’exposition est un acte que le propriétaire (l’auteur) peut effectuer sur 

sa chose. Le fait d’exploiter cet acte représente l’un des services qu’elle peut rendre à l’auteur. 

On voit cependant que la structure même du droit de propriété, initialement entier et complet, 

ne peut perdurer dans le temps. Le droit d’exposition ne correspond alors qu’à une fraction 

des utilités économiques de la chose, qui sont maintenues au profit de l’auteur. A ses 

prérogatives limitativement énoncées par le Code de la propriété intellectuelle s’opposent 

celles du propriétaire de l’objet matériel, dont le droit, indéterminé dans son contenu, est 

quand même limité par le Code.  

2. L’indétermination de principe du contenu du droit de propriété 

523 - La conception classique irriguant le Code de la propriété intellectuelle - 

L’opposition que nous venons d’énoncer rappelle que le contenu du droit de propriété est en 
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principe indéterminé, indéfini, à l’inverse des autres droits réels, déterminés, définis et 

limités.  

Le Marquis de Vareilles-Sommières l’avait encore parfaitement résumé : « Le droit de 

se servir de la chose est la règle pour le propriétaire et pour le propriétaire seul, non pas la 

règle sans exceptions, mais la règle générale. C’est là que gît la différence essentielle entre la 

propriété et tout autre droit réel, qui est seulement le droit de se servir de la chose par 

exception, et c’est cette différence qui doit apparaître nettement dans la définition de la 

propriété »2352. Comme l’ont affirmé plus récemment les Professeurs Malaurie et Aynès : « il 

n’y a pas à décrire les prérogatives du propriétaire, il suffit d’en rechercher les limites »2353.  

Or on voit finalement que le Code de la propriété intellectuelle traite le droit de 

propriété de l’objet matériel comme le droit de propriété « de principe », puisqu’il ne définit 

nullement son contenu. Il ne fait que lui fixer des limites, à travers les exceptions au droit de 

propriété de l’auteur. Inversement, ce droit de propriété incorporelle est traité comme une 

exception, puisqu’il voit sa structure, son contenu et ses modalités d’application délimités par 

le Code. En effet, les prérogatives de l’auteur sont limitativement énumérées, à travers le droit 

de reproduction, le droit de représentation, le droit de suite et les différents éléments du droit 

moral. De plus, les conditions de leur cession sont également déterminées par la loi. Cela en 

fait bien un droit réel, que l’on peut qualifier de bien incorporel, mais pas de droit de 

propriété. Une fois encore, il suffit de rappeler que c’est là la vision retenue par le législateur, 

tant en 1910 qu’en 1957, puisque la loi oppose la « propriété incorporelle », autrement dit la 

propriété d’un « bien incorporel », à la propriété de l’objet matériel. Les dispositions de la loi 

de 1910 étaient encore plus explicite sur ce point, puisqu’elles opposaient l’aliénation de 

« l’objet matériel » à celle du droit de reproduction. On retrouve donc l’opposition classique 

entre un bien corporel (l’objet matériel) et un bien incorporel (le droit de l’auteur), le premier 

étant un droit de propriété, le second un droit réel sur la chose d’autrui.  

Cela reste vrai même si la portée du droit de propriété de l’objet matériel se réduit à 

peau de chagrin. L’essentiel est qu’il reste indéterminé dans son contenu, à l’intérieur du 

cadre fixé par la loi.  

524 - L’impossible inversion de la conception classique - L’on pourrait persister, par-delà 

l’objection, à voir dans le droit de l’auteur un droit de propriété, au sens classique du terme, le 

droit de propriété de l’objet matériel constituant alors l’exception. C’était d’ailleurs l’une des 

conclusions à laquelle nous sommes parvenus au titre de la distinction entre biens corporels et 

biens incorporels. Mais elle ne résisterait pas non plus à la critique.  
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En effet, le droit de l’auteur étant déterminé dans son contenu, il ne peut constituer un 

droit de propriété « entier » sur la chose. Quand bien même des limitations peuvent être 

apportées au droit de propriété, par exemple dans l’intérêt général, celui-ci ne cesserait d’être 

entier dans les limites ainsi fixées2354. En ce sens, « si le droit de propriété peut n’être ni total, 

ni perpétuel, il sera toujours résiduaire, et c’est ainsi qu’il semble porter directement sur la 

chose même »2355. Mais il n’en va pas de même du droit de l’auteur, puisque l’emprise qu’il 

confère sur l’œuvre ne fait pas l’objet de limites externes mais bien de limites internes. Par 

définition, le droit d’auteur est limité à certaines utilités de l’œuvre.  

Les prérogatives de l’auteur peuvent maintenant être transposées au triptyque 

constitutif du droit de propriété. Il apparaît ainsi que ni l’usus, ni le fructus ni l’abusus 

n’appartiennent en propre à une seule et même personne. Il n’est même pas évident de les 

répartir dans leur intégralité. La distinction de ces trois prérogatives a quelque chose 

d’artificiel, tant elle peut parfois être malaisée et varier en fonction de la nature de la chose 

qui en est l’objet2356. Ainsi, certains biens corporels ne sont susceptibles, par leur nature, que 

de certains usages et peuvent par exemple être exclusifs de tout caractère frugifère2357. Par 

extension, cela permet de relativiser la conclusion que nous venons de tirer. En effet, les 

œuvres graphiques et plastiques ne sont elles-mêmes susceptibles que d’utilités limitées, 

comme l’usage direct, la reproduction, l’exposition ou tout autre mode de représentation. 

Comme nous l’avons vu, il n’est pas contestable que l’auteur en dispose dans leur totalité ab 

initio. Dès lors, le fait qu’il accorde l’une de ces utilités à un tiers ne serait nullement exclusif 

de la qualification de droit de propriété. De même, les conditions de validité des cessions du 

droit d’exploitation attestent de la liberté dont il dispose dans l’octroi de ces utilités. Mais l’on 

voit encore se profiler un inéluctable déplacement. Dans ces hypothèses, ce ne serait plus 

directement sur l’œuvre que l’auteur exerce son droit de propriété mais seulement sur ses 

utilités. Celles-ci seraient de plus formalisées par les prérogatives que définit le Code de la 

propriété intellectuelle. 

Dès lors, il faudrait extraire ces utilités de la définition du droit de propriété de 

l’auteur. Loin d’en être des éléments, ils n’en seraient que des objets. L’auteur serait ainsi 

« propriétaire » des droits de reproduction, de représentation et même du droit sur l’objet 

matériel (qui n’est qu’un droit de propriété résiduelle lorsqu’il est cédé). C’est là finalement la 
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pourtant le nom de propriété et il le mérite parfaitement, car il est de tout point en règle avec la définition de 

la propriété : le droit en vertu duquel une personne peut en principe tirer d’une chose tous ses services. Si la 

chose ne peut fournir que de rares et minimes services, la propriété est peu avantageuse mais est quand même 

la propriété. ») ;  
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conception à laquelle nous parviendrons au terme de notre étude, car elle semble être la seule 

conception valable du droit de propriété de l’auteur.  

D’ici là, il convient d’examiner encore si le droit d’auteur, et plus particulièrement le 

droit d’exposition, peut être assimilé aux prérogatives constitutives du droit de propriété, à 

travers la distinction classique entre droit d’usufruit et droit de nue-propriété. L’hypothèse se 

placera au stade où l’œuvre a pu faire l’objet d’une cession, et trouve donc être l’objet de 

prérogatives appartenant à deux personnes différentes.  

B. L’IMPOSSIBLE USUFRUIT DE L’ŒUVRE GRAPHIQUE OU PLASTIQUE 

525 - Le démembrement le plus classique du droit de propriété consiste à séparer les droits 

d’usage et de jouissance du droit de disposer. C’est ce qui donne naissance d’une part à 

l’usufruit, d’autre part à la nue-propriété. Le droit d’auteur peut théoriquement être qualifié de 

droit d’usufruit, au sens qu’il s’agit d’un droit sur la valeur de l’œuvre ; cela remet déjà en 

cause la qualification de droit de propriété, tant pour l’auteur que pour l’acquéreur d’un 

exemplaire de l’œuvre (1). Cependant, la distinction se révèle pratiquement inapplicable, les 

trois prérogatives du droit de propriété étant impossibles à délimiter en matière d’œuvres 

graphiques et plastiques (2).  

1. La qualification théorique du droit d’auteur en droit d’usufruit 

526 - Usufruit et droit d’auteur - En apparence, le schéma qui a été énoncé semble 

applicable aux œuvres graphiques et plastiques.  

Ainsi, l’auteur conserverait le droit d’user et de jouir de l’œuvre au-delà de l’aliénation 

d’un ou plusieurs exemplaires de celle-ci. Il serait donc usufruitier de l’œuvre, au sens de 

l’article 578 du Code civil. Droit réel temporaire, fondé en principe sur une totale 

« ignorance » du nu-propriétaire2358, l’usufruit pourrait regrouper les prérogatives conférées à 

l’auteur par le Code de la propriété intellectuelle. L’auteur peut en effet consentir à de 

nouvelles communications de l’œuvre, effectuées à titre gratuit ou onéreux, ce qui 

correspondrait aux droits d’user et de jouir. L’exercice du droit d’exposition en relèvera 

naturellement. En revanche, le droit de disposer de l’œuvre lui échapperait, dès lors que la 

chose corporelle n’est plus entre ses mains. Il est de plus en totale indépendance vis-à-vis du 

propriétaire de cet objet. Il peut également céder le droit d’usufruit2359, la cession du droit 

d’exploitation en étant l’exemple type. De même, le cessionnaire pourra lui-même céder ce 

droit d’exploitation, donc l’usufruit de l’œuvre. Nous aurions donc un auteur usufruitier et un 

nu-propriétaire de l’œuvre en la personne propriétaire de l’objet matériel. L’usufruit de 
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 ATIAS C. Droit civil – Les biens, op. cit., p. 157 ; CORNU G., Droit civil – Les biens, op. cit., pp. 152-153 ; 

MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., pp. 261-264, p. 270 et p. 278 (la nue-propriété « est un droit isolé de 

celui de l’usufruitier, avec lequel il n’entretient pas de rapports personnels, car un droit réel n’établit pas de 

rapports entre les personnes. ») ; TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., pp. 700-701 et p. 715 ; XIFARAS M., op. 

cit., p. 104 ; 
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 MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., p. 274 ; TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., pp. 727-729 ; 
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l’auteur serait un droit sur la valeur pécuniaire de l’œuvre, alors que le (nu-)propriétaire de 

l’objet ne disposerait que d’un droit sur la substance matérielle de celle-ci.  

Cela correspond encore à la distinction classique entre biens corporels et biens 

incorporels. Le nu-propriétaire est souvent assimilé au propriétaire, du fait qu’il peut disposer 

de la substance de la chose, à l’inverse de l’usufruitier, qui ne dispose que d’un bien 

incorporel. La qualification du droit d’auteur comme un droit incorporel pourrait donc trouver 

un autre fondement à ce niveau. Toutefois, les expressions du Code de la propriété 

intellectuelle révèlent leurs propres limites. En aucun cas, l’auteur ou l’acquéreur de l’objet ne 

seraient des propriétaires, au sens plein du terme. Chacun ne dispose que de prérogatives 

distinctes sur l’œuvre, lesquelles, si elles étaient réunies, formeraient le droit de propriété. Ce 

n’est qu’en forçant le sens du mot « propriété » que l’on peut ainsi qualifier le droit de 

chacun, ce qui atteste encore d’un ajustement légitimé par la spécificité du droit d’auteur.  

Au-delà de cette critique, la dichotomie entre l’usufruit et la nue-propriété semble 

difficilement transposable aux œuvres graphiques et plastiques.  

2. La difficile qualification du droit d’auteur en droit d’usufruit 

527 - Un schéma difficilement applicable - Le droit d’usufruit ne peut permettre de qualifier 

le droit d’auteur pour de multiples raisons.  

Tout d’abord, l’indépendance supposée de l’un par rapport à l’autre n’est finalement 

que très théorique. Critiquée de façon générale en matière d’usufruit2360, cette idée tombe avec 

le droit d’exposition, qui nécessite l’usage de la chose à laquelle s’incorpore l’œuvre. Dès 

lors, une « communauté d’intérêts et des rapports de fait »2361 peuvent s’établir entre l’auteur 

et le propriétaire de l’objet matériel, ce qui remet en cause la séparation stricte entre l’usufruit 

et la nue-propriété. Cela est d’autant plus vrai que le Code de la propriété intellectuelle 

prévoit une limite à l’indépendance des deux propriétaires à travers l’abus de droit (article L 

111-3). Les choses ne sont de plus pas si simples. Comme nous l’avons mentionné, l’usus et 

le fructus sont difficilement dissociables en termes de droit d’auteur. Si l’on tentait de donner 

plus de rigueur à notre raisonnement, il apparaît que l’usus revient en fait au propriétaire de 

l’objet matériel. Il échapperait ainsi à l’auteur une fois l’œuvre divulguée. Cela s’explique du 

fait que l’œuvre, une fois livrée au public, peut être utilisée par toute personne2362. Or le droit 

d’usage est en principe une prérogative exclusive de l’usufruitier2363. C’est encore là la perte 
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 CORNU G., Droit civil – Les biens, op. cit., pp. 154-155 ; Voir notamment : BERGEL J.-L., BRUSCHI M. 

et CIMAMONTI S., op. cit., p. 297 ; GINOSSAR S., op. cit., pp. 14-15, pp. 156-158 et p. 172 ; 

2361
 MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., p. 264 et p. 267 (estimant, s’agissant de l’usufruit des biens 

incorporels, qu’il est « impossible d’appliquer le rigoureux cantonnement de l’usufruit et de la nue-propriété, 

tel que le conçoit le Code, car il est inévitable, plus encore que pour les autres biens, que des rapports 

s’établissent entre usufruitier et nu-propriétaire. ») ; 

2362
 MAFFRE-BAUGÉ A., L’œuvre de l’esprit, empreinte de la personnalité de l’auteur, op. cit., pp. 160-161 ; 

MOUSSERON J.-M., RAYNARD J. et REVET T., op. cit., p. 287 ; 
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 CORNU G., Droit civil – Les biens, op. cit., p. 156 ; 



 

561 

 

d’un caractère essentiel du droit de propriété, qui est l’exclusivité2364. L’idée a été combattue, 

notamment par Pierre Recht, pour qui l’acquéreur du support n’acquiert qu’un droit d’usage 

« limité » par l’auteur, ce dernier pouvant se réserver tous usages, dont l’exposition2365. Ce 

recours au contrat est cependant contestable, les droits étant réservés à l’auteur par la loi. 

L’usus est donc partagé entre l’auteur, qui pourra « user » publiquement de l’œuvre, et le 

propriétaire de l’objet matériel, qui n’a qu’un droit d’usage privé. Enfin, que faire des 

obligations qui s’imposent traditionnellement à l’usufruitier, à savoir payer les intérêts des 

dettes de son auteur, conserver la destination et assurer l’entretien de la chose ? Ces 

obligations paraissent être celles du cessionnaire du droit d’exploitation, mais ne pourraient 

être celles de l’auteur qui a aliéné un ou plusieurs exemplaires de son œuvre. Il peut en effet 

modifier la destination de la chose contre la volonté du propriétaire de l’objet matériel en 

décidant de la communiquer au public (sous la réserve de l’article L 111-3 du Code de la 

propriété intellectuelle). Pourtant l’usufruitier ne pourrait, en principe, changer la destination 

de la chose objet de son droit2366. Le droit de l’auteur est donc plus large qu’un droit 

d’usufruit.  

528 - Fructus et abusus réunis dans le droit d’auteur - C’est pourquoi certains auteurs 

affirment au contraire que l’auteur reste titulaire du fructus et de l’abusus2367.  

Cette vision a au moins l’avantage de se concentrer sur les deux prérogatives qui sont 

vraiment visées par l’article 544 du Code civil. L’usage de l’œuvre apparaîtrait alors « hors » 

du champ du droit de propriété de l’auteur. Au mieux, il ne pourrait constituer que « l’objet 

du droit de jouissance intellectuelle de l’œuvre », au sens que l’auteur « concède » ce droit au 

public à titre onéreux. Le droit d’user ne serait que le droit du public d’accéder à l’œuvre. Ce 

droit peut donc être « monnayé » par l’auteur, ce qui assure ainsi l’exploitation de sa création. 

Par ailleurs, l’auteur conserve le droit de préserver la substance de l’œuvre, à travers son droit 

moral. L’idée trouve un autre appui dans la distinction entre les fruits et les produits de la 

chose. Alors que les premiers reviennent à l’usufruitier, les seconds appartiennent au nu-

propriétaire2368. S’il est exact que l’auteur percevra des fruits de l’exploitation de son œuvre, 

notamment par l’exposition, on ne voit pas comment le propriétaire de l’objet matériel 
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 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., pp. 334-335 ; 
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se fait en réalité) stipuler que l’œuvre ne pourra pas être exécutée, représentée ou exposée publiquement. ») ; 
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 Ce qui va à l’encontre d’une obligation usuelle de l’usufruitier : BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et 

CIMAMONTI S., op. cit., pp. 306-307 ; MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., p. 275 (précisant justement 

que l’usufruitier « ne peut changer sa destination en transformant par exemple son mode d’exploitation » !) ; 

TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., pp. 731-732 ; 
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 MOUSSERON J.-M., RAYNARD J. et REVET T., ibid. ; RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, 

op. cit., p. 334 ; 

2368
 BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., pp. 94-95 et pp. 300-301 ; MALAURIE P. et 

AYNÈS L., op. cit., pp. 50-51 ; TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., pp. 716-718 ; STRICKLER Y., op. cit., 

pp. 140-141 ; ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., pp. 191-192 ; 
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pourrait prétendre aux produits, lesquels supposent de transformer la substance de la chose, 

autrement dit de modifier l’intégrité de l’œuvre. Les produits seraient par exemple des œuvres 

dérivées, que seul l’auteur peut autoriser.  

Mais cette vision, outre les critiques auxquelles elle s’expose quant à l’abusus (cf. 

infra.), manque encore de pertinence, tout simplement parce que le droit de l’auteur, dépourvu 

du droit d’usage de l’œuvre, perd au moins son caractère exclusif. De plus, elle témoigne 

encore d’un déplacement de l’objet du droit d’auteur de l’œuvre à son mode de 

communication. C’est en effet le seul moyen d’exploitation dont l’auteur peut entièrement 

jouir2369. C’est pourquoi le seul fructus semble pouvoir être attribué en totalité à l’auteur, ou à 

ses ayants droit. Ce serait même la seule prérogative recoupant en totalité le droit patrimonial 

de l’auteur, perçu essentiellement comme un droit d’exploitation de l’œuvre2370. En tant que 

tel, il correspondrait au « droit de jouissance » visé par l’article 543 du Code civil, qui le 

distingue du droit de propriété. Le raisonnement est juste, car il explique pourquoi, au sens 

classique du terme, le droit d’auteur est un « droit de propriété incorporelle ». Mais c’est 

encore admettre que la propriété littéraire et artistique n’est que la propriété d’un droit, dont 

l’objet est la communication de l’œuvre sous diverses formes et par divers moyens.  

Ces critiques sont justes, et démontrent l’ambiguïté qui s’attache à une autre 

prérogative : l’abusus. 

C. L’IMPOSSIBLE NUE-PROPRIÉTÉ DE L’ŒUVRE GRAPHIQUE OU 

PLASTIQUE 

529 - Nue-propriété et droit d’auteur - Le droit de disposer, visé explicitement par l’article 

544 du Code civil, serait pour certains la prérogative la plus essentielle du propriétaire, fut-il 

temporairement nu-propriétaire2371.  

En effet, c’est par ce pouvoir qu’il peut « disposer » de la chose, soit pour la détruire 

soit pour la céder, ce qui l’oblige à renoncer à tous les avantages qu’elle peut procurer2372. 

L’usus et le fructus ne trouvent en effet leur raison d’être que dans la disposition de la chose. 

Le propriétaire peut disposer de ces prérogatives autant qu’il dispose de la chose elle-même. 

L’idée, on l’a vu, se comprend également au regard de la distinction entre biens corporels et 

biens incorporels. Ainsi, la chose sera nécessairement dans le patrimoine d’une personne, le 

nu-propriétaire, en tant que bien corporel ; les droits d’usage et de jouissance, quant à eux, 

apparaîtront dans le patrimoine de l’usufruitier en tant que bien incorporel2373. C’est pourquoi 

l’on a pu affirmer que le nu-propriétaire « restait » propriétaire de la chose par simple 
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vocation2374, ne serait-ce que parce qu’il reste maître de la substance de la chose. On perçoit 

immédiatement le lien de cette conception avec le droit d’auteur, où tout ce qui n’est pas cédé 

ou autorisé par l’auteur est automatiquement retenu, réservé. Les droits d’usage et de 

jouissance de l’œuvre sont ainsi délimités par son créateur, qui peut en dernier lieu en 

disposer. Le droit moral joue ici un rôle essentiel, comme nous l’avons vu, et se distingue, par 

sa dimension non pécuniaire, de l’usus et du fructus. Mais cette vision simpliste se révèle une 

fois encore inexacte. Au-delà du sort quelque peu discutable des droits d’usage et de 

jouissance, l’abusus ne semble pas pouvoir être attribué en propre à une seule personne.  

A y regarder de plus près, il semble que ce droit soit partagé entre l’auteur et le 

possesseur de l’objet matériel. S’agissant des œuvres graphiques et plastiques, celui-ci voit 

certes ses droits considérablement diminués2375, mais conserve le droit d’en revendre les 

exemplaires ce qui, en soi, constitue bien un acte de disposition juridique. Même si ce 

transfert n’emporte qu’un droit d’usage limité de la chose, le propriétaire de l’objet ne 

pouvant transmettre plus de droits qu’il n’en a acquis, il n’en demeure pas moins qu’il puisse 

disposer de l’œuvre. Il peut même aller jusqu’à effectuer des actes de disposition matérielle. 

Certes, on sait que la question de savoir si le propriétaire de l’objet matériel peut altérer ou 

détruire celui-ci a donné lieu à de vifs débats, et qu’une réponse négative devrait en toute 

logique être apportée.  

Il faut cependant distinguer entre support de création et support de commercialisation. 

On sait à quel point l’exemplaire original revêt une importance capitale en matière graphique 

et plastique, ce qui justifie la limitation du droit de l’acquéreur. Il en va différemment des 

supports de commercialisation, pour lesquels la liberté de l’acquéreur sera plus grande. Il peut 

ainsi détruire l’exemplaire qu’il possède, sans que cela porte préjudice au droit de l’auteur. Il 

ne saurait néanmoins lui faire subir des dégradations et l’exposer publiquement, ce qui serait 

une atteinte au droit d’exposition. Mais, dans tous les cas, il ne serait pas exact d’affirmer que 

le droit de disposer passe entièrement au propriétaire de l’objet matériel. Bien au contraire, 

celui-ci sera contraint par le droit moral de l’auteur, qui comporte, en soi, le droit de disposer 

de l’œuvre, le droit d’en conserver la substance. De même, l’auteur pourra disposer de 

l’œuvre pour effectuer des actes d’exploitation, ou la retirer du commerce, alors que le 

propriétaire du support voit son droit de disposer limité à la vente. Le deuxième alinéa de 

l’article L 111-3 du Code de la propriété intellectuelle trouve là toute sa raison d’être. Les 

mêmes contraintes s’imposeront au cessionnaire du droit d’exploitation, qui disposerait d’un 

simple usufruit sur l’œuvre2376, quoique celui-ci puisse ne pas être entier selon la volonté de 

l’auteur. La nue-propriété, plus spécialement le droit de disposer, se confond donc avec le 
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droit moral2377, mais le champ d’application de celui-ci inclut également l’exploitation, donc 

l’usage et la jouissance de l’œuvre. Il semble excessif d’attribuer à l’auteur le rôle passif qui 

sied d’habitude au nu-propriétaire2378.  

Ces quelques développements démontrent que le schéma classique du droit de 

propriété ne survit pas à l’analyse en matière de droit d’auteur, et plus spécialement de droit 

d’exposition. Il n’est donc pas possible de distinguer totalement la substance de la chose de 

ses utilités, autrement dit sa dimension utilitaire et sa dimension privative, à moins d’admettre 

que celle-ci ne puisse faire l’objet d’un droit2379.  

Fidèle à la méthode que nous avons suivie précédemment, nous pouvons néanmoins 

tirer un certain intérêt de ces réflexions.  

D. LA NÉCESSAIRE RÉVISION DE LA CONCEPTION CLASSIQUE DU DROIT 

DE PROPRIÉTÉ 

530 - Le droit d’auteur ne peut constituer en lui-même un droit de propriété. A défaut, il est 

possible d’envisager chaque prérogative du droit d’auteur comme un droit de propriété plein 

et entier. Mais cette qualification ne peut encore être retenue sans certains assouplissements. 

Ainsi, l’objet du droit ne pourrait être qu’une utilité de l’œuvre, et non l’œuvre elle-même. Le 

droit d’exposition révèle parfaitement ce nécessaire « déplacement » de l’objet (1), ce qui 

induit une distinction entre les utilités de l’œuvre et les droits dont elles peuvent faire 

l’objet (2).  

1. La difficile assimilation du droit d’exposition à un droit de propriété 

531 - Le droit d’exposition comme droit de propriété - Les remarques que nous venons de 

développer sont générales et valent pour l’ensemble du droit d’auteur. On peut toutefois tenter 

de contester cette critique, afin de réhabiliter la conception classique du droit de propriété en 

matière de droit d’auteur.  

Il peut être opportun d’adopter une autre vision des choses et de considérer que chaque 

prérogative patrimoniale du droit d’auteur porte en elle-même les caractères d’un droit de 

propriété. Le droit d’exposition ne serait donc pas une simple expression d’un droit de 

propriété mais un droit de propriété à part entière. L’idée a pu être proposée par certains 

auteurs, afin de simplifier la qualification du droit d’auteur. Ainsi en est-il, une fois encore, de 

Pierre Recht, pour qui chaque droit patrimonial peut faire l’objet de démembrement. Selon 

lui, « les cessions ont souvent le caractère de constitution d’un droit réel restreint, démembré 
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du droit plénier »2380. C’est ainsi qu’il décrit le mécanisme du contrat d’édition comme 

conférant un droit d’usufruit à l’éditeur, l’auteur conservant la nue-propriété. Il y a cependant 

une certaine contradiction chez cet auteur, qui expose ce raisonnement au titre du seul fructus. 

Plus récemment, d’autres spécialistes réaffirment cette conception, en considérant que chaque 

droit patrimonial réunit à lui seul les trois éléments constitutifs du droit de propriété2381.  

Mais cette idée se révèle également intenable, pour les mêmes raisons qui ont été 

évoquées précédemment. En effet, dès lors que l’on considère l’auteur titulaire ab initio d’un 

droit plénier sur chaque mode de communication de l’œuvre, celui-ci ne pourra conserver ses 

caractères par-delà la cession d’un droit d’exploitation ou d’un droit sur un exemplaire de 

l’œuvre. De plus, la cession du droit sur l’œuvre ne peut être totale, tout simplement parce 

que l’auteur conservera toujours les prérogatives qui s’attachent à la dimension morale de son 

droit2382. Enfin, cela supposerait d’admettre que l’auteur est titulaire, non d’un seul droit de 

propriété, mais d’une pluralité de droits de propriété, ayant chacun une utilité de l’œuvre pour 

objet.  

Pierre Recht se contredit une nouvelle fois à ce niveau et adopte, sans le vouloir, la 

théorie dualiste. Ainsi considère-t-il que l’auteur peut céder la totalité de son droit, ce qui 

revient à en disposer, tout en conservant la « propriété éminente » de son œuvre, propriété qui 

inclut… le droit à la paternité et le droit de divulgation2383. C’est pour admettre au final que la 

cession partielle ou totale n’est autre chose qu’un véritable droit réel, l’auteur et le 

cessionnaire exerçant parallèlement leurs droits sur la même chose.  

532 - La distinction des propriétés de l’œuvre - Ainsi revient l’idée d’une distinction des 

droits de propriété sur l’œuvre. Le droit d’exposition peut être considéré sous ce point de vue, 

comme nous le défendons dans cette étude. S’il est incontestable qu’il s’agit d’un droit réel, il 

n’est pas sûr qu’il s’agisse d’un droit de propriété ayant l’œuvre pour objet.  

L’œuvre de l’esprit peut être de nature corporelle, mais cela ne signifie pas qu’elle 

constitue un bien corporel unique. Cette conception, que nous avons suivie jusqu’à présent, 

relève de la théorie classique du droit de propriété. Ses limites, ses contradictions et ses 

incohérences ont été démontrées. Celles-ci tiennent en deux limites : d’une part, la pluralité 

des objets du droit d’auteur ; d’autre part, la nature corporelle de ces objets. L’analyse invite à 

se détacher de toute matérialité. Ainsi, le droit d’auteur peut être considéré indépendamment 

de la nature de l’œuvre. Les développements consacrés à l’usufruit, à la nue-propriété et les 

objections que nous avons pu leur apporter implique cette dématérialisation. Ainsi, pour que 
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 RECHT P., op. cit., pp. 248-249 ; 

2381
 BINCTIN N., Droit de la propriété intellectuelle, op. cit., p. 106 (« Compte tenu de la spécificité de 

l’exploitation des biens intellectuels, de leur immatérialité, le législateur isole des catégories d’actes 

d’exploitation, chaque catégorie traduisant l’usus, le fructus et l’abusus du bien intellectuel. ») ; 
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 MAFFRE-BAUGÉ A., L’œuvre de l’esprit, empreinte de la personnalité de l’auteur, op. cit., p. 160 (« Le 

droit, pour [l’auteur] d’exiger le respect de l’œuvre limite le pouvoir plein et entier, insusceptible de partage, 

qui caractérise traditionnellement le droit de propriété. ») ; 
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l’auteur, comme l’acquéreur d’un exemplaire, et même le cessionnaire d’un droit 

d’exploitation, soient considérés comme titulaires d’un droit de propriété, c’est parce que 

celui-ci n’a pour objet que des utilités de l’œuvre.  

Ainsi doit-on se tourner vers un double modèle de propriétés simultanées et de 

propriété des droits. Là est le vrai sens de l’expression « propriété incorporelle », comme nous 

l’avons déjà signalé. On ne parlera donc plus de « division » du droit de propriété de l’œuvre 

mais bien de « distinction » des droits de propriété de l’œuvre.  

2. La distinction des droits de propriété comme seule solution 

533 - La propriété du droit d’auteur - Les réflexions que nous avons menées ne remettent 

nullement en cause le fait que l’auteur dispose d’un droit de propriété.  

Encore faut-il savoir quel en est le véritable objet. On constate bien que, peu ou prou, 

l’auteur conserve la maîtrise des usages de son œuvre, quelles que soient les prérogatives qui 

sont cédées. Celles-ci, considérées comme formant un ensemble, font perdre en apparence les 

caractères d’absoluité et d’exclusivité du droit de propriété sur l’œuvre. Mais ces mêmes 

caractères apparaissent finalement dans la capacité qu’a l’auteur de délimiter les usages de 

l’œuvre qu’il autorise à des tiers. Ils se poursuivent avec le pouvoir de contrôle dont il dispose 

sur le devenir des exemplaires de l’œuvre, ce pouvoir étant lui-même considéré comme 

inaliénable et imprescriptible. Plus que sur le « devenir des exemplaires », c’est, finalement, à 

la fois sur le droit d’usage, le droit de jouissance et le droit de disposer de l’œuvre que 

l’auteur exerce ce contrôle. Une fois de plus, le raisonnement nous amène à nous déplacer sur 

un autre terrain, à savoir que l’objet du droit de propriété incorporelle ne serait nullement 

l’œuvre en soi, mais le(s) droit(s) qui ont cette œuvre pour objet. Ceux-ci, en tant que droits 

réels, ne peuvent qu’imparfaitement être rattachés à la propriété, entendue comme le droit réel 

le plus complet. Les caractères du droit de propriété leurs sont donc extérieurs.  

C’est là la solution qui nous apparaît la plus raisonnable pour décrire les mécanismes 

du droit de propriété incorporelle, tel qu’en dispose le Code de la propriété intellectuelle.  

534 - Des propriétés simultanées - Cette solution permettrait également d’expliquer les 

insuffisances des démembrements du droit de propriété que nous avons relevées. Nous devons 

admettre que l’analyse de l’usufruit et de la nue-propriété d’une œuvre graphique et plastique 

se fonde sur une vision bien schématique de ces deux droits réels, laquelle ne saurait recouvrir 

toutes les situations que l’on peut rencontrer au niveau de la division du droit de propriété. 

A ce titre, il faut rappeler que la jurisprudence, avec le célèbre arrêt Caquelard2384, a 

admis la liberté de création des droits réels, au-delà des dispositions légales. On peut dès lors 

en déduire une conséquence logique : « le découpage de toutes les utilités que l’on peut tirer 

d’un bien et que l’on a regroupé dans le droit de propriété peut librement s’effectuer, sans 

avoir à respecter la décomposition prévue par la loi »2385. C’est là une objection importante à 
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nos précédents développements. Ainsi, il n’y aurait aucune difficulté à admettre un 

démembrement du droit de propriété où l’usus, le fructus et l’abusus seraient partagés entre 

différents titulaires. L’idée, qui est d’une grande souplesse, convient parfaitement au droit de 

propriété littéraire et artistique, pour au moins deux raisons principales. D’une part, c’est le 

législateur lui-même qui organise une division du droit de propriété en faisant abstraction de 

toute segmentation des prérogatives précitées. D’autre part, l’auteur peut encore faire varier 

lui-même l’étendue des droits qu’il confère au cessionnaire de son droit ou à l’acquéreur d’un 

exemplaire de l’œuvre. Les articles L 122-7-2, L 131-3 ou encore L 131-4 du Code de la 

propriété intellectuelle attestent en eux-mêmes de cette liberté de l’auteur.  

Cette perspective, si elle est défendable, amène cependant à envisager une autre 

qualification pour le droit d’auteur.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE PREMIER 

535 - Le recours à la conception classique du droit de propriété est totalement inadapté pour 

qualifier le droit d’auteur à travers le droit d’exposition.  

Le caractère corporel des œuvres graphiques et plastiques implique nécessairement 

que plusieurs personnes soient associées à leur jouissance pour en assurer la communication. 

De ce fait, tant le droit de l’auteur que celui de tout propriétaire d’un support ne peuvent être 

qualifiés de droit de propriété. Chacun y perd son caractère absolu, du fait que certains usages 

soient réservés à l’un ou à l’autre de ces deux titulaires de droit. De même, aucune exclusivité 

ne peut leur être reconnue dans la jouissance de la chose en question. On ne peut donc pas les 

qualifier de droit de propriété. Il ne pourrait s’agir que de démembrements du droit « total » 

de propriété, mais la recherche d’une qualification adéquate s’avère elle 

aussi hasardeuse. Ainsi, chaque « propriétaire » disposerait d’une partie de l’usus et de 

l’abusus sur l’objet corporel, la distinction se faisant en fonction du caractère public ou privé 

des actes d’usage qui sont effectués, ainsi que de la portée des actes de disposition.  

L’adaptation de la propriété au droit d’auteur suppose donc de faire abstraction de ces 

schémas trop réducteurs. Nous retiendrons que la propriété incorporelle désigne à l’origine la 

propriété d’un droit, ce qui nous renseigne déjà sur le sens de l’expression « propriété 

incorporelle » employée par le Code. Ainsi, celle-ci n’a pu être utilisée que parce que le droit 

d’auteur est l’objet d’une propriété, définie par exception à la propriété corporelle. C’était là 

le sens de la loi du 9 avril 1910, qui avait extrait le droit de reproduction des utilités de la 

chose à laquelle l’œuvre s’incorpore. Mais on ne peut plus se référer au droit de propriété de 

cette chose comme à un principe. L’essentiel est de constater qu’il existe une répartition des 

utilités de l’œuvre entre plusieurs personnes, indépendamment de leur nature et de leur portée.  

De plus, il faut avoir à l’esprit que c’est l’auteur, propriétaire originaire de l’œuvre, 

qui détermine l’étendue de ces utilités, tant pour son propre compte qu’au profit des 

cessionnaires du droit ou de l’objet. Cette détermination procède elle-même d’aspects qui sont 

purement subjectifs et qui touchent à la dimension personnelle de la communication de 

l’œuvre. C’est ainsi que le droit moral doit être réintégré à la propriété pour déterminer sa 

place respective par rapport au droit patrimonial. Ce droit a lui-même pour objet une utilité de 

l’œuvre : la communication publique par tous moyens.  

In fine, ce détour nous permettra de mieux qualifier le droit d’exposition. Celui-ci 

apparaît finalement comme l’objet du droit de propriété incorporelle de l’auteur. 
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CHAPITRE SECOND 

LE DROIT D’EXPOSITION, UN BIEN INCORPOREL DE 

L’AUTEUR 

536 - La propriété du droit d’auteur - Ne pouvant être l’expression d’un droit de propriété 

de l’auteur sur l’œuvre, le droit d’exposition ne peut non plus être un droit de la personnalité 

ou un droit personnel. Il est donc nécessaire d’adopter une autre conception du droit de 

propriété afin de pouvoir qualifier le droit d’exposition.  

Un certain nombre de caractères du droit de propriété doivent ainsi être « retirés » du 

droit d’exposition car ils ne lui sont pas propres. Ces caractères traduisent bien un rapport 

d’appropriation par l’auteur, mais celui-ci porte exclusivement sur le droit et non sur l’œuvre 

en elle-même. C’est ce qui explique un certain nombre de « distorsions » par rapport au 

modèle du droit de propriété. Le caractère incorporel du bien que constitue le droit d’auteur 

donne au législateur plus de liberté dans la détermination de son régime juridique2386. Ainsi en 

est-il de la limitation de durée qui porte, non sur le droit de propriété, mais sur le droit 

d’auteur, entendu comme le droit de communiquer l’œuvre. Cette limitation n’interdit 

nullement que ce droit, en tant que bien incorporel, fasse l’objet d’un droit de propriété. 

D’ailleurs, la perpétuité reste de principe s’agissant du droit dit « moral », tout simplement 

parce que ce dernier relève de la propriété de l’auteur. Le droit d’auteur est un bien incorporel 

intégrant le patrimoine de l’auteur ; or le droit de propriété est « le pouvoir juridiquement 

protégé d’une personne sur l’actif de son patrimoine »2387. C’est en cela que le droit 

d’exposition est l’objet d’un droit de propriété.  

537 - La propriété du droit d’exposition - Il y a lieu d’exposer ces idées en les appliquant 

au droit d’exposition. Nous partons du postulat que ce dernier constitue en soi un bien 

incorporel dont l’auteur est propriétaire. Le droit de propriété de l’objet matériel recevrait la 

même qualification, dès lors qu’il ne peut non plus constituer un droit de propriété, sa portée 

et son contenu étant strictement délimité par l’auteur. Il s’agirait d’un droit d’usage, cédé ou 

autorisé par l’auteur, qui est lui-même l’objet d’un droit de propriété. Cette vision, à laquelle 

nous avons maintes fois fait référence, peut paraître à bien des égards « absolutiste ». En effet, 

elle ferait de tous les droits des biens incorporels et abolit ainsi la distinction entre le corporel 

et l’incorporel. La distinction conserverait son intérêt si l’on oppose la substance de l’œuvre à 

ses utilités, sa « valeur ». Mais cette distinction n’est pas entièrement exacte, l’emprise sur la 

substance pouvant elle-même être considérée comme une utilité.  
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Dès lors, la principale valeur que confère le droit d’auteur porte sur la communication 

publique de l’œuvre. Cela est logique, puisque l’auteur n’a d’autre finalité que d’assurer la 

diffusion de sa création au public2388. Or cette diffusion pourra procéder de différentes 

techniques, en fonction de la nature des œuvres et des procédés qui peuvent lui être appliqués. 

Ces techniques, procédés, outils de diffusion sont usuellement classés en deux catégories : 

ceux qui relèvent de la reproduction, d’une part ; ceux qui relèvent de la représentation 

d’autre part. Nous avons déjà souligné le caractère relatif et discutable de cette distinction, 

tant il semble que le droit d’auteur constitue, de façon générale, un droit sur la communication 

de l’œuvre. Cette communication constitue en elle-même une utilité de l’œuvre appropriée par 

l’auteur. Ce dernier peut la « fragmenter » et donner naissance à de multiples utilités, chacune 

correspondant à un procédé de communication de l’œuvre dont il délimite la portée. L’auteur 

peut en céder certaines comme s’en réserver d’autres. Ces valeurs ou utilités de l’œuvre font 

elles-mêmes l’objet de droits constitutifs de biens.  

Le droit d’exposition constitue un tel bien, donnant une emprise sur un mode de 

communication de l’œuvre. C’est ce qui explique que les différents droits qui ont l’œuvre 

pour objet soient des biens, pouvant appartenir à des propriétaires différents. Les caractères 

exclusif et absolu du droit de propriété ne sont donc vérifiés qu’au niveau de la disposition de 

ces biens.  

Il importe de comprendre en quoi le droit d’exposition constitue un tel bien, que nous 

qualifierons d’incorporel (Section 1). De là en déduira-t-on que ce bien est l’objet d’un droit 

de propriété de l’auteur, lequel peut à sa guise « fractionner » les utilités de l’œuvre et donner 

naissance à autant de biens différents. Cette idée découle du fait que la communication de 

l’œuvre suppose nécessairement d’octroyer à d’autres personnes un droit sur celle-ci (Section 

2). Enfin, la dimension personnelle doit être considérée comme un élément primordial du 

droit de propriété de l’auteur. Elle est le fondement même de l’appropriation des utilités de 

l’œuvre, et explique que l’auteur puisse faire respecter le produit de sa pensée. Des 

développements substantiels permettront de le vérifier, tant sur le plan des principes 

fondateurs du droit de propriété que de ceux du droit d’auteur (Section 3).  

SECTION 1 - LA QUALIFICATION DU DROIT D’EXPOSITION 

COMME BIEN INCORPOREL 

538 - La valeur économique du droit d’auteur - La distinction traditionnelle des biens 

corporels et des biens incorporels a révélé ses limites, ne serait-ce que parce qu’elle oppose 

l’objet corporel et ses utilités, sa valeur pécuniaire, alors que ceux-ci sont étroitement liés2389. 

C’est seulement des utilités des choses dont il devrait être question. En ce qui nous concerne, 

il s’agira des utilités de l’œuvre artistique.  
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C’est bien par la communication publique que la création d’un auteur peut être 

transmise au public. C’est l’exploitation de cette diffusion qui pourra lui assurer des revenus ; 

surtout, c’est par ce moyen que l’œuvre pourra être déformée, ce pourquoi l’auteur a intérêt à 

la contrôler. Ces brèves affirmations nous ramènent à une idée simple, déjà évoquée dans 

cette étude : le droit d’auteur est un droit sur la communication publique des œuvres de 

l’esprit. L’analyse des autres courants de la doctrine nous a systématiquement ramené à cette 

solution. Il s’agit en soi d’une utilité, constitutive d’un bien, autant que le droit dont elle est 

l’objet. C’est là la finalité du droit de propriété incorporelle conféré à l’auteur, qui répond 

« aux besoins de réservation de valeurs économiques nouvelles nées de la seule activité 

humaine »2390. Il s’agit ainsi d’une sorte de propriété économique, permettant de retirer les 

utilités pécuniaires (mais pas seulement) de la chose, indépendamment de son appropriation, 

au sens physique du terme2391. 

Il convient donc de s’interroger sur le point de savoir si c’est la communication ou le 

droit sur la communication de l’œuvre qui constitue une valeur et, de ce fait, un bien. Ces 

réflexions peuvent bien sûr être appliquées au droit d’exposition. L’exposition pourra ainsi 

apparaître comme une valeur économiquement appropriable (§ 1), tout comme le droit 

d’exposition, qui constituerait en lui-même un bien incorporel (§ 2).  

§ 1. L’EXPOSITION COMME VALEUR ÉCONOMIQUE APPROPRIABLE 

Si l’exposition a toujours été une utilité propre des œuvres graphiques et plastiques, 

elle n’a jamais été conçue de façon autonome ; elle ne se distinguait pas de la valeur 

intrinsèque de l’œuvre. Elle a fini par devenir une valeur d’exploitation purement distincte et 

isolée de celle-ci, ce qui en ferait un bien2392. Cette conception s’insère naturellement dans 

l’évolution de la notion de bien, que nous avons précédemment évoquée. Il convient d’en 

préciser la portée (A), avant d’en vérifier l’application à l’exposition publique (B). 

A. LA VALEUR ÉCONOMIQUE, FONDEMENT DE LA CONCEPTION 

MODERNE DU BIEN 

539 - L’utilité d’une chose constitutive d’un bien - Plusieurs de nos développements se sont 

attachés à l’évolution de la notion de bien. Ainsi avons-nous relevé que la valeur, au sens 

économique du terme, prenait une place centrale dans la conception moderne de cette notion. 

C’est l’existence de cette valeur qui légitime leur appréhension par un droit subjectif. La 

conception moderne du bien se fonde donc sur la notion de valeur économique. Elle s’est 

ainsi détachée du cadre historique de la corporalité pour n’appréhender que les utilités des 

choses. Ce sont ces utilités, sources de valeur, qui constitueraient désormais des biens.  
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« La diversité des droits compte autant que la diversité des choses. Ce n’est que par 

les droits dont elles peuvent faire l’objet que vivent les choses. Sans eux, elles resteraient 

juridiquement inertes et économiquement stériles. Elles ne se transmettraient pas ; elles ne 

serviraient à rien ; elles ne rapporteraient rien ; elles ne se valoriseraient pas… Sans les 

droits qui portent sur elles, les choses ne seraient rien, même pas des biens »2393. Cette 

affirmation sur le droit des biens démontre la nécessité d’un droit propre à tirer les utilités des 

choses. Mais plus que les choses, ce sont justement leurs utilités qui constituent des objets de 

droit, car elles sont source de valeurs économiques. Une fois encore, l’idée n’est pas 

nouvelle2394, mais elle a trouvé de considérables développements dans la doctrine ces dernières 

années. Ainsi, les choses peuvent se voir dotées de nouvelles utilités en fonction des 

évolutions techniques, économiques ou sociologiques. Une même chose pourra voir son statut 

évoluer et ses utilités se diviser. Tel est le cas avec les œuvres artistiques. 

Même si cette analyse fait toujours l’objet de discussions doctrinales, l’existence d’une 

valeur semble être le point commun de tous les courants qui s’affrontent sur la notion de 

bien ; elle permet de dépasser le clivage produit par la définition classique de la propriété 

entre matériel et immatériel2395, entre bien corporel et bien incorporel2396. C’est donc une 

qualité de la chose qui fait désormais le bien, et non plus seulement la chose elle-même2397. 

Cette qualité constitue en quelque sorte « l’objet attendu de la réalisation du droit [qui] n’est 

d’ailleurs lui-même qu’une chose (de l’argent par exemple), mais seulement en puissance, 

potentiellement. Ce produit sera réellement une chose lorsque le droit sera réalisé par son 

titulaire. En attendant sa réalisation, un droit ne figure dans le patrimoine qu’en tant que 

valeur représentant le produit attendu de ce droit »2398. En soi, l’idée n’était pas inconnue de 

la conception classique du droit de propriété. La doctrine considérait en effet que le 

propriétaire a droit autant aux services présents qu’aux services futurs, ou potentiels, de la 

chose ; il peut céder le bénéfice de ces derniers pour en tirer immédiatement la valeur 

économique, ce qui rappelle la cession du droit d’exploitation en matière de propriété 
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littéraire et artistique2399. La deuxième catégorie de services s’est ainsi autonomisée pour 

constituer des biens à part entière. Cet objet, qui consiste le plus souvent en une action, est 

lui-même porteur d’une valeur économique. Il s’agit donc d’une utilité propre à être exploitée 

dans le commerce juridique. Cette utilité se rattache elle-même à une chose corporelle « dans 

le monde physique », mais elle s’en distingue dans le monde juridique. D’une certaine façon, 

le bien ne correspond plus qu’à la propriété économique des choses, non à leur emprise 

matérielle. Le critère économique est d’une importance fondamentale, sans quoi cette 

nouvelle acception des biens se confondrait avec tout droit subjectif2400.  

L’idée de généraliser la notion de bien est d’ailleurs ancienne, et certaines expressions 

attestent de cette acception large. Ainsi en est-il, comme nous l’avons vu, des « biens de la 

personnalité » ou « biens innés », qui ne sont que les droits de la personnalité2401. Le bien 

couvrirait également des valeurs purement morales, tout en étant patrimonialisées. Certains 

auteurs proposent ainsi de distinguer au sein des biens entre ceux qui intègrent le commerce 

juridique et ceux qui en sont exclus2402, ce qui revient à concilier leurs caractères patrimonial 

et inaliénable2403. Il existerait ainsi des « degrés possibles de patrimonialité »2404, idée que l’on 

rapprochera de la catégorie des droits patrimoniaux à caractère personnel. Il n’est pas certain 

que cette généralisation soit satisfaisante, au risque de « diluer » la notion de bien. C’est là un 

autre débat, fort ancien d’ailleurs2405, que celui qui nous préoccupe, les biens de la personnalité 

pouvant faire figure d’« hérésie juridique »2406. Nous en retiendrons un élément essentiel : 

celui consistant à intégrer des éléments de la personnalité dans la notion de bien. Nous 

verrons que le caractère patrimonial de ces derniers n’est pas à exclure de principe, dès lors 

qu’ils sont porteurs d’une valeur économique. Il en sera particulièrement ainsi du droit moral 

de l’auteur.   

540 - Les multiples utilités des choses - Il est donc essentiel de circonscrire le bien à tout ce 

qui peut faire l’objet d’une évaluation pécuniaire. Il s’agit donc d’une utilité des choses, mais 

dont le produit se monnaye et constitue la source d’un enrichissement pour le propriétaire.  

Par voie de conséquence, la conception subjectiviste du bien ouvre de nouvelles 

perspectives. Une même chose pouvant faire l’objet de plusieurs utilités, chacune constitutive 
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 DE VAREILLES-SOMMIÈRES G. d. L., op. cit., pp. 455-456 ; 

2400
 BERLIOZ P., op. cit., pp. 164-165 ; faisant cette assimilation : ROUBIER P., Droits subjectifs et situations 
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 BERLIOZ P., op. cit., p. 166 ; ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 277 ; 
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 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., pp. 65-82 ; ZÉNATI-CASTAING F., « La propriété, 

mécanisme fondamental du droit », op. cit., pp. 462-463 ; 
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 REVET T., « Rapport français – Les nouveaux biens », op. cit., p. 279 ; contra. : ROUBIER P., Droits 
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d’inaliénabilité sont des anomalies, les droits de la personnalité ne pouvant, dès lors, constituer des droits 

subjectifs) ; 
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 BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport général », op. cit., p. 208 ; 
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 Voir sur cette question : XIFARAS M., op. cit., pp. 212-223 ; 
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 BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport général », op. cit., p. 207 ; 
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d’une valeur, il est permis d’admettre que ces utilités pourront faire l’objet de droits revenant 

à des titulaires différents2407. Un nombre infini de qualités pourrait donc faire l’objet de biens, 

leur valeur même étant intuitivement déduite par la pratique2408. L’analyse économique du 

droit peut ici jouer un rôle primordial pour déterminer les nouvelles utilités économiques des 

choses2409, comme cela est le cas pour l’exposition (cf. supra.). Il résulte de ces évolutions que 

le bien s’est dématérialisé, la valeur seule faisant l’objet d’un droit, indépendamment de son 

attache à une chose corporelle. Cette dématérialisation avait été annoncée par Savatier, pour 

qui la valeur constitue « le bien patrimonial le plus pleinement incorporel »2410. Elle est 

particulièrement utile pour qualifier de biens les droits de propriété intellectuelle2411. La 

superposition de la valeur et du bien est souvent l’affaire des spécialistes de ce domaine2412.  

Cette conception se détache naturellement de la corporalité, puisque c’est l’existence 

d’une valeur économique qui forge le bien. Mais le recours au corporel ne peut être 

entièrement exclu ; en effet, cette valeur consister en l’utilité d’une chose corporelle. Cette 

utilité peut elle-même procéder d’actes purement matériels. Ainsi en irait-il de l’exposition 

publique, valeur économique distincte de l’œuvre graphique ou plastique.  

B. L’EXPOSITION, UTILITÉ ÉCONOMIQUE DE L’ŒUVRE CONSTITUTIVE 

D’UN BIEN 

541 - Les développements que nous avons consacrés à l’analyse économique du droit d’auteur 

dans notre première partie ont éclairé sur le fondement du droit d’exposition.  

C’est bien parce que celle-ci est devenue un objet économique qu’elle devait devenir 

un bien sur le plan juridique. Elle a en effet intégré le commerce juridique à part entière, en se 

détachant du seul commerce des œuvres, prises dans leur corporalité. Un véritable « marché » 

de l’exposition a fait son apparition, de même que de nouveaux professionnels chargés de son 

exploitation. Elle est donc devenue productrice de richesse pécuniaire. Dès lors, l’exposition 

apparaît bien comme une utilité de l’œuvre, mais elle est dotée d’une valeur économique 
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 BATIFFOL H., op. cit., p. 15 (« L’identité du bien [corporel, ndlr] et du droit n’était pas tenable après la 

dégradation des biens en objets – occasions – de prérogatives déterminées. Déjà le Code civil connaissait "les 

démembrements de la propriété" […]. Donc sur une même chose, des prérogatives diverses peuvent être 

distinctes et attribuées à différents titulaires. ») ; MÉLÉDO-BRIAND D., op. cit., pp. 467-468 ; 

2408
 GRZEGORCZYK C., op. cit., p. 265 (elle est déduite par le biais d’un « moyen intellectuel ou affectif 

spécifique, par une méthode propre de l’observation du monde axiologique – qu’on appelle souvent 

"intuition"  ») ; 

2409
 BERGEL J.-L., « Une "approche" économique de la propriété en droit privé », op. cit., p. 2501 ; 

2410
 SAVATIER R., Les métamorphoses économiques et sociales du droit privé d’aujourd’hui – 3

ème
 série – 

Approfondissement d’un droit renouvelé, op. cit., pp. 166-195 ; voir également : MIGNOT M., op. cit., pp. 

1815-1820 (relativisant néanmoins la portée de cette distinction ; voir spéc. : 1819-1820) ; 

2411
 BERLIOZ P., op. cit., pp. 168-169 ; MÉLÉDO-BRIAND D., op. cit., pp. 474-475 ; 

2412
 MOUSSERON J.-M., « Valeurs, biens, droits », in Mélanges en hommage à André Breton et Fernand 

Derrida, Dalloz, Paris, 1991, p. 277 ; voir également : MÉLÉDO-BRIAND D., op. cit., p. 468 (« La 

difficulté grandit lorsque cet objet économique est susceptible d’une utilité ou d’une valeur pour plusieurs 

personnes : son propriétaire ou son créateur, et son détenteur ou son exploitant. ») ; 
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propre, distincte de celle-ci. Son assiette en est radicalement différente, de même que son 

actionnement. Ainsi, d’une même catégorie de choses préexistante, celle des œuvres 

artistiques, une nouvelle utilité est apparue, justifiant l’érection d’un nouveau droit subjectif, 

qui est le droit d’exposition. Notre analyse historique a permis de démontrer comment cette 

utilité s’est « détachée » de la propriété dite corporelle de droit commun, pour rejoindre la 

grande famille des propriétés incorporelles. L’œuvre reste un bien corporel, objet d’un droit 

de propriété ; mais il en est de même pour ses utilités, lesquelles constituent autant de biens 

incorporels distincts de celle-ci.  

Comme on l’a vu, la distinction serait elle-même consacrée par le Code de la propriété 

intellectuelle, à travers la distinction du droit de propriété incorporelle (les utilités de l’œuvre) 

et du droit de propriété de l’objet matériel (la substance de l’œuvre). Ainsi devrait-on 

réinterpréter ces expressions, qui s’avèrent inadaptées pour la conception classique du droit de 

propriété. Certes, cette distinction mérite encore des précisions, tenant notamment aux limites 

de chacun de ces droits, sachant que l’œuvre, en tant qu’objet, peut elle-même participer de 

certaines utilités incorporelles. Cela est d’autant nécessaire qu’il semble que l’auteur puisse 

lui-même faire varier les limites de ces utilités, ce qui remet en question le caractère étanche 

de la distinction précitée en matière d’œuvres artistiques. Néanmoins, l’existence d’utilités 

distinctes prouve que le droit d’auteur, et spécialement le droit d’exposition, n’a pas pour 

objet exclusif une œuvre de l’esprit, quelle que soit la forme qu’elle revêt. Nous aurions ainsi 

tendance à préciser l’affirmation du Professeur Revet, selon lequel « le support, s’il permet à 

l’œuvre d’exister, ne l’absorbe pas pour autant »2413. L’affirmation a du vrai, mais elle reste 

marquée par la conception traditionnelle distinguant l’œuvre immatérielle et le support 

matériel. Il nous paraît plus exact d’énoncer que « le support, s’il permet aux utilités de 

l’œuvre d’exister, ne les absorbe pas pour autant ».  

C’est donc davantage « la jouissance de l’œuvre » que l’œuvre elle-même qui 

constitue une valeur appropriable2414. « L’homme ne crée point une parcelle de matière, mais 

seulement de l’utilité, et l’utilité est immatérielle »2415. La matière en laquelle l’œuvre est 

incorporée préexiste à celle-ci ; elle est seulement spécifiée, mais demeure, en tant que telle, 

une chose corporelle. Simplement, la spécification aura fait naître une nouvelle utilité à la 

matière, dont l’auteur peut disposer à sa guise. Cette utilité n’est que la communication 

publique de l’œuvre. 

542 - Le retour au « droit de clientèle » - C’est cette utilité que l’on retrouve à travers toutes 

les matérialisations de l’œuvre créée par l’auteur. Elle est dépendante d’un objet matériel, 

mais celui-ci est également l’objet d’un autre droit, celui de l’acquéreur. Le droit d’auteur est 

donc indépendant de la nature de la chose qui assure la communication de l’œuvre. Son 
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caractère immatériel, que l’on vient de retrouver à travers la citation précitée, s’explique par 

ce détachement « physique » de la valeur économique2416.  

Le sens que nous adoptons ici est proche de celui que défendaient Roubier et Kohler 

sous les vocables de « droits de clientèle » et « droits sur des biens immatériels ». Il était déjà 

défendu auparavant par Laboulaye, qui estimait que le droit d’auteur n’avait pour objet que 

l’exploitation économique exclusive de l’œuvre, non l’œuvre elle-même2417. De surcroît, sa 

conception partait du principe de l’exploitation exclusive d’un objet corporel matérialisant 

l’œuvre. La valeur que représente la communication publique de l’œuvre est en soi 

constitutive d’un bien incorporel, que l’auteur peut « diviser » et céder, en fonction du mode 

de communication qu’il souhaite exercer. La distinction entre droit de représentation et droit 

de reproduction puis celle des différents modes de représentation retrouvent ainsi leur intérêt. 

Mais ces utilités de l’œuvre ne peuvent être valorisées que si elles font l’objet de droits 

subjectifs2418. C’est pourquoi la simple érection de l’exposition en valeur économique ne suffit 

pas pour éclaircir la distinction des droits. Cela explique que la valeur ne puisse être 

correctement employée que par l’intermédiaire d’un droit, qui participe lui aussi de la 

constitution d’un bien incorporel. Il importe également de cerner la nature du droit qui 

permettra d’intégrer cette valeur dans le commerce juridique.  

Le caractère « incorporel » de ce bien sera ainsi conforme à la définition classique, 

celle d’un droit approprié par un individu.  

§ 2. LE DROIT D’EXPOSITION, UN BIEN DE L’AUTEUR 

543 - Le droit comme valeur - La valeur d’exposition de l’œuvre pourrait elle-même faire 

l’objet d’un droit de propriété au profit de l’auteur. Cette conception impliquerait alors 

d’assimiler le droit d’exposition à un droit de propriété « sur » l’exposition de l’œuvre.  

Or nous avons vu comment cette vision se révélerait finalement impropre pour décrire 

le contenu des prérogatives de l’auteur, à moins bien sûr de réviser celles-ci. Il n’empêche que 

la présence d’un tiers pouvant jouir de l’exposition de l’œuvre, à commencer par le 

propriétaire de l’objet matériel, enlève au droit de l’auteur au moins son caractère exclusif, si 

ce n’est son caractère absolu, eu égard à la nécessité de préserver ce droit. Finalement, il 

semble plus raisonnable de considérer le droit d’exposition comme un droit réel sur un mode 

de communication de l’œuvre. C’est certainement là la véritable signification du droit 
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 MOUSSERON J.-M., RAYNARD J. et REVET T., op. cit., p. 286 (maintenant toutefois une analyse en 
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d’auteur. Sa fonction est d’exploiter les utilités de choses corporelles nécessaires à la 

« propagation » de l’œuvre2419.  

En tant que tel, le droit d’exposition est un droit sur l’exposition de l’œuvre qui peut 

être évalué pécuniairement ; il s’agit donc d’un bien intégrant le patrimoine de l’auteur (C). 

Cela découle de la nature même du droit d’auteur, dont il n’est qu’une expression (B). C’est là 

faire application d’une conception des biens qui paraît plus adaptée à la réalité (A).  

A. LES ÉLÉMENTS D’ACTIFS DU PATRIMOINE CONSTITUTIFS DES BIENS 

D’UNE PERSONNE 

« La notion de patrimoine évolue dans le domaine de l’avoir non dans celui de 

l’être. Il est ce qu’ont les personnes et non ce qu’elles sont »2420.  

544 - Le droit patrimonial comme bien - La nouvelle conception des biens dépasse la 

simple réservation d’une valeur économique. Plus que cela, c’est de la réservation d’un droit 

dont il est question. L’utilité économique ne peut en effet être tirée des choses que grâce à 

l’exercice d’un droit subjectif, dont elle n’est que le résultat. Ce droit subjectif se réduit lui-

même à sa plus simple expression : le droit de faire ou de ne pas faire une action 

déterminée2421.  

Le caractère pécuniaire de cet exercice n’est que surabondant dans la pratique, bien 

que déterminant en théorie. C’est en effet ce caractère qui confère à un droit sa qualité de 

droit patrimonial. Cela n’est cependant pas encore suffisant. En effet, si le bien revêt un 

caractère patrimonial, il ne peut cependant consister qu’en un actif du patrimoine2422. C’est ce 

qui distingue le bien de l’obligation, qui aurait également un caractère patrimonial. Cela est 

conforme à l’acception commune du terme « bien », qui fait référence au bonheur, à une 

valeur « positive » de l’individu. L’ensemble des biens, formant le patrimoine, constitue les 

richesses d’une personne2423. Pour certains auteurs, le patrimoine n’inclurait que les éléments 

d’actif, autrement dit les biens, car ce sont les seuls éléments du patrimoine représentant une 

valeur positive pour leur titulaire. Le Code civil n’en disposerait pas autrement, distinguant 

notamment les obligations de l’individu et la garantie que lui procure son patrimoine pour 

s’engager2424. Le bien ne se définit donc plus par référence exclusive au droit de propriété ou 
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 PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., p. 56 (« Cette propagation n’a lieu pourtant qu’autant 
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aux choses corporelles. De même, si la valeur économique constitue le critère exclusif de 

qualification d’un bien, elle ne peut être que la valeur d’un droit subjectif, et non de la simple 

utilité d’une chose. Une fois encore, il faut séparer ce qui relève du monde juridique, d’une 

part, et ce qui relève du monde des hommes et des choses d’autre part.  

Les droits subjectifs et situations juridiques déterminent les rapports entre ces derniers, 

mais ils ne peuvent leur être assimilés. La personne qui dispose de l’utilité d’une chose est 

titulaire d’un droit dont l’objet est cette utilité. Seule cette dimension intéresse le juriste. C’est 

pourquoi la notion de bien ne peut être conçue en-dehors de celle de droit subjectif 

susceptible d’une évaluation pécuniaire. Cependant, si le droit de propriété n’est plus 

l’élément décisif de la notion de bien, il n’en resterait pas moins un droit patrimonial au 

regard de cette conception2425. Il y a là un certain nombre de précisions à apporter. Enfin, il 

faut rappeler que la distinction de la valeur économique et de la chose est également valable à 

l’égard des droits. Ainsi l’utilité qui fait l’objet d’un droit patrimonial se distingue-t-elle de la 

chose qui en est le support2426. Le droit en question peut donc être exercé ou cédé 

indépendamment de cette chose. C’est là l’expression même du bien au sens moderne, qui 

correspond à la notion de valeur, comme l’affirmait Savatier. La réservation de la chose n’est 

en effet plus nécessaire ; seules ses utilités peuvent être réservées à titre exclusif.  

Cette conception semble, au moins pour partie, avoir été reprise dans l’avant projet de 

réforme du droit des biens proposé par l’association Henri Capitant. Ainsi, l’article 520 du 

projet range parmi les biens les « droits réels et personnels » (mais pas seulement). Ce choix 

« déverrouille » l’interprétation classique qui ne connaissait que des choses et des biens 

« corporels »2427. Un certain nombre de conséquences devrait pouvoir être tiré de cette 

conception.  

B. LE DROIT D’AUTEUR, DROIT PATRIMONIAL SUR LA COMMUNICATION 

DE L’ŒUVRE 

545 - Le droit d’auteur comme bien incorporel - Le droit d’auteur est un droit sur la 

communication publique de l’œuvre. Ce droit est consacré par la loi, qui en détermine le 

contenu et la portée.  

Le droit de propriété incorporelle ne s’exprime dès lors pas entre l’auteur et l’œuvre, à 

proprement parler, mais entre l’auteur et ce droit de communication publique de l’œuvre. 

Ainsi les caractères d’absolutisme et d’exclusivité ne valent pas pour ce droit en lui-même 

                                                                                                                                                         

 
patrimoine, n’est-il pas à la fois plus simple et plus exact de soutenir que le patrimoine est constitué par 
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 BERLIOZ P., op. cit., p. 169 ; 
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mais seulement pour la jouissance et la disposition de ce droit. C’est ce qui explique que la 

propriété littéraire et artistique soit systématiquement incorporelle, quelle que soit la nature de 

l’objet2428. Par là-même, ce droit accède, a priori, à la nature de bien incorporel2429. Il paraît en 

effet plus juste de considérer que c’est le rapport de droit instauré entre l’auteur et l’œuvre qui 

constitue un bien. Ce monopole d’exploitation est en soi une valeur économique. Dans son 

expression fondamentale, le droit d’auteur n’est que le droit de communiquer ou de ne pas 

communiquer une œuvre de l’esprit, par quelque procédé que ce soit. L’exercice ou la cession 

de ce droit peut se faire moyennant paiement, ce qui confirme son caractère évaluable en 

argent.  

Un autre enseignement peut être tiré de cette qualification. Puisque la catégorie des 

meubles par détermination de la loi ne comprend que des droits, c’est bien le droit d’auteur, et 

non l’œuvre, qui revêt cette qualification2430. Le droit d’auteur est conçu comme la réservation 

d’une valeur économique au profit du créateur de l’œuvre. Mais cette valeur ne prend elle-

même forme que si elle fait l’objet d’un droit propre à en assurer l’utilité. « L’intervention 

juridique n’est pas justifiée par la valeur économique de l’objet du droit d’auteur mais 

inversement, c’est l’intervention juridique qui donne à l’objet du droit une valeur économique 

potentielle. Or, cette valeur juridique n’est apparue nécessaire que dans la mesure où la 

volonté a été clairement affirmée de soutenir l’effort de création de l’auteur par l’attribution 

de prérogatives morales et patrimoniales »2431. Ces prérogatives patrimoniales, qui forment un 

droit réel, ne constituent pas en elles-mêmes un droit de propriété, mais un bien incorporel 

objet d’un droit de propriété.  

Cette vision rappelle encore les conceptions de Roubier et Kohler. La notion de droit 

de clientèle a ainsi pu être un antécédent remarquable de la nouvelle conception des biens, 

fondée sur la valeur économique des droits2432. Certains auteurs considèrent logiquement que 

cette conception permet d’y recevoir les droits intellectuels, « affranchis » du carcan du droit 

de propriété2433. L’idée paraît d’autant plus logique que les partisans mêmes des droits 

intellectuels peinaient à dépasser le paradigme du droit de propriété, en persistant à qualifier 

les caractères d’absolutisme et d’exclusivité comme propres au droit d’auteur. Finalement, 

leur conception consistait à affirmer l’existence d’un droit de propriété sur une valeur 

économique2434, ce qui les rapprochait déjà de l’acception moderne des biens. Il ne manquait 
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 BERGÉ J.-S., La protection internationale et communautaire du droit d’auteur : essai d’une analyse 

conflictuelle, LGDJ, Paris, 1996, p. 81 ; 

2432
 CATALA P., « La transformation du patrimoine dans le droit civil moderne », op. cit., p. 204 ; 

2433
 BERLIOZ P., op. cit., pp. 168-169 ; 

2434
 Outre les auteurs cités supra., voir également : AUBRY C. et RAU C., op. cit., p. 233 (« On qualifie de 

propriété littéraire, artistique et industrielle le droit exclusif des auteurs, artistes et inventeurs, sur la valeur 

pécuniaire de leurs compositions, œuvres d’art ou inventions, valeur qui se détermine par les profits 
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que la « formalisation » juridique de cette valeur, qui ne peut procéder que d’un droit 

subjectif.  

Le droit d’exposition constitue une telle formalisation, s’agissant de l’une des utilités 

des œuvres graphiques et plastiques.  

C. LE DROIT D’EXPOSITION, DROIT SUR L’EXPOSITION DE L’ŒUVRE ET 

ÉLÉMENT D’ACTIF DU PATRIMOINE DE L’AUTEUR 

« La présence du droit de propriété et de son modèle suggère, alors, que ce droit 

puisse, à son tour, constituer un modèle, celui de la réservation juridique »2435.  

546 - Le droit d’exposition comme bien incorporel - La propriété incorporelle, visée par le 

Code de la propriété intellectuelle, assure la réservation juridique des utilités de l’œuvre à 

l’auteur. Le droit d’exposition n’est que le moyen d’actionner l’une de ces utilités, et c’est 

pourquoi il ne peut être qu’objet d’un droit de propriété. Il y a lieu de préciser ce que nous 

entendons par ces termes.  

La conclusion que nous venons d’énoncer était déjà apparue à plusieurs reprises, ne 

serait-ce que parce que la notion d’« incorporel » est elle-même indissociable de celle de 

« droit ». C’est ce qui explique que les caractères du droit de propriété soient applicables au 

droit d’auteur, non parce qu’il en constitue l’expression, mais parce qu’il en est l’objet. Il en 

va ainsi du droit d’exposition. La qualification du droit d’exposition en droit patrimonial se 

comprend également au regard des éléments constitutifs de ce dernier, tels qu’ils découlent 

des dispositions du Code de la propriété intellectuelle. Le droit d’exposition est donc un bien 

de l’auteur, si l’on suit cette conception. Le droit d’autoriser ou d’interdire l’exposition d’une 

œuvre graphique ou plastique porte sur une utilité de celle-ci. Cette utilité constitue une 

valeur au sens économique du terme, puisque son propriétaire peut en tirer profit par de 

multiples moyens. L’exercice du droit d’exposition, dont la plus simple expression est le fait 

d’exposer ou de ne pas exposer une œuvre graphique ou plastique, est évaluable en argent. 

Nous renvoyons encore à l’analyse économique qui a été effectuée auparavant dans cette 

étude. Le développement de nouvelles conditions de diffusion des œuvres graphiques et 

plastiques a érigé l’exposition au rang de chose juridique. C’est par l’observation de la réalité 

qu’elle est apparue comme telle, et que vint la nécessité de la qualifier juridiquement. 

L’exposition constituant une valeur économique, sa qualification ne pouvait que prendre la 

forme d’un droit subjectif.  

547 - Le droit d’exposition comme élément du droit d’auteur - L’essence même du droit 

de propriété, qui assure une emprise sur les utilités d’une chose, est de s’adapter aux 

évolutions de celles-ci, modifiant par là-même la portée de la jouissance qu’il procure au 

                                                                                                                                                         

 
commerciaux ou industriels qu’on peut retirer de la publication, de la reproduction ou de la mise en 

application de ces créations ou découvertes. ») ; 

2435
 MOUSSERON J.-M., RAYNARD J. et REVET T., op. cit., p. 281 ; 
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propriétaire2436. La notion de bien tire une grande partie de sa signification de son potentiel 

économique2437. Elle est fondamentale en matière de propriété intellectuelle2438, ce potentiel 

s’exprimant à travers le public qui accède à l’œuvre, et qui représente lui-même, au sens 

économique du terme, une clientèle2439.  

L’existence d’une valeur et d’un commerce de l’exposition fait nécessairement du 

droit d’exposition un bien, au sens que nous avons évoqué précédemment2440. Cette nouvelle 

valeur peut elle-même être décrite au regard du tryptique caractérisant la valeur d’un bien. Le 

droit d’exposition procure bien à l’auteur une valeur d’usage, dont la plus simple expression 

est le fait d’autoriser ou d’interdire l’exposition de son œuvre, et d’en tirer profit. Il dispose 

également d’une valeur d’échange, puisque ce droit peut être cédé en tout ou en partie à titre 

onéreux. Enfin, comme tout droit d’auteur, il peut faire l’objet de sûretés, tel le nantissement, 

que l’on ne doit pas confondre avec le gage de l’objet matériel2441.  

Le droit d’exposition constitue donc un nouveau bien, mais cela ne suffit pas encore 

pour le qualifier. Comme nous l’avons vu, le rapport de droit dont tout bien est constitutif 

suppose l’existence d’une personne qui en est titulaire (pour ne pas dire « propriétaire »). Il 

est donc nécessaire, pour être complet, de qualifier le bien en fonction de son appartenance. 

En soi, le fait de reconnaître le droit d’exposition comme tel ne nous renseigne nullement sur 

sa nature de droit d’auteur. Il pouvait ainsi être attaché ou confondu avec le droit de propriété 

de l’objet matériel, comme cela a longtemps été le cas. Il n’y aurait eu aucune difficulté à 

admettre qu’il s’agit là d’une utilité intrinsèque de la chose corporelle, comme le droit à 

l’image des biens (des choses corporelles, devrait-on dire) fut un temps reconnu au 

propriétaire d’une chose corporelle. La valeur économique de l’exposition était (relativement) 

ignorée des artistes, la nécessité d’une intervention juridique portant sa réservation ne s’étant 

pas faite sentir2442. Or la valeur d’exposition des œuvres a été non seulement reconnue, mais 

elle est de surcroît devenue autonome. Elle s’est détachée de la chose en laquelle les œuvres 

s’incorporent. Ce détachement s’explique par le fondement même du droit d’auteur, entendu 

comme le travail « intellectuel », la création d’une chose nouvelle2443, qui donne droit à 

                                                 

 
2436

 PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., pp. 139-142 (« Un nouveau mode d’exploitation du 

fruit du travail se révèle, le droit de propriété était le droit au fruit du travail. […] il est aujourd’hui le droit à 

tous les modes d’exploitation du fruit du travail qui se révèleront par milliers et ne sont pas encore. ») ; 

2437
 MIGNOT M., op. cit., pp. 1853-1857 ; MOUSSERON J.-M., op. cit., p. 280 ; 

2438
 MÉLÉDO-BRIAND D., op. cit., p. 474 ; 

2439
 CATALA P., « La transformation du patrimoine dans le droit civil moderne », op. cit., p. 204 ; 

2440
 LUCAS A. et H.-J., op. cit., p. 30 (s’agissant des droits de propriété intellectuelle en général) ; 

2441
 GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, 7

ème
 éd., op. cit., pp. 700-702 (l’auteur « peut nantir 

l’œuvre incorporelle, i. e. le monopole d’exploitation et les droits pécuniaires y afférents. ») ;  

2442
 MOUSSERON J.-M., op. cit.,  pp. 279-280 (« Dans le passé, depuis bien longtemps sans doute, des créations 

immatérielles telles que les créations intellectuelles de l’art et de l’artisanat ont existé. Leurs maîtres du 

moment ont longtemps ignoré la possibilité d’obtenir une intervention à leur propos et c’est, bien souvent, 

par le secret des traditions réservées à certaines corporations que la "protection" de ces informations a été 

obtenue. » ; en substance, cette affirmation nous rappelle le fonctionnement du système académique, qui fut 

si longtemps le seul moyen de protection des droits des artistes) ; 

2443
 MOUSSERON J.-M., op. cit., p. 283 ; 
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l’auteur sur toute communication de celle-ci. Et c’est pourquoi le droit d’exposition constitue 

un bien « en lui-même » ; il peut appartenir à un individu alors même que la chose qui en est 

l’objet appartiendrait à un autre individu. Il est une utilité au sens plein du terme, détaché de 

toute autre considération. Les conceptions doctrinales qui distinguent l’œuvre de l’esprit du 

support matériel parviennent au même résultat, sans autant de peine. Mais, comme nous ne 

cessons de le répéter, c’est là confondre le fondement « intellectuel » du droit avec son 

caractère « incorporel ». 

Passé la qualification de bien, c’est justement de cette question qu’il faut maintenant 

traiter, le Code employant lui-même l’adjectif « incorporel » pour qualifier le droit d’auteur. Il 

faut donc cerner pourquoi le droit d’exposition constituerait un bien incorporel, tout en ayant 

pour objet une chose corporelle.  

SECTION 2 - L’APPRÉHENSION DU BIEN INCORPOREL PAR LE 

DROIT DE PROPRIÉTÉ DE L’AUTEUR 

« Le mot propriété, dans son acception la plus générale, exprime le pouvoir souverain 

et absolu qui appartient à une personne sur un bien quelconque, corporel ou incorporel, et 

qui le lui rend propre »2444.  

548 - La propriété, mécanisme fondamental du droit - Ainsi Demolombe admettait-il que 

le droit de propriété puisse s’étendre à d’autres objets que les seules choses corporelles. 

L’idée est en elle-même sous-tendue dans le Code civil, lequel vise la propriété des choses et 

des biens, sans exiger de ceux-ci un caractère corporel2445. Cela atteste de la valeur éminente 

de la propriété dans le droit positif.  

La propriété peut être considérée plus généralement comme un mécanisme 

fondamental du droit, dont l’essence même tient à l’exclusivité qu’elle confère sur tout droit 

subjectif2446. Les caractères usuels de la propriété, tels que le droit romain les connaissait sous 

le vocable de « domaine », ont ainsi été « redécouverts » au niveau des droits subjectifs. 

Dabin définissait ceux-ci comme une relation d’« appartenance-maîtrise » entre le sujet et 

l’objet du droit, ce qui ne peut qu’évoquer la propriété2447. Sa place même et son omniprésence 

au sein du Code civil en attestent parfaitement2448. Plus qu’un droit, la propriété apparaît ainsi 

                                                 

 
2444

 DEMOLOMBE C., op. cit., p. 460 ; 

2445
 ZÉNATI F., « Pour une rénovation de la théorie de la propriété », RTD-Civ., 1993, p. 309 ; 

2446
 ZÉNATI-CASTAING F., « La propriété, mécanisme fondamental du droit », op. cit., p. 453 ; 

2447
 DABIN J., Le droit subjectif, op. cit., pp. 80-105 (spéc. p. 85 : « les droits subjectifs impliquent tous, d’une 

certaine manière, propriété ») ; voir également : ROUBIER P., Droits subjectifs et situations juridiques, op. 

cit., p. 29 et p. 129 ;  

2448
 ZÉNATI-CASTAING F., « La propriété, mécanisme fondamental du droit », op. cit., pp. 445-446 (« On 

retrouve chez les rédacteurs du code, comme chez les parlementaires qui en ont débattu, l’idée que 

l’ensemble du code est consacré à l’exercice de la propriété. ») ; 
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comme le rapport fondamental qui relie un individu à ses biens2449. Ceux-ci peuvent être 

constitués de choses corporelles comme de choses incorporelles, à savoir des droits, réels ou 

personnels2450. L’idée de « propriété des droits réels » permet de dépasser la conception 

classique, en plaçant l’une et les autres à des niveaux distincts2451. Cette conception semble 

avoir été relativement suivie dans l’avant-projet de réforme du droit des biens2452. L’article 

534 du projet précise bien que la « propriété est le droit exclusif et perpétuel d’user, de jouir 

et de disposer des choses et des droits ». L’idée est confirmée par la définition des biens 

donnée par l’article 520, qui inclut les « droits réels et personnels ».  

En matière de propriété littéraire et artistique, il apparaît certain que c’est le sens de 

l’expression « propriété incorporelle ». Comme l’affirmait Laboulaye en matière littéraire, 

« ce que demande l’écrivain, ce n’est pas qu’on lui laisse dans les mains un manuscrit stérile, 

c’est que personne n’ait le droit de le reproduire sans sa permission. Ce qu’il veut protéger, 

ce n’est pas une chose, c’est un droit »2453. L’idée avait également été défendue par Pataille, 

Vernet et Philippe, pour assurer à l’auteur la propriété du droit de reproduction (cf. supra.). 

Cette argumentation préfigurait elle aussi la notion de valeur2454, si essentielle à la conception 

moderne du bien. L’idée peut sans peine être étendue à la propriété artistique, où l’objet de la 

création pourra apparaître comme un bien de l’auteur, mais aussi le droit de la communiquer 

au public. Le droit d’exposition ne serait alors qu’un droit réel déterminé par la loi, ce qui 

confirme sa qualité de bien meuble incorporel. Les caractères exclusifs, absolus et personnels 

ne lui sont pas conférés en propre par le Code de la propriété intellectuelle ; ils ne sont que 

l’expression de ce rapport fondamental entre l’auteur et le droit, et dont le Code ne fait que 

tirer les conséquences.  

Ce rapport reste le même par-delà la distinction des biens corporels et des biens 

incorporels, pour lesquels existe une simple différence de régime juridique2455. Le droit de 

propriété de l’objet matériel apparaît alors comme un autre bien, cédé par l’auteur. La solution 
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 FABRE-MAGNAN M., op. cit., p. 605 ; XIFARAS M., op. cit., pp. 272-277 ; ZÉNATI-CASTAING F. et 

REVET T., op. cit., p. 92 et p. 260 ; 

2450
 ZÉNATI F., « Sur la constitution de la propriété », op. cit., p. 172, « Pour une rénovation de la théorie de la 

propriété », ibid., « L’immatériel et les choses », op. cit., p. 85 (« Le dominium n’est pas un droit, au sens 

romain de chose, comme l’a prouvé Villey, mais une puissance attachée à la personne s’exerçant sur toutes 

les formes de choses, incorporelles comme corporelles, jura comme corpora. Ces dernières ne sont pas des 

droits, contrairement aux choses incorporelles ; le système romain des biens repose sur une taxinomie réelle : 

un bien est un corps (corpus) ou un droit (jus), une chose matérielle ou un rapport juridique réifié, mais pas 

les deux à la fois. »), et « La propriété, mécanisme fondamental du droit », op. cit., p. 454 ; 

2451
 GINOSSAR S., op. cit., pp. 112-113 (« Tout droit réel "appartient" à son titulaire comme objet d’un droit de 

propriété qui lui en assure le bénéfice exclusif à l’égard de tous. ») ; 

2452
 POLLAUD-DULIAN F., « Le patrimoine et les biens qui le composent », in PERINET-MARQUET H. 

(Dir.) Propositions de l’Association Henri Capitant pour une réforme du droit des biens, Litec, Paris, 2009, 

pp. 25-26 ; ZÉNATI-CASTAING F., « La proposition de refonte du livre II du Code Civil – Étude critique », 

op. cit., p. 225 ; 

2453
 LABOULAYE E., Etudes sur la propriété littéraire en France et en Angleterre, op. cit., p. XXXV ; 

2454
 PFISTER L., « La propriété littéraire est-elle une propriété ? Controverses sur la nature du droit d'auteur au 

XIXème siècle », op. cit., p. 155 ; 

2455
 FABRE-MAGNAN M., op. cit., p. 606 ; 
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ainsi proposée permettrait de résoudre les difficultés tenant à la nature corporelle de l’œuvre 

graphique et plastique. C’est là un des apports les plus essentiels du droit d’exposition à la 

théorie du droit d’auteur.  

Il importe donc de distinguer les droits dont l’œuvre sera l’objet. La distinction est 

elle-même fournie par le Code de la propriété intellectuelle, mais son fondement et sa portée 

peuvent être revisités à l’aune de la nouvelle conception que nous proposons (§ 1). Celle-ci 

est corroborée par le principe de spécialité des cessions, autrement appelé 

principe « d’interprétation stricte », au sein duquel il faut inclure le droit de propriété de 

l’objet matériel (§ 2). Enfin, cela démontre que la propriété incorporelle de l’auteur est bien la 

propriété des droits sur l’œuvre qu’il conserve au-delà de son aliénation. Il en va ainsi du droit 

d’exposition (§ 3).  

§ 1. LA DISTINCTION DES DROITS AYANT L’ŒUVRE POUR OBJET 

« Admettre qu’il puisse exister des propriétés simultanées sur un même bien 

contrevient à la notion de propriété telle qu’elle ressort du Code civil »2456.  

549 - La tendance à la « fragmentation » des droits sur une chose fut très vite perçue comme 

une atteinte au droit de propriété, puis comme un retour à la propriété coutumière de l’ancien 

régime2457. La notion même de bien incorporel, entendu comme tout droit sur la chose 

d’autrui, en atteste parfaitement. Cette problématique fondamentale est remise au goût du jour 

avec le droit d’exposition. La division des droits paraît pourtant nécessaire, pour ne pas dire 

logique. Elle a été mentionnée à différents niveaux de notre étude, les dispositions du Code de 

la propriété intellectuelle fournissant elles-mêmes un appui à cette conception. Le caractère 

corporel des œuvres graphiques et plastiques explique la nécessité de recourir à cette 

distinction. Nous examinerons donc comment se répartissent leurs différentes utilités, à 

travers la redéfinition du droit de propriété incorporelle et du droit de propriété de l’objet 

matériel (A). Le second procède en vérité du droit de propriété de l’auteur et voit ses contours 

délimités par le Code de la propriété intellectuelle. Il n’est cependant nullement exclu que 

l’auteur puisse faire varier son contenu et sa portée (B).  

A. LA DISTINCTION DES DROITS DONT L’ŒUVRE EST L’OBJET : 

APPROPRIATION DE PLUSIEURS UTILITÉS 

« La propriété coutumière utilise les mécanismes du dominium romain afin de donner 

la maîtrise à chaque bénéficiaire d’un aspect du bien, maîtrise à géométrie variable en 

quelque sorte ! »2458. Il en va ainsi pour les œuvres de l’esprit à l’époque contemporaine, et 

spécialement les œuvres graphiques et plastiques.  
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 MÉLÉDO-BRIAND D., op. cit., p. 479 ; MORIN G., op. cit., p. 15 ; 
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550 - La distinction des droits a été évoquée à maintes reprises dans notre étude. Malgré les 

critiques dont elle a fait l’objet, elle apparaît pourtant dans la théorie classique à travers les 

prétendus démembrements du droit de propriété2459. C’est qu’elle se révèle en vérité 

nécessaire, sans pouvoir être décrite dans des cadres trop rigides.  

Elle apparaît comme une solution de principe pour maintenir la dichotomie des deux 

droits de propriété sur l’œuvre. Il apparaît peu utile de se calquer sur le modèle de l’ancien 

régime, comme l’a tenté Pierre Recht (1), mais plutôt d’envisager plus librement cette 

distinction comme la conséquence même du droit de propriété (2). Cette distinction ne peut 

qu’être le fait de l’auteur, déclaré propriétaire originaire de l’œuvre (3).  

1. La « propriété éminente » et la « propriété utile », première 
formalisation de la division des droits sur l’œuvre  

551 - La distinction des utilités de l’œuvre - L’idée n’est pas nouvelle, mais elle retrouve 

une certaine vigueur avec l’irruption de « nouveaux biens »2460. En un sens, elle évoque le 

retour à la saisine, modèle de la propriété coutumière de l’ancien droit2461. Ainsi l’auteur est-il 

maître de toutes les utilités de son œuvre, qu’il peut diviser et céder, le principe étant que tout 

ce qui n’est pas explicitement cédé lui est automatiquement réservé. 

L’idée se comprend par rapport à la summa divisio des choses, considérée d’un point 

de vue philosophique : d’une part, la terre, créée par Dieu ; d’autre part, tout ce que l’Homme 

a fabriqué et qui se meut avec lui. « La richesse de la terre n’appartient qu’au maître du Ciel 

et des éléments, qui en délègue la gestion au souverain ou au seigneur. Il en confie, à son 

tour, à des tenanciers l’exploitation et la récolte. »2462. Le même raisonnement pourrait être 

étendu aux œuvres de l’esprit, et spécialement aux œuvres graphiques et plastiques. Ainsi 

l’auteur est-il investi « gestionnaire » de cette chose, créée par lui, la création même ayant, 

comme nous l’avons vu, un caractère divin. Il peut ensuite en déléguer l’exploitation, ou plus 

simplement en concéder l’usage, l’étendue du pouvoir ainsi conféré au(x) bénéficiaire(s) 

relevant de son « propre » pouvoir.  
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 BERGEL J.-L., « Une "approche" économique de la propriété en droit privé », op. cit., p. 2504 ; XIFARAS 

M., op. cit., pp. 98-99 (« Étonnant paradoxe d’une lutte acharnée contre la féodalité en tant qu’elle est 
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domaine ! ») et p. 104 ; 
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2462
 DAGOGNET F., op. cit., pp. 28-29 ; 
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552 - La distinction selon Pierre Recht - En matière de droit d’auteur, elle avait été 

défendue, sous une certaine forme, par Pierre Recht, dans son ouvrage consacré au droit 

d’auteur en tant que nouvelle forme de propriété. 

Selon lui, la propriété littéraire et artistique est une propriété « stratifiée » et 

« divisible »2463. Elle se partage entre un domaine éminent et un domaine utile. Le domaine 

éminent correspond à la propriété « publique » de l’œuvre, l’idée étant que la destination de 

l’œuvre en fait un bien public par essence. Le domaine utile est le droit exclusif d’exploiter 

l’œuvre, d’en tirer des revenus pendant une durée donnée ; ce domaine bénéficie à l’auteur de 

son vivant, puis à ses héritiers pendant la durée légale post mortem. L’idée de Pierre Recht se 

fonde sur le constat (bien connu) selon lequel l’auteur n’est plus « physiquement » le seul 

propriétaire de l’œuvre une fois qu’il l’a publiée. En effet, elle a été transmise au public, et 

celui-ci se l’est appropriée, ne serait-ce que par la jouissance intellectuelle2464. En soi, cette 

conception théorique rappelle celle de Renouard2465, ce qui justifiait pour lui l’exclusion du 

droit de propriété2466.  

Les mêmes reproches peuvent être adressés à la théorie de Pierre Recht, notamment le 

caractère trop abstrait de l’idée selon laquelle le « public » tout entier dispose d’un droit de 

propriété sur l’œuvre. Elle correspond à une conception plus philosophique que juridique et 

dispose du soutien de prestigieux auteurs2467. Mais elle ne peut servir de fondement à la 

division des droits de propriété sur l’œuvre. Ses virtualités légitiment de surcroît une présence 

étatique latente dans le giron du droit de propriété, le domaine éminent étant invocable par ce 

dernier au nom de l’intérêt général2468. On peut toutefois l’analyser sous un angle plus 

pragmatique. En effet, ce n’est pas le public qui dispose d’un tel droit sur l’œuvre, mais 

chaque personne qui le compose et qui possède un exemplaire de l’œuvre. Ainsi, la distinction 

des droits de propriétés sur l’œuvre correspond à l’appropriation de plusieurs de ses utilités. 

Celles-ci, appréhendées par un droit, forment des biens. Les exceptions au droit d’auteur 

permettent de délimiter ces utilités, et d’attribuer la part du propriétaire de l’objet matériel.  

                                                 

 
2463

 RECHT P. op. cit., pp. 234-256 ; 

2464
 RECHT P., op. cit., p. 235 (« Le public qui a reçu l’œuvre a aussi un "droit moral", y compris le droit au 

respect; il peut désormais critiquer l’œuvre. ») ;  

2465
 RENOUARD A.-C., op. cit., T. I, p. 435 (« Par la publication, l’auteur ne demeure plus seul avec sa pensée ; 

et son œuvre est entrée dans toutes les intelligences auxquelles il en a communiqué l’expression. ») ;  

2466
 Contrairement à Le Chapelier avant lui : Rapport Le Chapelier sur la loi des 13 et 19 janvier 1791 relative 

aux spectacles, Le Moniteur universel, samedi 15 janvier 1791, p. 56 (« Lorsqu’un auteur fait imprimer un 

ouvrage ou représenter une pièce, il les livre au public, qui s’en empare quand ils sont bons, qui les lit, qui les 

apprend, qui les répète, qui s’en pénètre et qui en fait sa propriété. ») ; 

2467
 Voir notamment : HUGO V. [Discours d’ouverture], Congrès littéraire international de Paris, Société des 

gens de lettres de France, Paris, 1878, p. 107 (« Le livre, comme livre, appartient à l'auteur, mais comme 

pensée, il appartient – le mot n’est pas trop vaste – au genre humain. Toutes les intelligences y ont droit. Si 

l'un des deux droits, le droit de l'écrivain et le droit de l'esprit humain, devait être sacrifié, ce serait le droit de 

l'écrivain, car l'intérêt public est notre préoccupation unique. ») ; 

2468
 ATIAS C., « Destin du droit de propriété », op. cit., p. 14 (« C’est la théorie qui se saisit d’une vague idée de 

fonction sociale pour tenter de justifier toutes les ingérences étatiques et de donner une prétendue base 

technique aux restrictions de la propriété. ») ; 
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Celui-ci apparaît donc bien comme le titulaire d’un droit de propriété dont l’objet seul 

est délimité. 

2. La liberté de distinction des droits sur l’œuvre 

« La figure de la communauté qu’offrent les saisines multiples est celle de la 

décomposition des divers usages possibles d’une même chose, alloués privativement à des 

personnes distinctes »2469.  

553 - Distinction contre division des droits - La distinction des droits de propriété apparaît 

lorsque les choses corporelles, auxquelles s’intègrent les œuvres artistiques, sont cédées ou 

vendues, qu’il s’agisse d’un support unique de création ou de multiples supports de 

commercialisation2470. C’est là que se distinguent le « droit de propriété incorporelle » et le 

« droit de propriété de l’objet matériel ».  

La théorie qui distingue l’œuvre de l’esprit de son support matériel parvient sans peine 

à surmonter la controverse naissant de cette division, en attribuant un objet unique pour 

chaque droit de propriété. Nous savons qu’elle est erronée, car l’œuvre de l’esprit peut faire 

corps avec une chose corporelle. De plus, le droit d’auteur nécessite systématiquement l’usage 

de telles choses pour assurer la communication de l’œuvre. De même, la conception classique 

du droit de propriété se révèle incohérente à ce niveau. Cette classification reposait elle-même 

sur une confusion entre le droit de propriété et les autres droits réels. La distinction entre 

biens corporels et biens incorporels reposait entièrement sur cette confusion. Mais la 

divisibilité des utilités d’une chose n’a jamais été contestée, de même que leur appréhension 

par le droit de propriété. Ainsi le Marquis de Vareilles-Sommières, dans son célèbre article, 

affirmait que le droit de propriété est « un droit collectif […] qui comprend ou peut 

comprendre une foule de droits »2471. Certes cette foule de droits comprend les droits d’usage, 

de jouissance et de disposition, considérés comme des éléments constitutifs du droit de 

propriété. Mais ce tryptique ne peut être considéré de façon hermétique. Les utilités d’une 

chose forment un « bloc » que le propriétaire peut à loisir distinguer (et non diviser).  

Cela lui permet d’attacher à chacune un droit subjectif, de nature patrimoniale, de 

l’exercer ou de le céder à titre gratuit ou onéreux. L’expression rappelle les dispositions 

mêmes du Code de la propriété intellectuelle. Mais nous pensons qu’il en va ainsi du droit de 

propriété en général. C’est peut-être là l’une des plus importantes influences du droit de 

propriété littéraire et artistique sur le droit commun des biens.  

                                                 

 
2469

 XIFARAS M., op. cit., p. 455 ; 

2470
 XIFARAS M., op. cit., pp. 373-374 (« Revêtant une forme sensible, accessible ipso jure à tous, l’auteur 

choisit de grever son œuvre des droits de jouissance du public. ») ; 

2471
 DE VAREILLES-SOMMIÈRES G. d. L., op. cit., p. 447 (« C’est tout un faisceau de droits, un faisceau 

changeant, le plus souvent très gros, parfois très mince, toujours conforme à sa définition, donc toujours 

entier : l’ensemble de tous les droits qu’il est naturellement possible à une personne d’avoir sur la chose, 

moins ceux qui sont suspendus par les lois positives ou par des conventions ») ; 
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554 - Distinction des biens - En admettant une division des droits réels sur l’œuvre, ces 

droits étant eux-mêmes, non des droits de propriété, mais des objets de propriété, la 

distinction entre biens corporels et biens incorporels ne pose plus aucune difficulté.  

Ainsi, les différents droits sont-ils délimités dans leur contenu, sans que cela confère 

un pouvoir absolu et exclusif sur l’œuvre. Ce pouvoir n’existe que dans la disposition de ces 

droits2472. C’est à ce niveau que l’on retrouve l’idée de saisines, l’ancien droit admettant 

parfaitement l’existence de saisines multiples sur une même chose corporelle en matière 

immobilière. Le raisonnement peut sans peine être étendu aux œuvres de l’esprit, et les 

caractères de la saisine se révèleront d’une grande modernité. « On dira encore que la saisine 

opère une réservation privative des seuls usages de la chose, que son objet n’est pas la chose 

matérielle elle-même, ou encore que la réservation de jouissance opère la dématérialisation 

de la propriété, qui porte désormais sur des activités productives et non plus sur un corps 

physique certain »2473. Ainsi retrouvons-nous ici des caractères aujourd’hui attribués au droit 

de propriété littéraire et artistique. Le droit d’auteur apparaît donc comme une saisine sur les 

utilités d’une chose, dont les effets sont à la fois de pouvoir multiplier celle-ci et d’en suivre 

les exemplaires.  

Précisons néanmoins que le fait de la division des droits (ou saisines) sur l’œuvre est 

avant tout le fait de l’auteur lui-même.  

3. La distinction par l’auteur des droits sur l’œuvre 

555 - La confusion des droits au stade initial - Comme nous l’avons vu lors de l’étude de la 

théorie classique, l’artiste est originairement propriétaire de l’œuvre graphique ou plastique.  

Dans cette situation, l’artiste serait titulaire des « deux » droits de propriété de 

l’œuvre, au sens de l’article L 111-3 du Code de la propriété intellectuelle2474. L’affirmation 

résume bien la plénitude d’action de l’auteur, et rappelle encore que la propriété corporelle de 

l’œuvre peut être insérée dans une branche de la propriété intellectuelle. Mais nous aurions 

tendance à corriger l’un de ses termes. Ainsi, les deux droits de propriété n’apparaissent pas 

« réunis » mais bien plutôt « confondus ». Comme nous le savons, la cession de l’objet 

corporel vaut en elle-même communication de l’œuvre, et le droit dont il est l’objet comporte 

également un mode de communication limité à un cercle ou un usage privé. C’est ce qui 

explique que l’œuvre soit aussi l’objet d’un droit de communication publique. Il n’y a donc 

pas à distinguer ces deux droits lorsque l’œuvre n’a pas encore fait l’objet d’une cession ou 

d’une reproduction. L’auteur dispose d’un droit de propriété sur toutes les utilités potentielles 

                                                 

 
2472

 MÉLÉDO-BRIAND D., op. cit., p. 480 (s’agissant de la propriété coutumière, « Il n’y a pas de différence 

entre la maîtrise corporelle et la plus modeste jouissance d’utilité. Seule importe et diffère l’étendue concrète 

de cette jouissance, il n’y a pas de différence de nature. ») ; 

2473
 XIFARAS M., op. cit., p. 453 ; 

2474
 CORNU G., Droit civil – Les biens, op. cit., p. 347 (« lorsque l’auteur de l’œuvre conserve entre ses mains 

(et pour lui) l’objet matériel qu’il a créé, se trouvent alors réunis sur sa tête [la propriété] de l’objet matériel 

et le droit d’auteur (qui lui permet, notamment, d’exposer cette œuvre sans la vendre, d’en autoriser la 

photographie et la reproduction, etc.) ») ; 
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de son œuvre. Celle-ci apparaît alors comme un bien corporel, y compris au sens classique. La 

division des droits n’apparaît que lorsque l’auteur décide de communiquer son œuvre sous 

quelque forme que ce soit et pour quelque personne que ce soit. Elle apparaît également 

lorsque l’auteur cède le droit sur une utilité particulière de l’œuvre. Il confère ainsi à d’autres 

que lui des droits réels sur son œuvre. C’est cette communication qui est l’objet même de son 

droit et qui constitue une caractéristique essentielle des nouveaux biens2475. Le raisonnement 

est simple.  

556 - La distinction des droits en fonction de la communication de l’œuvre - Les utilités 

de l’œuvre forment un « bloc », que l’on peut résumer comme un droit de communication de 

l’œuvre2476.  

Ce bloc peut lui-même être divisé au regard de la dichotomie des droits patrimoniaux 

en un droit de reproduction et un droit de représentation. Ces droits subjectifs sont de nature 

patrimoniale et constituent chacun une valeur économique. Ils peuvent encore se subdiviser 

en différents modes de reproduction ou de représentation. Chacun pourra faire l’objet d’un 

droit subjectif se réduisant à sa plus simple expression : le droit d’exposer ou de ne pas 

exposer ; le droit de reproduire ou de ne pas reproduire ; le droit de télédiffuser ou de ne pas 

télédiffuser ; le droit de vendre ou de ne pas vendre ; le droit d’user ou de ne pas user, etc. 

Enfin, ces mêmes droits peuvent encore être fractionnés par l’auteur, puisque le Code lui 

permet de délimiter leur cession en fonction du lieu, de la durée, du mode d’exploitation et de 

la destination.  

Dans la pureté des principes, c’est là disposer à sa guise du bien incorporel que 

constitue le droit d’auteur2477. C’est donc sur ces droits, qui sont des biens incorporels, que 

l’auteur peut exercer des actes de jouissance et de disposition, par exemple en distinguant les 

utilités qu’ils peuvent produire. C’est ainsi que le droit d’exposition prend sa vraie 

signification, en tant que droit réel sur une utilité de l’œuvre graphique ou plastique. Lorsqu’il 

autorise une autre personne à exposer son œuvre, il lui transfère la propriété d’un bien 

incorporel, qui est le droit d’exposer cette œuvre dans les limites qu’il a lui-même fixées.  

557 - Le droit de propriété de l’objet matériel - Il en va de même du droit dit de « propriété 

de l’objet matériel », qui n’est qu’un droit d’usage privé de l’œuvre, dont les limites, en 

l’absence de volonté expresse de l’auteur, sont fixées par le Code de la propriété 

intellectuelle2478. L’existence de ce droit suppose que l’auteur ait souhaité communiquer son 

œuvre par la cession d’un ou plusieurs exemplaires de celle-ci. Dans ce second cas, il s’agira 

de l’exercice du droit de reproduction. Il faut néanmoins se dégager de la conception classique 
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 BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport général », op. cit., pp. 218-219 ; 

2476
 PIERROUX E., op. cit., T. I, p. 42 (« Est une œuvre d’art une œuvre immatérielle présente dans un support 

matériel, le tout, réunion de plusieurs biens (corporel et incorporel) en un seul support, constituant un bien, 

lui-même objet de propriété. ») ; voir également : CORNU M. et MALLET-POUJOL N., op. cit., 2
ème

 éd., 

p. 136 ;  

2477
 PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., p. 100 ; 

2478
 DUCHEMIN W., op. cit., p. 79 ; 
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de ce droit. Il n’est en effet qu’un droit de vendre en masse des exemplaires de l’œuvre. Ce 

droit, qui est un droit de l’auteur, est exercé dès la vente d’un seul exemplaire. Par 

conséquent, la vente du support de création d’une œuvre graphique ou plastique doit être 

considérée comme un acte de communication que seul l’auteur peut décider. C’est seulement 

à ce niveau qu’apparaît le droit de propriété de l’objet matériel, indépendamment de la 

fonction de celui-ci. Ce droit inclura nécessairement celui d’exposer l’œuvre, mais 

uniquement dans un cercle privé2479, conformément à l’exception dite du « cercle de famille ». 

Il ne s’agit donc que d’une jouissance personnelle de l’œuvre2480.  

Les « propriétés simultanées », dont les œuvres font l’objet, ne perdent rien de leur 

caractère exclusif. Simplement, l’exclusivité s’étendra à certaines utilités de l’œuvre ; elle 

sera délimitée par la saisine exclusive qu’exerce un autre propriétaire sur d’autres de ses 

utilités2481. Le « droit de propriété incorporelle » apparaît alors comme le principe visé par 

l’article L 111-3 du Code, là où le « droit de propriété de l’objet matériel » n’est qu’une 

exception, un droit sur la chose d’autrui. La logique de la conception classique se trouverait 

de cette façon entièrement inversée. Du moins, elle devrait être entendue beaucoup plus 

strictement ; ainsi, le droit de propriété de l’objet matériel, loin de constituer un bien corporel 

« absorbant » le droit de propriété, ne viserait que l’emprise sur la substance de l’œuvre.  

La distinction de l’article précité ne viserait donc, au sens strict, que la substance et les 

utilités de l’œuvre, les secondes étant réservées à l’auteur. Ces deux ensembles lui 

appartiennent dès la conception de l’œuvre, mais sont voués à être distingués avec la 

communication de celle-ci. Ce postulat nécessite quelques éclaircissements, car il est 

susceptible de soulever d’importantes controverses quant à la portée des dispositions légales. 

B. LE DROIT DE PROPRIÉTÉ DE L’OBJET MATÉRIEL COMME UTILITÉ DE 

L’ŒUVRE 

558 - Substance ou utilité de l’œuvre ? - On objectera à notre conception que le Code ne 

déclare que le bénéfice du droit de propriété incorporelle du fait la création de l’œuvre. Cette 

expression n’aurait pas lieu d’être dans la conception que nous avons décrite. En effet, seul 

compterait le fait que l’auteur soit propriétaire originaire de l’œuvre, tant dans sa substance 

que dans ses utilités. Au sens strict, la propriété incorporelle serait même celle des tiers 

cessionnaires d’un droit sur une de ces utilités. Sauf à dénoncer une mauvaise formulation des 

dispositions du Code, un travail de réinterprétation est nécessaire.  
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 GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, 7
ème

 éd., op. cit., p. 291 (« L’œuvre s’exprime à travers la 

reproduction ou la représentation qui peut être faite, à partir du support matériel, dans lequel elle s’incorpore, 

mais qu’elle transcende. La propriété ordinaire ne permet pas son utilisation publique. ») ; 

2480
 CORNU G., Droit civil – Les biens, op. cit., p. 347 (« L’acquéreur de l’objet n’a pas le droit d’en tirer un 

profit distinct de la jouissance personnelle qu’il en a (il n’est pas maître d’organiser une exposition publique 

ni d’autoriser la photographie de l’objet et de percevoir des droits de reproduction). Ayant seulement la 

jouissance personnelle de l’objet, il n’a, sur l’œuvre, aucun droit d’exploitation. ») ; 

2481
 DAGOGNET F., op. cit., p. 131 (« Nous n’assurons alors sur [les œuvres] qu’une maîtrise relative, 

puisqu’elle porte sur un produit élaboré par un autre qui s’est inscrit en elles, bien qu’il nous les ait 

cédées. ») ; XIFARAS M., op. cit., pp. 454-455 et p. 461 ; 



 

591 

 

Dans la continuité de la loi du 9 avril 1910, on comprend que le législateur de 1957 ait 

eu le souci de réaffirmer le principe de distinction entre le droit de l’auteur et le droit de 

propriété de l’objet matériel. C’était déjà se départir de la conception classique du droit de 

propriété. Pourquoi n’a-t-il pas également déclaré l’auteur propriétaire de l’objet matériel dès 

la création de l’œuvre ? Cette mention ne semblait peut-être pas nécessaire, tant ce principe 

semble évident. Dans la continuité des principes du droit romain, l’auteur d’une œuvre 

graphique et plastique est nécessairement propriétaire de l’objet créé. De plus, le seul souci du 

législateur était d’encadrer l’exercice d’un droit sur la communication publique de l’œuvre, 

une fois encore plus adapté aux œuvres allographiques. A trop valoriser l’incorporel, le 

législateur aurait oublié l’essentiel, à savoir la propriété originaire des exemplaires d’une 

œuvre de l’esprit.  

On ne pourrait cependant opposer « frontalement » le droit de propriété incorporelle et 

le droit de propriété de l’objet matériel, pour une raison très simple : le second de ces droits 

découle du premier. Il n’est accordé que par l’auteur et emporte en lui-même communication 

de l’œuvre. On ne peut donc pas le réduire à un droit sur la simple substance de l’œuvre. Par 

conséquent, ce droit ne peut être défini par référence au droit de propriété sans quelques 

précisions. Il intègre en fait la « masse » incorporelle des droits sur les utilités de l’œuvre, 

masse qui appartient par principe à l’auteur. Son autonomie n’apparaît que lorsque l’auteur 

décide de divulguer son œuvre en la communiquant à une ou plusieurs personnes. Que ce soit 

à un acquéreur unique ou à un public indéterminé, le transfert de ce droit est nécessaire pour 

assurer la communication, plus précisément l’exposition. Comme nous l’avons déjà vu, ce 

droit n’est une propriété que de façon résiduelle, au sens que son titulaire ne pourra effectuer 

sur l’œuvre que ce qui n’est pas réservé à l’auteur. Le droit du propriétaire de l’objet se voit 

donc réduit à un droit d’usage privé de l’œuvre. L’expression employée par le Code est 

encore imprégnée de la conception classique. Elle semble quand même la plus adéquate, à 

travers le caractère résiduel de ce droit. Cependant, il ne s’agirait pas strictement d’un droit 

sur la substance de l’œuvre ; la jouissance intellectuelle de celle-ci en vaut déjà 

communication. C’est bien pourquoi le droit de vendre tout exemplaire de l’œuvre doit être 

considéré comme un élément du droit d’auteur.  

Dans la continuité des principes que nous avons évoqués, une autre objection peut 

encore être opposée à cette conclusion. En effet, le droit sur l’objet matériel peut voir ses 

limites varier. Elles sont définies a minima par le Code, mais l’auteur peut également en 

étendre la portée. Il peut par exemple céder l’exemplaire original de son œuvre à une 

institution culturelle en lui autorisant explicitement (ou implicitement ?) le droit d’exposition. 

En ce cas, le droit de propriété de l’objet matériel inclura également le bénéfice de 

l’exposition publique. Toutes les autres utilités de l’œuvre seront réservées à l’auteur, qui 

conserve un droit de propriété incorporelle. Le droit de propriété de l’objet matériel n’est donc 

pas systématiquement un droit d’usage privé. Cette qualification ne vaut que lorsque l’auteur 

n’a autorisé aucun usage public de l’œuvre au détenteur du support, le Code de la propriété 

intellectuelle déterminant les limites de ce droit. Mais il peut très bien en « élargir » le 

contenu en incluant certaines formes de communication. Dans tous les cas, le droit sur l’objet 

ne se conçoit que par élimination des usages que l’auteur n’a pas explicitement autorisés.  
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De façon plus générale, ces mécanismes illustrent le principe de spécialité des cessions 

qui irrigue l’ensemble des dispositions du Code consacrées au droit d’auteur.  

§ 2. L’ÉTENDUE DU PRINCIPE DE SPÉCIALITÉ DES CESSIONS DANS 

LE DROIT POSITIF 

« Le bien se fragmente sous nos yeux, ainsi que les droits qui l’accompagnent » ; 

ceux-ci forment des « biens qui naissent d’un bien »2482. 

559 - La principale difficulté qui apparaît dans notre démonstration provient des dispositions 

même du Code de la propriété intellectuelle. Celles-ci établissent bien la distinction de 

plusieurs droits sur l’œuvre en tentant de les délimiter. Cependant, il apparaît que l’auteur 

maîtrise la possibilité de dissocier les utilités de l’œuvre et d’en conférer la jouissance à des 

tiers. Le principe alors appliqué est simple : tout ce que l’auteur n’a pas autorisé ou concédé 

est considéré comme retenu2483. On parle alors d’interprétation stricte ou de spécialité des 

cessions. Les dispositions du Code de la propriété intellectuelle établissent avec clarté 

l’existence de ce principe, dont la portée doit être étendue au droit de propriété de l’objet 

matériel (A). La spécificité du droit d’exposition permet d’envisager un relatif 

assouplissement de ce principe, dans l’hypothèse où l’auteur cède un exemplaire de l’œuvre à 

une institution culturelle (B). Néanmoins, cela pose la question de savoir quel est le statut de 

l’objet corporel, notamment dans les régimes de communauté (C).  

A. LA NÉCESSAIRE RÉINTERPRÉTATION DES DISPOSITIONS DU CODE DE 

LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

560 - L’interprétation stricte des cessions et propriété de l’objet matériel - Le principe est 

simple et fondamental en droit d’auteur2484. Il exprime l’une des plus importantes garanties 

pour l’auteur d’avoir la maîtrise de son œuvre, et spécialement de sa communication.  

C’est pourquoi on considère usuellement que ce principe vaut essentiellement pour les 

droits dits « patrimoniaux » que sont le droit de reproduction et de représentation, ainsi que 

leurs démembrements. Les articles L 122-7 et L 131-3 du Code de la propriété intellectuelle 

sont les principales dispositions relatives à ce principe d’interprétation stricte, ou de spécialité 

des cessions. Cependant, on ne voit pas pourquoi ce principe ne serait pas applicable 

également au droit de propriété de l’objet matériel. Il y a là quelques éclaircissements à 

effectuer, afin de comprendre comment ce droit pourrait être également visé par ledit principe. 

On aperçoit en filigrane un nécessaire rapprochement de la propriété incorporelle et de la 

propriété corporelle.  
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 DAGOGNET F., op. cit., p. 34 (« Tout ce qui n’est pas expressément cédé par l’auteur est retenu de plein 

droit, hormis les cas exceptionnels où la loi en disposerait autrement. ») ; 

2483
 GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, 7

ème
 éd., op. cit., p. 505 ; 

2484
 LUCAS A. et H.-J., op. cit., 3

ème
 éd., p. 455 ; 
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Tout d’abord, l’article L 111-1 du Code de la propriété intellectuelle affirme que 

l’auteur dispose sur l’œuvre d’un droit de propriété incorporelle du seul fait de sa création. 

Comme nous l’avons vu précédemment, le droit de propriété de l’objet matériel doit pouvoir 

être inclus dans le champ de cet article. Il faut ainsi retenir une acception simple du droit 

d’auteur, dont l’objet sera toute communication de l’œuvre à un public. Cette communication 

peut avoir lieu par tout moyen, dont la transmission d’un ou plusieurs objets corporels. Ces 

objets permettent d’accéder à l’œuvre, soit parce que celle-ci s’y incorpore, soit parce qu’ils 

remplissent un rôle fonctionnel. Lorsque l’auteur cède ces objets sans réserve, il ne fait que 

transférer un droit d’usage limité sur ceux-ci. Les limites de ce droit sont fixées par le Code 

de la propriété intellectuelle, à travers les exceptions au droit d’auteur. Ainsi, les acquéreurs 

de ces objets ne peuvent en user que dans un cadre privé, et non les communiquer à un public, 

ou les reproduire au-delà de ce qui est autorisé. C’est naturellement en matière d’œuvres 

graphiques et plastiques que le principe était le plus difficile à admettre. Cela tient à la valeur 

économique du support, spécialement celle de l’original. Mais la jurisprudence a bien 

démontré que le droit de propriété de l’objet matériel était délimité par le droit d’auteur. Cela 

s’explique par la confusion entre l’œuvre et l’objet corporel, et le fait que toute cession de 

celui-ci emportera communication de l’œuvre. L’exposition en sera d’ailleurs le mode le plus 

élémentaire.  

Dès lors, l’article L 111-3 peut être considéré comme une expression du principe de 

spécialité des cessions, au même titre que les articles L 122-7 et L 131-32485. L’auteur n’a 

concédé qu’un droit d’usage privé sur l’objet matériel, mais s’en est réservé toutes les utilités 

économiques. C’est un droit dont il est lui-même le titulaire originaire, du seul fait de la 

création de l’œuvre. Il en va particulièrement des œuvres graphiques et plastiques. Mais l’idée 

est aussi valable pour les supports de commercialisation, issus de l’exercice du droit de 

reproduction, bien qu’elle paraisse plus abstraite.  

L’article L 111-1 du Code constitue donc une survivance de la prééminence de la 

propriété littéraire sur la propriété artistique. Cette survivance s’explique toujours pour les 

mêmes raisons. L’appréhension d’un droit de propriété corporelle par l’auteur d’une œuvre 

littéraire, dramatique ou musicale ne présente que peu d’intérêt. Le manuscrit original n’a pas 

de valeur propre et n’est nullement destiné à être exploité en lui-même. Sa valeur corporelle 

ne grandit qu’avec le temps, souvent au-delà de la mort de l’auteur. C’est davantage la 

« répétition » de ce manuscrit par l’exercice du droit de reproduction qui représente un intérêt 

pour l’auteur. Il en est de même en matière dramatique et musicale, avec la représentation. Par 

ailleurs, il n’était pas nécessaire pour le législateur de rappeler que l’auteur d’une œuvre 

graphique et plastique est titulaire d’un droit de propriété corporelle du seul fait de la création 

de l’œuvre. Le fait est que l’auteur est automatiquement reconnu propriétaire de l’objet dès 

son origine, dans la continuité du droit romain. Certes, la matière en laquelle l’œuvre est créée 

peut ne pas lui appartenir, ce qui est une hypothèse classique en termes de spécification. Mais 

cela ne fait pas obstacle à la distinction des droits, telle que nous venons de la présenter. 
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Enfin, le vocable de « propriété incorporelle » peut se prêter à des interprétations fort 

divergentes, comme nous avons pu le constater. Dans l’absolu, tout droit de propriété serait 

incorporel, soit en lui-même, parce qu’il constitue un droit, soit par référence à son objet, qui 

serait lui-même un droit. Il n’y aurait alors aucune difficulté à admettre que le droit de 

propriété incorporelle inclut « le droit de propriété de l’objet matériel », entendu comme un 

droit réel conférant une emprise physique sur l’œuvre, dans les limites fixées par le Code de 

la propriété intellectuelle.  

561 - La conception objective de la propriété de l’objet matériel - Ce serait néanmoins 

trahir la volonté du législateur de 1957, qui n’a certainement pas perçu ainsi le sens des 

termes « propriété incorporelle ». Au contraire, ceux-ci ne pouvaient viser que la propriété du 

droit de communication de l’œuvre, lequel ne pouvait être rattaché au droit de propriété de 

l’objet matériel. Il n’empêche que ces deux droits entretiennent des rapports étroits, le droit 

d’exposition en révélant toute la subtilité.  

Il faut de plus relever la rédaction de l’article L 111-3 du Code, notamment son alinéa 

premier. Ainsi, cette disposition oppose, non pas deux « droits », mais seulement la 

« propriété incorporelle » et la « propriété de l’objet matériel ». On voit ressurgir là la 

conception objective de la propriété, autrement dit la qualité d’une chose d’être « propre », y 

compris s’agissant de biens incorporels2486. On entrevoit encore la distinction romaine entre la 

substance de la chose et ses utilités2487. L’article précité vise donc seulement la titularité des 

droits qui s’attachent à la chose, et confirme encore le principe de spécialité des cessions. 

Dans sa finalité d’origine, cet article ne fait que rappeler que le transfert de l’œuvre, prise en 

elle-même comme une chose corporelle, n’emporte pas automatiquement le transfert de ces 

utilités. La « propriété de l’objet matériel » ne serait donc pas un droit de propriété tel que le 

conçoit la conception classique. Il ne s’agit que d’une qualité objective de cette chose, celle 

d’être « propre ». Du point de vue subjectif, on peut donc considérer que l’auteur jouit d’un 

droit de propriété sur la substance de l’œuvre et toutes les utilités qu’elle peut produire. La 

transmission de la substance ou de l’une ou l’autre de ces utilités sera interprétée strictement.  

Par conséquent, lorsque l’auteur ne cède que la substance de l’œuvre, il ne fait que 

transférer la qualité objective de cette chose d’être propre. Mais cela implique aussi la 

constitution d’un droit réel sur l’œuvre dont le contenu est délimité par les exceptions au droit 

d’auteur. Ce droit n’est qu’un droit d’usage, constitutif d’une utilité de l’œuvre, fut-elle 

privée. A ce titre, la notion d’utilité ne doit pas être entendue dans un sens exclusivement 

économique. Dans le cas qui nous occupe, il s’agit simplement du droit d’exposition privée de 

l’œuvre, dont l’exclusivité est conféré au seul acquéreur. D’ailleurs, le potentiel économique 
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d’une telle utilité n’est pas négligeable lorsqu’il s’agit de l’exemplaire original d’une œuvre 

graphique ou plastique.  

La question se complique toutefois lorsque l’auteur transmet en même temps la 

substance de l’œuvre et une utilité de celle-ci. 

B.  LA CESSION IMPLICITE DU DROIT D’EXPOSITION AVEC LE SUPPORT 

DE L’ŒUVRE 

562 - Cession de l’objet et cession du droit pour un usage public - En application de 

l’article L 111-3 du Code, la cession d’un exemplaire de l’œuvre n’emportera pas par principe 

celle du droit d’exposition. Mais qu’en est-il lorsque l’auteur cède cet exemplaire à une 

institution, publique ou privée, dont l’activité est de présenter des œuvres au public ?  

Tel serait le cas de l’artiste qui cède sans réserve une œuvre artistique à un musée. 

Cette hypothèse a déjà été évoquée dans notre étude, la doctrine l’ayant envisagée assez tôt 

Elle a de plus été envisagée dans d’autres législations ; on pense ainsi aux législations 

grecques et slovaques, qui ont pu y voir le motif d’une exception au droit de l’auteur. Cette 

hypothèse est spécifique au droit d’exposition, et révèle encore la nécessité d’intégrer la 

corporalité des œuvres dans le champ du droit d’auteur. La cession du droit de reproduction 

n’implique pas forcément l’appréhension de la substance de l’œuvre. Dans la pureté des 

principes qui viennent d’être exposés, la cession de la substance de l’œuvre est indépendante 

du droit réel qui est constitué sur celle-ci. Par conséquent, deux actes de cession bien distincts 

seraient nécessaires, l’un pour l’exemplaire de l’œuvre, l’autre pour le droit d’exposition. On 

peut cependant se demander s’il n’y a pas matière à dépasser les conditions normalement 

fixées par le Code de la propriété intellectuelle, en les « combinant » avec les règles 

d’interprétation des conventions prévues par les articles 1156 et suivants du Code civil. 

Certains spécialistes estiment fort justement que ces deux corps de règles doivent être utilisés 

de façon complémentaire2488. 

Par conséquent, il semble possible d’admettre que la cession de l’objet, dans cette 

hypothèse, emporte implicitement mais nécessairement celle du droit d’exposition. Cela est 

conforme à sa destination, qui est en l’occurrence publique2489. La question a déjà été évoquée 

en jurisprudence, notamment pour l’exposition en kiosque d’une couverture de magazine2490, 

ou encore dans l’affaire relative au manteau de Sonia Delaunay2491. La première de ces 
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espèces avait fait ressortir le rôle des usages professionnels en matière photographique, 

l’exposition desdites créations intervenant à des fins promotionnelles dans la continuité de 

leur reproduction2492. Il s’agissait d’une application logique de l’article 1135 du Code civil. La 

seconde intéresse plus directement l’hypothèse que nous avons présentée, puisque l’œuvre 

avait fait l’objet d’une donation au Musée de la mode et du textile par un ayant-droit de 

l’auteur. Si le droit de reproduction n’avait pu être cédé, ce qui constituait le principal 

problème de cette affaire, la doctrine s’accorde pour considérer que le droit d’exposition 

l’avait été avec la substance de l’œuvre. Comme l’affirme le Professeur André Lucas, le fait 

de refuser au donataire le droit d’exposer l’œuvre dans ses locaux « prive la disposition à titre 

gratuit de toute portée, ce qui contredit ouvertement la volonté du disposant »2493. On retrouve 

l’argument qui avait déjà été exposé par le Professeur Pierre Sirinelli, selon lequel l’auteur 

doit avoir conscience de la portée de son engagement lorsqu’il cède l’œuvre à une institution 

culturelle (cf. supra.). A ce titre, le recours à une interprétation « raisonnable » n’est pas 

incompatible avec le respect de la volonté de l’auteur2494.  

L’entorse aux articles L 111-3 et L 131-3 du Code de la propriété intellectuelle n’est 

qu’apparente. En effet, une telle cession doit être soumise au principe de spécialité, sans 

oublier qu’elle ne pourra être interprétée qu’en faveur de l’auteur2495. La reconnaissance trop 

générale d’une présomption de cession réduirait à néant le principe même du droit 

d’exposition2496. Dès lors, l’artiste qui cède sans réserve la substance de l’œuvre à un musée ne 

lui confère qu’un droit d’exposition strictement limité. Ainsi, ce droit ne pourrait s’exercer 

qu’au sein du musée acquéreur, pour la durée pendant laquelle il est propriétaire de l’œuvre, 

et uniquement pour une présentation à vocation esthétique. Le musée ne pourrait prêter 

l’œuvre à une autre institution, par exemple pour un évènement temporaire, sans demander 

l’autorisation de l’auteur. Cela serait en effet changer le lieu et les conditions de l’exposition 

de son œuvre. Celle-ci ne pourrait non plus être reproduite puis exposée à des fins 

publicitaires, car cela changerait la destination convenue par l’auteur2497. De même, en 

supposant que l’œuvre soit à nouveau cédée par le musée, celui-ci ne pourrait en transmettre 

que la substance, mais non le droit d’exposition qui n’a pu lui être accordé qu’intuitu 

personae. C’est ce qui explique qu’inversement un musée ne pourrait acquérir une œuvre 

d’un collectionneur privé et se prévaloir du droit de l’exposer.  
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La spécificité du droit d’exposition, mode d’exploitation directement fondé sur la 

substance de la chose, explique la nécessité de cet assouplissement, qui ne peut être interprété 

que strictement. Il est certain que de telles hypothèses susciteront un contentieux nourri dans 

la pratique. Aussi, il est souhaitable que la cession du droit d’exposition fasse l’objet d’une 

mention expresse dans l’acte de vente de l’œuvre, en précisant les conditions exigées par 

l’article L 131-3 du Code de la propriété intellectuelle.  

Cela ne manquera pas de soulever des difficultés au niveau financier. Le prix de 

l’œuvre doit être distingué de la rémunération due pour la cession du droit d’exposition, qui 

doit normalement être proportionnelle. L’établissement d’un prix forfaitaire, couvrant les 

deux cessions, sera forcément avantageuse pour les institutions cessionnaires. A ce titre, la 

donation de l’œuvre reste l’hypothèse la plus simple, comme en atteste l’affaire précitée, bien 

qu’elle n’autorisait pas l’institution à faire usage du droit de reproduction, qui n’était pas 

inclus dans la cession2498.  

563 - Cession de l’objet et exposition en vue de la vente - A travers ces réflexions, on voit 

bien que la distinction entre la substance et les utilités de l’œuvre est quelque peu fictive. 

L’exposition est tellement indissociable de la substance de la chose qu’un droit d’exposition 

est nécessairement transmis avec celle-ci, au moins pour la sphère privée. C’est là l’intérêt des 

exceptions fixées par l’article L 122-5 du Code de la propriété intellectuelle, qui participent 

elles aussi, mais de façon résiduelle, du principe de spécialité des cessions.  

Nous noterons que la portée de ces exceptions n’est pas encore fixée s’agissant du 

droit d’exposition. Une fois encore, les dispositions s’avèrent formatées pour le droit de 

reproduction ou le droit de représentation « technique », mais pas pour le droit d’exposition, 

qui mobilise la substance de l’œuvre. La principale controverse tient à l’existence d’une 

exception lorsque l’exposition de l’œuvre est destinée à la vente. Consacrée par la législation 

canadienne, et également par le Copyright Act américain sur la base de la first sale doctrine, 

cette exception a pu être envisagée par la doctrine française2499, bien que la jurisprudence y ait 

apporté des solutions divergentes. L’exposition en vue de la vente a ainsi été considérée 

comme une atteinte au droit de divulgation dans l’affaire des décors du ballet Gisèle2500, alors 

que la solution inverse a été retenue, dans un arrêt précité s’agissant d’une œuvre de Camille 
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Claudel (La Vague)2501. Il n’est pas sûr que cette deuxième solution, qui a été appliquée par 

une Cour d’appel, survive à un pourvoi en cassation. 

Cela est logique puisque le Code ne prévoit aucune exception à ce niveau. On doit en 

déduire que le transfert de la substance de l’œuvre est bien intégré au principe de spécialité 

des cessions. Le droit réel qui est ainsi constitué voit son contenu déterminé « a minima » par 

les exceptions au droit exclusif de l’auteur. La portée de ce droit pourra être examinée à 

l’aune du droit de divulgation et du droit de destination, qui participent également du principe 

de spécialité des cessions (cf. infra.). Nous affirmons d’emblée que la cession du support 

matériel vaut divulgation de l’œuvre, y compris lorsqu’elle est effectuée intuitu personae. 

C’est ce qui explique que l’acquéreur d’une telle œuvre ne puisse l’exposer pour la vendre 

sans violer le droit de divulgation de l’auteur.  

Le droit d’exposition remet donc en cause la distinction entre la substance et les 

utilités de l’œuvre, de même que la dichotomie entre la propriété incorporelle et la propriété 

corporelle. L’exposition est tellement consubstantielle à la matière que ces ensembles doivent 

être intégrés les uns aux autres. Mieux vaut donc définitivement raisonner en termes de 

« droits », et considérer que l’article L 111-3 vise la distinction des droits sur l’œuvre. Le 

droit de propriété de l’objet matériel est donc frappé du principe de spécialité des cessions. 

Son contenu sera variable en fonction de la volonté de l’auteur.  

Il reste à savoir quelle sera l’influence de la volonté de l’auteur sur le statut de l’objet 

corporel, notamment dans les régimes de communauté.  

C. LA SUBSTANCE DE L’ŒUVRE DANS LES RÉGIMES DE COMMUNAUTÉ 

« L’œuvre, objet de deux droits indépendants, connaît des destinées différentes selon 

qu’elle est ou non appréhendée à partir de son support corporel »
2502

.  

564 - L’intégration de l’œuvre à la communauté - Selon la conception classique, le Code 

ne proclame qu’une distinction des droits de propriété dont l’œuvre est l’objet et ne réserve à 

l’auteur que les utilités attachées à la communication de l’œuvre.  

Il serait donc logique que l’œuvre, en tant qu’objet corporel, intègre l’actif commun ; 

cela ne signifie nullement que les utilités de son exploitation seront appropriées par le 

conjoint de l’auteur. Le droit d’exposition vient ici renouveler la problématique, puisqu’il 

démontre que l’on ne peut distinguer l’œuvre de son support, ni même distinguer totalement 

l’œuvre de ses utilités. Le droit de propriété de l’objet matériel procède ainsi du droit qu’a 

l’auteur de communiquer l’œuvre. Le raisonnement que nous avons retenu jusqu’à présent 

amènerait donc à modifier la portée de la distinction précitée, ce qui aura un impact direct sur 

le statut de l’objet corporel.  
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L’idée aboutit à neutraliser les droits du conjoint. La solution inverse bloque ceux de 

l’auteur2503. Dès lors que le droit de l’auteur, attaché à sa personne, lui donne seul le pouvoir 

de la communiquer, y compris par le biais d’une aliénation de l’objet, on ne voit pas comment 

ce conjoint pourrait décider lui-même d’un tel acte. Seuls les produits de la vente 

bénéficieraient du régime de communauté, en tant que produits de l’exercice du droit 

d’exploitation de l’œuvre. Inversement, le statut de bien commun interdirait à l’auteur de 

décider seul de la divulgation des œuvres. Dans l’absolu, on devrait même en déduire que 

l’objet auquel s’incorpore l’œuvre est inappropriable. La distinction ontologique entre le droit 

et le fait nous rappelle que seules les utilités de la chose sont objets de droits. L’objet est donc 

extérieur au droit, et n’y apparaît qu’au travers de ses usages. Ensuite, l’existence de 

propriétés simultanées sur l’œuvre implique la nécessaire indisponibilité de celle-ci ; cette 

conservation de la substance est nécessaire pour l’exercice des différents droits qui ont ses 

usages pour objets. Il en va de même en matière d’usufruit, où le droit de disposition du nu-

propriétaire a souvent été considéré comme illusoire, ne serait-ce que par respect pour les 

intérêts de l’usufruitier2504.  

De façon plus pragmatique, on peut revenir à l’argument classique selon lequel le 

support d’une œuvre graphique et plastique constitue nécessairement un bien propre de 

l’auteur, que ce soit avant ou après l’exercice du droit de divulgation (sauf, bien sûr, 

l’hypothèse où le support est cédé). La solution serait bien plus juste pour les auteurs 

d’œuvres graphiques et plastiques, victimes, une fois encore, de discriminations sur ce point. 

Les auteurs d’œuvres littéraires, dramatiques ou musicales n’ont guère à se soucier du devenir 

de l’exemplaire original, le caractère propre du droit d’auteur se suffisant à lui-même pour 

leur donner une totale maîtrise de l’exploitation. La définition d’un droit adapté à la fois à la 

propriété littéraire et à la propriété artistique nécessite encore l’intégration de la corporalité 

des œuvres dans son champ d’application, et de lui appliquer le même régime que le droit. La 

tentation de distinguer la substance de l’œuvre (qui serait commune) et ses utilités (qui 

seraient propres) n’y survivrait pas non plus, pour une raison bien simple : le transfert de la 

substance est en lui-même une utilité de l’œuvre. La vente de tout exemplaire est en soi un 

acte d’exploitation, comme il constitue une divulgation de l’œuvre à un public. Le droit de 

« divulguer l’œuvre, de fixer les conditions de son exploitation et d’en défendre l’intégrité », 

visé par l’article L 121-9 du Code, inclurait donc la propriété de l’objet matériel. L’idée peut 

trouver d’autres fondements, comme nous le verrons, avec le caractère personnel de la 

création.  

La jurisprudence, fidèle à une interprétation classique de ces dispositions, a cependant 

qualifié en bien commun le support de l’œuvre. Tel était la solution retenue dans les affaires 

Bonnard et Picabia, solution réaffirmée pour des œuvres non divulguées par un arrêt de la 

Cour de cassation en date du 12 mai 20112505.  
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 MAFFRE-BAUGÉ A., « Quel droit moral pour l’œuvre d’art ? », op. cit., p. 97 ; 

2504
 CORNU G., Droit civil – Les biens, op. cit., p. 154 et pp. 161-162 ; 

2505
 C. Cass., 1
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 Ch. Civ., 12 mai 2011, Kremen c./ Bedaux, JCP-G, 29 août 2011, pp. 1471-1473, note A. 
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§ 3. LA PROPRIÉTÉ INCORPORELLE DE L’AUTEUR, POUVOIR ABSOLU 

ET EXCLUSIF SUR LE DROIT D’EXPOSITION 

565 - La propriété du droit d’exposition - La propriété du droit d’auteur, entendu comme un 

bien incorporel, apporte la solution à une problématique fondamentale.  

Elle apparaît comme une solution aux controverses que suscitait la conception 

classique du droit de propriété. D’ailleurs, la solution apparaissait de façon inéluctable à 

travers la volonté de maintenir la substance du droit de propriété, entendu comme un bien 

corporel, en dépit des droits qui en grèvent le contenu, ceux-ci constituant des biens 

incorporels. Le droit de propriété, comme nous l’avons dit, doit être extrait de la classification 

des droits patrimoniaux2506 (A). Dès lors, on peut concevoir que l’auteur dispose, use et jouisse 

du droit d’exposition comme d’un bien ordinaire, propre à lui conférer une certaine utilité. Il 

est même possible de faire abstraction du tryptique résiduel de la théorie classique pour 

admettre que le droit de propriété confère à l’auteur la possibilité d’effectuer tout acte sur son 

bien. Cela exprime bien les caractères d’absolutisme et d’exclusivité, qui ne sont pas propres 

au droit d’exposition en tant que tel. C’est également ce large pouvoir qui explique comment 

l’auteur est maître de la division des droits ayant pour objet les utilités de l’œuvre, droits qu’il 

peut céder à toute personne (B). Et c’est encore ce pouvoir qui lui permet de jouir et disposer 

comme il l’entend du droit d’exposition (C).  

A ce titre, nous nous écartons de l’idée selon laquelle les droits de propriété 

incorporelle seraient en eux-mêmes des biens incorporels2507. Outre la superposition de droits 

de propriété qu’elle induit, nous avons vu comment le droit d’auteur ne peut en lui-même 

constituer un tel droit. Enfin, cette vision part encore du postulat de la nature nécessairement 

immatérielle des œuvres de l’esprit, qui ne semble pas adaptée à l’état du droit positif. 

L’avant-projet de réforme du droit des biens tend néanmoins à consacrer cette vision. 

L’article 520 distingue, parmi les biens, les droits réels et personnels mais aussi les choses 

corporelles et incorporelles. Certains auteurs n’ont pas manqué d’y voir la reconnaissance de 

choses immatérielles distinctes des droits, ce qui pourrait inclure les œuvres de l’esprit2508.  

A. LA SOLUTION AUX CONTROVERSES DE LA CONCEPTION CLASSIQUE 

DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 

566 - La doctrine classique peinait à admettre le caractère entier et complet du droit de 

propriété alors que celui-ci subit les assauts d’autres droits subjectifs ainsi que nombre de 

limitations justifiées par l’intérêt général. La solution à cette controverse consiste à 

                                                 

 
2506

 ZÉNATI F., « Pour une rénovation de la théorie de la propriété », op. cit., p. 306 ; 

2507
 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., pp. 99-143 (rangeant dans la catégorie des biens incorporels 

les « droits incorporels » et les « propriétés incorporelles ») ;  

2508
 POLLAUD-DULIAN F., « Le patrimoine et les biens qui le composent », in PERINET-MARQUET H. 

(Dir.) Propositions de l’Association Henri Capitant pour une réforme du droit des biens, Litec, Paris, 2009, 

p. 25 ; ZÉNATI-CASTAING F., « La proposition de refonte du livre II du Code Civil – Étude critique », op. 

cit., p. 219 et pp. 222-223 ; 
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« rénover » le droit de propriété en l’extrayant de la classification des droits patrimoniaux (1). 

Ceux-ci, qu’ils soient réels ou personnels, partagent les mêmes caractères à des degrés 

variables, ce qui confirme l’unicité de leur nature (2). Ceci nous amène à considérer le droit 

d’auteur comme l’un de ces droits patrimoniaux déterminés par la loi (3).  

1. La rénovation du droit de propriété 

567 - La propriété des utilités - La division du droit de propriété en trois prérogatives 

distinctes obligeait à admettre la perte de la qualité de propriétaire, chaque titulaire n’ayant 

que des pouvoirs limités sur la chose2509.  

Certains auteurs tentaient toutefois de maintenir les caractères absolus et exclusifs du 

droit de propriété en dépit de ces limitations. Tel est encore le cas du Marquis de Vareilles-

Sommières, que nous avons déjà mentionné dans notre étude. Selon lui, le droit de propriété 

ne correspond pas, par sa définition, à la somme de tous les pouvoirs qu’une personne peut 

détenir sur une chose, constitutifs de ses démembrements2510. Cela supposerait en effet que 

ceux-ci puissent être limitativement énumérés. En vérité, le droit de propriété s’analyse 

davantage comme le pouvoir de principe de se servir de la chose, hors les limitations 

imposées par l’intérêt général ou consenties par le propriétaire lui-même2511. La chose pourra 

alors consister en une ou plusieurs utilités d’une chose corporelle, formalisées par un droit 

patrimonial qui, lui, a une nature incorporelle.  

L’idée peut être reprise au regard de la distinction entre le droit d’usufruit et le droit de 

nue-propriété. Ainsi, l’usufruit d’une chose n’enlèverait pas au droit de propriété son 

caractère entier ; celui-ci continuerait de s’exercer hors les usages réservés à l’usufruitier. La 

doctrine était déjà parvenue à cette conclusion. Mais, finalement, l’usufruitier serait lui-même 

un propriétaire capable d’exercer un pouvoir absolu et exclusif sur la chose2512, hors les usages 

qui ne lui sont pas réservés. Ceux-ci appartiennent au nu-propriétaire, qui conserve le droit de 

disposer matériellement de la chose. Dans les deux cas, chacun dispose d’un droit de propriété 

sur les usages qui lui sont réservés. La controverse exposée précédemment quant aux rapports 

entre l’usufruitier et le nu-propriétaire de l’œuvre se trouverait ainsi réglée. Ceux-ci doivent 

                                                 

 
2509

 MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., p. 134 (« Le propriétaire peut être obligé de supporter le droit d’un 

tiers sur la chose : usufruit ou servitude. En réalité, il n’y a pas d’atteinte à l’exclusivisme du propriétaire, 

mais démembrement du droit de propriété, dont certains attributs appartiennent à un tiers : le droit du 

propriétaire n’est plus complet. ») ; voir également : ATIAS C., Droit civil – Les biens, op. cit., pp. 156-157 ; 

2510
 Voir également : GINOSSAR S., op. cit., p. 111 (« Depuis des siècles, nous étions habitués à les grouper 

ensemble. Rien ne semblait plus logique : ayant analysé la propriété comme la somme des avantages qu’une 

personne peut retirer d’un bien, il était tout naturel de considérer comme appartenant à la même classe de 

droits les démembrements de la propriété conférant à leur titulaire des fragments plus ou moins étendus des 

mêmes avantages. ») ; 

2511
 DE VAREILLES-SOMMIÈRES G. d. L., op. cit., pp. 474-481 et pp. 485-487 ; voir également : ATIAS C., 

Droit civil – Les biens, op. cit., pp. 94-95 ; ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 313 ; 

2512
 DE VAREILLES-SOMMIÈRES G. d. L., op. cit., pp. 482-483 (pour qui l’absolutisme et l’exclusivité ne 

sont pas les caractères propres du droit de propriété mais de tous les droits subjectifs) ; SERIAUX A., « La 

notion juridique de patrimoine », op. cit., p. 810 ; ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., pp. 494-
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être considérés comme des propriétaires égaux2513, disposant, pour l’un, des seuls fruits de la 

chose et, pour l’autre, de la substance matérielle de celle-ci. Cette perspective fut notamment 

avancée par Carbonnier, lequel y voyait un nécessaire retour aux propriétés simultanées de 

l’Ancien Régime2514.  

Cette conception revient à admettre que le droit de propriété peut avoir pour objet 

certaines utilités, seulement, de la chose, et non tous les services qu’elle peut fournir, sans 

perdre ses caractères absolu et exclusif2515. C’est l’extrémité à laquelle arrivent certains 

auteurs confrontés aux contradictions de la théorie classique du droit de propriété. Ainsi de 

l’affirmation selon laquelle le droit de propriété reste intact dans sa substance, en dépit des 

« amputations » que lui font subir d’autres droits réels sur la chose2516, ou encore de 

l’assimilation du droit d’usufruit au droit de propriété, l’article 578 du Code civil y faisant 

explicitement référence2517.  D’ailleurs, on doit reconnaître que les droits d’usage et de 

jouissance sont susceptibles de produire une multiplicité de services de par leur large 

définition. On retrouve donc l’idée d’un droit de propriété indéterminé dans son contenu hors 

les services réservés à autrui. L’idée peut être perçue dans un sens plus positif et appliquée au 

droit d’auteur. Elle se résume très simplement, comme l’a démontré le Professeur Raynard : 

« La défection – discutable – de l’un des caractères du droit [l’exclusivité] n’affecte pas le 

contenu de celui-ci. En réalité, l’auteur a bien l’usage économique de l’œuvre, décidant de 

son éventuelle exploitation ainsi que des formes de celle-ci, mais aussi l’usage intellectuel, 

tant avant, qu’après sa divulgation, même s’il perd alors l’exclusivité »2518. Nous nous 

rapprochons encore de la conception moderne des biens, qui semble être la plus adéquate pour 

qualifier le droit d’auteur et plus spécialement le droit d’exposition. Précisons une fois encore 

que ces utilités ne peuvent être « actionnées » que par le biais de droits subjectifs, dont le 

titulaire peut faire un usage absolu et exclusif.  

La propriété apparaît ainsi bien comme un mécanisme fondamental du droit.  

2. La requalification des droits patrimoniaux 

568 - Le rapprochement des droits réels et des droits personnels - Les droits réels et 

personnels sont constitutifs de biens en tant que sources de valeur. Ils sont donc objets de 

propriété, ce qui suppose de réviser la classification des droits patrimoniaux.  

On doit au Professeur Ginossar le nécessaire rapprochement entre ces deux classes des 

droits, pour lesquels il n’existe que peu de différences. Ainsi le droit réel s’apparente-t-il, 
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 MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., p. 266 ; 
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 CARBONNIER J., op. cit., pp. 1692-1693 ; 
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 ATIAS C., « Des vocations à la propriété », op. cit., p. 599 (« Nue-propriété et usufruit se définissent, non 
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selon lui, à l’obligation réelle, ou obligation propter rem2519, la seule différence étant que c’est 

la chose « qui oblige », et non directement une personne2520. Ce raccourci signifie que le 

propriétaire de la chose s’engage, non pas à titre personnel, mais à titre réel, via la chose qui 

est objet du droit réel2521. De là en tire-t-il, à différents niveaux, un nécessaire rapprochement 

entre les droits réels et les droits personnels2522. On peut donc en tirer une conclusion simple. 

Les droits réels et personnels consistent, à des degrés variés, en « un rapport juridique entre 

deux personnes déterminées ou déterminables »2523. Même le droit de propriété ne peut être 

considéré comme un droit purement égoïste ; il devient nécessairement un rapport de droit 

entre deux personnes, ne serait-ce que lorsqu’il est confronté au droit d’autres propriétaires2524. 

Cette caractéristique commune permet de les réunir au sein de la catégorie des droits 

subjectifs, et plus généralement des biens incorporels, objets d’un droit de propriété.   

Les droits réels se distinguent eux-mêmes du droit de propriété, malgré les nombreux 

caractères qu’ils semblent en apparence partager2525. Ainsi en est-il notamment de leur objet 

(une chose), du caractère absolu de leur opposabilité et de l’absence d’obligation à la charge 

du titulaire du droit. Pourtant, comme le démontre cet auteur, les droits personnels peuvent 

également conférer « un pouvoir d’utilisation, de jouissance ou d’affectation » à leur titulaire. 

De même, l’opposabilité, on l’a vu, peut varier en fonction du droit en cause, et n’avoir pour 

sujet passif qu’une seule personne, dont le bien est grevé dudit droit. Enfin, de là peut naître 

un rapport d’obligation, du simple fait que deux personnes sont mises en relation sur la même 

chose.  

Même si cette construction théorique a pu être critiquée, en ce qu’elle ajoute une 

catégorie à la classification des obligations dont l’utilité s’avère assez mince, elle eut au 

moins l’avantage de mettre en relief les différences de nature entre le droit de propriété et les 
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 CORNU G., Vocabulaire juridique, op. cit., p. 628 (« Obligation liée à une chose […] qui pèse, non sur un 
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délaissant sa propriété (abandon, déguerpissement) ») ; 
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droits réels2526. Le raisonnement apporte un certain nombre d’éclaircissements à la 

qualification de droit d’auteur en droit réel (mais non droit de propriété).  

3. La qualification du droit d’auteur en droit patrimonial 

569 - L’obligation réelle attachée à l’œuvre - Comme nous l’avons vu, le droit d’auteur ne 

peut utilement intégrer les prétendus démembrements dudit droit de propriété. De surcroît, il 

apparaît qu’un certain rapport d’obligation existe entre l’auteur et les « propriétaires » d’un 

exemplaire de l’œuvre. Le droit d’auteur ne peut donc être que l’objet d’un droit de propriété. 

L’idée est pourtant simple et le droit d’exposition peut nous servir d’exemple.  

Lorsque l’artiste exerce ce droit, il confère nécessairement à des tiers un droit réel sur 

son œuvre. Celui-ci correspond, selon la théorie classique, au droit d’user de l’œuvre, ou d’en 

« jouir intellectuellement ». Il s’agit donc d’un droit réel sur l’utilité de l’œuvre que constitue 

l’exposition. Toute personne qui en use devra donc se conformer à la destination voulue par 

l’auteur, qui reste propriétaire de cette utilité, et ne pourra entreprendre d’autres actes que 

celui qu’il a consenti. Cette conception a l’avantage de schématiser efficacement l’existence 

d’une obligation réelle, mais apparaît assez théorique. L’idée prend tout son sens lorsqu’un 

exemplaire de l’œuvre a été cédé par l’auteur, qui souhaite ultérieurement user de son droit 

d’exposition. Nous retrouvons l’hypothèse réglée par l’article L 111-3 du Code de la propriété 

intellectuelle. Ainsi, le droit de « propriété de l’objet matériel » apparaît également comme un 

droit réel conféré par l’auteur à l’acquéreur sur son œuvre. Il en résultera une obligation à la 

charge du second au profit du premier, celle de permettre à l’artiste d’exercer son « droit de 

divulgation » (nous verrons ultérieurement la portée à accorder à ce droit). Et si le détenteur 

de l’œuvre décide de céder celle-ci, l’obligation sera transmise au nouvel acquéreur, sans que 

le consentement de l’auteur, créancier de l’obligation, ait à être recueilli2527 (à moins qu’il n’ait 

spécifié cette obligation dans le premier contrat). C’est là une application classique des règles 

prévues par le Code. C’est également un schéma usuel du mécanisme des saisines, qui 

suppose que les différents propriétaires puissent accéder à la chose « dans les conditions 

déterminées par leurs titres respectifs »2528.  

Il s’agit donc bien d’une obligation réelle et non personnelle. Le respect du droit 

d’auteur s’impose à l’acquéreur d’un exemplaire de l’œuvre2529. Son droit d’usage, qui peut 

porter sur l’exposition de l’œuvre, est délimité par les exceptions à ce droit d’auteur ; dépasser 

ces limites reviendrait pour lui à se rendre coupable de contrefaçon. L’idée d’une convention 
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doit donc être définitivement abandonnée, mais pas celle d’une obligation, celle-ci ne pouvant 

qu’avoir un caractère réel, fut-il teinté d’un fort intuitus personae2530. L’œuvre reste teintée de 

personnalité à travers sa corporalité. Corrélativement, cela confirme que le droit d’auteur 

constitue un droit réel, mais pas un de droit de propriété.  

570 - Le régime juridique du droit d’auteur - De là en découle un certain nombre de 

conséquences, qui expliquent rétrospectivement pourquoi l’assimilation au droit de propriété 

était impossible.  

Ainsi par exemple de la durée limitée du droit patrimonial, que nombre de détracteurs 

ont estimée incompatible avec la perpétuité du droit de propriété. La critique des 

personnalistes était à ce titre tout à fait juste. Mais il manquait encore à la doctrine cette 

nécessaire distinction entre la propriété et les droits réels, qui est désormais parfaitement 

reçue dans le droit positif2531. L’idée même était déjà admise par la doctrine classique, qui 

s’obstinait à affirmer les caractères absolu, exclusif et perpétuel du droit de propriété en dépit 

des limitations d’intérêt général qui peuvent lui être infligées. C’est que ces limitations 

n’attentent nullement au droit mais seulement à ses objets. Cette opposition explique que le 

législateur puisse intervenir sur l’étendue et le régime juridique des droits réels, et non 

spécifiquement sur le droit de propriété2532. Les limites qu’il pourra fixer aux objets de ce 

dernier pourront être légitimées par l’intérêt général. 

Tel serait le cas du droit patrimonial, la limitation de durée étant une garantie des 

droits de jouissance intellectuelle du public. C’est là un élément déterminant des fondements 

du droit d’auteur que d’assurer un compromis entre le droit de l’auteur et celui du public. Par 

ailleurs, cette garantie se fonde sur un état de fait, l’œuvre devenant nécessairement propriété 

publique (au sens le plus général) à mesure que sa communication se généralise. La 

réservation perpétuelle du droit d’usage n’a ainsi plus de raison d’être. Enfin, cette limitation 

garantit également le respect de la liberté d’expression et de la liberté de création artistique, 

puisqu’elle « libère » l’accès à l’œuvre, ainsi que sa réutilisation par d’autres auteurs. 

Inversement, la perpétuité du droit moral atteste que certains usages de l’œuvre, soi-disant 

non-économiques, demeurent la propriété des héritiers de l’auteur. On peut considérer que ce 

sont les éléments les plus « propres » de la communication de l’œuvre qui sont ainsi réservés, 

puisque l’auteur, puis ses héritiers, maîtrisent la subjectivité dont l’œuvre est empreinte. 

« Tant que l’œuvre peut être communiquée, cette communication évoque la personnalité de 

l’auteur »2533. En vérité, la perpétuité du droit moral n’est que la perpétuité de la propriété de 

l’auteur, dont il est une expression.  

Cela amène rétablir une conception dualiste du droit d’auteur, en plaçant de surcroît le 

droit moral dans une position prééminente. Celui-ci ne serait plus un droit de la personnalité 

                                                 

 
2530

 CATALA P., « La transformation du patrimoine dans le droit civil moderne », op. cit., pp. 208-209 ; 

2531
 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 333 ; 

2532
 ZÉNATI F., « Sur la constitution de la propriété », op. cit., pp. 171-175 ; 

2533
 POLLAUD-DULIAN F., « Droit moral et droits de la personnalité », op. cit., § 17 ; 



 

606 

 

mais l’expression d’un lien de droit exclusif entre l’auteur et les utilités de son œuvre. 

Autrement dit, le droit moral serait l’expression du droit de propriété incorporelle de l’auteur. 

La confusion avec le droit réel, que nous avons invoquée à maintes reprises, ne serait donc 

qu’apparente. Elle se déduirait du fait que le droit moral est nécessairement sanctionné lors de 

la communication de l’œuvre, soit lors de l’exercice, la cession ou la violation du droit 

patrimonial. Du reste, c’est la conclusion qui nous est venue à l’esprit à l’étude de la 

jurisprudence et la doctrine du dix-neuvième siècle, qui ont dégagé l’existence d’un droit 

« moral » d’exposition (cf. supra.). Mais cela ne veut pas dire 

Ces éléments feront l’objet de réflexions supplémentaires dans le paragraphe suivant, 

l’intégration de la dimension personnelle de la création étant nécessaire à quelque niveau que 

ce soit.  

B. LA PLÉNITUDE D’ACTION SUR LE DROIT D’AUTEUR 

571 - L’abandon du tryptique classique - Le droit de propriété est un pouvoir de principe 

permettant au propriétaire d’exercer sur la chose tout acte qui lui semble opportun.  

Seules comptent la plénitude d’action du propriétaire, laquelle ne saurait se résumer en 

des actes déterminés2534, ainsi que l’exclusivité, l’opposabilité absolue, caractères qui valent 

également au niveau de la jouissance d’un bien incorporel2535. Plusieurs auteurs classiques ont 

défendu cette acception, estimant que le droit de propriété ne peut être défini que par ses 

limites (cf. supra.). C’est pourquoi le tryptique de l’usus, du fructus et de l’abusus a pu être 

condamné, pour deux séries de raisons. D’une part, certaines choses ne peuvent fournir, par 

leur nature, qu’un nombre limité de services2536. La réunion des trois prérogatives est alors 

impossible et le droit de propriété ne se limitera qu’à une seule d’entre elles. D’autre part, ces 

trois pouvoirs types ne constituent qu’une synthèse des actes autorisés au propriétaire2537. Ils 

ne peuvent donc être considérés de façon contingente et segmentée mais représentent plutôt 

un ensemble diffus, constituant la marge de liberté du propriétaire. Cette marge peut elle-

même varier selon la nature de la chose, sans que le droit de propriété soit atteint dans sa 

substance2538.  

L’application de ce tryptique au droit d’auteur, et plus précisément au droit 

d’exposition, a révélé les limites de cette distinction, puisque les mêmes catégories d’actes 

peuvent être conférés à la fois à l’auteur et au propriétaire de l’objet matériel. Certes, c’est 

                                                 

 
2534

 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 313 (« La recherche du contenu de la propriété est 

délicate, voire contre-nature, car ce droit est essentiellement illimité : lui donner un statut, c’est lui assigner 

des limites et donc contredire sa nature. Il est inexact de définir ce que le propriétaire peut faire de sa chose 

par une addition de prérogatives (usus, fructus et abusus). ») ; 

2535
 CATALA P., « La transformation du patrimoine dans le droit civil moderne », op. cit., p. 201 ; ZÉNATI-

CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 260 ; 

2536
 DE VAREILLES-SOMMIÈRES G. d. L., op. cit., pp. 486-487 ; 

2537
 ZÉNATI F., « Pour une rénovation de la théorie de la propriété », op. cit., p. 315 ; 

2538
 ZÉNATI F., « Pour une rénovation de la théorie de la propriété », ibid. ; 
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avec pour chacun des limites propres et distinctes les unes des autres ; mais il n’empêche que 

le modèle ne peut valablement tenir. Si l’on doit maintenir l’existence de ce tryptique 

traditionnel, il faut alors l’appliquer, non à l’œuvre, mais bien au droit d’auteur considéré 

comme l’objet du droit de propriété. L’idée n’est en vérité pas neuve. Ainsi certains auteurs, 

partisans de la conception propriétariste, admettaient déjà que les actes de jouissance et de 

disposition portent plus sur les prérogatives d’exploitation que sur l’œuvre elle-même2539. 

L’idée a également trouvé une illustration avec la propriété des créances, considérées comme 

des biens incorporels, porteurs d’une valeur pour le créancier2540.  

572 - La liberté d’action du propriétaire - Mais, de manière générale, il semble plus exact 

d’affirmer que « le caractère illimité de la propriété est incompatible avec sa réduction à des 

prérogatives déterminées »2541.  

Le triptyque usuel n’est qu’un résumé non exhaustif des principaux actes (et non des 

principales prérogatives) que peut accomplir le propriétaire2542. Il n’y a donc pas à définir ces 

actes, mais seulement à rechercher comment le propriétaire peut associer d’autres personnes à 

l’usage de sa chose. C’est en cela que s’exprime son exclusivité2543. C’est également ce qui 

fonde la division de droits réels qui peuvent avoir une même chose pour objet. L’exclusivité 

est le caractère le plus essentiel que l’on croit retrouver dans le droit d’auteur. Mais il n’y a 

d’exclusivité que dans la jouissance et la disposition de ce droit. Le pouvoir de disposer 

constitue d’ailleurs un autre élément fondamental du droit de propriété. Distinct, pour 

certains, de l’abusus, le pouvoir de disposer des biens permet d’effectuer sur ceux-ci des actes 

juridiques2544. Il est donc à la base de la circulation des biens dans le commerce juridique. 

C’est ce pouvoir qui explique que l’auteur puisse effectuer la « fragmentation » des utilités de 

l’œuvre, en distinguant autant de droits réels qu’il le souhaite sur celles-ci. Au sens strict, ces 

droits sont « créés » par l’auteur, puisque l’intérêt de la distinction des droits se pose 

lorsqu’ils font l’objet d’une pluralité de titulaires. Ces droits sont en partie déterminés par le 

                                                 

 
2539

 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., p. 334 ; 

2540
 GINOSSAR S., op. cit., pp. 46-55 ; KRIEF-SEMITKO C., « De l’action paulienne ou de la propriété des 

créances, droit de propriété sur une valeur (essai d’une théorie de la valeur en droit civil) », RRJ, 2004/2, pp. 

789-799 ; ZÉNATI F., « Le droit des biens dans l’œuvre du doyen Savatier », op. cit., p. 16, et « Notion de 

propriété au sens de la Convention européenne des droits de l’homme », obs. sur CEDH, 9 décembre 1994, 

Raffineries grecques Stran et Stratis andreadis c./ Grèce, n° 13427/87, RTD-Civ., 1995, p. 652 ; voir 

également : DABIN J., Le droit subjectif, op. cit., p. 85 (« les droits subjectifs impliquent tous, d’une certaine 

manière, propriété, y compris le droit de créance, où le créancier est, d’une certaine manière, propriétaire des 

prestations auxquelles il a droit. ») 

2541
 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 313 ; 

2542
 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., pp. 332-333 (« aucune utilité n’est indispensable à la 

propriété et il n’est pas possible de la définir par elles. ») ; 

2543
 ZÉNATI F., « Pour une rénovation de la théorie de la propriété », ibid. (« Comme la propriété romaine, la 

propriété révolutionnaire consacrée par le Code civil est plus un espace qu’un contenu. A l’intérieur de la 

muraille que constitue l’exclusivité, tout est possible. ») ; 

2544
 ZÉNATI F., « Pour une rénovation de la notion de propriété », op. cit., pp. 317-318 ; ZÉNATI-CASTAING 

F. et REVET T., op. cit., p. 335 ; 
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Code de la propriété intellectuelle qui, à l’instar du triptyque usuel du droit de propriété, n’a 

fait que schématiser les utilités dont les œuvres sont susceptibles.  

L’histoire du droit d’exposition nous a démontré que ces dispositions n’ont qu’un 

caractère déclaratif de droit commun et qu’il ne fallait pas les interpréter trop restrictivement. 

C’est pourquoi le caractère limitatif du nombre de droits réels doit nécessairement 

s’accompagner d’une certaine souplesse d’interprétation, afin d’en étendre au maximum le 

champ d’application. C’est aussi ce qui explique la souplesse que le législateur a conféré à 

l’auteur dans la jouissance et la disposition de son droit. Le principe de spécialité des 

cessions, que nous avons étudié précédemment, atteste parfaitement des caractères absolu et 

exclusif du droit de propriété incorporelle de l’auteur.  

Il est temps d’appliquer concrètement cette conception au droit d’exposition. L’idée, 

une fois encore, sera simple, et vaudra synthèse de nos précédents développements.  

C. LA PLÉNITUDE D’ACTION DE L’AUTEUR SUR LE DROIT D’EXPOSITION 

« […] la chose est un atome constellé d’une multitude d’utilités, l’usage, les fruits, la 

superficie et bien d’autres encore. Ces utilités appartiennent au propriétaire comme la chose 

elle-même tant, du moins, qu’elles n’ont pas été par lui accordées à des tiers au moyen de la 

constitution d’un droit »2545. 

573 - La disposition du droit d’exposition - L’auteur d’une œuvre graphique et plastique est 

dès l’origine propriétaire de toutes les utilités qu’elle peut produire.  

On pourrait dire qu’il est propriétaire de l’œuvre, mais cela serait encore faire un 

raccourci excluant les droits subjectifs permettant d’actionner ces utilités. On pourrait 

également distinguer ces utilités en deux droits subjectifs, le droit de propriété de l’objet 

matériel et le droit de communiquer l’œuvre. Mais le premier procédant lui-même du second, 

il n’y aura pas à les distinguer. C’est l’auteur seul qui pourra distinguer autant de droits réels 

qu’il le souhaite sur ces utilités, l’actionnement de ces droits impliquant automatiquement la 

communication de l’œuvre. C’est ainsi que l’exposition constitue une utilité potentielle 

attachée à la corporalité de l’œuvre ; l’auteur pourra en jouir et en disposer de différentes 

façons.  

Le fait de céder l’exemplaire original de l’œuvre constituera un acte de disposition de 

plusieurs de ses utilités. Celles-ci tiennent tout d’abord en un droit d’usage perpétuel de 

l’œuvre, dont la valeur sera proportionnelle à la rareté de l’objet ; c’est à ce niveau que 

ressurgira, comme nous l’avons vu, la distinction entre support de création et support de 

commercialisation. Dans les deux cas, la cession du support s’analysera comme un acte de 

communication de l’œuvre, puisque l’emprise corporelle confère la faculté d’exposer l’œuvre. 

C’est là la seconde utilité qui serait cédée. On peut donc dire qu’il s’agit d’un droit 

d’exposition conféré à autrui, mais la portée de ce droit sera limitée à la sphère privée. Par 

                                                 

 
2545

 ZÉNATI F., « Notion de propriété », RTD-Civ., 1999, p. 861 ; 
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cette cession, l’auteur va créer un droit d’usage privé, dont les limites sont fixées par le Code 

de la propriété intellectuelle. Ce droit sera le même en présence d’exemplaires multiples, 

diffusés en masse. Ainsi en serait-il pour les photographies, qui se prêtent à la reproduction en 

série ; malgré l’étendue du tirage, la finalité de cette diffusion reste de communiquer l’œuvre 

par l’exposition. La « communication au public » n’est donc que d’apparence ; elle 

correspond en fait à la « somme de droits réels » conférés aux acquéreurs de ces exemplaires.  

L’auteur peut aussi exercer ou céder le droit d’exposition de l’œuvre sans céder de 

droit d’usage perpétuel sur l’objet corporel. La situation sera donc inverse de la précédente, 

puisque l’exercice ou la cession du droit d’exposition aura une vocation publique, alors que le 

droit d’usage de l’objet sera nécessairement limité à assurer cette communication. Tel serait le 

cas si l’auteur prêtait ou louait l’œuvre pour une exposition, tel que cela se fait en matière de 

photographie. Ces droits peuvent encore se diviser, puisque l’auteur pourra céder un droit 

d’usage perpétuel sur l’exemplaire original de son œuvre, et exercer ou céder à un tiers le 

droit d’exposition. C’est là que se posera la difficile conciliation des droits de chaque 

propriétaire.  

Le pouvoir d’exclusion de l’auteur s’exprime aussi à un autre niveau. Il lui permet de 

s’opposer à tout exercice, par autrui, de son droit d’exposition. C’est peut-être là que 

s’exprime encore plus le droit d’interdire. Par-delà la jouissance d’un droit d’usage qu’il 

confère à autrui sur l’œuvre, l’auteur peut ici se réserver la jouissance de l’utilité 

« potentielle » que représente le droit d’exposition. Deux hypothèses peuvent alors apparaître, 

fondées sur la distinction entre la jouissance et l’exercice du droit2546, sans être entièrement 

exclusives l’une de l’autre.  

Tout d’abord, l’auteur est considéré comme propriétaire du droit, mais il ne l’exerce 

pas. Le droit d’exposition apparaît alors comme une potentialité, car il n’est pas distinct du 

droit de communiquer l’œuvre. L’exercice par autrui de ce droit « concrétisera » l’utilité en 

violation du droit de propriété de l’auteur. La distinction des droits dont l’œuvre peut faire 

l’objet sera le fait d’un tiers, alors que seul l’auteur peut la décider. Le tiers se comporte ainsi 

comme s’il était l’auteur, ce qui revient à une « soustraction frauduleuse de la chose 

d’autrui », la chose étant le droit d’exposition dont l’auteur est propriétaire. L’idée de la 

possession du droit d’exposition pourrait également être avancée, dans l’hypothèse où le 

détenteur d’un exemplaire de l’œuvre l’expose publiquement, sans que l’auteur en ait 

connaissance. L’article 2228 du Code civil (nouvel article 2255) définit explicitement la 

possession comme « la détention ou la jouissance d’une chose ou d’un droit que nous tenons 

ou que nous exerçons par nous-mêmes, ou par un autre qui la tient ou qui l’exerce en notre 

nom » (c’est nous qui soulignons). On ne voit donc pas pourquoi la possession se limiterait à 

des actes matériels ; elle peut se « concrétiser » par des actes juridiques2547. Cela est d’autant 

plus vrai que l’histoire du droit de propriété atteste de sa dissociation de la notion de 
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 Distinction que d’aucuns jugeraient fictive en matière de droit de propriété : ZÉNATI-CASTAING F. et 

REVET T., op. cit., p. 321 (« ne rien faire, c’est encore exercer son droit de propriété. ») ; 

2547
 BERGEL J.-L., « Les nouveaux biens – Rapport général », op. cit., p. 218 ; REVET T., « Rapport français – 

Les nouveaux biens », op. cit., pp. 282-283 ; 
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possession2548, à l’instar de la distinction des droits et des choses. La possession d’une chose 

corporelle s’analyserait alors comme la possession d’un droit de propriété2549. Par extension, il 

pourrait y avoir possession du droit d’exposition. La question de la possession des droits est 

toutefois controversée, bien qu’elle ne soit pas théoriquement impossible2550. On relèvera 

encore que l’avant-projet de réforme du droit des biens tend à entériner cette conception dans 

l’article 5432551 (nonobstant les articles 555 à 557, relatifs aux meubles corporels).  

Ensuite, prenons le cas où le droit a déjà été exercé. Une multitude de situations 

peuvent être énumérées. Il pourra s’agir de la cession d’un ou plusieurs exemplaires destinés à 

l’exposition privée. Ce peut être aussi la cession d’un ou plusieurs exemplaires destinés à 

l’exposition publique ; ainsi de l’auteur qui vend ou prête son œuvre à une institution qui 

pourra l’exposer à des fins culturelles. Dans ce cas, nous savons que la cession de 

l’exemplaire est en principe distincte de celle du droit ; mais comme nous l’avons vu, les 

règles peuvent être interprétées plus souplement. Ainsi la cession sans réserve d’un 

exemplaire à une telle institution peut être considérée comme emportant le droit de l’exposer 

en public, sur le fondement de l’intuitu personae tenant à la qualité du cessionnaire. 

Simplement, si assouplissement il y a, celui-ci ne peut être trop large, et l’on devra considérer 

que le droit d’exposer l’œuvre ne vaut qu’au sein de cette institution. L’idée a déjà été 

évoquée au titre du principe de spécialité des cessions.  

Ce principe exprime l’exclusivité du droit de propriété de l’auteur. L’exercice ou la 

cession du droit d’exposition devront être entendus strictement, c’est-à-dire qu’ils ne sauraient 

excéder ce que l’auteur a précisément autorisé. Ainsi l’institution cessionnaire d’un 

exemplaire ne pourrait-elle décider d’une exposition de l’œuvre en un autre lieu ou dans un 

autre contexte. On pense par exemple à l’organisation d’une exposition temporaire où l’œuvre 

serait présentée dans de nouvelles conditions que l’auteur n’aurait pas agréées. De même les 

acquéreurs légitimes d’exemplaires destinés à l’exposition privée ne peuvent rendre celle-ci 

publique. C’est là un cas d’école illustrant encore le principe de spécialité des cessions. C’est 

ce qui s’était produit dans les affaires ayant mené aux arrêts de principe de la Cour de 

cassation du 6 novembre 2002. L’Agence culturelle de Paris avait acquis un droit d’usage sur 

des exemplaires de photographies. Certes, ceux-ci avaient déjà été exposés auparavant, avec 

le consentement de leurs auteurs. Cependant, le fait de les exposer une nouvelle fois, dans un 
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 ZÉNATI F., « Pour une rénovation de la notion de propriété », op. cit., p. 310 ; 
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contexte différent, pour un nouveau public, le tout sans l’autorisation de l’auteur, constitue 

une appropriation indue du droit d’exposition.  

Ces deux séries d’hypothèses ne sont pas, comme nous l’avons dit, contradictoires. Le 

fait d’excéder la cession du droit consentie par l’auteur vaut appropriation non autorisée de 

son utilité, de sa jouissance. Dans toutes ces hypothèses, le droit d’interdire de l’auteur 

prendra la forme de l’action en contrefaçon2552, dont la définition simple donnée par le Code 

de la propriété intellectuelle permet de sanctionner tous les cas de violation du droit de 

propriété de l’auteur. C’est là que cette action prend un caractère revendicatoire et pas 

seulement répressif2553. L’énoncé des pouvoirs de l’auteur est donc fort simple. Il ne s’agit ni 

plus ni moins que de disposer de l’exclusivité d’un droit de faire ou de ne pas faire, 

précisément un droit d’exposer ou de ne pas exposer. L’interdépendance de ce droit avec le 

support corporel ne causerait aucune difficulté, moyennant une interprétation souple des 

dispositions légales ainsi que l’adoption d’une conception rénovée du droit de propriété. 

Cependant, il nous faut préciser que le rapport entretenu avec le droit de propriété de 

l’objet matériel reste des plus ambigus. Il est tentant d’y voir le produit d’un acte de 

communication de l’auteur, que ce soit par la vente d’un support de création ou par la 

diffusion de supports de commercialisation. Cette solution est la plus protectrice de l’auteur et 

permet d’intégrer la corporalité dans le champ du droit d’auteur. Cependant, la spécificité des 

œuvres graphiques et plastiques, bien souvent attachées à un support original, perturbe la 

cohérence de ce schéma. C’est encore la divulgation qui peut être source de difficultés, tant 

dans son appréciation que dans les conséquences qu’elle peut avoir en termes d’exposition. 

Mais cela ressort de la dimension personnelle de la propriété de l’auteur.  

C’est là le dernier point essentiel à traiter et intégrer dans ce mécanisme. Le caractère 

personnel du rapport de droit liant l’auteur aux utilités de son œuvre explique ainsi les liens 

existant entre le droit moral et le droit patrimonial.  
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SECTION 3 - LE CARACTÈRE PERSONNEL DU RAPPORT LIANT 

L’AUTEUR AU DROIT D’EXPOSITION 

« Presque tout intérêt en effet est moral par certains côtés et presque tout se ramène à 

un intérêt pécuniaire, si l’on prend les choses de haut »2554.   

574 - Propriété et dimension morale du droit d’auteur - La reconnaissance de la qualité de 

bien au droit d’exposition ne doit pas occulter la nécessaire dimension morale qui s’attache à 

son appropriation.  

Celle-ci provient directement du caractère personnel de l’acte de création2555. C’est ce 

caractère qui fonde, pour les courants personnaliste et dualiste, le droit de l’auteur sur son 

œuvre, celle-ci ne se distinguant pas de sa personne. L’idée a cependant pu être soutenue par 

les partisans du droit de propriété. Elle a été défendue dès le dix-neuvième siècle et remonte, 

une fois encore, au discours de Le Chapelier sur la loi de 1791. La dimension morale ne serait 

nullement étrangère au droit de propriété, et cette assimilation conserve toute son actualité, 

même sur le plan des principes2556. Le Code civil, en lui-même, a opéré un rapprochement des 

biens et des personnes, renouvelant ainsi ces deux notions de base ainsi que la nature des 

relations qui s’établissent entre elles2557. Le droit moral revêt une grande importance en termes 

de propriété. En effet, il est le fondement même de l’appropriation exclusive par l’auteur de 

son œuvre2558, en même temps qu’il constitue un élément essentiel de la tradition française du 

droit d’auteur2559. On rappellera pour preuve que l’article L 111-1 du Code de la propriété 

intellectuelle vise « un » droit de propriété incorporelle, qui comprend « des » attributs 

d’ordre intellectuel et moral et des attributs d’ordre patrimonial. Si nous avons réfuté le 

dualisme, il reste néanmoins à savoir si le droit moral relève du droit de propriété de l’auteur 

ou de son objet, le droit de communiquer l’œuvre. L’une de ces alternatives correspondrait à 

une certaine forme de dualisme, avec cependant certaines nuances. Ainsi de la nécessaire 

confusion dans l’exercice de ces deux séries de prérogatives, que nous avons établie dès la 

première partie de cette étude. Pour autant, s’il y a confusion dans la pratique, une distinction 
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théorique pourrait être maintenue, dotant de plus le droit moral d’une prééminence sur le droit 

patrimonial. En effet, il serait l’expression du pouvoir de disposition de l’auteur.  

La dimension morale entrerait dans la définition de la propriété incorporelle, et non du 

droit réel portant sur la communication de l’œuvre. Pour la comprendre, il convient de revenir 

sur les fondements philosophiques du droit de propriété et réaliser qu’une véritable confusion 

entre la personnalité et la propriété peut être établie. Celle-ci s’explique, pour le droit 

d’auteur, par l’appropriation originaire des utilités de l’œuvre (§ 1). Elle se confirme à 

l’analyse de la notion de patrimoine, lequel a toujours été rattaché à une personnalité. Celle-ci 

influence donc le rapport de droit reliant l’auteur à ses biens, dont le droit d’exposition (§ 2). 

Enfin, les dispositions mêmes du Code de la propriété intellectuelle attestent de cette 

confusion entre la personnalité et la propriété. L’analyse et l’interprétation des droits de 

divulgation et de destination démontrent parfaitement l’unité conceptuelle du droit de 

propriété incorporelle l’auteur (§ 3).  

Nous emprunterons, à ces différents niveaux, le langage des dualistes, qui distinguent 

le droit moral du droit patrimonial. Notre objectif sera de démontrer le caractère artificiel de 

cette distinction. Le droit moral ne trouve son expression que lors de l’exercice du droit 

patrimonial, tout simplement parce qu’il exprime le rapport exclusif de propriété qui relie ce 

droit à l’auteur.  

§ 1. LES JUSTIFICATIONS THÉORIQUES DE LA CONFUSION ENTRE 

PROPRIÉTÉ ET PERSONNALITÉ 

575 - Les œuvres graphiques et plastiques, en tant qu’œuvres de l’esprit, sont frappées du 

sceau de la personnalité de l’auteur2560. « Façonnées par leur créateur, mais tellement uniques 

et éminentes, elles ne se rangent pas tout à fait dans le vaste groupe des "objets" »2561. De cet 

argument découle l’idée que ces œuvres ne pourraient faire l’objet que d’une propriété 

spéciale. L’expression de la personnalité dans la matière les ferait échapper au régime de droit 

commun de la propriété. Celui-ci doit pourtant être maintenu, même si cette spécificité donne 

à l’auteur de larges pouvoirs sur la communication de son œuvre. Le lien avec la personnalité 

se comprend sur le plan des principes en reprenant les fondements mêmes de la propriété (A). 

L’empreinte de la personnalité de l’auteur dans l’œuvre n’en est que le prolongement, fut-elle 

une chose corporelle (B).  

A. LA PERSONNALITÉ, FONDEMENT DE L’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ 

DE L’ŒUVRE 

576 - Appropriation originaire du bien - Les modes d’appropriation dérivés d’un bien ne 

peuvent expliquer pourquoi l’auteur est, dès l’origine, propriétaire de son œuvre2562. Cette 
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2561
 DAGOGNET F., op. cit., p. 8 ; 
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appropriation originaire du droit d’auteur peut s’expliquer par une certaine confusion entre les 

notions de personnalité et de propriété. 

L’idée part du principe que l’individu peut être considéré comme propriétaire de lui-

même, de par sa propre naissance. Par extension, il sera propriétaire de tout ce qui constitue le 

prolongement de sa personne, et notamment les choses corporelles dont il est l’auteur et dans 

lesquelles il a exprimé sa personnalité (1). Cela suppose néanmoins de déterminer 

précisément le fait générateur de son droit de propriété sur ces choses, le caractère personnel 

n’étant pas suffisant en soi. A ce titre, le recours à la notion de force de travail, prise dans son 

sens le plus subjectif, peut paraître un moyen efficace pour expliquer l’appropriation 

originaire des utilités de l’œuvre par l’auteur (2). Celle-ci procède d’une accession, au sens de 

l’article 546 du Code civil, cette notion dépassant les autres propositions qui ont pu être 

formulées, telles la spécification ou l’occupation (3). Appliquée à la création littéraire et 

artistique, ce mécanisme explique l’appropriation originaire des utilités de l’œuvre et leur 

« soumission » à la subjectivité de l’auteur (4), mais a pu faire l’objet de certaines 

critiques (5).  

1. Des liens théoriques entre la propriété et la personnalité 

577 - Propriété de soi, propriété des biens - Propriétaire de son corps, de son nom, des biens 

de sa personnalité, l’individu l’est également de sa pensée2563, de son travail et de tout ce qui 

les prolonge. « La propriété apparaît comme une émanation de la personne »2564.  

Les biens qui composent son patrimoine, au sens classique du terme, sont « le produit 

net de la personne humaine »2565. Ce produit est l’extériorisation de son activité physique et 

intellectuelle, qui lui confère l’appropriation des utilités que peuvent lui procurer les 

choses2566. L’emploi de ces utilités n’a d’autre but que sa satisfaction personnelle, qu’elle soit 

strictement pécuniaire ou seulement morale. La propriété assure l’autonomie de la personne et 

l’épanouissement de la personnalité2567. Cette extériorisation peut procéder de l’appréhension 

de choses physiques, ce qui constitue l’un des modes classiques d’accession à la propriété. 

Mais elle peut aussi être le fait d’une création, c’est-à-dire d’un emploi des facultés 

intellectuelles et physiques propres à donner naissance à une chose nouvelle. Ces facultés sont 

elles-mêmes des facultés d’agir, qui, tout en relevant de l’être, font juridiquement l’objet d’un 
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 COUSIN V., Justice et charité, Firmin Didot Frères, Paris, 1848, p. 27 (« La propriété est sacrée parce 

qu’elle représente le droit de la personne elle-même. Le premier acte de pensée libre et personnelle est déjà 

un acte de propriété. ») ; 
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 ZÉNATI F., « Sur la constitution de la propriété », op. cit., p. 172 ; ZÉNATI-CASTAING F., « La propriété, 

mécanisme fondamental du droit », op. cit., p. 446 (« La propriété ne se réduit donc pas aux prérogatives que 

l’on peut avoir sur les biens, elle est à la base du statut personnel et de l’activité juridique. C’est la raison 

pour laquelle le code range les successions, les contrats, les obligations, les sûretés, l’adjudication et la 

prescription parmi les manières d’acquérir la propriété. ») ; 

2565
 PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., p. 19 ; 

2566
 DABIN J., Le droit subjectif, op. cit., p. 39 ; 

2567
 MALAURIE P. et AYNÈS L., op. cit., p. 109 ; voir également : TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., p. 123 

(« La propriété individuelle prolonge la liberté individuelle. ») ; 
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avoir2568, pour ne pas dire d’une propriété, en tant que droits subjectifs. Dès lors, le produit de 

la création fera nécessairement l’objet d’un droit de propriété de l’auteur, celui-ci en étant le 

premier « occupant ». 

Cette occupation originelle s’explique par le fait que la chose est le fruit d’un travail 

personnel de l’individu ; ce travail n’est que l’expression de sa liberté individuelle, et la chose 

qu’il a créée constitue un prolongement de sa personnalité2569. C’est ce fait générateur qui 

explique l’existence d’une dimension morale propre au bien incorporel que constitue le droit 

d’auteur2570. Il apparaît dès lors logique que le produit de la pensée soit considérée comme la 

propriété la plus personnelle qui soit, ce qui donne tout son sens aux déclarations de Le 

Chapelier sur la loi de 17912571. La notion de propriété-création a également été défendue par 

Pierre Recht, pour qui la seule différence de la propriété dite « corporelle » résidait dans le 

fondement, le mode d’appropriation de la chose2572. Dans la continuité de la propriété de 

l’homme sur lui-même, c’est l’expression de la personnalité de l’auteur dans l’activité 

créatrice qui justifie le caractère personnel du droit de propriété de l’auteur.  

L’idée est encore bien théorique. La « propriété » est ici entendue dans un sens plus 

philosophique que juridique. Pour fonder le droit de propriété de l’auteur sur son œuvre, une 

fois celle-ci achevée, il est nécessaire de cerner l’acte qui lui donne la qualité de propriétaire. 

Plusieurs hypothèses, tirées du droit commun, peuvent être examinées. L’accession peut être 

envisagée, telle qu’en dispose l’article 546 du Code civil2573. Elle donne droit au propriétaire à 

tous les fruits et produits de la chose2574. 

Elle peut cependant se diviser en plusieurs modes, dont certains se révèleront 

inapplicables, pour des raisons à la fois théoriques et pratiques.  
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 DABIN J., Le droit subjectif, op. cit., p. 83 ; 
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 PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., pp. 132-133 ; 
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 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., p. 329 ; 
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 Outre les discours de Le Chapelier et Lamartine, qu’il n’est plus besoin de citer : PASSY F., MODESTE V. 
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 RECHT P., op. cit., pp. 229-233 (« Le fondement de cette [propriété] est la création ; le créateur se rend 

maître de son œuvre par l’"occupation" au sens du droit romain […] ; cette maîtrise est la base de son droit 

subjectif, qu’un statut légal entérinera et organisera ») ; voir également, déjà cité : POUILLET E., op. cit., 
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 éd., pp. 27-28 (l’œuvre est « tellement personnelle [à l’auteur] qu’elle forme comme une partie de lui-

même ») 
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2. L’insuffisance de l’occupation comme mode d’accession au droit 
d’auteur 

578 - Spécification et occupation - Deux modes principaux d’accession ont pu être avancés 

par la doctrine et même le droit positif : la spécification et l’occupation.  

Le modèle de la spécification a déjà été mentionné, et constitue l’exemple le plus 

ancien. Il s’agit d’un mode d’accession en matière mobilière régi par les articles 565 à 577 du 

Code civil. Il convient aux œuvres graphiques et plastiques, qui procèdent bien d’une 

transformation de la matière plus que d’une création pure, au sens physique du terme. Il ne 

peut cependant être étendue aux autres catégories d’œuvres, sans avoir à recourir à des 

artifices pour le moins discutables. Comment concevoir qu’une composition musicale ou un 

écrit littéraire constitue une chose spécifiée ? C’est là que le caractère immatériel de certaines 

œuvres retrouve son importance, puisqu’on ne saurait lier leur sort à celui des supports 

physiques par lesquels elles sont fixées. Il en de même pour l’adjonction et le mélange, qui ne 

conviennent pas à toutes les catégories d’œuvres2575. Rappelons que le modèle que nous 

cherchons à établir vise seulement à intégrer la propriété artistique et la propriété littéraire, 

non à substituer la première à la seconde. Il est donc nécessaire de trouver un fondement qui 

conviennent à toutes les catégories d’œuvres.  

L’occupation a également été proposée, notamment par Pierre Recht, pour déterminer 

le fait générateur du droit de propriété de l’auteur. L’idée, dans son sens le plus général, peut 

se comprendre simplement. « L’occupation, au sens juridique, consiste à s’emparer d’une 

chose qui n’était la propriété de personne et à se l’approprier »2576. Elle peut être appliquée à 

la création artistique et littéraire. L’œuvre, constituant une chose nouvelle, est originairement 

occupée par son créateur, qui en est, pour un temps réel déterminé ou par pure théorie, le seul 

maître. De là peut-il disposer de cette propriété, et donner naissance à de nouveaux biens, tels 

les droits sur les utilités de l’œuvre, droits dont il est également le propriétaire. L’occupation 

se comprend, sur le plan moral, du fait que l’œuvre, prolongement de la personnalité de 

l’auteur, n’a pu naître que de sa personne. C’est ainsi que, concrètement, la propriété et la 

personnalité peuvent paraître confondues.  

Cette conception a de quoi séduire, mais elle est encore grevée d’un caractère 

symbolique trop marqué et sacrifie une part des aspects techniques propres à l’occupation. Le 

plus important d’entre eux est le fait que seules les res nullius, les res derelictae et les choses 

ayant cessées d’être appropriées peuvent être occupées2577, ce qui suppose qu’elles existent 
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 GAUTIER P.-Y., « L’accession mobilière en matière d’œuvres de l’esprit : vers une nouvelle querelle des 
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préalablement à l’occupation. Ce n’est pas le cas des œuvres de l’esprit, qui ne naissent que 

d’un acte de création de l’auteur et ne lui préexistent pas. On peut néanmoins considérer que 

cette création coïncide avec l’occupation, ce « qui évacue le passage par l’état de res 

nullius » et assure l’appropriation immédiate des utilités de l’œuvre2578.  

Il semble néanmoins possible de se tourner vers une conception plus générale de 

l’accession à la propriété, fondée notamment sur l’usage de la force de travail2579.  

3. L’accession par l’usage de la force de travail 

579 - Le recours à la notion de force de travail - Les modes d’accession qui viennent d’être 

évoqués ont une part de vérité. Que ce soit l’occupation ou la spécification, la propriété est 

conférée du fait de l’unification de deux choses, ou la production de l’une d’elle, qui se trouve 

immédiatement « occupée ». Cela suppose néanmoins que la chose nouvellement appropriée 

soit l’accessoire d’une autre chose, elle-même appropriée2580.  

Quelle pourrait être cette chose, ce bien, duquel le droit de propriété de l’auteur tire sa 

substance ? La force de travail a pu être proposée comme étant ce bien. Telle est l’idée 

défendue par le Professeur Thierry Revet, dans son ouvrage de référence sur ce sujet2581. Il 

importe avant tout de définir la force de travail, puis d’en vérifier l’application au droit 

d’auteur. Comme l’affirmait Renouard : « Le travail est la liberté en action, et s'entend de 

tout exercice de l'activité. Il a pour objet les idées et les choses ; pour sujet, la volonté, 

l'entendement, les facultés corporelles. Il engage l'homme tout entier. Ses actes, alors même 

qu'ils apparaissent comme résultats mécaniques des forces de notre corps, émanent de la 

partie spirituelle de notre être : si le bras ou la main fonctionnent, la pensée leur imprime le 

mouvement »2582. Sur cette base, la notion de force de travail se comprend essentiellement 

comme l’ensemble des facultés corporelles et intellectuelles qui permettent à l’homme de 

travailler2583. On voit déjà la grande généralité de la notion, qui inclura tous types de travaux, 

tant manuels qu’intellectuels. La création artistique comprend exactement ces deux 

dimensions, de par la nature corporelle de l’œuvre graphique ou plastique.  

En tant que telle, la force de travail peut être objet de contrat mais aussi, et surtout, 

source de valeurs2584. Elle est en effet productrice de fruits ou même de produits, ce qui en fait 
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un capital dynamique, un bien « exploitable » producteur de richesses2585. L’idée trouve son 

cadre général d’étude dans le droit du travail. Ainsi, le contrat de travail opère une 

« objectivation » de la force de travail, laquelle se trouve être l’objet même de la convention 

en cause. Cette objectivation conduit ainsi à la distinguer intellectuellement de la personne du 

travailleur, sans quoi celle-ci serait l’objet même du droit de propriété2586. En application de la 

théorie de l’accession, elle sera propriétaire de tout ce que produit l’usage de sa force de 

travail. Celle-ci produit deux catégories de valeurs : d’une part, les revenus perçus en 

contrepartie de sa mise à disposition et des richesses qu’elle a pu produire ; d’autre part, les 

biens issus de sa propre exploitation2587. En un sens, la force de travail apparaît comme un 

bien de production, donnant lui-même naissance à d’autres biens2588, dont la propriété revient 

à l’employeur.  

L’idée est résumée par un autre auteur, pourtant critique avec cette théorie : « une 

valeur nouvelle est l’objet d’un droit de propriété parce que sa source – en l’occurrence la 

force de travail – est elle-même appropriée »2589. Elle avait également pu être décrite par 

Rousseau, pour qui la propriété repose à la fois sur le travail et l’occupation2590. L’opération 

que constitue le contrat de travail permet à l’employeur de se substituer à l’employé dans le 

droit de propriété sur le produit de son travail. Le revenu professionnel est la contrepartie, 

pour le salarié, de cette substitution2591.  

Cette assimilation du travail et de la propriété n’a pas toujours été clairement établie, 

et fut même parfois exclue, du fait d’un relâchement théorique du lien existant entre la 

personne et la propriété2592. Pourtant, dès lors que l’on considère les facultés laborieuses, voire 

le travail même, comme des choses distinctes de la personne, laquelle peut consentir à les 

« louer » à l’employeur, la distinction entre personnes et choses est parfaitement sauve2593. On 
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ne verrait donc pas d’objection à considérer le travailleur comme un propriétaire, les produits 

et les fruits de son travail étant seuls conférés à l’employeur.  

L’idée peut être étendue, non sans difficultés, à la création littéraire et artistique, tant 

pour sa dimension économique (classiquement « patrimoniale ») que pour sa dimension 

morale (soi-disant « extrapatrimoniale »).  

4. L’accession par l’usage de la force de travail en matière littéraire et 
artistique 

« Il faut déclarer propriétaire le créateur, premier maître légitime d’une chose issue 

de son travail, qu’il s’agisse de sa propre force de travail ou d’une organisation industrielle. 

Il y a là un principe général qui participe du caractère fondamental de la propriété autant 

que de l’équité naturelle : ce caractère implique la constitution automatique et directe du 

droit de propriété à l’égard de toute chose utile, rare et non encore appropriée au profit de 

qui en a le contrôle factuel légitime »2594.  

580 - La force de travail et le droit d’auteur - A titre préliminaire, nous devons relever que 

le Code de la propriété intellectuelle, en son article L 111-1, prévoit justement une dérogation 

à la règle qui vient d’être énoncée. En effet,« l’existence ou la conclusion d’un contrat de 

louage ou de service par l’auteur d’une œuvre de l’esprit n’emporte pas dérogation à la 

jouissance » du droit d’auteur. L’auteur est propriétaire de l’œuvre qu’il a produit, nonobstant 

la conclusion d’un contrat de travail. C’est dire l’importance du principe qui est ainsi affirmé, 

la propriété se justifiant en raison du lien étroit unissant le créateur à sa création2595.  

Le mécanisme de l’accession semble donc applicable. Cela suppose encore que la 

force de travail de l’auteur soit distinguée de sa personne même, sans quoi il y aurait 

confusion avec l’activité créatrice. L’objectivation de la force de travail comprend bien sûr 

une importante dimension économique. De plus, elle se comprend essentiellement dans le 

cadre du contrat de travail, qui a justement pour effet de « désubjectiver » la volonté du 

salarié2596. La force de travail, pour pouvoir faire l’objet d’une telle objectivation, doit 

nécessairement lui préexister. Toute personne en est donc dotée, indépendamment de la 

conclusion d’un contrat de travail. Tel sera le cas pour l’auteur, dont la force de travail 

créatrice est reconnue sans avoir recours à un tel contrat. Elle est caractérisée par une totale 

subjectivité, le Code de la propriété intellectuelle faisant échec, par l’article précité, à toute 

objectivation. De ce fait, elle comprend nécessairement une dimension morale, indissociable 

de la dimension économique2597. Cette subjectivité même est de la nature de la force de travail 
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par le droit de propriété sont « personnelles par leur source et immatérielles par leur nature ») ; 
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en général ; elle est « exacerbée » en matière de création littéraire et artistique. Ainsi la force 

de travail de l’auteur inclut-elle également un patrimoine purement intellectuel, comprenant 

autant les compétences artistiques que l’inspiration personnelle. Son activité créatrice 

constitue le fondement de l’accession à la propriété du bien incorporel2598. Elle est la base de 

tout bien intellectuel2599. 

Preuve en est avec la prohibition de la cession globale des œuvres futures, consacrée 

par l’article L 131-1 du Code de la propriété intellectuelle. Même si l’on ne se situe pas 

strictement dans le cadre d’un contrat de travail, les contrats de commande portant sur des 

œuvres futures indéterminées sont considérés comme nuls. Selon le Professeur Caron, la règle 

se comprend pour « éviter que l’auteur aliène sa liberté et s’engage à céder des droits sur 

plusieurs œuvres qui n’existent pas […] il risquerait alors de créer sous la contrainte et, 

aussi, de ne plus pouvoir choisir son contractant »2600. C’est bien la preuve que la subjectivité 

de l’auteur fait l’objet d’une protection particulière. Sur le plan économique, la propriété du 

droit d’auteur apparaît comme un moyen efficace de valoriser l’activité humaine en matière 

littéraire et artistique2601. Et même si la règle trouve ses limites avec les contrats de commande 

portant sur des œuvres graphiques et plastiques, en tant que choses corporelles, on sait 

comment la jurisprudence a su protéger les intérêts de l’artiste en se fondant sur le droit 

moral. A cet égard, l’arrêt Whistler reste emblématique du pouvoir d’opposition de l’auteur. 

N’est-ce pas là la propriété la plus absolue que l’on puisse concevoir ? La théorie de 

l’accession, fondée sur un usage entièrement subjectif de la force de travail, pourrait donc 

constituer le fondement du droit de propriété de l’auteur.  

581 - La force de travail et le « fonds commun » - Enfin, le mécanisme de l’accession par la 

force de travail peut encore se comprendre sur un plan philosophique, mais également plus 

audacieux.  

On peut en effet imaginer que l’auteur qui utilise sa force de travail pour créer une 

œuvre emploie lui-même une somme d’idées et de pensées préexistantes, auxquelles il ne fait 

qu’imprimer sa marque personnelle. C’est là un principe fondamental, justifiant le fait que les 

idées soient de libre parcours et que le droit d’exploiter une œuvre de l’esprit soit limité dans 

le temps. La limitation se justifie afin que l’œuvre appartienne au « domaine public » ; plus 

précisément, elle appartient à tout un chacun qui se l’est intellectuellement appropriée. Cet 

ensemble forme ce que Renouard appelait le « domaine immatériel »2602. Tout créateur 
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 GAUTIER P.-Y., « L’accession mobilière en matière d’œuvres de l’esprit : vers une nouvelle querelle des 
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 CARON C., Droit d’auteur et droits voisins, 2

ème
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 CATALA P., « La transformation du patrimoine dans le droit civil moderne », ibid. ; 
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emploie nécessairement ce « substrat », consciemment ou inconsciemment2603. Dès lors, le 

produit qu’il tire de sa pensée et qu’il extériorise par sa force de travail sera caractérisée par sa 

personnalité, ce qui lui permettra d’accéder au statut d’œuvre de l’esprit.  

Par voie de conséquence, les idées et pensées initiales étant originellement « siennes », 

la création qui résulte de leur emploi sera également sienne, et c’est pourquoi l’auteur devient 

propriétaire des utilités de cette nouvelle pensée extériorisée2604.  

5. Les critiques de l’accession par la force de travail 

582 - Le caractère théorique de la force de travail en droit d’auteur - L’idée a pu elle 

aussi être critiquée, du fait du caractère théorique de l’objectivation de la force de travail et du 

fait que l’accession, prévue par le Code civil, est d’une autre nature que la création littéraire et 

artistique2605.  

En effet, l’accession donne droit sur tout ce que produit la chose appropriée, or la 

création ne donne naissance à une œuvre de l’esprit que si celle-ci est originale. Néanmoins, 

on ne voit pas pourquoi cet élément constituerait une incompatibilité avec le régime de 

l’accession. En effet, toute création de la force de travail donne droit sur ce qu’elle produit, 

œuvre de l’esprit ou pas. Dans le premier cas, le droit de propriété inclura le droit de 

communiquer l’œuvre au public, puisque c’est là sa principale destination et son utilité la plus 

éminente. Enfin, il convient de rappeler que la force de travail ne peut elle-même être l’objet 

d’un droit de propriété au sens strict, mais seulement d’une « quasi-propriété », limitée, dans 

la théorie classique, à l’usus et au fructus2606. Une fois encore, la référence à la propriété a pu 

apparaître comme un détour philosophique, mais elle ne correspond pas entièrement au 

contenu technique de la notion.  

La raison tient à ce que la force de travail reste indissociable de la personne et ne peut 

être (totalement) aliénée. L’objectivation que produit le contrat de travail porte bien son nom, 

car elle ne correspond pas à une aliénation de celle-ci, mais seulement à une limitation de 

volonté de la personne. D’ailleurs, comme nous l’avons vu, celle-ci reste entière pour 

l’auteur. Sa force de travail ne constitue donc que la base de son activité créatrice, laquelle 

donne naissance à l’œuvre et lui imprime la personnalité du créateur2607. L’accession par 

l’usage de la force de travail nous paraît donc être un fondement adéquat pour le droit de 
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 XIFARAS M., op. cit., p. 357 (« C’est dire que l’esprit […] n’est pas seulement un être de besoins passif ; 

c’est un opérateur de différenciation, par fermentation et transformation, ou encore de singularisation des 
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de l’auteur, op. cit., pp. 333-337 ; 
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propriété de l’auteur. Celui-ci a pour objet, non l’œuvre en elle-même, mais ses utilités, qui 

sont les produits de son travail.  

583 - La force de travail et l’incorporel - Une autre objection peut être opposée à ce 

mécanisme. En effet, selon la doctrine, l’accession ne pourrait porter que sur des biens 

corporels, puisqu’elle suppose l’unification de deux choses ou, du moins, l’existence de 

produits « palpables » d’une chose appropriée2608.  

La jurisprudence a pour l’instant confirmé cette interprétation des textes2609. L’idée a 

été combattue par certains spécialistes, au motif que le Code civil n’opérerait aucune 

distinction entre les biens corporels et les biens incorporels2610.Il est vrai que les articles 565 à 

577 du Code civil, consacrés à l’accession en matière mobilière, n’excluent nullement les 

biens incorporels, à la différence des articles 552 à 563, consacrés à l’accession en matière 

immobilière, qui n’évoquent que des choses corporelles. Il n’empêche que certaines 

expressions sont indubitablement pétries de matérialisme ; ainsi en est-il lorsque le Code 

évoque la « matière » dans laquelle est faite la chose, de même que la main-d’œuvre qui l’a 

modifiée.  

Il est toutefois possible de passer outre cette objection, pour des raisons que nous 

avons déjà exposées. Ainsi, il convient de distinguer les éléments « matériels » que 

constituent les personnes et les choses des rapports de droit qu’entretiennent ces dernières. Le 

recours à des concepts physiques est nécessaire pour comprendre le mécanisme de 

l’accession, mais il ne doit pas conduire à une absorption du droit par son objet. C’est ce qui 

remet en cause la distinction entre biens corporels et biens incorporels. Dès lors, le droit 

d’accession doit être interprété strictement : il s’agit de l’accession à un droit de propriété, et 

seulement à ce droit. Pour l’auteur, il s’agira du droit de propriété sur les utilités de l’œuvre. 

Celles-ci dépendent dans tous les cas d’une chose corporelle, qu’il s’agisse de l’usage privé 

de l’œuvre ou de sa communication publique. L’objection tombe d’autant plus facilement que 

les articles du Code civil consacrés à l’accession mobilière reprennent eux-mêmes un grand 

nombre de principes tirés de la querelle des Sabiniens et des Proculéiens. Ceux-ci sont fort à 

propos pour les œuvres graphiques et plastiques, qui procèdent de l’industrie d’une matière. 

L’idée nous semble valable pour les autres catégories d’œuvres, où l’opération 

d’intellectualisation sera encore plus poussée. Ainsi, c’est bien d’un droit de propriété sur les 

utilités d’un phonogramme, d’un livre ou d’un vidéogramme dont dispose l’auteur. Il est 

incontestable que ceux-ci procèdent de son industrie, fut-elle plus distanciée et 

« industrialisée » que pour les œuvres artistiques.  
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 CORNU G., Vocabulaire juridique, op. cit., pp. 9-10 (s’agissant de l’accession mobilière : « accession 
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Le droit d’accession peut donc définitivement expliquer comment l’auteur est 

propriétaire ab initio de toutes les utilités de son œuvre. Outre l’industrie, c’est également une 

certaine confusion entre les notions de personnalité et de propriété qui fonde ce droit de 

propriété.  

B. L’ŒUVRE, LA PROPRIÉTÉ ET LA PERSONNALITÉ 

« L’œuvre commence par participer du monde des êtres, et ne cesse jamais 

complètement d’y appartenir »2611.  

584 - L’œuvre de l’esprit entre la chose et la personne - Le rapport de droit qui relie une 

œuvre à son auteur tient des deux dimensions, personnelle et réelle.  

Cette chose, fut-elle détachée de sa personne, reste empreinte de sa personnalité. Elle 

est à l’auteur, mais « elle est » aussi l’auteur2612. La confusion entre la personnalité et la 

propriété se comprend dès ce point de vue. Ainsi le travail créateur de l’artiste procède de 

l’expression de sa personnalité. Or, en matière graphique et plastique, ce travail donne 

naissance à une chose corporelle. Il est indéniable que le droit de propriété reste le rapport 

principal reliant les personnes et les choses. L’œuvre artistique étant le fruit d’une 

personnalisation des chose2613, il y a bien intégration réciproque de la personnalité et de la 

propriété. Elle est donc une chose dotée d’utilités appropriées par l’auteur. Mais l’usage de 

celles-ci implique également la personnalité de celui-là. L’idée peut être comprise de façon 

plus générale au regard des autres droits « dits » de la personnalité ; ainsi, il semble 

parfaitement admissible que les émanations de celle-ci, détachées de la personne, puisse faire 

l’objet d’un droit de propriété et d’une exploitation économique2614.  

L’œuvre graphique et plastique fournit ainsi la nécessaire objectivation de l’œuvre de 

l’esprit, laquelle faisait défaut à la doctrine classique, marquée par le sceau de la théorie 

personnaliste2615. Son existence démontre, et le droit d’exposition l’appuie, que l’œuvre est 

nécessairement distincte de la personne de l’auteur. Cette indépendance physique n’exclut 

cependant pas un rattachement intellectuel, tout simplement parce que l’œuvre est le fruit du 

travail de l’auteur, elle est un prolongement de sa personnalité.  

« Cette richesse primordiale, le travail humain, fait d’esprit plus que de corps, 

transcende le patrimoine. L’esprit y domine la matière. Au sommet des biens, on retrouve 
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l’homme »2616. Ainsi cela emporte-t-il le caractère personnel des biens de l’auteur, à 

commencer par le droit d’exposition.  

§ 2. LE DROIT MORAL, FONDEMENT DU CARACTÈRE PERSONNEL DU 

DROIT D’EXPOSITION 

« Le sujet ne se distingue pas entièrement de ce qu’il revendique comme sien, et, 

inversement, l’objet personnel enferme de la subjectivité »2617.  

585 - La propriété personnelle de l’auteur - En dépit de ce principe, qui semble universel, 

la place du droit moral dans la conception propriétariste a toujours été une source de 

difficultés. Certains auteurs l’excluent du champ du droit d’auteur, limitant celui-ci au pur 

droit d’exploitation2618 ; d’autres tentent plus raisonnablement de l’intégrer et de découvrir en 

quoi ce droit est l’expression du droit de propriété de l’auteur.  

L’unicité du droit d’exposition suppose d’intégrer ses aspects dits patrimoniaux et 

moraux en une seule prérogative. Certes, le droit d’exposition est à nos yeux un droit 

patrimonial, car il intègre le patrimoine du créateur de l’œuvre. Cela permet d’en faire une 

évaluation pécuniaire, propre à lui conférer une valeur patrimoniale. Mais cette qualification 

est sans effet sur l’existence des aspects non pécuniaires et moraux qui s’attachent à l’exercice 

du droit. L’intégration des aspects moraux et pécuniaires doit cependant être précisée. Dans la 

définition que nous avons donnée du droit d’exposition, celui-ci est réduit à un simple droit de 

faire ou de ne pas faire. La dimension personnelle est donc surabondante dans cette définition. 

En théorie, il pourrait exister un droit d’exposition sans dimension personnelle, celle-ci 

provenant de la nature de son objet, en l’espèce le produit d’une création de l’esprit. C’est 

pourquoi ces aspects personnels ne sont que la traduction du pouvoir d’exclusivité que le droit 

commun attache à la propriété2619. Ils sont donc l’expression de la propriété incorporelle de 

l’auteur. Il en résulte que le droit dit « moral », s’il n’est pas dans le champ du droit d’auteur, 

entendu au sens strict, n’en caractérise pas moins l’appartenance exclusive à l’auteur, 

propriétaire des utilités de l’œuvre2620. C’est même le droit de propriété, comme nous l’avons 

vu, qui fonde cette confusion avec la personnalité de l’auteur, de par l’absence de distinction 

entre l’esprit et la matière2621. Le droit moral est un droit discrétionnaire, « égoïste »2622, du 

vivant de l’auteur, ce qui traduit le caractère absolu de sa propriété incorporelle.  

                                                 

 
2616
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La jurisprudence, depuis le dix-neuvième siècle, a su dégager cette dimension au 

niveau du droit d’exposition. L’essentiel du droit d’exposition s’est alors bâti sur ce 

fondement, limitant considérablement la portée du droit de propriété de l’objet matériel. 

C’était déjà prouver que celui-ci n’est qu’un droit réel constitué par l’auteur, et soumis à la 

subjectivité de sa volonté. La consécration de la dimension pécuniaire n’a fait que la 

confirmer. La prérogative d’exploitation restait inusitée, faute pour les œuvres artistiques de 

trouver un marché propre à leur assurer une exploitation de masse.  

C’est là la conception que nous retiendrons pour qualifier le droit d’exposition. Elle 

nous paraît conforme aux termes mêmes de la loi, qui intègre le droit moral dans la propriété 

incorporelle de l’auteur2623. Les fondements mêmes du droit de propriété incorporelle sont 

indissociables de la personnalité de leurs titulaires, qui s’exprime par leur talent et leur travail 

intellectuel2624. Le droit patrimonial a, comme nous l’avons vu, des « incidences para-

économiques »2625, tout simplement parce que l’auteur peut en disposer selon sa volonté et 

faire respecter, à travers son exercice, l’expression de sa personnalité.  

Cette intégration mérite toutefois d’amples justifications, tant théoriques que 

pratiques. L’assimilation du droit moral à la patrimonialité se justifie tout d’abord sur le plan 

des principes (A). Elle découle de la nature même de la propriété, qui caractérise ce qui est 

propre à la personne. Cette assimilation nécessite des éclaircissements sur le régime juridique 

du droit moral, et spécialement son inaliénabilité (B).  

A. L’ASSIMILATION DU DROIT MORAL A LA PATRIMONIALITÉ 

« Sur le plan philosophique et moral, la reconnaissance de la personne humaine 

comme le seul sujet possible de droit subjectif implique nécessairement le postulat de la 

responsabilité morale de l’homme et le principe de sa liberté d’agir »2626.  

586 - Propriété, liberté et responsabilité - La responsabilité et la liberté apparaissent ainsi 

comme des éléments fondamentaux de tout droit subjectif. La propriété apparaît comme un 

troisième élément fondamental, exprimant l’exclusivité dont jouit son titulaire. De ce fait, la 

distinction entre droits patrimoniaux et droits extrapatrimoniaux n’est pas hermétique. Elle est 

même discutée dans son principe.  

Certains droits, considérés comme extrapatrimoniaux, peuvent acquérir un caractère 

patrimonial (tel est le cas avec le droit au nom)2627. Inversement, certains droits patrimoniaux 

ont un caractère exclusivement personnel. Ce constat, que nous avons déjà évoqué 
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précédemment, confirme l’obscurité de cette distinction, dont la portée s’étend au droit 

d’auteur. L’assimilation de la dimension morale au caractère patrimonial du droit d’auteur 

nous paraît refléter sa véritable nature. Elle peut également se faire par référence à la notion 

de bien. Par définition, les biens d’une personne sont les choses qui sont siennes2628 ; elles lui 

permettent d’assurer son épanouissement dans la société et de satisfaire à tous ses besoins2629. 

En matière artistique, l’épanouissement de la personnalité de l’auteur s’exprime par la 

création. Ses produits sont empreints de sa personnalité, de son identité. Leur exploitation 

permet à l’artiste de satisfaire des besoins élémentaires, en tirant des revenus de ses œuvres. 

C’est bien pourquoi le droit moral traduit en vérité les caractères mêmes du droit patrimonial, 

spécialement le lien d’exclusivité qui unit l’auteur aux utilités œuvre. Il s’agit d’un lien 

nature, psychologique, économique, sociologique entre l’être et l’avoir, entre la personne et 

les biens2630.  

Le caractère personnel du droit patrimonial peut se comprendre par le caractère 

indissociable de la personnalité et du patrimoine (1). De cette assimilation, il est aisé de tirer 

le caractère personnel du droit d’exposition (2).  

1. Le patrimoine et la personnalité de l’auteur 

« Si la composition du patrimoine est d’ordre pécuniaire, sa signification est d’ordre 

personnel ; elle traduit la liberté et la responsabilité de chacun dans l’ordre pécuniaire »2631.  

587 - Être et avoir - Le patrimoine, tel que nous l’avons appréhendé précédemment, est 

indissociable de la notion de personnalité juridique2632. En effet, le patrimoine, comme 

l’entendait Aubry et Rau, est nécessairement l’émanation d’une personne2633. L’idée, bien que 

contestée, reste encore caractéristique du droit civil français2634.  
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 STRICKLER Y., op. cit., p. 188 (« C’est la personnalité juridique qui est le support du patrimoine. ») ; 

XIFARAS M., op. cit., p. 268 (le patrimoine est « l’être de la personne, se manifestant dans la sphère du droit 

sous la forme instituée de son avoir. ») ; 

2633
 ATIAS C., ibid. ; CORNU G., Droit civil – Les biens, 13

ème
 éd., op. cit., p. 10 ; MALAURIE P. et AYNÈS 

L., op. cit., pp. 9-13 ; TERRÉ F. et SIMLER P., op. cit., p. 25 ; VOIRIN P. et GOUBEAUX G., ibid. ; 

2634
 Voir notamment l’art. 519 de l’avant-projet de réforme du droit des biens ; POLLAUD-DULIAN F., « Le 

patrimoine et les biens qui le composent », in PERINET-MARQUET H. (Dir.) Propositions de l’Association 

Henri Capitant pour une réforme du droit des biens, Litec, Paris, 2009, p. 23 ; 
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Certains auteurs, comme Jean Carbonnier, considéraient même que le patrimoine est 

indivisible de la personnalité2635. C’est là la conception subjective du patrimoine, qui relève de 

l’identité de son titulaire et tire de celle-ci son unité, son indivisibilité et son incessibilité2636. 

La notion même de bien, outre le critère de la valeur, suppose l’intervention de la personne2637, 

ne serait-ce que parce qu’un rapport de droit implique au moins une personne. D’emblée, la 

référence à la personnalité évoque la capacité juridique de l’individu2638. Dans ce sens, elle n’a 

a priori aucun lien avec la personnalité, entendue comme ce qui est propre et essentiel à la 

personne, dimension garantie par les droits de la personnalité2639. Elle en aurait encore moins 

avec la notion de personnalité telle qu’elle s’exprime traditionnellement dans le droit 

d’auteur, et qui est caractérisée par une plus grande subjectivité et semble se confondre avec 

celle d’originalité2640. Il est néanmoins possible de percevoir une certaine cohérence dans ces 

différentes acceptions de la personnalité, et d’en tirer des liens avec le patrimoine. L’idée a 

encore été résumée par le Professeur Xifaras : « la personne est en même temps qu’elle a un 

patrimoine. Elle est un patrimoine puisque ce dernier est la forme juridique de son être au 

monde dans le droit des biens, elle a un patrimoine puisque le rapport qu’elle entretient à la 

totalité de ses biens constituée en être juridique distinct est nécessairement un rapport 

d’appropriation »2641.  

La personnalité juridique doit avant tout être entendue comme la capacité à avoir des 

biens2642 ; ces biens sont eux-mêmes, comme nous l’avons vu, le prolongement de la 

personnalité humaine, prise cette fois-ci dans un sens plus subjectif. Il y a donc matière à 

déceler une certaine cohérence dans ces notions. En tant qu’être, la personne dispose d’une 

totale liberté d’action sur son avoir, ce qui suppose un lien d’appartenance nécessairement 

subjectif. Cette quasi-confusion entre l’être et l’avoir suppose de recourir à d’autres notions 

proches de celle-ci, telle la volonté et l’identité personnelle de l’individu.  
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 CARBONNIER J., op. cit., p. 1519 (« On peut bien dire (parce que le mot est vague) que l’individu est 

titulaire de son patrimoine, non pas qu’il en est propriétaire, puisque le patrimoine, en un sens, c’est lui-

même. ») ; 
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 ATIAS C., Droit civil – Les biens, op. cit., pp. 16-20 ; BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., 

op. cit., pp. 4-5 (« Émanation économique de la personnalité juridique, le patrimoine ne se conçoit pas sans 

titulaire et n’est pas plus transmissible ni divisible que la personnalité de son titulaire. ») ; STRICKLER Y., 

op. cit., pp. 188-198 ; 
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 PIEDELIÈVRE A., op. cit., p. 55 ; 

2638
 CORNU G., Vocabulaire juridique, op. cit., p. 679 (qui donne comme premier sens du terme 

« personnalité » la définition suivante : « aptitude à être titulaire de droits et assujetti à des obligations qui 

appartient à toutes les personnes physiques, et dans des conditions différentes aux personnes morales ; on 

spécifie volontiers personnalité juridique. ») ; TERRÉ F. et FENOUILLET D., op. cit., p. 45 ; 

2639
 CORNU G., Vocabulaire juridique, ibid. (qui en donne également une troisième définition selon laquelle la 

personnalité est « ce qui caractérise en particulier un individu (dans ses tendances et son tempérament), son 

individualité son caractère. ») ; 

2640
 Sur ces questions, voir : MAFFRE-BAUGÉ A., L’œuvre de l’esprit, empreinte de la personnalité de 

l’auteur, op. cit., pp. 23-28 ; 
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 XIFARAS M., op. cit., p. 267 ; 
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 ZÉNATI-CASTAING F., « La propriété, mécanisme fondamental du droit », op. cit., pp. 456-462 ; 
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588 - L’expression de la volonté - Tout d’abord, c’est bien la volonté, au-delà de la capacité, 

qui assure à la personne la possibilité de passer des actes juridiques.  

La volonté est ainsi un élément essentiel de la liberté, laquelle trouve son expression 

dans le monde des biens avec la propriété2643. Elle intervient de fait au stade de l’exercice de 

tout droit subjectif qui, comme on le sait, se définit notamment comme une faculté2644. Ce 

libre arbitre s’étend jusqu’aux pouvoirs dont dispose la personne sur son patrimoine, incluant 

ses biens2645. Plus simplement encore, nous pouvons dire que « le patrimoine est, pour partie, 

ce que les individus veulent qu’ils soient »2646. La personnalité de l’individu apparaît dès lors 

indissociable de sa volonté. Celle-ci doit, à notre sens, être entendue dans le sens le plus 

général. Ce sens dépasse celui du consentement, car la volonté peut s’exercer 

indépendamment de toute relation inter-individuelle. Son respect passe par la protection de 

nombreux droits subjectifs, à commencer par les droits de la personnalité. Respecter ces droits 

d’un individu, c’est respecter « ce qu’il veut être ». Ce vouloir être peut également s’exprimer 

par un certain nombre d’actes juridiques dont les biens de la personne seront l’objet. Cela 

s’explique du fait que la volonté ait son siège dans la personnalité juridique, entendue comme 

la capacité à avoir des biens2647.  

Enfin, la volonté joue également un rôle essentiel au niveau de la force de travail, 

notion que nous avons déjà rencontrée. Le processus d’objectivation de la force de travail 

suppose une soumission de la volonté du salarié à son employeur, à travers un lien de 

subordination. Cette soumission purement intellectuelle en est l’un des éléments les plus 

caractéristiques2648. Or nous avons justement relevé que la force de travail de l’auteur 

échappait à toute objectivation. La volonté s’y exprime donc pleinement et librement, donnant 

libre cours à la personnalité de l’auteur.  

589 - L’identité personnelle - A la volonté s’ajoute une autre donnée, qui peut également 

influer sur le régime des biens : celle d’identité personnelle.  

Cette dernière peut être comprise comme l’ensemble des éléments constitutifs de 

l’individu, incluant son état civil, ses données personnelles, mais aussi ses opinions, ses 

convictions, sa religion, ses créations,… tout ce qui fait que l’individu « se sente lui-même ». 

Du point de vue philosophique, l’identité personnelle est également une propriété de la 
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personne en même temps qu’elle participe de sa personnalité2649. In fine, on peut la rapprocher 

de la force de travail, puisque le capital de travail de l’individu pourra aussi être caractérisé 

par des éléments propres de son identité. Tel est bien le cas lorsque la force de travail est 

employée en matière de création littéraire ou artistique. En effet, cette identité, qui existe pour 

chaque personne, se retrouve nécessairement dans toute action de l’individu, et spécialement 

toute action créatrice2650. Elle est une part de la subjectivité qu’il exprime dans ses créations et 

caractérise leur originalité. Desbois l’avait très bien compris pour le droit d’auteur, en 

donnant la signification de ce que la loi appelle les « attributs d’ordre intellectuel et moral ». 

Selon lui, « les deux épithètes ne font pas double emploi, car les œuvres de l’esprit expriment, 

sous des formes différentes, non seulement les conceptions esthétiques, philosophiques, 

sociales et politiques de l’auteur mais aussi ses prises de position dans le domaine moral, 

religieux ; aussi bien, il est parfois impossible de séparer les unes des autres, et la même 

attention doit être portée aux unes et aux autres par les exploitants »2651. Ces éléments 

pourront intéresser la destination de l’œuvre, sur laquelle l’auteur conserve un certain 

contrôle2652. 

Dès lors, si l’unicité du patrimoine répond à l’unicité de la personne, il reflète 

également tout ce qui constitue sa personnalité, à tous les sens du terme. Comme émanation 

de la personnalité, le patrimoine est soumis à sa volonté et empreint de son identité. Il est la 

projection de la personne dans le monde des choses2653. L’« avoir » relève de ce sentiment 

personnel de l’individu2654. L’expression la plus remarquable de cette empreinte de la 

personnalité sur le patrimoine se trouve dans le principe de libre disposition des biens, 

proclamé par l’article 537 du Code civil. Il s’agit ici du pouvoir de disposer propre au droit de 

propriété, que nous avons évoqué précédemment. Si les fondements de ce pouvoir peuvent 

faire l’objet de débats2655, il semble raisonnable d’admettre qu’il y à ce niveau une véritable 

confusion entre la propriété et la personnalité2656. Le pouvoir de disposer traduit l’exercice de 

la volonté de l’individu sur ses biens et constitue l’expression de son pouvoir souverain de 
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 DESBOIS H., Le droit d’auteur en France, 2

ème
 éd., op. cit., p. 421 ; 

2652
 POLLAUD-DULIAN F., « L’esprit de l’œuvre et le droit moral de l’auteur », op. cit., pp. 113-115 ; 
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2654
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2655
 ZÉNATI F., « Caractère constitutionnel du droit de propriété », RTD-Civ., 1996, p. 932 ; 

2656
 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 337 (« En affirmant que les particuliers ont la libre 

disposition des biens qui leur appartiennent, [l’article 537] suggère que le pouvoir de disposer qui leur est 

reconnu est autant inhérent à leur qualité personnelle qu’à leur droit de propriété. Être une personne, c’est 

notamment être apte à avoir des biens et à en disposer. ») ; 
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propriétaire2657. Au sens ontologique, le bien est un rapport de droit liant une chose à un 

individu, et procurant à ce dernier une utilité particulière. Outre que celle-ci peut être 

strictement morale, l’idée même d’une emprise de l’individu sur les choses du monde 

extérieur sous-entend qu’il puisse leur imprimer sa propre subjectivité. Cette conception a 

clairement été mise en lumière par Hegel2658. 

Des considérations purement subjectives, pécuniaires ou gracieuses, peuvent donc 

présider aux actes juridiques qu’effectue l’auteur. Il n’y a là nulle incompatibilité entre la 

personnalité et la patrimonialité. L’idée s’étend même à tous les droits subjectifs, si l’on 

considère la maîtrise qu’ils confèrent à l’individu sur une chose, quelle qu’elle soit2659. On ne 

voit donc pas pourquoi les différentes acceptions de la personnalité devraient être distinguées. 

Certes, la cohésion du patrimoine et de la personnalité d’un individu a pu être mise à mal par 

la jurisprudence, notamment en excluant l’atteinte à la vie privée en cas de révélation 

d’informations d’ordre patrimonial2660. La personnalité apparaît avec la naissance de l’individu 

et disparaît avec sa mort. Entre-temps, elle représente à la fois sa capacité à être sujet de droits 

et, en tant que telle, son intégrité « intellectuelle », son originalité2661. Ce dernier terme évoque 

bien sûr l’une des conditions de protection des œuvres de l’esprit par le droit d’auteur, ce 

pourquoi le rapprochement paraît plus que nécessaire. 

C’est au regard de ces éléments caractéristiques de la personnalité que la notion de 

patrimoine doit être examinée, c’est-à-dire sous l’angle du droit moral.  

2. Le droit d’exposition, entre personnalité et patrimoine 

590 - Le droit d’exposition empreint de la personnalité de l’auteur - Comme nous venons 

de le voir, il existe des liens indissociables entre les notions de personnalité et de patrimoine, 

ce qui permet d’affirmer que la dépendance du second par rapport à la première peut 

s’exprimer sur un plan strictement moral. Tout bien apparaît ainsi empreint de la personnalité, 
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à des degrés variables. Ainsi en sera-t-il pour le droit d’auteur, et spécialement pour le droit 

d’exposition.  

C’est là un élément déterminant pour exclure le dualisme des prérogatives de l’auteur. 

La doctrine traditionnelle, spécialement le courant dualiste, associe au droit patrimonial l’idée 

d’une exploitation pécuniaire ; inversement, le droit moral représenterait autant d’intérêts non 

financiers, purement moraux et intellectuels2662. Ce postulat doit pourtant être démenti car les 

deux ordres de prérogatives sont interdépendants. Nous avons déjà pu évoquer les critiques de 

la théorie fondée la nature extrapatrimoniale du droit moral lors de l’exposé de la conception 

dualiste. Les mêmes critiques peuvent être appliquées au droit patrimonial, trop souvent réduit 

à un droit d’exploitation, voire un droit à rémunération, comme si cela excluait d’office toute 

subjectivité dans son exercice. Les choses ne sont pas aussi tranchées entre, d’une part, un 

droit patrimonial qui serait exclusivement un droit d’exploitation économique et, d’autre part, 

un droit moral, qui ne porterait que sur des dimensions non « monnayables » de la 

communication de l’œuvre. Le droit patrimonial, par sa définition, est un élément du 

patrimoine, qui se trouve donc soumis à la volonté de l’auteur. Le droit d’en tirer des revenus 

n’est qu’une faculté, laissée à sa libre disposition. L’exercice ou la cession du droit de 

communiquer l’œuvre à titre gratuit ne produira aucun bénéfice économique ; il n’en demeure 

pas moins qu’il s’agit de l’exercice du droit patrimonial. Réciproquement, le droit moral 

pourrait lui aussi être considéré comme le droit de communiquer l’œuvre au public. En effet, 

son exercice même est conjoint à celui du droit patrimonial. Les prérogatives qui lui sont 

attachées ne trouvent leur raison d’être que lors de l’exploitation de l’œuvre2663. Il existe donc 

un « entrelacs des intérêts pécuniaires et moraux »2664.  

De manière générale, les biens peuvent avoir une utilité strictement morale. Cette 

utilité peut être définie très largement : elle inclut tout ce qui peut servir à l’homme, être 

employé à ses besoins, à ses usages, à ses plaisirs, le terme même de bien provenant du latin 

bonum, qui signifie bonheur2665. Comme l’affirmait Demogue, « le bien le plus matériel, un 

champ, un livre est pour moi une source de plaisir par l’usage par l’usage dont il est 

susceptible et les souvenirs qu’il me rappelle. Et le plaisir tout idéal que me procure une 

miniature, un beau monument représente pour moi un intérêt qui a des côtés pécuniaires »2666. 

Pour la même raison, les droits de la personnalité représentent bien une valeur, une utilité 

propre à justifier leur appropriation2667. L’expression de « biens de la personnalité » a été 
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proposée pour justifier cette assimilation. Cette qualification ne préjuge en rien du régime 

juridique de ces biens, qui peuvent parfaitement être hors commerce. Il n’empêche que le lien 

de droit reliant la personne aux éléments de sa personnalité peut être considéré comme un 

droit de propriété. Ainsi en est-il pour le droit sur l’image, la voix ou encore la vie privée2668. 

En ce sens, les biens concourent à la recherche du bonheur par l’individu, quelle que 

soit leur utilité. On ne voit donc pas pourquoi leur usage serait strictement économique, si leur 

propriétaire en décide autrement. C’est ce qui explique que les droits de la personnalité soient 

également considérés, par certains auteurs, comme des biens.  

591 - L’exposition de l’œuvre, expression d’une empreinte de la personnalité - Le droit 

d’exposition, comme tout bien, sera caractérisé par la personnalité de l’auteur. La 

qualification d’un droit moral d’exposition, que nous avons rencontrée dans une doctrine 

ancienne, était donc inexacte. Elle traduisait le fait qu’une utilité de l’œuvre était déjà 

emparée par l’auteur, y compris sur le plan pécuniaire, puisqu’elle avait au moins des 

conséquences économiques indirectes. Le développement pratique de cette dimension a 

légitimé le besoin d’en assurer la totale réservation au profit de l’auteur.   

Seul compterait donc le rapport exclusif (l’appropriation) qui relie le droit 

d’exposition à l’auteur. Ce dernier peut donc user de ce droit à titre gratuit, comme en dispose 

le Code de la propriété intellectuelle à l’article L 122-7 du Code de la propriété intellectuelle. 

Surtout, il est habilité à déterminer les modalités d’exercice ou de cession de son droit 

patrimonial, que ceux-ci soient effectués à titre gratuit ou à titre onéreux. C’est là l’exercice 

pur et simple de sa volonté sur les biens composant son patrimoine. L’idée se comprend 

également à travers la nature des œuvres dont il est l’auteur. Celles-ci sont empreintes de sa 

volonté et de son identité2669. Elles sont caractérisées par son nom, moyen juridique 

d’individualisation. Il importe peu qu’il s’agisse de ses nom patronymique et prénom, ou d’un 

pseudonyme, usage répandu en matière littéraire et artistique. Elle sont également des 

produits de sa volonté et y restent soumises au-delà de leur aliénation. Le droit moral joue ici 

un rôle essentiel en préservant le lien de « parenté », à la fois objectif (avec la paternité) et 

subjectif (avec le droit au respect), qui relie l’œuvre à l’auteur. De ce fait, le droit moral 

traduit cet exercice de la volonté sur le droit patrimonial. En protégeant l’empreinte de la 

personnalité de l’auteur lors de l’exposition, c’est bien sa volonté et son identité personnelles 
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une chose issue d’une activité humaine appartient à celui qui l’a faite. ») ; 
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qui sont garanties. Le droit patrimonial dépend donc du droit moral, qui est une expression de 

la propriété de l’auteur2670, autrement dit « le droit d’avoir l’œuvre à soi »2671.  

L’expression « empreinte de la personnalité » doit être entendue strictement. Ainsi, le 

droit moral ne peut revenir à protéger la personnalité de l’auteur en elle-même, au risque de 

retomber dans les controverses de la théorie personnaliste. C’est pourquoi certains auteurs 

affirment qu’il ne peut se confondre avec les autres droits de la personnalité, ce que confirme 

la jurisprudence2672. Son objet ne peut être que l’œuvre créée par l’auteur, sous toutes les 

formes qui permettent de la communiquer. Cela le rapproche incontestablement du droit 

patrimonial. Le Professeur Jacques Raynard exprime l’idée en ces termes : « l’objet du droit 

moral ne s’assimile pas à la personnalité de l’auteur, mais à la seule œuvre de l’esprit, objet 

du monopole d’exploitation économique. L’unicité de cet objet fédère puissamment les 

différentes prérogatives du droit d’auteur au sein d’un droit unique et conduit, cette fois de 

façon déterminante, à repousser toute idée de distraction du droit moral et du droit 

patrimonial »2673.   

Cela ne signifie pas que le droit moral soit intégré au droit patrimonial. Simplement, il 

influera sur la disposition de celui-ci par l’auteur ou par les tiers cessionnaires. D’ailleurs, le 

droit moral permettra de sanctionner les atteintes publiquement portées à l’œuvre, mais l’on 

peut également concevoir que son exercice soit aussi positif, à travers la définition des 

conditions de communication de l’œuvre (cf. infra.). Plus précisément, l’objet du droit moral 

sera donc l’œuvre « communiquée à un public », autrement dit la valeur effective que 

représente l’exercice du droit patrimonial, constitutif du monopole d’exploitation2674. Le droit 

moral traduit le rapport d’appropriation de ce bien par l’auteur2675.  

Cela suppose néanmoins d’examiner le problème de l’inaliénabilité du droit moral, si 

l’on veut définitivement stabiliser le régime du droit d’auteur. 
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 GAUDRAT P., « L’importance de la référence propriétaire dans la loi du 11 mars 1957 », op. cit., p. 43 

(« Le dualisme n’est pas un divisibilité de la propriété mais une qualification de sa double fonction. ») ; 

2671
 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 120 (« Une œuvre originale appartient à son créateur dès 

qu’elle existe et du seul fait qu’elle existe (CPI, art. L111-1, al. 1). Il n’y a là que l’application du principe 

fondamental selon lequel une chose issue d’une activité humaine appartient à celui qui l’a faite. ») ; 

2672
 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., pp. 305-308 ; 

2673
 RAYNARD J., ibid. ; 

2674
 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., p. 318 ( « Les quatre prérogatives constitutives du 

droit moral de l’auteur n’ont de justification technique qu’au regard d’actes d’exploitation de l’œuvre alors 

considérée en tant que valeur économique, en tant que bien. ») ; 

2675
 ALMA-DELETTRE S., op. cit., p. 34 (« Le droit moral peut aujourd’hui, sans faiblir, être compris comme le 

corps de règles le plus original d’un mouvement plus général qui tend à teinter la propriété de nuances plus 

personnelles. ») ; 
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B. L’INALIÉNABILITÉ DU DROIT MORAL ET LA PATRIMONIALITÉ DU 

DROIT D’AUTEUR 

592 - Le bien, aliénable et saisissable - La qualification du droit d’exposition en bien 

suppose que celui-ci soit aliénable et, par voie de conséquence, saisissable.  

C’est là une caractéristique fondamentale de la notion de bien, découlant de l’article 

537 du Code civil2676. Elle joue une fonction de garantie pour son titulaire, de même qu’elle 

exprime la plénitude des pouvoirs dont il dispose. Le créancier d’une personne peut ainsi 

obtenir dédommagement des dettes du débiteur en se rémunérant sur la vente des biens de ce 

dernier. Ces biens doivent dès lors être susceptibles de faire l’objet d’une vente pour assurer 

pleinement leur fonction. Ce caractère heurte de plein de fouet le principe d’inaliénabilité du 

droit moral, a priori consacré par le Code de la propriété intellectuelle. C’est l’une des 

justifications de la doctrine dualiste que de distinguer les deux ordres de prérogatives en 

fonction de leurs caractères respectifs. Ainsi, la nature des droits de la personnalité, dits 

parfois « droits innés » pour mieux souligner leur spécificité, semble mieux convenir pour 

qualifier le droit moral. La règle est corroborée par la nature éminemment personnelle de 

l’activité de l’auteur, laquelle fait obstacle à la saisie des œuvres sur le fondement de l’article 

1142 du Code civil2677. On connait l’usage qu’en a fait la jurisprudence avec l’affaire Whistler. 

Même si nous considérons le droit moral comme l’expression de la propriété de l’auteur, il y a 

lieu d’examiner plus précisément la portée de ce principe d’inaliénabilité.  

Outre les réserves que nous avons mentionnées au niveau des doctrines personnaliste 

et dualiste (cf. supra.), il faut relever que le principe subit déjà plusieurs entorses légalement 

prévues. C’est notamment le cas à travers la transmission du droit de divulgation aux héritiers 

de l’auteur ou encore les limitations que subit celui-ci dans le cadre de certaines catégories de 

créations (œuvres collectives, audiovisuelles, publicitaires,…)2678. De même, les conventions 

relatives au droit moral, portant par exemple sur l’abdication du droit de paternité, attestent du 

caractère cessible de cet attribut2679. Enfin, l’hypothèse classique des adaptations relativise le 

principe d’indisponibilité du droit au respect2680.  

Plus précisément, son caractère aliénable peut s’expliquer par l’exercice « positif » du 

droit (1). Elle trouve également un fondement certain dans la notion de bien (2), ce qui nous 

renvoit à des aspects techniques de la propriété (3). Il en ira ainsi pour le droit d’exposition.  
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 BERLIOZ P., op. cit., pp. 214-215 et pp. 222-223 ; 

2677
 BERLIOZ P., op. cit., p. 220 ; 

2678
 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., pp. 279-284 (remettant même en cause l’utilité de 

cette prérogative) ; 

2679
 PLAISANT R., « Les conventions relatives au droit moral de l’auteur », Hommages à Henri Desbois, 

Dalloz, Paris, 1974, pp. 63-72 ; RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., pp. 284-287 ; 
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 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., p. 287 ; 
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1 . L’exercice « positif » du droit moral 

593 - Aliénabilité et droit moral - Dans l’absolu, le droit moral ne serait pas plus inaliénable 

que le droit patrimonial2681.  

La conception traditionnelle présente cette prérogative comme un droit « négatif », 

censé défendre l’auteur contre les atteintes portées à l’intégrité ou la paternité de l’œuvre2682. 

Le droit de divulgation fera l’objet de développements approfondis ultérieurement. 

L’inaliénabilité du droit moral explique alors que l’auteur puisse exercer la défense de son 

œuvre par-delà l’aliénation du ou des exemplaire(s) de l’œuvre. Ce caractère défensif est 

incontestable. Il a, comme nous l’avons vu, été forgé avec les droits de la personnalité, pour 

défendre les intérêts non financiers de l’auteur. Mais on ne voit pas pourquoi ce serait là la 

seule dimension du droit moral.  

Mais ce droit peut également être perçu sous un jour « positif », à travers l’exercice du 

droit de communiquer l’œuvre sous les conditions définies par l’auteur. Celles-ci sont simples 

et recouvrent les deux éléments principaux du droit moral, à savoir le respect de l’intégrité et 

de la paternité de l’œuvre. S’agissant de l’intégrité, le droit moral permettra de communiquer 

l’œuvre sous la forme définitive (ou pas) que l’auteur lui a donnée. Quant à la paternité, il 

s’agit d’adjoindre à l’œuvre un nom ou pseudonyme attestant de l’identité, réelle ou fictive, 

du créateur. Ce n’est qu’une faculté, puisque ce dernier peut choisir les identifiants en cause, 

comme il peut également rester anonyme. On voit donc bien que l’exercice du droit moral 

peut prendre la forme d’actes positifs. Le même raisonnement a pu être dégagé pour contester 

l’inaliénabilité des droits de la personnalité, notamment à travers les conventions portant sur 

la voix ou l’image2683.  

En matière de droit d’auteur, l’exercice du droit de divulgation et du droit de repentir 

apparait alors comme l’expression même de la volonté de l’auteur. Il y a d’ailleurs 

controverse sur la réelle nature de cette prérogative, qui est par essence intimement lié au 

droit d’exploitation. Pour nous, l’exercice du droit de divulgation est un acte effectué par le 

propriétaire du bien incorporel. En usant de ce bien, l’auteur agit comme un propriétaire ; il 

transmet une partie de ce droit soit à un cessionnaire, pour qu’il l’exerce en ses lieux et place, 

soit à un public indéterminé, qui pourra en user. Tel est encore le cas lorsqu’il cède un 

exemplaire de l’œuvre (cf. supra.). Dans tous les cas, la transmission de ce droit est délimitée 

dans son contenu, autant sur le plan économique que sur le plan moral (indépendamment des 

« servitudes » découlant du droit au respect ou du droit de paternité)2684. L’auteur livre son 

œuvre sous une forme et pour des procédés déterminés. Nous pouvons donc y voir un 

exercice positif du droit moral, à travers une certaine forme de disposition2685. C’est pourquoi 
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 Sur ce point, voir : RECHT P., op. cit., pp. 281-286 ; 

2682
 MOUSSERON J.-M., RAYNARD J. et REVET T., op. cit., p. 290 ; 

2683
 MAFFRE-BAUGÉ A., L’œuvre de l’esprit, empreinte de la personnalité de l’auteur, op. cit., pp. 182-183 ; 
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 MOUSSERON J.-M., RAYNARD J. et REVET T., op. cit., p. 290 ; 
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 Contra. : MAFFRE-BAUGÉ A., L’œuvre de l’esprit, empreinte de la personnalité de l’auteur, op. cit., p. 

160 (« L’auteur, titulaire ab initio des droits, ne peut pas, quand bien il le voudrait, disposer du droit moral 

dont il est investi. ») ; 
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la solution selon laquelle la cession du droit moral porterait uniquement sur « la renonciation 

à l’exercice du droit à réparation d’une atteinte […] et l’extinction du droit d’agir » ne nous 

paraît pas convaincante2686.  

594 - Droit moral et cession du droit patrimonial - Cette renonciation est en effet 

consubstantielle à toute cession d’un droit et ne pourrait exister indépendamment de celle-ci.  

L’idée se vérifie particulièrement en matière de propriété littéraire et artistique, sur la 

base même du Code de la propriété intellectuelle. L’auteur conserve tout droit qui n’a pas été 

cédé et l’action en contrefaçon permet d’en sanctionner tout usage non autorisé, tant sur le 

plan économique que sur le plan moral. La cession délimitée d’un droit sur l’œuvre comporte 

donc nécessairement la renonciation à agir ; l’autorisation de l’auteur neutralise l’atteinte qui 

serait portée à son droit. Il ne faut donc pas trop prendre à la lettre l’opinion de Desbois, selon 

lequel « l’auteur ne peut renoncer à la défense de sa personnalité, sous peine de commettre 

un "suicide moral" »2687. L’affirmation en elle-même ne peut conduire à un principe 

d’inaliénabilité absolue, ce qu’il admettait parfaitement en prenant l’exemple des 

adaptations2688. Mais on ne voit pas pourquoi la cession du droit moral ne serait envisageable 

que lorsque l’œuvre est communiquée sous une forme modifiée, soit dans son intégrité soit 

dans sa paternité. Puisque la cession est admissible dans cette hypothèse, elle doit l’être 

également lorsqu’est cédé le droit de communiquer l’œuvre sous la forme « première » que 

lui a donnée l’auteur.   

L’inaliénabilité du droit moral doit donc être comprise dans un autre sens, comme 

l’affirment les Professeurs Zénati-Castaing et Revet : « Le lien qui existe entre l’auteur et son 

œuvre est sans doute la propriété la plus intense qui puisse se concevoir. L’inaliénabilité de 

l’œuvre de l’esprit, loin de la soustraire à la sphère des biens, ne fait qu’exprimer l’intensité 

du lien d’exclusivité dont elle est l’objet en raison de ce qu’elle est quasiment considérée 

comme l’esprit artistique même de l’auteur ; […] Ce n’est pas dire que, strictement, l’œuvre 

soit un élément de la personnalité car elle n’est pas imbriquée dans la personne humaine, elle 

ne fait qu’en procéder en la prolongeant extérieurement (d’où sa transmissibilité, alors que 

les éléments de la personnalité sont intransmissibles) »2689. 

Au-delà de ce premier constat, il reste encore à déterminer pourquoi le droit moral, 

considéré sous sa forme positive, peut être considéré comme aliénable. Le fait même que 
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 MAFFRE-BAUGÉ A., L’œuvre de l’esprit, empreinte de la personnalité de l’auteur, op. cit., pp. 184-187 ; 
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 DESBOIS H., Le droit d’auteur en France, 2

ème
 éd., op. cit., p. 432 ; 
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 DESBOIS H., ibid., p. 482

 
et pp. 489-495 ; voir également : COLOMBET C., Propriété littéraire et 

artistique et droits voisins, 6
ème

 éd., op. cit., p. 104 (« La consécration d’un tel principe, qui est logique, ne 

peut aller sans nuances. Des atteintes à l’inaliénabilité vont résulter soit de la nature de l’œuvre, soit de 

conventions. […] c’est surtout par des conventions que le droit moral peut se trouver aliéné partiellement soit 

parce que l’auteur est salarié, soit parce que la nature des droits cédés implique une renonciation par l’auteur 

à la fidélité totale, à l’égard de l’œuvre, que doit normalement le cessionnaire : en cas de cession du droit 

d’adaptation, l’œuvre sera nécessairement quelque peu transformée. ») ; MAFFRE-BAUGÉ A., L’œuvre de 

l’esprit, empreinte de la personnalité de l’auteur, op. cit., p. 209 ; 
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 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., pp. 120-121 ; 
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l’auteur puisse consentir à des modifications de son œuvre en est une preuve, mais elle n’est 

pas encore suffisante. En effet, nous considérons que l’aliénation du droit moral est emportée 

en l’absence même de toute modification, par le simple fait de communiquer l’œuvre au 

public. Cependant, cette aliénation ne se confond pas avec celle du bien incorporel de 

l’auteur, car elle lui est extérieure.  

2. Le droit moral et le bien incorporel de l’auteur 

595 - L’influence du droit moral sur le droit patrimonial - L’idée peut à nouveau être 

recherchée sur le terrain de la notion de bien. Elle a déjà été évoquée précédemment, à travers 

la notion de « bien de la personnalité ».  

Ces biens, constitués des droits de la personnalité, procurent également une certaine 

utilité à leur titulaire. Celle-ci est strictement morale, mais son existence justifie leur 

appréhension par un lien de droit exclusif au profit de la personne. La qualification de bien 

permet dès lors d’effectuer un rapprochement entre la dimension patrimoniale et la dimension 

morale. Elle n’est cependant pas suffisante pour opérer une totale assimilation. En effet, selon 

certains auteurs, la notion de bien de la personnalité, caractérisée essentiellement par un 

rapport d’appropriation, n’est nullement incompatible avec le caractère hors commerce de ces 

biens. C’est là, non un obstacle, mais une limite à l’aliénabilité de ces biens, qui ne pourraient 

dès lors faire l’objet d’une exploitation pécuniaire. Il faut également distinguer la 

commercialité et l’aliénabilité, un bien pouvant être à la fois hors commerce mais 

aliénable2690. De plus, cette analyse oblige encore à distinguer les deux dimensions du droit 

d’auteur. Il y aurait ainsi, d’une part, un bien fondé sur l’utilité économique de l’œuvre et, 

d’autre part, un bien fondé sur son utilité morale. Il faut donc pousser plus loin la réflexion, et 

partir du seul droit patrimonial pour comprendre cette confusion des deux dimensions. Le 

bien de la personnalité peut alors être considéré comme un bien ordinaire, abstraction faite de 

l’inaliénabilité qui le rapprocherait d’un droit de la personnalité. 

L’aliénabilité du droit moral s’explique pour une raison bien simple, qui découle de 

nos précédents développements. Ainsi, lorsque l’auteur exerce ou cède son droit patrimonial, 

il exerce en fait positivement son droit moral. La cession du droit patrimonial doit 

s’interpréter comme telle, même en l’absence de toute mention relative au droit au respect ou 

au droit de paternité. Celle-ci redevient nécessaire lorsque des modifications de l’œuvre sont 

envisagées, si elles dépassent le strict nécessaire pour l’exploitation normale de l’œuvre2691. 

C’est pourquoi le droit moral n’est qu’une expression de la propriété incorporelle de l’auteur. 

Il représente son pouvoir de disposition du bien incorporel, dont la plus simple expression est 

le droit de communiquer ou de ne pas communiquer l’œuvre. De ce fait, il peut délimiter à sa 

convenance la portée de cette autorisation, lorsqu’il exerce ou cède le droit patrimonial. La 

fixation des modes de communication, des conditions, du lieu et de la destination de celle-ci 
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juridiques qui peuvent être pratiquées sur un bien extra-patrimonial. ») ; 
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relève donc de son droit moral. L’auteur ne fait de la sorte que disposer de son bien, en 

exprimant sa volonté. Cela garantit le respect de sa personnalité, exprimée dans l’œuvre 

communiquée. Et c’est pourquoi ce pouvoir de disposition lui permet également d’autoriser, 

au cas par cas, des modifications de l’œuvre, par exemple pour une adaptation.  

On peut donc dire que le droit moral est, en ce sens, aliénable, à condition d’interpréter 

strictement ce caractère. Ses limites sont fixées par les dispositions du Code de la propriété 

intellectuelle, qui protègent l’auteur contre toute déformation de l’œuvre et toute exploitation 

faite sans la mention de son nom ou pseudonyme. La véritable portée de ce principe 

d’inaliénabilité consiste pour l’auteur à ne pas consentir par avance à des altérations publiques 

de son œuvre, ou à une violation de son droit de paternité2692. C’est encore le principe de 

spécialité des cessions qui peut permettre d’expliquer ce mécanisme. C’est précisément ce 

qu’affirmait la Cour de cassation, dans son arrêt du 28 janvier 2003, qui fut abondamment 

commenté2693 : « L’inaliénabilité du droit au respect, principe d’ordre public, s’oppose à ce 

que l’auteur abandonne au cessionnaire, de façon préalable et générale, l’appréciation 

exclusive des utilisation, diffusion, adaptation, retrait, adjonction et changement auxquels il 

plairait à ce dernier de procéder ». L’expression « abandonner de façon générale et 

préalable » traduit bien les limites de l’inaliénabilité du droit moral. Celle-ci n’empêche 

nullement l’auteur de consentir, au cas par cas, à des modifications, notamment lorsqu’elles 

dépassent le cadre de l’exploitation normale de l’œuvre2694. Il en va de même à l’égard du 

droit de paternité, auquel l’auteur peut renoncer par convention, tant que cette renonciation 

n’est pas irrévocable et définitive2695.  

596 - La disposition du droit patrimonial - Cette prééminence du droit moral explique les 

aspects les plus élémentaires de la cession et la sanction du droit patrimonial.  

Les dispositions de l’article L 131-3 du Code attestent du caractère limité des cessions, 

fussent-elles effectuées pour la durée légale du droit d’exploitation. Tout ce qui n’est pas cédé 

ou consenti par l’auteur doit être considéré comme réservé à son profit. La règle trouve sa 

meilleure expression avec le droit de destination, que nous évoquons ci-après. Dès lors, toute 

exploitation non autorisée de l’œuvre pourra être sanctionnée, tout simplement parce qu’elle 

aura excédé les limites fixées par l’auteur. Le délit de contrefaçon trouve également son utilité 

pour sanctionner toute communication illicite de l’œuvre. Le droit patrimonial est donc 

                                                 

 
2692
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également doté d’un aspect « négatif », « défensif », protégeant l’auteur. Ce sont là des 

caractéristiques essentielles de tout droit subjectif, qui se conçoit avant tout comme 

l’appartenance d’un intérêt2696. Cette protection du droit patrimonial traduit en fait celle du 

droit moral, qui n’est que l’expression de la propriété de l’auteur.  

La règle sera encore valable en cas de saisie du ou des exemplaires de l’œuvre. Si 

ceux-ci constituent en soi des choses corporelles saisissables, il faut bien avoir à l’esprit que 

c’est le droit de l’auteur sur ces choses qui sera saisi. Par leur nature, ce droit inclurait 

nécessairement le droit d’exposition. Simplement, la saisie ne pourra être limitée qu’à ce qui 

correspond au droit de propriété de l’objet matériel. Le droit de l’auteur ne peut donc être saisi 

qu’en partie, la saisie se limitant à une utilité précise. Comme l’affirmait un auteur du dix-

neuvième siècle : « Le créancier prend les biens tels qu’ils sont et non tels qu’ils auraient pu 

être […] L’auteur a disposé de ses facultés et de leurs produits comme il l’a entendu, 

jusqu’au jour où la saisie vient limiter cette libre disposition. Le créancier prend ses droits 

comme ils se trouvent […] l’œuvre n’est son gage, elle n’existe, à vrai dire, pour lui, que telle 

que l’auteur a voulu qu’elle existât et qu’elle fût dans le commerce »2697. Cette affirmation, 

quelque peu passée, conserve toute sa pertinence. Elle souligne que le droit des créanciers ne 

portera que sur une utilité de l’œuvre, c’est-à-dire le droit d’usage privé de la chose 

corporelle. La théorie classique, qui voit là l’expression du droit commun de propriété, 

présente naturellement plus de cohérence pour décrire ce mécanisme. Cela n’est cependant 

pas suffisant.  

Le droit en cause n’est qu’un droit d’usage privé, tel que nous l’avons décrit 

précédemment. Les exceptions au droit d’auteur ne sont que l’expression de ce droit de 

propriété sur chaque exemplaire de l’œuvre cédé en l’absence de restrictions2698. C’est ce seul 

droit que les créanciers peuvent saisir, car son objet correspond à l’extériorisation 

« minimale » de l’œuvre, prise pour sa seule corporalité. Naturellement, la valeur que 

représente ce droit peut être d’une grande importance, spécialement si l’objet est constitué de 

l’exemplaire original d’une œuvre graphique ou plastique. Mais, comme nous l’avons vu, 

cette considération est sans incidence sur l’exercice même du droit d’auteur. Une difficulté 

apparaît cependant au niveau de la divulgation des œuvres saisies, mais celle-ci sera examinée 

ultérieurement. Enfin, et cela va de soi, ce droit d’usage ne porte que sur la forme définitive 

de l’œuvre, laquelle reste également inséparable du nom de l’auteur.  

La situation peut donc être résumée comme il suit : seul le droit patrimonial portant 

sur la « forme actuelle » de l’œuvre peut être saisi, car il s’agit du seul droit existant du simple 

fait de la création. Il ne s’agira donc que du droit de propriété de l’objet matériel, tel qu’il est 

délimité par le Code. Au-delà, on ne peut forcer l’auteur à divulguer contre son gré l’œuvre, 

car cela serait disposer de son droit patrimonial à sa place, donc violer son droit moral.  
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 DABIN J., Le droit subjectif, op. cit., p. 82 (« Le droit n’est pas un intérêt, même juridiquement protégé ; il 

est l’appartenance d’un intérêt ou, plus exactement, d’une chose qui touche le sujet et l’intéresse, non en tant 

qu’il jouit ou est appelé à en jouir, mais en tant que cette chose lui appartient en propre. ») ; 
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 PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., p. 101 ; 
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 PASSY F., MODESTE V. et PAILLOTET P., op. cit., pp. 207-208 ; 
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L’influence du droit moral sur le droit patrimonial se résume donc à un rapport de 

propriété.  

3. Le droit moral et le droit de propriété 

597 - Droit moral, personnalité et propriété - Beaucoup d’arguments ont déjà été avancés 

afin de démontrer l’intégration du droit moral au droit de propriété de l’auteur. Il ne s’agit ici 

que de confirmer cette assimilation, en schématisant le mécanisme en cause.  

Si la propriété est « la quintessence des liens entre la personne et la chose »2699, c’est 

bien parce que les notions de personnalité et de propriété peuvent, d’une certaine façon être 

confondues. Ainsi, en tant que rapport juridique reliant la personne à ses biens, le droit de 

propriété doit être extrait de la classification de ces derniers. Il ne peut s’agir d’un bien 

incorporel ; il est attaché à la personne et ne peut, en soi, faire l’objet d’une transmission2700. 

Seuls les biens sur lesquels il porte peuvent faire l’objet d’une transmission, et c’est là en faire 

un acte de disposition, ce qui prouve la nécessaire distinction du droit de propriété de la 

notion de bien. Les caractères que nous venons de mentionner sont ceux reconnus au droit 

moral. C’est là la preuve que ce dernier est en vérité l’expression du droit de propriété de 

l’auteur.  

Les développements par lesquels nous avons ouvert ce paragraphe ont permis de 

comprendre cette confusion. De même, les critiques que nous avons adressées aux théories 

personnalistes et dualistes ont mis en relief l’absence d’intérêt de la distinction entre le droit 

moral et le droit patrimonial. Ainsi, le premier influe nécessairement sur l’exploitation de 

l’œuvre, et constitue même le fondement de ses limites. Inversement, le second ne peut être 

réduit à une prérogative purement économique, comme ce fut trop souvent le cas, tout 

simplement parce que son exercice est déterminé par le droit moral. De plus, les rapports de la 

personnalité avec le patrimoine ont mis en évidence l’importance de la volonté de l’individu. 

Celle-ci est un élément caractéristique de la propriété, qui se confond avec ce niveau avec la 

liberté et la responsabilité2701.  

De façon plus concrète, il apparaît que les prérogatives du droit moral sont exactement 

les mêmes que celles d’un propriétaire ordinaire, spécialement lorsqu’il s’agit de faire 

protéger l’expression de la subjectivité dont le bien est habité. La pensée de Pierre Recht peut 

une fois encore nous éclairer sur ce point. D’après lui, « le droit au respect est, à y regarder 

de plus près, celui de tout propriétaire. Il peut exiger qu’on n’abîme pas sa chose, qu’on ne 

coupe pas ses haies, qu’on ne vole pas ses fruits, qu’on ne défigure pas la façade de sa 
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 BERGEL J.-L., BRUSCHI M. et CIMAMONTI S., op. cit., p. 89 ; 

2700
 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 260 ; 
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 ZÉNATI-CASTAING F. et REVET T., op. cit., p. 314 (« C’est parce qu’il est volonté que le droit de 

propriété expose, comme la liberté, son titulaire à une déclaration de responsabilité. La manière de retirer de 

son bien les utilités qu’il offre est un choix. L’exercice de son monopole est encore une manière de choisir, 

qu’il s’agisse de refuser ou d’accorder à autrui l’utilité de son bien et, dans le deuxième cas, de déterminer les 

bénéficiaires de cette licence. ») ; ZÉNATI-CASTAING F., « La propriété, mécanisme fondamental du 

droit », op. cit., p. 462 ; 
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maison par des graffiti, fussent-ils innocents, qu’on ne détériore pas un bien, dont il retire des 

satisfactions d’ordre esthétique et moral »2702. L’analogie peut sembler grossière, mais elle est 

utile. Les actes ici mentionnés, que le propriétaire peut interdire, n’ont aucune valeur 

pécuniaire en soi. Ils ne portent nullement atteinte à des intérêts économiques du propriétaire, 

mais seulement à des « satisfactions d’ordre esthétique et moral ». Pourtant, on ne peut 

douter qu’il s’agisse d’atteintes au droit de propriété. Celui-ci ne peut donc être réduit à un 

droit purement économique. Les utilités qu’il protège sont également morales. Il en va de 

même pour le droit de propriété incorporelle de l’auteur d’une œuvre artistique. Ainsi, le bien 

incorporel que constitue le droit d’exposition pourra être employé à des finalités purement 

morales, désintéressées2703. « L’hypothèse du transfert gratuit du droit de reproduction révèle 

des mobiles de générosité qui peuvent justifier la mise en œuvre de ce droit »2704. Inversement, 

ce sont les attributs moraux qui viendront encadrer l’exploitation économique de l’œuvre, afin 

de garantir le droit de propriété de l’auteur sur les utilités de celle-ci. La limite de l’abus de 

droit apparaît à ce niveau, dès lors que le droit moral est nécessairement exercé pour la 

disposition du droit patrimonial. Cela aurait pour effet de remettre en cause son caractère 

discrétionnaire, certains auteurs ayant jugé ce caractère incompatible avec la notion d’abus de 

droit2705.  

598 - Propriété, paternité, respect de l’œuvre et droit d’exposition - L’idée se comprend 

tant pour le droit de paternité que pour le droit au respect. Nous verrons, dans les 

développements à venir, que le droit de divulgation dépasse ces seuls attributs, car son 

exercice correspond à un acte de l’auteur, qui agit en tant que propriétaire.  

L’auteur pourra tout d’abord exiger le respect de sa paternité lors de l’exercice du droit 

d’exposition. Il peut s’agir tant de mentionner son nom qu’un pseudonyme ou de respecter 

l’anonymat voulu par l’artiste. En matière d’œuvres graphiques et plastiques, la signature 

occupera une place essentielle. Mais il serait également attentatoire de mentionner un nom 

erroné lors de la présentation de l’œuvre, indépendamment de toute signature. Il s’agira alors 

d’une atteinte à son droit d’auteur. Les motivations de l’artiste quant à ce choix peuvent être 

strictement subjectives, et n’ont pas à être dénaturées. C’est bien là le caractère propre de 

l’expression de sa pensée. Ce caractère s’étend jusqu’aux utilités de l’œuvre, donc jusqu’au 

droit d’exposition. Imaginons que l’auteur ait cédé ce droit pour une de ses œuvres, mais que 

celle-ci est présentée sans que soit mentionné son nom ou son pseudonyme. Le respect du 
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 RECHT P., op. cit., p. 298 ; voir également : RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., 

pp. 338-339 ; 
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de l’égoïsme. Il lui est au contraire loisible de rayonner, de se dépenser généreusement au profit d’autrui. ») ; 
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 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflit de lois, op. cit., p. 299 (note de bas page 421) et p. 338 

(« L’observation révèle que les prérogatives conférées par le droit de l’article 544 du Code civil sont 

naturellement appelées à assurer la protection d’intérêts désintéressés. ») ; 
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 POLLAUD-DULIAN F., « Abus de droit et droit moral », op. cit., pp. 100-102 ; 
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droit de paternité ne sera ni plus ni moins que la revendication, par l’auteur, de sa qualité de 

propriétaire du bien incorporel que constitue le droit d’exposition2706.  

Elle joue évidemment au niveau de l’action en contrefaçon, et plus généralement pour 

toutes les actions en revendication ou restitution, le contrefacteur « usurpant » la qualité et le 

titre du propriétaire2707. Même si le droit a été cédé, le cessionnaire ne peut s’en attribuer la 

propriété, laquelle reste, pour tout autre exercice du droit d’exposition, celle de l’artiste. Cet 

attachement de l’œuvre à la personne joue également du côté du public, autrement dit de la 

« clientèle » appropriée par le droit d’exposition. Ainsi est-il essentiel d’associer le nom de 

l’auteur à l’œuvre présentée comme gage d’authenticité, voire même de qualité (bien qu’il 

s’agisse d’un jugement de valeur dont chacun fera son interprétation). « Il est rare que le 

client soit indifférent à la personne de celui dont il achète les produits ou paie les services. 

L’art, le talent, le savoir, la probité, la réputation en un mot, sont des qualités de la 

personne ; elles colorent d’"intuitus personae" tous les biens dont la création ou 

l’exploitation portent une empreinte individuelle »2708.  

C’est également en tant que propriétaire du droit d’exposition que l’artiste peut 

interdire la présentation d’une œuvre déformée ou modifiée sans son autorisation. Cela ne 

signifie nullement que toute modification soit interdite par le propriétaire de l’objet matériel 

ou le cessionnaire du droit d’exposition. Mais ces derniers devront obtenir l’autorisation de 

l’auteur pour y procéder. De façon plus positive, c’est l’artiste qui décide de modifier son 

œuvre ou de la laisser en l’état, et il peut encore moduler l’étendue de cette modification2709. 

La présence ou non d’un tiers n’est ici qu’accessoire et n’influe nullement sur le rapport de 

droit qu’entretient l’auteur avec l’exposition de son œuvre. Ainsi la modification pourra-t-elle 

être accordée pour une exposition déterminée, par exemple lorsqu’une œuvre préexistante est 

employée à des fins publicitaires pour lesquelles un recadrage est nécessaire. Dans tous les 

cas, le respect de l’intégrité de l’œuvre intervient lors de son exploitation et concourt au bon 

déroulement de celle-ci, spécialement lorsque le droit d’exploitation a été cédé2710.  

La protection de la paternité et de l’intégrité de l’œuvre n’est donc qu’un aspect 

classique du droit de propriété2711. Elle n’est ni plus ni moins que l’expression de cette 

appropriation par l’auteur des utilités de l’œuvre, qu’il s’agisse d’assurer la préservation des 

intérêts moraux ou des intérêts patrimoniaux qui s’y attachent. Ceux-ci occupent une place 

considérable, l’auteur ayant intérêt à associer son nom à l’exploitation, et plus précisément au 
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 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., p. 286 (« Un tiers, qui exploiterait l’œuvre en y 
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succès de l’œuvre2712.  L’idée peut aussi se comprendre par référence à la force de travail2713. 

Comme nous l’avons vu précédemment, l’œuvre est caractérisée, dès son origine et par son 

origine, par la personnalité de l’auteur. Celle-ci s’est exprimée par son activité créatrice, elle-

même produit de l’usage de sa force de travail2714. Une fois créée, l’œuvre exprime cette 

personnalité à travers les utilités économiques dont elle est dotée. Ces utilités, une fois 

appropriées, constituent elles-mêmes des biens incorporels, dont l’auteur sera propriétaire2715. 

Il est dès lors logique que ce droit lui permette de faire respecter l’empreinte de sa 

personnalité, soit qu’il s’agisse de l’intégrité de l’œuvre soit du lien de paternité qui la relie à 

son créateur.  

Cette construction théorique, qui peut se heurter à certaines critiques, trouve ses 

prolongements dans la qualification « endogène » du droit moral comme expression de la 

propriété de l’auteur, c’est-à-dire en fonction des caractères explicitement prévus par le Code 

de la propriété intellectuelle.  

§ 3. LE DROIT MORAL, TRADUCTION JURIDIQUE DES CARACTÈRES 

DU DROIT DE PROPRIÉTÉ DE L’AUTEUR 

599 - Les « points de contact » entre le droit moral et le droit patrimonial sont nombreux. 

Même si la prééminence du premier sur le second n’est pas unanimement reconnue par la 

doctrine, il n’en est pas moins vrai qu’elle constitue l’expression même de l’appropriation 

personnelle des utilités de l’œuvre par l’auteur2716. Plusieurs rapprochements ont déjà pu être 

évoqués au cours de notre étude. L’objet des paragraphes à venir sera de confirmer 

l’assimilation du droit moral à la patrimonialité, ce qui confirme l’unité conceptuelle du droit 

d’auteur2717. Celle-ci se vérifie particulièrement au niveau de deux « prérogatives » de 

l’auteur : le droit de divulgation (A) et le droit de destination (B). Ces deux droits, qui ne sont 

que commodément individualisés par le Code et la doctrine, reflètent en vérité l’unité 

matérielle du droit d’auteur, laquelle trouvera d’importantes implications en matière 

d’exposition.  
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A. LE DROIT D’EXPOSITION ET LE DROIT DE DIVULGATION 

600 - « La publication fait l’œuvre »2718 - Le droit de divulgation constitue pour certains « le 

premier attribut de la propriété et le fondement de tous les autres »2719.  

Il est le droit qu’a tout propriétaire de divulguer au public ce qui lui appartient et, plus 

encore, ce qu’il a créé2720. La validité de son contenu n’a pas été remise en cause lors des 

discussions relatives à la loi du 11 mars 1957 ; pourtant, d’autres spécialistes semblent s’en 

défier, peut-être parce que cette prérogative, en principe « non-économique »2721, peut 

contrarier l’exploitation même de l’œuvre de l’esprit. En vérité, cet attribut du droit moral est 

intimement lié à l’exercice des droits patrimoniaux2722, pour les raisons que nous connaissons. 

La divulgation est la mise en œuvre de l’exploitation du droit de communiquer l’œuvre au 

public sous une forme déterminée2723. Réciproquement, la portée du droit de retrait, qui serait 

le corollaire du droit de divulgation, démontre le caractère patrimonial de cette prérogative2724.  

Les rapports qu’entretiennent le droit d’exposition et le droit de divulgation ont déjà 

été esquissés dans notre première partie. Il conviendra d’en reprendre les éléments essentiels 

en se référant aux conceptions théoriques du droit divulgation (1). Cette approche permettra 

de démontrer la cohésion du droit de divulgation et du droit patrimonial d’exposition (2), dont 

l’exercice influe directement sur le statut de la chose corporelle à laquelle l’œuvre 

s’intègre (3).  

1. Le droit d’exposition et les conceptions du droit de divulgation 

601 - Épuisement du droit de divulgation des œuvres graphiques et plastiques - 

L’exercice du droit de divulgation permet à l’auteur d’autoriser la communication de son 

œuvre au public, et d’en fixer les conditions. Il entretient donc des liens étroits avec la liberté 

de création de l’auteur2725.  
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Il y a débat sur le fait de savoir si ce droit s’épuise par le premier usage ou au contraire 

s’applique à toute nouvelle communication. De manière plus générale, deux conceptions 

s’opposent sur ce point : pour certains, la divulgation est un fait matériel unique, par lequel 

l’auteur met l’œuvre en contact avec le public2726 ; pour d’autres, il s’agit, non pas d’un fait, 

mais d’un acte juridique, une manifestation de volonté de l’auteur2727. L’enjeu n’est pas 

anodin, car il en résulte une conception différente du droit moral et du droit patrimonial. Dans 

les deux cas, l’exposition peut être considérée comme un mode de divulgation de l’œuvre 

artistique. Seules les conséquences pourront varier en fonction de la conception retenue. Une 

autre difficulté se pose néanmoins : celle de savoir à partir de quand il y a exposition de 

l’œuvre. Dans le premier cas, la divulgation va s’entendre de la « séparation » de l’œuvre et 

de l’auteur, au sens que celui-ci lui donne une existence publique. La dimension morale se 

limite donc à cet acte par lequel l’auteur donne son œuvre au public, en l’extrayant de son 

intimité. Ainsi l’a considéré notamment Savatier, dans son ouvrage consacré au droit des arts 

et des lettres, comme de nombreux auteurs classiques. Les plus puristes estiment même que 

l’exercice du droit de divulgation est indépendant de celui du droit patrimonial ; le second 

procèderait du premier, l’exercice du droit de divulgation générant la patrimonialité du droit 

d’auteur. Cette construction est donc essentiellement dualiste, même si elle n’est pas partagée 

par tous. Ainsi les Professeurs Vivant et Bruguière affirment-ils la préexistence du droit 

patrimonial2728. 

A quel niveau se situe donc « l’exposition-divulgation », c’est-à-dire la première 

exposition de l’œuvre ? Il est aisé de concevoir que toute exposition effectuée par l’auteur en 

présence d’un public pourra constituer divulgation de l’œuvre2729. L’idée serait conforme à la 

pratique, bien qu’elle n’ait pas toujours été suivie par la jurisprudence, comme en atteste 

l’arrêt Whistler2730. Elle rappelle le cas classique des artistes qui font visiter leur atelier et 

retournent les œuvres non divulguées. Dans la pratique, la divulgation « symbolique » est 

souvent le fait d’une exposition publique dans une galerie d’art2731. Correspond-elle pour 

autant à la divulgation « juridique » ? Si l’on se souvient de l’argument de Pouillet, l’œuvre 
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artistique serait divulguée par le fait même d’exister, tout simplement parce que l’objet 

extériorise la pensée de l’auteur. Cette alternative paraît bien excessive, l’objet pouvant 

matériellement exister mais n’être révélé à personne par l’auteur. On doit cependant en retenir 

un élément essentiel, que nous avons déjà mentionné à plusieurs reprises : l’œuvre se suffit à 

elle-même pour assurer sa divulgation2732. Tout accès à l’objet matériel assurera donc la 

transmission de l’œuvre, quel que soit le nombre de personnes qui y accèdent. Pourrait-on 

alors admettre que la divulgation est effectuée dès lors que l’auteur « laisse » toute personne 

accéder à l’œuvre ? Pour reprendre l’exemple de l’atelier, les œuvres que l’auteur laisse voir 

par les visiteurs devraient alors être considérées comme divulguées.  

Du point de vue matériel, l’œuvre serait divulguée dès lors qu’une seule personne 

« extérieure » à l’auteur a pu connaître l’œuvre. L’hypothèse paraît conforme aux termes du 

Code de la propriété intellectuelle. L’article L 121-2 vise le « droit de divulgation », et donne 

à l’auteur la responsabilité d’en déterminer le procédé et les conditions. Bien que cela soit 

l’opinion majoritaire de la doctrine2733, il n’est nulle part mentionné que la divulgation doive 

être « publique », au sens que l’œuvre est communiquée à un nombre indéterminé de 

personnes. Bien sûr, étymologiquement, le terme même de « divulgation » inclut l’idée d’une 

certaine publicité2734. Mais on peut admettre que la transmission de l’objet à une personne 

déterminée effectue par là-même divulgation de l’œuvre2735, au sens que cette personne 

représente déjà « une part du public », lequel est confronté à l’auteur dans la jouissance 

intellectuelle de l’œuvre. C’est ce qui était affirmé dans l’affaire Whistler, l’artiste s’étant 

(soi-disant) réservé le droit de parfaire l’œuvre avant sa remise. Cependant, la jurisprudence 

n’en a pas toujours décidé ainsi. On pense notamment à l’affaire des décors de ballet conçus 

pour l’Opéra de Paris2736, ou encore de l’œuvre créée par une performance exécutée lors d’une 

soirée2737. Tout dépend néanmoins de l’interprétation que l’on en retient et les conséquences 

des arrêts rendus dans cette affaire furent débattues. La jurisprudence a pu également rendre 

des décisions en sens inverse, en admettant par exemple que la remise de l’objet assure la 

divulgation, tant que l’auteur ne se réserve pas la faculté de reprendre l’œuvre2738. Il en est de 
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même en matière littéraire. La jurisprudence en a fourni une parfaite illustration dans les 

affaires relatives à la publication des cours de Lacan et Barthes2739. La violation du droit de 

divulgation a été sanctionnée par les juges, alors même que l’œuvre avait été déjà 

communiquée à un public (et au public).  

La deuxième conception de la divulgation peut nous éclairer sur cette controverse.  

602 - « Non-épuisement » du droit de divulgation des œuvres graphiques et plastiques - 

Selon ses partisans, le droit de divulgation s’applique bien évidemment à la première 

communication de l’œuvre2740, mais également à toutes celles qui vont lui succéder2741.  

Le droit d’en fixer les conditions de publication ne s’épuise donc pas par le premier 

usage2742 ; il frappe tout nouveau mode de communication publique que l’auteur n’aurait pas 

utilisé. « Lorsque l’auteur consent à la divulgation de son œuvre, il ne renonce à son droit de 

non divulgation que dans la mesure de ce consentement, hors des limites duquel l’œuvre reste 

sa propriété privée et close »2743. Cette divulgation n’inclut donc pas les modes de 

communication qui n’ont pas été prévus ou autorisés par l’auteur2744. C’est ce qui explique que 

l’article L 121-2 vise le « procédé » et « les conditions » de la divulgation. Cette dimension 

pécuniaire de la divulgation touche directement la dimension morale. En effet, l’article L 121-

2 serait corroboré par l’article L 131-3 du Code de la propriété intellectuelle, relatif aux 

« conditions de cession » du droit patrimonial. Elle trouve également un appui dans l’article L 

121-9, qui réserve à l’auteur, dans le cadre de tous les régimes matrimoniaux, le « droit de 

divulguer l’œuvre, de fixer les conditions de son exploitation et d’en défendre l’intégrité »2745.  

On comprend bien la différence existant entre les deux conceptions du droit de 

divulgation. En effet, dans la deuxième hypothèse, le droit de divulgation se confond 

entièrement avec le droit patrimonial2746, puisque son exercice ne porte que sur un mode de 
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communication déterminé par l’auteur. C’est pourquoi la violation du droit de divulgation 

peut être sanctionnée sur le terrain de la contrefaçon2747, ce qui révèle une fois de plus l’unité 

conceptuelle du droit d’auteur. Autrement dit, le droit de divulgation est une prérogative 

« dont le seul objet est d’assurer la réservation de la valeur, indépendamment de son 

exploitation »2748. Certains auteurs n’ont pas manqué de relever l’articulation des deux articles 

précités pour affirmer que le second intervenait par-delà la divulgation de l’œuvre et se 

suffisait à lui-même pour protéger l’auteur2749. La jurisprudence en a fait application, les 

incidences de cette solution dépassant même la stricte articulation des deux dimensions du 

droit d’auteur2750. Cet argument permet de contester la seconde conception du droit de 

divulgation, en maintenant une distinction entre droit moral et droit patrimonial. Mais les 

deux articles précités attestent d’une même économie générale, liant l’exercice du droit de 

divulgation à celui des droits patrimoniaux2751. La jurisprudence a d’ailleurs fourni d’autres 

solutions, attestant la confusion des deux ordres de prérogatives2752. De manière générale, le 

contexte de publication de l’œuvre revêt une importance particulière, ce qui aura 

nécessairement des effets sur le droit patrimonial2753. 

C’est pourquoi nous considérons logiquement que le droit de divulgation est à 

nouveau une expression de la propriété de l’auteur sur le droit patrimonial. La divulgation est 

un acte de disposition de ce bien, soit qu’il s’agisse d’exercer le droit, soit de le céder. Et c’est 

pourquoi nous rejoignons la deuxième conception du droit de divulgation, celui-ci étant 

exercé à chaque nouvelle communication de l’œuvre. L’idée, comme nous le verrons, 

participe également du principe de spécialité des cessions2754.  
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603 - Exposition et non-épuisement du droit de divulgation - S’agissant de l’exposition, la 

deuxième conception peut aisément se comprendre.  

L’exposition peut être considérée comme étant effectuée dès la première 

communication de l’œuvre, quel que soit le nombre de personnes qu’elle touche. La remise de 

l’objet à un tiers vaudra donc divulgation de l’œuvre au profit de cette seule personne, les 

autres modes de communication étant réservés par l’auteur. C’est finalement là agir comme 

un propriétaire, partageant à sa guise les choses qu’il possède avec des tiers, ces choses 

fussent-elles « publiques »2755. Nous tirons là les conséquences de l’intégration du droit de 

propriété de l’objet matériel au sein des utilités de l’œuvre. Ce droit emporte bien le droit 

d’exposer l’œuvre dans un cercle privé, ce qui vaut bien communication. Mais la divulgation 

sera aussi effectuée par une exposition publique, au-delà de l’aliénation de l’objet. 

Simplement, il s’agira d’une autre divulgation, puisque le droit n’est en principe pas épuisé.  

La divulgation ne serait donc pas un acte unique et déterminé dans le temps ; elle 

s’effectuerait à chaque exposition de l’œuvre, pour chaque nouveau public, entendu comme 

toute personne extérieure à l’auteur. En tant que tel, l’auteur doit pouvoir contrôler toutes les 

exhibitions de son œuvre ; c’est bien là l’expression de la distinction des droits de propriété. 

Dès lors, toute présentation non autorisée de l’objet tombera sous le coup de la contrefaçon, 

en même temps qu’elle viole le droit de divulgation de l’auteur. Ce raisonnement peut être 

étendu à la matière littéraire. Pour reprendre l’exemple précité des cours de Lacan et de 

Barthes, on peut considérer que leur présentation orale valait divulgation sous ce seul mode 

de communication et à l’adresse d’un auditoire déterminé ; la publication sous la forme d’un 

écrit en constituait une nouvelle divulgation non autorisée par les auteurs2756. Il faut par 

ailleurs se débarrasser du critère de l’achèvement de l’œuvre, qui n’est pas déterminant. 

L’auteur peut très bien divulguer des œuvres inachevées2757, ou se réserver le droit de les 

parfaire, pour les divulguer une nouvelle fois sous une forme plus aboutie. C’est une fois 

encore ce qui s’est produit dans l’affaire Whistler. Cette solution apparaît plus protectrice de 

ses intérêts. Elle garantit également l’auteur contre les exhibitions d’une œuvre détenue par un 

tiers acquéreur, mais dont il reste insatisfait2758. 
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Cette solution implique de confondre l’exercice du droit de divulgation et la cession 

ou l’exercice du droit patrimonial. Celui-ci doit donc être considéré comme préexistant à toute 

divulgation, ce qui remet naturellement en cause certaines analyses dualistes2759. Elle a 

naturellement notre préférence, comme nous l’avons indiqué à plusieurs reprises. Comme l’a 

démontré le Professeur Jacques Raynard, « avant la divulgation de l’œuvre, le droit moral ne 

présente aucune utilité en l’absence d’actes – ou de prétentions – d’exploitation de 

l’œuvre »2760. L’idée rappelle que l’exercice du droit moral vaut disposition du droit 

patrimonial. Tel est le cas avec la divulgation.  

Cette conception présente cependant des inconvénients certains, qu’il nous appartient de 

surmonter, et n’est pas entièrement conforme à l’interprétation que donne la jurisprudence de 

la notion de divulgation.  

2. Le droit d’exposition et l’exercice du droit de divulgation 

« La divulgation effectuée pour le mode de communication réservé par la propriété 

corporelle de l’œuvre, c’est-à-dire pour l’exposition, ne vaut pas pour les modes de 

communication réservés par le monopole d’exploitation de l’œuvre, c’est-à-dire pour la 

reproduction et la représentation »2761.  

604 - Droit d’exposition et étendue de la divulgation - Cette affirmation n’a naturellement 

plus lieu d’être à l’heure actuelle, puisque l’exposition relève des modes de communication 

réservés par le monopole d’exploitation. Toutefois, cela ne remet pas en cause l’attachement 

de l’exposition à l’existence d’une chose corporelle, ce qui pourra être une source de 

difficultés. En postulant pour le non-épuisement du droit de divulgation, le droit d’’exposition 

intéressera directement le sort de l’objet matériel.  

La fixation des conditions de communication de l’œuvre par l’auteur relève de son 

pouvoir de disposer de toutes les utilités de l’œuvre, entendu de la façon la plus large 

possible. Outre l’aspect économique, qui assure la rémunération de l’auteur, celui-ci est 

également intéressé par le souci de préserver la forme sous laquelle son œuvre a été créée ou, 

inversement, de la modifier en fonction du mode de communication visé par la divulgation2762. 

Attaché à la personne, le droit de divulgation est conditionné par un objet strictement réel, au 

sens juridique du terme2763. C’est pourquoi l’article L 131-3 du Code subordonne la cession à 

un certain nombre de conditions quant à l’étendue, la destination, le lieu et la durée de la 

communication. Ces conditions portent certes sur l’exploitation de l’œuvre, mais elles 

induisent les adaptations que l’œuvre va subir à cette fin. C’est pourquoi cette disposition 
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apparaît comme le prolongement de l’article L 121-2, comme nous l’avons vu précédemment, 

et traduisent le pouvoir de disposition de l’auteur. Ces principes trouvent particulièrement à 

s’appliquer en matière d’œuvres graphiques et plastiques.  

Au sens strict, la création de l’œuvre artistique, même inachevée, en vaudrait première 

divulgation, avec une portée limitée à la jouissance privée et égoïste de l’auteur. C’est peut-

être ainsi qu’il faut entendre l’idée défendue par Pouillet, bien qu’elle soit très théorique. Cet 

acte moral intègre l’œuvre dans le patrimoine de l’auteur du seul fait de sa création2764. A 

chaque nouvelle exposition, l’auteur la divulgue une nouvelle fois en étendant le cercle des 

personnes auxquelles il en autorise l’accès. Il aliène ainsi une forme déterminée de son œuvre 

et il autorise le public à en jouir d’une façon déterminée. La forme la plus élémentaire de cette 

divulgation résiderait en l’aliénation ou la mise à disposition de l’objet matériel que constitue 

l’exemplaire original. En l’absence d’un acte positif de l’auteur, l’œuvre ne peut être exposée 

que dans les conditions qu’il a explicitement fixées.  

A titre d’illustration, c’est ce qui expliquerait la solution retenue par la Cour d’appel 

de Paris, s’agissant de l’œuvre abandonnée après sa création lors d’une soirée (cf. supra.). On 

peut considérer que l’auteur avait divulgué son œuvre dans ce seul cadre et à l’adresse des 

seules personnes présentes. Si la conservation de l’objet par le possesseur n’était pas en soi 

fautive, l’abandon de l’œuvre par l’auteur laissait présumer qu’il n’entendait pas la divulguer 

dans un autre contexte2765. Le possesseur ne pouvait donc pas l’exposer à un nouveau public, 

mais seulement la conserver pour sa jouissance intellectuelle privée. 

605 - Droit d’exposition, paternité et intégrité de l’œuvre - Ce principe inclut les aspects 

classiques du respect de l’intégrité et de la paternité de l’œuvre. La jurisprudence a forgé 

l’étendue du droit d’exposition de l’auteur en sanctionnant les modifications non autorisées de 

l’œuvre (cf. première partie).  

Ainsi, la reproduction de l’original en cartes postales ou les changements de format 

ont-ils à être autorisés par l’auteur avant toute communication au public. Son autorisation est 

particulièrement importante pour ce type d’œuvres, du fait que l’original ne peut être 

reproduit qu’avec des altérations. L’exposition est ici un acte primordial, transcendant les 

autres modes de communication, car il en est le plus élémentaire. L’auteur est seul apte à 

modifier les conditions de communication de son œuvre, ou son intégrité même, ce pouvoir 

culminant avec l’autorisation de réaliser des adaptations ou œuvres dérivées de sa propre 

création. Même si les techniques modernes ont perfectionné la qualité des reproductions 

depuis les gravures du dix-neuvième siècle, celles-ci ne peuvent, dans l’absolu, remplacer la 

perception du support de création. Même la copie à l’identique d’une œuvre, fut-elle en trois 

dimensions, ne peut être considérée comme l’équivalent de celle-ci, tout simplement parce 

                                                 

 
2764

 DESBOIS H., « Le droit moral », op. cit., p. 131 ; 

2765
 La solution est ici la même que celle de l’arrêt Camoin c./ Carco, la « mutilation » de l’œuvre en moins ; 

voir notamment : GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, 7
ème

 éd., op. cit., p. 229 ; POLLAUD-

DULIAN F., Le droit d’auteur, op. cit., p. 406 ; SIRINELLI P., Propriété littéraire et artistique et droits 

voisins, 2
ème

 éd., op. cit., p. 56 ( « Toute œuvre démantelée et abandonnée par l’auteur ne peut être 

reconstituée et communiquée par un tiers. ») ; 
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qu’elle n’a pas fait l’objet d’une exécution personnelle de l’auteur. C’est d’ailleurs pourquoi 

le Code de la propriété intellectuelle a réservé le cas des œuvres qui peuvent faire l’objet de 

multiples exemplaires originaux, s’agissant spécialement d’œuvres graphiques et 

plastiques2766. Plus simplement, toute nouvelle divulgation de l’œuvre suppose des adaptations 

au mode de communication visé. Cela est aussi vrai en matière d’exposition artistique, ne 

serait-ce que parce que l’œuvre est déplacée et présentée dans un contexte encore inconnu de 

l’auteur. En principe, il ne saurait accepter à l’avance toutes modifications opérées par le 

cessionnaire de son droit, ou par le propriétaire de l’objet dans lequel s’incorpore l’œuvre. 

606 - Conception large de la divulgation - Enfin, la confusion entre l’exercice du droit de 

divulgation et celui du droit patrimonial apparaît encore au sein de l’article L 111-3, en son 

alinéa 2.  

Aux termes de cet alinéa, le propriétaire de l’objet matériel qui refuserait à l’artiste 

l’accès au support en vue d’exercer le droit de divulgation se rendrait coupable d’un abus de 

droit. L’exercice du droit de divulgation doit ici être entendu comme l’exercice même du droit 

patrimonial2767, suivant le raisonnement de la deuxième conception. On entend par là que 

l’auteur souhaite communiquer son œuvre par un autre procédé que celui dont l’acquéreur 

bénéficie, en étendant le cercle des personnes qu’il autorise à en user. Autrement, quelle serait 

la valeur de cette disposition ? Si l’on retient l’épuisement du droit de divulgation et que 

l’œuvre cédée a déjà été divulguée, l’auteur serait alors privé de tout moyen à l’encontre du 

propriétaire de l’objet2768. La théorie de l’épuisement du droit de divulgation produit ici une 

incohérence dont l’auteur pourrait largement pâtir. En atteste l’argumentation de certains 

auteurs partisans de cette théorie, qui plaident quand même pour une « interprétation large » 

de l’article L 111-3, ce afin d’y inclure l’exercice du droit d’exploitation2769.  

La solution que nous proposons présente cependant des inconvénients tenant au droit 

de propriété de l’objet matériel. 

3. Exposition, divulgation et droit de propriété de l’objet matériel 

607 - Controverses sur le droit de propriété de l’objet matériel - L’aliénation de l’objet 

matériel constituerait un acte de disposition de l’œuvre. Par là même, il s’agirait d’un acte 

                                                 

 
2766

 Art. L 122-8 CPI, 8° : « On entend par œuvres originales au sens du présent article les œuvres créées par 

l’artiste lui-même et les exemplaires exécutés en quantité limitée par l’artiste lui-même ou sous sa 

responsabilité » ; 

2767
 DESBOIS H., « Le droit moral », op. cit., pp. 139-143 (reconnaissant implicitement l’assimilation de ces 

deux droits) ; POLLAUD-DULIAN F., Le droit d’auteur, op. cit., pp. 363-364 ; RAYNARD J., Droit 

d’auteur et conflits de lois, op. cit., pp. 255-256 ; REVET T., op. cit., p. 584 (« L’admission du droit de ne 

pas divulguer consacre, ainsi, l’existence d’une valeur dissociable du sujet, et participant, dès sa création, de 

la sphère de la patrimonialité. ») ; 

2768
 POLLAUD-DULIAN F., « L’esprit de l’œuvre et le droit moral de l’auteur », op. cit., p. 117, et « Multiples 

facettes du droit de divulgation », op. cit., p. 957 (s’agissant de l’affaire Oklahoma Kid) ; 

2769
 BERTRAND A., Droit d’auteur, 3

ème
 éd., op. cit., p. 218 ; VIVANT M. et BRUGUIÈRE J.-M., op. cit., 

p. 277 ; 
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d’exploitation, qui relève du droit d’auteur. Cette affirmation semble évidente au vu de la 

conception que nous défendons. Comme nous l’avons dit, elle tire les conséquences de 

l’intégration de la corporalité dans le champ du droit d’auteur.  

C’est pourquoi elle présente pourtant une grande originalité, puisque les droits de 

propriété corporelle et incorporelle sont censés être distincts, l’exploitation relevant en 

principe du deuxième de ces droits. Les développements précédents nous ont prouvé pourtant 

que la transmission du support, qu’elle soit effectuée à titre gratuit ou à titre onéreux, 

participe bien de sa transmission au « public » et intéresse donc autant les aspects 

patrimoniaux que moraux. Plus encore, le droit de propriété de l’objet matériel apparaît 

comme un droit « façonné » par les exceptions au droit d’auteur, lesquelles supposent 

l’exercice préalable du droit de divulgation, L’idée paraît conforme aux fondements du droit 

d’auteur. Desbois l’avait déjà perçue en matière d’œuvres graphiques et plastiques, à travers 

l’exercice du droit de repentir. De plus, la loi de 1793 ne visait-elle pas, avant même le droit 

de reproduction, le droit de vendre des exemplaires de l’œuvre ? C’est bien pourquoi il n’y a 

pas à distinguer les droits de propriété corporelle et incorporelle, qui participent de la même 

économie. Seul le principe de spécialité des cessions permet de légitimer la distinction (cf. 

supra.).  

L’exercice du droit de divulgation à ce niveau nécessite néanmoins des précisions ou 

« ajustements », sans quoi cette assimilation du droit de propriété de l’objet matériel au droit 

d’auteur risque de présenter de fâcheux inconvénients2770. Ceux-ci ont déjà pu être soulevés 

par la doctrine. Quid, par exemple, de la volonté de l’auteur lorsque la cession de l’objet n’est 

nullement assortie de la cession du droit ? Certains auteurs n’ont pas hésité à affirmer que 

celle-ci pouvait être présumée, en fonction des circonstances de la cession du support. On 

retrouve l’argument classique, défendu par les Professeurs Pierre Sirinelli et Pierre-Yves 

Gautier2771, selon lequel l’auteur est censé avoir conscience de la portée de son engagement. 

L’idée apparaissait déjà d’une certaine façon dans l’œuvre de Desbois2772. Cette appréciation 

ne poserait aucune difficulté lorsque l’activité du cessionnaire repose sur la communication 

publique d’œuvres de l’esprit2773. Elle ferait cependant peu de cas des conditions de cession 

prévues par l’article L 131-3 du Code2774. Tout juste peut-on s’en remettre aux dispositions du 
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 Voir notamment : GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, 7
ème

 éd., op. cit., pp. 227-229 ; 

VIVANT M. et BRUGUIÈRE J.-M., op. cit., pp. 302-303 ; 

2771
 GAUTIER P.-Y., Propriété littéraire et artistique, 7

ème
 éd., op. cit., pp. 207-208 (« Les circonstances 

entourant les rapports de l’auteur avec autrui peuvent aussi l’éclairer ; ex. donation de l’œuvre à un musée, de 

manuscrits à une bibliothèque, on peut présumer la volonté de divulguer ; à un particulier, c’est plutôt 

non. ») ; 

2772
 DESBOIS H., Le droit d’auteur en France, op. cit., p. 361 ; 

2773
 Rappelons encore que c’est là le fondement d’une exception au droit d’exposition dans la législation 

slovaque ; 

2774
 DESBOIS H., Le droit d’auteur en France, ibid. (précisant justement : « Dès lors que l’auteur a, de toute 

évidence, la faculté de se dessaisir, en tout ou en partie, de ses droits intellectuels après avoir aliéné le 

support, il n’y a aucune raison pour lui interdire de procéder à la cession au moment même de l’aliénation. Il 

faut, mais il suffit que, son attention soit attirée sur la gravité de la décision qu’il prend et la nécessité d’une 

stipulation particulière le mettra en garde contre un geste intempestif. C’est à cet égard, d’ailleurs, que la loi 

de 1957 apporte un supplément de protection aux auteurs. ») ; 
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Code civil pour interpréter la volonté de l’auteur et l’objet du contrat. Mais cette appréciation 

est rendue encore plus difficile lorsque l’œuvre est cédée à un particulier.  

Logiquement, si l’on reprend l’idée que nous avons défendue jusqu’à présent, ce 

particulier ne disposerait que d’un droit d’usage privé de l’œuvre, garanti par les exceptions 

de l’article L 122-5 du Code. Il ne pourrait dès lors disposer de l’objet, par exemple en le 

revendant, car cela serait la divulguer une nouvelle fois en l’exposant sans l’autorisation de 

l’auteur. Ainsi en avaient décidé la Cour d’appel de Paris et la Cour de cassation dans l’affaire 

des décors du ballet Gisèle2775. L’exposition préalable de l’œuvre, considérée comme une offre 

de vente, serait une violation du droit de divulgation de l’auteur. De manière générale, une 

telle possibilité donnerait à l’auteur le pouvoir de disposer de l’objet corporel, par-delà même 

l’aliénation de celui-ci. Une fois encore, cela pose la question des limites du droit de propriété 

de l’objet matériel. Si ce droit ne peut être entendu comme un droit de propriété plein et 

entier, il n’empêche que son titulaire doit pouvoir en disposer, en cédant à nouveau 

l’exemplaire de l’œuvre2776. Or pourrait-il trouver des acheteurs autrement qu’en exposant 

celui-ci ? On sait que la solution inverse a été retenue dans l’affaire La Vague2777. Une telle 

limitation au droit du propriétaire semble en effet excessive, et contraire aux dispositions du 

Code, qui protègent également le droit de propriété de l’objet matériel (art. L 111-3)2778. Elle 

révèle encore une différence de nature fondamentale entre la propriété artistique et la 

propriété littéraire. La revente du support de commercialisation d’une œuvre littéraire ou 

musicale n’a pas à être autorisée par l’auteur. On ne voit pas pourquoi il n’en irait pas autant 

du support de création d’une œuvre artistique, la valeur de celui-ci étant indifférente à 

l’exercice du droit d’auteur.  

Il convient toutefois de relever que le droit commun soumet ces objets à un statut 

particulier, de même que certaines dispositions du Code de la propriété intellectuelle, comme 

nous avons pu le relever à plusieurs reprises. Est-ce à dire que ce statut interdise à l’acquéreur 

de l’objet d’en disposer juridiquement à son tour ? La cession de cet exemplaire par l’auteur 

doit-elle être interprétée comme une divulgation effectuée intuitu personae ? Si cette cession 

constitue bien un acte d’exploitation de l’œuvre, en principe conforme aux exigences de 

l’article L 131-3 du Code, la revente du support en constituerait une violation, puisqu’elle 

adresserait l’œuvre à des personnes non agréées par l’auteur. Cela serait à nouveau excessif et 

contraire au bon sens, l’exemplaire original d’une œuvre artistique faisant naturellement 
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 C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 29 novembre 2005, op. cit., PI, n° 19, avril 2006, p. 175, obs. A. LUCAS ; 
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 LUCAS A., ibid. (« Le droit de divulgation restreint certes les prérogatives du propriétaire de l’objet 
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 CA Paris, 1
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 Elle l’était déjà du temps de la loi de 1957 : DESBOIS H., « Le droit moral », op. cit., p. 143 (« La loi 
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faculté pour mettre fin à des scrupules et à des regrets, que lui inspire une aliénation d’ores et déjà 

consommée. ») ; 
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l’objet d’une spéculation portant sur sa valeur pécuniaire. On ne pourrait donc 

raisonnablement en priver le propriétaire. L’érection d’une exception au droit d’exposition de 

l’auteur lui permettrait d’exposer celui-ci afin d’en effectuer la vente. Elle serait similaire à 

l’exception portant sur la reproduction de l’œuvre dans les catalogues de ventes judiciaires. 

Cela permettrait de préserver l’abusus du propriétaire de l’objet et donnerait une cohérence à 

la distinction des droits de propriété sur l’œuvre.  

Dans l’attente, il convient d’adopter une conception stricte, qui n’est elle-même pas 

exempte de contradictions. En l’absence d’une quelconque exception prévue par la loi, le 

propriétaire de l’objet matériel ne saurait exposer celui-ci en vue de la vente sans en aviser 

préalablement l’auteur. Ce serait là respecter les conditions de la divulgation qu’il a autorisée. 

Pour autant, peut-on affirmer que la cession d’un exemplaire de l’œuvre pour un usage privé 

constitue bien une divulgation ? Outre l’objection tirée de l’étymologie du terme, c’est aussi 

l’existence d’un droit de divulgation posthume attaché à la propriété du support qui pose 

problème. L’analyse se complique passablement à ce niveau, du fait du fait du caractère 

corporel des œuvres graphiques et plastiques, et des règles spéciales de dévolution dont il fait 

l’objet (art. L 121-2 du Code). A partir de quel moment peut-on juger qu’une telle œuvre est 

« posthume » ? Si l’on se fie à la conception classique, il s’agit de toute œuvre qui n’a pas été 

divulguée du vivant de l’auteur2779. Il faut de plus distinguer la dévolution de ce droit de 

divulgation du celle droit de propriété de l’objet matériel, qui serait soumis aux dispositions 

du droit commun. Or, nous avons vu que ce second droit procède nécessairement du premier. 

La divulgation serait effectuée dès lors que l’auteur a autorisé toute personne, fut-elle unique, 

à accéder à l’œuvre2780. Cela supposerait de considérer les œuvres posthumes comme celles 

que l’auteur n’a jamais révélées à qui que ce soit, même ses plus proches, ce qui paraît assez 

théorique pour les œuvres graphiques et plastiques. N’oublions pas également l’article L 123-

4 du Code, qui confie au propriétaire de l’objet matériel le soin d’assurer la divulgation au-

delà de l’expiration du droit patrimonial. A contrario, cet article signifie que l’exemplaire 

original de l’œuvre a pu être aliéné du vivant de l’auteur, sans qu’on la considère comme 

divulguée. On ne pourrait donc pas réduire l’exercice du droit de divulgation à la simple 

aliénation de l’objet matériel.  

Il faudrait alors rendre à la notion son sens le plus courant, à savoir celui d’une  

communication au public. La divulgation suppose de dépasser le cadre privé, qui a pu être 

celui de l’auteur, puis celui de l’acquéreur. Par ailleurs, cette conception oblige donner une 

certaine importance à la première divulgation, sans quoi le caractère posthume perd tout son 

sens. A ce titre, l’alinéa second de l’article L 111-3 du Code retrouve tout son intérêt, ce qui 

atteste de la cohérence de ces dispositions, mais aussi de leur paradoxe. Ainsi, le propriétaire 

de l’objet matériel ne pourrait exposer l’œuvre en vue de la vente, car ce serait violer le droit 

de divulgation de l’auteur. L’aliénation de l’objet, dont il a bénéficié, ne saurait constituer une 
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telle divulgation car elle a été effectuée au profit d’un cercle privé. Pourtant, nul ne contestera 

que ce cercle peut potentiellement constituer un certain public. Ainsi, toutes les personnes 

qu’un amateur d’art recevra à son domicile relèveront de ce cercle. Pourtant, leur nombre 

pourra être équivalent à celui d’un public, ces personnes participant également au 

développement d’une certaine réputation de l’œuvre. Cela pose encore la question de savoir 

en quoi consiste le public auquel est transmis l’œuvre. Doit-il être indéterminé dans son 

nombre ? La question a été évoquée lors de l’examen de la conception de Roubier, avec la 

notion de clientèle. Une fois encore, l’idée d’un public indéterminé sera parfaitement 

admissible aux œuvres allographiques, mais beaucoup moins aisé à établir pour les œuvres 

autographiques.  

Force est de constater que les dispositions du Code consacrées à cette question sont 

toujours formatées par la propriété littéraire. Ainsi, la divulgation, entendue comme une 

communication publique, même si elle est un fait matériel unique, est beaucoup plus 

cohérente au regard de ce type de créations. Le schéma ne peut être, sans contradictions ni 

aménagements, être étendu à la propriété artistique. La consécration d’une exception au profit 

des expositions destinées à la vente redonnerait plus de cohérence. Ainsi, l’aliénation de 

l’objet matériel serait bien une divulgation, du fait qu’elle puisse toucher un public potentiel, 

mais de façon résiduelle. Du reste, c’était l’argument jadis utilisé par la doctrine pour 

considérer que l’aliénation de l’objet était un mode de divulgation. Le droit d’exposition 

n’étant pas réservé à l’auteur, celui-ci savait, en cédant l’œuvre, qu’elle pouvait être 

communiquée à un public indéterminé. L’exception précitée aurait cet intérêt de préserver le 

droit de disposition du propriétaire de l’objet, sans porter une atteinte excessive au droit 

exclusif de l’auteur.  

Dans l’attente, tout sera une affaire de cas par cas, en fonction de la volonté exprimée 

ou supposée de l’auteur, de l’état d’achèvement de l’œuvre ainsi que de la publicité donnée à 

celle-ci du seul fait de sa cession2781, avec toutes les difficultés d’appréciations que ces critères 

suscitent2782. Cela ne résout pas les difficultés qui découlent de la nature corporelle de l’œuvre. 

608 - La saisie des exemplaires de l’œuvre - Une ultime difficulté apparaît au niveau des 

saisies qui peuvent être pratiquées sur des exemplaires de l’œuvre. C’est là un point que nous 

avons déjà abordé auparavant et auquel le droit de divulgation apporte un éclairage nouveau.  

Au vu de notre conception, ce ne sont pas les exemplaires qui sont saisis mais bien les 

droits dont ils sont l’objet. L’idée est identique à la saisie des droits incorporels, et devrait 

donc se voir appliquer les mêmes règles ; ainsi, l’exemplaire non divulgué d’une œuvre 

artistique (ou « support matériel » pour la conception classique) ne pourrait voir son droit de 

propriété saisi2783. La saisie ne pourrait en effet intervenir que dans la mesure des droits qui 
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 RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., p. 258 ; 
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ont été exercés, sous la réserve de l’intégrité et la paternité de l’œuvre. L’idée semble en 

apparence heurter la règle de l’article L 111-3 du Code de la propriété intellectuelle. Mais 

nous avons prouvé que le droit de propriété de l’objet matériel n’est lui-même qu’un produit 

du droit de propriété de l’auteur, car il naît lors de la cession d’un exemplaire de l’œuvre, qui 

vaudrait elle-même exercice du droit de divulgation. En ce cas, il n’y a pas à distinguer les 

deux droits de propriété dont l’œuvre est l’objet. Les œuvres que l’auteur n’a divulguée 

d’aucune façon, celles qu’il conserve « sous clefs », « à l’abri des regards », ne pourraient 

donc faire l’objet de saisies. La règle paraît en soi logique, car c’est l’esprit des textes que de 

protéger l’auteur contre une divulgation non souhaitée de ses œuvres. Pourtant elle aboutirait 

à bloquer toute saisie du droit de propriété et ferait échapper l’œuvre artistique aux règles du 

droit commun. Que faire également de l’auteur qui a exposé une première fois son œuvre de 

façon temporaire, tout en restant propriétaire de son unique exemplaire ? La divulgation serait 

limitée à cette première exposition, et seul le droit d’exposer l’œuvre en public pourrait donc 

faire l’objet d’une saisie. Pierre Recht avait parfaitement résumé cette absurdité en prenant 

l’exemple d’un artiste qui exposerait son œuvre en vitrine puis la remiserait, ce qui aurait pour 

effet de la « dépatrimonialiser » et donc la rendre insaisissable.  

Il y a là quelque chose d’excessivement protecteur de l’auteur, et il semble possible 

d’envisager la saisie après toute divulgation de l’œuvre. Cette possibilité peut s’expliquer 

simplement. Il faut tout d’abord rappeler que la divulgation n’emporte nullement 

patrimonialisation de l’œuvre. Celle-ci est effective dès sa création, la divulgation n’étant que 

l’exercice du droit patrimonial. En admettant que l’objet corporel que constitue l’œuvre soit 

de ce fait soumis à un statut spécifique, l’exercice quelconque du droit de divulgation a porté 

à la connaissance des tiers l’existence de cette œuvre. La valeur de celle-ci est donc connue. 

De plus, la saisie du droit de propriété peut fort justement être délimitée par les exceptions au 

droit exclusif de l’auteur. Dans ce cas, l’exemplaire de l’œuvre peut être saisi et vendu pour 

conférer à l’acquéreur un simple droit d’usage privé, laissant intactes les autres modes 

d’exploitation de l’auteur. Une fois encore, l’exposition préalable à la vente devrait pouvoir 

être considérée comme une exception au droit d’exposition pour permettre la cession de 

l’œuvre, sans quoi l’utilité de la saisie serait vaine2784.  

Nous retiendrons ici l’unité théorique et pratique du droit de divulgation et du droit 

d’exposition, démontrant la fusion du droit moral et du droit patrimonial. Celle-ci se prolonge 

avec le droit de destination de l’auteur.  

B. LE DROIT D’EXPOSITION ET LE DROIT DE DESTINATION 

609 - « L’idée fondamentale d’une maîtrise absolue de l’auteur sur son œuvre »2785 - Le 

droit de destination assure à l’auteur une sorte de « droit de regard » sur le sort des 

exemplaires de son œuvre.  
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« La loi investit l’auteur lui-même, personnellement, de tous les droits sur son œuvre à 

l’égard de ceux qui veulent en jouir, et c’est directement entre l’auteur et ces personnes 

qu’elle établit le lien de droit d’où découlent les perceptions des droits patrimoniaux de ce 

dernier »2786. Selon ce lien, l’auteur peut assortir l’exercice ou la cession de son droit de 

limitations plus ou moins étendues par lesquelles il se réserve toute autre communication de 

l’œuvre. Le droit de destination entretient donc des liens étroits avec le droit de divulgation 

ainsi que le principe de spécialité des cessions, et postule encore pour la liberté de scission du 

droit de l’auteur2787. Sa plus pure expression figure à l’article L 131-3 du Code de la propriété 

intellectuelle (article 31 de la loi du 11 mars 1957)2788. Il est également garanti à travers les 

dispositions du Code relatives à l’action en contrefaçon, notamment les articles L 332-1 et L 

335-3.  

Nombre d’auteurs cantonnent toutefois l’objet de ce droit aux exemplaires issus de 

l’exercice du droit de reproduction2789. Il relèverait donc a priori du droit patrimonial. Il va 

pourtant de soi qu’une telle prérogative intéresse également le droit de représentation, comme 

l’a prouvé la jurisprudence2790. De ce fait, le droit d’exposition ne saurait y échapper2791, tout 

simplement parce qu’il s’exerce au-delà de l’aliénation des exemplaires de l’œuvre et porte 

directement sur les utilisations secondaires dont ils peuvent faire l’objet2792. L’affaire Camoin 

est à ce titre la plus emblématique puisque les juges permirent à l’auteur de s’opposer à la 

mise en circulation (donc à l’exposition) d’une œuvre qu’il destinait à disparaître2793. Le droit 
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 HEPP F., « Le public inconnu », RIDA, n° 11, avril 1956, p. 35 ; 
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 POLLAUD-DULIAN F., Le droit de destination, op. cit., p. 126 et pp. 140-143 ; 

2788
 Pour une glose de cet article, voir : POLLAUD-DULIAN F., Le droit de destination, op. cit., pp. 159-184 ; 
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 POLLAUD-DULIAN F., Le droit de destination, op. cit., not. pp. 19 -28 (admettant cependant que des 
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pp. 116-118 et Le droit d’auteur, op. cit., pp. 476-477 ; voir également : CARON C., Droit d’auteur et droits 

voisins, 2
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 éd., op. cit., p. 273 ; DESURMONT T., « Le droit de l’auteur de contrôler la destination des 

exemplaires sur lesquels son œuvre se trouve reproduite », op. cit., p. 3 et pp. 25-35 ; LUCAS A. et H.-J., op. 

cit., pp. 206-207 ; RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., p. 118 ; 

2790
 PASSA J., « Droit de destination et droit de distribution », PA, 6 décembre 2007, pp. 32-33 ; Voir 

notamment quelques exemples déjà cités dans la première partie de notre étude : CA Paris, 9 février 1931, 

Cappiello c./ Métais et Soc. du Chocolat Poulain, Ann., 1931, pp. 190-199 ; C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 15 

octobre 1985, N.C.K. – F.C.B. c./ C. Verlinde, Colgate-Palmolive et a., Bull Civ. I, 1985, n° 260 ; RIDA, n° 

129, juillet 1986, pp. 124-125 ; Ann., 1986, p. 190 ; D., 1986, Somm., p. 186-187, obs. C. COLOMBET ; 
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 Voir notamment : CA Paris, 1

ère
 Ch., 10 avril 1995, Mlle Hong Yon Park et SPADEM c./ Association des 

Amis de la Chapelle de la Salpêtrière, RIDA, n° 166, octobre 1995, pp. 316-324 ; 

2792
 POLLAUD-DULIAN F., Le droit de destination, op. cit., p. 22 (« Il existe une assez forte tendance à écarter 

les auteurs du contrôle de ces utilisations secondaires, sus le prétexte qu’ils auraient retiré un gain suffisant 

de la première vente… » ; n’est-ce pas là l’argument qui fut jadis opposé à la reconnaissance du droit 

d’exposition ?) et pp. 136-140 ; RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., p. 120 ; 

2793
 CA Paris, 6 mars 1931, Carco et a. c./ Camoin et syndicat de la propriété artistique, Gaz. Pal., 1931, 

jurisprudence, pp. 678-679 ; D., 1931, II, pp. 88-89, note M. NAST ; voir sur ce point : POLLAUD-DULIAN 

F., Le droit de destination, op. cit., p. 201 (qui maintient cependant le caractère dualiste du droit d’auteur et 

refuse d’assimiler la violation du droit de divulgation à celle du droit de destination) ; 
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d’exposition équivaut en cela au droit de destination, qui exprime le caractère « retenu » du 

droit de propriété incorporelle de l’auteur2794. 

Les développements que nous allons y consacrer sont nécessaires pour comprendre le 

contenu du droit d’exposition. Il convient donc d’appréhender les en quoi ce droit est une 

expression du droit de destination (1), puis d’envisager les hypothèses pratiques dans 

lesquelles il pourra être actionné (2), pour enfin relever que les intérêts moraux et 

patrimoniaux sont entièrement confondus dans la destination de l’œuvre (3).  

1. L’appréhension de l’exposition par le droit de destination 

610 - Un droit de regard sur le sort des exemplaires de l’œuvre - Suivant le principe de 

spécialité des cessions, la mise à disposition d’un droit de propriété sur l’œuvre à un acheteur 

ne s’effectuera que sous réserve du droit de propriété de l’auteur.  

En principe, « chaque utilisation de chaque œuvre par chaque usager nécessite 

l’autorisation de l’auteur »2795. L’acheteur ne peut aucunement « empiéter » sur ce droit et 

décider de communiquer publiquement l’œuvre, à commencer par l’exposer sans 

l’autorisation de l’auteur. Dans un sens plus positif, l’auteur pourra aussi autoriser à l’avance 

certains types de communication, comme le permettent les licences libres. L’application de 

ces dispositifs à l’exposition des œuvres graphiques et plastiques serait d’ailleurs une solution 

efficace pour autoriser à l’avance certains types d’expositions.  

Ce droit de regard est l’un des effets les plus immédiats du droit d’exposition, qui 

confère à l’artiste un pouvoir sur un type de communication de l’œuvre. Ce pouvoir, comme 

nous l’avons vu, s’exerce sur une chose corporelle, même si elle a été cédée à une autre 

personne que l’auteur. C’est pourquoi il apparaît entièrement confondu avec le droit de 

destination, qui permet aux auteurs de « contrôler les conditions dans lesquelles les 

propriétaires utilisent les exemplaires de leurs œuvres »2796. La portée de ce droit sera d’une 

importance considérable, eu égard à la nature corporelle des œuvres graphiques et plastiques. 

La doctrine considère généralement que le droit de destination ne s’applique qu’aux 

exemplaires d’une œuvre dont la cession valait déjà exploitation de celle-ci. Elle le réduit 

généralement à être la suite du droit de reproduction. Nous rappelons encore que ce droit, 

dans sa forme la plus pure, n’est que le droit de vendre un ou des exemplaires de l’œuvre2797. 

La législation révolutionnaire a visé en premier lieu cette prérogative élémentaire, qui 
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 LAURENS M., « De la notion de "destination" dans l’exploitation des œuvres de l’esprit », RIDA, n° 3, avril 

1954, pp. 37-47 ; POLLAUD-DULIAN F., Le droit de destination, op. cit., pp. 175-176 ; 
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 HEPP F., « Le public inconnu », op. cit., p. 47 ; 
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 DESURMONT T., « Le droit de l’auteur de contrôler la destination des exemplaires sur lesquels son œuvre 

se trouve reproduite », ibid. ; POLLAUD-DULIAN F., Le droit de destination, op. cit., pp. 208-223 ; voir 

également : CARON C., Droit d’auteur et droits voisins, ibid. ; LUCAS A. et H.-J., op. cit., p. 206 ; 

VIVANT M. et BRUGUIÈRE J.-M., op. cit., p. 333 ; 
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 DESURMONT T., « Le droit de l’auteur de contrôler la destination des exemplaires sur lesquels son œuvre 

se trouve reproduite », op. cit., pp. 19-23 ; RAYNARD J., Droit d’auteur et conflits de lois, op. cit., p. 117 ; 
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s’exerce dès le premier exemplaire fabriqué par l’auteur2798. Dans l’absolu, comme nous 

l’avons vu, la qualité de copie ou d’original de même que le nombre d’exemplaires importent 

peu pour l’exercice du droit d’auteur.  

C’est pourquoi le même raisonnement peut être étendu aux œuvres graphiques et 

plastiques puisque leur cession, fut-elle effectuée au profit d’une seule personne, vaut déjà 

exercice du droit d’exposition.  

2. Le droit de destination et les expositions des œuvres graphiques et 
plastiques 

611 - La continuité du principe de spécialité des cessions - En soi, le droit de destination 

n’est qu’une nouvelle expression du principe de spécialité des cessions. Il s’insère dans la 

continuité de nos précédents développements. Il y a lieu d’en reprendre les principales idées, 

pour mesurer l’impact du droit de destination lorsque l’œuvre est cédée pour un usage privé 

ou pour un usage public. 

La simple mise à disposition de l’œuvre vaut communication de l’œuvre à un public 

(in)déterminé. Celui-ci doit être entendu comme l’ensemble des personnes à qui l’auteur a 

autorisé l’accès à l’œuvre, à commencer par le premier acheteur. La « scission » du droit de 

l’auteur s’opère dès la première transmission du droit de propriété sur l’exemplaire original. 

C’est là qu’entre en jeu la notion de destination, que l’on peut entendre comme « pour qui et 

pourquoi ? »2799. Cela démontre encore que la transmission du droit de propriété de l’objet 

matériel corresponde à une telle destination. On postulera en effet que ce transfert du droit de 

propriété est effectué intuitu personae, selon les procédés du droit commun. Cela équivaut, 

pour l’auteur, à limiter la communication de son œuvre à cette personne nommément 

désignée2800. Les conditions de cession prévues par l’article L 131-3 du Code de la propriété 

intellectuelle seraient ainsi implicitement validées. Toute exposition publique de l’œuvre non 

autorisée par l’auteur emporterait violation du droit d’exposition, et donc du droit de 

destination, car elle atteindrait d’autres usagers non « agréés » par l’auteur2801. Cette restriction 

d’usage ne contrariera nullement la circulation de l’exemplaire et ne remet pas en cause 

l’exception du cercle de famille, dès lors que c’est ce droit d’usage (d’exposition) privé(e) qui 
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 POLLAUD-DULIAN F., Le droit de destination, op. cit., p. 117 (« Si la loi décompose droit de vendre, faire 

vendre et distribuer, on peut penser que c’est dans l’idée de couvrir toute diffusion des exemplaires. ») ; 
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 POLLAUD-DULIAN F., Le droit de destination, op. cit., p. 177 et p. 191 ; 
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 [Anonyme], « Le droit d’exposer en public une œuvre d’art », op. cit., p. 123 (« Bien des artistes ne cèdent 
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radio-auditeurs et des téléspectateurs » ; il convient désormais d’y ajouter les spectateurs d’une exposition 
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sera transmis. L’exception au droit exclusif de l’auteur pour les expositions de l’œuvre 

destinées à la vente viendrait encore garantir ce droit d’usage.  

Le raisonnement est le même, mais suscite encore des controverses, dans l’hypothèse 

où l’œuvre est cédée pour un usage incontestablement public. Tel serait le cas, par exemple, à 

l’égard d’une institution publique ou privée au sein de laquelle l’exposition poursuit une 

finalité culturelle. Sur ce point, nous connaissons déjà les arguments relatifs à l’idée d’une 

cession implicite du droit2802, de même que les solutions qui ont pu être retenues par la 

jurisprudence2803. La destination affectée à l’œuvre se déduirait alors de sa nature et des 

circonstances de sa communication, sans être expressément stipulée2804. On peut a priori 

douter de cette solution qui fait bon marché des prescriptions prévues par le Code de la 

propriété intellectuelle. Néanmoins, dans son principe, elle rappelle que tout transfert du droit 

de propriété sur un exemplaire de l’œuvre vaut par là-même transmission d’un droit 

d’exposition délimité (implicitement) par l’auteur. Dans tous les cas, la destination devra être 

interprétée strictement, eu égard au principe de spécialité des cessions. Cette hypothèse a déjà 

été abordée à ce titre. 

L’analyse de la destination trouve un grand intérêt lorsque le tiers acquéreur est 

susceptible de faire varier l’usage de l’œuvre qui lui a été cédé, et donc de multiplier les 

publics qui y accèdent2805. Tel est le cas, par exemple, avec les artothèques, où l’œuvre peut 

être louée à un nombre indéterminé de personnes. Dès lors, tout prêt ou toute location d’un 

exemplaire de celle-ci pourra être considéré comme relevant du droit de destination2806. Cela 

semble logique puisque l’accès à l’œuvre en assure l’exposition même2807. Le droit 

communautaire prévoit d’ailleurs que le prêt ou la location de tels exemplaires, originaux ou 

non, relèvent du droit de propriété de l’auteur2808. On notera que certaines catégories d’artistes 
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 Voir également : [Anonyme], « Le droit d’exposer en public une œuvre d’art », ibid., (« Si l’exemplaire 
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parviennent à monnayer l’exposition de leurs œuvres en se fondant sur le droit de location du 

support. Tel est le cas pour les auteurs d’œuvres photographiques. Cet exemple atteste à 

nouveau de l’interdépendance entre l’exercice du droit d’auteur et l’utilisation d’un objet 

corporel. La distinction du droit en différentes prérogatives apparaît également inutile au 

regard de cette interdépendance. Par extension, tout support de toute œuvre graphique ou 

plastique doit pouvoir être loué, ce que l’auteur ne pourra avoir accepté que par anticipation.  

Le respect du droit de destination peut aussi être mis en cause lorsque des institutions 

culturelles, publiques ou privées, sont amenées à prêter les œuvres qu’elles possèdent pour 

des expositions temporaires. Les politiques publiques ont largement favorisé cette circulation 

des créations, dans un but de service public culturel. Le développement de l’exposition 

comme moyen de médiation entre le public et l’œuvre relève des nouveaux modes de 

communication qui justifient la protection du droit de destination2809. La principale des 

conséquences du droit de destination sera d’obtenir le consentement de l’auteur pour effectuer 

l’usage souhaité. L’intérêt économique est souvent le plus mis en avant par les artistes. Ainsi 

le droit de destination confère-t-il un droit à rémunération de l’auteur, et il s’analyse alors 

comme la cession de son droit patrimonial. Dans un sens plus négatif, il lui permet de faire 

sanctionner les dépassements de la cession de ce droit, qui obéit au principe d’interprétation 

stricte prévu par la loi2810. 

Mais le droit de destination est aussi une expression du droit moral2811, tout simplement 

parce qu’il permet à l’auteur de préserver le lien qui l’unit à l’œuvre2812, et de faire respecter 

les conditions de disposition de son bien incorporel.  

3. Le droit de destination et le droit moral 

612 - Le droit de destination, expression de la propriété de l’auteur - Pour les raisons que 

nous avons déjà évoquées à maintes reprises, le droit de destination est encore une expression 

de la propriété de l’auteur sur le droit patrimonial.  

Cette expression a pu être mesurée au niveau du droit de divulgation, lequel se 

poursuit avec le droit de destination. Celui-ci permet à l’auteur de contrôler les usages 

ultérieurs qui seront faits de son œuvre, indépendamment de toute volonté d’exploitation. 

Comme nous l’avons vu, l’exercice du droit patrimonial n’est qu’évaluable en argent ; il n’a 

pas à l’être systématiquement. Sa nature de bien le soumet directement à la volonté et la 

personnalité de l’auteur. Le droit dit « moral » ne fait qu’exprimer cette volonté. Le droit de 

destination recouvrera donc le droit moral à plusieurs titres, tant pour les atteintes qui seront 

portées à l’œuvre que pour les usages que l’auteur n’a pas autorisés. On constate d’ailleurs 
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que le droit au respect et le droit à la paternité sont les seules prérogatives du droit moral que 

le Code de la propriété intellectuelle déclare inaliénables, sous les réserves que nous avons 

mentionnées. Elles seront donc automatiquement et systématiquement liées à l’exercice du 

droit de destination. L’exposition en fera directement l’objet, l’exercice du droit de 

destination s’attachant au sort d’une chose corporelle. C’est encore la preuve de la 

prééminence du droit moral avec le droit patrimonial. Ainsi, l’atteinte au premier ne pourra 

être sanctionnée que lors de l’exercice ou la violation du second. L’altération de l’œuvre dans 

un cercle exclusivement privé échapperait à la sanction pour cette raison, en ce qu’il existe 

des exceptions au droit exclusif de l’auteur2813. La sanction même des atteintes qui peuvent 

être portées à l’œuvre sur le terrain du droit moral, qu’il s’agisse d’une violation du droit au 

respect ou du droit de paternité2814, démontre que l’auteur conserve le contrôle du devenir de 

sa création2815. C’est ainsi que l’obligation de conservation de la chose corporelle à laquelle 

l’œuvre s’intègre doit en principe s’imposer à tous les acquéreurs et sous-acquéreurs de celle-

ci2816.  

Cela semble logique, du fait que le droit de destination tire du droit de propriété 

incorporelle son caractère absolu et exclusif2817. C’est encore là une exigence découlant du 

mécanisme des saisines dont l’œuvre fait l’objet, sa conservation étant la garantie de celles-

ci2818. La question a été particulièrement débattue en matière d’architecture, où l’intangibilité 

de l’œuvre imposée par l’auteur s’oppose frontalement aux prérogatives du propriétaire de 

l’objet matériel… l’œuvre faisant l’objet d’une exposition permanente2819. Avec le droit de 

destination, l’auteur peut faire respecter l’empreinte de sa personnalité dans la chose 

corporelle qui est aliénée. C’est naturellement lors de la communication de l’œuvre que ce 

respect pourra être apprécié et sanctionné, ce qui légitime le contrôle de la destination. Dans 

l’absolu, il serait même possible d’envisager l’exercice du droit de destination 

indépendamment de toute atteinte matérielle portée à l’œuvre elle-même, c’est-à-dire lorsque 

l’esprit de l’œuvre est mis en cause2820. Il s’agit bien sûr de protéger l’auteur contre les 

atteintes « subjectives » qui sont portées à son œuvre, c’est-à-dire « toute exploitation ou 
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adaptation qui ne respecte pas l’esprit de l’œuvre »2821. Le simple usage d’une œuvre non 

consenti par l’auteur pourrait en effet porter atteinte à son intérêt moral, indépendamment de 

toute déformation de sa pensée2822. « Les changements de destination, non seulement, 

modifient le champ de l’exploitation permis, mais il n’est pas rare qu’ils modifient la 

perception que le public a de l’œuvre (atteinte au droit au respect) ou constituent une forme 

de communication, qui sort de la divulgation restreinte choisie par l’artiste »2823. Le droit 

d’exposition L’exposition publique d’une œuvre graphique ou plastique est particulièrement 

propice à ce type d’atteintes2824, tant le contexte de présentation revêt une importance majeure 

dans sa perception par le public2825. On peut alors parler d’une atteinte à l’« esprit » de l’œuvre 

plus qu’à son intégrité2826. La question a rarement été soulevée en jurisprudence. Elle l’a été de 

façon remarquée en Italie, dans une affaire qui opposa le peintre De Chirico à la Biennale de 

Venise, mais n’a pas trouvé grâce en appel2827. 

Les difficultés pourront encore s’accroître en fonction de la nature des œuvres en 

cause. Le cas des créations des arts appliqués, dont l’usage est quotidien, pourra ainsi être 

particulièrement litigieux2828. La distinction entre la communication privée de l’œuvre, qui 

relève de l’acquéreur de l’objet matériel, de la communication publique, objet même du droit 

de l’auteur, ne sera pas évidente à établir. L’hypothèse n’est cependant pas à exclure d’office 

et méritera une attention renouvelée au titre du régime du droit d’exposition, spécialement de 

ses exceptions. 
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Les atteintes aux intérêts économiques et aux intérêts moraux dans la destination 

(l’exposition) de l’œuvre n’ont pas être distinguées2829. C’est parce que l’auteur a autorisé une 

certaine divulgation de son œuvre que tout ce qui n’en relève pas doit être sanctionné. En 

déterminant les procédés de communication de sa création, l’auteur retient tout ce qui n’a pas 

été explicitement prévu. Et si le transfert de propriété de la chose corporelle ne prévoit aucune 

clause quant aux usages que peut en faire l’acquéreur, ceux-ci se limitent à un droit d’usage 

privé délimité par les exceptions au droit exclusif de l’auteur. Ce droit d’usage pourra aussi 

être conféré de façon résiduelle, en application des procédés de droit commun. Il s’agit en fait 

d’une « liberté » résiduelle, bornée par le droit de l’auteur2830. Ainsi de l’occupation de l’objet 

qui a été abandonné par l’auteur, et dont l’arrêt Camoin est le meilleur exemple. Si l’occupant 

peut bien acquérir un droit sur l’objet, sa portée sera extrêmement limitée, et ne devrait même 

pas inclure la vente, conformément à la volonté de l’auteur2831. On voit encore à quel point il 

est illusoire de qualifier ce droit de « droit de propriété », sauf peut-être en ce qui concerne 

son indétermination résiduelle (autrement dit, il ne comprend que ce que l’auteur ne s’est pas 

expressément réservé, ce qui peut se réduire à peu de chose)2832.  

L’exposition publique de l’œuvre par le propriétaire de la chose corporelle porte donc 

atteinte au droit d’exposition. Seul l’auteur peut user, jouir et disposer de ce droit, ce qui lui 

permet de fixer les conditions d’exposition de l’œuvre. Par essence, c’est son intérêt moral qui 

s’exprimera à travers la disposition de prérogative unique, laquelle lui assure un contrôle sur 

le devenir de la création. 

Dans tous les cas, c’est là l’expression du droit de propriété incorporelle de l’auteur.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE SECOND 

613 - Unité conceptuelle du droit d’exposition - Si l’auteur d’une œuvre graphique ou 

plastique dispose bien d’un droit de propriété incorporelle, le droit d’exposition ne pouvait en 

être ni l’expression ni un élément. L’appréhension de la corporalité de telles œuvres 

nécessitait de reprendre les notions de corporel et d’incorporel, afin d’en découvrir le sens le 

plus exact.  

C’est ainsi que le droit d’auteur apparaît avant tout comme un droit de communication 

de l’œuvre au public, absorbant la propriété même des objets corporels qui la matérialisent. 

En tant que tel, ce droit est constitutif d’une valeur, ce qui lui confère la qualité de bien. Et 

puisque la jouissance de ce droit est indépendante de toute référence à la matérialité, il ne être 

qu’un bien incorporel, objet de la propriété de l’auteur. Même si son exercice peut recourir à 

la substance de l’œuvre, ce qui est le cas avec le droit d’exposition, ce droit reste attaché à la 

personne de l’auteur. Il fallait donc inverser totalement la distinction classique entre bien 

corporel et bien incorporel. De même, l’intégration de la dimension morale dans le rapport de 

propriété s’avérait nécessaire. C’est dans l’usage et la jouissance de ce bien que l’auteur peut 

faire valoir cette dimension, soit de façon positive, en communiquant l’œuvre ou en cédant le 

droit de la modifier, soit de façon défensive, pour sanctionner les atteintes qui y seraient 

portées.  

614 - Controverses au niveau de la succession - Cette unité conceptuelle peut soulever des 

controverses au niveau de la succession de l’auteur. En principe, l’auteur reste libre 

d’organiser la dévolution du bien incorporel comme il l’entend2833. La loi a cependant prévu 

des modes de dévolution spécifiques pour certains éléments. Cela ne bouleverse pas l’unité 

conceptuelle du bien, à condition de réinterpréter les dispositions du Code de la propriété 

intellectuelle.  

C’est essentiellement au niveau du droit de divulgation et des rapports qu’il entretient 

avec les exemplaires de l’œuvre que celles-ci peuvent apparaître. Il est toutefois possible de 

rechercher une interprétation adéquate pour les œuvres graphiques et plastiques. Une 

distinction doit être faite en fonction des œuvres en cause, en suivant la thèse de la disjonction 

consacrée par le Code de la propriété intellectuelle. Ainsi, une première catégorie comprendra 

les œuvres ayant déjà fait l’objet d’une divulgation à un titre quelconque. Le bien incorporel 

que constitue le droit de communiquer l’œuvre sera dévolu aux héritiers de l’auteur (art. L 

123-1 du Code), ainsi qu’à son conjoint, qui dispose d’un usufruit spécial (art. L 123-6 du 

Code). Cette disposition rappelle fort justement que l’usufruit porte sur le droit, et non sur 

l’œuvre. Ce bien, comme on le sait, comprendra le droit au respect et le droit de paternité, 

dont l’objet est indissociable de la communication de l’œuvre, et qui obéissent, en principe, 

aux mêmes règles de dévolution (art. L 121-1 du Code). Par extension, le droit de divulguer 
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l’œuvre sous de nouvelles formes, ou de nouvelles conditions, sera également compris dans le 

bien. De même, le droit dont l’auteur aurait disposé de son vivant demeurera dans le 

patrimoine du cessionnaire. C’est ce qui explique que le Code vise les ayants-droit, entendus 

comme les héritiers, mais aussi les personnes qui ont été investies d’un droit de communiquer 

l’œuvre2834. Il s’agit, comme on le sait, d’un droit réel que l’auteur a constitué sur son œuvre 

au profit d’un tiers. Ce pourra être, par exemple, l’institution que l’auteur a autorisé à exposer 

l’œuvre, sous une forme et dans un contexte précis. Toute autre exposition devra être 

autorisée par ses héritiers, pour des raisons tant patrimoniales que morales. Dans tous les cas, 

ces droits seront indépendants du droit de propriété de l’objet matériel, dont l’auteur aurait 

également disposé de son vivant.  

Il reste cependant le cas du droit de divulgation posthume, qui obéit à des règles de 

dévolution spécifique qui s’avèrent, une fois encore, problématiques pour la propriété 

artistique. Nous avions ainsi admis que la divulgation ne puisse intervenir qu’au-delà du 

cercle des proches de l’auteur peut provoquer des difficultés d’application du droit de 

divulgation. Par conséquent, l’exercice de celui-ci pourrait être confié à l’exécuteur 

testamentaire de l’auteur, ou à ses descendants, alors que la chose, qui en est (en partie) 

l’objet, serait déjà dévolue à une autre personne, ainsi que le droit de l’exploiter. On se 

trouverait donc face à trois prérogatives distinctes, appartenant à trois propriétaires différents. 

Afin de régler ces difficultés, le droit de divulgation des œuvres posthumes pourrait aussi être 

considéré comme un droit unitaire. Ainsi, le titulaire de ce droit disposerait « en bloc » de 

l’œuvre et de toutes les utilités qu’elle peut produire2835. Le double caractère, moral et 

patrimonial, de ce droit de divulgation a déjà été établi par la jurisprudence (étant entendu que 

le droit au respect et le droit de paternité sont ici limités). L’affaire Lévinas a démontré que le 

titulaire du droit de divulgation posthume exerce seul le droit de communiquer l’œuvre, y 

compris en cédant le droit de l’exploiter sous une certaine forme2836. Il faudrait de plus 

admettre une séparation stricte entre les catégories d’œuvres, sans quoi les titulaires du droit 

d’exploitation des œuvres « non posthumes » devraient être associés à l’exercice dudit droit 

de divulgation2837. Par extension, ce droit inclurait celui de disposer de la substance de 

l’œuvre, soit pour en tirer l’une ou l’autre de ses utilités, soit pour la transmettre à un tiers. Il 

faudrait donc réduire les œuvres posthumes aux seules œuvres qui sont demeurées entre les 
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mains de l’artiste à son décès, voire même qui sont « découvertes » lors de l’ouverture de la 

succession.  

On ne peut toutefois retenir une telle interprétation sans ruiner le sens des dispositions 

du Code de la propriété intellectuelle. En effet, l’article L 123-4, relatif au droit d’exploitation 

des œuvres posthumes, affirme que les propriétaires d’un exemplaire de l’œuvre pourront en 

effectuer la publication après l’expiration des soixante-dix années qui suivent la mort de 

l’auteur, ce qui atteste de la prééminence du droit de propriété de l’objet matériel en matière 

d’œuvres graphiques et plastiques2838. Mais il suppose également que les œuvres aient été 

préalablement aliénées, sans pour autant être divulguées. Dès lors, l’exposition publique 

apparaîtra comme le mode de divulgation type de l’œuvre en cause, dans toute son unité 

conceptuelle. Le droit d’exposition constitue bien le droit de divulguer l’œuvre et de fixer les 

conditions de son exploitation, ce qui confond à nouveau les dimensions morales et 

patrimoniales. Cette question nous renvoit aux problématiques soulevées par la divulgation 

des œuvres graphiques et plastiques, et à l’hypothétique exception visant les expositions 

poursuivant la vente de l’œuvre. Les notions de divulgation et d’œuvres posthumes restent 

adaptées à la propriété littéraire, dramatique et musicale, où une œuvre peut effectivement 

rester inconnue, même des plus proches de l’auteur, en l’absence de toute exécution ou 

représentation.  

Finalement, le plus simple serait peut-être de recourir à la conception de Pouillet, pour 

qui l’achèvement de l’œuvre en vaut automatiquement la (première) divulgation. L’aliénation 

de l’objet ou l’exposition n’en seraient que d’autres divulgations, au sens auquel nous l’avons 

entendu. Mais cela reviendrait à dire que les œuvres graphiques et plastiques ne puissent, par 

définition, être posthumes !  Les dispositions que nous avons évoquées leurs seraient donc 

inapplicables, bien qu’elles n’établissent aucune distinction en fonction de la nature des 

œuvres2839. Le droit d’en effectuer de nouvelles divulgations reviendrait donc aux héritiers de 

droit commun, ainsi qu’au conjoint. Cela aurait l’avantage de réunir sur les mêmes têtes tous 

les droits afférents aux œuvres de l’auteur.  

La nécessité de requalifier la propriété incorporelle de l’auteur à l’aune du droit 

d’exposition révèle ainsi les spécificités de la propriété dite « artistique ».  
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CHAPITRE TROISIÈME 

LE DROIT D’EXPOSITION, OBJET D’UN DROIT 

FONDAMENTAL DE L’AUTEUR 

615 - La référence aux droits fondamentaux - La qualification du droit d’exposition sous 

l’angle des droits fondamentaux achèvera l’étude de la nature de ce droit.  

Elle procède de la qualification du droit de propriété comme droit fondamental. On ne 

peut en faire abstraction, tant la « discipline » transcende les différentes branches du Droit2840. 

Cette assimilation a posé de sérieuses difficultés par le passé2841, le droit d’auteur ayant trop 

longtemps été « ignoré » des droits de l’Homme2842. Cette qualification n’était pas acquise, 

tant la nature des droits fondamentaux est débattue. Elle l’est encore plus pour le droit 

d’auteur, et par conséquent pour le droit d’exposition. L’absence de référence au droit 

d’auteur dans les traités de droits de l’Homme (et réciproquement) atteste du manque de 

visibilité de cette assimilation2843. Une partie de la doctrine soutint néanmoins le contraire 

avant d’être entendue par le Conseil Constitutionnel ainsi que la Cour européenne des droits 

de l’Homme. Aussi, la majorité des spécialistes reconnait actuellement la qualification de 

droit de l’Homme au droit d’auteur2844.  

De nombreuses études y ont été consacrées, dont notamment la thèse d’Alexandre 

Zollinger, Droit d’auteur et droits de l’Homme2845. Certains auteurs souhaitent également une 

consécration autonome de ce droit dans les catalogues de droits fondamentaux2846. Il importe 

avant tout de déterminer quels sont les caractéristiques essentielles et substantielles d’un droit 

fondamental. Face à la prolifération des acceptions, le Vocabulaire juridique renvoie de 

l’entrée « droits fondamentaux »2847 à celle de « droits de l’homme »2848 pour une définition 

plus exacte. Il s’agirait ainsi des droits « inhérents à l’être humain », des « facultés et 
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prérogatives considérées comme appartenant naturellement à tout être humain ». Ces 

caractéristiques sont relayées par de nombreux spécialistes sous des terminologies variées. 

Ainsi, « la fondamentalité des droits suppose que c’est l’homme et non la société qui figure 

au fondement du droit »2849. La dignité de la personne humaine en constitue l’objet 

principal2850. Permissions de faire, ces droits font l’objet d’une consécration et d’une 

protection particulière, de niveau constitutionnel et/ou international2851, qui les rend 

« indisponibles », « à l’abri des majorités politiques du moment et des organes qui en sont 

issus »2852. Deux éléments semblent donc incontournables : le caractère universaliste et la 

garantie juridictionnelle des droits2853.  

616 - Droits fondamentaux et droit d’auteur - En matière de droit d’auteur, l’opinion du 

Professeur Michel Vivant nous parait résumer efficacement l’essence des droits 

fondamentaux.  

Sa conception procède d’un « panachage » doctrinal et reprend quatre aspects 

essentiels : le passage d’un état pré-normatif de revendication à un état normatif « porté par 

l’ensemble social » ; l’insertion cohérente du droit dans l’ordre normatif existant ; la 

participation aux conditions sociales essentielles permettant le meilleur développement de la 

personne ; la vocation universaliste du droit2854. Ces quatre éléments constitutifs caractérisent 

parfaitement le droit d’auteur. En effet, une phase pré-normative de revendication a bien 

précédé la consécration législative du droit d’auteur en général et la consécration 

jurisprudentielle du droit d’exposition en particulier. Leur place dans la hiérarchie des normes 
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est de plus incontestable en tant que norme fondamentale, élément du droit de propriété. Le 

Code de la propriété intellectuelle constitue l’ensemble des normes législatives et 

réglementaires chargées de la mise en œuvre de ce droit, et de ses limites. La participation aux 

conditions sociales permettant un meilleur développement de la personne, de même que la 

vocation universaliste du droit sont plus difficiles à caractériser. Il s’agit là des éléments qui 

traduisent le caractère essentiel à la personne humaine des droits fondamentaux. Reconnaître 

ce caractère au droit de propriété n’a pas toujours été chose aisée2855.  

Cela était encore plus difficile pour le droit d’auteur, qui a connu les assauts répétés du 

droit du public à l’information. A ce titre, le recours aux droits fondamentaux offre de grands 

avantages permettant d’assurer l’équilibre entre le respect des droits de propriété intellectuelle 

et celui des droits d’autrui ou du public2856. Les quatre caractéristiques qui viennent d’être 

évoquées sont applicables au droit d’exposition. L’ensemble de l’étude que nous avons menée 

en atteste parfaitement.  

617 - La double qualification du droit d’exposition - S’il donc est indubitable que le droit 

d’exposition puisse être rattaché aux droits fondamentaux, encore faut-il connaître son 

fondement réel.  

A ce niveau, un double rattachement est possible. Le droit d’exposition pourra 

apparaître tour à tour comme un objet du droit de propriété ou comme un élément de la liberté 

d’expression de l’artiste. Ces deux fondements ont une finalité commune, « défendre et 

exalter la création et l’individu créateur »2857, mais sont radicalement différents dans leur 

substance. Le premier fondement conduit à une logique d’exploitation de la communication 

publique de l’œuvre ; le second conserve une vision plus romantique du droit d’auteur, en 

faisant un droit de la personnalité. Cette division « brute » n’est bien sûr pas étanche, ce qui 

fait toute l’originalité et tout l’intérêt du droit d’auteur. Si la qualification de droit de propriété 

a été très tôt reconnue par le droit positif et la doctrine puis consacrée par la jurisprudence, le 

rattachement à la liberté d’expression peut aussi être perçu comme un cadre essentiel du droit 

d’auteur2858. La communication de l’œuvre est un bien mais elle est aussi une information, du 

fait qu’elle est transmise à un public indéterminé. La portée même des droits est bien 

différente. Là où le droit de propriété, fait d’exclusivité et d’absolutisme, justifie la 

réservation de la jouissance de l’œuvre, la liberté d’expression est une zone d’autonomie2859, 

un « no man’s land » juridique2860, où l’œuvre prospère publiquement. Celles-ci sont accrues 
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par la nature de l’objet du droit d’exposition. Ce dernier peut ainsi apparaître comme un objet 

du droit de propriété de l’auteur (section 1) ou comme mode d’exercice de la liberté 

d’expression (section 2). 

SECTION 1 – LE DROIT D’EXPOSITION, OBJET DE LA PROPRIÉTÉ 
DE L’ARTISTE 

618 - Le droit de propriété se place au rang des libertés fondamentales, tant du point de vue 

formel que matériel2861.  

Par extension, selon un schéma classique, le droit d’auteur y est classiquement 

assimilé. Ainsi, l’œuvre, fruit du travail de l’auteur, était « propre » à ce dernier, ce pourquoi 

elle ne pouvait être que l’objet d’un droit de propriété2862. La théorie lockéenne de la propriété, 

qualifiée de théorie « personnaliste », exprime bien cette confusion entre personnalité et 

propriété2863. C’est ainsi que Kant considéra le premier que le droit d’auteur était un droit 

naturel de la personne humaine. L’esprit constitue « la première matière première de 

l’Homme »2864, ce qui évoque la référence à la force de travail (cf. supra.). C’est pourquoi 

toutes les créations qu’il en tire sont sa propriété. Contestée pendant le dix-neuvième puis le 

vingtième siècle, la propriété est revenue en force pour qualifier le droit d’auteur pendant la 

deuxième partie du vingtième siècle. L’assimilation sera confirmée autant par les textes de 

droit positif que par la jurisprudence. Le droit d’auteur intègre par cette porte « le Panthéon 

des droits fondamentaux »2865. Le droit d’exposition doit être considéré comme un droit 

fondamental à part entière, en tant qu’objet du droit de propriété de l’auteur. 

Il s’agit d’un droit naturel, fondé sur la création personnelle d’une œuvre de l’esprit (§ 1). Son 

contenu intègre  aussi bien les aspects patrimoniaux que moraux, si l’on applique une 

conception plus moderne à la propriété artistique (§ 2).  
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§ 1. LE DROIT FONDAMENTAL DE PROPRIÉTÉ DE L’ARTISTE SUR LE 

DROIT D’EXPOSITION DE SON ŒUVRE 

L’assimilation du droit d’auteur au droit de propriété est maintenant un lieu 

commun2866, en dépit des contestations. Cette solution est celle qu’a retenue le droit européen, 

à l’inverse des Nations Unies2867. Il y a lieu d’en préciser le contenu et la portée, afin de 

rappeler qu’il ne s’agit que de la propriété d’un droit, constitutif d’un bien. Cette assimilation 

procède à la fois des textes internationaux et européens et de la jurisprudence (A). Tant sur le 

plan formel que sur le plan matériel (B), le droit d’exposition apparaît comme un droit 

fondamental.  

A. LE RATTACHEMENT DU DROIT D’AUTEUR AU DROIT DE PROPRIÉTÉ 

Le principe de réalité nous oblige à accepter l’évidence2868 : le droit d’auteur constitue 

l’objet d’une propriété. Le Conseil Constitutionnel l’a confirmé pour le droit interne (décision 

n° 2006-540 DC, du 27 juillet 2006)2869. Cela se vérifie dans les déclarations de droits, tant 

aux niveaux européen et communautaire (1) qu’au niveau international (2). 

1. Le rattachement du droit d’auteur au droit de propriété dans les 
déclarations de droits européenne et communautaire 

619 - Le droit d’auteur, objet de la propriété de l’auteur - La conception propriétariste a 

longtemps été le combat d’une partie de la doctrine, de l’opinion et de la jurisprudence.  

Acceptée pendant la première partie du dix-neuvième siècle, fondée sur les articles 2 

et 17 de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen2870, cette acception allait 

cependant se heurter à des contradictions à mesure qu’évoluait la notion de propriété. A 

l’origine, « propre » signifiait « non réellement appropriable »2871 ; beaucoup d’auteurs 

confondaient alors propriété et personnalité, en considérant l’œuvre comme une émanation de 
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celle-ci2872. Cette conception sera vivement combattue par les personnalistes et les dualistes, 

au point d’avoir été abandonnée pendant un temps par la jurisprudence2873. Parallèlement à son 

retour en grâce dans la loi de 1957, l’apparition de textes protecteurs des droits de l’Homme 

au niveau européen et international invitera à rechercher un fondement pour le droit 

d’auteur2874. Ainsi en est-il avec l’article 27 de la Déclaration universelle des droits de 

l’Homme, du 10 décembre 1948 et l’article 15 du pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels du 16 décembre 1966. L’insertion du droit d’auteur dans le 

corpus de ces textes ne se fit pas sans difficultés, tant la notion de propriété intellectuelle était 

discutée2875. Les termes n’y sont d’ailleurs pas employés. Ces dispositions seront également 

évoquées au titre de la liberté de création artistique. 

En droit européen, l’article premier du premier protocole additionnel à la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, en date du 20 

mars 1952, affirme que « toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens ». 

Cet article ne vise pas par nature le droit d’auteur. La doctrine estimait malgré tout que le 

droit de propriété constituait le principal droit de rattachement pour ce dernier2876. La 

conception économique du bien, que retient la Cour européenne des droits de l’Homme2877, 

permet d’intégrer le droit d’auteur, au moins sur le plan du droit patrimonial. C’est là, nous 

semble-t-il, la conception la plus juste qui puisse être retenue du droit d’auteur, considéré 

comme l’objet d’une propriété. La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

allait relancer la conception propriétariste avec la force de la simplicité. Ainsi, l’article 17 de 

la Charte dispose que « la propriété intellectuelle est protégée ». Au-delà des critiques tenant 

à la rédaction et la place de cet article dans la Charte (sous le volet des « libertés »), son 

contenu vient confirmer le caractère fondamental de la propriété littéraire et artistique mais 

aussi de la propriété industrielle2878.  

La consécration jurisprudentielle interviendra plus récemment avec l’arrêt de la Cour 

européenne des droits de l’Homme pour le droit européen (arrêt de la quatrième section, 
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Balan c./ Moldavie, 29 janvier 2008)2879. Le rattachement au droit de propriété est désormais 

incontestable. Ce dernier constituant un droit fondamental, la propriété du droit d’auteur 

bénéficiera de la même protection2880.  

Il constitue l’un des biens dont l’auteur peut réclamer le respect, au sens de la 

Convention européenne des droits de l’Homme.  

2. Le rattachement du droit d’auteur au droit de propriété dans les 
déclarations de droits internationales 

620 - Le droit d’auteur, entre propriété et vie culturelle - Il est possible de cerner le 

caractère fondamental du droit d’auteur en remontant à la Déclaration universelle des droits 

de l’Homme.  

L’article 27 affirme ainsi : « 1. Toute personne a le droit de prendre part librement à 

la vie culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et 

aux bienfaits qui en résultent. 2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et 

matériels découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il est 

l'auteur ». En dépit de la portée très générale de ce texte2881, les termes employés traduisent la 

vocation universaliste du droit d’auteur. Cet article est grevé d’une certaine ambigüité. En 

effet, le terme « propriété » n’y apparaît nullement. Il existerait ainsi une opposition entre la 

conception européenne et la conception universelle du droit d’auteur. Cette dernière 

rattacherait le droit d’auteur aux droits culturels et ignorerait la conception propriétariste2882. 

Mais cette opposition n’a pas lieu d’être. L’octroi d’un droit à l’auteur n’est que la 

récompense de son travail de création et ce droit porte précisément sur la communication 

publique de celle-ci2883. L’œuvre a besoin d’être communiquée pour être protégée. C’est ainsi 

qu’il faudrait concevoir les « intérêts moraux et matériels » visés par ledit article. Par ailleurs, 

au sens économique, le droit d’auteur permet de dynamiser la création dans l’intérêt du 

créateur mais aussi du public2884. Le contenu de l’article 27 recouvre donc ces deux aspects et 

fonde même toute la logique du droit d’auteur. L’absence du terme « propriété » ne renseigne 

nullement sur la nature de ce droit. Les rédacteurs de cet article entendaient faire une 

disposition consensuelle, apte à transcender les différentes conceptions du droit d’auteur des 
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États signataires2885. C’est pourquoi elle peut aisément inclure la notion de propriété 

artistique.  

Selon l’alinéa premier, toute personne qui souhaite participer à la vie culturelle 

constitue un auteur potentiel qui doit pouvoir exprimer librement son talent créateur2886. Nous 

trouvons là un élément indissociable de la liberté d’expression, qui n’est cependant pas 

suffisant pour fonder la protection due à l’auteur. Tout juste pouvons-nous relever que cet 

alinéa ne porte aucune discrimination en fonction de la qualité des auteurs ou des œuvres. Ce 

principe est corroboré en droit interne, puisque les œuvres sont protégées indépendamment de 

leur mérite, leur destination, leur forme d’expression et leur genre. Toutes les créations qui 

sont le fruit de la pensée d’une quelconque personne entrent donc dans le champ de cet alinéa. 

Ce dernier consacre également un droit à la culture « passif », ou droit d’accès aux œuvres, 

comme contrepartie de la création2887. Ce versant est encore plus prégnant au niveau de la 

liberté d’expression, avec le droit du public à l’information. L’alinéa second consacre en 

revanche un droit à la culture « actif », ou droit au travail culturel et créatif2888. C’est ce 

dernier qui assure la protection de la pensée exprimée sous une forme accessible aux sens. 

L’universalité est maintenue puisque « chacun » a droit à voir protéger le fruit de sa 

pensée2889. La référence aux « intérêts moraux et matériels » porte en elle-même la référence 

au bien de l’auteur, à savoir son droit de communiquer l’œuvre.  

La création est certes le fruit d’une pensée ; elle est aussi le fruit d’un travail de nature 

intellectuelle dont l’auteur doit pouvoir vivre2890. Cela rappelle évidemment le fondement de la 

force de travail. « Par nature, chaque individu est maître de son corps. Cette maîtrise 

implique celle du travail, qui est usage du corps, et donc des fruits du travail. Parce qu’il est 

un homme libre, l’auteur d’une œuvre de l’esprit, l’inventeur doivent pouvoir vivre de leur 

travail, de l’exploitation économique de l’œuvre ou de l’invention. L’invention et l’œuvre 

d’art deviennent "naturellement" des biens »2891. Ce droit d’exploiter et de protéger l’œuvre 

d’art implique nécessairement de mobiliser celle-ci dans la sphère publique. C’est là sa 

destination naturelle et c’est pourquoi le droit d’auteur porte exclusivement sur la 
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communication publique de l’œuvre, par reproduction ou représentation. Les mêmes 

considérations sont valables pour l’article 15 du Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels, qui reprend en substance les mêmes termes que l’article 27 

de la Déclaration universelle2892.  

Certes, un grand nombre d’interrogations restent en suspens quant à l’appréhension de 

la dimension morale du droit d’auteur2893. Mais la conception extensive du droit de propriété, 

telle celle que retient la Cour européenne des droits de l’Homme, doit permettre d’insérer le 

droit moral au sein de la propriété de l’auteur. Longtemps opposé aux droits de l’Homme, que 

l’on considérait comme supérieurs dans la hiérarchie des normes2894, le droit d’auteur y a 

maintenant gagné sa place, en tant qu’objet de propriété.  

La qualification s’étend naturellement au droit d’exposition.  

B. LE RATTACHEMENT DU DROIT D’EXPOSITION AU DROIT D’AUTEUR 

621 - Le droit d’exposition est l’objet d’un droit fondamental sur le plan formel mais aussi sur 

le plan matériel. Son contenu et ses fondements sont les mêmes que celui du droit d’auteur en 

général.  

L’exposition est un des modes les plus fondamentaux de communication, qui met en 

cause les intérêts moraux et matériels de l’artiste. Par ailleurs, l’exposition est un mode 

d’accès du public à l’œuvre, un évènement participant de la vie culturelle d’une communauté, 

un moment d’expérience esthétique. L’auteur y participe en exposant ses œuvres ou en créant 

des expositions. L’exposition inclut donc les deux aspects fondamentaux qui sont visés par 

l’article 27. Elle doit donc faire l’objet d’un droit, le droit qu’a l’individu de maîtriser l’usage 

de son œuvre (et non son œuvre directement). La création d’une œuvre graphique et plastique 

constitue un travail certain, doté d’une double nature, à la fois manuelle et intellectuelle. 

L’artiste est ainsi investi d’un double droit de propriété sur sa création, à la fois corporel et 

incorporel. Seul le premier fut historiquement reconnu par le droit romain. Le second devait 

l’être à mesure que l’exposition devenait un mode de communication au public doté d’une 

valeur économique et morale propre. C’est ce qui explique, comme nous le savons, sa 

consécration tardive. La Cour européenne des droits de l’Homme affirme elle-même que la 

Convention est un « instrument vivant à interpréter à la lumière des conditions de vie 

actuelles »2895. C’est ainsi qu’elle a pu faire évoluer un grand nombre de droits garantis pour 
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les adapter aux canons de la société européenne. La portée de ce principe dépasse la simple 

jurisprudence de la Cour. Elle irrigue tous les niveaux du droit positif et constitue une 

méthode fondamentale pour tout interprète du droit. A l’instar du droit interne (cf. première 

partie), le droit d’exposition doit nécessairement être consacré comme un élément du droit 

d’auteur. Il constitue le produit d’une évolution sociale que le droit se doit d’appréhender.  

Cette reconnaissance pose toutefois des questions subalternes quant à l’objet du droit 

en cause ainsi que la nature de cette propriété, tantôt qualifiée d’« intellectuelle » ou 

d’« incorporelle ». Les textes européens et constitutionnels français ne donnent aucune 

indication quant à la portée de ces qualificatifs, qui ne sont d’ailleurs pas employés, sauf par 

la Charte européenne des droits fondamentaux de l’Union Européenne. Mais nous 

connaissons désormais la portée qu’il faut attacher à ces expressions (cf. supra.).  

Ces différences ne sont pas sans incidences sur le contenu de la propriété artistique.  

§ 2. LA PROPRIÉTÉ DU DROIT D’EXPOSITION DE L’ŒUVRE 

622 - Au niveau des droits fondamentaux, le droit d’exposition subit les mêmes controverses 

que la propriété intellectuelle. En matière de droit d’auteur, celles-ci tiennent en deux 

problématiques : d’une part, la soi-disant absence du droit moral (A) ; d’autre part, la soi-

disant spécificité de l’objet, conçu comme une œuvre « immatérielle » (B). Les conclusions 

que nous avons tirées précédemment permettent de revisiter ces notions. Réciproquement, les 

conceptions dégagées notamment par la Cour européenne des droits de l’Homme viennent 

confirmer celles-ci.  

A. LA PROTECTION DES INTÉRÊTS MORAUX DE L’AUTEUR MIS EN CAUSE 

PAR L’EXPOSITION 

623 - Droit moral et propriété - Nombreuses sont les critiques adressées à la conception 

propriétariste du droit d’auteur, y compris sur le terrain des droits fondamentaux.  

Il lui est reproché de réduire ce droit à un simple droit d’exploitation, de nature 

purement économique. Abstraction serait faite de l’aspect moral du droit d’auteur, que 

beaucoup jugent pourtant essentiel, voire prééminent2896. Ces critiques ont touché 

dernièrement la Cour européenne des droits de l’Homme, avec son arrêt Balan c./ Moldavie, 

seule décision ayant à ce jour appréhendé le droit d’auteur dans la jurisprudence européenne. 

Ces reproches sont fondés sur une conception étriquée de la propriété. En effet, si la vision 

classique attache à ce droit une connotation purement économique et matérialiste, une vision 

plus moderne et rénovée permet d’y inclure d’autres types d’intérêts. Par analogie, l’article 27 

de la déclaration universelle ne vise-t-il pas des « intérêts moraux et matériels » ? La 

référence n’est peut-être pas très utile, puisqu’il s’agit d’un texte sans valeur normative. Elle 
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est par ailleurs orientée vers la protection et la promotion de la vie culturelle2897. Mais elle 

éclaire sur la portée philosophique de la propriété littéraire et artistique. Cette portée peut être 

étendue à l’article premier du premier protocole additionnel de la Convention européenne des 

droits de l’Homme. L’article vise le « respect des biens ». La notion de bien constitue le 

principal centre d’attention ; la définition qu’on peut en donner dépasse largement les cadres 

de la conception classique.  

Ainsi, au-delà des biens corporels au sens strict, la notion inclut les biens incorporels, 

entendus comme des droits, des créances, des actions, des prestations sociales2898,… De 

manière générale, la conception de la Cour européenne s’oriente plutôt vers la notion de 

patrimoine, entendu comme « l’ensemble des intérêts découlant de rapports à contenu 

économique qu’une personne a pu effectivement et licitement acquérir »2899. Le droit dit 

« moral » constitue le droit qu’a tout propriétaire de faire respecter son bien. Cela est normal 

puisque les œuvres de l’esprit sont caractérisées par l’expression de la personnalité de 

l’auteur. Elles s’insèrent par ailleurs dans le cadre d’un rapport de nature économique, qui est 

le droit de l’auteur. On ne voit pas pourquoi les intérêts moraux de l’auteur seraient exclus au 

titre du droit de propriété2900. Cela est d’autant plus vrai qu’ils sont indissociables des intérêts 

matériels. Le droit moral ne peut être mis en cause que lors de l’exercice du droit patrimonial. 

Ces deux ensembles forment un tout cohérent et unique, comme nous l’avons démontré. Cette 

cohérence s’explique du fait que le droit moral traduit le rapport d’exclusivité qui relie le bien 

à l’auteur.  

De façon encore plus symbolique, le droit de propriété tend à retrouver à une 

dimension beaucoup plus large que naguère, en incluant tout ce qui est « propre » à l’individu, 

ce qui inclut des biens matériels mais aussi immatériels et même des éléments de la 

personnalité2901. Les biens peuvent donc avoir une nature purement morale, ce qui apparaît 
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comme une contradiction par rapport à la définition classique2902. Il en est particulièrement 

question pour le droit d’exposition. L’étude historique a mis en lumière les intérêts moraux 

qui s’attachent à l’exposition de l’œuvre. Ceux-ci ont été reconnus au niveau le plus 

difficilement admissible pour la doctrine classique, c’est-à-dire en présence d’une chose 

matérielle distincte de la personne de l’artiste. Il n’empêche que cette chose porte l’empreinte 

de sa personnalité. La formulation de l’article 27 de la Déclaration universelle n’est d’ailleurs 

pas innocente ; ce n’est pas l’œuvre en soi qui est visée, mais l’une de ses utilités. c’est 

pourquoi les « intérêts moraux et matériels » visés par cet article constituent un bien unique, 

qui est le droit de communiquer l’œuvre au public. 

Ce constat permet de basculer sur une seconde série de remarques, tenant à la nature 

de la propriété artistique.  

B. LA PROTECTION DU DROIT D’EXPOSITION COMME BIEN 

INCORPOREL DE L’AUTEUR 

624 - L’arrêt Balan c./ Moldavie - Le véritable objet du droit d’auteur a été mis en lumière 

par la Cour européenne des droits de l’Homme, à savoir l’utilité que procure l’œuvre par sa 

communication au public.  

Ainsi, elle considère traditionnellement que les biens incorporels sont constitués de 

droit de natures très diverses. Il peut s’agir de droits de succession, de créances, de marques, 

de brevets,… en général, de tout ce qui possède une valeur patrimoniale2903. A travers ces 

exemples, c’est la valeur économique de ces droits qui constitue un bien aux yeux des juges 

européens2904. Ces derniers se sont  attachés à en définir des caractéristiques allant jusqu’à 

inclure des valeurs purement virtuelles, mais non hypothétiques2905. De façon logique, le droit 

d’auteur doit être considéré comme l’un de ces biens incorporels, couvrant à la fois des 

intérêts matériels et moraux. Cela nous rappelle, une fois de plus, les conceptions de Roubier 

et Kohler, quant à la valeur économique du droit d’auteur. La Cour européenne des droits de 

l’Homme s’est engagée dans cette voie avec l’arrêt Balan c./ Moldavie.  

Les faits étaient relatifs à la reproduction non autorisée d’une photographie comme 

fond des cartes nationales d’identité de la République de Moldavie. L’auteur s’estimait 

victime d’une contrefaçon commise par l’État. Les juridictions nationales ne contestèrent pas 

le caractère d’œuvre protégeable de la photographie en cause. Cependant, elles affirmèrent 

que les cartes d’identité nationale étaient des documents officiels élaborés dans une finalité 

                                                 

 
2902

 CORNU G., Vocabulaire juridique, op. cit., p. 114 (« 2. Relativement à une personne, tous les éléments 

mobiliers ou immobiliers qui composent son patrimoine à savoir les choses matérielles (biens corporels) qui 

lui appartiennent et les droits (autres que la propriété) dont elle est titulaire (biens incorporels) ; 

2903
 MARCUS-HELMONS S., op. cit., p. 199 ; ZOLLINGER A., Droits d’auteur et droits de l’Homme, op. cit., 

pp. 132-133 ; 

2904
 MIGNOT M., op. cit., pp. 1809-1810 (« Au départ, [la Cour] assimilait bien et propriété; aujourd’hui, elle 

confond bien et valeur économique. ») ; 

2905
 MARCUS-HELMONS S., ibid. ; 



 

681 

 

d’intérêt public. Cette circonstance serait donc de nature à exclure l’application des droits 

patrimoniaux et moraux de l’auteur. La Cour européenne balayera l’argument en usant de la 

distinction des droits de propriété corporelle et incorporelle consacrée par le droit interne. 

Cette conception apparaît dans le paragraphe 32 de l’arrêt : « 32. The concept of 

“possessions” referred to in the first part of Article 1 of Protocol No. 1 has an autonomous 

meaning which is not limited to ownership of physical goods and is independent from the 

formal classification in domestic law: certain other rights and interests constituting assets 

can also be regarded as “property rights”, and thus as “possessions” for the purposes of this 

provision. ». L’idée est reprise dans le paragraphe 35 : « 35. […] Moreover, section 4 of the 

1994 Act expressly distinguishes between the author's rights in respect of works created by 

him or her and the property right over the material object in which that creation is embodied 

[…]. It follows that the finding of the Supreme Court of Justice that identity cards could not 

be subject to copyright had no bearing on the applicant's rights in respect of the photograph 

he had take. ». La plupart des commentateurs interprètent cette solution comme attestant de la 

distinction entre l’œuvre et le support, la première constituant un bien au sens de l’article 

premier du premier protocole additionnel2906. Cette dichotomie est encore adaptée pour les 

œuvres se prêtant à une diffusion immatérielle2907.  

Elle ne saurait prospérer en présence d’œuvres intrinsèquement corporelles. C’est au 

contraire le droit de l’auteur qui constitue un bien incorporel2908. Telle semble être l’opinion de 

la Cour, qui vise des « droits » et des « intérêts » au titre des biens incorporels. La référence 

au droit interne moldave confirme cette solution, à travers la formulation de la section 4 de la 

loi de 1994 : « The author's rights do not depend on the property right over the material 

object in which the relevant protected work is embodied. Purchasing the object does not 

imply the transfer to the purchaser of any copyright set out in the present Act.  » Le texte ne 

prononce qu’une distinction des droits de propriété et non une distinction de leurs objets, 

exactement comme dans le droit français. Nous retrouvons là la conception que nous 

défendons depuis le début de notre étude. Celle-ci est conforme à l’acception de la Cour 

européenne des droits de l’Homme, qui ne connait de biens incorporels que des droits.  

Le droit d’exposition doit donc être entendu comme tel. Il constitue un bien également 

au sens de la Convention européenne. L’incorporalité doit être entendue au sens historique, 

celui des res incorporales. Le raisonnement de la Cour confirme donc l’analyse que avons 

menée précédemment. On a bien vu, avec l’arrêt Balan c./ Moldavie, que l’objet est considéré 

comme unique, alors que les droits sont doubles. La doctirne en a tiré les conséquences que 

nous connaissons. Ainsi, le propriétaire de l’objet a le droit de communiquer l’œuvre pour lui-

même ou pour ses proches2909. Les exceptions au droit d’auteur, qui sont des limitations 
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imposées à la disposition du bien garantissent le libre exercice d’un autre droit de propriété2910. 

Cette conception se comprend particulièrement au niveau du droit d’exposition. En effet, le 

droit de propriété corporelle assure au propriétaire une jouissance intime et personnelle de la 

communication de l’œuvre. Nous retrouvons là l’objectif historique de tout acheteur d’œuvre 

d’art, qui souhaite « emprisonner » celle-ci afin d’en jouir de façon jalouse et exclusive. Ce 

droit de communication privée constitue également un bien au titre du droit de propriété. Le 

qualificatif « corporel » n’est donc pas opportun, comme celui d’« incorporel » ne l’est pas 

non plus pour la propriété de l’auteur. Ces deux droits coexistent parfaitement bien qu’ils 

portent sur le même objet (l’œuvre)2911. Seule compte leur qualité de bien.  

Hors de la propriété, il convient de relever que le droit d’exposition intéresse 

également la liberté d’expression et, plus précisément, de la liberté de création artistique. 

C’est là la preuve que la propriété du droit d’auteur assure à l’auteur l’exercice de sa liberté, 

ces deux notions étant indissociables.  

SECTION 2 – LE DROIT D’EXPOSITION, EXPRESSION DE LA 
LIBERTÉ DE CRÉATION ARTISTIQUE 

625 - L’article 27 de la Déclaration Universelle des droits de l’Homme et l’article 15 du Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels consacrent la liberté de 

création artistique. Le système des Nations Unies a ainsi fait le choix de rattacher le droit 

d’auteur aux droits culturels2912. Cette conception n’apparait nullement contradictoire avec le  

recours à la propriété. Celle-ci apparaît comme une garantie de la liberté de création de 

l’auteur2913, dont l’exercice sert l’intérêt de la communauté. Ainsi une distinction est-elle 

établie par certains auteurs entre l’alinéa premier et l’alinéa second de cet article, qui concerne 

le droit d’auteur. Mais le droit d’exposition relève de l’un comme de l’autre, ce qui le rattache 

naturellement à la liberté de création (§ 2). De façon plus générale, il peut également être 

assimilé à la liberté d’expression, l’exposition étant l’un des modes de communication les 

plus directs qui soient (§ 1). La distinction de ces deux libertés apparaîtra plus formelle que 

matérielle, l’exposition couvrant autant la création que l’expression. 
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§ 1. L’EXPOSITION, MODE D’EXERCICE DE LA LIBERTÉ 

D’EXPRESSION DE L’ARTISTE 

L’exercice du droit d’auteur, entendu comme un droit de communication de l’œuvre, 

peut se rattacher à celui de la liberté d’expression2914 (A). L’exposition représente donc 

l’expression d’une idée ou information entrant dans le champ d’application de cette 

liberté (B).  

A. LE RATTACHEMENT DU DROIT D’AUTEUR À LA LIBERTÉ 

D’EXPRESSION 

626 - Liberté d’expression et personnalité de l’auteur - Consacrée dès 1789, avec l’article 

11 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen, la liberté d’expression est 

également garantie par les articles 19 de la Déclaration Universelle et du pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, ainsi que par l’article 10 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales. L’article 11 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne protège également la « liberté d’expression et 

d’information ».  

Cette liberté se décompose traditionnellement en deux prérogatives qui sont : d’une 

part, le droit d’émettre des idées et informations ; d’autre part, le droit de recevoir des idées et 

informations. Le Conseil Constitutionnel a notamment dégagé ce deuxième aspect de la 

liberté d’expression dans ses décisions 84-181 DC des 10 et 11 octobre 1984 et 86-210 DC du 

29 juillet 1986. Ce droit d’accès à l’œuvre est mieux connu sous le vocable de « droit du 

public à l’information », dont la portée inclut des éléments culturels et artistiques. « Droit 

démocratique par excellence »2915, cette liberté est l’une des plus essentielles à toute société 

démocratique, étant « l’une des conditions primordiales de son progrès et de 

l’épanouissement de chacun » (cette célèbre expression est tirée de la jurisprudence de la 

Cour européenne des droits de l’Homme)2916. La référence au libre épanouissement fait écho à 

la liberté de participer à la vie culturelle. Elle révèle par ailleurs le lien étroit qui existe entre 

la vie d’une œuvre de l’esprit et l’exercice de la liberté d’expression. « La liberté d’expression 

et la liberté de communication trouvent leurs racines communes dans la liberté de pensée. 

Cette liberté est "intérieure" alors que les deux libertés d’expression et de communication 

sont "extérieures" ou "extraverties" »2917. Ainsi la première liberté de l’artiste est de pouvoir 

exprimer ses pensées sous une forme quelconque. Comme l’affirmait Renouard, l’œuvre de 

l’esprit nait d’une « conversation de l’auteur avec lui-même ; c’est le sanctuaire de sa 

conscience » ; elle ne devient « un bien, une chose, un objet de droit, que quand l’auteur » a 
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décidé de la communiquer au public2918. Toute divulgation de l’œuvre traduira donc l’exercice 

de sa liberté d’expression2919. L’emploi des termes « liberté de communication » serait 

d’ailleurs plus judicieux pour concorder avec le droit d’auteur. Ce dernier établit en effet une 

relation entre l’auteur et son public ; or le terme « communication » recouvre aussi bien 

l’émetteur (l’auteur) que le récepteur (le public) des informations2920.  

La liberté d’émission revêt également une multiplicité de formes, qu’il s’agisse du 

contenu ou du contenant des idées et informations.  

627 - L’exposition d’œuvres comme mode d’expression - La jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’Homme a été particulièrement constructive à ce niveau, conférant 

un large champ d’application à cette liberté. 

Si celle-ci implique principalement la communication d’informations et d’idées 

portant sur toutes les questions d’intérêt général2921, la Cour a très vite admis que ces contenus 

puissent « heurter, choquer, inquiéter l’État ou une fraction de la population »2922 et recourir à 

une certaine dose d’exagération, voire de provocation2923. Ces principes, dégagés en matière 

de presse écrite, ont une portée bien plus large. Une conception aussi ouverte inclut 

nécessairement toutes sortes d’informations, quels que soient leur contenu, leur forme 

d’expression et leur mode de communication. Il s’agit de tout message oral, écrit, audiovisuel, 

radiophonique, artistique,… destiné à des fins commerciales, informatives, distractives,…. 

Une œuvre d’art ou un message publicitaire entrent parfaitement dans cette définition2924. Ce 

qui compte est que l’information soit exprimée publiquement, ou par le biais d’un support qui 

la rende publique2925.  

                                                 

 
2918

 RENOUARD A.-C., op. cit., T. II, p. 351 ; 

2919
 GEIGER C., Droit d’auteur et droit du public à l’information, op. cit., p. 132 (« […] la liberté d’expression 

ayant une composante négative, consistant dans la liberté de ne pas exprimer une opinion ou de ne pas 

exprimer une opinion contre son gré, on peut considérer qu’une atteinte au droit de divulgation de l’œuvre 

constitue une atteinte à la liberté d’expression. ») ; 
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Commentaire article par article, 2
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 éd., Economica, Paris, 1999, p. 368 ; 
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c./Royaume-Uni, 26 novembre 1991, n° 13585/88, A216, § 59 ; CEDH, De Haes et Gijsels c./ Belgique, 24 

février 1997, n° 19983/92, Rec. 1997-I, § 37 ; 

2922
 CEDH, GC, Handyside c./ RU, 7 décembre 1976, n° 5493/72, A24, § 49 ; 

2923
 CEDH, Oberschlick c./ Autrice, 26 avril 1995 et 1er juillet 1997, n° 20834/92, Rec. 1997-IV ; 
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 COHEN-JONATHAN G., op. cit., pp. 370-372 ; SUDRE F., op. cit., pp. 528-529 ; WACHSMANN P., 

ibid. ; voir également, pour l’article 19 du Pacte internationale relatif aux droits civils et politiques : 
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International relatif aux Droits civils et politiques, Bruylant, Bruxelles, 2007, pp. 271-273 ; 
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Le rattachement à la liberté d’expression peut encore s’expliquer par la conception 

classique de l’œuvre de l’esprit, considérée comme une chose « immatérielle ». Celle-ci peut 

« satisfaire l’intérêt de n’importe qui, sans que la jouissance, la possibilité d’utilisation de 

chacun interfère avec celle des autres »2926. L’œuvre est une ressource non excluable et non 

rivale pour le public2927. C’est pourquoi cette seconde qualification a connu des 

développements remarquables au profit du droit du public à l’information, opposé au droit 

d’auteur2928. Bien entendu, cette conception doit être « corrigée », car il s’agit seulement de la 

vocation de l’œuvre à être transmise à un public indéterminé. Cette transmission ne peut 

qu’être le fait d’objets corporels diffusés ou reproduits en masse, ce qui donne l’impression 

d’un caractère « immatériel ». Mais nous savons que cette notion ne peut être considérée 

comme une notion juridique. Un bémol doit cependant être relevé, afin d’éviter une 

assimilation artificielle du droit d’auteur à la liberté d’expression : celle-ci ne protège que le 

fond des idées, non leur mise en forme2929. S’il est donc indubitable que la création et la 

communication d’une œuvre relève de la liberté d’expression, ce n’est que la liberté de créer 

qui appartient à toute personne. Le droit d’auteur va au-delà de cet aspect puisqu’il confère un 

droit privatif sur la forme d’une idée. C’est ce qui explique que certains auteurs aient exclu la 

liberté de créer du droit moral de l’auteur2930.  

Il nous faut maintenant envisager comment l’exposition constitue l’un des principaux 

modes d’exercice de la liberté d’expression.  

B. LA REMISE EN CAUSE DU CARACTÈRE IMMATÉRIEL DE 

L’INFORMATION DU FAIT DE LA CORPORALITÉ DE L’EXPOSITION  

628 - Information immatérielle, œuvre corporelle - L’exposition peut être considérée 

comme un mode d’émission des idées et informations dont l’œuvre est porteuse.  

Dans le sens le plus large, l’exposition est même le mode le plus direct de 

communication, peu importe la nature des œuvres. Par conséquent, l’exercice du droit 

d’exposition revient à l’exercice de cette liberté, abstraction faite des intérêts purement 

matériels et pécuniaires. Les œuvres graphiques et plastiques peuvent être considérées comme 

des informations valables de ce point de vue. La Cour européenne a parachevé cette 

construction jurisprudentielle en admettant explicitement que l’exposition constituait un mode 

d’expression valable au regard de l’article 10 de la Convention (cf. infra.). Mais le droit 

d’exposition remet en cause la conception classique de l’information et de l’œuvre de l’esprit. 

La matérialité de son objet s’oppose à la prétendue immatérialité de celles-ci. Du moins, ce 

caractère n’est pas exclusif ; l’œuvre peut avoir une nature matérielle et être soustraite de tout 
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accès public. En tant que bien matériel, sa nature « comporte la réduction ou l’impossibilité 

de la jouissance si elle est partagée avec d’autres »2931. Cette caractéristique réduit 

considérablement les possibilités de revendication du droit du public à l’information. Cela 

confirme la neutralité du droit d’auteur vis-à-vis du soi-disant support de l’œuvre.  

La remise en cause du dogme de l’information non excluable et non rivale influera sur 

la liberté d’expression2932, spécialement dans son versant réceptif. En effet, le droit du public à 

l’information, entendu comme un élément de la liberté d’expression, légitime un accès libre 

aux idées et informations. Même si les moyens modernes permettent de multiplier les 

exemplaires d’une œuvre et les occasions de son exposition, la mobilisation d’un support 

matériel sera toujours nécessaire. Qui plus est, c’est souvent le support original et unique qui 

sera recherché par le public. Il apparaît à ce niveau une contradiction naturelle du droit 

d’auteur, dont le contenu est partagé entre une destination éminemment publique et des 

prérogatives qui assurent à son titulaire la réservation et l’exclusivité de l’accès à l’œuvre. Ce 

paradoxe rappelle en quelque sorte la distinction jadis employée entre libertés publiques et 

libertés privées, les premières « pouvant être exercées par tous simultanément », et les 

secondes « constituant pour leurs titulaires un avantage spécialement réservé, dont l’usage est 

exclusif de celui des tiers »2933. Or le droit d’auteur est bien partagé entre ces deux tensions, 

puisque son exercice procède de l’émission d’une idée formalisée tout en garantissant à 

l’auteur un droit réel absolu et exclusif sur celle-ci.  

Il n’empêche que l’exposition est incontestablement un acte participant de la liberté 

d’expression. Sa mise en œuvre recouvre également l’exercice d’un autre droit fondamental : 

la liberté de création artistique.  

§ 2. L’EXPOSITION, FINALITÉ DE LA LIBERTÉ DE CRÉATION 

ARTISTIQUE 

629 - « Séduisante dans son énoncé », la liberté de création artistique est aussi « incertaine 

dans son existence »2934. Elle constitue pour certains un élément de la liberté d’expression, 

déclinée dans le domaine de la création littéraire et artistique. Elle n’aurait donc de spécificité 

que dans son champ d’application. La notion est en vérité plus subtile, car cette liberté 

n’implique pas nécessairement la communication de la création de l’auteur. Pour certains, 

l’exposition ne serait donc pas un élément de cette liberté (A). L’exposition constitue le 

complément évident de la création artistique, l’artiste œuvrant rarement pour lui-même. Les 

jurisprudences européenne et interne ont intimement lié l’expression à la création ce qui 

permet d’inclure l’exposition dans son champ d’application (B).  
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A. L’ABSENCE CONTESTABLE DE L’EXPOSITION DANS LA NOTION DE 

LIBERTÉ DE CRÉATION ARTISTIQUE 

Le fait d’exclure la communication publique de la liberté de création artistique revient 

à reconnaître l’autonomie de cette liberté (1). Celle-ci n’est que théorique car, dans la 

pratique, l’œuvre est rarement créée pour connaître une diffusion privée2935. L’exposition 

serait dès lors un élément constitutif de la liberté de création artistique, qu’il faut alors 

intégrer à la liberté d’expression (2).  

1. L’indépendance théorique de la création artistique et de la 
communication publique 

630 - La notion de liberté de création artistique - La liberté de créer est absente dans de 

nombreux catalogues de droits fondamentaux2936. Certains textes lui réservent toutefois un 

article distinct.  

Tel est le cas pour les articles 27 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme 

et 15 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, que nous 

avons déjà évoqués. Il en est de même avec l’article 13 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne, qui protège « la liberté des arts et des sciences ». En droit interne 

français, il n’existe pas de disposition spécifique à cette liberté, hormis l’alinéa 13 du 

Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, qui protège le droit à la culture comme un 

droit d’accès. Aucune disposition constitutionnelle ne vise le droit de « participer à la vie 

culturelle » comme le fait la Déclaration universelle. C’est davantage le juge qui a joué un 

rôle essentiel dans l’élaboration de cette notion (cf. B).  

Au sens strict, la liberté de création artistique se situerait entre la liberté de pensée et la 

liberté d’expression. En effet, elle ne constitue que la liberté de formaliser la pensée, 

indépendamment de toute communication au public2937. Du point de vue du droit d’auteur, elle 

correspondrait à la phase qui se situe entre la création de l’œuvre et sa divulgation2938. 

L’œuvre est créée, elle existe, mais elle n’est pas divulguée par l’auteur. Au sens strict, la 

liberté de création artistique se limite à cela. Elle se distingue de la liberté de pensée par 

l’extériorisation des idées de l’auteur. Le résultat de son exercice conduit à une réalisation 

formelle, qui devient indépendante de la personne de l’auteur. Elle se distingue également de 

la liberté d’expression car son exercice n’aboutit pas ipso facto à la communication publique 

de la réalisation. « Un peintre ou un poète peuvent créer librement leur vie durant et leur 
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œuvre n’être pas connue de leur vivant sans que cela attente nécessairement à leur liberté 

créatrice »2939. 

Par conséquent, le droit d’exposition ne serait pas un élément de la liberté de création 

artistique. Celle-ci n’interviendrait qu’en amont de son exercice, comme de celui du droit de 

divulgation. Elle ne serait que la garantie nécessaire de l’existence d’une œuvre originale, 

empreinte de la personnalité de l’auteur2940. Elle se distingue donc du droit d’auteur car elle ne 

défend que « la possibilité de créer plutôt que son résultat »2941. 

L’argument n’est pas convaincant et peut être contesté pour plusieurs raisons.  

2. L’interdépendance pratique de la création artistique et de la 
communication publique 

631 - La liberté de création artistique en pratique - La distinction entre création artistique 

et expression publique paraît bien théorique et abstraite.  

Il est rare, dans la pratique, qu’un artiste œuvre sans la volonté de communiquer ses 

créations au public. C’est là le sens premier de l’article 27 de la Déclaration universelle, qui 

vise la vie culturelle dans ses deux sens. Cette finalité apparaît notamment au niveau des aides 

publiques à la création, qui implique nécessairement la communication de l’œuvre. Plus 

généralement, l’auteur crée pour le public ; c’est là l’objectif fondamental de sa création. La 

création artistique entretient des liens étroits avec l’intérêt général2942. La communication 

publique de l’œuvre constitue, comme nous l’avons vu, le point de contact entre la liberté 

d’expression de l’artiste et son droit de propriété incorporelle. Par ailleurs, il est possible 

d’admettre que la simple existence de l’œuvre vaut expression de la pensée de l’auteur. C’est 

d’ailleurs la conception que beaucoup de spécialistes ont adopté depuis le dix-neuvième 

siècle, à commencer par Pouillet. Cela donne plus de cohérence au dispositif, puisque la 

pensée exprimée, constitutive d’une œuvre de l’esprit, est protégée par le droit d’auteur du 

seul fait de sa création2943. L’idée serait corroborée par le principe de spécialité des cessions. 

Ainsi, l’auteur peut avoir exercé une première divulgation de l’œuvre « pour lui-même », 

c’est-à-dire par le fait de la création. Il peut ensuite étendre le champ de cette expression à des 

tiers, en nombre déterminé ou indéterminé. Liberté de création artistique et liberté 

d’expression serait alors confondues, la première n’étant qu’une déclinaison de la seconde 

                                                 

 
2939

 COHEN D., op. cit., p. 478 ; 

2940
 ZOLLINGER A., Droits d’auteur et droits de l’Homme, op. cit., p. 115 ; 

2941
 POLLAUD-DULIAN F., Le droit d’auteur, op. cit., p. 376 ;  

2942
 GEIGER C., « Les droits fondamentaux, garanties de la cohérence du droit de la propriété intellectuelle ? », 

op. cit., p. 1314 ; « Droit d’auteur et droit du public à l’information (pour un rattachement du droit d’auteur 

aux droits fondamentaux) », D., 2005, pp. 2684-2685 et « La fonction sociale des droits de propriété 

intellectuelle », D., 2010, Chronique, pp. 510-516 ; 

2943
 ZOLLINGER A., Droits d’auteur et droits de l’Homme, op. cit., p. 189 (« le vocable d’expression peut 

désigner […] le simple fait pour l’auteur d’extérioriser sa conception de l’œuvre. Or cette mise en forme fait 

partie intégrante du processus créatif ; elle marque la naissance de l’œuvre de l’esprit, au sens de la propriété 

littéraire et artistique. ») ; 



 

689 

 

dans le domaine artistique2944. Ce deuxième argument peut cependant être contesté à la 

lumière du droit d’auteur, et spécialement du débat relatif à la divulgation des œuvres 

graphiques et plastiques. Le produit de la liberté de création artistique est une création 

formelle. Celle-ci est patrimonialisée dès sa conception, comme l’affirme le Code de la 

propriété intellectuelle. Nous passons alors dans le domaine du droit de propriété, ce qui 

assure un lien avec la liberté de création. La liberté d’expression y serait alors étrangère 

puisqu’elle n’intervient que lors de la divulgation de l’œuvre, de par sa vocation publique.  

Au regard de ces éléments, l’exposition peut être intégrée à la liberté de création 

artistique. Elle constitue un acte essentiel dans la vie de l’œuvre et la finalité première de la 

création. Cela est d’autant plus vrai à l’heure actuelle, où l’exposition est un mode privilégié 

de communication au public. Les œuvres d’art ne sont plus exclusivement des objets de 

spéculation et de collection. Les autres créations figuratives procèdent également de 

l’exposition. Tel est le cas particulièrement pour les créations publicitaires. De plus, la 

création artistique peut procéder de l’exposition « en elle-même ». Nous faisons ici référence 

aux modes de création contemporains qui placent l’exposition au centre du processus 

artistique ; ces modes ont été évoqués plus en détails dans la première partie. L’exposition a 

dépassé sa condition initiale, qui était d’être le mode d’expression d’une création préexistante. 

Elle peut elle-même formaliser la pensée de l’artiste et ainsi devenir une création à part 

entière. La jurisprudence interne lui a d’ailleurs reconnu la qualité d’œuvre de l’esprit. En 

pareil cas, la liberté de création artistique et la liberté d’expression sont de nouveau 

confondues. Enfin, il semble logique que la liberté de création artistique soit confondue avec 

la liberté d’expression. Les citoyens sont « libres de penser et d’exprimer leurs opinions et 

leurs convictions, libres d’informer et d’être informés » et « doivent pouvoir être dans les 

mêmes conditions libres de créer et libres de bénéficier du fruit de la création d’autrui »2945. 

L’exposition, qu’elle soit un mode de communication ou de création, est donc 

indissociable de ces deux libertés. Le droit d’exposition peut donc être rattaché à l’une 

comme à l’autre. La distinction n’est d’ailleurs pas utile. Certains auteurs ont proposé de la 

dépasser avec la notion de « liberté artistique » ; celle-ci englobe la création et l’expression et 

se conçoit par opposition à la censure2946. Par commodité, nous maintiendrons l’expression 

« liberté de création artistique », entendue bien sûr comme un élément de la liberté 

d’expression.  

La jurisprudence permet d’en apprécier plus concrètement la portée, certaines affaires 

emblématiques ayant mis en cause l’exposition.  
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B. LA DOUBLE ASSIMILATION DE L’EXPOSITION À LA LIBERTÉ DE 

CRÉATION ARTISTIQUE ET À LA LIBERTÉ D’EXPRESSION 

Au terme de ces développements, il est acquis que la communication d’une œuvre par 

l’exposition puisse constituer un mode d’exercice de la liberté d’expression. La jurisprudence 

a eu l’occasion de le reconnaître à plusieurs reprises. Les décisions en cause aident à 

construire le régime de cette liberté et font de l’exposition l’un de ses modes les plus 

emblématiques. La notion a ainsi connu des développements édifiants dans la jurisprudence 

européenne (1) relayés en cela par la jurisprudence interne (2).  

1. L’exposition et la liberté de création artistique dans la jurisprudence 
de la Cour européenne des droits de l’Homme 

Une fois de plus, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme sera 

notre exemple privilégié. Comme souvent, la liberté a été édifiée lorsqu’elle était attaquée. En 

déterminant ses limites, la Cour a établi le principe. Ses conclusions sont simples : 

l’exposition est un mode de communication relevant de la liberté d’expression et donc de la 

liberté de création artistique. Les arrêts Müller c./ Suisse du 24 mai 19882947 (α) et Vereinigung 

Bildender Künstler (VBK) c./ Autriche, du 25 janvier 20072948 (β), constituent deux arrêts de 

référence en la matière. Ils représentent le grand intérêt de mettre en cause l’exposition 

d’œuvres d’art.  

α. L’arrêt Müller c./ Suisse du 24 mai 1988 

632 - Exposition, liberté d’expression et liberté de création artistique - L’affaire Müller 

c./ Suisse était relative à l’exposition d’œuvres à caractère pornographique et même zoophile.  

La question de la morale apparaissait de manière frontale, en tant que limite à la liberté 

de l’artiste2949. Les œuvres furent confisquées par décision de justice du fait de leur obscénité 

et de l’absence de mise en garde à l’entrée de l’exposition. Après épuisement des voies de 

recours internes, et sans avoir eu gain de cause, les auteurs portèrent leur requête auprès de la 

Cour européenne, estimant avoir subi une violation de l’article 10 de la Convention. Aucun 

autre fondement ne pouvait être invoqué, ce qui constitue un argument de plus pour y inclure 

la liberté de création artistique. Cet argument sera fort justement accueilli par la Cour.  

La solution de l’arrêt Müller c./ Suisse est à ce titre fondatrice de l’assimilation de ces 

deux libertés. La Commission en avait jeté les bases dans cette affaire en affirmant : « La 

création d'œuvres d'art tout comme l'exposition de celles-ci sont des activités qui sont, comme 
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telles, protégées par le droit à la liberté d'expression reconnu à l'article 10  1 de la 

Convention » et que « la liberté de création artistique comprend non seulement la liberté de 

création d’œuvres d’art mais aussi la liberté de diffuser celles-ci notamment par des 

expositions »2950. Cette conception est reprise par la Cour dans un paragraphe quelque peu 

ambigu : « 27.  Les requérants ont exercé sans conteste leur droit à la liberté d’expression : 

le premier en créant puis exposant les œuvres dont il s’agit, les neuf autres en lui offrant 

l’occasion de les montrer en public […]. Sans doute l’article 10 ne précise-t-il pas que la 

liberté d’expression artistique, qui se trouve en cause, entre dans son champ d’application ; il 

ne distingue pas pour autant les diverses formes d’expression. Comme les comparants 

s’accordent à le reconnaître, il englobe la liberté d’expression artistique - notamment dans la 

liberté de recevoir et communiquer des informations et des idées - qui permet de participer à 

l’échange public des informations et idées culturelles, politiques et sociales de toute sorte ». 

La Cour fait également référence au § 2 de l’article 10 pour affirmer que les activités des 

« entreprises de radiodiffusion, de cinéma et de télévision » incluent sans nul doute le 

domaine de l’art. L’assimilation de l’exposition à d’autres modes de communication nous 

rappelle l’argument jadis défendu par Vaunois. La Cour reprend implicitement une formule 

de l’article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui désigne 

explicitement les idées et informations ayant « une forme artistique ». Enfin, le paragraphe 33 

de l’arrêt affirme que « Ceux qui créent, interprètent, diffusent ou exposent une œuvre d’art 

contribuent à l’échange d’idées et d’opinions indispensable à une société démocratique ». 

Il s’ensuit que la liberté d’expression inclut nécessairement la liberté de création 

artistique. La communication publique en est l’un des éléments essentiels. Cela n’empêche 

pas la Cour de valider la confiscation des œuvres au titre du §2 de l’article 10 de la 

Convention. La solution de la Commission, qui estimait que cette mesure constituait une 

atteinte disproportionnée à la liberté d’expression, était plus mesurée et préférable2951.  

La solution de principe de cet arrêt a été confirmée, près de vingt plus tard, dans une 

autre affaire emblématique.  

β. L’arrêt VBK c./ Autriche du 25 janvier 2007 

633 - Exposition artistique et expression politique - Dans l’affaire VBK c./ Autriche, les 

faits étaient encore plus difficiles à appréhender, mettant en cause la création artistique mais 

aussi l’expression d’idées à caractère politique. La portée de l’arrêt est toutefois d’une grande 

importance pour la reconnaissance de la liberté de création artistique2952.  

Les circonstances étaient quasiment les mêmes que celle de l’affaire Müller, avec, en 

plus, une dose de provocation. Ainsi l’œuvre exposée était-elle constituée de collages de 
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différentes personnalités politiques, artistiques religieuses,… s’adonnant à des pratiques 

sexuelles. Dans ce cas, la liberté de création artistique peut heurter d’autres intérêts2953, à 

commencer par les droits d’autrui au rang desquels figure le droit à l’image. L’exposition fut 

interdite par une décision de justice pour atteinte aux droits d’autrui. L’association 

organisatrice de l’exposition exerça sans succès les recours internes, avant de porter sa 

requête devant la Cour européenne, à nouveau sur le fondement de l’article 10 de la 

Convention. Une fois de plus, la Cour va adopter un préjugé favorable dès lors que la liberté 

d’expression artistique contient un message politique2954. Elle admet ainsi que « la satire 

constitue une forme d’expression artistique et de commentaire social qui, par ses caractères 

intrinsèques d’exagération et de distorsion de la réalité, revêt un caractère délibérément 

provocateur et agitateur » (§ 33). L’interdiction judiciaire d’exposer l’œuvre en cause sans 

limitation de durée était donc excessive aux yeux de la Cour. Fidèle à une jurisprudence 

favorable à la liberté d’expression, elle considère l’exposition comme un mode de 

communication porteur d’informations à caractère artistique mais aussi politique, ou même 

commercial. Qui plus est, cette liberté prime sur le droit à l’image des personnalités publiques 

et spécialement des hommes politiques.  

En l’espèce, le caractère satirique était également pris en considération et son impact 

sur le droit d’auteur est fort. La satire constitue naturellement un mode d’expression propice à 

l’imagination la plus débridée. Par conséquent, la création originale du caricaturiste peut être 

qualifiée d’œuvre de l’esprit, ce qui sera bien souvent le cas. Cette conception a été critiquée 

par l’un des juges de la Cour dans une opinion dissidente. L’appréciation de la valeur d’une 

œuvre ou d’une information risquerait cependant de réduire à néant le principe même de la 

liberté d’expression dans une société démocratique2955. Fort heureusement, cette opinion 

restera isolée. Une œuvre de l’esprit est protégée indépendamment de son mérite, sa forme 

d’expression, sa destination ou son genre. Le contenu de l’œuvre exposée pourra alors 

justifier des limites à la liberté d’expression, si elle porte atteinte à l’ordre public, la morale ou 

aux droits d’autrui. De fait, ces limites vaudront également pour l’exercice du droit 

d’exposition, en tant que droit d’auteur. 

L’exposition d’œuvres satiriques relève alors du droit d’exposition, en tant 

qu’expression du droit d’auteur et de la liberté d’expression. Preuve en est que ce droit 

recouvre un grand nombre de créations.  
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2. L’exposition et la liberté de création artistique dans la jurisprudence 
interne 

634 - Droit à l’image et liberté de création artistique - La jurisprudence interne française 

est assez pauvre en ce qui concerne l’exposition d’œuvres de l’esprit prise sous l’angle de la 

liberté d’expression artistique.  

La notion est le plus souvent mobilisée pour défendre la liberté d’expression de 

l’auteur ou bien la concilier avec d’autres droits et libertés, dont spécialement le droit à 

l’image des personnes2956. La plupart des décisions portent sur des œuvres littéraires, 

cinématographiques,… mais elles sont peu nombreuses en matière strictement artistique. 

L’assimilation de la liberté de création artistique à la liberté d’expression est cependant 

parfaitement intégrée par les juridictions internes. On peut donc présumer qu’elle s’étendrait 

également à l’exposition des œuvres graphiques et plastiques. Ces dernières ont pu être visées 

dans des affaires mettant en cause le droit de reproduction.  

Ainsi en était-il dans un jugement du Tribunal de grande instance de Paris, en date du 

2 juin 20042957. Les faits mettaient en cause la publication d’un recueil de photographies prises 

à la volée dans des lieux publics et représentant des personnes anonymes. L’une de celles-ci, 

se reconnaissant sur l’un des clichés par ailleurs réutilisé dans une œuvre cinématographique, 

estimait avoir subi une violation de son droit à l’image. Les juges rejetèrent sa demande en 

énonçant un attendu de principe d’une grande importance : « Attendu que si toute personne 

dispose sur son image et sur l’utilisation qui en est faite d’un droit exclusif lui permettant de 

s’opposer à sa captation et à sa reproduction sans son autorisation, ce droit n’est pas absolu 

et cède, notamment devant le droit à l’information, droit fondamental protégé par l’article 10 

de la Convention européenne des droits de l’homme, qui autorise la publication d’images de 

personnes impliquées dans un évènement sous réserve du respect de la dignité de la personne 

humaine ; qu’il doit en être de même lorsque l’exercice par un individu de son droit à l’image 

aurait pour effet de faire arbitrairement obstacle à la liberté de recevoir ou communiquer des 

idées qui s’exprime spécialement dans le travail d’un artiste ». 

Cet attendu représente le grand intérêt d’élargir le champ de la liberté 

de communication aux créations artistiques tout en se référant à l’article 10 de la Convention 

européenne des droits de l’homme. Il y a donc bien assimilation entre la liberté de création 

artistique et la liberté d’expression2958.  

635 - Une autre affaire emblématique a été celle du recueil des œuvres de François-Marie 

Banier, également photographe de profession.  
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Les photographies présentaient des personnalités notoires côtoyant des personnes 

ordinaires, la plupart photographiées dans la rue, parfois à leur insu. Tel était le cas pour une 

attachée de presse, représentée assise sur un banc en compagnie de son chien, ainsi que pour 

deux personnes handicapées mentales, représentées dans des poses jugées grotesques. Le 

Tribunal de grande instance de Paris fut saisi de ces deux affaires2959. Dans un cas comme 

dans l’autre, le juge fera primer la liberté de création artistique sur le droit à l’image des 

demandeurs : « Il est admis que le droit à l'image puisse céder devant le droit à l'information 

du public dans le souci de l'illustration légitime d'un événement d'actualité ou d'un sujet 

d'intérêt général. Il doit en être de même lorsque l'exercice par une personne de son droit à 

l'image aurait pour effet de faire arbitrairement obstacle à la liberté d'expression artistique, 

laquelle relève de la liberté de recevoir ou communiquer des idées » (jugement du 9 mai 

2007). « Attendu […] que dans une société démocratique, le droit de l'individu sur son image 

peut céder devant la liberté d'informer, par le texte et par la représentation iconographique, 

sur tout ce qui entre dans le champ de l'intérêt légitime du public ; […] Attendu qu'il doit en 

être de même lorsque l'exercice par un individu de son droit à l'image aurait pour effet de 

faire arbitrairement obstacle à la liberté de recevoir ou communiquer des idées et opinions 

qui s'exprime spécialement dans le travail d'un artiste » (jugement du 25 juin 2007). 

Le premier de ces jugements fut frappé d’un appel exercé par « la dame au chien » 

(expression empruntée à un commentateur) et donnera lieu à un arrêt de la Cour d’Appel de 

Paris, en date du 11 novembre 20082960. Tout en reprenant les attendus de première instance, la 

Cour va reprendre la formule tirée de l’arrêt Müller c/ Suisse précité : « Considérant que ceux 

qui créent, interprètent, diffusent ou exposent une œuvre d'art contribuent à l'échange d'idées 

et d'opinions indispensables à une société démocratique ». La notion est donc clairement 

reprise tant par le juge de première instance que par le juge d’appel, exactement dans le sens 

que lui a donné la Cour européenne des droits de l’Homme. Une confusion terminologique est 

même faite entre les deux libertés (« liberté d’expression artistique »2961). C’est bien là la 

preuve qu’elles n’ont pas à être distinguées. La liberté de création artistique est la liberté 

d’expression d’un artiste. Celle-ci peut procéder du « texte » ou de la « représentation 

iconographique ». Cette dernière notion inclut sans nul doute l’exposition. Le terme 

« représentation » peut spontanément évoquer l’objet du droit patrimonial de l’auteur.  

Plusieurs commentateurs relèveront la nécessité de bien distinguer liberté 

d’information et liberté de création, les deux découlant de la liberté d’expression mais ayant 
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des champs d’application et des limites distinctes2962. Cette distinction est certes juste dans la 

pratique mais paraît bien complexe du point de vue du droit. Tout dépend de la nature des 

idées et informations qui sont véhiculées. Le terme « information » ne doit peut-être pas être 

entendu dans un sens trop étroit, délimité par la finalité d’informer sur un sujet d’intérêt 

général ou un fait d’actualité2963. Dans le registre de la satire, l’affaire des poupées vaudou du 

Président de la République Nicolas Sarkozy illustre bien la diversité de nature des idées et 

informations qui procèdent à la fois de ces deux libertés2964. Cette distinction est néanmoins 

sans effet sur l’exercice du droit d’exposition, qui n’est pas conditionné par la finalité de son 

exercice. Les termes généraux susmentionnés incluent l’exposition dans le champ de la liberté 

de création artistique et de la liberté d’information. Les œuvres de l’esprit, au sens du droit 

d’auteur, peuvent avoir un caractère intrinsèquement informatif. Ainsi en sera-t-il justement 

pour des photographies ou des couvertures de périodiques (pour reprendre un exemple évoqué 

dans la première partie). Leur exposition poursuit bien une finalité informative tout en étant 

l’objet du droit de l’auteur. Il en est de même avec les expositions scientifiques et 

pédagogiques, soit qu’elles reprennent des œuvres préexistantes, soit qu’elles constituent 

elles-mêmes des œuvres de l’esprit. Il n’y a donc pas lieu de distinguer en fonction de la 

finalité et la nature de l’exposition. Dans un souci de simplicité, il convient d’affirmer que 

l’exercice du droit d’auteur revient à celui de sa liberté d’expression. Ce sont les limitations 

imposées aux libertés fondamentales qui pourront avoir comme conséquence de neutraliser le 

droit d’exposition.  

Ce sont là d’autres pistes de réflexion qui intéresseraient la portée du droit 

d’exposition, en ce qu’elles lui apportent des limites externes.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE TROISIÈME 

636 - Le droit des auxiliaires de l’exposition - Le rattachement du droit d’exposition au 

droit de propriété permet de confirmer la conception que nous avons défendue auparavant. 

Ainsi, le droit d’exposition ne peut être qu’un bien, objet du droit de propriété de l’auteur.  La 

propriété de ce bien trouve de multiples justifications, soit qu’il s’agisse de récompenser le 

travail créateur ou de faire respecter la personnalité de l’auteur. L’octroi d’un droit de 

propriété apparaît alors recouvrir chacun de ces aspects et permet également d’optimiser 

l’exploitation de l’œuvre, dans l’intérêt de l’auteur et de celui du public2965. 

Il faut encore relever que le droit d’auteur engendre une importante activité 

économique2966, d’où la vocation de nombreux artistes d’en faire leur profession. L’exposition 

apparaît alors comme l’objet d’un marché spécifique. La disposition du droit d’exposition 

pourrait alors être rattaché à celui d’une liberté publique : la liberté du commerce et de 

l’industrie ou liberté d’entreprendre2967. Celle-ci étant de rang inférieur à ceux du droit de 

propriété et de la liberté d’expression, il ne semble pas utile d’en évoquer le bénéfice au profit 

de l’auteur. L’intérêt est toutefois plus grand pour tous les auxiliaires de la création et de la 

communication de l’œuvre, qui, eux, ne peuvent se prévaloir de la liberté de création 

artistique2968. Ainsi, les commissaires d’exposition, les curators ainsi que les galeries privées 

peuvent se prévaloir de cette liberté en tant que professionnels de l’exposition d’œuvres 

graphiques et plastiques. Tous les éléments constitutifs de cette liberté peuvent être trouvés 

dans l’activité d’exposition artistique, spécialement les libertés d’entreprendre (droit d’exercer 

l’activité) et d’exploiter (droit d’organiser l’activité, de définir une stratégie commerciale). 

Une fois de plus, la qualification n’a d’intérêt qu’au niveau de ses limites ; il en est 

particulièrement ainsi pour cette liberté, qui est le plus souvent mobilisée pour protéger 

l’initiative privée2969. En matière d’exposition, cette liberté pourrait être invoquée dans 

l’hypothèse où ces professionnels pâtiraient d’une interdiction d’exposer, soit que la 

manifestation constitue un trouble à l’ordre public, soit qu’elle porte atteinte aux droits 

d’autrui. La Cour européenne des droits de l’Homme l’a d’ailleurs affirmé dans son arrêt VBK 

c./ Autriche, au paragraphe 26 : « […] l'artiste et ceux qui promeuvent ses œuvres n'échappent 

pas aux possibilités de limitation que ménage le paragraphe 2 de l'article 10 ». Leur liberté 

est donc indissociable de celle de l’auteur dont les œuvres sont exposées. Les limitations que 

ce dernier peut subir dans l’exercice du droit d’exposition pourront donc avoir un impact fort 
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sur la liberté de ces exploitants. Nous assistons alors à une multiplication des fondements 

invocables, puisque la liberté du commerce et de l’industrie se trouverait limitée par le fait de 

limites spécifiques à la liberté d’expression et au droit de propriété.  

Cela nous démontre que l’exposition, en tant qu’objet de droit, comporte de 

nombreuses ramifications et soulève de multiples problématiques, intéressant tant le droit des 

biens que le droit des personnes, dans des domaines qui peuvent être fort variés.  
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CONCLUSION DU TITRE SECOND 

637 - L’œuvre de l’esprit s’incarne nécessairement dans une chose corporelle. Une diversité 

de formes peut caractériser celle-ci.  

Ainsi, il peut s’agir d’un objet corporel tangible, unique ou multiple, ou bien d’autres 

manifestations physiques, telles que le son, les ondes hertziennes, les impulsions 

électromagnétiques,… Ces choses peuvent elles-mêmes avoir différentes fonctions ; ainsi 

certaines « porteront » l’œuvre en elle-même, ce qui est le cas des œuvres graphiques et 

plastiques, alors que d’autres seront plus fonctionnelles, nécessitant une mise en mouvement 

pour communiquer l’œuvre. Les droits qui s’attachent à l’usage et la jouissance de l’œuvre 

n’ont que ces choses pour objet. Ces droits sont la propriété originaire de l’auteur par la seule 

création de l’œuvre. A ce stade, nous pourrions encore invoquer la conception classique du 

droit de propriété, car l’œuvre ne fait l’objet que d’un seul et unique droit de propriété, 

incluant sa substance et toutes les utilités qu’elle peut produire. Mais qu’il s’agisse de l’une 

ou des autres, l’auteur est libre de les distinguer et d’en faire l’objet d’un droit réel, qu’il 

pourra céder à autrui. Ce droit pourra être celui de reproduire ou de représenter l’œuvre sous 

les conditions définies par l’auteur. Il pourra s’agir du droit de jouir de la substance de 

l’œuvre, qu’il s’agisse d’un exemplaire original ou de supports de commercialisation. Ce droit 

se limitera à un usage privé de l’œuvre, conformément aux dispositions du Code. 

Cette limitation est nécessaire pour assurer le respect du droit de propriété de l’auteur, 

qui conserve tout bien qu’il n’a pas explicitement cédé. Tel est le cas du droit d’exposition, 

qui atteindra directement la substance de la chose. Le recours à la notion de bien a ainsi 

démontré l’articulation du droit de l’auteur et du droit de propriété de l’objet matériel. Le 

principe de spécialité des cessions, incluant l’un comme l’autre de ces droits, confirme 

l’analyse et rend aux expressions employées par le Code leur véritable signification.  

638 - Ce modèle, qui nous semble cohérent, peut néanmoins susciter de nouvelles critiques. 

En effet, admettre l’existence de propriétés simultanées sur un même objet fait resurgir le 

spectre de la propriété divisée de l’ancien régime.  

Cette objection a déjà été évoquée à plusieurs reprises au sein du présent titre. La distinction 

des propriétés, comme modèle, semble être dans l’ordre naturel des choses. Comme nous 

l’avons vu, la dichotomie entre droit d’usufruit et nue-propriété était déjà une première forme 

de distinction, et non de division. Cela est d’autant plus vrai que l’usufruitier est défini par 

référence au propriétaire ; inversement, le nu-propriétaire, par le pouvoir qu’il conserve sur la 

substance de la chose, fut considéré comme l’authentique propriétaire, ce qui induit une 

certaine hiérarchie entre les deux. Pourtant, ce serait là aller à l’encontre même des 

dispositions du Code civil, qui « a supprimé la propriété divisée de l’ancien droit et sa 

distinction des différents types de domaines, conservant une propriété unique, de type romain 

et la protégeant contre tout risque de démultiplication par un régime des biens d’ordre 
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public »2970. La distinction des propriétés semble toutefois incontournable, dès lors que 

plusieurs personnes sont associées simultanément dans la jouissance d’un même objet, sauf à 

leur dénier la qualité de propriétaire. En ce cas, le terme « propriété » n’aurait pas dû être 

employé par le Code de la propriété intellectuelle.  

Il est cependant possible de dépasser cette controverse. L’auteur qui autorise la 

communication de son œuvre se comporte en vérité comme tout propriétaire. L’un des objets 

de sa propriété, à savoir le droit de communiquer l’œuvre au public, donne l’illusion que 

celle-ci est bien plus étendue que la propriété d’une chose corporelle, qui reste le modèle le 

plus classique2971. De plus, alors que la communication de l’œuvre tend à en faire une chose 

commune, selon certains, l’arsenal protecteur de l’auteur, qui lui permet de faire sanctionner 

le non-respect des cessions de droits consenties par lui, semble également établir une certaine 

hiérarchie entre les droits de propriété. Ainsi le droit sur l’usage public de l’œuvre primerait-il 

le droit sur l’usage privé, dont ce dernier ne fait que procéder. Mais ces considérations partent 

encore d’une confusion entre les droits et leur objet. Si la propriété de l’auteur paraît plus 

étendue, ce n’est que parce que la communication publique des œuvres est un élément 

déterminant de leur existence. C’est là la seule spécificité des nouveaux biens. Celle-ci justifie 

le régime juridique des droits de reproduction et de représentation, tel qu’en dispose le Code 

de la propriété intellectuelle. Mais cela ne change rien à la nature de cette propriété, qui est la 

même que celle de tout autre bien, corporel ou incorporel. Il en est de même pour les aspects 

personnels, la propriété n’étant que le prolongement de la personnalité dans le monde des 

biens.  

« La propriété restaurée par les codificateurs est la même chez tous les sujets, elle fait 

partie de l’homme, non seulement de sa nature, mais aussi de sa structure juridique, la 

personne »2972. 
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 ZÉNATI-CASTAING F., « La propriété, mécanisme fondamental du droit », op. cit., pp. 446-447 ; 

2971
 C’est d’ailleurs ce qui justifiait la création de la catégorie des droits intellectuels, selon ses partisans ; voir 

notamment : DABIN J., Le droit subjectif, op. cit., pp. 193-194 ; 
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 ZÉNATI-CASTAING F., « La propriété, mécanisme fondamental du droit », op. cit., p. 447 ; 
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CONCLUSION DE LA DEUXIÈME PARTIE 

639 - La distinction des droits de propriété semble le seul modèle adapté à la propriété 

littéraire et artistique. C’était déjà là le choix du législateur, inspiré, depuis 1910, par la 

nécessité d’octroyer à l’auteur toutes les utilités économiques de l’œuvre qu’il a créée, y 

compris lorsque les exemplaires de celle-ci ont été cédés. Ce n’est d’ailleurs là qu’un mode 

d’exploitation comme un autre, tous les autres, mêmes potentiels, restant propres à l’auteur. 

Le lien personnel qui relie ce dernier à l’œuvre n’est que l’expression de la propriété de celle-

ci, qui lui permet de contrôler toutes les communications publiques de celle-ci. Ce modèle 

apparaît ainsi plus cohérent, débarrassé des incohérences de la conception classique, telles que 

la soi-disant distinction entre l’œuvre de l’esprit et le support matériel, ou celle, non moins 

reçue mais tout aussi ambivalente, entre les biens corporels et les biens incorporels. 

Mais, corrélativement à cette distinction des droits de propriété, on assiste à un 

rapprochement entre le droit de propriété dite « corporelle » et le droit de propriété dite 

« incorporelle ». La distinction entre le droit de la propriété intellectuelle et le droit commun 

de la propriété procède de la construction d’un « objet façonné par la doctrine »2973, et ne 

saurait conduire, matériellement, à une réelle distinction des « branches » de la propriété. 

Dans les faits, on s’aperçoit que le droit qui porte sur la substance de la chose emporte 

nécessairement communication de celle-ci. C’est pourquoi ce droit devait être intégré à 

l’architecture du droit d’auteur, dont il ne fait que procéder. Dès la création, l’auteur a la 

propriété de toutes les utilités de l’œuvre et de sa substance. Par conséquent, la vente de celle-

ci constitue un acte d’exploitation qui sera comme tel soumis aux dispositions du Code de la 

propriété intellectuelle. Cela nous ramène à la distinction entre l’« intellectuel » et 

l’« incorporel », qui doit de nouveau être précisée. Ainsi, dans la branche de la « propriété 

intellectuelle », il y a place pour des propriétés « corporelles », aux côtés des « propriétés 

incorporelles », dont l’objet n’est qu’un droit.  

Cette assimilation était certainement le point le plus essentiel à admettre pour que les 

œuvres graphiques et plastiques soient pleinement appréhendées par le droit de la propriété 

intellectuelle, à travers le droit d’auteur. De là a-t-on pu en déduire quelle pouvait être la 

véritable nature du droit d’exposition, bien incorporel propre à l’auteur. On ne pouvait opter 

pour une autre qualification. La corporalité excluait que le droit d’exposition soit considéré 

comme un droit de la personnalité. L’assimilation du droit moral à la propriété exclusive de 

l’auteur excluait l’analyse dualiste qui place ce droit sur un pied d’égalité avec le droit 

patrimonial. Pour autant, certains auteurs ont bien démontré la prééminence du premier sur le 

second, ce qui attestait déjà de la place particulière du droit moral. Enfin, l’appropriation des 

utilités économiques de l’œuvre rapprochait cette conception de celle des droits de clientèle. 

Cependant, il n’était pas possible de les considérer en soi comme des droits de propriété, pas 

plus que d’établir une nouvelle catégorie de droits subjectifs. Ces droits sont réels, 
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patrimoniaux, et constituent des biens incorporels, dont le caractère « immatériel » n’est 

qu’économique.  

Le droit d’exposition, outre l’harmonisation des propriétés littéraire et artistique, 

emporte aussi l’harmonisation du droit commun de propriété avec les régimes de propriétés 

« spéciales » que seraient les propriétés intellectuelles. L’harmonisation se fait par le recours à 

la notion de bien, qui permet d’extraire la propriété de la classification des droits. Ainsi s’agit-

il d’un rapport fondamental entre l’individu et ses biens, corporels ou incorporels. Cela 

emporte une troisième harmonisation, entre le corporel et l’incorporel, au sein de la branche 

de la propriété littéraire et artistique.  

Par extension, le droit d’exposition peut être examiné au regard d’autres branches du 

droit, créant de nouvelles problématiques, mais légitimant les mêmes solutions.  
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CONCLUSION GENERALE 

640 - Si le droit de propriété constitue un modèle influençant les différentes branches du droit, 

il en va nécessairement de même du droit de propriété littéraire et artistique2974. 

Celui-ci, unifié, peut apparaître comme l’apogée d’un nouveau rapprochement entre 

plusieurs notions fondamentales du droit privé : la propriété, la personnalité, le patrimoine, les 

biens. Le droit d’exposition est lui-même être la pierre d’achoppement de ces évolutions, en 

ce qu’il invite à revisiter les rapports existant entre les personnes et les choses, entre les 

choses corporelles et les choses incorporelles. Sa consécration par la Cour de cassation oblige 

à reprendre toute l’architecture du droit d’auteur, et découvrir le véritable sens des termes 

« propriété incorporelle » employés par le Code. Finalement, celui-ci s’avère plus proche de 

la conception classique, du fait que le terme « incorporel » vise avant tout un droit. 

L’opposition classique entre bien corporel et bien incorporel devait cependant être renversée. 

Ainsi le droit incorporel de l’auteur apparaît bien comme le principe, et le droit sur l’objet 

corporel comme « l’exception ». C’est l’auteur qui investit autrui, le public, d’un droit sur son 

œuvre. Ce n’est pas le droit d’auteur qui est un droit sur la chose d’autrui, comme le 

laisseraient entendre les dispositions du Code. Cette nouvelle qualification s’avère plus 

favorable à l’auteur et permet de clarifier le statut de l’objet corporel qui permet de 

communiquer l’œuvre. La cession de cet objet participe elle-même de cette communication, et 

doit donc être soumise au principe de spécialité des cessions. Les conséquences pratiques de 

cette conception seront considérables, chaque cession d’un exemplaire de l’œuvre devant être 

cernée dans un sens restrictif. Ces limitations intéresseront au premier plan la cession desdits 

exemplaires, de même que celle du droit patrimonial. La nécessité d’appréhender la 

corporalité des œuvres graphiques et plastiques dans le champ du droit d’auteur aboutit donc à 

repenser la notion d’« incorporel ».  

Celle-ci peut donc être réexaminé de façon générale, et être étendue à d’autres 

branches du droit. Le droit d’exposition peut encore servir de témoin pour analyser cette 

extension. Au-delà de ces aspects relatifs aux œuvres de l’esprit, l’étude du droit d’exposition 

peut ouvrir la réflexion à d’autres perspectives, comme par exemple celle d’un droit 

d’exposition des personnes. Si tel est le cas, quel peut en être l’objet ? Est-ce l’image de la 

personne, conçue comme une entité immatérielle distincte du corps ? Ou est-ce le corps lui-

même, pris comme une « chose » corporelle ? De même, le droit à l’image des biens peut-il 

inclure, d’une certaine façon, un droit d’exposition ? L’exclusivité de l’exploitation de 

l’image d’une chose doit-elle relever exclusivement du droit d’auteur ? Il y a lieu de reprendre 

ces différentes problématiques afin de vérifier la validité des solutions proposées par la 

présente étude. Leurs enjeux et leur portée sont d’importance variable, mais elles reflètent 

communément une certaine évolution du droit français.  
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 BRUGUIÈRE J.-M., « L’influence de la loi du 11 mars 1957 sur les autres branches du droit », PA, 6 
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641 - Le droit d’exposition des personnes - Le droit d’exposition peut d’abord être envisagé 

au niveau des personnes, pour plusieurs raisons. 

Il y a là quelque chose logique. L’être humain s’incarne en effet dans un corps, et c’est 

d’ailleurs la base même de sa vie physique et juridique. Or, tout « corps » est susceptible 

d’une exposition, qu’il soit le corps d’une chose ou d’une personne. Cela entre même dans la 

définition de l’acte d’exposer. Pour cette raison, déjà, il est possible de défendre l’existence 

d’un droit d’exposition de la personne. Bien sûr, ce droit est à rapprocher d’autres droits et 

libertés dont il n’est qu’une expression. La liberté d’aller et venir sera la principale matrice à 

laquelle on peut rattacher ce droit d’exposition. Concrètement, il s’agit pour la personne 

d’avoir le choix entre s’exposer (circuler) en des lieux publics ou rester à son domicile. Ce 

droit permet à la personne de choisir les lieux où elle souhaite s’exposer, et les conditions de 

cette « exposition ». A ce niveau, le droit d’exposition rejoint le droit à la vie privée. Ce droit 

n’est-il pas avant tout « le droit de s’enfermer chez soi, de chasser les intrus, de cacher son 

visage et sa vie »2975 ? A contrario, le droit à la vie privée inclura le droit de choisir sa vie 

publique, en circulant et s’en s’exposant selon sa convenance. Par exemple, il s’agit de la 

liberté qu’a la personne de se vêtir comme elle l’entend, et qui relève, à notre avis, de la 

liberté personnelle et du droit au libre développement de la personnalité. S’il est évident que 

ces choix relèvent de la vie privée de l’individu, il est aussi indéniable qu’ils intéressent sa vie 

publique, l’exposition de la personne étant indissociable de toute vie en société. La Cour 

européenne des droits de l’Homme a elle-même affirmé que le droit à la vie privée s’étend au-

delà du cercle de famille, et comporte une dimension sociale2976. Par extension, il s’agira donc, 

aussi, du droit de la personne de fréquenter certains lieux, à certains moments, pour certains 

loisirs2977,… Il y a là aussi un lien avec la notion d’identité, et le droit qu’a la personne sur 

celle-ci, qui peut inclure de nombreux éléments. Au-delà de l’image « objective », il existe 

aussi l’image « subjective » que la personne veut donner d’elle-même, et qui est censée 

refléter (ou non) sa personnalité.  

La protection du droit d’exposition de la personne se justifie encore pour d’autres 

raisons. En effet, le corps fait déjà l’objet de dispositions protectrices, ayant pour fondement 

commun le respect de la dignité de la personne humaine. On renvoit naturellement aux 

dispositions du Code civil relatives à la bioéthique, ainsi qu’aux nombreuses dispositions 

pénales sanctionnant les atteintes portées au corps humain. Par conséquent, l’une des 

principales prérogatives dont dispose l’individu sur son propre corps sera de décider de son 

exposition et des conditions de celle-ci. La sanction des atteintes à l’intégrité physique inclut 

nécessairement celle de l’atteinte au droit d’exposition de la personne. Dans un autre registre, 
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 BREDIN J.-D., « La religion de l’enfant », D., 1960, Chron., p. 73 ; 
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 Pour un état des lieux sur la jurisprudence de la Cour : AUVRET P., « L’équilibre entre la liberté de la presse 
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il pourra s’agir de toute « représentation » illicite du corps humain ; tel est le cas par exemple 

avec les dispositions relatives à la mise en péril des mineurs (notamment art. 227-23 et 227-24 

du Code pénal), l’extension à l’exposition d’œuvres d’art étant néanmoins discutée2978. Ce 

point nous rappelle la protection du droit dit « à l’image ». Ce droit, que l’on rattache le plus 

souvent au droit à la vie privée, permet à toute personne de s’opposer à l’utilisation de son 

image par autrui et, dans un sens positif, d’exploiter cette image, en cédant le droit de 

l’utiliser moyennant rémunération2979. D’importantes problématiques surgissent à ce niveau, 

tenant à la qualification de ce droit à l’image. Par ailleurs, le respect de la dignité de la 

personne humaine est aussi considéré comme une limite à la libre reproduction de l’image 

d’une personne2980. Ce respect devrait logiquement s’étendre à l’utilisation de cette 

reproduction, ce qui peut inclure l’exposition. L’affaire Banier posait justement cette 

problématique ; bien que les juges aient rejeté les prétentions de la partie demanderesse, on 

peut imaginer qu’une solution différente soit retenue dans d’autres cas, tout dépendant du 

contexte de présentation des photographies2981. De façon plus classique, la représentation 

audiovisuelle de l’image d’une personne dans le cadre d’une exposition artistique doit être 

autorisée par celle-ci, voire par ses héritiers2982.  

De même, la question de savoir s’il s’agit d’un droit patrimonial ou extrapatrimonial 

agite depuis longtemps la doctrine. Si l’on s’accorde traditionnellement pour considérer qu’il 

s’agit d’un droit de la personnalité, la possibilité qu’il s’agisse d’un droit patrimonial est 

également défendue, ne serait-ce que par la dimension pécuniaire de ce droit à l’image2983. 

L’existence de contrats de cession, s’agissant du droit de reproduction, démontre que le droit 
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 Voir notamment : TRICOIRE A., « Qu’est-ce que la pornographie ? Les tribulations d’un concept mou 
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 GRIDEL J.-P., « Liberté de la presse et protection civile des droits modernes de la personnalité en droit 
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 Voir notamment : BIGOT C., « Du droit à l’image au droit à la dignité », note sur C. Cass., 1
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 Ch. Civ., 12 

juillet 2001, Prisma Presse et a. c./ Sarde, D., 2002, pp. 1380-1383, « Publication de photographies 
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 Ch. Civ., 4 novembre 2004, Soc. Hachette Filipacchi, D., 2005, pp. 696-699 ; 

MARINO L., « Image d’actualité et dignité de la personne humaine », note sur C. Cass., 1
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juillet 2001, Prisma Presse et a. c./ Sarde, D., 2002, p. 2298 ; 
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à l’image puisse être une « source nouvelle de propriété incorporelle »2984, ce qui le rapproche 

nécessairement du droit d’auteur2985. Ce sont là des problématiques classiques relatives à la 

frontière entre les droits patrimoniaux et les droits extrapatrimoniaux, que nous avons déjà 

évoquées au sein de notre étude. A ce titre, la possibilité de distinguer entre un droit « moral » 

et un droit patrimonial sur l’image a pu être envisagée, sur le modèle américain2986.  

Les mêmes considérations seront donc valables pour le droit d’exposition des 

personnes. A l’instar des œuvres graphiques et plastiques, il eut été paradoxal de reconnaître à 

la personne un droit sur la reproduction de son image et non un droit sur l’exposition de celle-

ci2987. « L’image, c’est ce qui de la personne est perçu par l’œil. Dès lors, elle se trouve liée à 

l’élément physique de la personnalité dont elle est l’apparence »2988. Le lien avec le droit à la 

vie privée peut même apparaître de façon plus éclatante, dès lors que l’exposition intéresse 

encore plus l’intimité de la personne que la reproduction de l’image2989. Le respect de cette 

intimité impliquera plus directement la personne, puisque l’exposition est celle de son propre 

corps, alors que le droit à l’image nécessite une reproduction, suivie d’une diffusion publique. 

Par ailleurs, l’exposition publique de la personne est un élément pris en compte, bien que non 

déterminant2990, pour l’appréciation d’une atteinte à la vie privée par la reproduction de 

l’image.  

Enfin, cette idée avait déjà été envisagée par le passé, dans les « prémices » du droit à 

l’image. Dès le dix-neuvième siècle, une jurisprudence relative à l’exposition des portraits est 

apparue2991. Les affaires concernaient initialement des œuvres de peinture, mais le 

développement de la photographie, et avec elle de l’art du portrait, allait développer le 

contentieux à ce niveau. Les photographes prétendaient déjà exposer leurs créations en 

vitrine, dans un but publicitaire. Cette problématique n’a de plus pas échappé à certaines 
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législations étrangères, dont certaines sont relativement anciennes2992. A ce titre, la 

jurisprudence reconnaissait de fait un droit d’exposition aux artistes et photographes, dès lors 

que l’œuvre était encore en leur possession. Bien entendu, ce droit ne survivait pas à la 

cession de celle-ci, pour les raisons que nous connaissons. Il n’empêche que les juges 

établirent une exception au droit d’exposition, qui reste toujours valable à l’heure actuelle. 

Mais plus qu’une exception, il s’agit seulement d’une conciliation entre le droit d’exposition 

de l’artiste et celui de la personne. Le second primait ainsi sur le premier, assurant la 

prééminence de la personne sur les choses. Cette problématique est somme toute classique. Il 

ne s’agit pas d’exposition de la personne au sens strict, mais seulement d’une reproduction de 

son image. Nous sommes donc dans le cadre usuel du droit à l’image. Cependant, on perçoit 

encore, à travers cette problématique, le droit qu’a la personne de contrôler l’utilisation de 

cette reproduction, ce qui est assimilable en soi au droit de destination de l’auteur.  

642 - Problématiques du droit d’exposition des personnes - A ce niveau, on peut constater 

que le droit d’auteur sert de modèle pour d’autres « branches » du droit privé, dont 

notamment le droit des personnes2993. L’idée a déjà été exposée dans la première partie de 

cette étude, et tient en trois propositions : l’exposition précède la reproduction ; la 

reproduction procède de l’exposition ; l’exposition peut procéder d’une reproduction. Ainsi en 

allait-il des œuvres, ainsi doit-il en aller des personnes. Celles-ci disposent d’un droit sur leur 

image assimilable au droit de destination de l’auteur2994. Si le droit à l’image peut être qualifié 

de droit de reproduction de la personne, celle-ci dispose également d’un droit de 

représentation. Ce droit était déjà reconnu au niveau de la représentation télévisuelle et de la 

reproduction photographique ; il doit en aller de même avec l’exposition. 

Si le principe d’un droit d’exposition des personnes est admissible, sa portée, qui 

intéresse directement le respect de la personne humaine et sa dignité, ne peut que justifier de 

substantielles limitations. On sait l’usage qu’a fait la Cour européenne des droits de l’Homme 

en la matière. C’est là quelque chose de logique, qui rappelle la supériorité de l’être sur 

l’avoir. En conséquence, l’individu ne peut avoir qu’une disponibilité limitée des droits qui 

ont sa personne pour objet2995. Les limitations que ce droit pourront relever de finalités d’ordre 
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pour la Bulgarie : art. 51 de la loi du 11 juillet 1921 sur le droit d’auteur, op. cit., p. 16 ; pour la Colombie : 

art. 25 et 26 de la Loi du 26 décembre 1946 sur la propriété intellectuelle, op. cit., p. 373 ; pour la Hongrie : 

art. 64 de la loi du 29 décembre 1921 sur le droit d’auteur, op. cit., pp. 53-54 ; pour la Russie : art. 52 de la 

loi du 20 mars 1911 concernant le droit d’auteur, op. cit., p. 90 ; pour la Suisse : art. 35 de la loi fédérale du 7 

décembre 1922 concernant le droit d’auteur sur les œuvres littéraires et artistiques, op. cit., p. 64 ; pour la 

Tchécoslovaquie : § 34 de la loi du 24 novembre 1926 relative au droit d’auteur sur les œuvres littéraires, 

artistiques et photographiques, op. cit., p. 33 ; pour la Yougoslavie : art. 33 et 34 de la loi du 26 décembre 

1929 sur la protection des droits d’auteur, op. cit., p. 52 ; 

2993
 HASSLER T., « Quelle patrimonialisation pour le droit à l’image des personnes ? Pour une recomposition du 

droit à l’image », op. cit., p. 123 (« Le pouvoir d’opposition à la diffusion ou de monopole fait songer à une 

attraction du droit d’auteur. »), pp. 125-127 et pp. 129-131 ; TREPPOZ E., « Quelle(s) protection(s) 

juridique(s) pour l’art contemporain ? », op. cit., p. 73 ; 

2994
 MARINO L., « Être et avoir : le documentaire face à son héros », LP, n° 218, janvier/février 2005, II, pp. 9-

15 ; 

2995
 DABIN J., Le droit subjectif, op. cit., p. 91 ; 
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public, et seront étroitement liées au respect de la dignité humaine. L’interdiction de certaines 

tenues en des lieux publics constitue la principale limite intéressant le droit d’exposition des 

personnes. Le récent débat relatif à l’interdiction du port du voile intégral dans les espaces 

publics en est l’exemple parfait, car il atteste également de la grande subjectivité qui peut 

animer l’individu dans l’exercice de ce droit. Dans ce cas, la liberté de religion constitue la 

toile de fond du débat2996. D’autres considérations peuvent encore être invoquées pour 

protéger la personne même. Ainsi en est-il de la présomption d’innocence, qui interdit déjà la 

publication de l’image d’une personne menottée ou entravée2997. En préalable à la 

reproduction, l’exposition de la personne en cause pourra être limitée sur le même fondement.  

De façon encore plus forte, les préoccupations esthétiques de certaines personnes peuvent 

légitimer certaines limites dans le domaine médical. Ainsi en est-il du refus que peuvent 

opposer les praticiens de la chirurgie esthétique à une opération trop risquée pour le patient2998. 

On voit bien d’ailleurs que l’exposition de la personne est indissociable de la maîtrise du 

corps. La volonté d’exposer une autre image du corps nécessite de porter atteinte à celui-ci. 

Les limites du libre-consentement à recevoir certains actes ne peuvent que susciter des débats 

à ce niveau, tant ces préoccupations paraissent subjectives.  

Pour ces raisons, le droit d’exposition des personnes intéresse également le juriste sur 

le plan théorique. Comme pour le droit à l’image, on peut se demander si ce droit est 

extrapatrimonial ou patrimonial. La réponse sera aussi controversée. A priori, si le droit 

d’exposition a pour objet direct le corps de la personne, il ne pourrait être qu’extrapatrimonial 

et intégrer les droits de la personnalité, de par l’extrême subjectivité qui peut caractériser son 

exercice.  

Pourtant, l’expérience nous prouve qu’un tel droit, s’il existe, peut au moins faire 

l’objet d’une exploitation pécuniaire, voire même être cédé. Il est ainsi certaines professions 

qui sont entièrement basées sur l’exposition de la personne. On pense en premier lieux aux 

mannequins, où la cession de droits sur l’image est le fondement même de leur activité2999. 

D’autres exemples pourraient être cités ; in fine, un grand nombre de professions participent 

d’une exhibition publique de la personne. Mais celles-ci ne seraient qu’accessoires, et se 

rattacheraient à l’exercice d’autres droits et libertés. En revanche, l’exemple des mannequins 

nous paraît être le plus emblématique, car l’exposition de la personne, plus simplement celle 

du corps humain, y occupe une place essentielle. Partant de là, peut-on admettre une certaine 
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 Voir notamment : COUARD J., « Prohibition légale du voile intégral dans l’espace public : interdire pour 

libérer ? », RJFP, décembre 2010, pp. 8-11 ; GONZALEZ G., « L'inconventionnalité des sanctions pour port 

de tenues à caractère religieux dans les lieux publics ouverts à tous », note sous CEDH, 23 févr. 2010, n° 

41135/98, Ahmet Arslan et a. c/ Turquie, JCP-G, 2010, n° 514 ; MARGUENAUD J.-P., « La liberté de 

porter des vêtements religieux dans les lieux publics ouverts à tous », D., 2010, pp. 682-684 ; 

2997
 Voir notamment : TGI Paris, 17 ème Ch., 20 novembre 2001, Sirven c./ Couderc et Hachette Filipacchi, LP, 

n° 188, janvier/février 2002, III, pp. 17-18, obs. B. ADER ; 

2998
 DEPADT-SEBAG V., « Le Droit et la Beauté (suite et fin) », PA, n° 97, 16 mai 2000, p. 13 ; 

2999
 CORONE F., « La définition juridique du mannequin – Méli-mélo drame en quête d’interprétation », 

Légicom, n° 9, juillet-août-septembre 1995, n° 9, pp. 3-10 ; DE POIX G., Statut du mannequin », Légicom, 

juillet-août-septembre 1995, n° 9, pp. 11-15 ; PIERRAT E., op. cit., pp. 54-55 ; 
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patrimonialisation de ce droit d’exposition ? Cela reviendrait-il à patrimonialiser le corps 

humain ? Une fois encore, le droit d’exposition amène à rapprocher la personne des biens, le 

corps et les choses, la personnalité et la propriété.  

Le problème peut être envisagé comme il suit. Tout d’abord, il faut se débarrasser de 

l’idée selon laquelle le droit d’exposition aurait le corps humain pour objet. En reprenant le 

développement que nous avons utilisé pour le droit d’exposition des œuvres graphiques et 

plastiques, il est possible de considérer ce droit comme un bien incorporel, y compris au 

niveau des personnes. Ce serait là, on le rappelle encore une fois, la nature de tous les droits 

subjectifs. L’objet du droit d’exposition serait alors une « certaine » utilisation du corps par la 

personne, et non ce corps lui-même. En apparence, seul le droit serait patrimonialisé, et non le 

corps. Cela permet d’exclure l’idée que le corps puisse constituer un bien, objet de propriété. 

Le recours à la notion de force de travail permet également d’étayer cette conclusion. Ainsi, le 

droit d’exposition, en tant que prolongement de la personne, peut être mis à la disposition de 

l’employeur, suivant le schéma que nous avons déjà évoqué. L’exposition du corps par la 

personne correspond ainsi à l’emploi de capacités corporelles et intellectuelles, que l’on peut 

même qualifier « esthétiques »3000, constitutives d’un capital exploitable. « Ainsi, l’être 

humain qui est à la fois corps et esprit est un ensemble indissoluble d’éléments corporels et 

incorporels »3001, ces deux derniers termes devant être strictement interprétés.  

Le rapprochement entre les personnes et les choses opère encore à un autre niveau qui 

intéresse l’exposition. Il s’agit des hypothèses où le corps humain est utilisé dans le cadre 

d’une création artistique. On pense bien sûr aux expositions anatomiques, qui utilisent des 

cadavres ou éléments du corps humain et interrogent par là même le statut de ce dernier après 

la mort3002. Certaines ont dernièrement donné lieu à des affaires emblématiques3003. Mais il 

existe aussi des cas où l’œuvre est réalisée directement sur le corps humain. Toutes les 

créations du Body art, les tatouages3004, et même plus encore, peuvent être concernées. On 

pense par exemple à l’artiste Orlan, dont plusieurs œuvres ont été directement réalisées sur 

son corps par des opérations chirurgicales3005.  

                                                 

 
3000

 PIERRAT E., op. cit., p. 57 (ainsi les contrats d’engagement de mannequin mentionnent-ils que celui-ci doit 

se « présenter sur le lieu de chaque séance de pose les cheveux propres et en bonne forme physique ») ; 

3001
 AGOSTINI E., op. cit., p. 822 ; 

3002
 CORNU M., « Le corps humain au musée, de la personne à la chose ? », D., 2009, pp. 1907-1914 ; 

3003
 Voir notamment : C. Cass., 1

ère
 Ch. Civ., 16 septembre 2010, Soc. Encore Events c./ Assoc. Ensemble contre 

la peine de mort et a., D., 25 novembre 2010, pp. 2750-2754, note G. LOISEAU, et pp. 2754-2757, note B. 

EDELMAN ; JCP-G, 13 décembre 2010, pp. 2333-2335, note B. MARRION ; LABBEE X., « Interdiction 

de l’exposition "Our Body, à corps ouvert" », obs. sur TGI Paris, ord., 21 avril 2009, D., 2009, p. 1192 ; 

3004
 CA Paris, 4

ème
 Ch., Sect. B, 3 juillet 1998, Soc. Polygram c./ Daurès, n° 97/00183 (s’agissant de la 

reproduction non autorisée d’un tatouage figurant sur le bras droit de Johnny Halliday, à la fois « attribut de 

la personnalité du chanteur » et œuvre de l’esprit du tatoueur) ; plus ancien : C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 23 février 

1972, Homme dit Marjac c./ Perot, juris-data : 1972-000061 ; 

3005
 CHAUDENSON F., op. cit., pp. 229-232 (les opérations sont elles-mêmes présentées comme des 

performances, et les reliquats sont exposées ultérieurement) ; TREPPOZ E., « Quelle(s) protection(s) 

juridique(s) pour l’art contemporain ? », op. cit., p. 57 (« Orlan, faisant de son corps son œuvre, brouille les 

contours en droit d’image et droit d’auteur. ») et p. 73 ; 
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Plus que la reproduction, l’exposition pose ici le problème de la patrimonialisation du 

corps humain. La distinction entre l’œuvre et le support serait ici d’une certaine hypocrisie, 

car on ne saurait nier que l’œuvre s’intègre à un corps. Ce n’est plus l’image, entendue 

comme la « surface » des corps, qui est ici exploitée, mais bien le corps lui-même. 

L’exploitation du corps relève alors du libre choix de la personne. Le lien avec 

l’épanouissement de la personnalité réapparaît à ce niveau. Comme tout individu, l’artiste 

peut librement modifier son apparence physique, ce qui peut donner naissance à une œuvre de 

l’esprit, sous condition d’originalité. Il n’y a donc aucune objection à ce qu’un droit 

d’exploitation soit reconnu à cet auteur.  

Malgré tout, le respect de la dignité humaine pourra apparaître comme l’ultime limite 

à ce types de pratiques, pouvant même bloquer l’exercice du droit d’exposition. 

Naturellement, la détermination de cette limite pourra poser des difficultés d’appréciation, 

lesquelles seront renforcées du fait de la subjectivité de la démarche artistique. Mais c’est 

encore là la preuve qu’il s’agit d’une propriété incorporelle, pour les mêmes raisons que le 

droit d’exposition des œuvres graphiques et plastiques. Ainsi, seul l’objet de la propriété peut 

faire l’objet de limitations, que ce soit dans sa durée (cas pour le droit d’auteur) ou dans son 

contenu. Ainsi, si l’on considère le droit à l’image et le droit à l’exposition des personnes 

comme des biens, les individus qui en sont propriétaires pourront en disposer à des fins 

strictement personnelles. C’est d’ailleurs cette première dimension qui a été perçue, comme 

pour le droit d’exposition des œuvres graphiques et plastiques, et qui a justifié la qualification 

de droit de la personnalité. Mais, en tant que bien, ce droit serait également aliénable, 

exploitable, transmissible, évaluable en argent. C’est notamment ce niveau que sa 

disponibilité est strictement encadrée. 

643 - Le droit d’exposition des choses corporelles - Une autre piste de réflexion peut être 

évoquée. Elle est recentrée sur des problématiques que nous avons analysées tout au long de 

notre étude. Il s’agit des rapports qu’entretient le droit d’exposition le droit dit « à l’image des 

biens »3006. Comme nous l’avons déjà relevé, l’acception du terme « bien » rend cette 

expression vide de sens ; il serait plus logique de parler de droit à l’image des « choses 

corporelles »3007. Les rapports entre le droit d’auteur et le droit des biens ne cessent d’agiter la 

doctrine sur ce point. Il est certain que le droit d’exposition pourrait renouveler la discussion. 

Il nous faut d’abord tirer un constat : le droit d’exposition, jusqu’à présent, était un 

élément de ce droit à l’image des choses corporelles. Il l’a même « toujours » été et, comme 

on le sait, ne fut pas contesté aux artistes dès lors qu’ils conservaient la chose en sa substance. 

Nous dirions même que c’est là l’expression essentielle de ce droit à l’image des choses. En 

effet, plus que pour tout autre type de choses, l’exposition d’une œuvre artistique représente 

un intérêt économique considérable. La reconnaissance de ce droit n’aurait donc pu se poser 
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 Sur ce sujet, voir : BRUGUIÈRE J.-M., L’exploitation de l’image des biens, Victoires Éditions, Paris, 2005, 

205p. ; GLEIZE B., La protection de l’image des biens, Defrénois, Paris, 2008, 448p. ; ROUSSINEAU T., 

Le droit à l’image – Image des personnes et image des biens, Thèse Paris XI, 2004, 617p. ; 
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 BRUGUIÈRE J.-M. et DREYER E., « Image des biens : la troublante métamorphose », note sur C. Cass., 

AP, 7 mai 2004, Soc. Hôtel de Girancourt c./ Soc. SCIR Normandie, D., 2004, p. 1545 ; 
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qu’à ce niveau3008. On connaît la suite de l’histoire, puisque ce droit est maintenant être 

« disjoint » de la substance de la chose au profit de l’auteur. Néanmoins, existerait-il encore 

un droit d’exposition dont l’objet serait constitué de toute chose corporelle qui ne serait pas 

une œuvre de l’esprit ? La réponse est naturellement positive, car on ne saurait réserver aux 

auteurs d’œuvres de l’esprit une prérogative qui intéresse autant la substance des choses. 

L’idée a déjà été affirmée pour le droit à l’image, qui n’est en fait que le corollaire du droit de 

reproduction dans le domaine des choses « ordinaires »3009. Mais elle connaît certains degrés 

de variations, en fonction de la nature de ces choses.  

Il est certain, tout d’abord, que chaque personne possède, sur les choses corporelles 

qui lui appartiennent, un droit d’exposition. Celui-ci, de par sa dimension extrêmement 

subjective et privative, se confond finalement avec le droit à la vie privée. Chacun est libre de 

conserver sous clefs les objets dont il est propriétaire, comme il peut les disposer à sa guise au 

sein de son domicile. C’est déjà là faire œuvre d’exposition, ne serait-ce que pour son propre 

plaisir. Mais il peut aussi s’agir d’une œuvre de l’esprit, si l’originalité est vérifiée. On  

relèvera d’ailleurs que les architectures d’intérieur sont également protégées par le droit 

d’auteur3010. Une fois les objets disposés au domicile, leur propriétaire est encore libre d’ouvrir 

celui-ci aux personnes qui lui conviennent, à commencer par le cercle de famille et les autres 

relations personnelles, amoureuses, amicales ou professionnelles. Cet aspect relationnel 

relève, on le sait, du droit à la vie privée. Le propriétaire peut encore élargir le cercle et ouvrir 

son domicile à tout venant, si cela lui convient. Enfin, les choses immobilières sont également 

concernées par ce droit d’exposition. Le fait d’ériger de hauts murs autour d’une maison et 

d’un jardin correspond ainsi à l’exercice de ce droit3011. Le propriétaire peut même choisir la 

« nature » de ces murs ou de cette clôture, qui peut être faite de maçonnerie, et recouverte 

d’une certaine couleur, comme être constituée d’une haie d’arbres.  

Sur le modèle du droit d’auteur, on voit bien qu’un tel droit, de nature patrimoniale, 

peut exprimer des aspects purement personnels, moraux. Ainsi, c’est bien parce que le 

domicile intègre le patrimoine de son propriétaire que celui-ci est libre d’en déterminer 

l’exposition à sa convenance. Une importante subjectivité présidera aux choix qu’il fera dans 

la disposition et l’apparence de ce domicile, que celles-ci soient extérieures ou intérieures. Et 

c’est aussi pourquoi cette liberté dans l’exposition de son domicile relève de son droit à la vie 
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 ZÉNATI F., « Du droit de reproduire les biens », D., 2004, Chroniques, p. 963 (appliquant le même 

raisonnement au droit de reproduction) ; 

3009
 BERGÉ J.-S., « Entre autres droits, la propriété intellectuelle », op. cit., p. 10-11 ; LOISEAU G., « Droit à 

l’image des biens : La Cour de cassation précise sa position », note sous C. cass., 1
ère

 Ch. Civ., 2 mai 2001, 

Comité régional du tourisme de Bretagne et B. Plisson c./ Roch Aron et les Petites îles de France, LP, 183, 

juillet/août 2001, III, p. 127 ; ZÉNATI F., « Du droit de reproduire les biens », op. cit., p. 962 ; 

3010
 EDELMAN B., « De la protection d’une architecture intérieure et de meubles », note sous TGI Paris, 3

ème
 

Ch., 17 décembre 2002, D., 2003, Jurisprudence, pp. 2089-2093 ; 

3011
 BRUGUIÈRE J.-M., « Propriété de l’image des biens : nouvelle jurisprudence », note sous CA Angers, 1

ère
 

Ch. A., 24 novembre 1997, SARL Phot’imprim c./ R. Martin, et C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 25 janvier 2000, 

Phot’imprim, LP, n° 171, mai 2000, III, p. 60 ; ZÉNATI F., « Du droit de reproduire les biens », op. cit., 
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privée3012. Le domicile apparait ainsi comme un point de contact entre la personnalité et la 

propriété3013. Cela est logique et nous rappelle que « les biens sont aussi souvent une 

projection de la personne »3014. Au niveau de l’exposition, la Cour de cassation a formulé un 

attendu de principe, dans un arrêt du 7 novembre 2006, résumant parfaitement cette idée : « le 

droit de chacun au respect de sa vie privée s'étend à la présentation interne des locaux 

constituant le cadre de son habitat […] l'utilisation faite des photographies qui en sont prises 

demeure soumise à l'autorisation de la personne concernée »3015. La notion de « présentation 

interne » vise explicitement l’exposition. Certes, cet arrêt a été rendu sur le fondement des 

articles 9 du Code civil et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. Mais l’on 

perçoit un rapprochement certain avec la propriété, si l’on veut bien élargir la portée de celle-

ci.  

Par-delà ces aspects, il est certain que le propriétaire de toute chose corporelle autre 

qu’une œuvre de l’esprit a, en théorie, le droit de l’exploiter, ce qui peut inclure l’exposition. 

Cette exploitation n’a évidemment d’intérêt que pour les choses dotées d’un certain intérêt 

esthétique, historique ou scientifique3016. Mais il reste l’hypothèse où la chose corporelle en 

cause est une œuvre de l’esprit dont le droit d’exploitation a expiré. Dans ce cas, la création 

est censée appartenir au domaine public, et devrait donc être librement accessible et 

utilisable3017. Mais, s’agissant d’œuvres artistiques, pourrait-on imaginer qu’un droit 

d’exposition renaisse des cendres du droit d’auteur au profit du propriétaire de l’objet ? L’idée 

paraît techniquement difficile pour certains3018. La question a également été soulevée pour le 

droit à l’image, faisant naître une controverse entre spécialistes du droit des biens et 

spécialistes du droit d’auteur3019. Toute la question est de savoir si une nette séparation doit 

être tracée entre le droit d’auteur et le droit commun des biens ; ainsi, le droit d’exploitation 

exclusive de l’image ne pourrait relever que du premier, la liberté d’accès à l’œuvre au terme 
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 L’idée est déjà admise s’agissant du droit à l’image, entendu comme le droit de reproduction : CORONE F., 
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du monopole interdisant de reconstituer celui-ci3020. Cette argumentation ne nous semble pas 

convaincante pour plusieurs raisons.  

Tout d’abord, on ne voit pas quelle disposition légale interdirait au propriétaire d’un 

exemplaire de l’œuvre d’en exploiter l’image3021. Si ce droit est effectivement réservé à 

l’auteur pendant la durée légale, ce qui a pour effet de borner le droit de propriété de l’objet 

matériel, toutes les limitations tombent lorsque cette durée expire. Il faut ainsi reprendre la 

logique que nous avons énoncée. Le droit de propriété de l’objet matériel, s’il dépend, selon 

nous, d’un acte de divulgation de l’auteur, n’en reste pas moins un droit de propriété résiduel. 

Comme nous l’avons dit à maintes reprises, son contenu se limite à l’usage privé de l’œuvre. 

Mais ce contenu est lui-même déterminé par exception aux utilités qui sont réservées à 

l’auteur. Si, par défaut, celui-ci n’autorise pas d’autre usage que privé, cela ne vaut que tant 

son droit réel sur la communication de l’œuvre n’est pas expiré. La disparition de l’exclusivité 

de ce droit, au terme des soixante-dix années qui suivent son décès, ne fait pas disparaître la 

propriété de l’œuvre. Celle-ci s’exprime toujours à travers le droit moral, qui est justement 

perpétuel, en tant qu’expression de la propriété de l’auteur. Mais, hors le cas de la divulgation 

des œuvres posthumes, toute nouvelle communication de l’œuvre sera libre, puisque le droit 

d’autoriser ou d’interdire celle-ci ne fera plus l’objet d’un monopole. Simplement, ce droit 

s’exercera sous les réserves du droit au respect et du droit de paternité, qui sont d’ailleurs les 

seuls éléments que le Code déclare perpétuels (art. L 121-1).  

Autrement dit, la communication de l’œuvre devient libre. Par conséquent, on ne voit 

pas d’objection à ce que le droit de propriété de l’objet matériel retrouve un champ plus 

étendu, en intégrant les utilités jadis réservées à l’auteur. Ce serait là conforme à la logique de 

la propriété. Des auteurs ont rejeté cette idée en se fondant sur la distinction de l’œuvre et de 

l’esprit3022. Il est certain qu’en usant de cette distinction, l’œuvre serait éternellement la 

propriété de l’auteur et de ses ayants droit, conformément à la perpétuité du droit moral. Mais 

si l’on revient à la distinction des droits, l’objection ne peut que tomber. Le droit moral, 

expression de la propriété, trouvera encore à s’appliquer dans son sens « défensif », puisque 

son objet, le droit de communiquer l’œuvre, peut être librement utilisé. On peut donc dire que 

le droit patrimonial, loin de disparaître, change seulement de titulaire. Toute personne peut 

l’exercer pour exploiter l’œuvre, par exemple en l’exposant, tant qu’elle respecte la forme et 

la paternité de l’œuvre. L’idée sera particulièrement valable pour le droit d’exposition, la 

propriété de l’objet matériel offrant d’évidentes facilités pour exercer ce droit. De surcroît, 

l’usage de cette prérogative ne sera pas dénué d’intérêt pour ledit propriétaire. Il y a d’ailleurs 

une autre objection à évacuer, afin de clarifier encore ce schéma.  

Certes, la limitation de durée du droit d’auteur a pour finalité d’assurer un juste 

équilibre entre le droit de l’auteur et celui du public. Mais son effet doit être interprété 

strictement : cette limitation fait seulement tomber le monopole et non la simple faculté 
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d’exploitation. Il y a là une distinction à faire entre ces deux notions, la différence se faisant 

au niveau de l’exclusivité. Au terme des soixante-dix années qui suivent la mort de l’auteur, 

c’est seulement l’exclusivité du droit patrimonial qui est remise en cause. C’est ainsi qu’en a 

décidé la Cour de cassation. Elle n’a fait que remettre en cause l’existence d’un droit exclusif 

sur l’image du bien, mais pas celle d’un droit sur l’image en général. Il ne s’agit d’ailleurs pas 

d’un droit à l’image autonome, mais seulement d’une utilité de la chose appréhendée de façon 

résiduelle par le droit de propriété3023. L’intérêt de la distinction des droits n’apparaît que du 

vivant de l’auteur, et les soixante-dix années qui suivent sa mort. Au-delà, le droit de 

propriété de l’objet matériel, cantonné initialement à un usage privé, a vocation à s’étendre à 

tous les domaines qui étaient autrefois réservés.  

Ainsi, rien n’interdirait au propriétaire d’une œuvre d’en exploiter lui-même l’image, 

par exemple en organisant l’exposition publique de celle-ci. Il ne pourrait lui-même s’en 

réserver l’exclusivité, la seule limite au droit des tiers étant le trouble anormal3024. Mais on ne 

voit pas de raison de lui interdire cette exploitation, notamment lorsqu’il s’agit d’un support 

de création. Il y a encore là une importante spécificité des œuvres graphiques et plastiques. Ce 

droit sera cédé avec la substance de l’œuvre, conformément au droit commun, puisque le droit 

à l’image « n’est pas un droit exclusif sur l’image d’une chose mais le droit sur la chose elle-

même, objet de propriété »3025. Du reste, c’est ce que font déjà bon nombre d’institutions 

culturelles, publiques ou privées, qui sont propriétaires d’œuvres tombées dans le domaine 

public3026. L’accès à l’œuvre exposée est payant dans la majorité des cas. De plus, ces mêmes 

institutions se ménagent, non sans critiques, le bénéfice d’un droit de reproduction, par la 

vente de produits dérivés, telles des cartes postales ou affiches. Si l’on ajoute l’interdiction 

fréquente qui est imposée aux visiteurs de prendre des photographies, on ne peut qu’admettre 

que ces institutions exploitent bien l’exposition et l’image d’une œuvre tombée dans le 

domaine public. Une telle exploitation ne trouverait d’autre fondement que le droit de 

propriété de l’objet matériel, que ce droit soit public ou privé. Les considérations, parfois 

invoquées, tenant au financement de la conservation et de la présentation des œuvres sont de 

ce point de vue pertinentes mais surabondantes.  

De plus, l’entrée « dans le domaine public » doit être entendue à un double sens. Il 

s’agit bien d’une liberté d’accès à l’œuvre, mais aussi d’une liberté d’exploitation. La 

nécessité d’assurer la plus large diffusion de l’œuvre se faisait particulièrement sentir au 

niveau du droit de reproduction et du droit de représentation « technique », en assurant la 
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liberté d’exercice de ces droits. C’est ce qui permet également la création d’œuvres dérivées, 

ce qui constitue un important moteur de la création. Il ne pourrait en aller autrement à l’égard 

des œuvres graphiques et plastiques. La propriété de l’objet matériel étant définie « a 

minima » par la loi pendant la durée du monopole, rien n’interdit qu’elle recouvre au-delà un 

champ plus étendu. La dimension morale du droit de l’auteur persistera à chaque 

communication de l’œuvre, et ses héritiers seront habilités à en sanctionner le respect. Mais, 

comme l’affirmait Savatier, ce droit finit lui aussi par « disparaître » à mesure que le temps 

passe. L’œuvre, en revanche, demeure en tant qu’objet corporel. Elle bénéficie même de 

dispositions spéciales visant à assurer sa pérennité. Par conséquent, il va de soi qu’elle puisse 

continuer à produire des utilités, la première d’entre elles étant le droit d’exposition. Le 

propriétaire de cette œuvre peut donc exercer ce droit, y compris à des fins pécuniaires. La 

présentation du support original revêt à ce titre une importance particulière, plus même que 

pour les copies. L’exclusivité du droit du propriétaire est incontestable, mais cela ne lui 

confère aucun monopole sur l’œuvre. Elle ne s’exprime que pour le support dont il dispose. Il 

peut ainsi exploiter l’exposition du support original, mais ne saurait interdire l’exposition de 

tous les autres exemplaires de l’œuvre, originaux multiples ou simples copies. La fiction qui 

distingue l’œuvre de ses supports schématise efficacement ce principe, bien qu’elle ne rende 

pas compte des véritables mécanismes qui sont à l’œuvre.  

Enfin, on rappellera que l’article L 123-4 du Code confère au propriétaire de l’objet le 

droit d’en assurer la publication s’il s’agit d’une œuvre posthume. Cela confirme bien que 

cette utilité est attachée à la propriété de l’objet matériel. Les héritiers de l’auteur pourraient-il 

cependant s’opposer à une telle exposition ? La question ne se pose pas s’il s’agit d’une 

œuvre posthume, puisque le Code prévoit un mode de dévolution précis pour le droit de 

divulgation de telles œuvres. Qu’en serait-il en revanche si l’œuvre avait déjà fait l’objet 

d’une ou plusieurs divulgations, ce qui écarterait la qualification d’œuvre posthume ? Les 

héritiers pourraient-ils interdire la nouvelle divulgation de l’œuvre, quand bien même toute 

exploitation leur serait impossible ? Il faut rappeler que le droit moral, seule dimension 

perpétuelle, change de nature après la mort de l’auteur. En effet, il ne peut servir qu’à 

maintenir la volonté qu’il a exprimée de son vivant, et devient de ce fait un droit-fonction3027. 

Dès lors, s’il a formellement interdit toute présentation publique de l’œuvre et n’a confié le 

support à un tiers qu’à des fins de jouissance exclusivement privées, les héritiers seront 

fondés à en interdire une nouvelle divulgation. Il faut bien entendu que cette volonté ait été 

clairement exprimée. Ainsi, la cession de l’œuvre à ce tiers peut avoir été dictée par des 

motivations privées, pour ne pas dire « intimes ». Le droit de propriété de l’objet matériel 

serait ainsi frappé d’une plus grande subjectivité, ce qui expliquerait que l’auteur n’ai pas 

souhaité que l’œuvre sorte du cadre privé du cessionnaire. L’argument serait valable pendant 

une certaine durée. Toutefois, le temps passant et le droit moral se « diluant », on ne voit pas 

ce qui interdirait de présenter au public une œuvre connue de l’auteur, le cessionnaire, qui 

aurait eu intérêt à ce qu’elle ne soit pas révélée, ayant lui-même disparu. Plus simple est en 
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revanche l’hypothèse où l’œuvre a pu être cédée sans réserve par l’auteur. Il s’agit par 

exemple d’une vente ordinaire de l’objet, qui confère le droit de propriété de l’objet matériel 

délimité par le Code. En ce cas, l’absence de volonté expresse de réserver l’œuvre au cercle 

du cessionnaire doit être interprétée largement : cela n’interdit pas toute autre divulgation 

future, bien entendu au-delà de la durée légale du droit d’exploitation. En ce cas, nous 

pensons que le propriétaire de l’objet pourrait librement exposer celle-ci sans demander 

l’autorisation des éventuels héritiers de l’auteur. Cela est même dans l’intérêt de l’œuvre de 

connaître une nouvelle diffusion.  

644 - Droit d’exposition et droit de l’exposition - Ces deux exemples démontrent 

l’universalité du droit d’exposition, qui n’est pas cantonné qu’aux œuvres de l’esprit. Les 

quelques éléments que nous venons d’évoquer nous entraînent également sur le terrain du 

droit public. De manière générale, l’exposition constitue un état, celui d’être exposé. Au sens 

physique du terme, que nous avons retenu, il s’agit d’un état élémentaire. Toute personne ou 

toute chose, quelle qu’elle soit, peut faire l’objet d’une exposition. Par conséquent, cet état 

intéressera nécessairement le juriste, en ce qu’il touche tant à l’image qu’à la substance des 

personnes et des choses. Or, comme nous l’avons démontré, cet état peut être emparé par le 

droit sous la forme d’un droit subjectif ou d’une situation juridique. Le droit d’exposition des 

œuvres graphiques et plastiques peut servir de modèles pour tous les droits subjectifs qui 

auront le même objet. Ce droit a pu fonder une certaine harmonisation au sein de la branche 

des propriétés. Son extension à d’autres domaines pourra avoir le même effet, tout en 

confrontant des droits subjectifs concurrents. Ainsi le « droit de l’exposition » pourrait-il être 

considéré comme une nouvelle branche du droit, dont l’objet transcende le droit des biens et 

le droit des personnes, le droit privé et le droit public.  

L’appréhension de cet objet par le droit réserve donc de nouvelles perspectives, et se 

révèle d’un grand intérêt, tant pratique que théorique, ce qui invite à de nouvelles recherches.  
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 Ch., 4 juin 1992, SARL Gabelli c./ Sté des Editions cartographiques maritimes, 

D., 1994, somm. comm., p. 90, obs. C. COLOMBET  

CA Paris, 27 octobre 1992, SPADEM c./ Antenne 2, D., 1994, Somm., pp. 92-93, obs. 

C. COLOMBET  

CA Paris, 1
ère

 Ch., 24 novembre 1992, Soc. La règle du jeu et Bernard Henri-Levy c./ Michel 

Salzedo, RIDA, n° 155, janvier 1993, pp. 191-199  

CA Paris, 13 janvier 1993, Epoux Riou c./ Epoux Delthil et a., D., 1993, IR, pp. 90-91  

CA Paris, 4
ème

 Ch., 4 novembre 1993, C. Schwartz c./ SA Le Fouquet’s, inédit, n° 91.19410  

CA Paris, 1
ère

 Ch., 31 janvier 1995, Mesnager c./ SCP Ader Tajan, n° 1995-020044 

CA Paris, 1
ère

 Ch., 10 avril 1995, Mlle Hong Yon Park et SPADEM c./ Association des Amis 

de la Chapelle de la Salpêtrière, RIDA, n° 166, octobre 1995, pp. 316-324 

CA Paris, 13
ème

 Ch., 5 octobre 1995, J. Espie, Ministère public et a. c./ P. Renoir, RIDA, 

n° 168, avril 1996, pp. 303-308  

CA Douai, 1
ère

 Ch., 7 octobre 1996, RIDA, n° 172, janvier 1997, pp. 286-288 

CA Paris, 4
ème 

Ch., 11 juin 1997, Cons. Lemaître c/ Soc. Guerlain et a., RIDA, n° 173, octobre 

1997, pp. 255-264 ; D. 1998, somm., p. 192, note C. COLOMBET  

CA Paris, 1
ère

 Ch., 2 octobre 1997, Association Henri Langlois et a. c./ Cinémathèque 

Française, RIDA, n° 176, avril 1998, pp. 422-428 ; D., 1998, Jurisprudence, pp. 312-314, 

note B. EDELMAN ;  

CA Versailles, 1
ère

 Ch., 15 janvier 1998, Soc. Movie Box c./ Me Chavaux, Administrateur 

judiciaire de la SPADEM et a., RIDA, n° 177, juillet 1998, pp. 267-270 

CA Paris, 4
ème

 Ch., Sect. B, 3 juillet 1998, Soc. Polygram c./ Daurès, n° 97/00183 

CA Rennes, 1
ère

 Ch., 27 octobre 1998, Soc. Copie 22 c./ Chambre Syndicale des 

photographes professionnels de Bretagne, n° 1998-049521  
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CA Versailles, 1
ère

 Ch., 28 janvier 1999, Consorts Vasarely et ADAGP c./ Régie Renault, D., 

1999, IR, p. 89 ; RIDA, n° 184, avril 2000, pp. 332-340  

CA Paris, 4
ème

 Ch., 24 février 1999, SNC Lamarq c./ Soc. Cassina SPA, Me Bellot, la 

fondation Le Corbusier, J. Jeanneret-Gris et C. Perriand, PIBD, n° 681, août 1999, III, pp. 

338-339  

CA Paris, 1
ère

 Ch., 14 septembre 1999, ADAGP c./ Soc. ADR Productions, CCE, mars 2000, 

pp. 19-20, note C. CARON ; LP, n° 169, mars 2000, III, pp. 33-37, note M.-A. GALLOT 

LE LORIER et V. VARET  

CA Paris, 1
ère

 Ch., 6 juin 2000, Vigouroux c./ Association Le Sous-sol, PI, n° 1, octobre 2001, 

p. 62, obs. A. LUCAS  

CA Paris, 4
ème

 Ch., 20 septembre 2000, Leloir c/ Paris-Bibliothèque anciennement dénommée 

Agence Culturelle de Paris, inédit, n° 1999/2270 

CA Paris, 4
ème

 Ch., 20 septembre 2000, Dudognon c./ Paris-Bibliothèque anciennement 

dénommée Agence Culturelle de Paris, CCE, novembre 2000, pp. 17-18, note C. CARON ; 

JCP-E, 2001, pp. 1380-1381, obs. K. ALLIOU ; RTD-Com., 2001, pp. 436-439, obs. A. 

FRANCON ; PI, n° 1, octobre 2001, pp. 64-65, obs. P. SIRINELLI 

CA Paris, 13
ème

 Ch., 24 avril 2001, V., juris-data n° 2001-148664  

CA Paris, 4
ème

 Ch., 30 mai 2001, Fabris c./ France 2, D., 2001, Jurisprudence, pp. 2504-

2508, note C. CARON ; RIDA, n° 191, janvier 2002, 294-299 

CA Paris, 1
ère

 Ch., 10 septembre 2001, Le Groumellec c./ Binoche, PI, n° 2, avril 2002, p. 56, 

obs. A. LUCAS ; CCE, juillet/août 2002, comm. n° 95, pp. 17-18, C. CARON  

CA Angers, 10 septembre 2001, SA Soc. Graphibus c./ M. Raimbault et a., CCE, janvier 

2003, comm. n° 1, pp. 23-24, C. CARON  

CA Versailles, 1
ère

 Ch., 24 janvier 2002, Faunières c./ Société Meunier Promotion, PI, n° 5, 

octobre 2002, pp. 50-51, note A. LUCAS  

CA Paris, 1
ère

 Ch. B, 14 février 2002, Spadem c./ Haviland, PI, n° 5, octobre 2002, pp. 50-51, 

note A. LUCAS  

CA Paris, 4
ème

 Ch. A, 26 juin 2002, Maeght c./ Soc. Luxury Goods France, PI, n° 7, avril 

2003, p. 175, obs. A. LUCAS 

CA Montpellier, 2
ème

 Ch. A, 19 novembre 2002, Thomas Delran c./ Assoc. des exploitants du 

centre commercial Grand Sud Montpellier, n° 2002-201567 

CA Lyon, 1
ère

 Ch. Civ., 20 mars 2003, Buren c./ Tassin, D., 2003, pp. 3037-3040, note B. 

EDELMAN 
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CA Paris, 13
ème

 Ch., 27 novembre 2003, V., n° 2003-235994  

CAA Nantes, 18 décembre 2003, Agopyan, JCP-E, n° 52-53, p. 2068, note R. LE MESTRE ; 

AJDA, 2004, p. 875, note J.-F. MILLET  

CAA Marseille, 31 décembre 2003, Mme de Charmoy c./ Ville de Montpellier, AJDA, 5 avril 

2004, pp. 718-722, note J.-M. PONTIER ; RFDA, novembre-décembre 2004, pp. 1220-

1227, concl. J.-J. LOUIS  

CA Paris, 4
ème

 Ch., 11 février 2004, Soc. Valterre c./ Nadine Roubakine et a., RIDA, n° 201, 

juillet 2004, pp. 303-313, note F. PERBOST ; PI, n° 12, juillet 2004, p. 766, obs. A. 

LUCAS ; D., 2004, Jurisprudence, pp. 1301-1304, note S. CHOISY ; D., 2005, pan., p. 

1485, obs. P. SIRINELLI  

CA Paris, 4
ème

 Ch., 8 septembre 2004, SA Publicis conseil et SA SFR c./ Luc Besson et SA 

Gaumont, D., 2004, p. 2574, note DALEAU ; CCE, novembre 2004, comm. 136, note 

CARON ; Gaz. Pal., 2004, II, somm. p. 4011, note P. GREFFE  

CAA Versailles, 2 novembre 2004, Levy Zuber c./ Commune des Ulis, AJDA, 2005, p. 743  

CA Paris, 14
ème

 Ch., 2 février 2005, SA de presse et d’édition c./ SA 1633, LP, n° 223, 

juillet/août 2005, pp. 131-135, note A. BOUVEL  

CA Paris, 4
ème

 Ch., 11 janvier 2006, Syndicat des copropriétaires de la Tour Maine 

Montparnasse c./ UGCF et Charles Nemes, CCE, mars 2006, comm. n° 38, pp. 24-25, obs. 

C. CARON, et RTD-Com., avril/juin 2006, pp. 363-365, obs. F. POLLAUD-DULIAN 

CA Versailles, 12
ème

 Ch., 6 avril 2006, Sté Editions Benoit France c./ Sté La Revue du Vin de 

France et a., RLDI, n° 18, juillet/août 2006, pp. 23-24 

CA Bordeaux, 1
ère

 Ch., 13 juin 2006, Consorts Dauguet c./ Soc. Nationale de Programmes 

France 2, LP, n° 238, janvier-février 2007, pp. 5-10, note A. MAFFRE-BAUGÉ ; PI, n° 

22, janvier 2007, pp. 91-93, obs. J-M. BRUGUIÈRE  

CA Paris, 4
ème

 Ch., 28 juin 2006, Bettina Rheims c./ Jakob Gautel, RIDA, n° 210, octobre 

2006, pp. 383-392 ; D., 2006, pp. 2610-2616, obs. B. EDELMAN  

CA Paris, 14
ème

 Ch. B, 8 septembre 2006, L’École des loisirs c./ Hochain, RTD-Com., janvier 

2007, pp. 92-93, obs. F. POLLAUD-DULIAN  

CA Paris, 4
ème

 Ch., 10 janvier 2007, Consorts Huet c./ Semavip, PI, n° 23, avril 2007, 

pp. 221-222, obs. J.-M. BRUGUIÈRE 

CA Paris, 4
ème

 ch., 17 janvier 2007, Bayard Presse c./ Trautwein,  JCP-E, 2007, n° 2065, 

obs. M.-E. LAPORTE-LEGEAIS ; PI, n° 23, avril 2007, p. 216, obs. A. LUCAS 
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CA Paris, 4
ème

 Ch., 28 février 2007, Soc. Le Figaro c./ Wilen, RIDA, n° 212, avril 2007, 

pp. 308-314 ; RTD-Com., avril 2007, pp. 362-363, obs. F. POLLAUD-DULIAN 

CA Bourges, Ch. Civ., 28 juin 2007, M. Alain Bresson et SAIF c./ Le Centre National 

d’Initiation de Formation et de Perfectionnement de la Poterie et du Grès (CNIFOP), 

inédit, n° 06/01684  

CA Paris, 4ème Ch., 7 novembre 2007, n° 07/1713  

CA Paris, 19 décembre 2007, n° 2006-10783 

CA Lyon, 12 février 2008, Juris-Data n° 2008-365894 

CA Paris, 4
ème

 Ch., 28 mai 2008, n° 2008-365685  

CA Paris, 4
ème

 Ch., 12 septembre 2008, SAIF et Schickler c./ SARL Maia films, CCE, 

novembre 2008, étude n° 23, pp. 20-23, note P.-Y. GAUTIER ; LP, n° 257, décembre 

2008, III, pp. 238-242, note P. BOIRON et E. MIRAT ; PI, n° 30, janvier 2009, pp. 53-59, 

obs. A. LUCAS, note J.-M. BRUGUIÈRE ; RTD-Com., janvier 2009, pp. 137-140, obs. F. 

POLLAUD-DULIAN 

CA Paris, Pôle 5, 1
ère

 ch., 7 avril 2010, SAS Tissage de Gerardmer Garnier Thiebaut c./ 

syndicat de défense des volailles fermières de Loué et a., LP, n° 275, septembre 2010, pp. 

221-225, note C.-M. PHILIPPE  

CA Paris, 1
ère

 Ch., 27 octobre 2010, Violaine Bonzon-Claudel et a. c./ Reine-Marie Paris et 

a., JCP-G, 31 janvier 2011, pp. 209-213, note A. LUCAS-SCHLOETTER ; PI, n° 38, 

janvier 2011, pp. 88-90 et pp. 91-92, note A. LUCAS  

CA Paris, P. 5, 2
ème

 Ch., 7 janvier 2011, Klein c./ Soc. Objekto, PI, n° 41, avril 2011, pp. 176-

177, obs. J.-M. BRUGUIÈRE  

Cour de cassation, Conseil d’Etat 

C. Cass., req., 13 février 1834, D., 1834, I, p. 218 ; S., 1834, I, pp. 205-206  

C. Cass., Ch. Crim., 23 juillet 1841, Gros et Vallot c./ Gavard, S., 1841, I, pp. 566-567 

C. Cass., Ch. Réunies, 27 mai 1842, DP, 1842, I, pp. 297-304 ; S., 1842, I, pp. 385-398, note 

G. MASSE, concl. DUPIN  

C. Cass., 16 août 1880, B. Gaudichot, dit M. Masson c./ Gaudichot fils, DP, 1881, I, pp. 25-

27, obs. A. LATOUR ; Sirey, 1881, I, pp. 25-27, note C. LYON-CAEN 

C. Cass., 25 juillet 1887, Grus c./ Ricordi et Durdilly et comp., DP, 1888, I, pp. 5-13, obs. 

LEPELLETIER, note L. SARRUT 
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C. Cass., 23 décembre 1891, David-Chassagnole c./ Société Philanthropique des artistes de 

France et Terme c./ Brame et Durand Ruel, Ann., 1892, pp. 263-265 

C. Cass., 14 mars 1900, William Eden c./ Whistler, DP, I, pp. 497-500 

C. Cass., 25 juin 1902, Cinquin c./ Lecocq, D., 1903, Jurisprudence, pp. 5-13, note 

A. COLIN, conclusions BAUDOUIN  

C. Cass., Ch. Req., 27 décembre 1920, Luc Olivier Merson c./ Etablissements Gaumont, Ann., 

1921, pp. 371-373  

C. Cass., Ch. Crim., 19 mars 1926, Dame Chamouillet et a. c./ Société anonyme de la 

Librairie Hachette, DP, 1927, pp. 25-29 ; Ann., 1926, pp. 369-380 ; Ann., 1927, pp. 65-75  

CE, 3 avril 1936, Sudre, DP, 1936, III, pp. 57-63, Concl. JOSSE 

C. Cass., Ch. Civ., 14 mai 1945, Jamin et Rempler ès qualité c./ Dame Canal, DP, 1945, pp. 

285-288, note H. DESBOIS  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 4 décembre 1956, Consorts Bowers c./ Consorts Bonnard, RIDA, n° 

14, Janvier 1957, pp. 207-209  

C. Cass., 1
ème

 Ch. Civ., 13 janvier 1961, Jacques Lambert c./ Dame Thérèse Meyer, Bull. Civ. 

I, n° 75, p. 61  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 6 juillet 1965, Fersing c./ Bernard Buffet, RIDA, n° 47, septembre 

1965, pp. 221-222  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 20 décembre 1966, Réunion des Musées Nationaux et Athanassiou c./ 

Epoux Istrati, D., 1967, p. 159 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 5 mars 1968, Salvador Dali c./ Théâtre Royal de la Monnaie de 

Bruxelles, D., 1968, Jurisprudence, pp. 382-383  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 20 janvier 1969, Giron c./ Dame Marcel Delabre, Gaz. Pal., 1969, 

p. 217 ; RIDA, n° 61, juillet 1969, pp. 93-94 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 4 juin 1971, Dame Mohler c./ Consorts Picabia, RIDA, n° 70, octobre 

1971, pp. 122-135 ; D., 1971, Jurisprudence, pp. 585-590, concl. R. LINDON ; Gaz. Pal., 

1971, II, pp. 702-703  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 23 février 1972, Homme dit Marjac c./ Perot, 1972-000061 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 13 novembre 1973, Cons. Renoir c./ Guino, D., 1974, p. 533, obs. C. 

COLOMBET  



 

 

874 

 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 8 janvier 1980, Dubuffet c./ Régie Nationale des Usines Renault, D., 

1980, Jurisprudence, pp. 89-91, note B. EDELMAN  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 11 octobre 1983, SARL Bernard Moors c./ SA Andros, D., 1984, IR, 

pp. 287-288, obs. C. COLOMBET 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 18 mars 1985, Soc. de la propriété artistique et des dessins et modèles 

dite « SPADFM » c./ SCP Champin et Lombrail, JCP-G, 1987, II, 20723, concl. GULPHE 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 15 octobre 1985, N.C.K. – F.C.B. c./ C. Verlinde, Colgate-Palmolive et 

a., Bull Civ. I, 1985, n° 260 ; RIDA, n° 129, juillet 1986, pp. 124-125 ; Ann., 1986, p. 190 ; 

D., 1986, Somm., p. 186-187, obs. C. COLOMBET 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 16 juillet 1987, Y. Agam et SPADEM c./ Effi Internationale, E.P.A.D. 

et S.A. Peugeot, RIDA, n° 135, janvier 1988, pp. 94-96 ; Bull. Civ., 1987, I, n° 225 ; Ann., 

1989, p. 150  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 1
er

 décembre 1987, Ville de Lille c./ consorts Gillet, Bull. Civ. I, n° 

319 ; D., 1989, somm., pp. 45-46, obs. C. COLOMBET ; JCP-G, 1989, I, n° 3376, obs. A. 

FRANCON  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 13 avril 1988, Lengelle dit Tardy c./ SA Librairie Larousse et a., D., 

1989, Somm., p. 48, obs. C. COLOMBET ; JCP-G, 1989, I, n° 3376, note B. EDELMAN  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 22 janvier 1991, SARL Sotheby’s France et a. c./ Fabris et a., D., IR, 

p. 47 ; RIDA, n° 148, avril 1991, pp. 119-120  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 5 mars 1991, Heuls c./ Epoux Rayon, D., 1991, somm., p. 304, obs. A. 

ROBERT  

Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 17 décembre 1991, Soc. Sipa Press c./ Jonvelle et a., Bull. Civ. I, 1991, n° 

360, pp. 236-237 ; D., 1993, Somm., pp. 89-90, obs. C. COLOMBET  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 7 janvier 1992, Bonnier c./ SA Bull, D., 192, IR, pp. 46-47 ; JCP, 1992, 

IV, p. 75 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 3 mars 1992, Soc. Editions de l’Est-Protet et Soc. Editions Lyna-Paris 

c./ Soc. « La Mode en Image », RIDA, n° 159, janvier 1994, pp. 313-315  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 30 juin 1992, inédit, n° 90-18063 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 15 juillet 1993, D., 1994, somm., pp. 90-91, obs. C. COLOMBET 

C. Cass., AP, 5 novembre 1993, D., 1994, Jurisprudence, pp. 481-483, note T. FOYARD ; 

JCP-G, 1994, II, n° 22201, note A. FRANCON ; RIDA, n° 159, janvier 1994, pp. 320-321 
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C. Cass., 1ère Ch. Civ., 9 novembre 1993, Jean-Paul Gieules c./ A. Sagne, RIDA, n° 161, 

juillet 1994, pp. 273-278  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 4 juillet 1995, Antenne 2 c./ SPADEM (1
ère

 espèce), LP, juillet août 

1995, III, pp. 101-105, note C. CARON ; D., 1996, Jurisprudence, pp. 5-8, note 

B. EDELMAN ; JCP-G, 1995, II, 22486, pp. 341-344, note J.-C. GALLOUX ; RIDA, n° 

167, janvier 1996, pp. 259-263  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 4 juillet 1995, Antenne 2 c./ SPADEM (2
ème

 espèce) ; D., 1996, 

Jurisprudence, pp. 4-8, note B. EDELMAN 

C. Cass., Ch. Crim., 13 décembre 1995, R. Bouvier et a. c./ J.-P. Cassigneul, RIDA, n° 169, 

juillet 1996, pp. 307-329  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 6 mai 1997, Godard c./ Houdelinckx, RIDA, n° 174, octobre 1997, pp. 

237-245 ; D., 1998, Jurisprudence, pp. 80-82, note B. EDELMAN  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 5 mai 1998, Gieules c./ Sagne, D., 1998, Informations rapides, p. 141 ; 

LP, n° 156, novembre 1998, I, p. 130  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 5 janvier 1999, Cie des courtiers jurés piqueurs de vins de Paris c./ Sté 

DDB Needham, RIDA, n° 180, avril 1999, pp. 353-357 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 18 juillet 2000, Fabris c./ Barthélémy, Bull. Civ., I, n° 225 ; D., 2001, 

Somm., pp. 2080-2081, note C. CARON ; JCP-G, 2000, IV, n° 2583 ; JCP-G, 2002, II, 

10041, note D. LEFRANC ; RIDA, n° 188, avril 2001, pp. 309-315  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 12 décembre 2000, Soc. Production audiovisuelle communication 

(PAC) c./ MM. Chavaux et al., Bull. Civ. I, n° 320 ; CCE, février 2001, pp. 25-26, note 

C. CARON ; PI, octobre 2001, pp. 62-64, note A. LUCAS  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 12 juin 2001, Soc. Campagne et Martial Colomb c./ Soc. Editions 

Atlas, PI, octobre 2001, pp. 62-63, note A. LUCAS ; RIDA, n° 192, avril 2002, pp. 423-

425 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 15 mai 2002, Soc. Hachette Filipacchi et Soc. d’étude et de 

développement de la presse périodique (SEDPP) c./ Soc. Sygma, Lexbase – Hebdo, 6 juin 

2002, note F.-J. PANSIER ; JCP – E, 18 juillet 2002, 1121, pp. 1246-1249, note C. 

CARON ; RDPI, novembre 2002, n° 141, pp. 18-21, note A. SINGH ; LP, n° 194, 

septembre 2002, pp. 139-142, note C. BIGOT ; Gaz. Pal., 27 septembre 2002, pp. 23-24, 

note L. DUPONT et M. LOLIVIER  

C. Cass., Ch. Crim., 3 septembre 2002, Marcel Petit, CCE, décembre 2002, comm. n° 150, 

pp. 15-16, note C. CARON ; LP, n° 197, décembre 2002, III, pp. 206-210, note 

C. ALLEAUME ; RIDA, n° 195, janvier 2003, pp. 347-351 
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C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 6 novembre 2002, Association Paris Bibliothèques, anciennement 

dénommée Agence culturelle de Paris c./ Dudognon, CCE, janvier 2003, p. 25, note 

C. CARON ; JCP-E, 8 avril 2004, n° 15, p. 615, note K. ALLIOU 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 6 novembre 2002, Association Paris Bibliothèques, anciennement 

dénommée Agence culturelle de Paris c./ J. P. Leloir, LP, n° 201, mai 2003, pp. 66-70, 

note A. DEFAUX 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 28 janvier 2003, D Barbelivien, G Montagne et SNAC c./ Agence 

Business, soc. Madison studio, Universal Music Publishing, soc. Centenary France et Soc. 

Agapes, CCE, 2003, comm. 21, pp. 17-18, obs. C. CARON ; PI, 2003, n° 7, pp. 165-167, 

note P. SIRINELLI ; RIDA, n° 196, avril 2003, pp. 415-421, note A. KEREVER ; LP, 

2003, n° 201, III, p. 61, note A. MAFFRE-BAUGÉ  

C. Cass., Ch. Com., 29 octobre 2003, Soc. Graphibus c./ Raimbault et a., JCP-E, 2004, 

Jurisprudence, pp. 328-330, note A. SINGH  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 13 novembre 2003, France 2 c./ Fabris, JCP, 2004, II, 10080, note 

C. GEIGER ; JCP-E, 2004, Chronique 1898, § 13, obs. A. ZOLLINGER ; D., 2004, 

Jurisprudence, 200, note N. BOUCHE ; PI, 2004, n° 10, p. 549, obs. A. LUCAS ; RIDA, 

2004, n° 200, obs. A. KEREVER ; CCE 2004, comm. n° 2, pp. 25-26, note C. CARON ; 

RLDA, 2004, n° 4249, obs. L. COSTES ; Prop. Ind., 2004, comm. 8, note P. KAMINA ; 

LP, n° 209, avril 2004, III, pp. 23-27, note V. VARET 

C. Cass., Ch. Com., 19 novembre 2003, Beta Editorial c./ Charrière, D., 2003, p. 3049, obs. 

A. LIENHARD ; D., 2004, pp. 801-804, note A. et F.-X. LUCAS ; JCP-G, 2004, IV, n° 

1080, p. 98 ; PA, 19 février 2004, pp. 9-11, note A. LECUYER ; RTD-Com., 2004, p. 363, 

obs. B. BOULOC et pp. 599-600, obs. A. MARTIN-SERF 

C. Cass., AP, 7 mai 2004, Soc. Hôtel de Girancourt c./ Soc. SCIR Normandie et Soc. Publicis 

Hourra, JCP-G, 2 juin 2004, II, 10085, note C. CARON ; RIDA, n° 203, janvier 2005, pp. 

231-237 ; PA, 7 juillet 2005, pp. 19-23, note K. SALHI  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 8 juin 2004, Faunières c./ Société Meunier promotion, PI, n° 13, 

octobre 2004, pp. 915-916, note A. LUCAS  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 25 janvier 2005, Soc. Groupe Express c./ Soc. L et M Services, D., 

2005, Jurisprudence, pp. 956-957, obs. P. ALLAEYS ; RIDA, n° 204, avril 2005, pp. 265-

269 ; PI, n° 15, avril 2005, pp. 164-165, obs. A. LUCAS  

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 25 janvier 2005, Sté Enesco France c./ Denoyelle, D., 2005, Act. 

Jurisp., pp. 568-569, obs. P. ALLAEYS 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 15 mars 2005, D. Buren, C. Drevet et ADAGP c./ Editions Clio cartes 

et a., JCP-G, 2005, II, n° 10072, pp. 1065-1068, note LANCRENON ; RTD-Com., avril 

2005, pp. 306-311, obs. F. POLLAUD-DULIAN ; CCE, mai 2005, commentaire n° 78, pp. 
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34-35 obs. C. CARON ; LP, n° 221, mai 2005, III, pp. 73-76, J.-M. BRUGUIÈRE ; RIDA, 

n° 205, juillet 2005, pp. 459-469 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 25 mai 2005, Martinez Fructuoso c./ Syndicat d’initiative de Cabris et 

Axa France, PI, n° 17, octobre 2005, pp. pp. 435-436 ; RTD-Com., octobre 2005, pp. 727-

728, obs. F. POLLAUD-DULIAN 

C. Cass., 1
ère

 Ch. Civ., 15 novembre 2005, Brossard c./ Cornette de Saint-Cyr, CCE, mars 
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